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DGEAF : Document de Gestion de lÕEspace Agricole et Forestier.  
DIACT : DŽlŽgation InterministŽrielle ˆ lÕAmŽnagement et la CompŽtitivitŽ des Territoires. 
DIREN : Direction RŽgionale de lÕEnvironnement. 
DRAC : Direction RŽgionale des Affaires Culturelles. 
DRAF : Direction RŽgionale de lÕAgriculture et de la For•t. 
DRIRE : Direction RŽgionale de lÕIndustrie, de la Recherche et de lÕEnvironnement. 
DOG : Document dÕOrientation GŽnŽrale. 
DUT : Dipl™me Universitaire de Technologie. 
 
EA : Exploitation agricole. 
EARL : Exploitation Agricole ˆ ResponsabilitŽ LimitŽe. 
EPCI : Etablissement Public de CoopŽration Intercommunale. 
ESB : EncŽphalopathie Spongiforme Bovine.  
ETA : Entreprises de Travaux Agricoles. 
ETP : Equivalent Temps Plein. 
 
FAO : Food and Alimentation Organisation. 
FDCUMA : FŽdŽration DŽpartementale des CUMA. 
FDGEDA : FŽdŽration dŽpartementale des groupements dÕŽtudes et de dŽveloppement agricole. 
FDSEA : FŽdŽration DŽpartementale des Syndicats dÕExploitants Agricoles.  
FRSEA : FŽdŽration RŽgionale des Syndicats dÕExploitants Agricoles.  
FMVM : FŽdŽration des Maires de Villes Moyennes. 
FRAPNA : FŽdŽration Rh™ne-Alpes de Protection de la Nature.  
 
GAEC : Groupement Agricole dÕExploitation en Commun. 
GIE : Groupement dÕIntŽr•t Economique. 
GIS : Groupement dÕIntŽr•t Scientifique. 
GMS : Grandes et Moyennes Surfaces. 
 
HCF : Hors Cadre Familial. 
HDR : Habilitation ˆ Diriger des Recherches.  
 
IAA  : Industrie Agroalimentaire. 
IGP : Indication GŽographique ProtŽgŽe. 
INAO : Institut National des Appellations dÕOrigine. 
INP : Institut National Polytechnique. 
INRA : Institut National de la Recherche Agronomique. 
INSA : Institut National des Sciences AppliquŽes.  
INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques. 
ISARA-Lyon : Institut SupŽrieur dÕAgriculture Rh™ne-Alpes de Lyon. 
IUP : Institut Universitaire ProfessionnalisŽ.  
 
JA : Jeunes Agriculteurs.  
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LEGTA : LycŽe dÕEnseignement GŽnŽral et Technique Agricole. 
LER : Laboratoire dÕƒtudes Rurales.  
LOA : Loi dÕOrientation Agricole. 
LOADDT : Loi dÕOrientation pour lÕAmŽnagement et le DŽveloppement Durable des Territoires. 
 
MAE : Mesure Agri Environnementale. 
MFR : Maison Familiale et Rurale.  
MIN : MarchŽ dÕIntŽr•t National.  
MNE : Maison de la Nature et de lÕEnvironnement. 
MSA : MutualitŽ Sociale Agricole. 
 
Nb : Nombre.  
NP : non prŽcisŽ. 
 
OGM : Organisme GŽnŽtiquement ModifiŽ. 
ONCFS : Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage. 
ONG : Organisation Non Gouvernementale. 
OPA : Organisation Professionnelle Agricole. 
OT : Office de Tourisme.  
OTEX : Organisation Technico - Economique des exploitations agricoles. 
 
PAC : Politique Agricole Commune. 
PACA : Provence - Alpes - C™te dÕAzur.  
PADD : Plan dÕAmŽnagement et de DŽveloppement Durable. 
PAH : Pays dÕArt et dÕHistoire.  
PAM : Plantes Aromatiques et MŽdicinales.  
PDU : Plan de DŽplacement Urbain. 
PEC : Paysans Ð Ecologistes Ð Consommateurs.  
PIB : Produit IntŽrieur Brut. 
PIDA : Programme IntŽgrŽ de DŽveloppement Agricole. 
PLH : Programme Local de lÕHabitat.  
PLGE : Plan Local de Gestion de lÕEspace. 
PLU : Plan Local dÕUrbanisme. 
PME : Petites et Moyennes Entreprises. 
PNR : Parc Naturel RŽgional.  
POS : Plan dÕOccupation des Sols.  
PSADER : Projet StratŽgique Agricole et de DŽveloppement Rural. 
PVC : Point de Vente Collectif.  
 
R3AP : comitŽ de promotion des productions de Rh™ne-Alpes. 
RA : Rh™ne-Alpes.  
RBE : Romans - Bourg - Expansion.  
RD : Route DŽpartementale. 
RGA : Recensement GŽnŽral Agricole. 
RGP : Recensement GŽnŽral de la Population. 
RN : Route Nationale.  
RUL : RŽgion Urbaine Lyonnaise. 
 
SA : SociŽtŽ Anonyme. 
SAFER : SociŽtŽ dÕAmŽnagement Foncier et dÕEtablissement Rural. 
SARL : SociŽtŽ A ResponsabilitŽ LimitŽe. 
SAS : SociŽtŽ par Actions SimplifiŽes. 
SAU : Surface Agricole UtilisŽe. 
SCA : SociŽtŽ en CommanditŽ par Actions. 
SCEA : SociŽtŽ Civile dÕExploitation Agricole.  
SCOT : SchŽma de CohŽrence Territoriale. 
SDAU : SchŽma Directeur dÕAmŽnagement et dÕUrbanisme. 
SDPD : Syndicat de DŽfense du Pintadeau de la Dr™me.  
SEMAFOR : SociŽtŽ dÕƒconomie Mixte pour lÕAmŽnagement du Forez. 
SFP : Surface Fourrag•re Principale. 
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SFS : Syndicat des Fruits des Savoie.  
SI : Syndicat Intercommunal. 
SICA : SociŽtŽ dÕIntŽr•t Collectif Agricole. 
SIFA : Syndicat Interprofessionnel du Fromage Abondance. 
SIG : Syst•me dÕInformation GŽographique.  
SILA : Syndicat Mixte du Lac dÕAnnecy.  
SIPAS : Syndicat Intercommunal de Protection et dÕAmŽnagement du Semnoz. 
SIQO : Signe officiel de la QualitŽ et de lÕOrigine.  
SIR : Syndicat Interprofessionnel du Reblochon.  
SITOB : Syndicat Interprofessionnel de la Tome des Bauges. 
SM : Syndicat Mixte.  
SPC2B : Syndication de Promotion de la Cr•me et du Beurre de Bresse.  
SPL : Syst•me Productif LocalisŽ. 
SRU : loi SolidaritŽ et Renouvellement Urbain. 
STH : Surface Toujours en Herbe. 
SYAL : Syst•me Agroalimentaire LocalisŽ. 
 
TER : Train Express RŽgional.  
TEV : Terres en Ville.  
TGV : Train ˆ Grande Vitesse. 
TIC : Technologies de lÕInformation et de la Communication.  
TPE : Tr•s Petite Entreprise.  
 
UE : Union EuropŽenne. 
UNESCO : Organisation des Nations Unies pour lÕŽducation, la culture et la science. 
URCVL : Union RŽgionale des CoopŽratives de Vente de Lait. 
UTA : UnitŽ de Travail Annuelle. 
UU : UnitŽ Urbaine.  
 
VD : vente directe.  
VDQS : Vin DŽlimitŽ de QualitŽ SupŽrieure. 
VPAH : Ville et Pays dÕArt et dÕHistoire. 
VTT : VŽlo Tout Terrain. 
 
ZAA : Zone dÕActivitŽ Artisanale.  
ZAC : Zone dÕAmŽnagement ConcertŽ. 
ZAP : Zone Agricole ProtŽgŽe. 
ZPIU : Zone de Peuplement Industriel et Urbain. 
ZUP : Zone dÕUrbanisation Prioritaire. 
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Introduction gŽnŽrale  

Contexte de lÕŽtude  

Le sujet de notre th•se, Ç la place et le r™le de lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes 
moyennes È, sÕinscrit dans un double contexte : celui des mutations urbaines et de lÕŽvolution 
de lÕagriculture, qui se recoupent ˆ la pŽriphŽrie des villes.   
 
La ville - ŽclatŽe (Berger, 2004) sÕŽtale sur les campagnes environnantes, devenant des 
Ç campagnes urbaines È (Donadieu, 1998), formant un Ç tiers espace È (Vanier, 2003) ˆ la 
pŽriphŽrie des villes, espace subissant Ç la croissance et lÕinfluence dÕune ville centre, tout en 
conservant des activitŽs rurales et agricoles, souvent sur la majoritŽ de son territoire È1. Ces 
processus de croissance pŽriphŽrique de la ville sur l'espace rural aboutissent ˆ toute une sŽrie 
de nŽologismes pour les qualifier (ex-urbanisation, suburbanisation, rurbanisation, 
pŽriurbanisation) (Durbiano, 2004). Cette pŽriurbanisation correspond ˆ la fois ˆ un Žtalement 
de la ville (vue comme un espace urbanisŽ) et ˆ lÕinclusion des campagnes dans le territoire 
urbain. Les campagnes proches des villes se trouvent ainsi rŽinvesties (Perrier-Cornet, 2002), 
consŽquences de nouvelles logiques rŽsidentielles liŽes ˆ ce que Bertrand Hervieu (1996) 
nomme un Ç dŽsir de campagne È. 
La pŽriurbanisation ne concerne pas seulement les grandes mŽtropoles : elle est aussi ˆ 
lÕÏuvre dans les villes moyennes et les petites villes (DŽzert et al., 1991 ; Commer•on, 
Goujon, 1997 ; Commer•on, 1998). Si cette pŽriurbanisation appara”t inŽgale selon les villes 
et les rŽgions (Bacca•ni, SŽmŽcurbe, 2009), la Ç rŽvolution pŽriurbaine est toujours en 
marche È2 : lÕŽtalement urbain se poursuit et se reporte dŽsormais au delˆ des aires urbaines, 
dans les communes Ç multipolarisŽes È de lÕespace ˆ dominante urbaine. 
Dans une sociŽtŽ fran•aise de plus en plus urbanisŽe, un nouveau regard est portŽ sur le 
milieu rural, et de nouvelles valeurs lui sont adjugŽes (authenticitŽ, convivialitŽ, qualitŽ) en 
opposition ˆ une ville jugŽe Ç dŽshumanisante È. LÕŽmergence de nouvelles attentes 
sociŽtales, exprimŽes par la population et ses reprŽsentants (Žlus, responsables associatifs, 
etc.), dans des domaines divers (Žconomique, social, environnemental, sociologique, 
politique), va de pair avec la valorisation de nouvelles fonctions (rŽsidentielle, rŽcrŽative, et 
non plus seulement productive) lui Žtant attribuŽes. LÕespace rural, ainsi, Ç nÕa pas seulement 
vu de nouvelles activitŽs sÕy installer o• sÕy rŽinstaller, mais lÕaddition des fonctions 
transformant ses usages, son organisation, ses rapports avec la ville et les relations entre 
agriculture et sociŽtŽ È3. Pour Monique Poulot et ThŽr•se Rouyres, Ç longtemps laissŽe aux 
seuls agriculteurs, la campagne est dŽsormais revendiquŽe par les citadins È, qui entendent 
Ç refaire campagne È4. Ainsi, nous assistons ˆ une recomposition du rapport entre milieu 
urbain et milieu rural, dont lÕagriculture est partie prenante.  
 

                                                
1 DƒZERT B. et al., 1991. La pŽriurbanisation en France, Editions SEDES, Paris, 219 p. 
2 CAILLY L., 2010. Ç La question pŽriurbaine revisitŽ È, in CAILLY L., VANIER M., La France, une 
gŽographie urbaine, Editions Armand Colin, Paris, pp. 213-234.  
3 RENARD J., 1994. Ç Quelques aspects des mutations contemporaines des campagnes fran•aises È, BAGF, n¡ 
1994-4, Paris, pp. 398-406. 
4 POULOT M., ROUYRES T., 2007. Ç Refaire Campagne en Ile-de-France È, Norois, n¡ 202, Rennes, pp. 61-71. 
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Entra”nŽe depuis les annŽes 1950 dans un double mouvement de modernisation et de 
spŽcialisation, aboutissant ˆ la constitution de fili•res intŽgrŽes, dÕamont et dÕaval, 
lÕagriculture a traversŽ de profondes mutations. Elle a ainsi connu Ç une vŽritable rŽvolution ˆ 
la fois technique, Žconomique, sociale et culturelle, passant dÕun paysan liŽ ˆ une 
autoconsommation et ˆ une sociŽtŽ villageoise ˆ un agriculteur liŽ ˆ un marchŽ 
international È5. En outre, la modernisation de lÕactivitŽ agricole, fondŽe sur un mod•le 
productiviste6, sÕest accompagnŽe dÕun certain nombre de dŽrives : pollution de lÕeau et des 
sols par lÕutilisation massive dÕintrants, crises alimentaires comme la Ç vache folle È, OGM, 
mise en place dÕune agriculture dŽconnectŽe de son rapport ˆ la terre (Žlevage hors sol, 
cultures sous serres, etc.). Ainsi, Ç on peut parler dÕune Ç dŽ-territorialisation È de 
lÕagriculture productiviste, peu soucieuse des terroirs paysans dÕautrefois, insŽrŽe dans les 
fili•res agro-industrielles et bassins de production spŽcialisŽs È7.  
Les critiques portŽes ˆ ce mod•le agricole sont devenues de vŽritables enjeux de sociŽtŽ 
(Hervieu, 1993 ; Lesourd, 1997). Les valeurs nŽgatives dŽsormais associŽes ˆ lÕagriculture, la 
dŽfiance de la population ˆ lÕŽgard de son alimentation et surtout de ceux qui la produisent, 
ont favorisŽ lÕŽmergence dÕun dŽbat portant sur la redŽfinition de la place et du r™le de 
lÕagriculture, vis-ˆ -vis des populations, mais aussi des territoires. En effet, se pose la question 
dÕune Ç re-territorialisation È de lÕagriculture (Lescureux, 2003 ; Rieutort, 2006 ; Praly, 2007), 
qui Ç exprime la construction dÕun mouvement de retour de lÕagriculture vers le territoire en 
insistant sur la nouveautŽ de la relation : des nouveaux rŽfŽrentiels de production, de 
nouveaux objectifs et un nouveau lien au territoire È8. 
 
Dans ce cadre, la multifonctionnalitŽ de lÕagriculture tend ˆ •tre favorisŽe et reconnue. 
LÕaffirmation de cette multifonctionnalitŽ rencontre un Žcho particulier ˆ proximitŽ des villes, 
o• il appara”t nŽcessaire de bien identifier les diverses fonctions attribuŽes par les villes ˆ 
lÕactivitŽ agricole et dÕenvisager en quoi elles contribuent au renouvellement des liens entre 
celles-ci et Ç leurs È campagnes. 
La montŽe en puissance des politiques territoriales conforte cette vision multifonctionnelle de 
lÕagriculture (Bernard et al., 2005) ; les Žlus peuvent alors utiliser, instrumentaliser 
lÕagriculture dans un projet dÕamŽnagement et de dŽveloppement territorial, en promouvant 
lÕagriculture pŽriurbaine comme un nouveau bien territorialisŽ (Bertrand, 2006).  
 
Par ailleurs, le rapport conflictuel entre ville et agriculture semble aujourdÕhui se modifier, ˆ 
la faveur de lÕapparition de nouvelles conceptions de lÕurbanisation. Les figures de la ville-
campagne (Donadieu, 2003), de la ville-nature (Chalas, 2003) rŽinterrogent dŽsormais la 
pŽriphŽrie agricole comme faisant partie de la ville. Pour certains auteurs, la prise en compte 
de lÕagriculture dans la ville entra”nerait en effet la construction dÕune ville-nature, dŽfinie de 
la sorte par Yves Chalas : Ç la ville-nature, cela signifie que la nature ou la campagne 
contribue ˆ faire la ville, et, inversement, que la ville int•gre et prot•ge la campagne. Il en 
rŽsulte que la nature et la ville, ou que la campagne et la ville, ne sÕopposent plus. La ville-
nature peut se dŽfinir comme le rŽsultat dÕune double dynamique : dynamique dÕurbanisation 

                                                
5 HERVIEU B., 1996, Les Agriculteurs, Collection Que sais-je, Paris, Presses Universitaires de France, 128 p. 
6 Pour Jean Renard (2002), Ç lÕagriculture ouverte sur le marchŽ, soucieuse de productivitŽ, tend ˆ vouloir se 
libŽrer des contraintes environnementales. CÕest ce mode de production et de relation avec le milieu qui est 
appelŽ Ç agriculture productiviste È È. 
7 RIEUTORT L., 2009. Ç Dynamiques rurales fran•aises et re-territorialisation de lÕagriculture È, LÕinformation 
gŽographique, n¡ 2009/1, vol. 73, pp. 30-48. 
8 Idem.  
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de la nature, ou de la campagne, et dynamique de ruralisation de la ville ˆ la fois È9. CÕest 
Žgalement lÕidŽe de Ç ville-campagne È avancŽe par Pierre Donadieu, pour qui Ç le tissu 
urbain nÕest plus construit seulement sur le mod•le dÕune opposition entre les valeurs 
citadines et agraires, mais aussi sur celui dÕune association bŽnŽfique entre les formes et les 
fonctions rurales et la vie citadine. Les campagnes deviennent des parties de la ville, parfois 
de mani•re pŽrenne si les actions publiques et les agriculteurs convergent dans un m•me 
projet agriurbain È10. 
 
Plus prosa•quement, lÕagriculture voit se dŽvelopper une nouvelle relation ˆ la ville, Žtant 
considŽrŽe de plus en plus par les amŽnageurs comme une Ç infrastructure de la ville 
durable È (Fleury, Moustier, 1999), conception reprise par les projets agriurbains dŽveloppŽs 
en Ile-de-France (Fleury, 2005), et ayant dŽbouchŽ sur la notion Ç dÕagriurbanisme È, qui 
nŽcessite de repenser lÕamŽnagement des franges urbaines en construisant de nouveaux liens 
territoriaux pour sortir de lÕignorance rŽciproque dans laquelle sÕŽtablit aujourdÕhui la relation 
entre les deux mondes (Vidal, 2009). Selon Pierre Donadieu et AndrŽ Fleury, Ç un des 
changements les plus remarquables de ces Žvolutions urbanistiques est donc l'inversion de 
valeurs traditionnelles. L'agriculture prend un sens urbain tr•s fort, m•me par de banaux 
champs de blŽ ; le maintien de son espace est devenu si nŽcessaire aux yeux des citadins qu'il 
doit devenir durable È11.  
La mise en place de tels projets agriurbains a fait lÕobjet de nombre de travaux. Ces projets, 
expŽrimentŽs de mani•re informelle depuis les annŽes soixante-dix tant en Ile-de-France 
quÕen rŽgion (De Biasi, Pujol, 2005), sont considŽrŽs comme Žtant les derniers nŽs des outils 
de conservation des espaces ouverts (Charvet, Poulot, 2006). Ils entŽrinent la place dŽsormais 
accordŽe aux espaces agricoles dans la ville Žlargie (Poulot, Rouyres, 2007), et sÕapparentent 
ˆ des dŽmarches souples associant les diffŽrents acteurs autour dÕun projet de territoire qui 
inclut le maintien et la promotion de lÕagriculture en tant que bien public commun dans son 
processus de dŽveloppement urbain (Poulot, 2006). 
 
Enfin, ce renouvellement des rapports entre la ville et lÕagriculture est nourri par la 
patrimonialisation de lÕagriculture en milieu pŽriurbain. LÕagriculture se voit patrimonialisŽe 
pour ses paysages (LŸginbuhl, 1993), son b‰ti (Delfosse, Soulard, 2007), ses produits Ç du 
terroir È (Delfosse, 2011). Elle participe ainsi ˆ lÕŽlaboration de lÕimage et ˆ la dŽfinition de 
lÕidentitŽ de territoires pŽriurbains en cours de construction (Bertrand et al., 2006).  
 
Les liens entre agriculture et ville semblent donc se renforcer, participant ˆ une 
reterritorialisation de lÕagriculture (Lescureux, 2003 ; Germain, Le Guen, Thareau, 2006) 
ainsi quÕˆ la construction de nouveaux rapports de Ç proximitŽ È entre la ville et lÕagriculture 
(Bertrand, Rousier, 2004 ; Cavailh•s, Wavresky, 2007). Ils sont facilitŽs par la structuration 
de nouveaux rapports entre le monde agricole et les collectivitŽs territoriales, dans le cadre de 
la mise en place de territoire de projets privilŽgiant la mise en cohŽrence des villes et de leurs 
campagnes (CommunautŽ dÕAgglomŽration, SCOT ou Pays). LÕagriculture peut alors se voir 
intŽgrŽe aux politiques de dŽveloppement territorial portŽes par les villes et leurs 
intercommunalitŽs (Delpeyrou-Defrance, 2005 ; Berriet-Solliec, 1999 ; Berriet-Solliec et al., 
2005). 

                                                
9 CHALAS Y., 2003. Ç Urbanisation de la nature et ruralisation de la ville È, Revue de GŽographie Alpine, n¡ 11 
- 4, Ç Les agriculteurs dans la CitŽ È,  Grenoble, p 7.  
10 DONADIEU P., 2003. Ç La construction actuelle des villes - campagnes. De lÕutopie aux rŽalitŽs È, Histoire 
urbaine, Maison des sciences de lÕhomme, vol. 2 n¡ 8, Paris, pp. 159-170.  
11 FLEURY A., DONADIEU P., 2004. Ç Invention de lÕAgriculture Urbaine È, Les Dossiers de demain, n¡4, 
Ç Paysans des villes, citadins des champs È, Agence dÕUrbanisme de Grenoble, pp. 11-14. 



 

18 

CÕest dans ce contexte Žvolutif que se positionne notre questionnement sur la place et le r™le 
de lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie de la ville. DÕun c™tŽ, lÕagriculture a connu de profondes 
mutations, et semble aujourdÕhui redŽcouvrir sa multifonctionnalitŽ et son lien au territoire. 
De lÕautre, la ville sÕŽtale sur les espaces ruraux environnants, aboutissant ˆ une dilution de la 
fronti•re entre espaces ruraux et espaces urbains qui rŽinterroge le rapport entre mondes 
urbain et rural. Nous nous inscrivons dans le cadre de cette recomposition des relations entre 
les villes et leurs Ç campagnes È, envisagŽe ici sous lÕangle de lÕagriculture. Ë travers la 
rŽflexion sur la place et le r™le de lÕagriculture dans les zones pŽriurbaines (donc des rapports 
de lÕagriculture ˆ la ville), cÕest en fait la question du r™le de lÕagriculture dans la gestion des 
territoires et plus gŽnŽralement celle de la place de lÕagriculture dans la sociŽtŽ de plus en plus 
urbanisŽe de cette fin de si•cle qui est posŽe (Vaudois, 1996). Cette question rev•t de 
multiples enjeux paysagers, environnementaux, patrimoniaux, sociaux, Žconomiques, 
dÕamŽnagement du territoire et de jeux dÕacteurs. Elle se positionne vis-ˆ -vis des attentes 
multiples de la sociŽtŽ ˆ lÕŽgard de lÕagriculture. ExprimŽes par les habitants, des 
reprŽsentants de la population, Žlus, responsables associatifs, etc., ces derni•res touchent les 
domaines Žconomique, environnemental, social, sociologique, politique, et sont tour ˆ tour 
complŽmentaires ou contradictoires. 
 

Une agriculture pŽriurbaine ˆ proximitŽ  des villes  

Les liens entre agriculture et ville sont anciens. Ils se matŽrialisaient par 
des Ç ceintures È mara”ch•res, fruiti•res ou laiti•res, fonctionnant comme de vŽritables 
Ç bassins dÕapprovisionnement È de proximitŽ. La ville jouait le r™le de Ç ville-marchŽ È12 
pour les productions alentour, lieu de collecte, dÕŽchange, de commerce, avec ses foires et ses 
marchŽs. Pendant longtemps, les gŽographes ont de ce fait ŽvaluŽ lÕinfluence de la ville sur sa 
pŽriphŽrie agricole en fonction du mod•le de Von ThŸnen13. Mais ce mod•le dÕorganisation 
spatiale de lÕactivitŽ agricole en pŽriphŽrie des villes est devenu obsol•te avec le 
dŽveloppement des transports, les villes ne dŽpendant d•s lors plus exclusivement de 
lÕagriculture de proximitŽ pour leur approvisionnement (Fleury, 1996).  
 
LÕagriculture pŽriurbaine rŽappara”t comme objet dÕŽtude au dŽbut des annŽes 1990, avec des 
travaux canadiens (Bryant, Johnston, 1992) ou amŽricains (Smith, Nasr, 1992). Se distinguent 
dÕemblŽe une agriculture Ç intra È urbaine et une agriculture Ç pŽriurbaine È, dŽfinies en 
fonction des capacitŽs dÕacc•s aux facteurs agricoles de production (Moustier, Fall, 2004). 
Selon AndrŽ Fleury et Pierre Donadieu (1997), lÕagriculture pŽriurbaine, au strict sens 
Žtymologique, est celle qui se trouve ˆ la pŽriphŽrie de la ville, quelle que soit la nature de ses 
syst•mes de production.  
Les caractŽristiques de lÕagriculture pŽriurbaine ne font toutefois pas consensus au sein de la 
communautŽ scientifique. Nombre dÕauteurs soulignent lÕabsence de spŽcificitŽ de 
lÕagriculture pŽriurbaine, sa tr•s grande diversitŽ. Il nÕexisterait pas de mod•le dÕagriculture 
pŽriurbaine (Berthier, 2004), et ce ni en termes de structures, ni en termes de productions 
(Bontron, Chouipe, 1994). Cette forme dÕagriculture se prŽsenterait le plus souvent comme un 

                                                
12 Ville marchande insŽrŽe au milieu dÕun terroir agricole, dans laquelle se sont dŽveloppŽs des fonctions 
commerciales et des services en lien avec cette activitŽ agricole. 
13 Le mod•le de Von ThŸnen analyse lÕoccupation des sols en pŽriphŽrie de la ville en se focalisant sur le cožt 
d'acheminement plus que sur la qualitŽ du sol (qu'il suppose homog•ne) ; ce mod•le thŽorique abouti ˆ une 
organisation radioconcentrique, les produits agricoles les plus rentables (mara”chage) Žtant proches de la ville, 
les plus extensifs occupant des parcelles situŽes de plus en plus loin du centre.  
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patchwork de lieux et dÕactivitŽs, entrem•lŽs dans la Ç fabrique urbaine È (Lavergne, 2004), 
prŽsentant des formes plurielles, et ce quelle que soit lÕŽchelle considŽrŽe (Vaudois, 1994). 
DÕautre part, les mutations de lÕagriculture pŽriurbaine lui ont fait perdre ses fonctions 
locales, tant alimentaires (approvisionnement de la ville) que de recyclage des dŽchets urbains 
(Fleury, Donadieu, 2003). LÕagriculture pŽriurbaine serait ainsi devenue Ç banale È, 
semblable ˆ celle des rŽgions rurales voisines. Elle comprend une juxtaposition de syst•mes 
allant de la grande culture cŽrŽali•re classique ˆ des productions tr•s intensives ou des 
structures extr•mement diversifiŽes (Bertrand, 2004). Ainsi, Ç les syst•mes de production des 
zones pŽriurbaines apparaissent dÕune grande variabilitŽ et refl•tent pour lÕessentiel 
lÕorientation dominante des rŽgions agricoles dans lesquelles progresse le front urbain. On 
constate donc une faible spŽcificitŽ structurelle globale de lÕagriculture pŽriurbaine par 
rapport aux caractŽristiques structurelles de lÕagriculture en gŽnŽral È14.  
 
Nombre dÕauteurs ont essayŽ de dŽfinir, caractŽriser et spŽcifier cette agriculture urbaine, 
infra ou pŽri urbaine ; Paule Moustier et Abdou Salam Fall recensent pas moins de neuf 
dŽfinitions ˆ son sujet15. Nous retiendrons la suivante, proposŽe par Paule Moustier et Alain 
MÕBaye : Ç lÕagriculture pŽriurbaine (..) sera considŽrŽe comme lÕagriculture localisŽe dans 
la ville et sa pŽriphŽrie, dont les produits sont destinŽs ˆ la ville et pour laquelle il existe une 
alternative entre usage agricole et urbain non-agricole des ressources qui ouvre sur des 
concurrences mais Žgalement des complŽmentaritŽs possibles entre ces usages È16. Selon 
Christine Aubry (2007), lÕintŽr•t de cette dŽfinition est quÕelle dŽpasse la rŽductrice 
discrimination entre Ç intra È et Ç pŽriurbain È, et met lÕaccent sur les produits et les 
ressources de lÕagriculture pour la ville. Elle permet aussi, ˆ travers cet accent, de traiter de la 
proximitŽ gŽographique mais aussi fonctionnelle entre agriculture et ville (Thinon, Torre, 
2003).  
 
LorsquÕil est question du rapport entre ville et agriculture, appara”t donc la question de la 
proximitŽ entre ces deux entitŽs. Elle est contenue dans la dŽfinition m•me dÕune agriculture 
pŽriurbaine, caractŽrisŽe par son rapport de proximitŽ ˆ la ville. Selon Jean Cavailh•s et Pierre 
Wavresky (2007), du fait de lÕampleur du mouvement de pŽriurbanisation, les syst•mes de 
production agricoles doivent aujourdÕhui •tre analysŽs selon la localisation des exploitations : 
ils sont influencŽs par la taille des villes voisines et par la distance qui les en sŽpare. Sandrine 
Bacconier-Baylet et Isabelle Duvernoy (2005) estiment pour leur part que le phŽnom•ne de 
pŽriurbanisation, en crŽant de nouvelles proximitŽs entre agriculture et ville, crŽŽ des cadres 
dÕinteraction, des lieux de rencontre entre agriculteurs et citadins ; il serait en cela porteur de 
changement social, notamment quant ˆ la place de lÕagriculture dans la sociŽtŽ.  Ainsi, le 
rapport agriculture - territoire, dans le contexte spŽcifique des rŽgions urbaines, peut 
sÕanalyser en termes de proximitŽ gŽographique : tout lÕenjeu est de favoriser une proximitŽ 
entre ville et agriculture.  
 
 
 
 
                                                
14 BONTRON J.C., CHOUIPE P., 1994. Entre ville et Campagne, les espaces de pŽriurbanisation. Identification 
et probl•mes. Propositions pour lÕaction publique. SEGESA (SociŽtŽ dÕEtude GŽographiques, Economiques et 
Sociologiques AppliquŽes), Žtude pour le Minist•re de lÕAgriculture et de la P•che, 99 p. 
15 MOUSTIER P., FALL A. S., 2004. Ç Les dynamiques de lÕagriculture urbaine : caractŽrisation et Žvaluation È, 
in SMITH O., MOUSTIER P., MOUGEOT L., FALL A., DŽveloppement Durable de lÕagriculture urbaine en 
Afrique francophone. Enjeux, concepts et mŽthodes, Ed. CIRAD / CRDI, s.l., pp. 23-47.  
16 MOUSTIER P., MBAYE A., 1999. Ç Introduction gŽnŽrale È, in MOUSTIER P. et al., Agriculture pŽriurbaine 
en Afrique subsaharienne, CIRAD, Montpellier, pp. 7-17.  
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Cette notion de proximitŽ gŽographique, telle que nous allons lÕutiliser, a ŽtŽ thŽorisŽe par des 
Žconomistes, regroupŽs au sein du groupe Ç Dynamiques de proximitŽ È17. Leurs travaux 
introduisent une distinction fondamentale entre, dÕune part, la Ç proximitŽ gŽographique È, et 
dÕautre part, la Ç proximitŽ organisŽe È (Rallet, Torre, 2004). La premi•re forme de proximitŽ 
traite de la sŽparation dans lÕespace et des liens en termes de distance, la seconde de la 
sŽparation Žconomique dans lÕespace et des liens en termes dÕorganisation de la production 
(Gilly, Torre, 2000). Selon AndrŽ Torre et Jean Pierre Gilly (2000), la Ç proximitŽ 
gŽographique È traduit la distance kilomŽtrique entre deux entitŽs (individus, organisations, 
villes...), pondŽrŽe par le cožt temporel et monŽtaire de son franchissement. Elle a deux 
propriŽtŽs essentielles. Elle est tout dÕabord de type binaire : elle a pour objet de savoir si on 
est Ç loin de È ou Ç pr•s de È. Elle est ensuite doublement relative. Primo, la distance 
gŽographique, qui fonde le partage entre proximitŽ et Žloignement, est pondŽrŽe par le temps 
et/ou le cožt de transport. Secundo, la proximitŽ nÕest pas quÕune donnŽe objective : elle 
proc•de dÕun jugement portŽ par les individus ou les groupes sur la nature de la distance 
gŽographique qui les sŽpare, qui dŽterminent si lÕon est Ç pr•s È ou Ç loin È de. 
Pour AndrŽ Torre (2009), cette proximitŽ gŽographique peut •tre recherchŽe : elle correspond 
ˆ la qu•te dÕacteurs cherchant ˆ satisfaire une demande de proximitŽ gŽographique ˆ dÕautres 
acteurs Žconomiques ou sociaux, ˆ des ressources naturelles ou artificielles, ˆ des lieux ou ˆ 
des objets techniques. Elle peut aussi •tre subie. Dans ce cas, elle correspond ˆ la situation 
dÕacteurs qui se voient imposer la proximitŽ gŽographique de personnes, dÕactivitŽs, dÕobjets 
techniques ou de lieux, sans •tre en mesure de se dŽplacer et de changer de localisation. Elle 
se traduit alors par des contraintes. 
 
Le concept de proximitŽ gŽographique prŽsente un cadre facilitant lÕanalyse des relations 
entre la ville et lÕagriculture, dans la mesure o• il permet de saisir lÕŽloignement ˆ la fois 
spatial et relationnel entre ces deux entitŽs et leurs Ç agents È. La proximitŽ gŽographique de 
la ville est essentiellement interprŽtŽe, du point de vue de lÕactivitŽ agricole, en termes 
dÕatouts (la proximitŽ dÕun bassin de consommation entra”nant des opportunitŽs de 
dŽveloppement pour la vente directe, les circuits courts, des activitŽs de rŽcrŽation ou de 
service) et de contraintes (pression fonci•re, concurrence pour lÕusage de lÕespace, difficultŽs 
dÕexploitation, etc.), pouvant •tre source de tensions et de conflits (Caron et Torre, 2006). Elle 
peut •tre effectivement recherchŽe, lorsque les agriculteurs se positionnent pour rŽpondre aux 
multiples attentes urbaines, ou subie, notamment lorsquÕils subissent les contraintes liŽes ˆ 
lÕŽtalement urbain.  
 
La proximitŽ gŽographique de la ville est en dŽfinitive supposŽe modifier les syst•mes de 
production agricole, induisant de nouvelles formes dÕagriculture, et provoquant la disparition 
de celles qui ne sont pas compatibles avec la demande et les modes de vie urbains (Donadieu, 
1998). LÕagriculture pŽriurbaine, rŽsultant de cette proximitŽ, serait notamment caractŽrisŽe 
par Ç le nombre plus ŽlevŽ dÕexploitants agricoles pratiquant la vente directe et la 
concentration dÕun certain type de cultures ˆ forte valeur ajoutŽe, tel le mara”chage ou 
lÕhorticulture È18.  
Il est ainsi admis que lÕimportance prise par les circuits courts dans la commercialisation et la 
valorisation des productions agricoles constitue lÕun des ŽlŽments caractŽristiques de 

                                                
17 Le numŽro spŽcial de la Revue dÕEconomie RŽgionale et Urbaine (RERU, n¡3, 1993) intitulŽ Ç Economie de 
proximitŽ È est considŽrŽ comme la premi•re publication des travaux de cette Žcole. Elle rassemble notamment 
A. Torre, J.P. Gilly, J.B. Zimmerman, B. PŽcqueur, et A. Rallet. 
18 BERTHIER I., 2004. Ç LÕagriculture pŽriurbaine change de nature È, Diagonal, revue des Žquipes 
dÕurbanistes, n¡166, Publication de la Direction GŽnŽrale de lÕUrbanisme, de lÕHabitat et de la Construction, pp. 
32-36. 
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lÕagriculture pŽriurbaine (Charvet, 1994 ; Bontron, 1996), pouvant •tre per•u comme lÕun des 
rares signes distinctifs de cette forme dÕagriculture (Berthier, 2004). De fait, la proximitŽ 
gŽographique de la ville constitue un puissant levier dÕinnovation pour lÕactivitŽ agricole, et 
ce pour deux raisons antagonistes : elle constitue un atout, la population citadine reprŽsentant 
un vaste marchŽ de consommation ˆ m•me de favoriser certaines activitŽs, notamment de 
vente directe (Bertrand, Rousier, 2004) ; inversement, elle reprŽsente une contrainte, la 
pression fonci•re liŽe ˆ lÕŽtalement urbain poussant les exploitations agricoles ˆ rŽorienter 
leurs syst•mes de production et de commercialisation.  
Le rapport marchand de lÕagriculture pŽriurbaine ˆ la ville considŽrŽe comme un bassin de 
consommation, quÕil sÕagisse de circuits classiques de distribution (MIN, plateformes 
dÕapprovisionnement, etc.) ou de circuits courts, traduit la permanence dÕune fonction 
nourrici•re de cette agriculture, permettant la valorisation de relations de proximitŽ entre 
lÕagriculture et la ville (Bertrand, 2006). LÕagriculture pŽriurbaine occuperait ainsi une place 
centrale dans lÕapprovisionnement des villes (Jouve, Padilla, 2007), et ce malgrŽ 
lÕŽlargissement des circuits de commercialisation et la distanciation entre bassins de 
production et bassins de consommation.  
 
Les possibilitŽs offertes par la proximitŽ urbaine en mati•re de circuits courts de 
commercialisation peuvent dans ce contexte •tre considŽrŽes comme un atout pour 
lÕagriculture pŽriurbaine, contribuant ˆ la rŽussite Žconomique des exploitations agricoles 
situŽes ˆ la pŽriphŽrie des villes (Ayats, 1996), mais Žgalement comme des solutions de 
maintien de celle-ci, mises en avant dans de nombreux discours (Sabatier, 2007).  
 

La ville moyenne, objet gŽographique, objet politique  

Les villes moyennes reprŽsentent le cinqui•me de la population fran•aise et le quart de la 
population urbaine. Elles sont distribuŽes sur lÕensemble du territoire national, forment un 
vŽritable maillage de lÕespace fran•ais et jouent un r™le primordial dans lÕarmature urbaine 
fran•aise, ainsi que dans lÕŽquilibrage du territoire national. Nicole Commer•on et Pierre 
Goujon consid•rent ainsi que Ç les villes moyennes sont essentielles ˆ la France, car ce pays 
peu densŽment peuplŽ a besoin de toutes ses structures urbaines, et son dŽveloppement ne 
peut reposer que sur le dŽveloppement de ses mŽtropoles et de Paris È19. 
Cependant, la dŽfinition de la Ç ville moyenne È fait lÕobjet dÕinterrogations rŽcurrentes chez 
les gŽographes : Roger Brunet estime que Ç la ville moyenne est un objet rŽel non 
identifiŽ. Elle existe, mais nul ne lÕa jamais vraiment dŽfinie. CÕest une notion un peu vague, 
non un concept. Ce peut m•me •tre un simple euphŽmisme, Ç politiquement correct È, qui 
permet seulement dÕŽviter le c™tŽ pŽjoratif de la Ç petite È ville et le c™tŽ agressif de la 
Ç grande È È20. La notion appara”t difficilement justifiable sur le plan scientifique, amenant 
certains auteurs ˆ prŽfŽrer le terme de Ç ville de lÕentre-deux È (Commer•on, George, 1999) 
ou de Ç ville intermŽdiaire È (Charbonneau et al., 2003 ; Aubert et al., 2011).  
 
Ë dŽfaut dÕun vŽritable consensus portant sur la dŽfinition de la ville moyenne, les auteurs 
sÕaccordent sur diffŽrents crit•res permettant de la spŽcifier : sa taille, ses fonctions urbaines 
et sa qualitŽ de vie sont les plus frŽquemment mis en avant. Toutefois, les villes moyennes 

                                                
19 COMMERCON N., GOUJON P. (dir.), 1997. Villes moyennes, espace, sociŽtŽ, patrimoine, Presses 
Universitaires de Lyon, Lyon, 490 p. 
20 BRUNET R., 1997. Ç Villes moyennes : point de vue de gŽographe È, in COMMERCON N. et GOUJON P. 
(dir.), Villes moyennes, espaces, sociŽtŽ, patrimoine, Presses Universitaires de Lyon, Lyon, pp. 13-25. 
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peuvent •tre isolŽes au sein du milieu rural ou insŽrŽes dans de vŽritables rŽgions urbaines, 
•tre dÕauthentiques centres urbains ou de simples villes de banlieues, et ˆ population Žgale 
nÕont pas forcŽment les m•mes fonctions et le m•me rayonnement pour les territoires 
environnants.  
 
Il appara”t ainsi malaisŽ de reconna”tre une sŽrie de fonctions urbaines communes et ˆ m•me 
de caractŽriser les villes moyennes. En effet, ces villes sont de tailles trop disparates et ont 
connu des Žvolutions trop dissemblables pour que lÕon puisse procŽder de la sorte. Seules 
deux qualitŽs leurs apparaissent largement reconnues : leur r™le de centralitŽ pour les 
territoires ruraux environnants et leur fonction dÕintermŽdiation. 
La fonction de centralitŽ des villes moyennes est historique. Anciennes villes-marchŽ, leur 
ancrage territorial est extr•mement profond et explique la complexitŽ des liens tissŽs entre les 
villes moyennes et leur aire de rayonnement (DIACT, 2007b). Cette qualitŽ est reconnue par 
la plupart des auteurs. Nicole Commer•on et Pierre Goujon (1997) ont par exemple montrŽ 
que la plupart des villes moyennes ont conservŽ dÕimportantes fonctions de marchŽ rŽgional.  
Cette centralitŽ sÕexerce ˆ diffŽrents niveaux : Žconomique, commercial, en mati•re de 
services ou dÕŽquipements. La ville moyenne correspond ainsi souvent ˆ la ville-centre dÕun 
territoire rural, pour lequel elle joue un r™le de polarisation, dÕattraction et de dynamisation. 
De plus, le devenir de lÕespace rural proche dÕune ville moyenne est souvent directement et 
Žtroitement liŽ au degrŽ dÕintŽr•t que la ville moyenne lui manifeste, cÕest-ˆ -dire ˆ la nature, 
la densitŽ et la qualitŽ de lÕinvestissement quÕelle accepte de faire dans le territoire dont elle a 
la charge (Rolland-May, 1997).  
La seconde qualitŽ reconnue aux villes moyennes est leur fonction dÕintermŽdiation, car ces 
villes demeurent en position de charni•re entre des espaces urbanisŽs gouvernŽs par de 
grandes agglomŽrations et des espaces ruraux plus ou moins organisŽs autour de bourgs et de 
petites villes (Commer•on, 1999b). Cette fonction dÕintermŽdiation des villes moyennes est, 
tout comme leur fonction de centralitŽ, plurielle : intermŽdiation commerciale, logistique, en 
mati•re de transport ou de communication (Zuliani, 2004). Ces villes jouent alors un r™le 
intŽgrateur pour faire syst•me avec leur espace environnant et inscrire lÕensemble dans les 
structures et flux gŽnŽraux (Aubert et al., 2011). Cette fonction caractŽrise au mieux les villes 
moyennes dans les dynamiques spatiales et territoriales actuelles, et son affirmation semble 
conditionner non seulement lÕavenir de ces villes mais Žgalement un meilleur Žquilibre 
territorial ˆ lÕheure de la dŽcentralisation. 
 
Le dernier crit•re communŽment mis en avant pour singulariser les villes moyennes rŽside en 
leur supposŽe Ç qualitŽ de vie È. Ainsi, les villes moyennes se sont souvent construites en 
mettant en avant leur qualitŽ de vie et leur contexte socio-Žconomique, selon une logique 
identitaire, de rŽfŽrence au passŽ et de valorisation du patrimoine et du cadre de vie, visant ˆ 
les dŽmarquer des grandes villes et ˆ les rendrent attractives (Commer•on, Goujon, 1997).  
LÕimage qualitative attachŽe au cadre de vie des villes moyennes repose sur deux 
fondements : lÕassimilation de la ville moyenne ˆ son seul centre ancien et sa proximitŽ ˆ la 
Ç nature È. Ainsi, ces villes sont identifiŽes ˆ un cadre constituŽ de vieilles maisons, de 
monuments, de petites rues, etc. formant une ville Ç authentique È, ˆ lÕidentitŽ prŽservŽe 
(Michel, 1977). Ë cette Ç qualitŽ urbaine È intrins•que sÕajoute la proximitŽ de la campagne, 
tout aussi facilement accessible, la ville moyenne jouissant ˆ ce titre des biens naturels que 
sont lÕespace, la nature, les activitŽs de plein air (Desmarais, 1984). Ces villes peuvent alors 
valoriser, comme le milieu rural et les petites villes, des avantages culturels, 
environnementaux, paysagers et patrimoniaux (Edouard, 2008).  
Les villes moyennes vŽhiculent ainsi lÕimage de villes de charme, accueillantes, o• il ferait 
Ç bon vivre È, image toujours valable. En tŽmoigne une enqu•te rŽalisŽe par la TNS-SOFRES 
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dont Ç le principal enseignement concerne la tr•s grande qualitŽ de la vie offerte par les 
villes moyennes, soulignŽe par une majoritŽ de leurs habitants È21. LÕenqu•te montre que 
89% des habitants des villes moyennes consid•rent leur ville comme Žtant agrŽable ˆ vivre, 
84% trouvent que leur ville est belle, et 66% quÕelle poss•de une identitŽ propre.  
 
Les villes moyennes ne peuvent en dŽfinitive se rŽsumer ˆ un mod•le prŽŽtabli, Ç la ville 
moyenne È, mais se caractŽrisent Žgalement par leur diversitŽ, liŽe ˆ leur positionnement 
gŽographique, leur histoire, leur territoire dÕinfluence ou leur environnement Žconomique, 
quÕil sÕagit dÕapprŽcier. 
 
Les villes moyennes sont Žgalement un vŽritable Ç objet politique È. Elles reprŽsentent en 
effet un enjeu essentiel pour un amŽnagement et un dŽveloppement ŽquilibrŽs du territoire 
national. Par ailleurs, la progression de lÕintercommunalitŽ et les perspectives offertes par la 
dŽcentralisation renforcent la dynamique de ces villes, qui en raison de leur qualitŽ de ville-
centre deviennent des moteurs pour des territoires de projet. 
Dans le cadre de sa prospective 2040, la DATAR a dÕailleurs retenu les Ç villes intermŽdiaires 
et leurs espaces de proximitŽ È comme lÕun des sept syst•mes spatiaux sur lesquels portera la 
rŽflexion visant ˆ mettre en place les futures stratŽgies et actions en mati•re dÕamŽnagement 
du territoire (DATAR, 2011). Cette nouvelle politique nationale, ou tout au moins ses 
prŽmisses, rŽaffirme le r™le fondamental des villes moyennes pour le territoire fran•ais.  
 
Nous retiendrons quÕil existe en France une strate urbaine intermŽdiaire ˆ la singularitŽ 
incontestable, m•me si les limites catŽgorielles de cette derni•re sont floues et discutables : 
celle des villes moyennes. Cette Žchelle constitue ˆ nos yeux un lieu de rŽflexion privilŽgiŽ 
pour analyser la place et le r™le de lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes. Rappelons que ces 
villes occupent une place primordiale dans lÕarmature urbaine de la France ; elles sont 
nombreuses, et abritent une part non nŽgligeable de la population fran•aise. Elles ont 
Žgalement un poids politique certains, visible par lÕadoption de politiques ou la conduite de 
rŽflexion les concernant au niveau national. Ce poids dŽmographique et politique pourrait 
servir ˆ lui seul de justificatif ˆ lÕintŽr•t que nous leur portons. Mais cÕest avant tout leur 
fonction de centralitŽ qui a retenu notre attention. Celle-ci, ancienne, a permis aux villes 
moyennes de maintenir des liens privilŽgiŽs avec les espaces ruraux environnants, liens qui se 
sont distendus dans les grandes villes. La force de ces liens semble incontestable, et appara”t 
consolidŽe par la structuration de territoires de projet associant la ville moyenne - centre et ses 
espaces ruraux pŽriphŽriques, porteurs dÕune nouvelle dynamique territoriale.  
 
Enfin, les villes moyennes, Ç villes ˆ la campagne È, sont rŽputŽes entretenir un rapport de 
proximitŽ au milieu rural, proximitŽ multiforme, puisque lÕon peut envisager une proximitŽ 
spatiale, sociale, culturelle, politique, institutionnelle ou Žconomique. Nous nous interrogeons 
sur la transposition de cette proximitŽ ˆ lÕactivitŽ agricole, avec pour idŽe que la forte 
interpŽnŽtration entre monde urbain et monde rural dans les villes moyennes reformule la 
question des relations ville - agriculture et de lÕagriculture pŽriurbaine. 
Pourtant, peu de travaux envisageant les relations entre villes et agriculture ont ŽtŽ rŽalisŽs ˆ 
cette Žchelle. Ils concernent essentiellement lÕagglomŽration albigeoise (Duvernoy, 2002 ; 
Albaladejo, 2004 ; Bernard et al., 2006), les villes moyennes de lÕOuest de la France 
(Thareau, Germain, 2004 ; Thareau, 2007), et la ville dÕAubagne (Consal•s, 2005 ; 
Monbureau, 2007). La recherche sÕest en effet focalisŽe sur celle des grandes villes, objet de 

                                                
21 TNS-SOFRES, 2005. Autoportrait des villes moyennes, la qualitŽ de vie pour tous, Enqu•te dÕopinion 
commanditŽe par la FMVM, 6 p. 
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la majoritŽ des travaux portant sur ces questions, et particuli•rement Paris (Vaudois, 1994 ; 
Charvet, Rouyres, 1995 ; Fleury, 1996 ; Poulot, 2006 ; Poulot, Rouyres, 2007), Grenoble 
(Souchard, 2003 ; Bertrand, Rousier, 2004 ; Bertrand et al., 2005 ; TchŽkemian, 2005) et 
Montpellier (Jarrigue, 2002 ; Jarrigue, 2004 ; Jarrigue, Thinon, Nougar•des, 2005).  
 

Construction de la recherche  

La principale originalitŽ de cette recherche rŽside dans lÕŽchelle dÕanalyse adoptŽe pour 
Žtudier la place et le r™le de lÕagriculture en pŽriphŽrie des villes : celle des villes moyennes. 
Leur particularitŽ au sein de la hiŽrarchie urbaine est avŽrŽe, et est ˆ lÕorigine de notre intŽr•t 
pour cette catŽgorie de villes. En effet, elles se dŽmarquent, rappelons-le, par leur r™le de 
centralitŽ et de polarisation pour les territoires ruraux environnants, et leur fonction 
dÕintermŽdiation entre les petites villes et espaces ruraux et les mŽtropoles et rŽgions urbaines. 
Par ailleurs, les villes moyennes sont rŽputŽes •tre restŽes proches du milieu rural et de 
lÕactivitŽ agricole, avec qui elles entretiennent des relations sŽculaires : il sÕagit dÕanciennes 
villes-marchŽ, qui ont pu maintenir leurs liens aux productions locales, et elles sont toujours 
des villes-centre de territoires qui ont souvent conservŽ leurs attributs ruraux et agricoles. Le 
lien entre ces villes et lÕagriculture semble donc a priori ancien, et toujours vivace.  
 
Dans ce contexte urbain particulier, lÕagriculture a-t-elle plus sa Ç chance È que dans les 
grandes villes ? Les relations qui sÕŽtablissent entre les villes moyennes et lÕagriculture situŽe 
ˆ leur pŽriphŽrie sont-elles spŽcifiques ? Et quÕest ce qui les caractŽrise, quels en sont les 
fondements ?  
Ë travers la question de la place et du r™le de lÕagriculture en pŽriphŽrie des villes moyennes, 
nous nous intŽressons donc avant tout au lien unissant ce type de villes ˆ lÕagriculture 
de proximitŽ. Il ne sÕagit en effet pas tant de caractŽriser lÕactivitŽ agricole ˆ la pŽriphŽrie des 
villes moyennes, ni les villes moyennes en elles-m•mes et leurs fonctions pour les territoires 
ruraux environnants, mais bien leur(s) lien(s), ce qui proc•de dÕune approche de gŽographie 
rurale, dans laquelle nous nous inscrivons en plein22. LÕobjet central de notre recherche est 
donc de dŽterminer ce qui est constitutif du lien entre ville moyenne et agriculture, et 
dÕŽvaluer la mani•re dont ce lien sÕexprime, se maintient, se construit.  
 
Reste ˆ prouver ce qui fait la particularitŽ, la singularitŽ, lÕoriginalitŽ de ce lien. Car si 
lÕexistence dÕune spŽcificitŽ des villes moyennes face aux autres Žchelons de lÕarmature 
urbaine (petites villes et grandes villes) est indŽniable, cette spŽcificitŽ se retrouve-t-elle dans 
leur lien ˆ lÕagriculture ? En effet, des diffŽrences peuvent appara”tre suivant les 
caractŽristiques de la ville elle-m•me (sa taille, ses fonctions, son lien au lieu, son influence 
sur le territoire rural environnant, etc.) et celles de lÕagriculture dŽveloppŽe autour de la ville 
en question (activitŽs et productions, fili•res, liens ˆ la ville, etc.).  
Il sÕagit donc dÕidentifier des facteurs de continuitŽ ou de diffŽrenciation entre villes 
moyennes, permettant de distinguer ce qui rel•ve dÕune situation particuli•re, liŽes aux 
caractŽristiques locales, de ce qui rel•ve dÕun mod•le gŽnŽralisable, pouvant •tre considŽrŽ 
comme spŽcifique aux dites villes. Ce qui suppose dÕanalyser ce que nous pouvons dŽceler de 

                                                
22 La gŽographie rurale, branche de la gŽographie humaine, a ŽtŽ tardivement dŽfinie en tant que telle, et ce en 
1970 dans le Dictionnaire de GŽographie de Pierre George (Plet, 2003). Elle Žtudie l'organisation des espaces 
ruraux et de ses composantes, dont notamment les relations ville - campagne et ses phŽnom•nes 
interrelationnels. Nous invitons le lecteur ˆ consulter le numŽro de la revue GŽocarrefour consacrŽ ˆ la 
gŽographie rurale : GŽocarrefour, vol. 83, n¡ 4 : Ç GŽographie(s) Rurale(s) en Question(s) È. 
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spŽcifique dans le lien entre les villes moyennes et lÕagriculture, mais aussi dÕenvisager ce qui 
ne lÕest pas. 
 
Par ailleurs, ces liens entretenus par les villes moyennes en direction de lÕagriculture peuvent 
•tre considŽrŽ de diffŽrentes mani•res : 

- Comme un hŽritage liŽ au r™le de villes-centre des villes moyennes sur un territoire 
rural o• elles exercent leur influence, ˆ leur r™le de villes-marchŽ pour les productions 
agricoles alentour ; dans ce cadre, il importe dÕanalyser comment ce lien Ç ancestral È 
Žvolue face aux mutations de la ville et de lÕagriculture, pour voir si lÕon est 
aujourdÕhui dans le cadre dÕune recomposition de ce(s) lien(s) historique(s) ou non. 

- Comme une tentative de la part des villes moyennes de reprendre contact aujourdÕhui 
avec leur zone dÕinfluence, parfois momentanŽment dŽlaissŽe par ces villes (pour 
sÕintŽgrer ˆ des rŽseaux urbains ou ˆ la mŽtropolisation) ou sÕŽtant elle-m•me ŽloignŽe 
(le dŽveloppement des Ç nouvelles campagnes È se faisant sans le relais historique de 
la ville-centre). 

- Comme une volontŽ de se distinguer des autres Žchelons de la hiŽrarchie urbaine, et en 
particulier des grandes villes, face ˆ un processus de mŽtropolisation et de constitution 
de vŽritables rŽgions urbaines, les villes moyennes jouant la carte de la proximitŽ, du 
lien au local et ˆ leur territoire dÕinfluence, en valorisant notamment leur lien ˆ 
lÕagriculture. 

 

ProblŽmatique et hypoth•ses de recherche  

LÕobjet principal de cette th•se est donc dÕŽtudier les interrelations entre une activitŽ 
Žconomique, lÕagriculture, et un Ç objet gŽographique È, les villes moyennes, au sein de la 
rŽgion Rh™ne-Alpes, rŽgion o• les villes moyennes jouent un r™le fondamental dans la 
structuration de lÕespace rural. Elles tissent des liens particuliers avec celui-ci, par leur r™le de 
villes-centre, leurs fonctions de service. Mais aussi par la recherche dÕun cadre de vie 
Ç agrŽable È et dÕespaces rŽcrŽatifs dans la campagne proche de la part de leurs habitants. 
Ainsi, lÕimage de qualitŽ de vie dont elles jouissent nÕest pas Žtrang•re ˆ leur proximitŽ avec 
les espaces ruraux. 
 
Ce travail de recherche a pour but dÕanalyser, ˆ travers la question du r™le et de la place de 
lÕagriculture en pŽriphŽrie des villes moyennes, les liens de proximitŽ qui sÕŽtablissent 
aujourdÕhui entre les villes moyennes et les campagnes environnantes, voire, ˆ lÕinverse, 
dÕidentifier les facteurs de discontinuitŽ qui les opposent dans la rŽgion Rh™ne-Alpes.  
 
Les ŽlŽments exposŽs prŽcŽdemment constituent le fondement de notre problŽmatique : notre 
th•se postule que les liens entre la ville et lÕagriculture sont diffŽrents suivant la taille de la 
ville, et nous avan•ons que les villes moyennes, du fait de leurs caractŽristiques, poss•dent un 
lien que nous supposons spŽcifique ˆ lÕagriculture.  
 
Trois hypoth•ses de dŽpart guident notre recherche. Premi•rement, nous postulons que les 
villes moyennes sont restŽes proches de lÕagriculture : elles ont conservŽ une certaine 
proximitŽ avec lÕactivitŽ agricole situŽe ˆ leur pŽriphŽrie. Deuxi•mement, nous supposons 
quÕen raison de cette proximitŽ, les villes moyennes se positionnent diffŽremment des grandes 
villes en ce qui concerne la place et le r™le allouŽs ˆ lÕagriculture dans leur projet urbain et 
leurs projets de territoire. Troisi•mement, nous considŽrons que lÕagriculture participe en 
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dŽfinitive ˆ la Ç qualitŽ de vie È des villes moyennes, et est en consŽquence instrumentalisŽe 
par ces villes et leurs territoires de projet. 
 

Positionnement mŽthodologique  

Notre propos vise ici ˆ expliciter la mani•re dont nous avons conduit notre travail de 
recherche, en soulignant les choix et parti-pris opŽrŽs. 
Le premier travail engagŽ a consistŽ en une recherche bibliographique, nous permettant 
dÕapprŽhender la mani•re dont sont pensŽs et analysŽs les liens entre ville et agriculture. 
Celle-ci repose sur des matŽriaux bien connus des chercheurs (ouvrages, articles, actes de 
colloques, th•ses et mŽmoires universitaires, etc.), et est une dŽmarche suffisamment courante 
dans les disciplines scientifiques pour que nous ne revenions pas dessus. Elle nous a permis 
de mesurer la profondeur (historique, sociologique et idŽologique) des questionnements 
portant sur les liens ville - agriculture. Et nous a Žgalement permis de mobiliser des clefs de 
lecture pour apprŽhender nos terrains dÕŽtude.  
 

Un parti pris mŽthodologique  : lÕanalyse comparative  

Se lancer dans une analyse comparative ne signifie pas simplement procŽder ˆ 
une comparaison : cette dŽmarche constitue une vŽritable mŽthodologie, opŽrationnelle ; la 
comparaison sÕapplique donc ˆ lÕensemble de notre dŽmarche, de lÕŽlaboration des hypoth•ses 
ˆ lÕanalyse des rŽsultats. LÕobjectif poursuivi ˆ travers cette analyse comparative nÕest pas de 
comparer nos terrains dÕŽtude en tant que tels, mais de les utiliser afin dÕidentifier, de dŽcrire, 
dÕanalyser et dÕexpliciter des processus et phŽnom•nes constitutifs de la place et du r™le de 
lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes. Dans ce cadre, ils ont ŽtŽ utilisŽs comme des 
Ç laboratoires È offrant des conditions Ç expŽrimentales È pour tester nos hypoth•ses de 
recherche. 
 

Une approche essen tiellement qualitative  : lÕenqu•te de terrain  

Le terrain en gŽographie, un Ç  laboratoire dÕanalyse  È 

Le choix des terrains dÕŽtude de cette th•se sÕest dÕabord appuyŽ sur une considŽration 
dÕordre opŽrationnelle : procŽder ˆ une analyse comparative nŽcessite de comparer au moins 
deux terrains ; pour que celle-ci soit significative, nous avons optŽ pour une analyse 
comparative portant sur quatre terrains dÕŽtude. Le second crit•re de choix ˆ ŽtŽ plus 
pragmatique : la rŽgion Rh™ne-Alpes finan•ant cette th•se, nos terrains dÕŽtude se devaient 
dÕ•tre situŽs dans cette rŽgion. Restait ˆ choisir un Žchantillon de villes parmi la vingtaine de 
villes moyennes rh™nalpines.  
Nous avons sŽlectionnŽ les villes dÕAnnecy, Bourg-en-Bresse, Montbrison et Romans-sur-
Is•re, en raison de leur intŽr•t potentiel pour la recherche entreprise, fonction de leur place 
dans lÕarmature urbaine rŽgionale, de leur taille, de leurs fonctions dÕencadrement des 
territoires ruraux environnants, de leurs dynamiques dŽmographiques et Žconomiques, et des 
caractŽristiques des rŽgions agricoles dans lesquelles elles sÕins•rent.  
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Carte 1 : Les villes moyennes retenues au sein de la rŽgion Rh™ne-Alpes  

 
           Source du fond de carte : http://histgeo.ac-aix-marseille.fr. RŽalisation C. Arnal. 

 

LÕenqu•te qualitative, une plongŽe au cÏur du terrain  

Ayant optŽ pour une analyse comparative procŽdant par Žtude de cas, le caract•re qualitatif de 
notre Žtude a nŽcessitŽ le recours ˆ une enqu•te de terrain. Notre enqu•te est fondŽe sur la 
rŽalisation dÕentretiens semi-directifs aupr•s dÕacteurs des territoires considŽrŽs, destinŽs ˆ 
faire Žmerger leur(s) vision(s) quant ˆ la place et au r™le de lÕagriculture, ˆ les conduire ˆ 
expliciter les enjeux quÕils identifient, les rŽflexions quÕils m•nent ou dont ils se font Žcho, les 
projets quÕils initient. Notre approche qualitative se nourrit donc de ces Ç dires dÕacteurs È. 
Nous avons alors cherchŽ ˆ identifier des acteurs pouvant •tre considŽrŽs comme Žtant 
Ç significatifs È, et ˆ ce titre portŽ notre attention sur les acteurs collectifs du territoire. Par 
acteur collectif, nous entendons un acteur qui sÕexprime au nom dÕun groupe, et dont le 
discours est censŽ •tre reprŽsentatif dudit groupe. Nous avons ainsi donnŽ la parole ˆ des 
individus, et ˆ travers eux aux organismes, institutions ou professions quÕils reprŽsentent. Ces 
acteurs sont ˆ envisager comme des personnes-ressources, apportant leur connaissance du 
territoire et un Žclairage particulier des relations ville - agriculture. 
 
La pŽriode dÕenqu•te lors de laquelle nous sommes allŽs ˆ leur rencontre a couru de juin 2007 
ˆ avril 2009. ConformŽment ˆ la dŽmarche comparative adoptŽe, nous avons procŽdŽ ˆ une 
enqu•te ville par ville, afin de nous imprŽgner au mieux de chaque contexte territorial. Cette 
enqu•te a donnŽ lieu ˆ des entretiens aupr•s de cent huit acteurs et de vingt-et-un producteurs 
prŽsents sur les marchŽs (voir annexe 1). Ont ŽtŽ rencontrŽs pour chaque ville : 
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Pour avoir un aper•u de la vision des acteurs des collectivitŽs territoriales :  
- Un Žlu de chaque ville moyenne (maire ou adjoint au maire). 
- Trois Žlus ayant des responsabilitŽs Ç intercommunales È (communautŽ de communes 

ou dÕagglomŽration, EPCI en charge dÕun SCOT ou dÕun CDRA). 
- Trois ˆ quatre techniciens de collectivitŽs territoriales (chargŽs de mission ou chefs de 

service en agriculture ou amŽnagement). 
 
Pour obtenir le discours de la profession agricole : 

- Deux responsables syndicaux (FDSEA et JA). 
- Quatre techniciens dÕOPA (services territoriaux, foncier et diversification des 

Chambres dÕAgriculture, SAFER, DDAF). 
- Cinq ˆ six agriculteurs porteurs dÕun discours collectif, car impliquŽs dans des 

dŽmarches collectives (PVC, CUMA, etc.), syndicalistes (FDSEA, JA ou 
ConfŽdŽration Paysanne) ou reprŽsentatives (ComitŽ de DŽveloppement Agricole, 
etc.). 

 
Pour creuser certains points particuliers :  

- Trois ˆ quatre responsables associatifs (ComitŽs des F•tes, AMAP, etc.). 
- Un reprŽsentant des lycŽes agricoles prŽsents sur ces villes (directeur ou responsable 

des formations). 
- Le directeur de lÕOffice de Tourisme. 
- Les techniciens des services municipaux en charge de la gestion des marchŽs et de la 

restauration scolaire. 
- Des producteurs prŽsents sur les marchŽs alimentaires. 

 

Le dŽroulement de lÕenqu•te  

Notre enqu•te sÕest dŽroulŽe en deux temps. Nous avons en premier lieu rŽalisŽ une enqu•te 
principale, destinŽe ˆ analyser un probl•me et ˆ constituer la principale source dÕinformation 
(Blanchet, Gotman, 1992) ; celle-ci a concernŽ les acteurs institutionnels rencontrŽs, acteurs 
Ç territoriaux È ou acteurs Ç agricoles È, et nous a permis dÕapprofondir notre connaissance du 
contexte territorial et agricole. Dans un second temps, nous avons procŽdŽ ˆ une enqu•te 
complŽmentaire, qui permet de complŽter une enqu•te ou de replacer dans leur contexte des 
rŽsultats obtenus prŽalablement (Blanchet, Gotman, op. cit) ; nous avons ainsi rŽalisŽ une 
sŽrie dÕenqu•tes complŽmentaires portant sur des thŽmatiques ciblŽes : les marchŽs 
alimentaires, lÕagritourisme, les circuits courts dÕapprovisionnement, etc.  
Les entretiens rŽalisŽs ont ŽtŽ le plus souvent individuels, et se sont principalement dŽroulŽs 
sur le lieu de travail des personnes rencontrŽes. Leur durŽe fut variable, de une ˆ trois heures 
selon les disponibilitŽs et la loquacitŽ de nos interlocuteurs. Leur dŽroulement sÕest appuyŽ 
sur des guides dÕentretiens23, structurŽs en fonction des hypoth•ses et objectifs de recherche. 
Nous avons ainsi adoptŽ un guide dÕentretien destinŽ ˆ lÕenqu•te principale (voir annexe 2), et 
des guides spŽcifiques aux enqu•tes complŽmentaires. Ces entretiens ont ŽtŽ enregistrŽs et 
retranscrits, pour obtenir une meilleure restitution des discours des acteurs et une analyse 
rigoureuse de ces derniers, en en conservant lÕauthenticitŽ et lÕoriginalitŽ.  
 

                                                
23 Le choix de lÕutilisation de plusieurs guides dÕentretien est liŽ au choix de lÕenqu•te par entretiens semi-
directifs, avec pour objectif de cibler au mieux lÕinformation ˆ obtenir de la part des interlocuteurs rencontrŽs. 
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ComplŽments dÕenqu•te  

LÕenqu•te par entretiens, aussi rŽvŽlatrice soit-elle, est nŽcessairement renforcŽe par un travail 
de collecte et dÕanalyse de donnŽes complŽmentaires. Nous avons ainsi recouru ˆ 
lÕobservation, ˆ lÕexploitation de ressources documentaires et ˆ lÕutilisation de donnŽes 
quantitatives. 
 

LÕobservation  

Nos observations ont portŽ sur les ŽlŽment suivants : des manifestations agriculturelles ; des 
marchŽs alimentaires ; des lieux de vente de produits locaux ; des entreprises 
agroalimentaires ; des sites de recherche et de formation. De plus, certains entretiens avec des 
agriculteurs se sont poursuivis par une visite de leur exploitation.  
Plus gŽnŽralement, chaque dŽplacement sur le terrain a donnŽ lieu ˆ des observations de 
paysages, de pratiques agricoles, de signalŽtique, etc. sÕoffrant ˆ notre regard, et constituant 
autant dÕindices de la prŽsence agricole ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes. Ces observations 
nous ont permis de nous forger une idŽe propre concernant certains phŽnom•nes abordŽs lors 
des entretiens, indŽpendamment du discours des acteurs. Ainsi, le Ç bon È entretien dÕun 
paysage par lÕagriculture, la frŽquentation dÕun marchŽ ou dÕune f•te, la prŽsence de 
Ç marqueurs È agricoles dans le paysage urbain, etc. peuvent •tre confirmŽ de visu par leur 
observation in situ.  
 

Les recherches documentaires  

Afin de complŽter notre apprŽhension du terrain, une recherche documentaire a ŽtŽ 
systŽmatiquement entreprise, dans lÕobjectif dÕavoir des sources dÕinformation autres que les 
seuls discours des acteurs rencontrŽs. Elle inclut des sources variŽes24 : 

- Les chartes et programmes dÕaction relatifs aux projets de dŽveloppement territorial 
impulsŽs par la rŽgion Rh™ne-Alpes  (CDRA, CDPRA et PSADER) ; 

- Les documents dÕurbanisme ŽlaborŽs dans le cadre des PLU et des SCOT (rapports de 
prŽsentation, PADD, DOG) ; 

- Les diagnostics agricoles ŽlaborŽs par les OPA ou les collectivitŽs territoriales ; 
- Les rapports de bureaux dÕŽtudes commanditŽs par ces m•mes institutions ; 
- Les publications des municipalitŽs des villes moyennes (rapports de prŽsentation des 

Agendas 21, magazines mensuels, lettres dÕinformations). 
- Les travaux universitaires concernant nos terrains (mŽmoires et rapports de stages). 
 

Nous avons Žgalement portŽ notre attention sur les Ç ressources en ligne È, mobilisant lÕoutil 
Internet pour apprŽhender la mani•re dont certains acteurs communiquent, cette 
communication Žtant lÕune des multiples expressions traduisant les relations sÕŽtablissant 
entre les villes moyennes et lÕagriculture. Nous nous sommes donc penchŽs sur les sites 
Internet des collectivitŽs territoriales et des acteurs agricoles au sens large (lycŽes agricoles, 
associations organisant des manifestations agriculturelles, vente en ligne, etc.)25. Enfin, nous 
avons utilisŽ des sources plus informelles : plaquettes dÕinformations des Offices de 
Tourisme, dÕassociations, etc. 
 

                                                
24 Nous invitons le lecteur ˆ se rŽfŽrer ˆ la rubrique Ç sources È.  
25 Voir la rubrique Ç webographie È.  
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LÕapproche quantitative  

Nous avons intŽgrŽ le traitement de donnŽes quantitatives dans notre analyse, en tant que 
complŽment ˆ notre approche qualitative, et constituŽ des bases de donnŽes relatives ˆ 
certains phŽnom•nes ŽtudiŽs (voir annexes 7, 8 et 9). 
 
Les donnŽes quantitatives utilisŽes dans le cadre de cette th•se sont de diffŽrentes natures : 

- DonnŽes statistiques issues du Recensement GŽnŽral Agricole26, permettant de 
contextualiser lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes. 

- DonnŽes issues du Recensement GŽnŽral de la Population27, utilisŽes comme ŽlŽment 
de caractŽrisation des  territoires (dŽmographie, Žconomie, logement, etc.) et de leurs 
Žvolutions.  

- DonnŽes issues de lÕAnnuaire des entreprises28, permettant dÕapprŽhender les activitŽs 
annexes ˆ lÕagriculture (transformation, commercialisation, services ˆ la production, 
etc.).  

- DonnŽes issues de Corine Land Cover, permettant de mesurer les Žvolutions spatiales 
ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes29. 

Enfin, nous avons recouru ˆ des sources complŽmentaires provenant des acteurs rencontrŽs 
pour nous renseigner ˆ propos de certaines thŽmatiques. Nous avons ainsi obtenu des donnŽes 
au sujet des marchŽs alimentaires aupr•s des services municipaux des diffŽrentes villes, pour 
les AMAP aupr•s de leurs coordinateurs, pour lÕagritourisme aupr•s des rŽseaux Bienvenue ˆ 
la Ferme et Accueil Paysan.  
 
Cette approche quantitative conna”t des limites quÕil importe de souligner. Ainsi, les donnŽes 
obtenues sont parfois datŽes, ˆ lÕimage du RGA, rŽalisŽ en 2000. Le secret statistique peut 
sÕappliquer aux donnŽes agricoles30, ce qui peut sÕavŽrer problŽmatique en zone pŽriurbaine, 
o• justement les exploitations agricoles tendent ˆ •tres peu nombreuses. Les donnŽes 
obtenues peuvent •tres incompl•tes (par exemple les entreprises para-agricoles ne renseignent 
pas toutes leurs effectifs de salariŽs, rendant difficile une Žvaluation de lÕimportance de 
lÕemploi dans ce secteur dÕactivitŽ). Une marge dÕerreur existe, liŽe aux procŽdŽs dÕenqu•tes 
ayant permis lÕŽtablissement de ces donnŽes. Enfin, dans le cas des donnŽes obtenues aupr•s 
des acteurs, celles-ci ne sont pas toujours comparables dÕune ville ˆ lÕautre (donnŽes plus ou 
moins dŽtaillŽes, variables et classes utilisŽes diffŽrentes, etc.).  
 

Les indicateurs de comparaison utilisŽs  

ProcŽder ˆ une analyse comparative suppose de disposer dÕindicateurs rŽellement 
comparables sur lesquels faire porter la comparaison. Or, la gŽographie, science composite, 
utilise une grande variŽtŽ dÕindicateurs, issus de disciplines variŽes. Ainsi, Pierre DŽrioz 
constate que Ç des indicateurs de toute nature sont susceptibles dÕ•tres utilisŽs au service de 
problŽmatiques gŽographiques. Aucun nÕest probablement spŽcifiquement gŽographique, 
                                                
26 DonnŽes Agreste, partiellement disponibles en ligne www.agreste.agriculture.gouv.fr 
27 DonnŽes INSEE, disponibles en ligne www.insee.fr  
28 Face au cožt reprŽsentŽ par lÕachat de donnŽes aupr•s des CCI, les donnŽes utilisŽes ici ont pour source le site 
www.societe.com, qui met ˆ disposition gratuitement des listings Žquivalents, basŽs sur le code APE des 
entreprises. 
29 Mises ˆ disposition par le Minist•re de lÕEnvironnement, www.stats.environnement.developpement-
durable.gouv.fr   
30 Absence de donnŽes relatives ˆ certaines communes et/ou certaines donnŽes pour lesquelles le nombre 
dÕexploitations agricoles est trop faible pour que ces informations soient divulguŽes. 
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m•me ceux qui sont de nature spatiale : cÕest la problŽmatique au service de laquelle ils se 
trouvent mis qui fonde leur Ç gŽographicitŽ È È31. Ces indicateurs sont donc un construit 
scientifique, outil analytique au service du gŽographe, moyen de produire du discours 
gŽographique (Maby, 2003b). Plut™t que dÕen Ždifier la liste, nous avons Žtabli leur typologie, 
permettant de caractŽriser les diffŽrents indicateurs mobilisŽs, en distinguant des indicateurs 
discursifs, des indicateurs spatiaux et des indicateurs quantitatifs. 
 
Les indicateurs discursifs sont le principal ŽlŽment dÕordre qualitatif que nous mobiliserons ˆ 
des fins de comparaison. Nous avons retenu les trois suivantes : 

- Les discours des acteurs recueillis lors de lÕenqu•te de terrain, source orale ; 
- Les discours Ç collectifs È portŽ par les documents rŽalisŽs par ou pour les acteurs, 

source Žcrite ; 
- Les discours vŽhiculŽs par Internet.  

 
Les indicateurs spatiaux mobilisŽs sont de deux types : 

- Des indicateurs de localisation : localisation dÕun lieu, dÕun site dÕactivitŽ, etc. ;  
- Des indicateurs de position, nous permettant de cerner lÕinfluence de la ville moyenne 

sur certaines activitŽs, phŽnom•nes, etc. en Žvaluant les phŽnom•nes de dispersion ou 
de concentration.  

 
LÕutilisation de la statistique nous conduit ˆ mobiliser une derni•re catŽgorie dÕindicateurs, 
des indicateurs quantitatifs, qui sont de deux types : 

- Des indicateurs dÕŽtat, comprenant des chiffres bruts (par exemple la population dÕune 
commune, son nombre dÕexploitations agricoles, etc.) et des taux (par exemple la 
proportion dÕexploitations professionnelles, la part de la SAU dans la superficie totale 
des communes, etc.) ; 

- Des indicateurs dÕŽvolution (par exemple le taux dÕŽvolution dŽmographique, 
lÕŽvolution du nombre dÕexploitation, etc.). 

 
Certains de ces indicateurs ont fait lÕobjet dÕune restitution cartographique, nous permettant 
de spatialiser les phŽnom•nes dŽcrits. Les cartes ŽlaborŽes lÕont ŽtŽ ˆ partir dÕoutils de 
cartographie interactive : GŽoclip32 et GŽo•dd33. 
 

LÕŽchelle dÕanalyse retenue  

Un dernier point de mŽthodologie se doit dÕ•tre explicitŽ : celui du choix de(s) Žchelle(s) 
dÕanalyse. Ce choix se pose dÕautant plus dans le cadre dÕune analyse comparative, o• apr•s 
avoir dŽterminŽ quoi comparer, et de quelle mani•re, il sÕagit dÕenvisager o• opŽrer cette 
comparaison, ˆ quelle Žchelle. En outre, lÕun des objectifs de cette th•se est de dŽterminer ce 

                                                
31 DƒRIOZ P., 2003. Ç Quels indicateurs pour la GŽographie ? Quelques ŽlŽments de rŽponse ˆ travers 
lÕexploration des thŽmatiques de la friche et de la dŽprise dans le territoire fran•ais È, in MABY J. (dir.), Objets 
et indicateurs gŽographiques, UMR Espace, UniversitŽ dÕAvignon, Editions A. BarthŽlŽmy, Avignon, pp. 91-
108. 
32 Mis ˆ disposition par Emc3, sociŽtŽ toulousaine spŽcialisŽe dans le traitement des donnŽes et leur valorisation, 
notamment par la cartographie interactive : www.geoclip.net.  
33 GŽo•dd (GŽographie et indicateurs liŽs au dŽveloppement durable) est l'outil de cartographie interactive du 
Service de lÕObservation et des Statistiques du Minist•re de lÕƒcologie, du DŽveloppement Durable, des 
Transports et du Logement : www.stats.environnement.developpement-durable.gouv.fr.  
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quÕest la Ç pŽriphŽrie agricole È des villes moyennes, question essentielle dÕun point de vue 
gŽographique.  
La pŽriphŽrie agricole des villes peut •tre envisagŽe de multiples mani•res, et sa dŽfinition 
comme sa dŽlimitation pose question. Ainsi, les urbanistes privilŽgient les notions dÕaire 
urbaine et de bassin de vie. Mais si elles traduisent bien les phŽnom•nes urbains et 
pŽriurbains, elles sont peu reprŽsentatives des questions ayant trait ˆ lÕagriculture. Les 
amŽnageurs et les Žlus locaux tendent eux ˆ privilŽgier lÕŽchelle des territoires de projet dans 
lesquels ils Žvoluent. Mais les dŽcoupages territoriaux correspondants sont avant tout 
politiques ; ils ne sont pas forcŽment durables dans le temps et ne sÕappliquent pas ˆ 
lÕagriculture hormis, le cas ŽchŽant, ˆ travers la mise en place de politiques territoriales. Les 
gŽographes ont quant ˆ eux longtemps ŽvaluŽ lÕinfluence de la ville sur sa pŽriphŽrie agricole 
en fonction du mod•le de Von ThŸnen, appelŽ aussi Ç thŽorie des ceintures agricoles È, 
dŽsormais obsol•te.  
 
Cette notion de pŽriphŽrie agricole reste relativement floue et abstraite. Pour lÕapprŽhender 
dans nos terrains dÕŽtude, nous avons fait appel ˆ la connaissance des acteurs rencontrŽs, en 
leur posant simplement la question suivante : Ç comment vous reprŽsentez-vous la pŽriphŽrie 
agricole dÕune ville moyenne ? È. En effectuant la somme des diffŽrents discours recueillis, il 
appara”t que cette Ç pŽriphŽrie agricole È sÕŽtablit dans un rayon de quinze ˆ vingt kilom•tres 
autour des villes moyennes34, rayon au-delˆ duquel les liens entre lÕagriculture et la ville 
semblent se distendre. Pour des questions pratiques, liŽes ˆ notre dŽmarche comparative, nous 
avons retenu un rayon de 15 km comme Žchelle dÕanalyse de la pŽriphŽrie agricole des villes 
moyennes, sur laquelle portera notre analyse quantitative et spatiale. La pŽriphŽrie dÕAnnecy 
est ainsi composŽe de 65 communes, celle de Bourg-en-Bresse de 45 communes, celle de 
Montbrison de 51 communes et celle de Romans-sur-Is•re de 49 communes (voir annexe 3.1).  
 
Notre analyse spatiale se nourrit Žgalement dÕune combinaison dÕŽchelles. Seront ainsi 
utilisŽes successivement, lors de diffŽrentes Žtapes de notre rŽflexion : 

- LÕŽchelle communale, Žchelon de base du maillage territorial fran•ais, mobilisŽe dans 
le cadre de notre approche quantitative, ainsi que pour lÕanalyse des documents 
dÕurbanisme des villes moyennes. 

- Celles de lÕunitŽ urbaine et de lÕaire urbaine, utilisŽes pour les donnŽes issues du RGP. 
- LÕŽchelle des territoires de projet, au niveau intercommunal (communautŽs 

dÕagglomŽration ou de communes) ou supracommunal (SCOT ou Ç Pays È), 
essentielle ˆ lÕanalyse des politiques territoriales et projets en Ïuvre ou en rŽflexion 
sur lesdits territoires. 

 
Ces diffŽrentes Žchelles correspondent aux diverses rŽalitŽs spatiales et territoriales que 
recouvre la pŽriphŽrie des villes moyennes.  
 

Annonce du plan  

La th•se se structure autour de six chapitres. Le chapitre premier vise ˆ prŽsenter les terrains 
dÕŽtude et leur contexte territorial. Le chapitre second dresse le portrait de lÕagriculture ˆ la 
pŽriphŽrie de ces villes, et envisage son rapport ˆ lÕurbanisation. Le troisi•me chapitre 

                                                
34 Plut™t de lÕordre de 15 km ˆ Montbrison et Romans-sur-Is•re, en raison de la proximitŽ des agglomŽrations 
stŽphanoises et valentinoises, et de 20 km ˆ Bourg-en-Bresse et Annecy, villes dont le rayonnement appara”t plus 
important. 
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consid•re lÕun des points centraux de la relation entre les villes moyennes et lÕagriculture : 
lÕapprovisionnement en produits locaux, hŽritage de leur fonction de ville-marchŽ. Le 
quatri•me chapitre porte sur la permanence dÕune fonction agricole et agroalimentaire des 
villes moyennes. Le cinqui•me chapitre sÕintŽresse ˆ la patrimonialisation des produits du 
terroir, vue comme lÕun des ŽlŽments permettant de rapprocher les villes moyennes de 
lÕagriculture. Enfin, le sixi•me et dernier chapitre consid•re la question de la publicisation de 
lÕagriculture, lÕactivitŽ agricole prŽsente ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes Žtant Ç donnŽe ˆ 
voir È selon diffŽrentes modalitŽs aux habitants et aux touristes. 
 
Cette th•se contribue donc, en considŽrant lÕensemble de ces facteurs, ˆ enrichir la 
connaissance de la place et du r™le de lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes, et ˆ mettre en 
lumi•re les spŽcificitŽs des villes moyennes ˆ cet Žgard. Notre recherche alimente de la sorte 
le dŽbat portant sur les relations entre ville et agriculture, enjeu stratŽgique pour des projets 
dÕamŽnagement et de dŽveloppement territorial renfor•ant le lien entre les villes et Ç leurs È 
campagnes. Elle rŽpond par lˆ m•me ˆ des questionnements scientifiques, mais aussi ˆ des 
objectifs opŽrationnels, dans la mesure o• elle peut permettre dÕaccompagner la rŽflexion des 
villes moyennes et de leurs territoires de projets quant ˆ la place ˆ attribuer ˆ lÕagriculture 
dans leur projet urbain.  
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Chapitre 1  : Quatre villes moyennes 

de la RŽgion Rh™ne - Alpes  

 
Interroger la place et le r™le de lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes dÕAnnecy, 
Bourg-en-Bresse, Montbrison et Romans-sur-Is•re nŽcessite au prŽalable de considŽrer ces 
terrains. Pourquoi sŽlectionner ces villes en particulier ? Quelles sont leurs caractŽristiques ? 
Et dans quels contextes territoriaux et Žconomiques sÕinscrivent-elles ? Ce premier chapitre 
vise donc ˆ prŽsenter nos terrains dÕŽtude, et ˆ justifier de la pertinence de leur choix dans le 
cadre de notre approche comparative.  
Ces villes sÕinscrivent Žgalement dans un contexte rŽgional, celui de la rŽgion Rh™ne-Alpes. 
Celle-ci reprŽsente un terrain dÕŽtude particuli•rement intŽressant dans le cadre de notre 
problŽmatique, en raison de lÕune de ses principales caractŽristiques spatiales : lÕimbrication 
entre espaces ruraux et espaces urbains. Elle poss•de en effet une population principalement 
urbaine, rŽpartie au sein dÕun rŽseau urbain dense et bien hiŽrarchisŽ, reposant notamment sur 
un tissu de villes moyennes aux caractŽristiques diversifiŽes. Dans le m•me temps, lÕessentiel 
du territoire rŽgional est composŽ de vastes territoires ruraux, situŽs notamment en zone de 
montagne, o• lÕactivitŽ agricole est encore largement reprŽsentŽe. Rh™ne-Alpes bŽnŽficie 
ainsi dÕun cadre de vie apprŽciŽ, combinant des agglomŽrations dynamiques ˆ des espaces 
naturels et agricoles. Cette configuration particuli•re fait de cette rŽgion un lieu privilŽgiŽ 
pour lÕanalyse de la place et du r™le de lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes.  
 
Dans un premier temps, nous analyserons lÕimportance prise par les espaces ruraux dans la 
rŽgion Rh™ne-Alpes et dans les villes moyennes de lÕŽtude (I). Nous verrons que celle-ci 
conserve un caract•re rural, et appara”t comme une rŽgion ˆ lÕagriculture riche, aux 
productions diversifiŽes, et aux fili•res agricoles structurŽes. Par ailleurs, cette rŽgion se 
caractŽrise Žgalement par sa dimension urbaine (II) : elle poss•de un rŽseau urbain dense et 
hiŽrarchisŽ, reposant notamment sur un tissu de villes moyennes, support dÕun processus de 
pŽriurbanisation qui gagne une grande partie de la rŽgion et touche les villes moyennes de 
lÕŽtude. Il sÕagira donc dÕŽvaluer les dynamiques dŽmographiques et urbaines qui 
accompagnent ce processus au sein des territoires considŽrŽs. Enfin, nous envisagerons le 
positionnement des villes dÕAnnecy, Bourg-en-Bresse, Montbrison et Romans-sur-Is•re face ˆ 
lÕautre grande caractŽristique des dynamiques urbaines rh™nalpines : la mŽtropolisation (III).  
 

I) Un lien spŽcifique au mil ieu rural  dans une 

rŽgion ˆ lÕagriculture diversifiŽe ?  

Rh™ne-Alpes appara”t comme la deuxi•me rŽgion fran•aise par son poids dŽmographique, 
derri•re lÕIle-de-France : sa population Žtait estimŽe en 2006 ˆ six millions dÕhabitants35, soit 
pr•s du dixi•me de la population fran•aise. Elle occupe Žgalement la seconde position en 

                                                
35 Source : RGP INSEE. 
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termes de superficie, derri•re Midi-PyrŽnŽes : avec 44.000 km2, elle sÕŽtend sur un vaste 
territoire reprŽsentant 8% de la superficie nationale. Elle poss•de une Žconomie rŽgionale 
puissante, reprŽsentant en 2006 le second PIB rŽgional fran•ais (derri•re lÕIle-de-France et 
devant la rŽgion PACA), avec un PIB de 173 milliards dÕeuros, contribuant ˆ 9,9% de la 
richesse nationale36. LÕactivitŽ Žconomique est dominŽe par le secteur des services, qui 
concentre sept emplois sur dix, et dont le dŽveloppement repose sur l'offre de services aux 
entreprises et sur l'essor du tourisme. NŽanmoins, au sein de cette rŽgion, les espaces ruraux 
et agricoles sont toujours importants. 
 

1) Rh™ne - Alpes, une rŽgion qui conserve un caract•re Ç  rural  È  

Les espaces ruraux couvrent les trois quarts de la surface rŽgionale de Rh™ne-Alpes ; un peu 
plus de la moitiŽ des communes de la rŽgion (51%) appartient ˆ lÕespace ˆ dominante rurale 
tel que dŽfini par lÕINSEE37.  
 

a) Des espaces ruraux diversifiŽs  

Les espaces ruraux rh™nalpins se marquent par leur diversitŽ, qui est avant tout liŽe ˆ la 
topographie : plus de la moitiŽ du territoire rŽgional est situŽ en zone de montagne, au dessus 
de 500 m•tres dÕaltitude. Rh™ne-Alpes comprend plusieurs massifs appartenant ˆ la bordure 
orientale du Massif Central (Monts du Forez, du Beaujolais, du Vivarais, et massif du Pilat), 
situŽs dans les dŽpartements du Rh™ne, de la Loire et de lÕArd•che. Elle se caractŽrise surtout 
par ses massifs prŽalpins (Jura, Chartreuse, Bauges, Vercors) et alpins (massifs du Mont 
Blanc, de Belledonne, des ƒcrins, de la Vanoise, du Chablais, etc.), prŽsents dans les 
dŽpartements de lÕAin, de lÕIs•re, de la Dr™me, de Savoie et de Haute-Savoie. Ces massifs 
sont sŽparŽs par des plaines (plaine du Forez et de lÕAin) ou des vallŽes (vallŽe du Rh™ne, de 
la Sa™ne et de lÕIs•re). La diversitŽ des climats entre Žgalement en compte : la rŽgion poss•de 
pas moins de vingt-quatre micros climats diffŽrents, en fonction de la combinaison 
dÕinfluences ocŽaniques, continentales, mŽditerranŽennes (au sud de la Dr™me et de 
lÕArd•che) et montagnardes. Cette diversitŽ marque les paysages et les milieux naturels 
rh™nalpins, la rŽgion se prŽsentant comme une vŽritable mosa•que. 
 
LÕimage de Rh™ne-Alpes est ainsi Žtroitement liŽe ˆ la prŽsence de ces espaces ruraux et 
naturels, qui sont lÕun des fondements de son attractivitŽ. CÕest particuli•rement le cas des 
espaces de montagne, qui sont Ç sanctuarisŽs È : la rŽgion comprend deux Parcs Nationaux 
(les ƒcrins et la Vanoise) protŽgeant ses espaces de haute montagne, et six Parcs Naturels 
RŽgionaux (Vercors, Chartreuse, Pilat, Bauges, Haut Jura et Monts dÕArd•che) valorisant ses 
espaces de moyenne montagne.  
Ses atouts naturels permettent ˆ la rŽgion de bŽnŽficier dÕun rayonnement touristique 
international. Il repose notamment sur la montagne, support dÕun tourisme sportif (marquŽ par 
la prŽsence de pr•s de cent soixante stations de sports dÕhiver), lÕeau (tourisme fluvial et 
thermal) et les espaces naturels (tourisme vert). Rh™ne-Alpes conna”t ainsi une forte 
                                                
36 Source : www.cci-rhonealpes.fr  
37 L'espace ˆ dominante rurale regroupe l'ensemble des petites unitŽs urbaines et communes rurales n'appartenant 
pas ˆ l'espace ˆ dominante urbaine (qui comprend les aires urbaines constituŽes par un p™le urbain (commune ou 
ensemble de communes prŽsentant une zone de b‰ti continu), leurs couronnes pŽriurbaines (communes dont 40% 
de la population rŽsidente travaille dans le p™le urbain) et des communes multipolarisŽes (communes dont 40% 
de la population rŽsidente travaille dans plusieurs aires urbaines). 
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frŽquentation touristique, Žtant la premi•re rŽgion fran•aise en nombre de sŽjours et la 
seconde en nombre de nuitŽes38. 
 
Si les espaces ruraux dominent la structure spatiale de la rŽgion et contribuent ˆ son image, ils 
reprŽsentent tout juste 14% de sa population en 1999, situant Rh™ne-Alpes en dessous de la 
moyenne nationale (18%). Face aux espaces ˆ dominante urbaine, ces espaces ruraux 
apparaissent hŽtŽrog•nes, touchŽs par des dynamiques Žconomiques et dŽmographiques 
variables. Certains dÕentre eux sont en dŽclin, ˆ lÕimage du plateau ardŽchois ou de la Haute 
Maurienne. D'autres sont menacŽs par la diffusion de l'urbanisation, espaces Ç rurbains È 
basculant vers le pŽriurbain, marquŽs par lÕessor des migrations pendulaires en direction des 
villes proches. Nombre de ces territoires ruraux s'av•rent nŽanmoins dynamiques, forts d'une 
population en croissance et de la prŽsence des activitŽs touristiques et agricoles. 
 

b) Des villes moyennes au contact dÕespaces ruraux  

Les villes moyennes dÕAnnecy, Bourg-en-Bresse, Montbrison et Romans-sur-Is•re sont au 
contact dÕespaces ruraux reprŽsentatifs de la diversitŽ rh™nalpine. 
 

Figure 1 : Situation gŽographique dÕAnnecy (Žchelle 1/100.000) 
 

 
    RŽalisation C. Arnal. 

 
La ville dÕAnnecy sÕest dŽveloppŽe dans un site gŽographique fortement contraint : la ville 
jouxte le lac du m•me nom, et est bordŽe par deux massifs montagneux, le massif du Semnoz 
au sud-ouest et le massif des Bornes ˆ lÕest ; ce positionnement entre lac et montagnes est au 
cÏur de lÕidentitŽ de la ville. Le Semnoz, massif de moyenne montagne culminant ˆ 1699 m 
au Cr•t de Ch‰tillon, constitue un prolongement du massif des Bauges, faisant dÕAnnecy une 
ville - porte du PNR du m•me nom. Les Bornes, un massif de haute montagne dont lÕaltitude 
atteint 2438 m ˆ la Pointe Blanche, c™toie le massif des Aravis, auquel il est souvent associŽ. 
La ville est Žgalement bornŽe au nord par la rivi•re du Fier et ses gorges, et traversŽe par un 
petit cours dÕeau, exutoire du lac : le Thiou. Enfin, ˆ lÕouest et au nord dÕAnnecy sÕŽtend la 
                                                
38 Source : Observatoire National du Tourisme.  
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plaine de lÕAlbanais, plaine vallonnŽe de faible altitude (250 ˆ 300 m) sÕŽtalant entre le Lac 
du Bourget au sud et lÕavant-pays Genevois au nord, plaine propice aux cultures. 
 

Photo 1 : Vieille ville dÕAnnecy (photo C.Arnal) / Photo 2 : Lac dÕAnnecy 
 (photo C.Arnal) 

        
    

Photo 3 : Massif des Aravis (photo C.Arnal) / Photo 4 : Mont Semnoz (photo C.Arnal) 

       
  

 
Bourg-en-Bresse se trouve au contact de trois petites rŽgions rurales bien identifiŽes : elle se 
situe au cÏur de la Bresse, vaste plaine au caract•re rural et agricole marquŽ, caractŽrisŽe par 
son bocage, sÕŽtendant sur les dŽpartements de lÕAin et de la Sa™ne-et-Loire. Elle est encadrŽe 
ˆ lÕest par le Revermont, massif de moyenne montagne39, terre dÕŽlevage extensif, qui 
constitue le dernier prolongement du Jura c™tŽ fran•ais. Enfin, au sud-ouest sÕŽtend le 
territoire de la Dombes, plateau de faible altitude (280 m en moyenne) courant jusquÕaux 
portes de lÕagglomŽration lyonnaise, se singularisant par ses Žtangs40, alternant avec des 
boisements, cultures et p‰turages. 
 

                                                
39 Son point culminant est le Mont Nivigne, ˆ 768 m. 
40 La Dombes compte plus de 1000 Žtangs dans un territoire de 10.000 ha. Il sÕagit de la plus forte concentration 
dÕŽtangs en France, ce qui lui permet dÕ•tre la premi•re rŽgion fran•aise productrice de poissons dÕŽtangs, et de 
disposer dÕune richesse ornithologique unique en France et en Europe. 



 

39 

Figure 2 : Situation gŽographique de Bourg-en-Bresse (Žchelle 1/100.000) 

 
    RŽalisation C. Arnal. 

 

Photo 5 : Vieille vi lle de Bourg-en-Bresse (photo C. Arnal) / Photo 6 : Bocage bressan (source : www.ain-
tourisme.com) 

       
 

Photo 7 : Bonde dÕŽtang dans les Dombes (source : www.gites-de-France-ain.com) / Photo 8 : Pelouses 
s•ches du Revermont (source : www.courmangoux.fr) 
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Montbrison sÕest implantŽe sur une butte volcanique, vestige de la cheminŽe dÕun ancien 
volcan, et est traversŽe par la rivi•re du VizŽzy, affluent du Lignon, qui rejoint ensuite le 
fleuve Loire. Elle se trouve dans une zone de contact, entre les Monts du Forez qui bordent la 
vil le ˆ lÕouest et la plaine du Forez qui sÕŽtend ˆ ses pieds, en direction de lÕest. Les Monts du 
Forez sont une zone de moyenne montagne dont le point culminant est Pierre sur Haute, ˆ 
1634 m dÕaltitude. Ils marquent la fronti•re entre les rŽgions Rh™ne-Alpes et Auvergne, et 
comprennent diffŽrentes zones, correspondant ˆ lÕŽtagement de la vŽgŽtation : une zone de 
piŽmont (les coteaux), une zone intermŽdiaire boisŽe et agricole et une zone dÕaltitude (de 
1200 ˆ 1600 m dÕaltitude), composŽe de landes et dÕestives couvrant les parties sommitales : 
les Hautes Chaumes. La plaine du Forez sÕŽtale au centre du dŽpartement de la Loire, entre les 
Monts du Forez ˆ lÕouest, les Monts du Lyonnais ˆ lÕest, le massif du Pilat au sud et la plaine 
Roannaise au nord. DÕune altitude moyenne de 350 ˆ 400m, traversŽe en son centre par le 
fleuve Loire, elle se caractŽrise par son paysage bocager et la prŽsence de nombreux Žtangs41. 
 

Figure 3 : Situation gŽographique de Montbrison (Žchelle 1/100.000) 
 

 
    RŽalisation C. Arnal. 

 

Photo 9 : Quais du VizŽzy, Montbrison (source : www.annuaire-mairie.fr  / Photo 10 : Plaine du Forez 
(source : www.gites.monescapade.fr) 

      
                                                
41 Pr•s de 300 Žtangs sont recensŽs, faisant du Forez lÕune des principales rŽgions dÕŽtangs en France, au c™tŽ de 
la Sologne, la Dombes et la Brenne.  
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Photo 11 : Monts du Forez (photo C. Arnal) / Photo 12 : Hautes Chaumes (photo C. Arnal) 

       
            
 
Enfin, la ville de Romans-sur-Is•re se situe dans un site fluvial, le long de lÕIs•re, fronti•re 
naturelle devenue une fronti•re politique et administrative. Deux villes, Romans (31.138 
habitants) et Bourg-de-PŽage (10.034 habitants) se font face et, bien que faisant partie de la 
m•me unitŽ urbaine (lÕagglomŽration romano-pŽagoise), sont peu liŽes : toutes deux sont 
chef-lieu de leur propre cantons et ville-centre de deux intercommunalitŽs sŽparŽes. Cette 
absence de liens politiques est qualifiŽe de Ç mŽsentente cordiale È42.  
 

Figure 4 : Situation gŽographique de Romans-sur-Is•re (Žchelle 1/100.000) 
 

 
    RŽalisation C. Arnal. 

 
Romans est au contact de deux zones gŽographiques distinctes : la Dr™me des Collines et la 
plaine de Valence. La Dr™me des Collines est un vaste ensemble collinaire, dÕune altitude 
moyenne de 600 ˆ 700 m, situŽ au nord du dŽpartement de la Dr™me. Cet ensemble 
composite, aux limites territoriales floues, nÕest identifiŽ quÕen opposition aux espaces 
alentour : il est bordŽ au nord par la plaine alluviale de la Valloire (limite administrative entre 
Dr™me et Is•re), ˆ lÕest par le plateau des Chambarans, au sud-est par le Royans (piŽmont du 

                                                
42 DRIRE Rh™ne-Alpes, s.d.. Diagnostic du bassin de Romans. Rapport dŽfinitif, 164 p. 
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Vercors), ˆ lÕouest par la vallŽe du Rh™ne et le dŽpartement de lÕArd•che, enfin au sud par la 
plaine de Valence. Ainsi, Ç ce territoire ne constitue pas une unitŽ physique et se caractŽrise 
au contraire par une grande diversitŽ naturelle et paysag•re ; cette diversitŽ a sans doute 
contribuŽ ˆ questionner lÕidentitŽ de ce territoire et sa pertinence È43. La plaine de Valence, 
plaine alluviale formŽe par les basses vallŽes de lÕIs•re et de la Dr™me, prŽsente une altitude 
moyenne de 150 ˆ 200 m, et sÕins•re entre la Dr™me des Collines, le Vercors et le massif 
ardŽchois. La nature alluviale de ses sols font de cette plaine une zone propice aux cultures. 
 

  Photo 13 : Romans-sur-Is•re et lÕIs•re (source : www.google.fr) 

 
 

Photo 14 : Dr™me des Collines (photo C. Arnal) / Photo 15 : Plaine de Valence (photo C. Arnal) 

       
  

2) Une rŽgion agricole riche aux fili•res bien structurŽes  

Rh™ne-Alpes figure au quatri•me rang des rŽgions fran•aises en ce qui concerne lÕŽconomie 
et la production agricole (derri•re la Bretagne, les Pays de Loire et lÕAquitaine)44. La 
production agricole rh™nalpine est caractŽrisŽe par une grande diversitŽ, en raison de la mise 
en valeur de terroirs variŽs (zones de plaine, de coteaux, de montagne, aux conditions 

                                                
43 AMNYOS, 2003. Diagnostic territorial, CDPRA Dr™me des Collines, 56 p.   
44 Source : CRCI Rh™ne-Alpes.  
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climatiques et pŽdologiques diverses). La gamme des produits proposŽs par lÕagriculture 
rh™nalpine est en consŽquence large : produits laitiers, viande, mara”chage et horticulture, 
cŽrŽales et olŽoprotŽagineux, vins, plantes aromatiques et mŽdicinalesÉ  
 
LÕactivitŽ dominant lÕagriculture rh™nalpine est lÕŽlevage, bien que les productions vŽgŽtales 
soient Žgalement bien implantŽes. Pr•s de la moitiŽ (48%) des exploitations agricoles de la 
rŽgion sont spŽcialisŽes dans lÕŽlevage, en particulier lÕŽlevage bovin, qui concerne le quart 
dÕentre elles ; 11% des exploitations associent culture et Žlevage ; 41% des exploitations sont 
spŽcialisŽes dans les cultures, et notamment la viticulture (12% des exploitations) et 
lÕarboriculture (9%).  
 
La SAU couvre une superficie de 1,75 millions dÕha, reprŽsentant 39% de la superficie totale 
de la rŽgion ; les surfaces dŽdiŽes ˆ lÕŽlevage (STH) sont Žquivalentes aux terres cultivŽes. La 
rŽgion comptait, lors du RGA de 2000, 57.000 exploitations, reprŽsentant 8,5% des 
exploitations fran•aises. LÕinstallation en agriculture est assez attractive en Rh™ne-Alpes, o• 
750 jeunes agriculteurs sÕinstallent chaque annŽe ; ces installations ne compensent toutefois 
pas les cessations dÕactivitŽ, puisque ce sont 3000 exploitations qui disparaissent dans le 
m•me temps. Ainsi, entre 1988 et 2000, un tiers des exploitations rŽgionales a disparu, et la 
SAU sÕest rŽduite de 5%, conformŽment aux Žvolutions nationales. La part de lÕemploi 
agricole continue Žgalement de rŽgresser, et est lÕune des plus faibles de France : lÕagriculture 
reprŽsente 3,3% des emplois rŽgionaux, contre 4,6% au niveau national. LÕagriculture 
rh™nalpine concerne tout de m•me 100.000 actifs familiaux, auxquels sÕajoutent 7000 salariŽs 
permanents et 10.000 Žquivalent temps plein de salariŽs occasionnels ou saisonniers, les 
travaux agricoles, notamment pour la cueillette des fruits et les vendanges, concernant environ 
120.000 personnes45.  
LÕactivitŽ agricole participe peu ˆ lÕŽconomie rŽgionale : elle reprŽsente seulement 1,2% de la 
valeur ajoutŽe par branche dÕactivitŽ, contre 2,2% au niveau national. Toutefois, ce poids 
relativement faible au sein de lÕŽconomie rŽgionale est ˆ corrŽler au caract•re urbain de 
Rh™ne-Alpes : lÕactivitŽ agricole joue encore un r™le essentiel dans de nombreuses zones 
rurales, et reste une activitŽ importante pour la rŽgion, qui se dŽmarque par son dynamisme en 
la mati•re. Elle assure en effet 10% de la production agricole nationale, reprŽsentant, avec un 
chiffre dÕaffaires annuel de 3,3 milliards dÕeuros, soit 5,3% de lÕŽconomie agricole fran•aise. 
 
Cette agriculture rh™nalpine prŽsente plusieurs atouts :  

- LÕarboriculture : le verger rh™nalpin couvre 42.500 ha et reprŽsente 20% du verger 
national ; la rŽgion est la premi•re  productrice de fruits ˆ noyaux (notamment p•ches 
et abricots, dont la production se concentre dans les dŽpartements de la Dr™me et de 
lÕArd•che) et de fruits ˆ coque (noix du DauphinŽ et ch‰taignes de lÕArd•che). 

- La viticulture : 10% de la production fran•aise labellisŽe AOP46 est rh™nalpine, et la 
rŽgion pointe au quatri•me rang des rŽgions viticoles en France.   

- La production laiti•re, principale source de revenus de lÕagriculture rh™nalpine. 88% 
des exploitations dÕŽlevage de la rŽgion produisent du lait de vache, 4% du lait de 
ch•vre. 

 

                                                
45 RŽgion Rh™ne-Alpes, 2010. Plan RŽgional pour lÕAgriculture et le DŽveloppement Rural, 15 p. 
46 LÕAOC, (Appellation dÕOrigine Contr™lŽe) traduit un lien Žtroit entre une production et un terroir, ainsi que le 
savoir faire des producteurs. La rŽglementation dÕune AOC dŽlimite une zone gŽographique de production, 
prŽcise les r•gles pour la production et la transformation, et prŽvoit des contr™les ˆ tous les stades de fabrication 
du produit, sous la responsabilitŽ de lÕINAO (Institut National des Appellations dÕOrigine). LÕAOP en 
constitue lÕextension europŽenne.  
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Cette agriculture dynamique est relayŽe par une industrie agroalimentaire bien implantŽe et 
puissante, reprŽsentant 8,4 milliards dÕeuros de chiffre dÕaffaires. Rh™ne-Alpes appara”t ˆ ce 
titre comme lÕune des rŽgions fran•aises les plus dynamiques dans le domaine des industries 
agroalimentaires : elle occupe en la mati•re le troisi•me rang par lÕemploi salariŽ et la valeur 
ajoutŽe produite, apr•s la Bretagne et les Pays de Loire. Elle accueille 3100 entreprises et 
Žtablissements employant 40.000 salariŽs, et concentre pr•s de 9% des effectifs salariŽs de ce 
secteur en France. Par ailleurs, lÕagroalimentaire reprŽsente 12% du chiffre dÕaffaires de 
lÕindustrie rh™nalpine, et participe au PIB rŽgional ˆ hauteur de 2,6%. 
Cette industrie agroalimentaire comprend des entreprises dÕenvergure nationale et 
internationale (NestlŽ, Danone, Lactalis, Entremont Alliance, etc.) ainsi que de nombreuses 
petites et moyennes entreprises spŽcialisŽes. Rh™ne-Alpes appara”t notamment comme la 
premi•re rŽgion productrice de produits laitiers et de salaison, et prŽsente des activitŽs plus 
spŽcifiques ˆ la rŽgion, dont le travail du grain, la fabrication de p‰tes alimentaires47 et la 
production de boissons48.  
 
LÕagriculture rŽgionale appara”t donc comme Žtant diversifiŽe et dynamique, reposant sur des 
fili•res structurŽes et animŽes par une industrie agroalimentaire compŽtitive, caractŽristiques 
que lÕon retrouve ˆ la pŽriphŽrie de nos quatre villes moyennes49.  
 

3) Une rŽgion qui valorise les produits de qualitŽ et les circuits 

courts  

LÕune des principales caractŽristiques de lÕagriculture rh™nalpine consiste en lÕexistence de 
nombreux produits de qualitŽ valorisŽs par des Signes d'Identification de la QualitŽ et de 
l'Origine (SIQO50) : Rh™ne-Alpes appara”t comme la rŽgion fran•aise concentrant le plus 
grand nombre dÕAOP (cinquante-six), concernant une large gamme de produits. Elle dispose 
notamment de trente-cinq AOP viticoles (AOP du Beaujolais, des C™tes du Rh™ne, de Savoie, 
etc.), concernant 6500 exploitations viticoles, et de treize AOP fromag•res (AOP alpines 
comme le Beaufort et le Reblochon, Picodon en Dr™me - Ard•che, Fourme de Montbrison, 
etc.), produits par 2300 exploitations dÕŽlevage, qui reprŽsentent 15% des AOP fromag•res 
fran•aises. Les autres AOP concernent des produits divers : viandes (AOP Volaille de Bresse, 
Fin Gras du MŽzenc, etc.), productions vŽgŽtales (AOP Olives de Nyons, Noix de Grenoble, 
Ch‰taignes dÕArd•che, etc.). La gamme couverte par les quatorze IGP51 rh™nalpines est tout 
aussi diversifiŽe : fromages, salaisons, fruits, etc. 
Par ailleurs, plus de 1200 exploitations sont labellisŽes Agriculture Biologique52, faisant de 
Rh™ne-Alpes lÕune des premi•res rŽgions biologique en France, aux c™tŽs de Midi-PyrŽnŽes 
                                                
47 Elle concentre respectivement 21% et 40% des effectifs salariŽs fran•ais dans ces deux secteurs.  
48 Elle reprŽsente 20% de lÕindustrie fran•aise des eaux de table, et concentre 21% des effectifs salariŽs fran•ais 
dans la production de boissons rafra”chissantes, avec des sources rŽputŽes mondialement, dont Evian et Badoit.  
49 Voir infra chapitres 2 et 4. 
50 Les SIQO (Signes dÕIdentification de la QualitŽ et de lÕOrigine) garantissent pour le consommateur que le 
produit qui bŽnŽficie de lÕun de ces labels (AOC, label rouge, Agriculture BiologiqueÉ) a ŽtŽ ŽlaborŽ selon des 
crit•res plus exigeants que son Žquivalent gŽnŽrique. Ils sont aussi gŽnŽralement une garantie pour lÕagriculteur 
de voir sa production mieux rŽmunŽrŽe.  
51 LÕIGP, label europŽen, concerne des produits dont la spŽcificitŽ est garantie par un cahier des charges 
protŽgeant au niveau national et europŽen lÕorigine et la qualitŽ des produits. Le lien au terroir est Žtabli aux 
diffŽrents stades dÕŽlaboration du produit, par des contr™les rŽguliers vŽrifiant si les produits rŽpondent 
effectivement aux conditions Žtablies dans le cahier des charges.  
52 Source : Chambre RŽgionale dÕAgriculture Rh™ne-Alpes, 2010.  
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et des Pays de Loire ; la fili•re est particuli•rement bien implantŽe dans la Dr™me, le premier 
dŽpartement biologique de France avec pr•s de 10% de ses exploitations labellisŽes. 
La rŽgion dispose Žgalement de cinquante-quatre produits labellisŽs label rouge, notamment 
des volailles (pintades, dindes, poulets), charcuteries, miels et fruits, et dÕune trentaine de 
produits bŽnŽficiant dÕune certification de conformitŽ (Ïufs, lapins, agneaux, veaux, fruitsÉ). 
Enfin, selon lÕinventaire du patrimoine culinaire de la France, Rh™ne-Alpes recense pr•s de 
deux cents produits liŽs ˆ l'histoire locale, dont la production, si elle nÕest pas labellisŽe, 
sÕinscrit dans le respect dÕune fabrication traditionnelle et concourt ˆ la rŽputation des 
productions rh™nalpines. 
Ces diverses dŽmarches de production de qualitŽ structurent les productions agricoles, dans la 
mesure o• pr•s du tiers des exploitations de la rŽgion sont concernŽes (31,4% au RGA de 
2000, soit 18.000 exploitations).  
 
Cette qualitŽ des productions retient lÕattention du Conseil RŽgional. Le nouveau Plan 
rŽgional pour lÕagriculture et le dŽveloppement rural, adoptŽ en dŽcembre 2010, en est 
lÕillustration : il affirme que Ç les activitŽs agricoles, agroalimentaires et rurales constituent 
pour Rh™ne-Alpes une contribution ˆ la qualitŽ de lÕalimentation ainsi quÕun potentiel 
prŽcieux en termes dÕimage comme en termes de crŽation dÕemplois et de valeur È53.  
Parmi les orientations retenues dans le cadre de ce plan, son axe 2, intitulŽ Ç AmŽliorer la 
stratŽgie des fili•res pour sÕadapter au marchŽ et rŽpondre aux attentes des consommateurs È, 
est dŽdiŽ ˆ la valorisation de la production agricole rh™nalpine, prŽsentŽe comme Ç diversifiŽe 
et de qualitŽ È. 
 
Pour mettre en Ïuvre cette stratŽgie, le Conseil RŽgional a mis en place une sŽrie de 
mesures visant ˆ faciliter la commercialisation des produits agricoles sur des marchŽs 
rŽgionaux identifiŽs en soutenant lÕorganisation de circuits courts et la promotion collective 
des produits agricoles et alimentaires de qualitŽ mettant en avant Rh™ne-Alpes, son image, ses 
spŽcificitŽs et sa diversitŽ. Ces objectifs stratŽgiques se traduisent par la mise en place de 
politiques de soutien portŽes par la direction rŽgionale de lÕagriculture et du dŽveloppement 
rural, ˆ trois niveaux : 

- aides rŽgionales aux porteurs de projet en la mati•re distribuŽes dans le cadre des 
dispositifs rŽgionaux de dŽveloppement territorial (les CDRA et leur volet agricole, 
les PSADER) ; 

- mise en place de sept Contrats dÕObjectifs de Fili•res (CROF), portant sur les fili•res 
vin, fruit, bovin lait, avicole, ovine, caprine et agriculture biologique ; ils visent ˆ 
structurer lÕensemble des acteurs de ces fili•res, de lÕamont ˆ lÕaval, en soutenant des 
projets portŽs collectivement ; 

- mise en place de Programmes IntŽgrŽs de DŽveloppement Agricole (PIDA), en 
complŽment des CROF ; ces PIDA concernent notamment des AOP fromag•res 
(Rigotte de Condrieu, Beaufort, Reblochon) et vinicoles (C™tes Roannaises, C™teaux 
du Lyonnais).  

 
Cette attention portŽe par la rŽgion aux produits de qualitŽ et au dŽveloppement des circuits 
courts est relayŽe dans les villes moyennes de lÕŽtude54. 
 
Par ailleurs, associŽe aux chambres consulaires rŽgionales (chambres rŽgionales 
dÕAgriculture, de MŽtiers et du Commerce et de lÕIndustrie), la rŽgion a crŽŽ en 1986 la 

                                                
53 RŽgion Rh™ne-Alpes, 2010, op. cit. 
54 Voir infra chapitre 3 et 5. 
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structure R3AP, comitŽ de promotion des productions de Rh™ne-Alpes. Il assure la promotion 
commerciale et Žconomique, la communication et lÕinformation sur les produits de Rh™ne-
Alpes, notamment en Žtant prŽsent dans les grands salons professionnels en France et ˆ 
lÕŽtranger, et dans les grands Žv•nements nationaux (Tour de France, Salon de lÕAgriculture, 
etc.). Il a Žgalement pour mission lÕanimation des fili•res rŽgionales, en regroupant les 
syndicats professionnels (association rŽgionale des industries agroalimentaires, association 
des mŽtiers de bouche, etc.) et les entreprises transformant les produits rh™nalpins. Au delˆ 
des produits sous signes de qualitŽ, R3AP valorise lÕensemble des productions rŽgionales : 
boissons (eaux minŽrales, etc.), produits sucrŽs (nougats, chocolats, etc.), poissons (de la 
Dombes, de la Loire, etc.), produits traiteursÉ  
 
Rh™ne-Alpes appara”t en dŽfinitive comme une rŽgion disposant dÕespaces ruraux diversifiŽs, 
supports dÕune agriculture dynamique, caractŽrisŽe par la diversitŽ de ses productions, 
lÕexistence de nombreux SIQO, et la prŽsence dÕune fili•re agroalimentaire puissante. Ces 
caractŽristiques se retrouvent dans les villes moyennes de lÕŽtude, ces derni•res Žtant en cela 
reprŽsentatives de la rŽgion.  
 

II) Une rŽgion marquŽe par un processus de 

pŽriurbanisation continue  

Si Rh™ne-Alpes est souvent identifiŽe ˆ ses espaces ruraux caractŽristiques, lÕorganisation 
spatiale de la rŽgion est Žgalement marquŽe par la prŽsence dÕun rŽseau urbain dense et 
hiŽrarchisŽ, support dÕun vaste mouvement de pŽriurbanisation qui constitue un puissant 
facteur de recomposition territoriale au sein de la rŽgion. 
 

1) Une rŽgion urbanisŽe  

Le relief de montagne qui domine Rh™ne-Alpes a eu une incidence sur la rŽpartition de la 
population : pr•s de 80% des habitants de la rŽgion sont concentrŽs dans 10% du territoire, 
correspondant aux trente-neuf principaux p™les urbains, et la moitiŽ des communes de la 
rŽgion (49%) fait partie de lÕespace ˆ dominante urbaine tel que dŽfini par lÕINSEE. Le fait 
urbain est donc une composante essentielle de la rŽgion Rh™ne-Alpes. 
 

a) Un rŽseau urbain hiŽrarchisŽ  

Le rŽseau urbain rh™nalpin fait rŽfŽrence en France par son organisation : il prend la forme 
dÕun rŽseau tr•s hiŽrarchisŽ, possŽdant une t•te (Lyon) et de nombreux relais, principaux 
(Saint-ƒtienne et Grenoble) ou secondaires (Annecy, ChambŽry, Valence, etc.). Les trois 
principaux p™les urbains de la rŽgion se placent dans les vingt plus grandes villes fran•aises 
(Lyon en troisi•me position, Saint-ƒtienne en quatorzi•me et Grenoble en seizi•me). 
 
Deux vastes rŽgions urbaines se sont constituŽes au sein de la rŽgion Rh™ne-Alpes, soumises 
ˆ dÕintenses processus de mŽtropolisation les positionnant ˆ lÕŽchelle nationale, voire 
europŽenne : lÕaire mŽtropolitaine lyonnaise, qui couvre une grande partie du dŽpartement du 
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Rh™ne et dŽborde sur les dŽpartements limitrophes de lÕAin et de la Loire, et le sillon alpin, 
rŽseau de villes allant de Gen•ve ˆ Valence, et sÕŽtendant sur quatre dŽpartements (Haute 
Savoie, Savoie, Is•re, Dr™me). SÕy ajoute un rŽseau secondaire de villes particuli•rement 
dense, hiŽrarchisŽ et ŽquilibrŽ, composŽ de soixante-dix-huit villes de plus de 10.000 
habitants, dont pas moins de vingt-deux villes moyennes, rŽparties dans lÕensemble de ses 
dŽpartements55. Les villes moyennes forment donc ici un rŽseau structurŽ maillant le 
territoire, et sont en relation avec des grandes villes et mŽtropoles, jouant pleinement leur r™le 
dÕintermŽdiation. 

Carte 2 : Les aires urbaines rh™nalpines 

 
 Extrait de CRCI Rh™ne-Alpes. 
 
Ce rŽseau urbain participe au dŽveloppement du territoire rŽgional, gr‰ce aux interactions 
fortes entretenues entre les villes rh™nalpines et leurs territoires dÕinfluence. La rŽgion 
sÕappuie sur ce dernier dans le cadre de sa politique dÕamŽnagement du territoire et de 
dŽveloppement local. Elle a notamment soutenu la crŽation du rŽseau des villes-centre et 

                                                
55 Seul le dŽpartement de lÕArd•che conserve un caract•re nettement rural, sa prŽfecture, Privas, Žtant la 
commune la plus peuplŽe du dŽpartement avec 8624 habitants en 2006 (source : recensement provisoire de 
lÕINSEE). 
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grandes agglomŽrations de Rh™ne-Alpes56. FondŽ en 1992, il regroupe les huit principales 
agglomŽrations rŽgionales57, dont font partie deux des villes moyennes ŽtudiŽes (Annecy et 
Bourg-en-Bresse), ainsi que les structures intercommunales de leurs agglomŽrations 
respectives, reprŽsentant 3.065.000 habitants (soit 60 % de la population rŽgionale). 
LÕappartenance de ces villes ˆ ce rŽseau conforte leur place primordiale au sein de la 
hiŽrarchie urbaine rŽgionale. Celui-ci est animŽ par la confŽrence des maires des villes-centre 
et grandes agglomŽrations de Rh™ne-Alpes ; il permet des Žchanges dÕexpŽriences entre 
villes, chacune dÕelles animant une thŽmatique spŽcifique. Bourg-en-Bresse est ainsi en 
charge des thŽmatiques de mŽcanique industrielle et dÕagroalimentaires, Annecy de la mixitŽ 
sociale. Il est devenu un partenaire privilŽgiŽ de la rŽgion, associŽ notamment ˆ lÕŽlaboration 
des CPER, ˆ la mise en place des p™les de compŽtitivitŽ en Rh™ne-Alpes, ou encore ˆ la 
structuration de rŽseaux mŽtropolitains voulus par la DATAR.  
 

b) Des villes Ç  moyennes  È de taille variable  

Les villes moyennes de lÕŽtude sÕins•rent dans la hiŽrarchie urbaine rŽgionale. Mais avant 
dÕenvisager cette insertion, il sÕagit de les caractŽriser, en nous intŽressant ˆ leur taille et leur 
poids dŽmographique (voir cartes n¡ 3, 4, 5 et 6).  
 

Tableau 1 : DŽmographie et superficie des villes moyennes 

 

            Source : RGP INSEE 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 
Annecy est la ville la plus peuplŽe (52.890 habitants58) ; elle appara”t ainsi trois fois plus 
peuplŽe que Montbrison (15.127 habitants). Romans-sur-Is•re (33.138 habitants) et Bourg-en-
Bresse (40.156 habitants) sont en position intermŽdiaire. La superficie de ces villes est 
Žgalement variable : Annecy et Montbrison ont une superficie relativement proche de la 
moyenne nationale59, Bourg-en-Bresse et Romans-sur-Is•re Žtant des communes plus 
Žtendues. Cette superficie nous intŽresse ˆ deux titres. Elle permet tout dÕabord dÕenvisager la 
densitŽ dŽmographique de ces villes, lÕune des expressions de la pression urbaine. Montbrison 
appara”t comme une ville peu densŽment peuplŽe (926 h/km2), ˆ lÕinverse dÕAnnecy (3301 
h/km2).

                                                
56 Voir lÕouvrage HUREAU X., ROYOUX D., 2004. RŽseaux de villes et rŽseaux de territoires ˆ lÕheure de la 
dŽcentralisation, Editions BrochŽ, Collection Dossiers dÕExperts, n¡429, 180 p, dont un chapitre est consacrŽ ˆ 
lÕŽtude de ce rŽseau.  
57 Lyon (1.648.000 habitants), Grenoble (514.000 hab.), Saint-ƒtienne (321.000 hab.), la partie fran•aise de 
lÕagglomŽration de Gen•ve - Annemasse (212.000 hab.), Annecy (189.000 hab.), Valence (167.000 hab.), 
ChambŽry (131.000 hab.), Roanne (104.000 hab.) et Bourg-en-Bresse (101.000 hab.).  
58 Les donnŽes dŽmographiques prŽsentŽes ici sont des estimations de lÕINSEE, issues du recensement partiel de 
2006. 
59 La superficie moyenne des communes, en France mŽtropolitaine, est de 14,88 km2. 

Commune  Population  Superficie (km2)  
DensitŽ de population 

(h/km2)  

Annecy  52.890 hab.  16,02  3301  

Bourg -en-Bresse  40.156 hab.  23,86  1683  

Montbrison  15.127 hab.  16,33  926  

Romans - sur - Is•re  33.138 hab.  33,08  1002  
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La densitŽ de population, pour ces villes, est corrŽlŽe ˆ la taille de la ville, selon un gradient 
allant de Montbrison (ville la moins densŽment peuplŽe et comptant la plus faible population) 
ˆ Annecy. La superficie est Žgalement un facteur explicatif de la permanence ou non 
dÕexploitations agricoles dans ces communes60.  
 
La taille respective de leurs unitŽs urbaines et aires urbaines permet Žgalement de les 
diffŽrencier. LÕunitŽ urbaine correspond ˆ la ville Ç morphologique È (GuŽrois, 2002), ˆ son 
agglomŽration. LÕaire urbaine, quant ˆ elle, traduit les phŽnom•nes dÕŽtalement urbain et de 
pŽriurbanisation.  
 

Tableau 2 : UnitŽs et aires urbaines des villes moyennes  

Ville  
ƒtendue de l'UnitŽ 
Urbaine (nombre 

de communes)  

Population de 
l'UnitŽ Urbaine  

ƒtendue de l'Aire 
Urbaine (nombre de 

communes)  

Population de 
l'Aire Urbaine  

Annecy  15  144.682 hab.  66  206.040 hab.  

Bourg -en-Bresse  5 57.766 hab.  54  107.602 hab.  

Montbrison  5 21.352 hab.  11  25.897 hab.  

Romans - sur -
Is•re  

6 54.455 hab.  27  69.650 hab.  

Source : RGP INSEE 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 
Annecy ressort comme la ville possŽdant lÕunitŽ urbaine et lÕaire urbaine les plus importantes. 
En termes dÕŽtendue, lÕunitŽ urbaine dÕAnnecy regroupe pr•s de trois fois plus de communes 
que celles des autres villes ŽtudiŽes (quinze communes) ; les unitŽs urbaines de Romans-sur-
Is•re, Bourg-en-Bresse et Montbrison Žtant semblables (cinq ˆ six communes). Au plan 
dŽmographique, les diffŽrences sont plus marquŽes : lÕunitŽ urbaine dÕAnnecy est la plus 
peuplŽe, dŽpassant les 140.000 habitants ; celles de Bourg-en-Bresse et de Romans-sur-Is•re 
sont semblables, avoisinant les 55.000 habitants et Žtant deux fois moins peuplŽes que lÕunitŽ 
urbaine annecienne, tandis que lÕunitŽ urbaine de Montbrison est nettement moins 
dŽveloppŽe, dŽpassant tout juste les 21.000 habitants. 
Les caractŽristiques des aires urbaines de ces villes accentuent cette diffŽrenciation, entre 
Annecy, dont lÕaire urbaine compte soixante-six communes et dŽpasse 200.000 habitants, et 
Montbrison, dont lÕaire urbaine couvre six fois moins de communes pour une population huit 
fois infŽrieure ; lÕaire urbaine de Bourg-en-Bresse dŽpasse les 100.000 habitants, quand lÕaire 
urbaine de Romans-sur-Is•re approche les 70.000 habitants. 
Enfin, si lÕon consid•re la pŽriphŽrie des villes moyennes, la population varie de 64.000 
habitants dans la pŽriphŽrie montbrisonnaise ˆ 208.000 dans la pŽriphŽrie annecienne, les 
pŽriphŽries de Romans et Bourg-en-Bresse ayant une population similaire (respectivement 
104.500 et 103.500 habitants).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
60 Voir infra chapitre 2 ¤ II.1. 
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Figure 5 : La dŽmographie des villes moyennes aux diffŽrentes Žchelles urbaines 

 
           Source :  RGP INSEE 2006. RŽalisation C. Arnal. 

Figure 6 : Le poids dŽmographique des villes-centre 

 
Source : RGP INSEE 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 

Le poids de la ville-centre relativement ˆ son unitŽ urbaine et ˆ son aire urbaine rŽv•le 
Žgalement des diffŽrences marquŽes. Montbrison appara”t ainsi comme une ville dominant 
largement la rŽpartition de la population au sein de sa zone dÕinfluence : elle reprŽsente les 
trois quarts de la population de son unitŽ urbaine et pr•s des deux tiers de celle de son aire 
urbaine. Elle appara”t donc tr•s nettement comme le principal p™le de peuplement de sa zone 
dÕinfluence, et domine la rŽpartition de la population dans une aire urbaine qui compte une 
seule autre ville (Savigneux, petite ville de 3000 habitants qui jouxte la commune de 
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Montbrison). Ë lÕopposŽ, la ville dÕAnnecy reprŽsente seulement un peu plus du tiers de la 
population de son unitŽ urbaine, un peu plus du quart de celle de son aire urbaine. Le poids 
dŽmographique de la ville-centre est ici diluŽ par la prŽsence de p™les de peuplement 
secondaires : Annecy-le-Vieux (20.000 habitants), Seynod (18.000) et Cran-Gevrier (17.000). 
La commune de Bourg-en-Bresse concentre 70% de la population de son unitŽ urbaine, et 
40% de la population de son aire urbaine ; la commune de Romans concentre pr•s des deux 
tiers de la population de son unitŽ urbaine, et la moitiŽ de celle de son aire urbaine.  
Si lÕon met en rapport la population de lÕunitŽ urbaine de ces villes ˆ celle de leur aire 
urbaine, la population appara”t tr•s concentrŽe au sein des unitŽs urbaines de Montbrison et 
Romans-sur-Is•re (elles reprŽsentent respectivement 83,3% et 80% de la population des aires 
urbaines de ces villes), contrairement ˆ Annecy o• la population est plus dispersŽe (lÕunitŽ 
urbaine dÕAnnecy ne concentre que 57% de la population de lÕaire urbaine). Enfin, le poids 
dŽmographique de ces aires urbaines au sein de leurs dŽpartements respectifs montre lˆ 
encore de profondes disparitŽs : de seulement 3,5% ˆ Montbrison, 15% ˆ Romans-sur-Is•re, 
19% ˆ Bourg-en-Bresse pour 30% ˆ Annecy.  
 

c) Des villes moyennes insŽrŽes dans lÕarmature urbaine rh™nalpine  

Les quatre villes ŽtudiŽes ont un poids relativement faible au sein de la hiŽrarchie urbaine 
nationale, o• elles occupent des rangs tr•s variables61 : Annecy ressort en 108•me position, 
Bourg-en-Bresse en 159•me, Romans-sur-Is•re en 221•me et Montbrison en 613•me. Alors que 
les aires urbaines dÕAnnecy et de Bourg-en-Bresse apparaissent dans les cent plus grandes 
aires urbaines fran•aises (respectivement en 43•me et 76•me position), celles de Romans-sur-
Is•re et de Montbrison sont nettement en retrait.  
 
Si ces villes ne ressortent pas vraiment au niveau national, elles ont un poids significatif dans 
la hiŽrarchie urbaine rŽgionale, et dans celle de leurs dŽpartements respectifs. Ainsi, trois 
dÕentre elles font partie des vingt plus grandes villes de Rh™ne-Alpes62 : Annecy appara”t au 
huiti•me rang, Bourg-en-Bresse au onzi•me et Romans-sur-Is•re au dix-huiti•me. En outre, 
Annecy et Bourg-en-Bresse font partie du rŽseau des villes-centre et grandes agglomŽrations 
de Rh™ne-Alpes, forme de reconnaissance de leur importance au sein de lÕarmature urbaine 
rh™nalpine.  
 

Tableau 3 : Place des villes moyennes au sein de lÕarmature urbaine en fonction de leur poids 
dŽmographique  

 

Ville  
Statut 

administratif  
Rang 

dŽpartemental  
Rang rŽgional  

Rang national 
(commune)  

Rang national 
(Aire Urbaine)  

Annecy  PrŽfecture  1 8 108  43  

Bourg -en-Bresse  PrŽfecture  1 11  159  76  

Montbrison  Sous -  PrŽfecture  5 É  613  230  

Romans - sur - Is•re  É  2 18  221  114  

Source : www.toutes-les-villes.com. RŽalisation C. Arnal. 
 
Ces deux villes occupent par ailleurs une position dominante au sein de lÕarmature urbaine de 
leurs dŽpartements respectifs, en tant que villes les plus peuplŽes, domination renforcŽe par 

                                                
61 Source : donnŽes INSEE diffusŽes par le site www.toutes-les-villes.com  
62 Ce classement, Žtabli par lÕINSEE ˆ partir des donnŽes issues du recensement des populations lŽgales de 2006 
et diffusŽ par le site www.toutes-les-villes.com, ne prend en compte que les 40 communes les plus peuplŽes de 
chaque rŽgion ; Montbrison nÕy appara”t pas.  



56 

leur statut de chef-lieu (elles sont toutes deux prŽfecture). Romans-sur-Is•re, seule ville de 
lÕŽtude ˆ ne pas disposer de fonction administrative63, est la troisi•me ville du dŽpartement de 
la Dr™me, derri•re Valence et MontŽlimar64. Enfin Montbrison nÕappara”t quÕau cinqui•me 
rang dans lÕarmature urbaine de son dŽpartement65 si lÕon consid•re son poids 
dŽmographique, mais en troisi•me position si lÕon prend en compte son statut administratif de 
sous-prŽfecture du dŽpartement de la Loire66. 
 
Par ailleurs, ces quatre villes sont insŽrŽes au sein du rŽseau urbain rh™nalpin, entretenant des 
relations privilŽgiŽes avec dÕautres villes proches. 
 

Figure 7 : Des villes moyennes insŽrŽes au sein de syst•mes de villes (Žchelle 1/200.000 pour Montbrison et 
Romans, 1/500.000 pour Annecy et Bourg) 

Gen•ve-
Annemasse

Annecy

Aix-les-Bains - 
ChambŽry

Grenoble

Valence

SILLON ALPIN

        

REGION URBAINE 
LYONNAISE

Roanne

Saint-Etienne

Lyon

Vienne

Bourg-en-Bresse

M‰con

Villefranche-
sur-Sa™ne

Saint-Chamond

 

LE FOREZ

LÕAGGLOMƒRATION 
STƒPHANOISE

Montbrison

Saint-Chamond 

Saint-Etienne 

Firminy 

Tain lÕHermitage Romans-sur-Is•re

Valence

ROVALTAIN

VALLƒE DU RHïNE

  
          RŽalisation C. Arnal. 
 

                                                
63 Et ce en raison de sa trop grande proximitŽ ˆ la prŽfecture, Valence, distante de seulement 18 km. Les sous-
prŽfectures du dŽpartement dr™mois sont Nyons (7108 habitants) et Die, 4387 habitants).  
64 Ces villes Žtant respectivement peuplŽes de 65.263 habitants et 35.296 habitants. 
65 Derri•re Saint-ƒtienne (177.480 habitants), Roanne (36.126 habitants), Saint-Chamond (35.608 habitants) et 
Firminy (17.975 habitants).  
66 Saint-ƒtienne Žtant la prŽfecture et Roanne la seconde sous-prŽfecture de la Loire. 
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Annecy est au coeur du sillon alpin, dont elle constitue lÕun des principaux pivots. Elle 
appara”t clairement tournŽe vers lÕagglomŽration de Gen•ve - Annemasse, avec qui elle 
entretient des liens privilŽgiŽs du fait de sa proximitŽ (Gen•ve est situŽe ˆ 40 km dÕAnnecy, la 
fronti•re Suisse Žtant accessible en une demi-heure). La proximitŽ de la Suisse reprŽsente de 
ce fait une caractŽristique essentielle de la dynamique territoriale dÕAnnecy et de son 
agglomŽration, marquant son fonctionnement (en termes dÕŽchanges Žconomiques et 
commerciaux, de migrations pendulaires et transfrontali•re, dÕattractivitŽ, etc.). Annecy est de 
m•me Žtroitement liŽe ˆ lÕagglomŽration de ChambŽry - Aix-les-Bains (Aix-les-Bains se situe 
ˆ 35 km, ChambŽry ˆ 50 km) et au dŽpartement de Savoie, par des liens historiques sÕŽtant 
maintenus67. Ses liens aux autres villes du sillon alpin sont plus distendus.  
 
Bourg-en-Bresse sÕins•re dans le vaste ensemble mŽtropolitain qui compose la RŽgion 
Urbaine Lyonnaise (RUL)68. Si elle appara”t comme un satellite de la mŽtropole lyonnaise, 
situŽe ˆ 60 km et accessible en moins dÕune heure par lÕA 40 (Lyon - Paris), elle entretient des 
liens ambigus ˆ la mŽtropole rŽgionale, entre complŽmentaritŽ et dŽpendance, et appara”t peu 
tournŽe vers les autres villes appartenant ˆ la RUL. Elle est en revanche liŽe ˆ la ville 
moyenne de M‰con, liens mis en Žvidence par Nicole Commer•on (1988) : ces deux villes 
font partie de lÕaxe sŽquano-rhodanien, et, associŽes ˆ Ch‰lon-sur-Sa™ne, forment un syst•me 
de villes interstitiel entre deux mŽtropoles rŽgionales, Dijon et Lyon. 
 
Montbrison appara”t nettement comme un satellite de lÕagglomŽration stŽphanoise (situŽe ˆ 40 
km et accessible en une demi-heure par lÕA72 joignant Saint-ƒtienne ˆ Clermont-Ferrand), 
qui influence largement son dŽveloppement dŽmographique et urbain. Cette domination de 
Saint-ƒtienne sÕexerce au niveau Žconomique, mais aussi sur le plan politique et de 
lÕamŽnagement du territoire, fait renforcŽ par lÕappartenance de Montbrison et de son 
agglomŽration ˆ un SCOT commun Ç Sud-Loire È aux c™tŽs de Saint-ƒtienne MŽtropole69. 
Cette ville se trouve ainsi aux marges de lÕaire mŽtropolitaine lyonnaise, Žtant intŽgrŽe au sein 
de la RUL. 
 
Enfin, Romans-sur-Is•re se trouve ˆ lÕextrŽmitŽ sud du sillon alpin, qui sÕŽtend jusquÕˆ 
Valence, mais fait peu rŽfŽrence ˆ ce vaste syst•me urbain. La ville joue en revanche la carte 
de la complŽmentaritŽ au sein dÕun syst•me de villes plus localisŽ, Žtant associŽe aux villes de 
Valence et de Tain-lÕHermitage au sein du Ç Rovaltain È70. Elle appara”t Žgalement comme 
une ville sous influences multiples : celle de Valence, forte, mais Žgalement de Lyon et 
Grenoble, plus diffuses. Par ailleurs, la proximitŽ de la vallŽe du Rh™ne place cette ville dans 
une position stratŽgique, et constitue un indŽniable facteur de dynamisme (en termes de 
logistique, de flux de transports, de flux touristiques, etc.). Romans-sur-Is•re appara”t ˆ ce 
titre tr•s bien desservie, par la proximitŽ de lÕA7 (situŽe ˆ 15 km), de lÕA49 (Grenoble -
Valence), et la prŽsence de la gare TGV de Valence (situŽe ˆ 8 km).  
 
En dŽfinitive, les villes moyennes ŽtudiŽes se positionnent au sein de syst•mes de villes o• 
elles sont en relation dÕinterdŽpendance avec dÕautres villes moyennes (dans le cas du 
                                                
67 Savoie et Haute-Savoie formaient le DuchŽ de Savoie jusquÕen 1860, date de leur rattachement ˆ la France.  
68 La RUL a ŽtŽ constituŽe en 1989. Elle compte 2,9 millions dÕhabitants, soit 49% de la population rŽgionale, et 
se positionne comme la seconde mŽtropole fran•aise derri•re le Grand Paris. Son territoire regroupe 810 
communes, rŽparties en une CommunautŽ Urbaine (Le Grand Lyon), sept communautŽs dÕagglomŽration et 
soixante-sept communautŽs de communes, ce qui donne un aper•u de lÕŽtendue de cette aire mŽtropolitaine. 
69 Voir infra chapitre 1 ¤ III.2. 
70 Ce p™le de dŽveloppement Žconomique, gŽrŽ par un syndicat mixte, est nŽ en 1994, autour de la gare de 
Valence TGV. Il regroupe aujourdÕhui la CCPR, Valence - AgglomŽration, et les CommunautŽs de Communes 
de lÕHermitage et de Bourg-de-PŽage (soit 71 communes). Voir infra chapitre 4 ¤III.2.  
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Rovaltain pour Romans-sur-Is•re) ou plus souvent de mŽtropoles (Bourg-en-Bresse avec 
Lyon, Montbrison avec Saint-ƒtienne, Annecy avec Gen•ve) avec lesquelles elles 
entretiennent des relations complexes, entre complŽmentaritŽ et concurrence. Ce 
positionnement marque leurs dynamiques territoriales71. 
 

2 ) Une rŽgion soumise ˆ un intense processus de pŽriurbanisation  

Le rŽseau urbain rh™nalpin est le point dÕappui dÕune pŽriurbanisation qui gagne une grande 
partie de la rŽgion. En effet, Rh™ne-Alpes fait partie des rŽgions ayant connu la 
pŽriurbanisation la plus active, aux c™tŽs des rŽgions PACA et Languedoc-Rousillon 
(Bacca•ni, SŽmŽcurbe, 2009). Cette derni•re est un puissant facteur de recomposition 
territoriale en Rh™ne-Alpes : soumis ˆ des dynamiques urbaines (mŽtropolisation et 
pŽriurbanisation), les espaces ruraux rh™nalpins ont perdu entre 1990 et 1999 le cinqui•me de 
leur superficie et le quart de leur population72.  
 
Brigitte Bacca•ni et Fran•ois SŽmŽcurbe (2009) affirment que plus la population cro”t dans 
une rŽgion, plus elle a tendance ˆ cro”tre dans les couronnes pŽriurbaines de celle-ci. Or, 
Rh™ne-Alpes appara”t comme lÕune des rŽgions plus dynamiques de France au plan 
dŽmographique : sa population a crž de 27,7% entre 1968 et 2008, passant de 4,4 millions ˆ 
6,2 millions dÕhabitants. Cette croissance a ŽtŽ la plus forte de 1968 ˆ 1975, avant de se 
rŽduire jusquÕˆ la fin des annŽes 1990. Elle sÕest rŽtablie pour la pŽriode la plus rŽcente 
(1999-2008), avec un taux de croissance annuelle de + 0,9% par an, contre + 0,7% au niveau 
national. La dynamique dŽmographique rh™nalpine est donc un moteur essentiel de la 
pŽriurbanisation qui gagne la rŽgion. 
Cette croissance de la population est soutenue par la dynamique dŽmographique naturelle 
(excŽdent des naissances sur les dŽc•s), Rh™ne-Alpes prŽsentant lÕun des plus forts taux de 
natalitŽ parmi les rŽgions europŽennes (13,1 pour mille). SÕy ajoute des flux migratoires 
positifs (excŽdent des dŽparts sur les arrivŽes) : depuis 2000, se sont en moyenne 53.000 
habitants supplŽmentaires qui gagnent la rŽgion chaque annŽe. Ainsi, si sur la pŽriode 1990-
1999 le solde migratoire Žtait de 0,1% par an, il est de 0,5% sur la pŽriode 1999-2008, signe 
de lÕattractivitŽ de la rŽgion73. Sont attirŽs principalement de jeunes adultes, venant Žtudier ou 
travailler en Rh™ne-Alpes, ainsi que de jeunes mŽnages avec enfants. 
 
Ce dynamisme dŽmographique sÕest traduit par la croissance des aires urbaines rh™nalpines, 
les plus fortes croissances concernent le sillon alpin, de ChambŽry ˆ Annemasse, et la 
mŽtropole lyonnaise. La population s'est parall•lement redŽployŽe au sein des aires urbaines. 
La part de la population des p™les urbains s'est rŽduite, tandis que celle des couronnes 
pŽriurbaines augmentait. Les aires urbaines se sont ainsi Žtendues, progressant de 30 % en 
superficie entre 1990 et 1999. Cette extension sÕest poursuivie depuis 1999, la hausse des prix 
immobiliers ayant encore accentuŽ l'Žloignement des habitants des centres urbains.  
 
LÕanalyse des logements en Rh™ne-Alpes traduit Žgalement les Žvolutions rencontrŽes par la 
rŽgion. De 1968 ˆ 2008, le nombre de logements a pratiquement doublŽ, en passant de 1,7 ˆ 
3,2 millions74. 30% de lÕensemble des logements rh™nalpins ont ŽtŽ construits durant les 
                                                
71 Voir infra chapitre 1 ¤ III.  
72 Source : rŽgion Rh™ne-Alpes.  
73 INSEE 2011, chiffres clefs de Rh™ne-Alpes, 20 p. 
74 INSEE 2011, op. cit. 
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Trente Glorieuses, 44% depuis 1975. Enfin, si, durant les annŽes 1949-1974, les appartements 
constituent les deux tiers des logements construits, la pŽriurbanisation de la rŽgion se traduit, 
ˆ partir de 1975, par la primautŽ des maisons sur les appartements au sein des logements 
construits. 
 

3) Des villes moyennes qui suivent la  tendance rŽgionale  

Les villes dÕAnnecy, Bourg-en-Bresse, Montbrison et Romans-sur-Is•re nÕŽchappent pas au  
dŽveloppement dŽmographique et au mouvement de pŽriurbanisation qui touche la rŽgion 
Rh™ne-Alpes : elles voient les espaces pŽriurbains sÕŽtendre de plus en plus loin de la ville-
centre, changeant la physionomie de leurs territoires dÕinfluence.  
 
Cet Žtalement urbain se caractŽrise par lÕapparition et le dŽveloppement de zones 
rŽsidentielles discontinues, dispersŽes, ˆ faible densitŽ, ˆ l'intŽrieur de zones ˆ finalitŽ agricole 
situŽes autour et ˆ proximitŽ des villes (mitage), qui sont non planifiŽes, non amŽnagŽes, et 
constituent une sorte d'occupation anarchique de l'espace (Redor, 2007).  
Mais aussi par la crŽation dÕinfrastructures routi•res (rocades, ronds-points, parkings, etc.) ou 
Žconomiques (zones dÕactivitŽs, zones industrielles et commerciales), qui sont fortement 
consommatrices dÕespace. Or, lÕun des objectifs des villes moyennes est justement de se doter 
de telles infrastructures Žconomiques et de transports, pour assurer leur dŽveloppement et 
offrir les m•mes Žquipements que les grandes villes, et ce afin de renforcer leur urbanitŽ. A ce 
titre, la crŽation de nouvelles polaritŽs pŽriphŽriques, notamment commerciales, est un enjeu 
primordial pour les villes (Vanier, 2010). Toutefois, ne disposant pas de donnŽes chiffrŽes 
relatives ˆ ces divers Žquipements, nous nous sommes focalisŽs sur deux phŽnom•nes corrŽlŽs 
au processus de dŽveloppement urbain, afin de saisir cette expansion des villes-centre sur 
leurs pŽriphŽries : la croissance dŽmographique et la construction de logements. Les donnŽes 
mobilisŽes pour quantifier ces phŽnom•nes illustrent les Žvolutions rencontrŽes par les 
territoires nous intŽressant. Au delˆ, elles donnent un aper•u de la pression urbaine pesant sur 
lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, dans la mesure o• lÕaccueil de population et 
le dŽveloppement urbain qui en rŽsulte se font au dŽtriment des espaces agricoles, rŽserves 
fonci•res de villes en dŽveloppement dont lÕemprise dŽpasse largement le cadre de leurs 
fronti•res communales75. 
 

a) Une Žvolution dŽmographique contrastŽe, entre stabilisation de la 

population des villes -centre et forte croissance de celle de leurs 

pŽriphŽries  

Les villes moyennes et leurs pŽriphŽries ont connu des Žvolutions dŽmographiques distinctes : 
si la croissance dŽmographique des premi•res sÕest freinŽe, celle des secondes sÕest accŽlŽrŽe. 

                                                
75 Voir infra chapitre 2. 
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Figure 8 : ƒvolution dŽmographique des villes moyennes 

 
         Source : RGP INSEE 2006. RŽalisation C. Arnal. 

 
Tableau 4 : Variation annuelle moyenne de la population des villes moyennes (en %) 

 

 Annecy  
Bourg - en -

Bresse  
Montbrison  

Romans - sur -
Is•re  

1968 - 1975  -0,3  1,6  1,5  0,7  

1975 - 1982  -0,9  -0,4  0, 9 0,1  

1982 - 1990  -0,1  0 0,7  -0,2  

1990 - 1999  0,2  -0,1  0,4  0 

1999 - 2006  0,2  -0,2  0,5  0,2  

Source : RGP INSEE 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 
Les villes moyennes ŽtudiŽes suivent dans lÕensemble les Žvolutions constatŽes au niveau 
national : elles ont toutes connu une forte croissance dŽmographique durant les Trente 
Glorieuses, croissance qui sÕest depuis ralentie, voire arr•tŽe.  
Seule la ville de Montbrison poursuit sa croissance dŽmographique sans  discontinuer. Elle 
sÕest toutefois ralentie au fil du temps, comme le montre lÕŽvolution de son taux de variation 
annuelle de population, divisŽ par trois entre la pŽriode 1968-1975 (+1,5%) et 1999-2006 
(+0,5%). BŽnŽficiant dÕun report de population de lÕagglomŽration stŽphanoise et de 
lÕattractivitŽ de son cadre de vie, cette ville a vu sa population augmenter de 35% entre 1968 
et 2006, passant de 11.200 habitants ˆ 15.200 habitants. La population de Romans-sur-Is•re 
est plut™t stable dans le temps, oscillant autour de 33.000 habitants ; la crise Žconomique quÕa 
connu la ville nÕa donc pas eu de rŽelles incidences au plan dŽmographique. La population 
dÕAnnecy, contrairement aux deux villes prŽcŽdentes, a diminuŽ de 1968 ˆ 1990 ; si sa 
population est depuis repartie ˆ la hausse, elle est toujours infŽrieure ˆ ce quÕelle fut en 1968. 
Enfin Bourg-en-Bresse, apr•s une pŽriode de croissance dŽmographique qui cesse en 1975, 
voit depuis sa population sÕŽroder : elle est passŽe de 42.200 habitants en 1975 ˆ 40.100 
habitants en 2006 (-5%).  
 
Les Žvolutions dŽmographiques rencontrŽes par ces villes moyennes sont donc disparates. 
Leurs pŽriphŽries, en revanche, suivent une tendance identique : une croissance 
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dŽmographique continue depuis 1968 ; elle est plus marquŽe dans les pŽriphŽries dÕAnnecy et 
de Montbrison que dans celle de Romans-sur-Is•re et Bourg-en-Bresse.  
   

Figure 9 : ƒvolution dŽmographique ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes 

 
          Source : RGP INSEE 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 

Tableau 5 : Variation annuelle moyenne de la population des pŽriphŽries des villes moyennes (en %) 
 

 
PŽriphŽrie 
dÕAnnecy  

PŽriphŽrie de 
Bourg - en -

Bresse  

PŽriphŽrie de 
Montbrison  

PŽriphŽrie de 
Romans - sur -

Is•re  

1968 -1975  2,9  1,6  0,7  0,7  

1975 -1982  1,5  1,2  1,3  1,5  

1982 -1990  1,7  0,8  1,2  1,2  

1990 -1999  1,2  0,6  0,8  0,7  

1999 -2006  1,2  0,9  1,9  1 

             Source : RGP INSEE 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 
La pŽriphŽrie dÕAnnecy a de fait connu une vŽritable explosion dŽmographique : elle est 
passŽe de 113.000 ˆ 212.000 habitants entre 1968 et 2006 (+87%). Toutefois, cette croissance 
tend ˆ se ralentir : les taux de variation annuelle moyenne de la population sont passŽs de 
2,9% entre 1968 et 1975 ˆ 1,2% entre 1990 et 2006, ce qui reste tout de m•me supŽrieur ˆ la 
croissance rŽgionale et nationale. La pŽriphŽrie montbrisonnaise conna”t Žgalement une forte 
croissance, sa population ayant augmentŽ de 56% entre 1968 ˆ 2006 ; cÕest ici que la 
croissance dŽmographique est la plus forte entre 1999 et 2006 (taux de variation annuelle 
moyenne de +1,9%), rŽvŽlant lÕattractivitŽ de cette zone. La pŽriphŽrie burgienne conna”t une 
croissance dŽmographique forte jusquÕen 1982, qui sÕest depuis essoufflŽe ; elle a gagnŽ plus 
de 30.000 habitants (+45%) entre 1968 et 2006. Enfin, la pŽriphŽrie romanaise conna”t une 
Žvolution similaire, gagnant 34.000 habitants (+46%) durant cette pŽriode.  
 
Ces Žvolutions montrent clairement le report de la croissance dŽmographique des villes 
moyennes au bŽnŽfice de leurs pŽriphŽries, rŽvŽlant par lˆ m•me les phŽnom•nes de 
pŽriurbanisation et dÕŽtalement urbain qui en dŽcoulent. Les villes dÕAnnecy et Bourg-en-
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Bresse ont ainsi perdu de la population, tandis que leurs pŽriphŽries ont connu une croissance 
dŽmographique soutenue entre 1968 et 2006. Les villes de Romans et Montbrison ont pour 
leur part gagnŽ de la population ; cependant, leur croissance dŽmographique est nettement 
moins marquŽe que celles de leurs pŽriphŽries.  
 
La croissance dŽmographique soutenue dans la pŽriphŽrie des villes moyennes, et ses 
consŽquences spatiales, peuvent Žgalement •tre apprŽhendŽes ˆ travers lÕindicateur que 
constitue la densitŽ de population. ExprimŽe en habitants par km2, elle traduit la Ç pression 
humaine È sÕexer•ant sur lÕespace.  
 

Tableau 6 : ƒvolution de la densitŽ dŽmographique des villes moyennes 
 

 Annecy  
Bourg - en -

Bresse  
Montbrison  

Romans - sur -
Is•re  

1968 (h/km 2 )  3991  1587  686  953  

2006 (h/km 2 )  3738  1683  926  1001  

ƒvolution 
1968 - 2006 

(%)  
-6 6 35  5 

          Source : RGP INSEE 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 

Tableau 7 : ƒvolution de la densitŽ dŽmographique des pŽriphŽries des villes moyennes 

 
PŽriphŽrie 
dÕAnnecy  

PŽriphŽrie de 
Bourg - en -

Bresse  

PŽriphŽrie de 
Montbrison  

PŽriphŽrie de 
Romans - sur -

Is•re  

1968 (h/km 2 )  139  100  52  98  

2006 (h/km 2 )  261  145  60 143  

ƒvolution 1968 -
2006 (%)  

47  31  13  31  

            Source : RGP INSEE 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 
Ë lÕŽchelle des villes moyennes, la densitŽ de population varie peu de 1968 ˆ 2006 ˆ Annecy, 
Romans et Bourg-en-Bresse, en raison des Žvolutions dŽmographiques modŽrŽes de ces villes. 
Seule Montbrison, en raison dÕune croissance dŽmographique notable, voit sa densitŽ 
dŽmographique augmenter significativement (de 35%), passant de 686 ˆ 926 habitants au 
km2. MalgrŽ cette Žvolution, Montbrison reste la ville la moins densŽment peuplŽe, la plus 
densŽment peuplŽe Žtant Annecy (3738 h/km2) ; cette forte densitŽ rŽv•le la pression urbaine 
qui sÕexerce dans cette ville, en raison notamment des contraintes liŽes ˆ son site 
gŽographique76.  
 
Ë lÕŽchelle des pŽriphŽries des villes moyennes, lÕŽvolution de la densitŽ dŽmographique est 
au contraire marquŽe, et refl•te la forte croissance dŽmographique de ces territoires durant la 
pŽriode considŽrŽe. Cette densitŽ augmente partout, le plus faiblement ˆ la pŽriphŽrie de 
Montbrison, o• elle passe de 52 ˆ 60 habitants au km2 (+ 13%), le plus fortement dans celle 
dÕAnnecy, o• elle passe de 139 ˆ 261 habitants au km2 (+ 47%). La pŽriphŽrie annecienne 
appara”t non seulement comme la zone o• la densitŽ de population conna”t la plus forte 
croissance, mais aussi celle o• elle est la plus ŽlevŽe, Žtant en 2006 pr•s de quatre fois 
supŽrieure ˆ celle de la pŽriphŽrie de Montbrison.   

                                                
76 Annecy est limitŽe dans son extension par le lac et les montagnes environnantes, et sa superficie est peu 
Žtendue. 
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Enfin, dernier indicateur des Žvolutions dŽmographiques rencontrŽes par les villes moyennes 
et leurs pŽriphŽries, lÕanalyse de leurs variations de population en fonction du solde 
migratoire ou naturel montre des diffŽrences notables quant aux dynamiques qui les 
animent77. 
 

Tableau 8 : Variation de la population des villes moyennes 
 

 Annecy  
Bourg - en -

Bresse  
Montbrison  

Romans - sur -
Is•re  

 1990 -
1999  

2000 -
2006  

1990 -
1999  

2000 -
2006  

1990 -
1999  

2000 -
2006  

1990 -
1999  

2000 -
2006  

Totale  0,2%  0,2%  -0,1%  -0,2%  0,4%  0,5%  -0,1%  0,2%  

Solde 
migratoire  

-0,2%  -0,2%  -0,7%  -0,6%  0,2%  0,3%  -0,4%  -0,1%  

Sold e 
naturel  

0,4%  0,4%  0,6%  0,4%  0,2%  0,2%  0,3%  0,3%  

Source : RGP INSEE 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 

Tableau 9 : Variation de la population des pŽriphŽries des villes moyennes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       Source : RGP INSEE 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 
Ë Annecy, Bourg-en-Bresse et Romans-sur-Is•re, le solde migratoire est nŽgatif entre 1990 
et2006, signe du dŽpart des populations des villes-centre et de leur relatif dŽclin 
dŽmographique. Seule la ville de Montbrison conna”t un solde migratoire lŽg•rement positif 
durant cette pŽriode. Le solde naturel, lŽg•rement positif pour lÕensemble de ces villes, est le 
principal contributeur au maintien de la population des villes-centres, mais ne compense pas 
toujours les dŽparts.  
Les pŽriphŽries de ces villes suivent une autre dynamique : contrairement aux villes-centre, le 
principal contributeur de la croissance dŽmographique est ici le solde migratoire, transcription 
statistique du phŽnom•ne de pŽriurbanisation et de lÕarrivŽe de nouvelles populations dans ces 
zones. De plus, si la croissance dŽmographique ralentit ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse 
entre 1990 et 2006, elle se renforce ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy, de Romans-sur-Is•re et surtout 
de Montbrison.  
 
Pour illustrer cette dynamique dŽmographique, nous avons pris en considŽration lÕŽvolution 
relative de la population entre 1999 et 2006 concernant lÕensemble des communes des 
territoires considŽrŽs, mettant en avant les communes o• la population dŽcline, et celles ou la 

                                                
77 Pour ce dernier indicateur, nous ne disposons pas de donnŽes antŽrieures ˆ 1990.  

 
PŽriphŽrie 
d'Annecy  

PŽriphŽrie de 
Bourg - en -

Bresse  

PŽrip hŽrie de 
Montbrison  

PŽriphŽrie de 
Romans - sur -

Is•re  

 1990 -
1999  

2000 -
2006  

1990 -
1999  

2000 -
2006  

1990 -
1999  

2000 -
2006  

1990 -
1999  

2000 -
2006  

Totale  1,2%  1,3%  0,9%  0,6%  0,9%  1,7%  0,7%  1%  

Solde 
migratoire  

0,5%  0,6%  0,5%  0,4%  0,3%  1,3%  0,4%  0,6%  

Solde 
naturel  

0,7%  0,7%  0,4%  0,2%  0,6%  0,4%  0,3%  0,4%  
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croissance de population dŽpasse les 20% durant cette courte pŽriode (voir cartes n¡ 7, 8, 9 et 
10). 
Ë la pŽriphŽrie dÕAnnecy, seules deux communes connaissent une baisse de population (Sales 
et Marigny). Les autres voient leur population augmenter, modŽrŽment dans lÕunitŽ urbaine 
annecienne et dans la premi•re couronne dÕagglomŽration, beaucoup plus fortement en 
seconde couronne. Le cinqui•me des communes de la pŽriphŽrie annecienne a ainsi gagnŽ 
plus de 20% de population durant cette pŽriode. Dans la pŽriphŽrie burgienne, seules deux 
communes (Journans et Bourg-en-Bresse) perdent de la population. Les autres communes 
gagnent toute des habitants, le quart des communes connaissant une croissance supŽrieure ˆ 
20%. Ë la pŽriphŽrie de Romans, une seule commune perd des habitants (Pont dÕIs•re), le 
quart des communes conna”t une croissance dŽmographique dŽpassant les 20%. Enfin ˆ la 
pŽriphŽrie de Montbrison, quatre communes des Monts du Forez perdent de la population 
(Saint-Anth•me, Sauvain, Saint-Bonnet-le-Courreau et Saint-Georges-en-Couzan). La 
croissance dŽmographique est modŽrŽe dans lÕunitŽ urbaine montbrisonnaise, beaucoup plus 
forte au nord et ˆ lÕouest de la plaine du Forez, secteurs rŽsidentiels en plein dŽveloppement. 
La zone conna”t dans lÕensemble une forte croissance dŽmographique, puisque 39% des 
communes ont ici connu une hausse de population supŽrieure ˆ 20%.   
 
Globalement, les Žvolutions rŽcentes montrent une croissance dŽmographique faible au sein 
des villes-centre et de leurs unitŽs urbaines, forte en deuxi•me couronne dÕagglomŽration, 
signant ainsi la poursuite de lÕŽtalement urbain. Force est de constater que de rares communes 
connaissent un dŽclin dŽmographique (elles reprŽsentent 4% de lÕensemble des communes 
recensŽes ˆ la pŽriphŽrie des quatre villes moyennes de lÕŽtude). Ë lÕopposŽ, de nombreuses 
communes connaissent une croissance dŽmographique supŽrieure ˆ 20% (elles reprŽsentent 
27% de lÕensemble des communes).  
 

b) La constru ction de logements, corollaire de la croissance 

dŽmographique des villes moyennes  

LÕŽvolution des logements constitue un autre indicateur des Žvolutions urbaines sÕexer•ant 
dans les villes moyennes et ˆ leur pŽriphŽrie. En effet, leur dŽveloppement dŽmographique a 
induit la construction de nombreux logements, permettant dÕaccueillir les nouvelles 
populations de ces territoires. Or, chaque nouveau logement construit est un Ç consommateur 
net dÕespace È.  
 
Romans-sur-Is•re et Annecy ont connu une Žvolution similaire, le nombre de logements 
construits dans ces villes augmentant respectivement de 47% et 49% entre 1968 et 2006, avec 
la construction de plus de 16.000 logements ˆ Romans, de pr•s de 30.000 ˆ Annecy. Cette 
hausse est proportionnellement plus marquŽe ˆ Bourg-en-Bresse (+75%) et ˆ Montbrison, 
ville o• le nombre de logements a le plus augmentŽ (+86%). Le caract•re urbain des villes-
centre sÕest donc affirmŽ, au dŽtriment des autres composantes de leurs espaces communaux 
(lÕagriculture principalement, les milieux naturels et forestiers secondairement).  
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Figure 10 : ƒvolution du nombre de logements des villes moyennes 

 
 Source : RGP INSEE 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 

Figure 11 : ƒvolution du nombre de logements ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes 

 
          Source : RGP INSEE 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 
La progression des logements est encore plus prononcŽe ˆ la pŽriphŽrie de ces villes, ˆ 
lÕexception de celle de Montbrison, o• les logements croissent lŽg•rement moins rapidement 
quÕˆ lÕŽchelle de la ville (de lÕordre de 80% entre 1968 et 2006, avec la construction de 
14.000 nouveaux logements). La pŽriphŽrie romanaise conna”t durant cette pŽriode la 
construction de 21.000 nouveaux logements (+85%). Cette hausse est encore plus importante 
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ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse (+97%, avec 22.000 logements construits), et ˆ la 
pŽriphŽrie dÕAnnecy (+184%), o• plus de 66.000 logements se sont construits. Ces Žvolutions 
quantitatives traduisent sans ambigu•tŽ la force du mouvement de pŽriurbanisation quÕont 
connu ces territoires. 
Notons toutefois quÕen lÕabsence de rŽels p™les secondaires dans les territoires considŽrŽs, les 
logements se concentrent dans les villes-centre et les principales communes de leurs unitŽs 
urbaines respectives (voir cartes n¡ 11, 12, 13 et 14). 
 

Figure 12 : PŽriode de construction des rŽsidences principales des villes moyennes 

 
Source : RGP INSEE 2006. RŽalisation C. Arnal. 

Figure 13 : PŽriode de construction des rŽsidences principales ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes 

 
Source : RGP INSEE 2006. RŽalisation C. Arnal. 
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Cette croissance continue du nombre de logements cache des rythmes de construction 
dissemblables, comme le rŽv•le lÕanalyse de la pŽriode dÕach•vement des rŽsidences 
principales. 

 
Les villes moyennes ont connu un pic de construction durant les Trente Glorieuses, o• ces 
villes ont ŽtŽ le rŽceptacle de lÕexode rural en provenance des campagnes proches ; le rythme 
de construction sÕy est depuis ralenti. Concernant leurs pŽriphŽries, ce pic de construction des 
Trente Glorieuse est moins marquŽ ; en revanche, la proportion de rŽsidences principales 
construites apr•s 1975 est nettement plus ŽlevŽe pour les pŽriphŽries que pour leur ville-
centre, expression patente des phŽnom•nes de pŽriurbanisation et dÕŽtalement urbain. Ainsi, 
plus de quatre rŽsidences principales sur dix sont dans ce cas dans les pŽriphŽries de Romans, 
Bourg-en-Bresse et Montbrison, plus de la moitiŽ dans la pŽriphŽrie annecienne (55%).  
 
Pour illustrer les Žvolutions les plus rŽcentes, nous avons pris en considŽration les taux de 
logements construits apr•s 1999 par commune, qui permettent de donner la mesure de 
lÕimportance de la pŽriurbanisation ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes  (voir annexe 3.2). 
Ë la pŽriphŽrie dÕAnnecy, le dixi•me des communes a un taux de logements construits apr•s 
1999 infŽrieur ˆ 10%, le cinqui•me un taux supŽrieur ˆ 20%. Ce taux est particuli•rement 
ŽlevŽ dans les communes situŽes en deuxi•me couronne dÕagglomŽration, au nord dÕAnnecy 
(Lovagny, Metz-Tessy, Pringy, etc.) et au sud-est (Montagny-les-Lanches, Chapeiry, Viuz-la-
ChiŽsaz), rŽvŽlant leur fort dŽveloppement. Notons quÕAnnecy figure parmi les trois 
communes o• ce taux est le plus faible.  
Ë la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, 16% des communes ont un taux de logements construits 
apr•s 1999 infŽrieur ˆ 10%, une commune sur cinq un taux supŽrieur ˆ 20%. Les communes 
possŽdant la plus forte proportion de logements Ç neufs È sont situŽes en dehors du p™le 
urbain burgien (notamment Montracol et Saint-AndrŽ-le-Bouchoux). La ville de Bourg a la  
plus faible part de logements construits apr•s 1999 (5% seulement des logements de la ville).  
Ë la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re, cinq communes ont un taux de logements construits 
apr•s 1999 infŽrieur ˆ 10% ; 29% des communes ont un taux supŽrieur ˆ 20%. La rŽpartition 
spatiale des logements construits apr•s 1999 rŽv•le de faibles taux de construction dans le 
p™le urbain romanais ; des taux moyens au sud et ˆ lÕest de la pŽriphŽrie romanaise, o• les 
communes soumises ˆ des influences multiples (Romans, Tain et Valence) sont saturŽes sur le 
plan foncier ; et des taux ŽlevŽs dans les secteurs nord et ouest de notre pŽrim•tre, o• la 
pŽriurbanisation progresse dans des communes jusquÕici ŽpargnŽes.   
Enfin ˆ Montbrison, le quart des communes a un taux de logements construits apr•s 1999 
infŽrieur ˆ 10%, dont la ville de Montbrison ; la moitiŽ des communes a un taux compris entre 
10 et 20% ; le dernier quart ˆ un taux supŽrieur ˆ 20%. La situation gŽographique des 
communes sÕadditionne ici aux influences urbaines. En effet, les communes de la zone de 
montagne ont les plus faible taux de construction, ˆ lÕexception de LŽzigneux, commune 
Ç dortoir È de Montbrison. Ë lÕinverse, les communes de la zone de plaine ont des taux plus 
ŽlevŽs, notamment au nord de Montbrison (communes sous influence montbrisonnaise) et ˆ 
lÕouest (communes sous influence stŽphanoise).    
 
Enfin, pour complŽter notre analyse, nous avons portŽ notre regard sur la rŽpartition des 
catŽgories de logements.  
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Tableau 10 : CatŽgories de logements des villes moyennes  
 

 
 
 
 

 
 

 
Source : RGP INSEE 2006. RŽalisation C. Arnal. 

 
Tableau 11 : CatŽgories de logements ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes  

 

 
 

PŽriphŽrie 
dÕAnnecy  

PŽriphŽrie 
de Bourg -
en - Bresse  

PŽriphŽrie 
de 

Montbrison  

AU Romans -
sur - Is•re  

RŽsidences 
Principales  

88,6 %  92 %  84 %  91,3 %  

RŽsidences 
secondaires  

6,6 %  2,3 %  9,5 %  2,8 %  

Logements 
vacants  

4,8 %  5,7 %  6,5 %  5,9 %  

Source : RGP INSEE 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 
Les rŽsidences principales constituent sans surprise la catŽgorie de logements la plus 
reprŽsentŽe, et ce quels que soit le territoire considŽrŽ. Elles reprŽsentent globalement les neuf 
dixi•mes des logements des villes moyennes. Des diffŽrences plus notables apparaissent dans 
leurs pŽriphŽries, ces rŽsidences principales reprŽsentant de 84% des logements ˆ la 
pŽriphŽrie de Montbrison ˆ 92% ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse. 
Concernant les rŽsidences secondaires, lÕŽlŽment le plus significatif ˆ relever est quÕˆ Annecy 
et Montbrison, au niveau de la ville comme de sa pŽriphŽrie, la part de rŽsidences secondaires 
est importante, ce qui sÕexplique par la proximitŽ de zones touristiques (Monts du Forez, 
espace de rŽcrŽation pour les StŽphanois voire les Lyonnais, et massifs alpins entourant 
Annecy).  
Enfin, la part de logements vacants est ˆ souligner : ces derniers reprŽsentent selon les cas 
entre 5 et 8% de lÕensemble des logements, ce qui est loin dÕ•tre nŽgligeable. 
 
La prŽsence de logements vacants et de rŽsidences secondaires contribue ˆ la pression 
urbaine : elle concourt ˆ la construction de logements, dans la mesure o• ces catŽgories de 
logements sont exclues du marchŽ immobilier et locatif, ce qui induit la construction de 
nouveaux logements pour rŽpondre aux besoins des populations venant sÕinstaller. En outre, 
les rŽsidences secondaires peuvent contribuer ˆ la hausse des prix de lÕimmobilier, en raison 
de leur intŽr•t patrimonial ou touristique, dŽconnectŽ de la valeur rŽelle du bien immobilier. 
 

c) Des communes sous influence urbaine ˆ la pŽriphŽrie des villes 

moyennes  

La croissance dŽmographique et la hausse du nombre de logements qui lÕaccompagne sont 
donc gŽnŽralisŽes ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes. Ces territoires font lÕobjet dÕune 
profonde mutation, et apparaissent de plus en plus dŽpendants de leur ville-centre. Leur 

 Annecy  
Bourg - en -

Bresse  
Montbrison  

Romans -
sur - Is•re  

RŽsidences 
Principales  

88,7%  91,1%  89,8%  91,2%  

RŽsidences 
secondaires  

5%  1,2%  4,3%  1,9%  

Logements 
vacants  

6,3%  7,7%  5,9%  7,9%  
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intŽgration dans lÕespace ˆ dominante urbaine tel que dŽfini par lÕINSEE est en lÕillustration 
la plus probante. 
 

Tableau 12 : Typologie des communes ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes 

 
PŽriphŽrie 
d'Annecy  

PŽriphŽrie de 
Bourg - en - Bresse  

PŽriphŽrie de 
Montbrison  

PŽri phŽrie de 
Romans - sur - Is•re  

P™le urbain  17  5 5 5 

Couronne 
pŽriurbaine  

43  34  6 30  

Communes 
multipolarisŽes  

3 6 30  11  

P™le rural  1 É  3 É  

Couronne de 
p™le rural  

É  É  É  É  

Autres 
communes de 
l'espace rural  

1 É  7 2 

Nombre total 
de communes  

65  45  51  49  

Source : INSEE. RŽalisation C. Arnal. 
 

Figure 14 : RŽpartition des communes selon leur typologie  

 

 
  Source : INSEE. RŽalisation C. Arnal. 
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Ainsi, lÕŽcrasante majoritŽ des communes appartenant ˆ nos terrains dÕŽtude (93%) est classŽe 
en Ç espace ˆ dominante urbaine È selon la typologie de lÕINSEE. Les communes appartenant 
ˆ une couronne pŽriurbaine sont les plus nombreuses (54%), suivies des communes 
multipolarisŽes (25%) et des communes appartenant ˆ un p™le urbain (14%). Les communes 
appartenant ˆ Ç lÕespace ˆ dominante rurale È sont minoritaires : sont concernŽs quatre Ç p™les 
ruraux È et dix Ç autres communes de lÕespace rural È, reprŽsentant seulement 7% de 
lÕensemble des communes recensŽes. (voir cartes n¡  15, 16, 17, et 18).  
 
La pŽriphŽrie dÕAnnecy est celle o• lÕinfluence de la ville-centre est la plus prononcŽe : 
quinze communes appartiennent au p™le urbain annecien, et quarante communes 
appartiennent ˆ sa couronne pŽriurbaine. Trois communes sont multipolarisŽes, influencŽes 
par la proximitŽ de la petite ville de Rumilly. Seules deux communes sont apparentŽes 
ˆ  lÕespace rural tel que dŽfini par lÕINSEE : Th™nes (classŽe p™le rural) et La-Balme-de-Thuy 
(autre commune de lÕespace rural). Le p™le urbain annecien comprend ainsi 26% des 
communes de notre pŽrim•tre, sa couronne pŽriurbaine 65%, seules 9% des communes ne 
faisant pas partie de cet ensemble.  
 
Ë la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, trente-quatre communes font partie de la couronne 
pŽriurbaine organisŽe autour du p™le urbain burgien, ce dernier Žtant composŽ de cinq 
communes. Six communes sont multipolarisŽes, attirŽes par Oyonnax (Villereversure et 
Simandre-sur-Suran), M‰con (MŽzŽriat) et Lyon (Condeissiat, Saint-AndrŽ-le-Bouchoux et 
Saint-Paul-de-Varax). Et aucune commune de ce territoire nÕappartient ˆ lÕespace rural selon 
la dŽfinition de lÕINSEE. Le p™le urbain burgien comprend donc 11% des communes de la 
pŽriphŽrie burgienne, sa couronne pŽriurbaine 76%, ce qui en fait la plus vaste pour les quatre 
villes considŽrŽes. 
 
Ë la pŽriphŽrie de Montbrison, lÕinfluence de lÕagglomŽration stŽphanoise est sensible dans 
une large part du territoire (plaine du Forez et sud-est des Monts du Forez) : vingt-neuf 
communes sont considŽrŽes comme multipolarisŽes (sous influence des agglomŽrations 
montbrisonnaise et stŽphanoise), le p™le urbain montbrisonnais comprenant cinq communes et 
sa couronne pŽriurbaine six communes. Par ailleurs, la commune de Sury-le-Comtal fait 
partie de la couronne pŽriurbaine stŽphanoise. CÕest donc ici que lÕinfluence de la ville-centre 
sur sa pŽriphŽrie est la moins prononcŽe, et que lÕon retrouve le plus grand nombre de 
communes non soumises ˆ lÕinfluence urbaine : sept communes des Monts du Forez font 
partie de la catŽgorie Ç autres communes de lÕespace rural È et trois communes sont classŽes 
Ç p™le rural È (Saint-Etienne-le-Mollard, Saint-Agathe-la-Bouteresse et Trelins). Le p™le 
urbain montbrisonnais comprend 10% des communes et sa couronne pŽriurbaine 12% 
seulement. Les communes multipolarisŽes reprŽsentent ici 58% de lÕensemble des communes 
de la zone, les autres communes de lÕespace rural 14%. 
 
Enfin ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re, le p™le urbain romanais comprend cinq 
communes ; trente communes font partie de sa couronne pŽriurbaine, et onze communes sont 
multipolarisŽes (tournŽes vers Valence au sud, Saint-Marcellin au nord-est et Tain-
lÕHermitage ˆ lÕouest). Seules deux communes (Bren et La-Baume-dÕHostun) sont classŽes 
Ç autres communes de lÕespace rural È. Le p™le urbain romanais comprend ainsi 10% des 
communes de notre pŽrim•tre, sa couronne pŽriurbaine 63%, 23% des communes Žtant 
multipolarisŽes.  
 
Cette typologie fait donc appara”tre lÕinfluence urbaine pesant sur les communes situŽes ˆ la 
pŽriphŽrie des villes moyennes. On pourrait rŽsumer ainsi les dynamiques en cours :  
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- La pŽriphŽrie dÕAnnecy conna”t une forte pŽriurbanisation liŽe ˆ la conjugaison de 
plusieurs facteurs : le dynamisme Žconomique de la ville dÕAnnecy et du sillon alpin, 
sa situation transfrontali•re, et une dynamique post-touristique (attractivitŽ des 
montagnes haut savoyardes et du lac dÕAnnecy). 

- La pŽriphŽrie burgienne est soumise ˆ une pŽriurbanisation endog•ne autour de la 
ville, mais aussi liŽe ˆ lÕinfluence de Lyon au sud de son bassin de vie (Dombes). 

- La pŽriurbanisation de la pŽriphŽrie montbrisonnaise est tirŽe par la proximitŽ de 
Saint-Etienne, qui perd des habitants au profit des marges de son agglomŽration, dont 
le sud de la plaine du Forez et le bassin  montbrisonnais. Toutefois, les communes les 
plus enclavŽes des Monts du Forez restent en dehors de cette dynamique. 

- La pŽriphŽrie romanaise conna”t un mouvement de pŽriurbanisation rapide et intense 
dans sa partie sud, formant les prŽmices dÕune conurbation en direction de Valence et 
de la vallŽe du Rh™ne (Tain-Tournon). Cet espace Žtant proche de la saturation, la 
pŽriurbanisation se reporte dŽsormais en Dr™me des Collines. 

 

III) Des villes moyennes confrontŽes ˆ un 

processus de mŽtropolisation  

Aux c™tŽs de la pŽriurbanisation, un autre trait majeur de lÕŽvolution des espaces urbains 
rŽside dans le processus de mŽtropolisation. Et Rh™ne-Alpes nÕest pas ˆ lÕŽcart du 
mouvement. La mŽtropolisation de la rŽgion repose sur Lyon et ses satellites, Grenoble et 
Saint-Etienne, villes qui dominent la hiŽrarchie urbaine rŽgionale et rayonnent sur un vaste 
territoire mŽtropolitain. 
 
Lyon, capitale rŽgionale, citŽ inscrite au patrimoine mondial de lÕUNESCO, veut se doter 
dÕune envergure europŽenne, ˆ travers son quartier dÕaffaires de Lyon Partdieu, sa CitŽ 
International et son projet urbain. La ville est ˆ la t•te du Grand Lyon, plus vaste EPCI 
fran•ais avec ses 58 communes et ses 1,3 millions dÕhabitants. La mŽtropole lyonnaise est 
beaucoup plus vaste, dŽbordant largement sur les dŽpartements limitrophes (Ain, Loire et 
Is•re) et intŽgrant les villes de Saint-ƒtienne, Bourg-en-Bresse, Roanne, Villefranche-sur-
Sa™ne et Vienne au sein de la RUL. Enfin, au plan Žconomique, la mŽtropole lyonnaise 
regroupe 1,2 millions dÕemplois, et dispose de nombreux p™les de compŽtitivitŽ (dans les 
domaines des sciences de la vie, de la chimie, du textile, etc.). 
Saint-Etienne compte sur son positionnement dans lÕaire mŽtropolitaine lyonnaise pour 
relancer son Žconomie. La ville est en effet en pleine reconversion ; ancienne ville 
industrielle, marquŽe par une dŽprise dŽmographique (elle est lÕune des rares grandes villes 
fran•aises ˆ perdre de la population), elle sÕest lancŽe dans une vaste rŽnovation urbaine, et 
une reconversion Žconomique afin de revitaliser son image : crŽation dÕune Ç citŽ du design È, 
de p™les dÕexcellence numŽrique, mŽcanique et de technologie mŽdicale, etc. Bien quÕintŽgrŽe 
dans la RUL, la ville revendique son statut de mŽtropole, comme en tŽmoigne la 
dŽnomination de sa communautŽ dÕagglomŽration, Saint-Etienne MŽtropole.  
Grenoble, ancienne capitale des Alpes, mise sur la recherche et lÕenseignement supŽrieur, et 
peaufine son image de ville universitaire et de Ç technop™le È : elle constitue le second p™le 
de recherche fran•ais apr•s lÕIle-de-France, marquŽ par la prŽsence du Synchrotron78 et de 
p™les de compŽtitivitŽ dŽdiŽs aux nanotechnologies, aux nouvelles technologies ŽnergŽtiques 
et aux biotechnologies.  
                                                
78 AccŽlŽrateur de particules. 
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LÕinfluence de ces mŽtropoles, avŽrŽe (Lyon) ou en construction (Saint-ƒtienne et Grenoble) 
p•se sur les villes moyennes de la rŽgion, qui sont peu ˆ peu insŽrŽes dans de vastes espaces 
mŽtropolitains o• elles nÕoccupent plus quÕun rang de Ç p™le secondaire È. Elles dŽveloppent 
en consŽquence des stratŽgies complŽmentaires ou concurrentes des grandes mŽtropoles 
rŽgionales. Ces stratŽgies sont de deux ordres. Il sÕagit tout dÕabord dÕun positionnement 
Žconomique, pour faire vivre et dŽvelopper leur tissu Žconomique, et donc maintenir leur 
attractivitŽ et leur dŽmographie. A ce titre, les villes moyennes peuvent faire valoir leur 
spŽcialisation Žconomique (Aubert et al., 2011), ce qui est le cas de nos quatre villes. Aubert 
et al. ont caractŽrisŽ les aires urbaines des Ç villes intermŽdiaires È selon six catŽgories qui 
reprŽsentent leurs dynamiques : tertiarisŽe, industrielle, transfrontali•re, pŽri-mŽtropolitaine, 
littorale ou ˆ orientation rurale. Concernant la rŽgion Rh™ne-Alpes, aucune ville intermŽdiaire 
ne rentre dans la catŽgorie Ç ˆ orientation rurale È, celle-ci concernant essentiellement des 
villes du quart sud-ouest de la France (Agen, Cahors, Albi, etc.). Quelques villes sont 
industrielles (Roanne et Bourg-en-Bresse, dynamique qui concerne la plupart des villes 
intermŽdiaires du centre et du nord de la France : Bourges, Nevers, Arras, Calais, etc.) ou 
pŽri-mŽtropolitaines (Vienne et Villefranche, intŽgrŽes pleinement au fonctionnement de la 
mŽtropole lyonnaise). Les aires urbaines des villes intermŽdiaires rh™nalpines sont avant tout 
tertiarisŽes (Valence, Grenoble, Aix-les-Bains, ChambŽry, Annecy, Voiron, Privas, Romans-
sur-Is•re, Saint-Just-Saint-Rambert, Saint-Chamond ; etc.) ou transfrontali•res (ce qui est le 
cas des villes intermŽdiaires ˆ la fronti•re franco-suisse : Annemasse, Cluses, Sallanches, 
Oyonnax et Thonon-les-Bains, configuration que lÕon retrouve uniquement ˆ la fronti•re 
franco-allemande : Haguenau, Forbach et Sarreguemines).  
Ensuite, il sÕagit dÕun positionnement vis-ˆ-vis de leurs Ç espaces de proximitŽ È, relevant 
dÕun enjeu de gouvernance territoriale et dÕamŽnagement du territoire. Ce positionnement 
passe par la mise en place de territoires de projet, sous des formes diverses, permettant ˆ ces 
villes dÕasseoir leur r™le de ville-centre et leur influence sur les espaces ruraux environnants. 
Nous porterons un intŽr•t particulier ˆ ces territoires de projet car, comme lÕaffirment 
Nathalie Bertrand et al. (2006), en mati•re dÕagriculture pŽriurbaine le dŽbat ne sÕeffectue 
plus ˆ lÕŽchelle communale mais ˆ lÕŽchelle intercommunale ; en consŽquence, les enjeux 
agricoles nÕintŽressent pas la seule profession agricole mais sont Žgalement appropriŽs par les 
collectivitŽs territoriales. DÕautant plus que la construction intercommunale de politiques 
dÕamŽnagement liant les communes - centre et les petites communes pŽriphŽriques a 
rŽintroduit la question agricole dans les dynamiques territoriales mises en place (Bertrand et 
al., 2005).   
 

1) Des villes aux spŽcificitŽs Žconomiques marquŽes  

Leur caract•re de ville-centre fait de nos villes moyennes le principal p™le Žconomique de 
leurs bassins dÕemplois respectifs (voir annexe 3.3). Elles concentrent une part importante des 
emplois prŽsents dans les pŽrim•tres ŽtudiŽs : cette concentration va de plus du tiers des 
emplois ˆ Annecy (36%) ˆ pr•s des deux tiers ˆ Bourg-en-Bresse (63%), pour 41% ˆ 
Montbrison et 44% ˆ Romans79. De fait, si Annecy compte de nombreux emplois (35.800), 
dÕautres p™les dÕemploi sont prŽsents au sein de son unitŽ urbaine : Seynod (8800 emplois), 
Annecy-le-Vieux (8400) et Cran-Gevrier (7700). Ë la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, les 
p™les dÕemplois secondaires sont eux moins dŽveloppŽs : Viriat compte 4000 emplois, 
PŽronnas 2400, contre 32.000 emplois dans la ville-centre. La ville de Romans concentre 

                                                
79 Les donnŽes chiffrŽes concernant lÕemploi sont issues du RGP INSEE 2006. 
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16.500 emplois, le principal p™le secondaire Žtant Bourg-de-PŽage (4200 emplois). Enfin, 
Montbrison compte 8600 emplois.  
Cette concentration de lÕemploi au sein des villes-centre et des communes composant leur 
unitŽ urbaine est un facteur dÕattractivitŽ, et est fondamental dans les processus territoriaux ˆ 
lÕÏuvre ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes : elle est ˆ corrŽler avec la structuration de 
migrations pendulaires joignant les communes pŽriurbaines situŽes ˆ leur pŽriphŽrie ˆ lÕunitŽ 
urbaine pourvoyeuse dÕemplois.  
 
Au plan fonctionnel, les villes moyennes ont connu un phŽnom•ne de dŽsindustrialisation, 
compensŽ par la tertiarisation de leur Žconomie, comme nous lÕavons ŽvoquŽ prŽcŽdemment. 
Les villes moyennes ŽtudiŽes poss•dent effectivement une Žconomie ˆ dominante tertiaire, 
prŽsentant des effectifs importants (en termes dÕemplois et dÕentreprises) dans les services ˆ la 
personne, les services aux entreprises, lÕenseignement et la santŽ. Cette orientation est 
renforcŽe ˆ Annecy, Bourg-en-Bresse et Montbrison par leur statut administratif, leur 
permettant dÕaccueillir des services dŽconcentrŽs de lÕƒtat (prŽfecture ou sous-prŽfecture, 
Direction DŽpartementale des Territoires, etc.), des tribunaux (tribunaux de grande instance et 
tribunaux de commerces prŽsents dans ces trois villes), et de nombreuses reprŽsentations 
dŽpartementales (chambres consulaires, Conseils GŽnŽraux, centres des imp™ts, antennes du 
P™le Emploi, de la CPAM ou de la CAF, etc.).  
Mais ces villes poss•dent Žgalement des spŽcificitŽs Žconomiques quÕil sÕagit dÕapprŽhender 
en dehors de crit•res statistiques. Ainsi, Romans-sur-Is•re et Bourg-en-Bresse poss•dent une 
forte tradition industrielle, et la revendiquent. Annecy est connue pour son attractivitŽ 
touristique. Quant ˆ Montbrison, elle appara”t essentiellement comme un p™le de services. 
 

a) Annecy, une ville tertiaire tournŽe vers la Suisse  

Annecy appara”t comme la ville possŽdant lÕŽconomie la plus tertiarisŽe de nos quatre villes : 
83% des emplois sont ici liŽs au secteur tertiaire, contre 81% ˆ Bourg-en-Bresse, 75% ˆ 
Montbrison et 72% ˆ Romans. Bien quÕŽtant intŽgrŽes ˆ la catŽgorie Ç tertiarisŽe È (Aubert et 
al., 2011), Annecy et son aire urbaine sont Žgalement caractŽrisŽes par leur fort lien ˆ 
lÕagglomŽration voisine de Gen•ve : les relations transfrontali•res Žtablies ont un effet 
dÕentra”nement et dynamisent lÕactivitŽ Žconomique du bassin annecien. Celles-ci sont 
visibles par lÕimportance de la main dÕÏuvre frontali•re, souvent qualifiŽe et aux revenus 
ŽlevŽs, reprŽsentant ˆ lÕŽchelle du bassin annecien pr•s de six mille transfrontaliers migrant 
quotidiennement en Suisse (ils reprŽsentaient en 2006 6% des actifs rŽsidents dans la 
communautŽ dÕagglomŽration dÕAnnecy, pr•s du tiers des actifs rŽsidents dans la 
communautŽ de communes de Cruseilles)80 ; mais aussi par lÕimplantation dÕactivitŽs 
industrielles ou de services tournŽs vers lÕinternational. En consŽquence, la catŽgorie 
socioprofessionnelle (CSP) Ç cadres et professions intellectuelles supŽrieures È est nettement 
sur - reprŽsentŽe ˆ Annecy comparativement aux trois autres villes de lÕŽtude (elle reprŽsente 
16,4% des emplois contre moins de 12% dans les autres villes).  
 
La ville dÕAnnecy se spŽcifie Žgalement par sa fonction touristique, bŽnŽficiant en cela de son 
site exceptionnel, en bordure du lac dÕAnnecy et ˆ proximitŽ de grands domaines skiables, et 
de son patrimoine b‰ti et architectural (elle est surnommŽe la Ç Venise du Lac È). Sa vocation 
touristique est renforcŽe par le label AgglomŽration dÕArt et dÕHistoire, garant de Ç lÕintŽr•t È 
patrimonial et culturel de la ville. Et elle a dŽveloppŽ des activitŽs dÕaccueil de congr•s et de 

                                                
80 ALGOƒ, 2009a. Diagnostic du SCOT du Bassin Annecien, 78 p.   
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sŽminaires, afin de se positionner comme une destination privilŽgiŽe pour le tourisme 
dÕaffaires et lÕaccueil de manifestations. Enfin, la ville souhaite accro”tre son rayonnement 
touristique ˆ lÕinternational, par le projet de classement du lac dÕAnnecy au patrimoine 
mondial de lÕUNESCO ou sa candidature ˆ lÕaccueil des Jeux Olympiques dÕHiver en 2018. 
 
Le bassin annecien constitue en outre un p™le Žconomique diversifiŽ m•lant activitŽs  
tertiaires et industrielles. Cinq secteurs industriels sont ici mis en avant81 : la mŽcanique de 
prŽcision, lÕindustrie du sport (avec les usines de grandes marques comme Millet, Salomon et 
Patagonia), les biens dÕŽquipements industriels, lÕinformatique et lÕŽlectronique (prŽsence 
dÕantennes dÕAlcatel, Schneider Electric et Dassault Aviation), et lÕagroalimentaire. De plus, 
un nouveau p™le dÕactivitŽ Žmerge, renfor•ant la lisibilitŽ Žconomique de la ville : le Ç p™le 
image È, tirŽ par le Festival International du Film dÕAnimation dÕAnnecy et CITIA 
Entreprises, pŽpini•re dÕentreprises spŽcialisŽe dans les mŽtiers de lÕimage, crŽŽ par la C2A 
en partenariat avec le dŽpartement de Haute-Savoie, la rŽgion Rh™ne-Alpes et lÕƒtat. Des 
quatre villes moyennes ŽtudiŽes, Annecy est celle o• la part de lÕemploi industrielle est la plus 
faible (13% pour la ville, 18% pour sa pŽriphŽrie).  
Enfin se dŽveloppe une fonction universitaire, lÕUniversitŽ de Savoie disposant de plusieurs 
sites rŽpartis dans la commune dÕAnnecy et le campus dÕAnnecy-le-Vieux (IUT, ƒcole 
supŽrieure dÕingŽnieurs dÕAnnecy, Institut des techniques dÕingŽnieur dÕindustrie, institut de 
management, etc.).  
 
Annecy et sa pŽriphŽrie sÕillustrent donc par une activitŽ Žconomique dynamique, tirŽe par la 
proximitŽ de la Suisse, dont dŽcoule un faible taux de ch™mage (7,5% de la population active 
de la pŽriphŽrie annecienne Žtait au ch™mage en 2006, proportion largement infŽrieure ˆ la 
moyenne nationale de 11,6%). Ce dynamisme Žconomique est lÕun des facteurs dÕattractivitŽ 
de ce territoire. 
 

b) Bourg -en-Bresse, un p™le industriel se positionnant face ˆ la 

concurrence de la mŽtropole lyonnaise  

Bourg-en-Bresse sÕaffirme comme une ville industrielle, bien que lÕindustrie ne reprŽsente 
que 14% des emplois de la ville et 18% de ceux de sa pŽriphŽrie (proportions infŽrieures ˆ 
celles de Montbrison et Romans). Cette dynamique est reconnue par la DIACT, lÕaire urbaine 
burgienne Žtant considŽrŽe comme de type industriel (Aubert et al., 2011), fait rare en Rh™ne-
Alpes (seule Roanne fait Žgalement partie de cette catŽgorie). Ce positionnement permet ˆ la 
ville de faire valoir ses spŽcificitŽs Žconomiques face ˆ la mŽtropole lyonnaise, en affichant 
trois Ç atouts Žconomiques È majeurs82 : lÕagroalimentaire, la carrosserie industrielle et la 
mŽtallurgie. La carrosserie industrielle sÕest dŽveloppŽe d•s les annŽes 1960, suite  ̂
l'implantation de l'usine Berliet, aujourd'hui Renault Trucks (1800 salariŽs). Dans son sillage 
sÕest structurŽe une vŽritable fili•re devenue l'activitŽ majeure du bassin burgien, renforcŽe en 
2006 par la crŽation du parc industriel Paul Berliet, accueillant des entreprises sous-traitantes 
de Renault Trucks. Bourg-en-Bresse appara”t ainsi comme le premier p™le poids - lourds de 
France et le deuxi•me p™le national de carrosserie industrielle. La fili•re mŽcanique et 
mŽtallurgie, en prolongement de cette activitŽ de carrosserie industrielle, est le second p™le 
dÕexcellence industrielle de ce territoire, rŽunissant une soixantaine d'entreprises pour pr•s de 

                                                
81 Source : www.annecy.fr.  
82 Source : www.bourgenbresse.fr.   
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4000 emplois. Enfin, la forte tradition agricole de Bourg-en-Bresse et sa position de carrefour 
ont permis de dŽvelopper des activitŽs de transformation de produits agricoles et les services 
associŽs, notoirement liŽes ˆ la fili•re viande : Žlevage avicole (volaille de Bresse) et bovin 
(boeuf charolais). Cette vocation agroalimentaire a ŽtŽ confortŽe par la crŽation en 1992 du 
technop™le Alimentec, centre de recherche, d'enseignements et de services aux entreprises 
dans les domaines de lÕagroalimentaire83.  
Ces trois fili•res font de Bourg un vŽritable p™le Žconomique, se positionnant dans un 
environnement rŽgional, voire national. En outre, la ville dŽveloppe, tout comme Annecy, ses 
capacitŽs en mati•re dÕenseignement supŽrieur, par la prŽsence dÕantennes des universitŽs 
lyonnaises (UniversitŽ Claude Bernard - Lyon I et UniversitŽ Jean Moulin - Lyon III), et de 
lycŽes accueillant des classes prŽparatoires aux Grandes ƒcoles.  
 
Bourg-en-Bresse, en raison de ses spŽcificitŽs Žconomiques, est au centre dÕun bassin 
dÕemploi dynamique, connaissant lÕun des plus faibles taux de ch™mage en Rh™ne-Alpes 
(6,6% de la population active en 2006). Toutefois, le tissu Žconomique burgien souffre de la 
prŽdominance des pr•s petites entreprises (TPE)84, dÕun dŽveloppement essentiellement 
endog•ne liŽ ˆ lÕancrage dÕactivitŽs fortement attachŽes au territoire, et dÕun taux de crŽation 
dÕentreprise parmi les plus faibles de Rh™ne-Alpes85.  
 

c) Montbrison, un centre de service ˆ lÕŽconomie rŽsidentielle dans lÕaire 

dÕinfluence de la mŽtropole stŽphanoise   

Le tissu Žconomique montbrisonnais appara”t dominŽ tout comme ˆ Bourg-en-Bresse par les 
TPE, la ville et sa pŽriphŽrie accueillant peu de grands Žtablissements. LÕactivitŽ industrielle 
est bien prŽsente : Montbrison se place en la mati•re en seconde position derri•re Romans-
sur-Is•re, avec un taux dÕemplois industriels de 17,4% pour la ville, et de 22,5% pour sa 
pŽriphŽrie. Cette activitŽ industrielle est dominŽe par lÕindustrie automobile (notamment dans 
les domaines de la mŽtallurgie et de la mŽcanique), la seule vŽritable spŽcificitŽ du bassin 
montbrisonnais Žtant lÕaccueil dÕun Ç p™le couleur È liŽ ˆ la prŽsence des entreprises de 
peinture Becker SA (360 salariŽs) et Dupont Powder Coating France (350 salariŽs) et de leurs 
sous-traitants.  
LÕŽconomie montbrisonnaise appara”t toutefois tertiarisŽe, et rev•t le caract•re dÕune 
Ç Žconomie rŽsidentielle de services aux populations È86. En effet, le tissu commercial, 
artisanal et des services montbrisonnais, le plus dense du dŽpartement, est particuli•rement 
dŽveloppŽ, avec pr•s de 600 entreprises accueillies87. Signe de lÕimportance de ces activitŽs, 
Montbrison est la ville o• la CSP artisans, commer•ants et chefs dÕentreprises est la plus 
importante (6,4% des emplois, contre 5,9% ˆ Romans, 5,7% ˆ Annecy et 3,9% ˆ Bourg-en-
Bresse). 
Par ailleurs, lÕagglomŽration montbrisonnaise poss•de une situation privilŽgiŽe qui favorise 
lÕaccueil dÕactivitŽs et qui contribue ˆ la diversitŽ de son tissu Žconomique, en raison de la 
proximitŽ des agglomŽrations stŽphanoise, lyonnaise, roannaise et clermontoise et de sa 
desserte (A72 entre Clermont et Saint-Etienne). 

                                                
83 Voir infra chapitre 4 ¤ III.1.  
84 77% des Žtablissements recensŽs dans ce bassin Žconomique ont moins de dix salariŽs. 
85 Syndicat Mixte Cap 3B, 2006. Contrat Initial et Plan dÕAction. CDRA du Bassin de Bourg-en-Bresse, 195 p.  
86 CDPRA du Forez, 2007. Diagnostic Territorial PSADER, 174 p. 
87 Source : www.ville-montbrison.fr.  



88 

d) Romans -sur - Is•re, une ville en reconversion  

La spŽcificitŽ du tissu Žconomique romanais repose historiquement sur lÕindustrie du cuir et 
de la chaussure, prŽsente depuis 1850, qui a fait de Romans la Ç capitale de la chaussure de 
luxe È. LÕimportance du secteur industriel est encore marquŽe au sein du bassin romanais : 
lÕindustrie concentre 22,2% des emplois de la ville et 21,4% de ceux de sa pŽriphŽrie, et la 
CSP ouvriers est nettement sur-reprŽsentŽe par rapport aux autres territoires ŽtudiŽs (24,9% 
des emplois de la ville et 27,8% des emplois de sa pŽriphŽrie). Mais ce tissu Žconomique a 
traversŽ une crise profonde, surnommŽe la Ç crise de la chaussure È, qui a vu dispara”tre les 
principales entreprises de cette fili•re et plus de 2000 emplois au cours des annŽes 1990-2000. 
La fili•re cuir a connu le m•me dŽclin, et seules subsistent deux Žtablissements, les tanneries 
Roux (lÕune des plus anciennes de France) et Chaix. Cet effondrement de lÕindustrie 
traditionnelle a dŽstabilisŽ lÕŽconomie locale et fait exploser le taux de ch™mage de la ville de 
Romans (21,3% en 1999) et de son aire urbaine (16,2% en 1999). Le p™le chaussure et cuir 
fait lÕobjet depuis 2006 dÕun plan de relance associant lÕƒtat, la rŽgion et le dŽpartement, 
orchestrŽ par la DRIRE. Il fait Žgalement lÕobjet dÕune patrimonialisation, la ville de Romans 
ayant crŽŽ le MusŽe International de la Chaussure. 
 
La ville et son bassin dÕemploi sont donc en phase de reconversion industrielle, sÕappuyant 
sur de nouveaux secteurs dÕactivitŽs : 

- le nuclŽaire, dŽveloppŽ en prolongement de la vallŽe du Rh™ne, avec la prŽsence de 
lÕentreprise FBFC88 ˆ Romans, qui avec 900 salariŽs est lÕune des plus importantes de 
la zone ; 

- la mŽcanique et la plasturgie, qui se dŽveloppent principalement ˆ Romans ; 
- lÕagroalimentaire : boulangerie - p‰tisserie industrielle, fili•re fruit, fili•re chocolat 

(avec notamment Valrhona ˆ Tain-lÕHermitage), volailles, fromages et p‰tes 
alimentaires. 

 
Les services sont ici traditionnellement sous-reprŽsentŽs face ˆ lÕimportance du secteur 
industriel, en particulier les services aux entreprises, qui ne correspondent pas au potentiel 
reprŽsentŽ par le tissu Žconomique local. La proximitŽ de Valence, qui concentre les emplois 
tertiaires, en raison de son statut de prŽfecture, entre Žgalement en compte. De ce fait, la faible 
prŽsence de la CSP cadres et professions intellectuelles supŽrieures constitue une autre 
caractŽristique locale : elle est nettement sous-reprŽsentŽes par rapport aux autres territoires 
considŽrŽs (elle concerne 10,4% des emplois de la ville de Romans, 9,7% des emplois de sa 
pŽriphŽrie).  
Les commerces sont ˆ lÕinverse largement implantŽs, le secteur commercial Žtant dominŽ par 
le commerce de dŽtail, avec une forte spŽcificitŽ : les commerces de v•tements et chaussures, 
faisant de Romans une destination Ç mode È et Ç shopping È, renforcŽe par lÕimplantation de 
lÕenseigne Ç Marques Avenue È89.  
 
Notons enfin que cette crise Žconomique a poussŽ Romans et Bourg-de-PŽage ˆ dŽpasser leur 
Ç mŽsentente cordiale È pour chercher des solutions communes. Ce qui a dŽbouchŽ sur la 
crŽation de Romans - Bourg - Expansion (RBE), nouvel acteur clef du dŽveloppement 
Žconomique local, associant les deux villes et leurs intercommunalitŽs, qui ont dŽlŽguŽ ˆ ce 
syndicat mixte leurs compŽtences Žconomiques.  

                                                
88 SpŽcialisŽe dans les combustibles nuclŽaires. 
89 Marques Avenue Romans comprend 64 magasins de marques, et est situŽe en centre-ville dans une ancienne 
caserne de gendarmerie rŽhabilitŽe. Voir www.marquesavenue.com.  



89 

LÕŽconomie romanaise semble, ˆ la faveur de cette restructuration, montrer des signes de 
reprise : en tŽmoigne en 2006 la rŽduction des taux de ch™mage de la ville (17,2%) et de sa 
pŽriphŽrie (13%), qui, sÕils restent nettement supŽrieurs ˆ la moyenne nationale (11,6%), se 
sont amŽliorŽs depuis 1999. De m•me, lÕaire urbaine romanaise est dŽsormais considŽrŽe 
comme tertiaire (Aubert et al., 2011), signe de la reconversion ˆ lÕÏuvre.  
 

2) Des villes moyennes intŽgrŽes ˆ des territo ires de projets  

Les villes dÕAnnecy, Bourg-en-Bresse, Montbrison et Romans-sur-Is•re sont des villes-centre 
pour des territoires de projet, Žtablis ˆ lÕŽchelle intercommunale (regroupement de communes 
sous la forme de communautŽs dÕagglomŽration ou de communes) ou supracommunale 
(regroupement dÕintercommunalitŽs sous la forme de Ç Pays È, les CDRA en Rh™ne-Alpes, ou 
de SCOT). Cet embo”tement des Žchelles de gouvernance locale, de lÕagglomŽration au pays, 
permet aux villes moyennes dÕasseoir et de formaliser leur influence sur leurs espaces de 
proximitŽ, et de peser sur les dynamiques territoriales (urbanisation, accueil de population et 
dÕactivitŽ, transports, etc.) qui les animent ; il reprŽsente Žgalement un moyen de se 
positionner face aux mŽtropoles rŽgionales. En outre, ces territoires de projet, en rapprochant 
les villes moyennes de Ç leurs È campagnes, leur permettent de faire preuve 
dÕinterterritorialitŽ (Vanier, 2010).  
LÕŽmergence de ces territoires de projet prend une dimension particuli•re dans le cadre des 
relations villes - campagnes. En effet, selon Jean Jacques Tolron, Ç la pratique de 
lÕintercommunalitŽ est un facteur important de la prise en compte de lÕespace pŽriphŽrique 
dans le projet de la mŽtropole. Les communes pŽriphŽriques sont par nature des zones 
dÕextension urbaine. Cette pratique exprime le rapport politique de la ville ˆ sa campagne 
historique È90. Surtout, cÕest ˆ cette Žchelle des territoires de projet que se formalisent les 
politiques ayant trait ˆ lÕagriculture, en raison de la dŽlŽgation de compŽtence des villes 
moyennes aux Žchelles intercommunales. CÕest donc ˆ cette Žchelle que lÕon peut mesurer la 
place de lÕagriculture dans le projet urbain portŽ par les villes moyennes.  
 

a) Les agglomŽrations, des structures de coopŽrati on intercommunale  

Les communes composant les agglomŽrations des villes moyennes de lÕŽtude se sont fŽdŽrŽes 
au sein dÕŽtablissements publics de coopŽration intercommunale (EPCI), de type communautŽ 
de communes (ˆ Romans-sur-Is•re) et communautŽ dÕagglomŽration (pour les trois autres 
villes). (voir annexe 3.4).  
 

                                                
90 TOLRON J.J., 2005. Ç La place de lÕagriculture dans le projet urbain des grandes mŽtropoles fran•aises. Etat 
des lieux dans les documents dÕamŽnagement avant la mise en place des SCOT È, Les cahiers de la 
multifonctionnalitŽ n¡8, s.l., pp. 75-86. 
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Tableau 13 : Les structures intercommunales des villes moyennes  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

RŽalisation C. Arnal. 
 
LÕagglomŽration annecienne s'est organisŽe depuis 2001 au sein de la C2A (CommunautŽ 
dÕAgglomŽration dÕAnnecy), regroupant treize communes et 137.000 habitants. Elle bŽnŽficie 
dÕun contrat dÕagglomŽration passŽ avec la rŽgion Rh™ne-Alpes en 200591, et a obtenu le label 
Ç AgglomŽration dÕArt et dÕHistoire È92 aupr•s du Minist•re de la Culture en 2004. La 
CommunautŽ dÕAgglomŽration de Bourg-en-Bresse (CABB) sÕest structurŽe en 2001, et 
regroupe 15 communes et 70.000 habitants ; elle dispose tout comme la C2A dÕun contrat 
dÕagglomŽration. La CommunautŽ dÕAgglomŽration Loire-Forez (CALF), crŽŽe en 2004, est 
la plus Žtendue des agglomŽrations structurŽes autour des villes moyennes de lÕŽtude : elle 
comprend 45 communes pour une population de 72.000 habitants. La CALF associe 
Montbrison et son aire urbaine ˆ des communes rurales, lui permettant dÕatteindre le seuil 
dŽmographique nŽcessaire ˆ la crŽation dÕune communautŽ dÕagglomŽration. Romans-sur-
Is•re est la seule ville de nos terrains dÕŽtude dont lÕagglomŽration ne sÕest pas structurŽe en 
communautŽ dÕagglomŽration, mais en communautŽ de communes : la CCPR (CommunautŽ 
de Communes du Pays de Romans), crŽŽe en 1997, fŽdŽrant 20 communes et leurs 48.000 
habitants. En effet, la commune de GŽnissieux nÕa pas souhaitŽ adhŽrer ˆ lÕintercommunalitŽ, 
et constitue une enclave au sein de cet EPCI. De plus, bien que Romans et Bourg-de-PŽage 
forment ensemble lÕagglomŽration romano-pŽageoise, entitŽ reconnue par leurs habitants (en 
tant que bassin de vie et bassin dÕemploi), deux structures intercommunales coexistent : la 
CCPR et la CommunautŽ de Communes du Canton de Bourg-de-PŽage. Enfin, la proximitŽ de 
lÕagglomŽration valentinoise est un autre facteur pesant sur lÕorganisation territoriale de la 
pŽriphŽrie romanaise. Ce manque de cohŽsion territoriale ne permet pas ˆ lÕagglomŽration 
romanaise dÕatteindre le seuil de 50.000 habitants lui permettant de bŽnŽficier du statut de 
communautŽ dÕagglomŽration.  
Les intercommunalitŽs structurŽes autour des villes moyennes ŽtudiŽes sont donc de tailles 
disparates, tant en ce qui concerne le nombre de communes associŽes au sein de ces EPCI 
(lÕagglomŽration montbrisonnaise compte trois fois plus de communes que les agglomŽrations 
de Bourg-en-Bresse et dÕAnnecy, deux fois plus que celle de Romans-sur-Is•re) que leur 
population (de moins de 50.000 habitants pour lÕagglomŽration romanaise ˆ pr•s de 140.000 
pour lÕagglomŽration annecienne).  
 
                                                
91 Les contrats dÕagglomŽration sont une politique contractuelle de la rŽgion Rh™ne-Alpes. ComplŽmentaires des 
CDRA, ils visent des thŽmatiques plus spŽcifiquement urbaines : renouvellement urbain, dŽveloppement des 
transports en commun, Žquipements de centralitŽ, de culture ou de rayonnement, etc. Source : rŽgion Rh™ne-
Alpes.   
92 Voir infra chapitre 1 ¤ III.2. 

Ville  IntercommunalitŽ  
Nombre de 
Communes 
associŽes  

Population  

Annecy  
CommunautŽ 

d'AgglomŽration d'Annecy 
(C2A)  

13 communes  137.000 habitants  

Bourg - en -
Bresse  

CommunautŽ 
d'AgglomŽration de 

Bourg -en-Bresse (CABB)  
15 communes  70.000 habitants  

Montbrison  
CommunautŽ 

d'AgglomŽration Loire -
Forez (CALF)  

45 communes  72.000 habitants  

Romans - sur -
Is•re  

CommunautŽ de 
Communes du Pays de 

Romans (CCPR)  
20 communes  48.000 habitants  
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b) Le s CDRA (Contrats de DŽveloppement Rh™ne -Alpes), un outil de 

dŽveloppement des territoires rŽgionaux  

Les CDRA, lancŽs en 2000, sont une politique contractuelle engageant la rŽgion Rh™ne-Alpes 
et des territoires de projet supracommunaux pour une durŽe de cinq ans93. Certains de ces 
CDRA sont Žgalement des Pays au sens de la LOADDT de 199994, et bŽnŽficient 
parall•lement au contrat passŽ avec la rŽgion dÕune convention entre la rŽgion et lÕƒtat ; ils 
prennent la dŽnomination de CDPRA (Contrat de DŽveloppement de Pays Rh™ne-Alpes).  
Cette politique contractuelle est fondŽe sur la volontŽ de la rŽgion Rh™ne-Alpes de susciter et 
de soutenir des stratŽgies locales dÕamŽnagement et de dŽveloppement territorial. Elle entend 
Žgalement favoriser le dŽveloppement de la gouvernance locale, par la structuration dÕun 
comitŽ de pilotage, rassemblant Žlus et reprŽsentants de la sociŽtŽ civile, crŽŽ pour Žlaborer un 
projet de territoire95. A ses c™tŽs, un ComitŽ Local de DŽveloppement (CLD), regroupant les 
acteurs socio-Žconomiques, le monde associatif, les partenaires sociaux, les citoyens du 
territoire et lÕensemble de ses Ç forces vives È, accompagne la procŽdure du CDRA tout au 
long de son dŽroulement. La rŽgion sÕengage ˆ financer en partie les projets portŽs par le 
CDRA, dŽtaillŽs sous la forme dÕaxes thŽmatiques et dÕactions, qui constituent le cÏur du 
contrat. DÕautres partenaires financiers interviennent (ƒtat, conseils gŽnŽraux et chambres 
consulaires), ainsi que les EPCI et communes concernŽs, pour complŽter le financement des 
actions programmŽes. Ce programme dÕaction est mis en application par une structure 
gestionnaire du CDRA (syndicat mixte, EPCI ou groupement dÕintŽr•t public).  

Tableau 14 : Les CDRA des villes moyennes 

Ville  CDRA  
Nombre d' intercommunalitŽs 

associŽes  

Nombre de 
communes 
associŽes  

Population  

Annecy  
CDRA du Bassin 

Annecien  

7 intercommunalitŽs  :  
C2A,  

CommunautŽs de Communes 
(CC) de la Rive Gauche, du Pays 

de Faverges, des VallŽes de 
Th™nes et de la Tournette, 

Syndicats Interc ommunaux du 
Lac dÕAnnecy et Alex, La -Balme, 

Dingy  

47 communes  
176.000 
habitants  

Bourg - en -
Bresse  

CDRA du Bassin 
de Vie de Bourg -

en-Bresse  

8 intercommunalitŽs  :  
CABB,  

CC des Bords de Veyle, de 
Bresse -  Dombes -  Sud 

Revermont, de Chalaronne 
Centre, de Montre vel -en-Bresse, 

de Pont dÕAin -  Priay -  
Varambon, de Treffort -en-

Revermont et de La Valli•re  

77 communes  
122.000 
habitants  

Montbrison  
CDPRA du Pays 

du Forez  

8 intercommunalitŽs  :  
CALF, 

CC du Pays de Saint -Galmier, de 
Feurs en Forez, des Collines du 

Matin, du Pays dÕAstrŽe, des 
Montagnes du Haut Forez, du 

Haut Lignon, de Saint Bonnet le 
Ch‰teau, de la VallŽe de lÕAnce  

136 communes  
161.000 
habitants  

                                                
93 Quarante-cinq CDRA couvrent lÕensemble de la rŽgion. 
94 Loi dÕOrientation pour lÕAmŽnagement et le DŽveloppement Durable du Territoire, dite Loi Ç Voynet È.  
95 Ce projet comprend un diagnostic mettant ˆ jour les atouts et les handicaps du territoire, une stratŽgie de 
dŽveloppement avec des objectifs planifiŽs ˆ moyen terme (10 ans), et une estimation des moyens ˆ mettre en 
Ïuvre pour parvenir ˆ ces objectifs.  
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Romans - sur -
Is•re  

CDPRA Dr™me 
des Collines  

7 intercommunalitŽs  :  
CCPR, 

 CC du Canton de Bourg -de-
PŽage, de La G alaure, des Deux 
Rives, du Pays de lÕHerbasse, du 
Pays de lÕHermitage, de Rh™ne 

Valloire  

93 communes  
142.000 
habitants  

RŽalisation C. Arnal. 
 
Le CDRA du Bassin Annecien, signŽ en dŽcembre 2005, est animŽ par la C2A, selon une 
convention passŽe avec les autres collectivitŽs. Le CDRA du Bassin de Vie de Bourg-en-
Bresse, signŽ en dŽcembre 2004, est animŽ par Cap 3B, syndicat mixte de dŽveloppement du 
bassin de vie de Bourg-en-Bresse. Le CDPRA Pays du Forez, opŽrationnel depuis octobre 
2005, est portŽ par le syndicat mixte des Pays du Forez, qui pilote Žgalement la dŽmarche 
Pays dÕArt et dÕHistoire. Enfin, le CDPRA de la Dr™me des Collines, validŽ en fŽvrier 2005, 
est portŽ par le syndicat mixte de la Dr™me des Collines. Si ces contrats comptent un nombre 
similaire dÕintercommunalitŽs membres (de sept ˆ huit), ils diff•rent concernant le nombre de 
communes associŽes (de seulement 47 communes pour le CDRA du Bassin Annecien ˆ 136 
pour le CDPRA des Pays du Forez) et leur population (de 120.000 habitants pour le CDRA du 
bassin de vie de Bourg-en-Bresse ˆ176.000 pour le CDRA du Bassin Annecien).  
Le tableau ci-dessous reprend les principaux axes thŽmatiques qui structurent lÕaction de ces 
contrats pour leurs territoires respectifs. 
 

Tableau 15 : Axes dÕactions des CDRA 

Axes d'actions 
thŽmatiques  

CDRA du Bassin 
Annecien  

CDRA du bassin de 
vie de Bourg - en -

Bresse  

CDPRA Pays du 
Forez  

CDPRA Dr™me des 
Collines  

Axe 1  
Optimiser la gestion 

de l'espace  

Construire notre 
mod•le de 

dŽveloppement  

Confirmer  l'identitŽ du 
Forez et l'affirmer 
comme un espace 

remarquable  

Renforcer l'identitŽ 
culturelle et touristique 

du territoire  

Axe 2  

Maintenir la 
dynamique de 

dŽveloppement 
d'activitŽs et 

d'emplois  

AmŽliorer et valoriser 
notre cadre de vie  

Valoriser la diver sitŽ 
du Forez par une vraie 

solidaritŽ entre les 
habitants  

Accompagner 
l'Žvolution des secteurs 

Žconomiques 
dominants du territoire 

/ encourager la 
crŽation et la reprise 

d'activitŽs diversifiŽes  

Axe 3  
Mettre en place une 

nouvelle organisation 
et gouverna nce  

DŽvelopper une 
Žconomie durable et 

crŽative  

DŽvelopper le Forez 
comme un espace actif 

et attractif  

Doter le territoire des 
ressources techniques 
et humaines adaptŽes 

ˆ son environnement et 
ˆ des projets de 
dŽveloppement  

Axe 4  
Renforcer les 

complŽmenta ritŽs et 
les solidaritŽs  

RŽpondre durablement 
aux enjeux de 

ressources humaines 
du territoire  

Garantir une animation 
ˆ l'Žchelle du Pays  

Favoriser la 
complŽmentaritŽ 

urbain -  rural et un 
amŽnagement ŽquilibrŽ 

du territoire  

Axe 5  

Ouvrir le bassin 
annecien  pour 
renforcer son 
rayonnement  

Dynamiser la vie 
locale et les solidaritŽs  

É  
Favoriser la qualitŽ de 

vie et la cohŽsion 
sociale  



93 

Axe 6  É  
Organiser la conduite 
du projet de territoire  

É  É  

DŽpense totale 
envisagŽe  

28.912.777 !  27.952.477 !  27.925.000 !  41.109.833 !  

Participation 
financi•re de 

la rŽgion  
35,1%  30%  31%  26,8%  

Source : rŽgion Rh™ne-Alpes 2008. RŽalisation C. Arnal.  
 
Ces plans dÕactions traduisent les prioritŽs dÕintervention des acteurs territoriaux96. Notons 
que parmi les actions portŽes par les CDRA, certaines ont trait, directement ou indirectement, 
ˆ lÕactivitŽ agricole, marquant lÕintŽr•t de la rŽgion Rh™ne-Alpes comme des territoires 
contractualisŽs pour cette derni•re. Nous reviendrons donc par la suite sur les actions 
engagŽes en la mati•re, qui, selon les cas, peuvent •tres directement intŽgrŽes aux CDRA, ou 
bien relever des Programmes StratŽgiques Agricoles et de DŽveloppement des Espaces 
Ruraux (PSADER) signŽs sur ces territoires97 (ce qui est le cas du CDPRA du Forez et du 
CDRA du bassin de vie de Bourg-en-Bresse). 
 

c) Les SchŽmas de CohŽrence Territoriale (SCOT), un outil de planification 

urbaine  

Des SCOT se mettent en place dans lÕensemble des villes moyennes de lÕŽtude. InstituŽs par 
la loi SRU (SolidaritŽ et Renouvellement Urbain), ils constituent le principal outil permettant 
la construction dÕun projet urbain ˆ lÕŽchelle intercommunale.  
Le SCOT fixe des orientations fondamentales dans lÕorganisation et lÕamŽnagement du 
territoire concernŽ98, en tenant compte des Žquilibres gŽnŽraux quÕil convient de prŽserver 
entre les dŽveloppements urbains, lÕexercice des activitŽs agricoles et des autres fonctions 
Žconomiques et la prŽservation de lÕenvironnement au sens large (qualitŽ de lÕair, des milieux, 
sites et paysages naturels ou urbains). Il prŽvoit une stratŽgie globale dÕamŽnagement au 
niveau de lÕagglomŽration, en conciliant plusieurs politiques (restructuration urbaine, habitat, 
transports) et vise, conformŽment aux principes de la loi SRU, ˆ limiter lÕŽtalement urbain, en 
restructurant les tissus b‰tis existant et en limitant la consommation de nouveaux espaces, 
avec pour philosophie de Ç construire la ville sur la ville È. 
 
Ces nouveaux documents dÕurbanisme ont donc changŽ la donne concernant lÕencadrement 
du processus dÕurbanisation, en marquant la volontŽ du lŽgislateur de freiner lÕŽtalement 
urbain par une consommation dÕespace limitŽe, et ainsi dÕŽconomiser les espaces agricoles et 
naturels. Ces Žvolutions sont particuli•rement en phase avec le questionnement sur la place de 
lÕagriculture dans les dŽcisions des collectivitŽs territoriales urbaines, notamment car elles 
permettent de rŽaffirmer la place de lÕagriculture dans la ville. Jean Jacques Tolron (2005) 
estime ˆ ce titre que trois fonctions sont reconnues ˆ lÕagriculture par les documents 
                                                
96 LÕensemble des programmes dÕaction et des avenants ˆ ces contrats est accessible aupr•s de la rŽgion Rh™ne-
Alpes, notamment en ligne, sur le site www.territoire-rhonealpes.fr.   
97 Les PSADER, ŽlaborŽs ˆ lÕŽchelle dÕun CDRA ou dÕun PNR, visent principalement ˆ renforcer lÕattractivitŽ et 
lÕidentitŽ de ces territoires en favorisant le maintien de lÕagriculture et son ancrage territorial, et ˆ positionner 
lÕagriculture dans la stratŽgie globale de dŽveloppement Žconomique local. Source : www.territoire-
rhonealpes.fr.  
98 Un groupement de communes ou dÕintercommunalitŽs. 
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dÕurbanisme : une fonction Žconomique (production et emploi), une fonction spatiale 
(lÕagriculture Žtant un outil de gestion de lÕespace) et une fonction symbolique (paysag•re, 
dÕidentification ˆ un terroir, etc.). 
 
La mise en Ïuvre des SCOT reprŽsente donc un enjeu majeur pour lÕactivitŽ agricole ˆ la 
pŽriphŽrie des villes moyennes, o• lÕŽtalement urbain rend nŽcessaire, aux yeux de nombre 
dÕacteurs, dont la profession agricole, lÕinstauration de cette procŽdure. Celle-ci impose 
d'intŽgrer les espaces agricoles au projet urbain ; en consŽquence, la durabilitŽ de l'agriculture 
pŽriurbaine tend ˆ devenir un enjeu de sociŽtŽ dŽpassant les fronti•res du monde agricole 
(Jarrigue, 2002). DÕautre part, selon Nathalie Bertrand (2006), les SCOT permettent une 
meilleure dŽfense des intŽr•ts agricoles, reprŽsentŽs par les OPA qui peuvent faire valoir 
lÕintŽr•t agricole comme un intŽr•t public ; lÕagriculture peut Žgalement, ˆ travers cette 
procŽdure, •tre instrumentalisŽe dans un projet dÕamŽnagement et de dŽveloppement, au sein 
duquel le discours sur la multifonctionnalitŽ agricole devient le moyen pour des Žlus locaux 
de gŽrer et de promouvoir une urbanisation Ç raisonnŽe È et raisonnable, alternative ˆ 
lÕurbanisation galopante. 

 
Tableau 16 : Les SCOT des villes moyennes  

 

Ville  SCOT  
Nombre 

d'intercommunalitŽs 
associŽes  

Nombre de 
communes 
associŽes  

Population  
ƒtat 

d'avancement 
du SCOT  

Annecy  
SCOT du bassin 

annecien  

7 intercommunalitŽs  :  
C2A,  

CC de la Rive Gauche, du 
Pays de la Filli•re, de 

Faverges, de la Tournette, de 
Fier et Usses et de Cruseilles  

63 communes  
186.000 
habitants  

Approbation en 
2012  

Bourg - en -
Bresse  

SCOT Bourg -
Bresse -  

Revermont  

7 intercommunalitŽs  :  
CABB,  

CC des Bords de Veyl e, de 
Bresse -  Dombes -  Sud 

Revermont, de Montrevel -en-
Bresse, du Canton de 

Coligny, de Treffort -en-
Revermont et de La Valli•re  

74 communes  
121.000 
habitants  

ApprouvŽ en 
mars 2008  

Montbrison  
SCOT Sud -

Loire  

4 intercommunalitŽs  :  
CALF,  

Saint -ƒtienne MŽtro pole,  
CC du Pays de Saint -Galmier 

et des Monts du Pilat  

117 communes  
516.000 
habitants  

ApprouvŽ en 
janvier 2010   

Romans -
sur - Is•re  

SCOT Rovaltain 
Dr™me -  
Ard•che  

7 intercommunalitŽs :  
CCPR, 

Valence AgglomŽration, CC 
du Canton de Bourg -de-

PŽage, du Pays  de 
lÕHerbasse, du Pays de 

Crussol, des Confluences 
Dr™me -  Ard•che et des Deux 

Ch•nes -  Charmes -  Saint 
Georges  

110 communes  
310.000 
habitants  

En discussion  

RŽalisation C. Arnal.  
 
LÕŽtat dÕavancement des SCOT concernant nos villes est variable : Bourg-en-Bresse et 
Montbrison sont dotŽes de SCOT actifs, fruits de la concertation des acteurs territoriaux 
agissant dans leurs pŽrim•tres respectifs ; celui dÕAnnecy est en cours dÕŽlaboration et celui 
de Romans ˆ lÕŽtat de simple discussion99.  
 
                                                
99 Voir infra chapitre 2 ¤ III.2.   
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Le SCOT du Bassin Annecien vise ˆ penser le dŽveloppement de ce territoire, prŽsentŽ 
comme ˆ la fois attractif et contraint en termes dÕespaces disponibles pour son 
dŽveloppement, dont les principaux dŽfis sont de maintenir le cadre de vie et lÕagriculture tout 
en se dŽveloppant, de soutenir le dŽveloppement Žconomique, dÕoffrir des logements ˆ tous et 
de faciliter ou rŽduire les dŽplacements100.  
Le SCOT Bourg-Bresse-Revermont entend ma”triser le dŽveloppement dÕun territoire 
composite, organisŽ autour de Bourg-en-Bresse, composŽ dÕespaces urbains, pŽriurbains et 
ruraux, et comprenant trois identitŽs distinctes : la Bresse, la Dombes et le Revermont, ayant 
pour point commun dÕ•tre en pleine Žvolution et de conna”tre une forte croissance 
dŽmographique et Žconomique101.  
Le SCOT Sud-Loire a pour principaux objectifs de renforcer lÕattractivitŽ du territoire, 
dÕassurer un dŽveloppement urbain durable, et dÕaffirmer une identitŽ Loire Sud au sein de 
lÕaire mŽtropolitaine lyonnaise102. Montbrison appara”t donc Ç noyŽe È dans ce vaste SCOT, 
dominŽ par lÕagglomŽration stŽphanoise (43 communes et 397.000 habitants) ; la ville se voit 
relŽguer au rang secondaire de Ç p™le de centralitŽ Sud-Loire È, de niveau 2, au m•me titre 
que Firminy, Saint-Chamond et Rive-de-Gier, Saint-Etienne occupant seule le rang de p™le de 
centralitŽ mŽtropolitain, de niveau 1103.  
Enfin, Romans-sur-Is•re est intŽgrŽe au SCOT Rovaltain Dr™me-Ard•che ; en juin 2010, un 
syndicat mixte a ŽtŽ crŽŽ pour porter ce SCOT, qui devrait dŽbuter ses phases opŽrationnelles 
en 2011 et voir le jour en 2013. 
 
Les pŽrim•tres couverts par ces SCOT diffŽrencient donc Bourg-en-Bresse et Annecy, villes 
moyennes au cÏur du pŽrim•tre et de la procŽdure des SCOT les intŽgrant, de Montbrison et 
Romans-sur-Is•re, villes associŽes ˆ des villes de taille plus importante (Valence ˆ Romans, 
Saint-Etienne ˆ Montbrison), au sein de vastes territoires de projet o• les problŽmatiques 
propres ˆ ces villes moyennes et ˆ leurs pŽriphŽries respectives peuvent se retrouver diluŽes.  
 
Nous reviendrons sur la prise en compte des espaces agricoles au sein de ces SCOT et leurs 
consŽquences en termes dÕamŽnagement et de dŽveloppement territorial pour les territoires 
concernŽs par la suite104. 
 

d) Le label VPAH 105  (Villes et Pays dÕArt et dÕHistoire), une mise en val eur 

patrimoniale   

Dernier type de territoire de projet prŽsent ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, le label VPAH 
sÕapplique aux villes dÕAnnecy et de Montbrison : il a ŽtŽ attribuŽ ˆ lÕagglomŽration 
annecienne en avril 2004 et au territoire Ç Forez Monts et Plaine È d•s 1998, avant que 

                                                
100 Source : Edito du PrŽsident du SCOT, www.scot-bassin-annecien.fr. 
101 Source : www.scot-bbr01.fr.  
102 Source : www.scot-sudloire.fr.  
103 SCOT Sud-Loire, 2008f. Synth•se du Rapport de PrŽsentation, 64 p. 
104 Voir infra chapitre 2 ¤ III.   
105 Ce label est attribuŽ par le Minist•re de la Culture et de la Communication ˆ des collectivitŽs locales qui 
souhaitent valoriser leur patrimoine, favoriser la crŽation architecturale et promouvoir la qualitŽ dans les espaces 
b‰tis ou amŽnagŽs. Il sÕapplique actuellement ˆ 117 villes et pays en France, dont onze sont situŽs en rŽgion 
Rh™ne-Alpes. Source : www.vpah.culture.fr.  
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le Pays du Forez ne prenne le relais en fŽvrier 2006 Žlargissant le territoire concernŽ de 90 ˆ 
136 communes106.  
 
Ë Annecy, lÕaccent est mis sur le patrimoine industriel, lÕarchitecture et lÕurbanisme du 20e 
si•cle, ˆ travers la mise en place de parcours de visite, la rŽalisation de publications, des 
animations, des expositions, etc. Les principales actions entreprises par le PAH concernent :  

- LÕarchitecture, avec des expositions107, la mise en place dÕune signalŽtique, 
lÕorganisation de visites sur le th•me du patrimoine architectural contemporain, des 
publications, etc. ; 

- Les matŽriaux, avec un travail portant sur la Ç splendeur du bŽton È : travail de 
recherche concernant ce matŽriau, promenade architectural, crŽation dÕune 
Ç matŽriaux - th•que È, etc. 

- Les pratiques culturelles urbaines des jeunes108, dans le cadre dÕun partenariat avec le 
MusŽe National des Arts et Traditions Populaires et le Centre dÕEthnologie Fran•aise, 
visant ˆ construire des connaissances et ˆ conduire des expertises ˆ ce sujet.  

 
Le PAH du Forez affiche, quant ˆ lui, un double objectif : conforter le r™le du patrimoine 
comme dynamique de dŽveloppement du territoire ; promouvoir le patrimoine en tant que 
facteur de cohŽsion sociale et culturelle, en mettant ˆ lÕhonneur le patrimoine architectural 
(patrimoine fortifiŽ et religieux), les paysages (Hautes Chaumes, jardins, etc.), le patrimoine 
industriel et le patrimoine liŽ ˆ lÕeau. Les principales actions entreprises ont portŽ sur la 
rŽdaction dÕune charte paysag•re et architecturale109 ; la mise en rŽseau des sites patrimoniaux 
forŽziens ; le soutien aux dŽmarches de valorisation engagŽes par les collectivitŽs territoriales 
composant le VPAH.  
 
LÕinfluence de ces labels sur le lien entre les villes dÕAnnecy et de Montbrison et lÕagriculture 
est toutefois faible. Le VPAH de lÕagglomŽration annecienne couvre un territoire 
essentiellement urbain, et ne traite pas du milieu rural ; le VPAH du Pays du Forez sÕintŽresse 
bien au patrimoine rural et agricole forŽzien, mais pas ˆ la question du lien ville - agriculture.  
 

***  
 
La rŽgion Rh™ne-Alpes se caractŽrise par deux dynamiques parall•les, dÕun c™tŽ le maintien 
dÕespaces ruraux et agricoles qui fondent lÕidentitŽ et lÕattractivitŽ rŽgionale, de lÕautre un fort 
processus de mŽtropolisation et de pŽriurbanisation, sÕappuyant sur un rŽseau urbain dense et 
hiŽrarchisŽ, qui constitue un puissant facteur de recomposition territoriale.  
Les villes moyennes de lÕŽtude sÕinscrivent dans ce m•me contexte. Elles se positionnent ˆ 
lÕinterface dÕespaces ruraux variŽs. Elles connaissent de profondes diffŽrences relatives ˆ leur 
poids dŽmographique (Annecy Žtant trois fois plus peuplŽe que Montbrison), ˆ la taille de 
leurs agglomŽrations (la CommunautŽ dÕAgglomŽration Loire-Forez comptant trois fois plus 
de communes que les CommunautŽs dÕAgglomŽration dÕAnnecy et de Bourg-en-Bresse) ou 
de leurs aires urbaines (lÕaire urbaine annecienne Žtant six fois plus Žtendue et huit fois plus 
peuplŽe que lÕaire urbaine montbrisonnaise). De m•me, leurs dynamiques Žconomiques sont 

                                                
106 Le VPAH Žtait dans un premier temps animŽ par la SEMAFOR ; le Syndicat Mixte du CDPRA du Forez a 
pris son relais. 
107 Par exemple lÕexposition Ç 20e, un si•cle dÕarchitecture dans lÕagglomŽration dÕAnnecy È. 
108 Danses hip-hop, musiques Žlectroniques, skateboard, etc. 
109 SEMAFOR, 2006. Charte architecturale et paysag•re du Forez, 258 p.  
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diverses : forte tertiarisation ˆ Annecy, activitŽ rŽsidentielle ˆ Montbrison, dynamique 
industrielle ˆ Bourg et reconversion ˆ lÕoeuvre ˆ Romans. 
Au delˆ de ces diffŽrences,  lÕŽchantillon de villes retenu prŽsente des similitudes : ces villes 
appartiennent ˆ la catŽgorie Ç villes moyennes È, et jouent pleinement les fonctions de 
centralitŽ et dÕintermŽdiation attribuŽes ˆ cette catŽgorie de villes. Elles sont effectivement 
des villes-centre pour des territoires ruraux, cette fonction de centralitŽ pesant non seulement 
sur leur organisation territoriale, mais aussi sur leur Žconomie. Autre trait commun, ces villes 
sont insŽrŽes au sein de syst•mes de villes (RŽgion Urbaine Lyonnaise pour Bourg-en-Bresse, 
Rovaltain pour Romans, Sillon Alpin pour Annecy, Saint-ƒtienne MŽtropole pour 
Montbrison) plus ou moins formalisŽs, expression de leur fonction dÕintermŽdiation entre 
leurs espaces ruraux et les mŽtropoles rŽgionales. 
De ce fait, les dynamiques territoriales ˆ lÕÏuvre dans les territoires considŽrŽs sont 
similaires. Nous avons pu constater dans chacun dÕeux un fort mouvement de 
pŽriurbanisation, marquŽ par le report de la croissance dŽmographique des villes moyennes 
sur les communes pŽriphŽriques et lÕexplosion du nombre de logement dans des communes de 
plus en plus ŽloignŽes de la ville-centre. Par ailleurs, ces villes et leurs territoires dÕinfluence 
sont soumis ˆ un processus diffus de mŽtropolisation, qui conduit ces villes ˆ se positionner 
vis-ˆ -vis des mŽtropoles proches, en faisant valoir leurs spŽcificitŽs Žconomiques, et de leurs 
espaces de proximitŽ, en jouant un r™le structurant dans le cadre de territoire de projets liant 
ces villes-centre aux autres communes, rurales et pŽriurbaines, de leurs aires dÕinfluence. 
 
Cette dichotomie entre des dynamiques clairement urbaines et le maintien des espaces ruraux 
et de lÕactivitŽ agricole interroge sur les stratŽgies mises en Ïuvre par ces villes moyennes 
face ˆ lÕŽvolution de leurs dynamiques territoriales, et en particulier quant ˆ la place de 
lÕagriculture au sein de ces stratŽgies.  
Dans ce contexte o• se m•lent villes et espace ruraux, dans quelle mesure les dynamiques 
agricoles et urbaines se retrouvent, se concurrencent, se compl•tent ? La rŽponse ˆ ces 
questions fera lÕobjet des chapitres suivants.  
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Chapitre 2  : Une agriculture sous 

pression urbaine  

 
Ce chapitre vise ˆ dresser lÕŽtat des lieux de lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, 
en portant un Žclairage particulier sur sa confrontation avec la proximitŽ urbaine. Cette 
 agriculture Ç pŽriurbaine È prŽsente des similitudes certaines avec lÕagriculture du milieu 
rural environnant : structures dÕexploitation, modes de productions, dynamiques 
Žconomiques, etc. sont proches. Elle correspond donc ˆ une agriculture pŽriurbaine 
Ç passive È (Fleury, 1996), prŽsentant des exploitations agricoles similaires ˆ la rŽgion rurale 
voisine, indŽpendantes de la ville et de ses besoins (Donadieu, 1998) ; elle est devenue 
Ç banale È, semblable ˆ celle des rŽgions rurales voisines (Fleury, Donadieu, op. cit). 
 
LÕactivitŽ agricole ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes est toutefois confrontŽe ˆ un contexte 
clairement pŽriurbain, au vu de la typologie des communes composant ces territoires (espace 
ˆ dominante urbaine), de leurs Žvolutions dŽmographiques et de leur traduction : lÕŽtalement 
urbain. Cet Žtalement urbain affecte lÕactivitŽ agricole : Ç la nouvelle forme spatiale que 
prend la ville en sÕŽtendant, la Ç ville diffuse È, est tr•s consommatrice dÕespace. Elle 
maximise donc la compŽtition fonci•re avec les autres activitŽs, et notamment avec 
lÕagriculture. Toute une sŽrie de travaux analyse les rapports entre lÕextension urbaine et 
lÕespace agricole comme une agression de la premi•re sur le second, la diffusion spatiale 
dÕun front dÕurbanisation dans un espace agricole, qui rŽsiste mal È110. Force est de constater 
que les constructions pavillonnaires, lÕimplantation dÕinfrastructures ou le dŽveloppement de 
zones dÕactivitŽs Žconomiques soumettent lÕactivitŽ agricole ˆ une pression fonci•re et ˆ un 
mitage de lÕespace (Slak, 2000). Cet Žtalement urbain est irrŽversible et peut •tre considŽrŽ 
comme incompatible avec un dŽveloppement durable (Tolron, 2004). LÕagriculture est donc 
Ç sous tension È ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, et sa place semble remise en question par 
le dŽveloppement urbain, ce qui constitue une caractŽristique commune ˆ lÕensemble des 
territoires considŽrŽs.  
 
Du fait de cette extension urbaine continue, la question de la coexistence dÕactivitŽs agricoles 
avec des activitŽs urbaines dominantes est devenue centrale ˆ la pŽriphŽrie des villes 
(Thareau, Germain, 2004), ce contexte de concurrence dÕusage et de destination des sols 
posant la question de la place de lÕagriculture dans le dŽveloppement des rŽgions urbaines 
(Bertrand et al., 2005). DÕautant plus que les consŽquences dÕun dŽveloppement urbain mal 
ma”trisŽ sont aujourdÕhui connues, et que lÕon cherche dŽsormais ˆ mieux ma”triser les 
processus ˆ lÕÏuvre. CÕest lÕesprit de la loi SRU, dont lÕapplication ˆ lÕŽchelle communale 
(les PLU) ou supracommunale (les SCOT) vise ˆ mieux encadrer lÕurbanisation. 
 
Toutefois, ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, lÕagriculture structure encore les paysages et 
domine lÕoccupation spatiale de ces territoires. Selon Jean Jacques Tolron, cette occupation de 

                                                
110 DUVERNOY I., 2002. Ç Espace agricole pŽriurbain et politique communale dÕamŽnagement : lÕexemple de 
lÕagglomŽration Albigeoise È, Revue CybergŽo, n¡208, mars 2002, 25 p. 
http://www.cybergeo.eu/index1965.html (page consultŽe le 14/10/2006). 
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lÕespace par lÕagriculture fait partie intŽgrante de sa place au sein du projet urbain, Žtant 
lÕexpression de deux fonctions de lÕagriculture pour la ville : 

- Ç Une fonction spatiale symbolique, qui est essentiellement la fonction paysag•re ou 
pour une part, identificatrice ˆ un terroir. Il s'agit de l'espace esthŽtique, vŽcu. 
L'agriculture, dans le cadre de cette fonction, participe comme les espaces naturels, du 
cadre de vie. 
- Une fonction de simple occupation physique, alternative ˆ l'Žtalement urbain. On peut 
l'appeler fonction d'occupation spatiale. Cette fonction de l'espace agricole se dŽfinit 
par dŽfaut, comme ce qui n'est pas production de biens, de services, de paysage, ce qui 
peut emp•cher la fermeture d'un milieu ouvert, Žviter l'extension urbaine È111.  

 
La relation entre dŽveloppement urbain et maintien de lÕactivitŽ agricole nous conduit ˆ nous 
interroger dans le contexte des villes moyennes. Quelle est la dynamique agricole ˆ la 
pŽriphŽrie de ces villes ? Quelles sont les agrofili•res en place ? Dans quelle mesure lÕactivitŽ 
agricole est-elle affectŽe par lÕŽtalement urbain ? Les consŽquences de lÕurbanisation sur les 
espaces agricoles sont-elles reconnues par les collectivitŽs territoriales ? Et ces derni•res 
tentent-elles dÕy remŽdier, en mobilisant les outils ˆ leur disposition (et notamment les PLU et 
SCOT) ? 
 
Dans un premier temps, nous nous attacherons ˆ dŽcrire les agrofili•res en place ˆ la 
pŽriphŽrie des villes moyennes, celles-ci apparaissant largement indŽpendantes de la 
proximitŽ urbaine (I). Puis nous dresserons un panorama circonstanciŽ de lÕagriculture ˆ 
lÕaide dÕindicateurs statistiques issus du Recensement GŽnŽral de lÕAgriculture (II). Nous 
verrons ensuite que cette agriculture est confrontŽe au Ç fait urbain È, et reste peu protŽgŽe 
contre lÕurbanisation, comme le rŽv•lent les politiques urbaines et fonci•res mises en Ïuvre 
par les villes moyennes et leurs territoires de projet (III). Ce qui nous permettra de soulever le 
paradoxe suivant : bien que menacŽe par lÕurbanisation, lÕactivitŽ agricole participe ˆ la 
qualitŽ de vie et ˆ lÕattractivitŽ des pŽriphŽries des villes moyennes. 
 

I) Une dynamique agricole peu liŽe ˆ la vi lle  

Afin de caractŽriser les formes dÕagriculture prŽsentes ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, 
nous allons faire appel aux notions dÕagrofili•re et de bassin de production, utilisŽes par les 
gŽographes agricoles (notamment Jean Vaudois et Jean Paul Diry) pour analyser les 
dynamiques spatiales des productions agricoles. LÕorganisation des agrofili•res et des bassins 
de production affŽrents a conduit ˆ une Ç spatialisation fonctionnelle È de lÕagriculture ; la 
localisation des productions tend dŽsormais ˆ •tre indŽpendante des vocations naturelles et se 
rŽalise en fonction dÕune vocation structurelle et conjoncturelle, dŽpendante notamment des 
opportunitŽs de commercialisation et de lÕenvironnement Žconomique au sens large. Ces 
bassins de production ont ainsi succŽdŽ aux terroirs, lors de la phase de modernisation quÕa 
connu lÕagriculture ˆ partir des annŽes 1960 (Hervieu, 1993). Celle-ci a entra”nŽ de fait un 
changement dÕŽchelle, avec le passage dÕune production agricole diversifiŽe, ayant un fort 
ancrage local et territorial et des liens soutenus dÕapprovisionnement ˆ la population proche, ˆ 
une production spŽcialisŽe, sÕinscrivant dans un marchŽ national voir international, coupŽe de 
son lien au territoire pour •tre intŽgrŽ dans un ensemble plus vaste, cÕest-ˆ -dire la fili•re et 

                                                
111 TOLRON J.J., 2004. Ç LÕagriculture dans lÕamŽnagement È, Les Dossiers de demain, n¡4, Ç Paysans des 
villes, citadins des champs È, Agence dÕUrbanisme de Grenoble, pp. 20-22. 
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son Ç environnement È tels que dŽfini par Jean Vaudois (2000). Parmi les nombreuses 
consŽquences de cette structuration des fili•res, lÕune retiendra notre attention : la (quasi) 
disparition des bassins agricoles de proximitŽ, fondŽs sur un lien ancestral entre la ville et 
lÕagriculture situŽe ˆ sa pŽriphŽrie, cÕest-ˆ -dire des anciennes ceintures mara”ch•res et 
ceintures laiti•res. Nous verrons que lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes sÕinscrit 
dans des fili•res qui ne sont en rien spŽcifiques dÕun lien ville - agriculture.  
 

1) La pŽriphŽrie dÕAnnec y, au cÏur du bassin laitier des Alpes du 

Nord  

LÕagriculture de la pŽriphŽrie dÕAnnecy est ˆ lÕimage de lÕagriculture haut savoyarde : bien 
quÕŽtant situŽ ˆ proximitŽ dÕun p™le urbain important, elle conserve les caractŽristiques dÕune 
agriculture de montagne, o• lÕoccupation du sol est essentiellement herbag•re et o• la 
production laiti•re est prŽdominante : Ç la production dominante en Haute-Savoie est le lait, 
la pŽriphŽrie dÕAnnecy nÕŽchappe pas ˆ la r•gle È112. Ce territoire est intŽgrŽ au bassin laitier 
des Alpes du Nord, couvrant les deux dŽpartements savoyards et une partie de lÕIs•re. 
La fili•re laiti•re, prŽsente dans lÕensemble des communes de la zone, est orientŽe vers des 
signes dÕidentification de qualitŽ et dÕorigine (SIQO) : 90% de la production laiti•re 
savoyarde est transformŽe sous forme de fromages, dont 50% est labellisŽe AOP (Delattre et 
al., 2005). LÕAOP Reblochon est au premier plan, produit emblŽmatique du territoire et plus 
globalement de la Haute-Savoie ; son aire dÕappellation englobe lÕest de la pŽriphŽrie 
annecienne. Sont aussi prŽsentes les AOP Tome des Bauges (au sud du territoire), Abondance 
(ˆ lÕest), et les IGP Emmental et Tomme de Savoie (aire dÕappellation commune aux deux 
Savoies) (voir annexe 4.1).  
 

Photo 16 : P‰turage annecien (photo C. Arnal) / Photo 17 : Prairie de fauche annecienne (photo C. Arnal) 

       
     
DÕautres formes dÕŽlevage sont Žgalement prŽsentes, venant renforcer la prŽdominance des 
productions animales au sein des productions locales. La plus importante est lÕŽlevage bovin - 
viande, composŽe dÕŽleveurs spŽcialisŽs, mais aussi de nombreux Žleveurs laitiers ayant un 
atelier complŽmentaire : Ç lÕŽlevage laitier est dominant. Quand il y a de lÕŽlevage viande, 
cÕest souvent en complŽment de la production laiti•re ; de lÕŽlevage allaitant ou de la vache 

                                                
112 Agriculteur de Saint-Jorioz, entretien personnel, 2008. 
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de rŽforme. Souvent, ceux qui font de la viande transforment et vendent des caissettes ˆ la 
ferme. Les Žleveurs de viande purs et durs sont tr•s peu nombreux È113.  
Les autres formes dÕŽlevage concernent un nombre dÕexploitations limitŽ. La fili•re caprine se 
dŽveloppe dans lÕombre de la fili•re laiti•re bovine ; elle se localise essentiellement dans les 
zones de montagne, et concerne des exploitations de petite taille, axŽes sur la transformation 
fromag•re (fromages fermiers). Elle conna”t un renouveau certains avec lÕobtention de lÕAOP 
Chevrotin des Aravis, qui permet dÕintŽgrer la fili•re au sein des productions fromag•res 
labellisŽes dont lÕimage est fortement rattachŽe ˆ la Savoie. Quelques Žlevages ovins, ˆ 
destination de la viande, sont prŽsents, principalement en zone de montagne. Se rencontrent 
Žgalement des Žlevages avicoles, avec la production de poulets de chair et dÕÏufs fermiers, 
situŽs en zone de plaine. LÕŽlevage porcin, malgrŽ la renommŽe de la charcuterie savoyarde, 
est une forme dÕŽlevage en rŽgression ; autrefois dŽveloppŽe par les fruiti•res, qui recyclaient 
leur petit - lait en lÕutilisant pour lÕalimentation des porcs, cette production concerne 
dŽsormais surtout des producteurs de lait situŽs hors des zones AOP et dŽveloppant de petits 
ateliers de porcs fermiers pour se diversifier. Enfin, lÕŽlevage Žquin conna”t un dŽveloppement 
rŽcent, qui sÕinscrit dans le cadre dÕune activitŽ de loisir.  
 
La prŽpondŽrance de lÕŽlevage est Žgalement visible en termes dÕoccupation du sol : lÕherbe et 
le foin constituant la base de lÕalimentation des troupeaux, 88% de la SAU est occupŽe par les 
syst•mes herbagers (80% de STH, 8% dÕalpages), qui structurent lÕespace et les paysages du 
bassin annecien.  Cette importance des syst•mes herbagers est renforcŽe par les fili•res de 
qualitŽ qui structurent les productions locales, le cahier des charges des AOP impliquant une 
alimentation des troupeaux principalement voire exclusivement herbag•re : Ç il y a peu de 
cultures, car lÕAOP stipule que lÕalimentation doit •tre basŽ sur de lÕherbe, du coup les 
exploitations font un peu de ma•s ou dÕorge en complŽment occasionnel, mais cÕest tout. On 
est sur des syst•mes extensifs purs, p‰turages et prairies de fauche, aux portes m•mes de la 
villeÉ  È114. 
 
Face ˆ lÕimportance des activitŽs dÕŽlevage, les productions vŽgŽtales sont peu dŽveloppŽes. 
Les contraintes du milieu naturel (pente, sols, amplitude thermique) constituent un frein ˆ leur 
dŽveloppement : elles sont limitŽes aux zones les plus favorables, en fond de vallŽe pour la 
cŽrŽaliculture et le mara”chage ou en zone de piŽmont pour lÕarboriculture. 
 

Photo 18 : Verger annecien (photo C. Arnal) / Photo 19 : Champ de blŽ, plaine de lÕAlbanais (photo C. 
Arnal)  

       
  

                                                
113 Agriculteur de Montagny-les-Lanches, entretien personnel, 2008. 
114 Agriculteur de Seynod, entretien personnel, 2008.  
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Les grandes cultures concernent essentiellement des productions fourrag•res : Ç les cultures 
reprŽsentent ˆ peine 10% de la SAU. La quasi-intŽgralitŽ des productions vŽgŽtales est 
autoconsommŽe (alimentation du troupeau) È115. Ces productions se concentrent dans le 
secteur de lÕAlbanais, ˆ lÕouest dÕAnnecy, situŽ hors des zones AOP.  
Les productions mara”ch•res et horticoles se concentrent dans deux noyaux proches dÕAnnecy 
(dans un rayon de 5 km), et peuvent •tre considŽrŽes comme une spŽcialisation liŽe ˆ la 
proximitŽ urbaine : Montagny-les-Lanches, Chavanod et Lovagny ˆ lÕouest, Metz-Tessy, 
Epagny, Argonay et Pringy au nord116.  
Enfin, les vergers prŽsents dans le bassin annecien (25 producteurs, 200 ha), malgrŽ leur 
faible taille, sont considŽrŽs dÕimportance dŽpartementale (BlŽzat Consulting, 2007). La 
fili•re arboricole repose sur des arboriculteurs pour la plupart spŽcialisŽs, et concerne 
essentiellement la production de pommes et poires, dont une partie bŽnŽficie du label 
IGP Pommes et Poires de Savoie.  
 
La fili•re laiti•re est donc le principal moteur dÕune agriculture considŽrŽe comme 
dynamique, la structuration des SIQO savoyardes entra”nant une bonne valorisation de cette 
production. Ce dynamisme Žconomique a, jusquÕˆ prŽsent, permis un renouvellement de la 
profession agricole, avec lÕinstallation de jeunes agriculteurs. Cependant, cette Ç force È peut 
aussi se rŽvŽler la principale faiblesse de lÕagriculture locale, qui appara”t trop dŽpendante de 
la fili•re laiti•re, et en particulier de la fili•re Reblochon (qui est celle o• le prix du lait est le 
plus ŽlevŽ).  Elle est par ailleurs un frein certain ˆ la diversification agricole, et ce malgrŽ le 
contexte pŽriurbain liŽ ˆ la proximitŽ de lÕagglomŽration annecienne, qui, thŽoriquement, 
devrait lui •tre favorable (seule une poignŽe dÕexploitations mara”ch•res ou proposant des 
activitŽs Žquestres se place vŽritablement dans une dynamique pŽriurbaine). La vision 
communŽment exprimŽe ˆ propos de lÕagriculture locale, partagŽe par nombre des acteurs 
locaux, est Ç quÕici, on ne fait que du lait È. La prŽdominance de ce mod•le laitier est autant 
liŽe ˆ la bonne valorisation de la production laiti•re quÕau soutien des OPA ˆ cette fili•re, le 
monde agricole tendant ˆ dŽvaloriser tout autre forme de productions ou dÕactivitŽs, jugŽes 
jusquÕˆ prŽsent peu rentables et peu adaptŽes aux caractŽristiques locales (sol, climat, etc.). 
Ce contexte agricole particulier a entra”nŽ une Ç dŽconnexion È entre la ville dÕAnnecy et les 
productions agricoles situŽes ˆ sa pŽriphŽrie : lÕagriculture locale sÕest spŽcialisŽe dans la 
production laiti•re, structurŽe par les bassins dÕapprovisionnement des entreprises de collecte 
et de transformation qui sÕorganisent au sein dÕun bassin de production laitier ˆ lÕŽchelle 
dŽpartementale, voire des deux Savoie, vouŽ ˆ lÕexportation des produits de la Ç Ferme 
Savoyarde È ˆ lÕŽchelle nationale : Ç cÕest une agriculture laiti•re qui domine et occupe la 
majoritŽ du territoire. Ce qui est le plus important pour elle, cÕest la politique europŽenne des 
quotas laitiers plut™t que la politique de la ville È117 ; Ç on a quand m•me essentiellement de 
lÕŽlevage laitier, avec des exploitations bien dimensionnŽes et pŽrennes. Ce qui peut para”tre 
aberrant, car ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy les exploitations qui marchent le mieux sont des 
exploitations laiti•res, ce qui est loin dÕ•tre le cas habituellement en contexte pŽriurbain È118. 
Toutefois, si lÕagriculture nÕest pas liŽe ˆ la ville dÕAnnecy en termes de production, dÕautres 
liens existent en raison de la fonction agroalimentaire de cette ville, qui appara”t comme un 
p™le pour la transformation, lÕaffinage et la commercialisation des fromages savoyards119. 
 

                                                
115 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de Haute-Savoie, entretien personnel, 2008. 
116 Source : Basagri 74. 
117 Maire de Sillingy, entretien personnel, 2008.  
118 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de Haute-Savoie, op. cit. 
119 Voir infra chapitre 4 ¤ II.  
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2) Bourg - en - Bresse, une  ville aux portes de trois terroirs agricoles 

diffŽrenciŽs  

LÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse reprŽsente une activitŽ dynamique, reposant 
sur un tissu dense dÕexploitations agricoles. Les productions sont ici diversifiŽes (lait, 
cŽrŽales, volailles, porcs, etc.), cette diversitŽ sÕexpliquant en partie par le contexte 
gŽographique. La pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse comprend en effet trois petites rŽgions 
naturelles diffŽrenciŽes (Bresse, Dombes et Revermont), aux contextes agricoles contrastŽs, 
variant en fonction de la topographie et des potentialitŽs agronomiques des sols.  
 

a) La Bresse et le Ç  mod•le bressan  È 

LÕessentiel de la pŽriphŽrie burgienne fait partie de la Bresse. La plaine de la Bresse est 
historiquement une zone de bocage, le Ç bocage bressan È, caractŽrisŽ une forte typicitŽ des 
productions locales (BŽrard et al., 2006 ; Balvet 2002).  
LÕagriculture bressane, autrefois diversifiŽe, sÕest spŽcialisŽe autour de trois productions 
dominantes, le triptyque lait - ma•s - volaille. Cette spŽcialisation sÕest accompagnŽe dÕune 
forte adaptation des structures agricoles : si jusque dans les annŽes 1990 la pluriactivitŽ Žtait 
prŽsente au sein des exploitations, la modernisation des structures agricoles et lÕintensification 
des productions ont conduit ˆ une vŽritable professionnalisation de lÕactivitŽ, marquŽe par la 
disparition progressive des plus petites exploitations, de la main dÕÏuvre familiale et des 
exploitants pluriactifs, au bŽnŽfice dÕexploitations professionnelles tenues par des chefs 
dÕexploitations et co-exploitants ˆ temps plein : Ç il y a 20-30 ans, la pluriactivitŽ Žtait tr•s 
dŽveloppŽe, avec des paysans Ð ouvriers qui allaient travailler chez Berliet (Renault Trucks), 
dans les trŽfileriesÉ car on avait des petites exploitations ˆ mi-temps. CÕest fini aujourdÕhui : 
on a des structures bien dimensionnŽes, et un travail ˆ temps plein È120. Ainsi, Ç en Bresse, 
lÕagriculture est avant tout une activitŽ Žconomique. Les caractŽristiques de lÕagriculture ˆ la 
pŽriphŽrie de Bourg sont peu diffŽrentes de ce qui se fait plus loin dans la plaine de lÕAin. 
LÕagriculture ne peut donc pas vraiment •tre qualifiŽe de Ç pŽriurbaine È : il y a peu de 
diversification, dÕactivitŽs comme le mara”chage, lÕarboriculture, etc. È121 ; de plus, Ç la 
logique de fili•res a placŽ lÕagriculture du bassin de vie dans un marchŽ fran•ais, voire 
mondial. Elle ne sÕest pas positionnŽe sur le local, notamment pour les fili•res viandes 
bovines et porcines et les cŽrŽales È122. 
 
LÕŽlevage laitier domine les productions animales, et repose sur un vŽritable savoir-faire 
local : la transformation de produits du terroir bressan. Il sÕagit de la cr•me et du beurre dÕune 
part, qui font lÕobjet dÕun projet dÕAOP (voir annexe 4.2), et du Bresse-Bleu dÕautre part, 
fleuron dÕune tradition fromag•re encore prŽsente. Il en rŽsulte le maintien de structures de 
transformation laiti•res, quÕil sÕagisse de coopŽratives ou dÕentreprises privŽes123. 
 

                                                
120 ƒlu de PŽronnas, entretien personnel, 2007. 
121 Technicien de la DDAF de lÕAin, entretien personnel, 2007.  
122 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de lÕAin, entretien personnel, 2007.  
123 Voir infra chapitre 4 ¤ I.1.  



105 

Photo 20 : Patur‰ge aux portes de Bourg-en-Bresse (photo C. Arnal) / Photo 21 : Prairie de fauche dans 
un lotissement burgien (photo C. Arnal) 

        
 
La fili•re avicole, qui bŽnŽficie de deux SIQO (AOP Volaille de Bresse et IGP Volailles 
Fermi•res de lÕAin), est emblŽmatique de ce territoire : elle est l'un des fondements de l'image 
de la Bresse, en tant que petite rŽgion agricole indissociable de ses volailles, qui font partie du 
Ç paysage È.  
 

Photo 22 / Photo 23 : ƒlevage de volailles de Bresse (sources : www.saint-trivier -de-courtes.fr et 
www.elevagebresse.com) 

   
 
Deux autres productions animales sont Žgalement importantes en Bresse :  

- LÕŽlevage bovin - viande, dont la fili•re repose sur la tradition bressane du nŽgoce de 
bovins, et est favorisŽe par la prŽsence du Foirail de la Chambi•re et de lÕabattoir de 
Bourg-en-Bresse124. 

- LÕŽlevage porcin, production connaissant la plus forte croissance de cheptel, alors que 
les effectifs des autres productions sont orientŽs ˆ la baisse. 

 
Les productions vŽgŽtales sont dominŽes par la production cŽrŽali•re, et notamment le ma•s, 
une culture traditionnelle en Bresse, intŽgrŽe aux syst•mes dÕŽlevages : il entre dans 
lÕalimentation du bŽtail (sous la forme dÕensilage) comme des volailles (alimentŽes au ma•s - 
grain). Cette fili•re cŽrŽali•re comprend des exploitations spŽcialisŽes, mais aussi de 
nombreuses exploitations associant grandes cultures et Žlevage.   
Les autres formes de cultures apparaissant marginales. Les rares exploitations mara”ch•res se 
concentrent dans trois communes de lÕagglomŽration burgienne : Viriat (une exploitation), 

                                                
124 Voir infra chapitre 4 ¤ II.  
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Saint-Denis-les-Bourg (deux exploitations) et Buellas (trois exploitations), avec des 
producteurs prŽsents sur les marchŽs de la ville de Bourg. 
 

b) Le Revermont, une terre dÕŽlevage  

Le Revermont, massif de moyenne montagne, est une zone dÕŽlevage extensif, les pentes ne 
permettant pas le dŽveloppement des cultures. La fili•re laiti•re est dominante, gr‰ce ˆ la 
prŽsence de lÕAOP ComtŽ, qui permet de valoriser une part importante du lait produit dans la 
zone. CÕest Žgalement ici que lÕon retrouve lÕessentiel de lÕŽlevage caprin et ovin dans la 
pŽriphŽrie burgienne, mais ces deux productions sont en perte de vitesse : elles connaissent 
une rŽduction du cheptel et un effondrement du nombre dÕexploitations concernŽes.  
Ce territoire conna”t une dŽprise agricole marquŽe, rŽsultant dÕune forte rŽduction du nombre 
dÕexploitations, et de lÕabandon des parcelles les plus difficilement exploitables (zones en 
pentes et pelouses s•ches), lÕactivitŽ agricole tendant ˆ se concentrer dans les vallŽes.  
 
Les productions vŽgŽtales sont peu dŽveloppŽes, hormis des cultures fourrag•res pour 
lÕalimentation des troupeaux. Le Revermont a par ailleurs la particularitŽ dÕaccueillir une 
petite production viticole, vestige dÕun ancien vignoble (il comptait environ 3600 hectares ˆ la 
fin du si•cle dernier, avant dÕ•tre dŽtruit par le Phylloxera). La viticulture nÕest aujourdÕhui 
prŽsente que dans cinq communes (CeyzŽriat, Journans, Saint-Martin-du-Mont, Tossiat et 
Bohas-Meyriat-Rignat), et seule une vingtaine de viticulteurs Žtaient recensŽs en 2000. Ce 
vignoble des costi•res du Revermont correspond ˆ la limite nord de lÕappellation vins du 
Bugey. 
 

c) La Dombes et le Ç  syst•me dombiste  È 

Enfin, quelques communes situŽes au sud de la pŽriphŽrie burgienne font partie de la 
Dombes. Cette rŽgion accueille un agrosyst•me original, associant pisciculture, cultures 
cŽrŽali•res et Žlevage. La tradition piscicole en Dombes remonte au XIe si•cle, et constitue la 
principale originalitŽ de ce terroir, dont les paysages sont fa•onnŽs par lÕalternance entre 
Žtangs, bois, cultures et prairies. La Dombes est aujourdÕhui avant tout une terre cŽrŽali•re, 
aux exploitations de taille importante, favorisŽe par lÕexistence passŽe de grandes propriŽtŽs. 
Le ma•s domine la SAU, aux c™tŽs du blŽ, de lÕorge et des olŽo protŽagineux. Concernant les 
productions animales, lÕŽlevage bovin domine, avec la production de lait et de viande. Des 
Žlevages diversifiŽs sont Žgalement prŽsents : volailles, Žlevage caprin et ovin. Une partie des 
Žleveurs dombistes sÕest regroupŽe au sein de lÕassociation Ç Dombes QualitŽ È, qui 
commercialise les produits du terroir sous la marque Ç Prince des Dombes È, dont le cahier 
des charges sÕapparente ˆ un label rouge.  
 

3) Montbrison, entre plaine et Monts du Forez  

LÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison est diversifiŽe dans ses productions et ses modes 
dÕexploitations. Productions de lait, de viande, de vin, de cŽrŽalesÉse c™toient, et la gamme 
des produits locaux proposŽs dans ce territoire est large : Ç ce qui fait lÕimage de lÕagriculture 
du Forez, ce sont ses petites productions artisanales, typiques : fromages, charcuteries et 
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vins È125. Selon le diagnostic rŽalisŽ dans le cadre du PSADER du Forez, Ç Le Pays du Forez 
regroupe (É) les meilleurs sols agricoles du dŽpartement. On dit aussi de lÕagriculture du 
Forez quÕelle est riche et diversifiŽe È126. Ce territoire, ˆ cheval entre deux ensembles 
gŽographiques distincts, la plaine du Forez et les Monts du Forez, comporte en consŽquence 
deux terroirs agricoles diffŽrenciŽs, dont les syst•mes de production sont directement corrŽlŽs 
au relief.  
 

a) La plaine du Forez, un e zone bocag•re ˆ lÕactivitŽ mixte  

La plaine du Forez est une zone bocag•re, ˆ lÕactivitŽ mixte, associant cultures et Žlevages : 
Ç on retrouve un peu de tout, des cŽrŽales, notamment du blŽ et du ma•s, de lÕŽlevage bovin 
lait et viande, et un peu de porcs et de volailles ˆ la marge È127. LÕactivitŽ agricole y domine 
largement lÕoccupation de lÕespace, les boisements Žtant limitŽs.  
Au sein des activitŽs dÕŽlevage, lÕŽlevage bovin - viande est la principale production 
rencontrŽe, le Forez Žtant situŽ au sud du bassin de production Charolais, race dominant les 
Žlevages locaux. Les trois quarts des Žleveurs ayant dŽveloppŽ cette production sont 
spŽcialisŽs, le quart restant lÕassociant principalement ˆ une production de lait128. Cette fili•re 
viande supplante peu ˆ peu la fili•re laiti•re, phŽnom•ne visible par lÕŽrosion du cheptel et des 
exploitations laiti•res alors que les exploitations et le cheptel ˆ destination de la viande 
augmentent.  

  Photo 24 : Vaches charolaises, Chalain dÕUzore (source : www.wikipedia.fr ) 

 
 
La vŽritable spŽcificitŽ locale rŽside dans la prŽsence dÕune activitŽ dÕŽlevage Žquin, le Forez 
Žtant considŽrŽ comme le deuxi•me bassin de ce type dÕŽlevage derri•re la Normandie. Cette 
activitŽ est tr•s diversifiŽe, puisquÕil existe des naisseurs, des Žleveurs, etc. de trotteurs ou de 
chevaux de selle (pour la randonnŽe, lÕŽquitation, etc.). Ainsi, Ç lÕŽlevage de chevaux de trot 
est une particularitŽ de la plaine, reconnue au niveau national È129. DÕautres formes 
dÕŽlevage (Žlevages ovins, caprins, porcins ou avicoles) sont aussi prŽsentes ; elles concernent 
un nombre limitŽ dÕexploitation, essentiellement des petites structures pratiquant la vente 
directe. 
 

                                                
125 Agriculteur de Saint-Bonnet-le-Courreau, entretien personnel, 2005.  
126 CDPRA du Forez, 2007, op. cit. 
127 Maire dÕEssertines-en-Ch‰telneuf, entretien personnel, 2005.  
128 Conseil GŽnŽral de la Loire, 2008. Projet agricole dŽpartemental, 52 p.  
129 CPDRA du Forez, 2007, op. cit. 
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Concernant les productions vŽgŽtales, les cultures cŽrŽali•res dominent. LÕarboriculture, le 
mara”chage et lÕhorticulture se rencontrent essentiellement au sud-ouest de la pŽriphŽrie 
montbrisonnaise, pr•s du canton de Saint-Just-Saint-Rambert. Le dŽveloppement des 
productions vŽgŽtales repose en partie sur lÕexistence dÕun rŽseau dÕirrigation dense, 
dŽveloppŽ ˆ partir du canal du Forez. GŽrŽ par le SMIF (Syndicat Mixte dÕIrrigation et de 
mise en valeur du Forez), il dessert 35 communes, et permet dÕalimenter en eau 6000 ha de 
cultures rŽparties au sein de 700 exploitations agricoles.  
 

b) Les Monts du Forez, une zone dÕŽlevage laitier  

Les Monts du Forez se distinguent de la plaine par la prŽdominance de lÕŽlevage laitier et la 
quasi-absence des productions vŽgŽtales, en raison du caract•re montagneux de la zone.  
Le diagnostic du PSADER note quÕÇ en 2006, le Pays du Forez compte 935 Žlevages laitiers, 
produisant 142 millions de litres, soit 44% du quota dŽpartemental È130. Cette prŽdominance 
de lÕŽlevage laitier est en grande partie liŽe ˆ la prŽsence de lÕAOP Fourme de Montbrison 
(voir annexe 4.3). Mais la fili•re est en crise depuis 2009. LÕŽlevage bovin ˆ destination de la 
viande, autrefois limitŽ ˆ la zone de plaine, se dŽveloppe, en rŽponse aux difficultŽs 
rencontrŽes par la fili•re laiti•re. 
LÕŽlevage ovin constitue la troisi•me forme dÕŽlevage prŽsente dans les Monts du Forez. Il 
concerne cependant de petites exploitations, qui ne sont pas forcŽment spŽcialisŽes dans cette 
production (cette forme dÕŽlevage est souvent associŽe ˆ de lÕŽlevage bovin ou caprin). Enfin, 
tout comme dans la plaine, des Žlevages diversifiŽs (caprins, porcins et avicoles) sont mis en 
place par de petites exploitations en vente directe, qui peuvent bŽnŽficier de la proximitŽ de 
Montbrison.  
  

Photo 25 : Exploitation laiti•re, Essertines-en-Ch‰telneuf (source : www.lait-du-haut-forez.com) / Photo 
26 : Estive de Garnier, Saint-Bonnet-le-Courreau (source : www.loiretourisme.com) 

        
           
Au sein de la zone de montagne, deux sous ensembles agricoles peuvent •tre identifiŽs :  

- Le piŽmont des Monts du Forez, ˆ une altitude de 500 m, prŽsente des caractŽristiques 
(sols drainants, ensoleillement et prŽcipitations) favorables ˆ la viticulture, et accueille 
le vignoble AOP des C™tes du Forez. 

- Les Hautes Chaumes, au dessus de 1300 m dÕaltitude, sont une terre dÕestive. 
Historiquement, les bovins montaient dans les jasseries pour lÕŽtŽ. AujourdÕhui, si 
cette montŽe estivale dans les Hautes Chaumes est toujours pratiquŽe, lÕŽlevage ovin a 

                                                
130 CDPRA du Forez, 2007, op. cit. 
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largement remplacŽ lÕŽlevage bovin.  
 

Photo 27 / Photo 28 : Vignoble des C™tes du Forez (source : www.vins-cotes-forez.com) 

    
 

Hormis la viticulture, les cultures sont rares dans la zone de montagne. On rencontre 
essentiellement de la pomme de terre et du ma•s fourrager, produit par les exploitations 
laiti•res, le cahier des charges de lÕAOP Fourme de Montbrison permettant dÕapporter un 
complŽment dÕalimentation sous la forme de ma•s ensilŽ.  
Enfin, notons que cette zone de montagne conna”t une dŽprise agricole, marquŽe par une 
rŽduction notable de la SAU et une expansion des surfaces boisŽes, sous la forme de 
boisements spontanŽs ou de plantations (notamment de sapin Douglas).  
 

4) Une diversitŽ de productions ˆ la pŽriphŽrie de Romans - sur -

Is•re  

LÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re se caractŽrise par la diversitŽ de ses 
productions et de ses produits, ˆ lÕimage de celle de la Dr™me. Ce territoire se situe ˆ cheval 
sur trois terroirs agricoles nettement diffŽrenciŽs : La Dr™me des Collines, la plaine de 
Valence et le secteur de Tain-lÕHermitage. De plus, Ç la variŽtŽ des sols, des expositions et 
des microclimats autorisent un large Žventail de productions È131 : mara”chage, horticulture, 
Žlevages de toutes sortes, grandes cultures, arboriculture, etc. Ainsi, Ç cÕest un territoire o• il 
y a de tout : du liquide au solide. Des produits conventionnels mais aussi de qualitŽ : 
agriculture biologique, labels (AOC sur les vins, labels rouges sur les viandesÉ) È132. 
 

a) La Dr™me des Collines, une zone de polyculture -  Žlevage  

La Dr™me des Collines est une zone de polyculture - Žlevage, o• lÕactivitŽ agricole est restŽe 
plut™t Ç traditionnelle È, les exploitations sÕŽtant moins spŽcialisŽes que dans les autres 
terroirs composant la pŽriphŽrie de Romans. La diversitŽ des productions est considŽrŽe 
comme un atout pour lÕagriculture locale, le CDPRA de la Dr™me des Collines mettant par 
exemple en avant dans sa charte Ç une agriculture diversifiŽe, disposant d'un fort potentiel 

                                                
131 ADASEA de la Dr™me, 2003. Diagnostic Agricole Territorial, CommunautŽ de Communes du Pays de 
Romans, 61 p. 
132 Technicien du CDPRA Dr™me des Collines, entretien personnel, 2007. 
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d'adaptation ˆ l'Žvolution des marchŽs. (É). Cette diversification du secteur agricole permet 
ˆ la Dr™me des Collines de maintenir une culture rurale, dynamique, malgrŽ des conditions 
Žconomiques difficiles spŽcifiques au secteur È133. 
 
Concernant les productions vŽgŽtales, on rencontre des cultures diverses, arboriculture, 
cultures fourrag•res et mara”chage. Les exploitations mara”ch•res ont ici souvent mis en place 
des productions spŽcialisŽes : poireaux, asperges, etc. ; elles cultivent essentiellement des 
lŽgumes de plein champ. La production de lŽgumes frais concerne principalement Romans-
sur-Is•re et les communes limitrophes : Peyrins, Mours-Saint-Eus•be et Parnans. Des sols 
lŽgers, une exposition favorable et prŽsence de lÕagglomŽration romano-pŽageoise sont autant 
de facteurs favorables ˆ cette activitŽ. Cependant, les surfaces exploitŽes par le mara”chage 
sont en diminution, notamment pour les productions dÕasperge et de poireau. De plus, ces 
exploitations mara”ch•res sont situŽes en zone pŽriurbaine et voient leurs terrains peu ˆ peu 
grignotŽs par lÕurbanisation.  
Autour de Romans, se concentre Žgalement la production horticole : serres de fleurs et plantes 
ornementales, horticulture de plein air et pŽpini•res. Cette activitŽ horticole est favorisŽe par 
la proximitŽ du LycŽe Horticole de Romans134. Mais la fili•re est en crise, notamment celle de 
la fleur coupŽe. 
Enfin, lÕarboriculture est prŽsente en Dr™me des Collines, bien quÕelle soit moins dŽveloppŽe 
que dans la plaine de Valence. Les productions les plus importantes sont les noyeraies et les 
vergers de pommes et de poires. Le noyer fait partie du paysage et des productions 
traditionnelles de ce territoire, intŽgrŽ ˆ lÕaire AOP Noix de Grenoble (voir annexe 4.4), le 
canton de Romans Žtant le premier producteur nucicole de la Dr™me. Si les surfaces plantŽes 
en noyer sont stables, le nombre de producteurs sÕest rŽduit, en raison de la disparition des 
plus petites exploitations (possŽdant moins de 2 ha de noyers). 
 

Photo 29 : Noyeraie romanaise (photo C. Arnal) 

 
 
DiffŽrentes formes dÕŽlevage extensif sont aussi prŽsentes en Dr™me des Collines. LÕŽlevage 
bovin est dominant ; la fili•re laiti•re est en crise, visible par la diminution du nombre 
dÕexploitations et une rŽduction du cheptel de vaches laiti•res ; elle est remplacŽe par la fili•re 
viande, qui sÕappuie sur lÕexistence de deux labels (Bovin Junior Pays de Romans pour les 
veaux, BÏufs des p‰turages du DauphinŽ pour les bÏufs), et la prŽsence dÕun abattoir ˆ 
Romans.  

                                                
133 AMNYOS, 2003, op. cit.  
134 Voir infra chapitre 4 ¤ I.2.  
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On rencontre aussi des Žlevages caprins en Dr™me des Collines, associŽs ˆ une transformation 
fromag•re ˆ la ferme. LÕAOP Picodon, dont le p™le de transformation le plus proche est situŽ 
ˆ Crest, est lÕautre dŽbouchŽ de la fili•re. Mais cette derni•re est lˆ encore en crise : pour la 
seule CCPR, les effectifs dÕexploitations caprines ont ŽtŽ divisŽs par six entre 1979 et 2000135.  
Des productions avicoles (poulets, pintades, Ïufs), orientŽes vers des produits fermiers, sont 
Žgalement prŽsentes, tout comme lÕŽlevage Žquin, qui conna”t un essor liŽe aux loisirs Žquins 
comme dans nombre de territoires.    
 
La Dr™me des Collines appara”t globalement en dŽprise agricole, notamment dans les parties 
les plus pentues, difficilement exploitables, qui sont peu ˆ peu abandonnŽes. Cette dŽprise 
concerne particuli•rement les exploitations ayant dŽveloppŽ une activitŽ dÕŽlevage bovin - lait 
ou caprin.  
 

b) LÕagriculture intensive de la plaine de Valence  

LÕagriculture de la plaine de Valence est nettement plus intensive : cŽrŽaliculture et 
arboriculture dominent lÕactivitŽ agricole de ce secteur, favorisŽes par des sols de qualitŽ, un 
rŽseau dÕirrigation dense, mais aussi des coopŽratives agricoles structurŽes et dynamiques. 
Les grandes cultures dominent la SAU, avec la prŽsence du ma•s, production qui tend ˆ se 
dŽvelopper face aux cŽrŽales ˆ paille, mais aussi du blŽ, du sorgho et du triticale. Cette fili•re 
cŽrŽali•re sÕappuie sur la prŽsence de coopŽratives (Val-Soleil et la CoopŽrative Dr™moise des 
CŽrŽales)136, assurant la fourniture des intrants, le stockage et la commercialisation des 
productions.  
 

Photo 30 : Champ de blŽ, plaine de Valence (photo C. Arnal) / Photo 31 : Verger de p•che, plaine de 
Valence (photo C. Arnal) 

       
       
LÕarboriculture, bien que moins importante en termes de SAU, est la production 
emblŽmatique de la pŽriphŽrie romanaise, avec notamment les cultures de p•che et dÕabricot, 
associŽes ˆ une vŽritable palette de productions complŽmentaires : cerises, pommes et poires, 
kiwis, etc. Les vergers font partie du bassin de production de la Moyenne VallŽe du Rh™ne 
(Praly, 2010) ; de plus, Ç les vergers de la Dr™me des Collines reprŽsentent plus de la moitiŽ 
de la surface totale des vergers du dŽpartement de la Dr™me, premier dŽpartement 

                                                
135 ADASEA, 2003, op. cit.  
136 Voir infra chapitre 4 ¤ II.  
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producteur de France È137. La plaine de Valence accueille Žgalement une production de noix, 
qui est moins dŽveloppŽe que dans le secteur de la Dr™me des Collines.  
Cette production arboricole a connu une progression continue jusquÕau dernier recensement 
agricole de 2000, mais sÕest effondrŽe depuis 2002, en raison de lÕapparition de la Sharka, 
maladie virale dŽvastatrice pour le genre prunus (p•chers, abricotiers, pruniers, etc.) : la 
Ç crise de la Sharka È menace la fili•re, et a des consŽquences spatiales, Žconomiques, 
sociales et paysag•res (voir annexe 5). Cette crise, paradoxalement, a fait prendre conscience 
de la place de lÕagriculture dans les paysages, et de leur importance pour lÕattractivitŽ de la 
pŽriphŽrie romanaise138.  
 
Les productions animales sont ici minoritaires. On retrouve des Žlevages avicoles (dindes, 
poulets et poules pondeuses) et porcins, essentiellement hors-sol, concentrŽs dans les cantons 
de Romans-sur-Is•re et Bourg-de-PŽage. Cette fili•re intŽgrŽe sÕest dŽveloppŽe dans des 
exploitations en polyculture qui ont crŽŽ un atelier hors-sol dans les annŽes 1960 pour dŽgager 
un revenu complŽmentaire sans extension de surface ; la plupart des exploitations concernŽes 
ne sont donc pas spŽcialisŽes dans ces formes dÕŽlevage.  
 

Photo 32 : ƒlevage hors-sol, plaine de Valence (photo C. Arnal) 
 

 
 
La fili•re avicole a connu une mutation vers la qualitŽ ces derni•res annŽes : volailles et Ïufs 
certifiŽs (labels, agriculture biologique) ; mais aussi dŽveloppement de la volaille fermi•re et 
festive en rŽponse ˆ la demande des consommateurs pour ce type de produits. Elle est 
dŽsormais la production animale la plus reprŽsentŽe, aussi bien en termes dÕeffectifs de 
cheptel que de nombre dÕexploitations. En revanche, lÕŽlevage extensif (bovins, ovins ou 
caprins) a quasiment disparu de la plaine, face ˆ lÕessor des productions vŽgŽtales, pour se 
concentrer dans le secteur de la Dr™me des Collines.  
 

c) Une spŽcialisation viticole dans le secteur de Tain - lÕHermitage  

Quelques communes situŽes ˆ lÕouest de la pŽriphŽrie romanaise font partie du secteur de 
Tain-lÕHermitage, o• lÕactivitŽ agricole est largement dominŽe par la viticulture, avec la 
production de vins AOP Hermitage et Crozes-Hermitage et de vins de pays des Collines 

                                                
137 LEGRAND C., 2007. Diagnostic agriculture / environnement et propositions dÕactions pour la Dr™me des 
Collines, MŽmoire de fin dÕŽtude, ISARA, 193 p.  
138 Voir infra chapitre 2 ¤ III.4.  



113 

Rhodaniennes. La viticulture, viabilisŽe par les appellations, est une activitŽ dynamique, qui a 
connu une augmentation de ses surfaces (Legrand, 2007).  
On rencontre Žgalement de lÕarboriculture (la production dÕabricots Žtant ici plus dŽveloppŽe 
que celle de p•ches, contrairement ˆ la plaine de Valence) et dÕautres cultures (mara”chage, 
cŽrŽales, etc.).  
 

II) Une agriculture encore prŽsente dans et autour 

des villes moyennes  

LÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes se marque donc par une grande diversitŽ de 
productions, et par lÕexistence de fili•res agricoles structurŽes indŽpendamment de la ville 
proche. Pour affiner notre analyse, nous allons maintenant procŽder ˆ un diagnostic agricole 
circonstanciŽ, ˆ lÕaide de donnŽes issues du Recensement GŽnŽral de lÕAgriculture. Celui-ci 
permet de disposer dÕŽlŽments ˆ m•me de poser le contexte agricole ˆ la pŽriphŽrie des villes 
moyennes ˆ lÕaide dÕindicateurs simples, rŽputŽs significatifs. PrŽcisons que lors de la 
rŽdaction de cette th•se, le RGA de 2010 nÕŽtait pas encore disponible ; les donnŽes utilisŽes 
ici proviennent des recensements antŽrieurs (1988 et 2000) et sont donc datŽes. Par ailleurs, 
les donnŽes recueillies ˆ lÕŽchelle communale sont soumises au secret statistique, ce qui peut 
sÕavŽrer problŽmatique en zone pŽriurbaine, o• justement les communes comprennent 
souvent peu dÕexploitations.  
 

1) Des exploitations agricoles encore bien reprŽsentŽes  

En 2000, les pŽriphŽries des diffŽrentes villes moyennes considŽrŽes accueillent encore un 
nombre consŽquent dÕexploitations agricoles. Celles-ci sont prŽsentes au sein m•me de ces 
villes (ˆ lÕexception dÕAnnecy) et ˆ leur pŽriphŽrie.  
 

Tableau 17 : Les exploitations agricoles ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes 
 

Source : RGA Agreste 2000. RŽalisation C. Arnal.  
 
CÕest ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re que lÕon compte le plus grand nombre 
dÕexploitations agricoles, avec 1742 exploitations recensŽes, suivie des pŽriphŽries de 
Montbrison (1178 exploitations), Bourg-en-Bresse (1065 exploitations) et Annecy (1052 

 
 

PŽriphŽrie 
dÕAnnecy  

PŽriphŽrie de 
Bourg - en -

Bresse  

PŽriphŽrie de 
Montbrison  

PŽriphŽrie de 
Romans - sur -

Is•re  

Exploitations professionnelles 
(2000)  

504  557  634  1004  

Total des exploitations (2000)  1052  1065  1178  1742  

Part des exploitations 
professionnelles (2000)  

48%  52%  54%  58%  
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exploitations). Ce qui sÕexplique par le type dÕagriculture dŽveloppŽe dans la pŽriphŽrie 
romanaise139. 
La part dÕexploitations professionnelles140 au sein du total des exploitations est variable selon 
les territoires, allant de 58% ˆ la pŽriphŽrie de Romans ˆ 48% ˆ celle dÕAnnecy. Cette 
proportion, ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison et de Bourg-en-Bresse, est conforme ˆ celle de leurs 
dŽpartements respectifs (52% dans lÕAin, 54% dans la Loire) ; elle est lŽg•rement plus 
importante ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy et de Romans-sur-Is•re (43% en Haute-Savoie, 55% dans 
la Dr™me) : lÕactivitŽ agricole ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes est donc tout 
aussi professionnelle que celle de leurs dŽpartements respectifs. 
 

Tableau 18 : Les exploitations agricoles dans les unitŽs urbaines des villes moyennes  
 

 UU  Annecy  
UU  Bourg - en -

Bresse  
UU  Montbrison  

UU  Romans - sur -
Is•re  

Exploitations  
professionnelles  (2000)  

66  60  40  123  

Total  des  exploitations  
(2000)  

197  144  120  235  

Part  des  exploitations  
professionnelles  (20 00)  

34%  42%  33%  52%  

Source : RGA Agreste 2000. RŽalisation C. Arnal.  
 
Ë lÕŽchelle des unitŽs urbaines des villes moyennes ŽtudiŽes, lÕactivitŽ agricole est 
reprŽsentŽe par un nombre consŽquent dÕexploitations agricoles : de 235 exploitations dans 
lÕunitŽ urbaine romanaise ˆ 120 exploitations dans celle de Montbrison. Toutefois, lÕactivitŽ 
agricole appara”t moins professionnalisŽe ˆ cette Žchelle quÕˆ celle de la pŽriphŽrie des villes 
moyennes : elle se marque par une plus forte part de petites exploitations non professionnelles 
(pluriactifs, retraitŽs, etc.), ce qui semble caractŽristique dÕune certaine forme dÕagriculture 
pŽriurbaine, o• des exploitants choisissent de pratiquer une agriculture dÕattente ou de 
Ç loisir È pour conserver ou dŽvelopper un rapport ˆ lÕagriculture, selon des logiques variables 
(patrimoniales, opportunistes, spŽculatives) (Soulard, Thareau, 2009).    
 
Enfin, parmi les quatre villes ŽtudiŽes, trois poss•dent encore des exploitations agricoles, 
professionnelles ou non. LÕagriculture est donc Ç dans la ville È, ce qui constitue une 
spŽcificitŽ indŽniable de ces villes moyennes.  

 

Tableau 19 : les exploitations agricoles des villes moyennes  

Ville   Exploitations  agricoles  (2000)  
Dont  exploitations  agricoles  

p rofessionnelles  (2000)  

Annecy  0 0 

Bourg - en -
Bresse  

10  7 

Montbrison  32  8 

Romans - sur -
Is•re  

70  33  

Sources : RGA Agreste 2000, Basagri 2006 ˆ Annecy. RŽalisation C. Arnal. 
 

                                                
139 Voir supra chapitre 2 ¤ I.4.  
140 La distinction entre exploitations professionnelles et non professionnelles est fondŽe sur la viabilitŽ 
Žconomique des exploitations et la part du revenu agricole dans le revenu des exploitants.  
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Bourg-en-Bresse compte dix exploitations dont sept professionnelles, Montbrison trente-deux 
exploitations dont huit professionnelles, Romans-sur-Is•re Žtant la ville moyenne comptant le 
plus grand nombre dÕexploitations : soixante-dix dont trente-trois professionnelles !  
Cette prŽsence dÕexploitations agricoles et des terrains quÕelles exploitent fait partie 
intŽgrante de la place et du r™le de lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, ces villes 
Žtant elles m•mes confrontŽes ˆ des problŽmatiques agricoles (maintien des exploitations, 
valorisation des productions, prise en compte de lÕagriculture dans les projets urbains, etc.). 
 

2) La rŽpartition des exploitations agricoles professionnelles ˆ la 

pŽriphŽrie des villes moyennes  

La rŽpartition des exploitations professionnelles par communes en 2000 permet de dŽceler les 
communes restŽes agricoles de celle o• lÕagriculture a cŽdŽ le pas ˆ lÕurbanisation141 (voir 
cartes n¡ 19, 20, 21 et 22).  
 
Ë la pŽriphŽrie des villes moyennes ŽtudiŽes, la quasi-totalitŽ des communes (98%) compte 
encore au moins une exploitation agricole professionnelle. Seules cinq communes, toutes 
situŽes ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy (Annecy, Cran-Gevrier, Lovagny, Veyrier-du-Lac et Bluffy), 
ne compte plus aucune exploitation de ce type ; elles restent donc lÕexception, et ne 
reprŽsentent que 2% du total des communes situŽes dans nos terrains dÕŽtude.  
La majoritŽ des communes compte dix exploitations agricoles professionnelles ou moins 
(52% des communes sont dans ce cas, contre 28% comptant de 11 ˆ 20 exploitations 
professionnelles et 20% comptant plus de vingt exploitations professionnelles).  
 

Figure 15 : RŽpartition des communes en fonction de leur nombre dÕexploitations agricoles 
professionnelles 

 
     Source : RGA Agreste 2000. RŽalisation C. Arnal. 

                                                
141 NÕont ŽtŽ prises en compte que les exploitations agricoles professionnelles, considŽrŽes comme plus 
reprŽsentatives de lÕactivitŽ agricole, en termes dÕimportance Žconomique, de SAU utilisŽe, de poids 
reprŽsentatif au sein du monde agricole et aupr•s des collectivitŽs, etc. 



11
6 

  
C

ar
te

 1
9 

: 
R

Ž
pa

rt
iti

on
 d

es
 e

xp
lo

ita
tio

ns
 a

g
ric

ol
es

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

s,
 p

Ž
rip

h
Ž

rie
 a

nn
ec

ie
nn

e 
(R

Ž
al

is
at

io
n

 C
. A

rn
a

l)
 

N
om

br
e 

dÕ
ex

pl
o

ita
tio

ns
 a

gr
ic

ol
es

  
 

   
   

   
  p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
s

 
   

  

   
   

L
im

ite
s 

co
m

m
un

al
es 

 

 
 P

Ž
ri

ph
Ž

rie 
 

A
nn

ec
y 

  P
rin

ci
pa

ux
 p

™
le

s 
de

 p
eu

pl
em

en
t

 
    

 
N

 



11
7 

 
C

ar
te

 2
0 

: 
R

Ž
pa

rt
iti

on
 d

es
 e

xp
lo

ita
tio

ns
 a

g
ric

ol
es

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

s,
 p

Ž
rip

h
Ž

rie
 b

u
rg

ie
nn

e 
(R

Ž
a

lis
at

io
n 

C
. A

rn
al

)
 

N
om

br
e 

dÕ
ex

pl
o

ita
tio

ns
 a

gr
ic

ol
es

  
 

   
   

   
  p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
s

 
   

  

   
   

L
im

ite
s 

co
m

m
un

al
es 

 

 
 P

Ž
ri

ph
Ž

rie 
 

A
nn

ec
y 

  P
rin

ci
pa

ux
 p

™
le

s 
de

 p
eu

pl
em

en
t

 
     

N
 



11
8 

 
C

ar
te

 2
1 

: 
R

Ž
pa

rt
iti

on
 d

es
 e

xp
lo

ita
tio

ns
 a

g
ric

ol
es

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

s,
 p

Ž
rip

h
Ž

rie
 m

on
tb

ris
on

na
is

e 
(R

Ž
al

is
at

io
n 

C
. A

rn
al

)
 

N
om

br
e 

dÕ
ex

pl
o

ita
tio

ns
 a

gr
ic

ol
es

  
 

   
   

   
  p

ro
fe

ss
io

nn
el

le
s

 
   

  

   
   

L
im

ite
s 

co
m

m
un

al
es 

 

 
 P

Ž
ri

ph
Ž

rie 
 

A
nn

ec
y 

  P
rin

ci
pa

ux
 p

™
le

s 
de

 p
eu

pl
em

en
t

 
     

N
 



11
9 

 
C

ar
te

 2
2 

: 
R

Ž
pa

rt
iti

on
 d

es
 e

xp
lo

ita
tio

ns
 a

g
ric

ol
es

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

s,
 p

Ž
rip

h
Ž

rie
 r

o
m

an
ai

se
 (

R
Ž

a
lis

at
io

n
 C

. A
rn

a
l)

N
om

br
e 

dÕ
ex

pl
o

ita
tio

ns
 a

gr
ic

ol
es

  
 

   
   

   
  p

ro
fe

ss
ion

ne
lle

s 
   

  

   
   

L
im

ite
s 

co
m

m
un

al
es 

 

 
 P

Ž
ri

ph
Ž

rie 
 

A
nn

ec
y 

  P
rin

ci
pa

ux
 p

™
le

s 
de

 p
eu

pl
em

en
t

 
     

N
 



120 

Figure 16 : RŽpartition des communes en fonction du nombre dÕexploitations professionnelles  

  

  
  Source : RGA Agreste 2000. RŽalisation C. Arnal. 
 
CÕest ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy que les communes comptent le moins dÕexploitations 
professionnelles (71% dÕentre elles comptent dix exploitations professionnelles ou moins). 
Par ailleurs, ce territoire a la double particularitŽ dÕ•tre le seul ˆ possŽder des communes ne 
comptant plus aucune exploitation agricole professionnelle, et ˆ ne comporter aucune 
commune possŽdant plus de trente exploitations professionnelles. Ce faible nombre 
dÕexploitations par commune sÕexplique par deux facteurs. DÕune part le caract•re urbain de 
la pŽriphŽrie annecienne (des quatre territoires ŽtudiŽs, il est le plus peuplŽ, et celui o• lÕunitŽ 
et lÕaire urbaine sont les plus Žtendues), dÕautre part les caractŽristiques gŽographiques de la 
zone (les zones montagneuses limitant le dŽveloppement de lÕagriculture, la pŽriphŽrie 
dÕAnnecy est de nos quatre terrain celui o• la SAU est la plus faible, et inversement les 
espaces naturels et forestiers les plus dŽveloppŽs). 
Le nord et lÕouest dÕAnnecy142 sont des zones ˆ dominante agricole, qui concentrent la part la 
plus importante des exploitations agricoles situŽes ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy ; on retrouve ˆ la 
limite de notre pŽrim•tre les plus grosses communes agricoles : Thorens-Gli•res (27 
exploitations), Th™nes (23) et Groisy (23). Le sud dÕAnnecy appara”t en revanche comme un 
espace au caract•re montagnard, o• la for•t et les espaces naturels dominent lÕoccupation de 
lÕespace, et o• les exploitations agricoles sont moins nombreuses. Enfin, les communes 
comptant le plus faible nombre dÕexploitations agricoles sont toutes situŽes dans lÕunitŽ 
urbaine annecienne. 
Ë la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, vingt-cinq communes, reprŽsentant 56% des communes 
de ce territoire, poss•dent dix exploitations agricoles professionnelles ou moins ; les 

                                                
142 Au nord se situe le Pays de Cruseilles ; ˆ lÕouest sÕŽtend la plaine de lÕAlbanais. 
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communes comptant le plus grand nombre dÕexploitations sont Saint-Etienne-du-Bois, Viriat 
et Marboz (avec respectivement 29, 31 et 36 exploitations professionnelles).  
Ë la pŽriphŽrie de Montbrison, la moitiŽ des communes de ce territoire (51%) poss•dent 
moins de dix exploitations professionnelles. Les plus grosses communes agricoles, comptant 
plus de vingt exploitations professionnelles, sont pour la plupart situŽes dans la zone de 
montagne des Monts du Forez, dont Roche (27 exploitations), Sauvain (31) et Saint-Bonnet-
le-Courreau (60 exploitations). 
Ë lÕinverse des autres territoires, les communes comptant dix exploitations agricoles 
professionnelles ou moins ne reprŽsentent que le quart des communes ˆ la pŽriphŽrie de 
Romans. CÕest ici que les communes comptent le plus grand nombre dÕexploitations 
professionnelles : 27% des communes poss•dent entre vingt-et-une et trente exploitations, et 
18% plus de trente exploitations (neuf communes sont dans ce cas). Les communes les mieux 
dotŽes sont Alixan, Mercurol et Ch‰teauneuf-sur-Is•re (avec respectivement 35, 51 et 92 
exploitations agricoles professionnelles).  
 
Par ailleurs, notons que des exploitations professionnelles sont prŽsentes au sein des espaces 
les plus urbanisŽs, cÕest-ˆ -dire les unitŽs urbaines des villes moyennes. Ainsi, lÕunitŽ urbaine 
dÕAnnecy compte soixante-six exploitations professionnelles ; elle est celle o• le taux moyen 
dÕexploitations agricoles professionnelles par commune est le plus faible (quatre par 
commune). LÕunitŽ urbaine montbrisonnaise compte quarante exploitations professionnelles, 
soit une moyenne de huit exploitations professionnelles par commune. LÕunitŽ urbaine de 
Bourg-en-Bresse accueille soixante exploitations professionnelles (en moyenne douze par 
commune). Enfin, lÕunitŽ urbaine de Romans-sur-Is•re est celle qui compte le plus grand 
nombre dÕexploitations agricoles professionnelles (123, en moyenne vingt par commune) ; 
trois communes comptent ici plus de trente exploitations professionnelles (Romans, Peyrins et 
Chatuzanges-le-Goubet).  
 

3) Une occupation spatiale toujours dominŽe par lÕagr iculture  

Pour estimer la Ç fonction spatiale È de lÕactivitŽ agricole, et donner ainsi une image de la 
Ç place È de lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, nous avons pris en 
considŽration son importance au sein de lÕoccupation du sol, et ce ˆ deux Žchelles : celles des 
villes-centre et de leur pŽriphŽrie (voir cartes n¡ 23, 24, 25 et 26).  
 

Figure 17 : Occupation du sol des villes moyennes 
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Source : Corine Land Cover 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 
LÕagriculture tient une place variable au sein de lÕoccupation du sol des villes moyennes : 
absente de la ville dÕAnnecy, elle occupe jusquÕˆ plus de la moitiŽ de la superficie de celle de 
Romans-sur-Is•re.  
Annecy se dŽmarque des autres villes par cette absence dÕespaces agricoles ; lÕautre 
caractŽristique de cette ville est lÕimportance des espaces naturels, occupant plus de la moitiŽ 
de sa surface, en raison de la prŽsence du lac dÕAnnecy et de vastes espaces forestiers situŽs 
dans les pentes du Semnoz. Les espaces artificialisŽs occupent ici 46% de lÕespace (taux 
similaire ˆ celui de la ville de Montbrison). Bourg-en-Bresse appara”t comme la ville o• les 
espaces artificialisŽs sont les plus prŽsents : ils occupent 58% de la superficie de la 
commune ; les espaces agricoles couvrent le quart de lÕespace communal, soit 617 ha. 
Montbrison voit son espace rŽparti Žquitablement entre espaces artificialisŽs (48% de la 
superficie communale) et agricoles (46%, soit 755 ha). Enfin, Romans-sur-Is•re est la ville o• 
les espaces agricoles sont les plus Žtendus (1735 ha, couvrant plus de la moitiŽ de la 
superficie communale), et inversement les espaces urbanisŽs les moins dŽveloppŽs (ils 
reprŽsentent le tiers de lÕespace occupŽ). La part des espaces agricoles au sein de cette ville 
est ainsi supŽrieure ˆ celle de certaines communes de sa pŽriphŽrie ! 
Hormis ˆ Annecy, les espaces agricoles sont donc importants dans les villes moyennes 
ŽtudiŽes : ils reprŽsentent entre le quart et la moitiŽ de la superficie de ces communes, qui 
comptent chacune plusieurs centaines dÕhectares vouŽs ˆ lÕactivitŽ agricole, ce qui correspond 
parfaitement ˆ leur image de Ç ville ˆ la campagne È. De fait, la campagne est dans la ville, 
par la prŽsence dÕespaces vouŽs ˆ lÕagriculture et dÕexploitations agricoles.  
Ainsi, la ville de Bourg-en-Bresse compte une zone agricole principale, sÕŽtalant ˆ lÕest de la 
ville, aux limites des communes de Jasseron et Viriat, et comprend notamment les terrains 
appartenant au LycŽe Agricole des Sardi•res. Quelques parcelles agricoles subsistent 
Žgalement au nord de la ville, ˆ la limite de la commune de Viriat.  
Ë Montbrison, deux secteurs agricoles subsistent, le plus vaste Žtant situŽ ˆ lÕest et au sud de 
la commune (dans la partie correspondant ˆ la commune associŽe de Moingt), le second, de 
taille plus restreinte, ˆ son extrŽmitŽ nord-ouest (dans le secteur de Curtieux).  
Romans-sur-Is•re poss•de une plaine agricole consŽquente et Žtendue, dominŽe par de 
grandes cultures cŽrŽali•res, situŽe ˆ lÕouest de la commune. On y retrouve Žgalement 
quelques vergers, notamment le long de lÕIs•re, des parcelles vouŽes au mara”chage et 
lÕexploitation appartenant au LycŽe Horticole de Romans. Un second secteur agricole, de plus 
faible Žtendue, se situe au nord-est de la commune, ˆ la limite des communes de Mours-Saint-
Eus•be et de Saint-Paul-les-Romans.  
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Figure 18 : Occupation du sol ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes 

 

 
  Source : Corine Land Cover 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 
Ë lÕŽchelle de la pŽriphŽrie des villes moyennes, lÕemprise urbaine est attŽnuŽe : les espaces 
artificialisŽs occupent de 5% de lÕespace ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison ˆ 11% ˆ celle 
dÕAnnecy ; de plus, rares sont les communes o• les espaces artificialisŽs dominent 
lÕoccupation de lÕespace143 (voir cartes n¡ 27, 28, 29 et 30). LÕemprise spatiale de lÕagriculture 
est en revanche marquŽe : les espaces agricoles occupent de 40% de lÕespace ˆ la pŽriphŽrie 
dÕAnnecy (33039 ha) ˆ 71% de lÕespace ˆ la pŽriphŽrie de Romans (51539 ha), pour 61% ˆ la 
pŽriphŽrie de Montbrison (41396 ha) et 63% ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse (47949 ha). 
LÕoccupation de lÕespace, hormis dans la pŽriphŽrie annecienne, est donc largement dominŽe 
par lÕagriculture.  
Cette importance des espaces agricoles ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes est ŽtayŽe par la 
comparaison avec lÕoccupation du sol de leurs dŽpartements respectifs : si la part de la surface 
occupŽe par lÕagriculture est Žquivalente ˆ celle du dŽpartement de la Loire ˆ la pŽriphŽrie de 
Montbrison (lÕagriculture occupe 62% de lÕespace ligŽrien), elle est supŽrieure pour les autres 
zones considŽrŽes (27% des espaces de la Haute-Savoie sont dŽdiŽs ˆ lÕagriculture, 41% dans 
la Dr™me et 54% dans lÕAin). Les pŽriphŽries des villes moyennes reprŽsentent donc, ˆ 
lÕŽchelle de leurs dŽpartements respectifs, des zones o• lÕagriculture est bien implantŽe. 

                                                
143 Seules quatre communes sont dans ce cas : Bourg-en-Bresse ; Meythet, Metz-Tessy et Cran-Gevrier ˆ la 
pŽriphŽrie dÕAnnecy. 
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4) Une agriculture qui reste dynamique  

Ë la pŽriphŽrie des villes moyennes subsiste une activitŽ agricole marquŽe par la permanence 
d'exploitations agricoles en nombre consŽquent et par une occupation spatiale significative. 
Cette agriculture sÕav•re dynamique et performante ; en effet, la SAU se maintient, la 
disparition des exploitations agricoles et de leur main dÕÏuvre n'est pas plus importante ici 
qu'ailleurs, et des services ˆ la production se maintiennent dans les territoires considŽrŽs. 
 

a) Une disparition progressive des exploitations agricoles  

Tableau 20 : ƒvolution des exploitations agricoles ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes  

 
PŽriphŽrie  
d ÕAnnecy  

PŽriphŽrie  de  
Bourg - en - Bresse  

PŽriphŽrie  de  
Montbrison  

PŽriphŽrie  de  
Romans - sur -

Is•re  

Total  des  
exploitations  (2000)  

1052  1065  1178  1742  

Total  des  
exploitations  ( 1988)  

1707  2087  1756  2533  

ƒvolution  des  
exploitations  (1988 -

2000)  
-38%  -49%  -33%  -31%  

     Source : RGA Agreste 2000. RŽalisation C. Arnal. 
 
LÕensemble de ces territoires a connu une baisse notable du nombre dÕexploitations agricoles 
entre les deux derniers recensements agricoles, de 31% ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re, 
o• les exploitations semblent mieux rŽsister, ˆ 49% ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, o• 
elles ont nettement rŽgressŽ. Entre les deux derniers recensements, 578 exploitations ont 
disparu ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison, 655 ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy, 791 ˆ la pŽriphŽrie de 
Romans et 1022 ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse.  
Ces Žvolutions correspondent ˆ une tendance gŽnŽrale de lÕagriculture ˆ lÕŽchelle nationale, 
marquŽe par une forte baisse du nombre dÕexploitations accompagnŽe dÕun agrandissement 
des surfaces exploitŽes par les exploitations restantes, en raison de la modernisation des 
structures dÕexploitations et de la spŽcialisation des productions. Notons que la disparition des 
exploitations sÕest accŽlŽrŽe entre 1988 et 2000, comparativement ˆ la pŽriode prŽcŽdente 
(1979-1988). Ce qui traduit une augmentation des difficultŽs rencontrŽes par les exploitations 
agricoles pour se maintenir au sein dÕun marchŽ fortement concurrentiel, entra”nant la 
disparition des plus petites exploitations, les moins pŽrennes. Cette rŽgression du nombre 
dÕexploitations a toutefois eu globalement des consŽquences limitŽes sur lÕactivitŽ agricole, en 
termes dÕŽvolution de la SAU, de volume de production, dÕeffectifs de cheptels, etc. 
 
Ë lÕŽchelle des unitŽs urbaines, les situations rencontrŽes sont disparates. En effet, le nombre 
dÕexploitations agricoles dispara”t moins rapidement dans lÕunitŽ urbaine de Montbrison que 
si lÕon consid•re sa pŽriphŽrie dans son ensemble ; ce rythme de disparition des exploitations 
est similaire dans lÕunitŽ urbaine annecienne quÕˆ lÕŽchelle de sa pŽriphŽrie. En revanche, la 
disparition des exploitations agricoles est nettement plus marquŽe dans les unitŽs urbaines de 
Bourg-en-Bresse (-53%) et de Romans-sur-Is•re (-44%) quÕˆ lÕŽchelle de leurs pŽriphŽries 
respectives.  
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Tableau 21 : ƒvolution des exploitations agricoles dans les unitŽs urbaines des villes moyennes  

 UU  Annecy  
UU  Bourg - en -

Bresse  
UU  Mo ntbrison  

UU  Romans -
sur - Is•re  

Total  des  
exploitations  

(1988)  
317  307  170  420  

Total  des  
exploitations  

(2000)  
197  144  120  235  

ƒvolution  des  
exploitations  
(1988 - 2000)  

-38%  -53%  -29%  -44%  

            Source : RGA Agreste 2000. RŽalisation C. Arnal. 
 

Tableau 22 : ƒvolution des exploitations agricoles des villes moyennes  

 Annecy  
Bourg - en -

Bresse  
Montbrison  

Romans - sur -
Is•re  

Total  des  
exploitations  

(1988)  
10  62  45  129  

Total  des  
exploitations  

(2000)  
0 10  32  70  

ƒvolution  des  
exploitati ons  
(1988 - 2000)  

É  -520%  -41%  -84%  

Source : RGA Agreste 2000. RŽalisation C. Arnal. 
 
La disparition des exploitations est le plus marquŽe dans les villes moyennes elles m•mes. 
Annecy a ainsi vu dispara”tre lÕensemble de ses exploitations (elle en comptait encore 10 en 
1988), et plus de cinq exploitations sur six ont disparu ˆ Bourg-en-Bresse (soit 52 
exploitations). LÕactivitŽ agricole rŽsiste comparativement mieux ˆ Romans-sur-Is•re (la ville 
a perdu Ç seulement È 84% de ses exploitations) et Montbrison (-41%).  
 
Il appara”t donc, ˆ la lumi•re de ces donnŽes, que les exploitations agricoles situŽes au sein du 
tissu urbain tendent ˆ dispara”tre plus rapidement que les autres. Ce qui pose la question de la 
pŽrennitŽ de lÕactivitŽ agricole dans un contexte pŽriurbain. Notons toutefois que les 
exploitations disparaissant le plus rapidement semblent •tre les exploitations non 
professionnelles, signe dÕune professionnalisation de lÕactivitŽ, mais aussi dÕune capacitŽ de 
rŽsistance plus ŽlevŽe de la part des exploitations agricoles professionnelles. En outre, malgrŽ 
les difficultŽs de transmission rencontrŽes en contexte pŽriurbain, de jeunes agriculteurs 
sÕinstallent toujours ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, y compris au sein du tissu urbain. 
Ces installations concernent toutefois majoritairement des reprises dÕexploitations existantes ; 
il y a globalement tr•s peu de crŽation dÕexploitation, et peu dÕinstallations hors-cadre 
familial. 
 

b) Une main dÕÏuvre agricole en rŽgression  

La place de lÕagriculture se marque Žgalement par la persistance dÕune population agricole 
active, composŽe des personnes travaillant, ˆ des degrŽs divers (chefs dÕexploitation, aides 
familiaux, salariŽsÉ) au sein de lÕactivitŽ agricole.  
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Tableau 23 : Les chefs dÕexploitation et autres actifs agricoles ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes 
 

 
PŽriphŽrie  
d'Annecy  

PŽriphŽrie   de  
Bourg - en - Bresse  

PŽriphŽrie   de  
Montbrison  

PŽriphŽrie   de  
Romans - sur - Is•re  

Chefs  
d'exploitation  

(CE)  et  co -
exploitants  (CO)  

1310  1285  1351  2084  

Actifs  familiaux  767  509  622  1073  

CE et  CO de  +  de  
55  ans  

407  443  389  726  

Proportion  de  CE 
de  +  de  55  ans  

31%  34%  29%  35%  

Source : RGA Agreste 2000. RŽalisation C. Arnal. 
 
LÕagriculture emploie encore, en 2000, un nombre significatif de chefs dÕexploitation, de co-
exploitants (dans le cadre dÕexploitations sociŽtaires de type GAEC) et dÕautres actifs 
familiaux (conjoints et parents dÕagriculteurs). 
CÕest ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re que la population agricole est la plus importante : 
elle comptait, en 2000, 2084 chefs dÕexploitation et co-exploitants et 1073 autres actifs 
familiaux. A contrario, elle est la plus faible ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse (1285 CE et 
CO et 509 autres actifs familiaux), les pŽriphŽries dÕAnnecy et de Montbrison Žtant dans une 
situation intermŽdiaire. 
 
Cette population agricole se marque par un vieillissement des chefs dÕexploitations et co-
exploitants, la part des plus de 55 ans oscillant entre 29 % (pŽriphŽrie de Montbrison) et 35% 
(pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re). Cette proportion est nŽanmoins plus faible ˆ la pŽriphŽrie 
de Romans, Annecy et Bourg-en-Bresse quÕˆ lÕŽchelle de leurs dŽpartements (37% des CE et 
CO ont plus de 55 ans dans la Dr™me et en Haute-Savoie, 36% dans lÕAin), lŽg•rement plus 
forte ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison (29% contre 28% dans la Loire). La proximitŽ urbaine 
nÕimplique donc pas ici un vieillissement accru de la profession agricole, contrairement ˆ ce 
que lÕon pourrait attendre.  
 

Tableau 24 : La main dÕÏuvre agricole ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes 

 
PŽriphŽrie  
d'Annecy  

PŽriphŽrie   de  
Bourg - en - Bresse  

PŽriphŽrie   de  
Montbrison  

PŽriphŽrie   de  
Romans - sur - Is•re  

UTA  totales  1438  1367  1263  3637  

UTA  familiales  1216  1105  1263  1828  

UTA  salariŽes  201  246  93  1780  
UTA  main  d'Ïuvre  

occasionnelle  
90  N/A  N/A  1379  

Source : RGA Agreste 2000. RŽalisation C. Arnal. 
 
Concernant la main dÕÏuvre agricole, la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re ressort nettement : 
lÕactivitŽ agricole emploie ici 3637 UTA144 (voir annexe 3.5). Cette diffŽrence marquŽe avec 
les autres territoires ŽtudiŽs sÕexplique la prŽsence de productions fruiti•res et mara”ch•res, 
nŽcessitant une main dÕÏuvre consŽquente sur les exploitations. La main dÕÏuvre salariŽe est 
fortement reprŽsentŽe dans les exploitations de ce territoire ; cÕest Žgalement ici que la main 
dÕÏuvre occasionnelle est la plus importante, en raison du recours ˆ de nombreux saisonniers, 
notamment lors des rŽcoltes des productions fruiti•res.  

                                                
144 L'unitŽ de travail annuel (UTA) est l'unitŽ de mesure de la quantitŽ de travail humain fourni dans chaque 
exploitation agricole. Cette unitŽ Žquivaut au travail d'une personne travaillant ˆ temps plein pendant une annŽe. 
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Dans les autres territoires, la part des UTA salariŽes est variable, allant de 7% seulement ˆ la 
pŽriphŽrie de Montbrison ˆ 14% ˆ Annecy et 18% ˆ Bourg-en-Bresse ; par ailleurs, la main 
dÕÏuvre occasionnelle employŽe est peu nombreuse.  
 

Tableau 25 : ƒvolution de la main dÕÏuvre agricole ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes  

 
PŽriphŽrie  
d'Annecy  

PŽriphŽrie   de  
Bourg - en - Bresse  

PŽriphŽrie   de  
Montbrison  

PŽriphŽrie   de  
Romans - sur - Is•re  

UTA  totales  1988  2314  2777  2189  4094  

UTA  totales  2000  1438  1367  1263  3637  

ƒvolution  1988 -
2000  (%)  

-38%  -51%  -42%  -11%  

Sources : RGA Agreste 1988 et 2000. RŽalisation C. Arnal. 

 
La disparition des exploitations agricoles constatŽe prŽcŽdemment sÕaccompagne dÕune 
rŽgression de la main dÕÏuvre agricole. Elle est la plus prononcŽe ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-
en-Bresse (- 51%, soit la perte de 1410 UTA), suivie de celles de Montbrison (- 42%, perte de 
926 UTA), Annecy (- 38%, perte de 876 UTA), la population active agricole rŽsistant mieux ˆ 
la pŽriphŽrie de Romans (-11%, soit la perte de 457 UTA). 
 

c) Le maintien de services ˆ la production  

Si les effectifs d'exploitations agricoles et de main d'oeuvre agricole rŽgressent, la pŽriphŽrie 
des villes moyennes a nŽanmoins vu le maintien de services ˆ la production, qui font souvent 
dŽfaut ˆ lÕagriculture pŽriurbaine, et sont le signe d'un rŽel dynamisme agricole. En effet, les 
agriculteurs recourent de plus en plus ˆ des prestataires extŽrieurs, le secteur des services ˆ la 
production Žtant en progression constante, correspondant ˆ une Ç externalisation partielle È de 
certaines activitŽs agricoles (rŽcoltes, collecte du lait, etc.) (HŽbrard, 2001).  
  
Ces services ˆ la production agricole impliquent deux types dÕacteurs :  

- Des CUMA (CoopŽratives dÕUtilisation du MatŽriel Agricole) ; 
- Des entreprises de travaux agricoles (ETA), prestataires de services exŽcutant 

des t‰ches agricoles pour le compte des exploitants, et regroupŽe en deux catŽgories 
dÕactivitŽs : soutien aux cultures145 et soutien aux productions animales146.  

 
Ces entreprises prestataires de service sont nombreuses ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes : 
on rencontre de 35 Žtablissements ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy ˆ 57 ˆ la pŽriphŽrie de Romans 
(voir cartes n¡ 31, 32, 33 et 34). Elles assurent un vŽritable maillage du territoire et 
reprŽsentent un outil essentiel pour lÕactivitŽ agricole. 

                                                
145 PrŽparation des terres ; opŽration de rŽcolte ; semis et plantations ; traitement des rŽcoltes ; taille des arbres 
fruitiers et des vignes ; lutte contre les animaux nuisibles ; exploitation de syst•mes d'irrigation pour 
l'agriculture. 
146 ActivitŽs visant ˆ promouvoir le repeuplement, la croissance et le rendement des animaux ; services de 
gardiennage et de conduite de troupeaux ; insŽmination artificielle ; services de haras ; tonte d'ovins ; 
hŽbergement et entretien d'animaux de ferme. 
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Celles-ci sont situŽes au plus pr•s des besoins de leurs clients, les agriculteurs, entra”nant une 
grande dispersion spatiale. Ainsi, toutes activitŽs confondues, ces services sont prŽsents dans 
le tiers des communes de la pŽriphŽrie annecienne, six communes sur dix dans les pŽriphŽries 
de Romans et Montbrison, et les deux tiers des communes de la pŽriphŽrie burgienne. 
 

Tableau 26 : Les activitŽs de service ˆ la production ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes 

 
PŽriphŽrie  
d'Annecy  

PŽriphŽrie  de  
Bourg - en -

Bresse  
PŽriphŽrie  de  

Montbrison  

PŽriphŽrie  de  
Romans - sur -

Is•re  

CUMA  7 25  20  10  

Soutien  aux  
cultures  

20  10  20  41  

Soutien  aux  
productions  

animales  
8 10  11  3 

Commerce  de  
gros  de  
produits  

agrochimiques  

0 3 0 3 

Total  des  
Žtablissements  

35  48  51  57  

            Source : www.societe.com. RŽalisation C. Arnal. 

Les CUMA, des outils essentiels aux exploitations agricoles  

Les CUMA sont une forme de sociŽtŽ coopŽrative agricole permettant aux agriculteurs de 
mettre en commun leurs ressources afin d'acquŽrir du matŽriel agricole. Ces CUMA assurent 
diffŽrentes missions : mise ˆ disposition de matŽriel agricole, conseil et appui technique, 
formation des agriculteurs et expŽrimentations. Leur prŽsence est en outre rŽvŽlatrice de 
lÕorganisation collective des agriculteurs, qui diff•re selon leurs besoins et le type de 
production, mais aussi en fonction des mentalitŽs locales : les agriculteurs sont plus ou moins 
Ç individualistes È et donc plus ou moins enclins ˆ mutualiser leurs moyens au sein dÕune 
CUMA.  
 
Il importe de souligner la force des CUMA ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse : vingt-cinq 
CUMA sont prŽsentes ; Žtant rŽparties dans plus de la moitiŽ des communes, elles  assurent 
un vŽritable maillage du territoire. Ainsi, Ç cette prŽsence est fŽdŽratrice : elle permet aux 
agriculteurs de travailler ensemble, de se rencontrer et dÕŽchangerÉ È147. Ces CUMA sont 
tr•s prŽsentes dans la Bresse et la Dombes ; elles le sont moins dans le Revermont, en raison 
dÕun plus faible nombre dÕexploitations et du caract•re extensif de lÕŽlevage dans cette zone 
de moyenne montagne. Par ailleurs, Bourg-en-Bresse est la seule ville moyenne de notre 
Žchantillon ˆ avoir conserver des CUMA. La ville en compte trois, deux CUMA Ç locales È 
(CUMA de la BŽtonni•re et de Bourg-Nord) et une de rayonnement dŽpartemental (CUMA 
LÕAin Compost, qui met ˆ disposition des agriculteurs du matŽriel de compostage). Et elle est 
la commune accueillant le plus grand nombre de CUMA dans le territoire considŽrŽ.  
Les CUMA sont Žgalement bien implantŽes dans la pŽriphŽrie montbrisonnaise (40% des 
communes en accueillent une ou plusieurs) ; leur r™le est reconnu par le PSADER du Forez, 
qui affirme que Ç la dynamique collective du territoire se retrouve au sein de nombreuses 
CUMA È148. Notons que les CUMA sont essentiellement localisŽes dans la zone de montagne 

                                                
147 PrŽsident de la FDSEA de lÕAin, entretien personnel, 2007.  
148 CDPRA du Forez, 2007, op. cit. 
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et dans les coteaux, et que deux Ç p™les È ressortent : les communes de Saint-Bonnet-le-
Courreau (trois CUMA) et de Marcoux (cinq). 
En revanche, ce syst•me coopŽratif est moins dŽveloppŽ ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy (sept 
CUMA, prŽsentes dans une commune sur dix) et de Romans (dix CUMA, prŽsentes dans une 
commune sur cinq).  

Des entreprises prestataires de service  

CÕest ˆ la pŽriphŽrie de Romans que les ETA149 sont les plus reprŽsentŽes (47 entreprises), 
suivie de celles de Montbrison (31), Annecy (28) et Bourg (23). Dans lÕensemble de nos 
terrains dÕŽtude, sont donc prŽsentes 129 ETA, ce qui montre lÕimportance de ce secteur des 
services agricoles. Par ailleurs, ces activitŽs sont reprŽsentŽes dans les villes de Romans, qui 
accueille quatre entreprises de soutien aux cultures, Annecy (trois entreprises de soutien aux 
productions animales) et Montbrison (une entreprise de ce m•me secteur dÕactivitŽ) (voir 
annexe 6). 
 
Aux c™tŽs de ces ETA, des groupements ou coopŽratives agricoles sont Žgalement prŽsents, 
notamment dans le secteur du soutien ˆ lÕŽlevage : cÕest le cas par exemple des centres 
dÕinsŽmination artificielle. Notons Žgalement la prŽsence, parmi les services ˆ la production, 
de quelques entreprises spŽcialisŽes dans la diffusion dÕintrants, ˆ la pŽriphŽrie de Romans 
(o• lÕon retrouve trois sites de la m•me entreprise, Agrodia, ˆ MontŽlier, Saint-Marcel-les-
Valence et Ch‰teauneuf-sur-Is•re) et de Bourg-en-Bresse (la ville accueille lÕentreprise 
CŽragro et lÕUnion des CoopŽratives dÕapprovisionnement de lÕAin ; Servas une coopŽrative, 
DiffusÕAgro Coop).  
 

5) La contribution de lÕagriculture ˆ lÕemploi de la pŽriphŽrie des 

villes moyennes  

Le dynamisme de l'activitŽ agricole se mesure Žgalement ˆ l'aune des emplois crŽŽs, dans 
l'agriculture, mais aussi au sein des activitŽs lui Žtant annexes150. Plus que les emplois directs 
liŽs ˆ l'agriculture, se sont en effet les emplois induits qui retiennent l'attention des acteurs 
territoriaux. Ces derniers les mettent frŽquemment en avant pour justifier de lÕimportance de 
lÕactivitŽ agricole pour leur territoire, ˆ travers la permanence de sa fonction Žconomique, qui 
est apprŽciŽe comme faisant partie intŽgrante de la place et du r™le de lÕagriculture ˆ la 
pŽriphŽrie des villes moyennes. Toutefois, lÕestimation de ces emplois induits varie fortement 
selon les sources. Ainsi, les Jeunes Agriculteurs avancent le chiffre de sept emplois induits 
pour chaque emploi agricole ; selon lÕAssemblŽe Permanente des Chambres dÕAgriculture, le 
ratio serait de un pour cinq. Ces chiffres Žmanant dÕinstances agricoles, souvent repris par les 
acteurs rencontrŽs, nous semblent largement surŽvaluŽs. Jean Claude Bontron (1995) estime 
pour sa part que ces emplois induits par un actif agricole ne cessent dÕaugmenter, et quÕils 
atteignent sans doute, dans leur acception la plus large, un ratio supŽrieur ˆ 1. 
 

                                                
149 En 1998, on en recensait 7200 ETA en France (HŽbrard, 2001), dont la quasi-totalitŽ exercent leur activitŽ 
principale dans le soutien aux cultures. 57% des agriculteurs feraient appel ˆ de telles entreprises. 
150 Voir infra chapitre 4. 
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Pour tenter dÕestimer cette contribution de lÕagriculture ˆ lÕemploi, nous avons utilisŽ les 
donnŽes issues du RGP de 1999, qui permettent de se reprŽsenter la part de lÕemploi agricole 
et agroalimentaire dans les bassins dÕemploi des villes moyennes ŽtudiŽes151. 
 

Tableau 27 : Emplois dans lÕagriculture et lÕagro-industrie, bassin dÕemplois des villes moyennes 
 

 Annecy  
Bourg - en -

Bresse  
Montbrison  

Romans - sur -
Is•re   

Emplois  dans  
l'agriculture  

2369  4022  2350  2632  

Part  dans  le total  
des  emplois  

2,4%  6%  8,8%  6,5%  

Emplois  dans  
l'industrie  

agroalimentaire  
2895  3292  1350  1533  

Part  dans  le total  
des  emplois  

2,8%  4,9%  5%  3,8%  

Emploi s agriculture  
+  IAA  

5264  7314  3700  4165  

Part  dans  le total  
des  emplois  

5,2%  10,9%  13,8%  10,3%  

Total  des  emplois  du  
bassin  d'emploi  

101881  67429  26765  40762  

           Source : RGP 1999. RŽalisation C. Arnal. 
 

Figure 19 : RŽpartition des emplois dans lÕagriculture et lÕagro-industrie (%), bassin dÕemplois des villes 
moyennes 

 
     Source : RGP 1999. RŽalisation C. Arnal. 

 
Deux ŽlŽments importants transparaissent alors : la part de lÕemploi agricole est plus ŽlevŽe 
que la moyenne rŽgionale rh™nalpine dans les bassins dÕemplois de Bourg-en-Bresse, 
Romans-sur-Is•re et Montbrison. De m•me, la part des emplois dans lÕindustrie 
agroalimentaire est plus ŽlevŽe que la moyenne rŽgionale dans ces m•mes territoires. Ce qui 

                                                
151 Ces donnŽes INSEE ne sont pas disponibles ˆ lÕŽchelle territoriale que nous utilisons.  
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illustre on ne peut plus clairement lÕimportance de ces secteurs dÕactivitŽ pour lÕŽconomie de 
ces bassins dÕemploi.  
La faiblesse relative de ces deux secteurs dÕactivitŽ dans le bassin dÕemploi annecien 
sÕexplique aisŽment par les caractŽristiques Žconomiques de ce dernier, fortement tournŽ vers 
le secteur tertiaire. Toutefois, ce bassin dÕemploi est le seul o• lÕemploi agro-alimentaire, en 
effectif comme en proportion, dŽpasse lÕemploi agricole, signe de la performance des agro-
industries locales. 
 
LÕactivitŽ agricole est ainsi ˆ lÕorigine de milliers dÕemplois pour les bassins dÕemplois 
considŽrŽs : plus de 2300 ˆ Annecy et Montbrison, plus de 2600 ˆ Romans, plus de 4000 ˆ 
Bourg-en-Bresse. La part de lÕemploi agricole reprŽsente 2,3% seulement du total des emplois 
dans le bassin dÕemploi annecien, contre plus de 6% dans les bassins dÕemplois burgien et 
romanais, et plus de 8% dans le bassin dÕemploi montbrisonnais. 
LÕemploi dans le secteur agroindustriel concerne lui aussi des milliers dÕemplois (de 1350 ˆ 
Montbrison, ˆ 3292 ˆ Bourg), et reprŽsente de 2,8% des emplois dans le bassin dÕemploi 
annecien ˆ pr•s de 5% dans les bassins dÕemploi de Montbrison et Bourg-en-Bresse. 
Enfin, si lÕon cumule ces deux secteurs dÕactivitŽ, la part de lÕemploi agricole et agro-
industriel dŽpasse les 5% dans le bassin dÕemploi annecien, et surtout dŽpasse les 10% dans 
les autres bassins dÕemplois. Ce qui peut •tre considŽrŽ comme un indicateur de Ç ruralitŽ È 
pour ces bassins dÕemplois, selon un gradient allant dÕAnnecy, bassin dÕemploi urbain, ˆ 
Montbrison, bassin o• les activitŽs Ç rurales È p•sent encore au sein de lÕŽconomie locale, et 
ce malgrŽ le faible dŽveloppement des activitŽs agroalimentaires comparativement aux autres 
territoires ŽtudiŽs152. 
 
Sans aucun doute, lÕagriculture engendre des emplois, directs et indirects, et constitue un 
vŽritable Ç p™le Žconomique È dans les bassins dÕemploi considŽrŽs : Ç les activitŽs liŽes ˆ 
lÕagriculture sont une vŽritable Ç mine È dÕemplois au niveau local È153 ; Ç cette contribution 
de lÕagriculture ˆ lÕemploi est ˆ mettre en avant aupr•s des Žlus, pour favoriser le maintien 
de lÕactivitŽ. Car peu dÕactivitŽs Žconomiques peuvent se targuer dÕavoir de telles retombŽes 
en termes dÕemplois, ce quÕil faut souligner. DÕautre part, ce nÕest pas nŽgligeable dans une 
zone sinistrŽe Žconomiquement comme le bassin romanais, o• le taux de ch™mage est 
important È154. DÕautant plus que cette estimation est minorŽe, car ne sont pas ici pris en 
compte les autres emplois de la Ç sph•re agricole È telle que dŽfinie par Jean Claude 
Bontron155, notamment dans les secteurs des services agricoles et du commerce de gros de 
biens alimentaires156.  
 

                                                
152 Voir infra chapitre 4 ¤ II.  
153 ƒlu de Saint-Denis-les-Bourg, entretien personnel, 2007.  
154 PrŽsident du CDJA de la Dr™me, entretien personnel, 2008.  
155 Pour J.C. Bontron, la Ç sph•re agricole È est Ç l'ensemble des exploitations agricoles, des activitŽs de 
production ou de services nŽcessaires ˆ leur fonctionnement, et de celles qui traitent et commercialisent les 
produits qui en sont issus È ; BONTRON J.C., 1995. Ç La contribution de l'agriculture ˆ l'emploi dans les zones 
rurales È, ƒconomie rurale. n¡225, Paris, pp. 15-21. 
156 Voir infra chapitre 4. 
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III) Une constante  : le grignotage foncier et 

une faible protection de lÕagriculture face ˆ 

lÕurbanisation  

Si lÕagriculture est encore prŽsente dans et autour des villes moyennes, la proximitŽ urbaine 
engendre des contraintes pesant sur lÕactivitŽ agricole. Celles-ci ont ŽtŽ abondamment dŽcrites 
par la recherche157 : pression fonci•re ; Ç grignotage foncier È, cÕest ˆ dire une consommation 
dÕespace entra”nant un recul inexorable des espaces agricoles ; concurrence pour lÕacc•s au 
foncier bloquant les installations de jeunes agriculteurs ; incertitudes pesant sur le devenir du 
foncier conduisant frŽquemment ˆ des formes dÕutilisation des sols extensives, voir ˆ des 
friches ; difficultŽs dÕexploitations et de cohabitation vŽcues au quotidien par les exploitants 
agricoles (notamment concernant la circulation des engins agricoles et des troupeaux, o• des 
pratiques telles lÕŽpandage dÕeffluents dÕŽlevage ou de pesticides).  
La dynamique urbaine des villes moyennes, marquŽe par une forte croissance dŽmographique 
et lÕexplosion du nombre de logement158 se traduit effectivement par une pression urbaine 
impactant lÕactivitŽ agricole. Nous allons dans un premier temps envisager comment se 
marque lÕŽtalement urbain ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, puis Žclairer la mani•re dont 
les collectivitŽs territoriales rŽpondent aux enjeux, spatiaux et agricoles, quÕil entra”ne, avant 
de souligner lÕun des paradoxes soulevŽs par cette confrontation entre ville et agriculture : 
lÕactivitŽ agricole, par le prisme des paysages, est indissociable de la qualitŽ de vie et de 
lÕattractivitŽ de la pŽriphŽrie des villes moyennes. 
 

1) Des pŽriphŽries soumises ˆ lÕŽtalement urb ain  

Nous proposons de quantifier lÕimpact de lÕŽtalement urbain ˆ la pŽriphŽrie des villes 
moyennes, en analysant lÕartificialisation des terres et la disparition des espaces agricoles, 
phŽnom•nes conjoints aux processus dÕurbanisation et de pŽriurbanisation. 
 

a) Une artificialisation des terres se faisant au dŽtriment des espaces 

agricoles  

La consommation dÕespace agricole ˆ destination du dŽveloppement urbain est lÕune des 
multiples expressions de la pression urbaine. Les Žvolutions spatiales mesurŽes par Corine 
Land Cover permettent de donner la mesure du phŽnom•ne159. 
 
 

                                                
157 Berger, 2004 ; Bertrand, Rousier, 2003 ; Bontron, Chouipe, 1994 ; Fleury, 2005 ; Germain et al., 2006 ; 
Jarrigue, 2004 ; Roybin et al., 2005 ; Sabatier, 2007 ; etc.  
158 Voir supra chapitre 1 ¤ II.3. 
159 NÕont ŽtŽ prises en compte que les pŽriodes les plus rŽcentes, de 1990 ˆ 1999 et de 1999 ˆ 2006, et ce ˆ trois 
Žchelles : celle de la ville-centre, de son unitŽ urbaine et de sa pŽriphŽrie. 
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Tableau 28 : ƒvolution spatiale ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes 

 

 
Annecy  Bourg - en - Bresse  Montbrison  

Romans - sur -
Is•re  

 
1990 -
1999  

2000 -
2006  

1990 -
1999  

2000 -
2006  

1990 -
1999  

2000 -
2006  

1990 -
1999  

2000 -
2006  

Territoires 
artificialisŽs  

É  É  2,3%  3,5%  0,7%  4,3%  13,9%  8,3%  

Territoires agricoles  É  É  -4,1%  -6,3%  -0,7%  -4,3%  -6,6%  -5%  

For•ts et milieux 
semi - naturels  

É  É  -0,3%  -1,7%  É  É  É  É  

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

PŽriphŽrie 
d'Annecy  

PŽriphŽrie de 
Bourg - en - Bresse  

PŽriphŽrie de 
Montbrison  

PŽriphŽrie de 
Romans - sur -

Is•re  

 
1990 -
1999  

2000 -
2006  

1990 -
1999  

2000 -
2006  

1990 -
1999  

2000 -
2006  

1990 -
1999  

2000 -
2006  

Territoires 
artificialisŽs  

5,5%  1,6%  7,6%  6,9%  3%  9,2%  7,4%  5,5%  

Territoires agricoles  -1,3%  -0,4%  -0,8%  -0,7%  -0,2%  -0,7%  -0,5%  -0,5%  

For•ts et milieux 
semi - naturels  

-0,01%  -0,03%  -0,3%  -0,03%  É  -0,02%  É  0,1%  

    Source : Corine Land Cover 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 
 

Figure 20 : ƒvolution spatiale ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes entre 1990 et 1999 (ha) 

 

 
UU d'Annecy  

UU de Bourg - en -
Bres se  

UU de Montbrison  
UU de Romans -

sur - Is•re  

 
1990 -
1999  

2000 -
2006  

1990 -
1999  

2000 -
2006  

1990 -
1999  

2000 -
2006  

1990 -
1999  

2000 -
2006  

Territoires 
artificialisŽs  

6,1%  1%  11,5%  4,5%  1,6%  6,6%  7%  6%  

Territoires agricoles  -5,6%  -1,1%  -3,9%  -2,2%  -0,4%  -2%  -1,5%  -1,4%  

For•ts et milieux 
semi - naturels  

É  É  -3,1%  -0,3%  É  É  É  É  
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 Source : Corine Land Cover 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 
Pour la pŽriode 1990-1999, le territoire o• lÕagriculture appara”t la plus impactŽe par 
lÕurbanisation est la pŽriphŽrie dÕAnnecy (470 ha de terres agricoles ont ŽtŽ artificialisŽs, soit 
une perte de 1,3% de la surface agricole). Ë lÕinverse, la pŽriphŽrie de Montbrison perd 
relativement peu dÕespaces agricoles (83 ha, soit 0,2% des terres agricoles de la zone).  
 
Si la ville dÕAnnecy est Ç bloquŽe È dans son Žvolution, 5 ha de terres agricoles ont ŽtŽ 
artificialisŽes ˆ Montbrison (-0,7%), 28 ha ˆ Bourg-en-Bresse (-4,1%) et 131 ha ˆ Romans-
sur-Is•re (-6,6%). Dans ces deux derni•res villes, les espaces agricoles ont donc nettement 
diminuŽ au profit des espaces artificialisŽs durant cette pŽriode ; la transition est la plus 
spectaculaire ˆ Romans, o• les espaces artificialisŽs croissent de 13,9%, pour 2,3% ˆ Bourg-
en-Bresse et 0,7% ˆ Montbrison.  
Ë la pŽriphŽrie dÕAnnecy et de Bourg-en-Bresse, lÕartificialisation des terres sÕeffectue 
principalement au sein de lÕunitŽ urbaine : les espaces agricoles y sont en recul de 
respectivement 5,6% et 3,9%. CÕest dans lÕunitŽ urbaine de Bourg-en-Bresse que la 
croissance des espaces artificialisŽs est la plus marquŽe (ils gagnent 257 ha, soit une 
augmentation de 11,5%). Ë la pŽriphŽrie de Montbrison et Romans-sur-Is•re, ce sont au 
contraire essentiellement les communes situŽes en dehors de lÕunitŽ urbaine qui sont 
impactŽes par lÕurbanisation : seuls 9 ha de terres agricoles ont ŽtŽ artificialisŽes dans lÕunitŽ 
urbaine romanaise, 18 ha dans lÕunitŽ urbaine montbrisonnaise, contre 148 ha dans les autres 
communes situŽes ˆ la pŽriphŽrie de Romans et 65 ha dans les autres communes situŽes ˆ la 
pŽriphŽrie de Montbrison. LÕŽtalement urbain semble donc plus prononcŽ, au vu de la 
consommation des terres agricoles, autour de ces deux derni•res villes. 
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Figure 21 : ƒv olution spatiale ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes entre 2000 et 2006 (ha) 

 

 
    Source : Corine Land Cover 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 
Pour la pŽriode 2000-2006, lÕartificialisation des terres ralentit nettement ˆ la pŽriphŽrie 
dÕAnnecy (140 ha dÕespaces agricoles ont ŽtŽ consommŽs durant cette pŽriode). En revanche, 
elle sÕaccentue ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison (288 ha de terres agricoles ont ŽtŽ artificialisŽs, 
3,5 fois plus quÕentre 1990 et 1999). Concernant les pŽriphŽries de Romans-sur-Is•re et de 
Bourg-en-Bresse, le phŽnom•ne tend ˆ •tre stable.  
Ë lÕŽchelle des villes, la disparition des terres agricoles ralentie ˆ Romans-sur-Is•re (perte de 
91 ha, soit 5% des terres agricoles de la ville), mais sÕaccentue ˆ Montbrison (- 32 ha, - 4,3%) 
et surtout ˆ Bourg-en-Bresse (- 43 ha, - 6,3%). LÕagriculture semble donc avoir de moins en 
moins sa place au sein m•me de ces villes.  
Ë lÕŽchelle des unitŽs urbaines, lÕartificialisation des terres se tasse nettement ˆ Annecy et 
Bourg-en-Bresse. En revanche, elle sÕaccro”t dans les unitŽs urbaines de Montbrison (elle a 
ŽtŽ multipliŽe par 2,5) et Romans-sur-Is•re (elle a ŽtŽ multipliŽe par 4), qui sont plus 
impactŽes que lors de la pŽriode prŽcŽdente.  
Concernant les autres communes situŽes ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, le phŽnom•ne 
dÕartificialisation des terres ralentit ˆ Annecy, est stable ˆ Romans, augmente ˆ Bourg-en-
Bresse (-216 ha) et surtout explose ˆ Montbrison (210 ha de terres agricoles ont ici ŽtŽ 
artificialisŽs, trois fois plus que lors de la pŽriode prŽcŽdente). Pour les deux derni•res zones 
mentionnŽe, cette Žvolution est le signe du renforcement de lÕŽtalement urbain, et de 
lÕaccroissement de la pression urbaine sÕexer•ant sur les espaces ruraux pŽriphŽriques.   
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Ë toutes les Žchelles considŽrŽes, et pour lÕensemble des zones ŽtudiŽes, lÕartificialisation des 
terres concerne donc principalement des espaces agricoles, confirmant lÕidŽe que lÕexpansion 
urbaine se fait ˆ leur dŽtriment, et traduisant la relation conflictuelle entre urbanisation et 
espaces agricoles (Vidal, 1996). Entre 1990 et 1999, les milieux naturels artificialisŽs ne 
reprŽsentent que 3 ha ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy, 68 ha ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, et 
ces derniers ne sont pas impactŽs ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison et de Romans-sur-Is•re. Et 
entre 2000 et 2006, 12 ˆ 13 ha de milieux naturels sont perdus dans les pŽriphŽries dÕAnnecy, 
Bourg-en-Bresse et Montbrison, soit proportionnellement dix ˆ vingt-cinq fois moins de 
surface que ce qui est perdu par lÕagriculture. Notons une particularitŽ ˆ la pŽriphŽrie de 
Romans-sur-Is•re : la lŽg•re mais nŽanmoins prŽsente croissance des espaces naturels et 
forestiers (+ 13 ha), directement liŽ ˆ la crise de la Sharka : certains terrains agricoles, 
abandonnŽs, sont retournŽs ˆ lÕŽtat naturel.  
 
Ces Žvolutions sont, aux Žchelles de ces villes et de leurs unitŽs urbaines, nettement plus 
marquŽes quÕˆ lÕŽchelle de rŽfŽrence des dŽpartements160. En revanche, considŽrant la 
pŽriphŽrie des villes moyennes prise dans son ensemble, cette diffŽrence se comble : les 
Žvolutions spatiales rencontrŽes ˆ cette Žchelle sont, pour lÕensemble des zones considŽrŽes, 
similaires ˆ celle de leurs dŽpartements respectifs.  
 
En dŽfinitive, les espaces agricoles disparaissent nettement, et ce au profit dÕautres usages. De 
plus, il appara”t que lÕŽtalement urbain se renforce : si entre 1990 et 1999, la disparition de 
terres agricoles a lieu encore principalement au sein de lÕunitŽ urbaine ˆ la pŽriphŽrie 
dÕAnnecy et de Bourg-en-Bresse, elle concerne essentiellement les autres communes des 
pŽriphŽries de Romans et Montbrison ; entre 2000 et 2006, pour lÕensemble des territoires 
considŽrŽs, lÕessentiel des pertes de terres agricoles concerne dŽsormais les communes situŽes 
en dehors des unitŽs urbaines. Ces Žvolutions suivent la croissance des logements161, la 
pŽriurbanisation touchant des zones toujours plus ŽloignŽes de la ville-centre. 
 

b) La rŽpartition spatiale des pertes de terres agricoles et des gains de 

terres artificialisŽes  

Pour affiner lÕanalyse des Žvolutions spatiales rencontrŽes par lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des 
villes moyennes, nous nous sommes intŽressŽs aux changements dÕoccupation des sols dans 
les communes, concernant la pŽriode la plus rŽcente (2000-2006), prenant en considŽration les 
superficies agricoles (voir cartes n¡ 35, 36, 37, 38) et les espaces artificialisŽs (voir cartes n¡ 
39, 40, 41, 42).  
 
 
 
 
 
 

                                                
160 Les espaces agricoles sont en recul de 0,9% en 1990-1999 et 0,3% en 2000-2006 en Haute-Savoie ; 0,4% et 
0,6% dans lÕAin ; 0,4% pour ces deux pŽriodes dans la Loire ; 0,5% et 0,3% dans la Dr™me.  
161 Voir supra chapitre 1 ¤ II.3.  
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La rŽduction des terres agricoles  

Concernant la perte de terrains agricoles, nous avons classŽ les communes en quatre 
catŽgories : pas de perte de terrains, perte modŽrŽe (de 0,1 ˆ 1%), marquŽe (de 1 ˆ 2%) et 
forte (plus de 2%). 
 

Figure 22 : RŽpartition des communes en fonction de leur perte de terres agricoles 

 

 
       Source : Corine Land Cover 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 
Ë la pŽriphŽrie dÕAnnecy, moins du tiers des communes (19 communes sur 65) ont perdu des 
terres agricoles durant cette pŽriode. Cette perte est modŽrŽe dans huit communes ; elle est 
plus marquŽe dans six communes (Seynod, Chavanod, Sillingy, ƒpagny, Annecy-le-Vieux et 
Alex), et forte dans cinq communes (Talloires, Argonay, Metz-Tessy, Meythet et  Alby-sur-
ChŽran). Les communes o• la perte de terres agricoles est la plus prononcŽe sont Metz-Tessy 
(-3,7%) et Meythet (-8,4%). La plupart des communes o• la perte de terres agricoles est 
marquŽe sont situŽes dans la C2A ; les zones montagneuses ne sont globalement pas 
affectŽes, tout comme la plaine de lÕAlbanais (hormis les communes proches du p™le 
secondaire de Rumilly).  
 
Ë la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, le nombre de communes affectŽes est plus ŽlevŽ, puisque 
la moitiŽ des communes (22 sur 45) perdent des terrains agricoles de 2000 ˆ 2006. Ces 
Žvolutions sont modŽrŽes pour douze communes, marquŽes dans quatre communes 
(CeyzŽriat, Saint-Denis-les-Bourg, Attignat et Chaveyriat), et fortes dans six communes 
(Montcet, Servas, Buellas, Saint RŽmy, et surtout Bourg-en-Bresse (-6,3%) et PŽronnas (-
6,5%)). CÕest ˆ proximitŽ immŽdiate de Bourg-en-Bresse (dans un rayon de 5 km) que les 
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communes voient leurs surfaces agricoles reculer le plus fortement. Ë lÕinverse, les 
communes les plus ŽloignŽes de la ville-centre (Revermont, nord et ouest de la Bresse) ne 
sont pas affectŽes.  
 
Ë la pŽriphŽrie de Montbrison, le tiers des communes perd des terres agricoles (18 communes 
sur 51). Cette perte est modŽrŽe dans sept communes ; elle est plus marquŽe dans six 
communes (Montrond, Savigneux, LŽzigneux, Soleymieux, Saint-Marcellin-en-Forez et Sury-
le-Comtal), et forte dans cinq communes : ChambŽon, Saint-Thomas-la-Garde, Craintilleux, 
et surtout Montbrison (-4,2%) et Margerie-Chantagret (-4,8%). Les communes perdant des 
terres agricoles sont situŽes en zone de plaine et de piŽmont, ˆ proximitŽ de Montbrison (au 
centre de notre pŽrim•tre) ou de lÕagglomŽration stŽphanoise (ˆ lÕest). A contrario, lÕensemble 
des communes de la zone de montagne ne voit pas Žvoluer leurs surfaces agricoles. 
 
Enfin, cÕest ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re que le nombre de communes perdant des 
terres agricoles est le moins important : 27% des communes de notre pŽrim•tre sont 
concernŽes (13 communes sur 49). La disparition des terres agricoles est modŽrŽe dans neuf 
communes, marquŽe dans deux communes (Bourg-de-PŽage et Barbi•res) et forte dans deux 
communes (Saint-Marcel-les-Valence perd 2,4% de sa superficie agricole, Romans 5%). Les 
communes affectŽes se situent essentiellement dans lÕagglomŽration romano-pŽageoise et au 
sud de la pŽriphŽrie romanaise, sous influence de lÕagglomŽration valentinoise.  

LÕaugmentation des espaces artificialisŽs  

Concernant lÕŽvolution des espaces artificialisŽs, ont ŽtŽ prises en considŽration quatre 
classes : absence dÕŽvolution, Žvolution faible (de 0,1 ˆ 2%), modŽrŽe (de 2 ˆ 5%) et forte 
(plus de 5%). Globalement, la rŽpartition spatiale des communes connaissant une croissance 
de leurs espaces artificialisŽs correspond ˆ celle des communes perdant des terres agricoles. Il 
arrive cependant que des communes ne perdant pas de terres agricoles gagnent des espaces 
artificialisŽs ; dans ce cas, elles correspondent ˆ des terrains non agricoles classŽs comme 
rŽserves fonci•res dans le cadre des PLU de ces communes, et nÕŽtant dŽjˆ plus le support 
dÕune activitŽ agricole.  
 

Figure 23 : RŽpartition des communes selon lÕŽvolution de leurs espaces artificialisŽs 
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       Source : Corine Land Cover 2006. RŽalisation C. Arnal. 
 
Ë la pŽriphŽrie dÕAnnecy, 18 communes reprŽsentant 30% des communes de la zone 
connaissent un gain dÕespaces artificialisŽs. Cette Žvolution est faible dans sept communes, 
modŽrŽe dans quatre communes (Seynod, Argonay, Th™nes et Talloires) et forte dans sept 
communes (Allonzier-la-Caille, Sales, Alby-sur-ChŽran, Chavanod, Sillingy, Mžres et Alex). 
Les communes dont les espaces sÕartificialisent sont situŽes principalement dans la C2A et ˆ 
proximitŽ du p™le secondaire de Rumilly.  
 
Ë la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, pr•s de la moitiŽ des communes (21 sur 45) conna”t une 
croissance de ses espaces artificialisŽs. Cette hausse est faible ˆ Viriat, modŽrŽe dans six 
communes (dont Bourg-en-Bresse) et forte dans la plupart dÕentre elles : quatorze communes 
sont dans cette derni•re catŽgorie. Cette croissance des espaces artificialisŽs affecte en 
premier lieu les communes de la CABB, ainsi que les communes de la seconde couronne de 
lÕagglomŽration, ˆ lÕest (CeyzŽriat, Montagnat ou Tossiat) et au nord (Meillonas, Saint-
Etienne-du-Bois et Attignat). En revanche, les communes du Revermont et celles qui sont 
situŽes au nord et ˆ lÕouest de la Bresse ne sont pas affectŽes. 
 
Ë la pŽriphŽrie de Montbrison, le tiers des communes (18 sur 51) est concernŽ par une hausse 
des espaces artificialisŽs. Les communes situŽes dans les parties ouest (la plus grande partie 
des Monts du Forez) et nord de notre pŽrim•tre (ˆ lÕexception de la commune de Montverdun) 
ne connaissent pas dÕŽvolution, et sont donc ˆ lÕŽcart du processus dÕŽtalement urbain. Celui-
ci affecte essentiellement les communes de lÕest de notre pŽrim•tre, soumises ˆ la double 
influence de la ville de Montbrison et de lÕagglomŽration stŽphanoise. LÕŽvolution est 
modŽrŽe ˆ Montbrison (+4,3%, soit 32 ha de terres artificialisŽes supplŽmentaires), 
Montrond-les-Bains et Magneux-Hauterive, forte dans quinze communes. Les plus fortes 
croissances dÕespaces artificialisŽs concernent des communes jouxtant Montbrison, ainsi que 
la commune de ChambŽon, proche du p™le secondaire de Feurs. 
 
Enfin, ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re, lÕartificialisation des terres touche seulement le 
quart des communes (soit 12 sur 49). Mais les communes concernŽes connaissent une forte 
hausse de leurs espaces artificialisŽs, supŽrieure ˆ 5%. Elles se situent pour lÕessentiel au sud-
ouest de Romans, et sont soumises ˆ la double influence de lÕagglomŽration romano-
pŽageoise et de lÕagglomŽration valentinoise.  
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Les Žvolutions spatiales rencontrŽes ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, lorsquÕelles sont 
analysŽes ˆ lÕŽchelle communale, relativisent la portŽe des changements en cours et 
lÕimportance de lÕŽtalement urbain, du moins pour la pŽriode 2000-2006, celle o• justement, 
hormis ˆ Annecy, le phŽnom•ne sÕest accŽlŽrŽ. 
Concernant lÕŽvolution des espaces artificialisŽs, la majoritŽ des communes situŽes ˆ la 
pŽriphŽrie des villes moyennes nÕest pas concernŽe : pr•s des trois quarts des communes de la 
pŽriphŽrie dÕAnnecy et de Romans ne connaissent pas dÕŽvolution, tout comme les deux tiers 
des communes de la pŽriphŽrie de Montbrison et un peu plus de la moitiŽ des communes de la 
pŽriphŽrie burgienne. Le ratio est identique du point de vue des terres agricoles.  
 

2) La place de lÕagriculture dans le projet urbain  : une analyse ˆ la 

lecture des documents dÕurbanisme et des politiques fonci•res des 

collectivitŽs territoriales  

Longtemps, lÕagriculture a ŽtŽ considŽrŽe comme une simple rŽserve fonci•re pour une 
urbanisation future par des collectivitŽs territoriales souhaitant assurer leur dŽveloppement 
territorial (Donadieu, 1998), et nous avons pu en percevoir les consŽquences pour lÕactivitŽ 
agricole ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes. NŽanmoins, ˆ la faveur de lÕŽmergence de 
nouvelles attentes sociŽtales portant sur les espaces ruraux et agricoles (demande en mati•re 
de nature Ç dans la ville È, dÕespaces verts, de paysage, de cadre de vie, etc.) le regard portŽ 
par les collectivitŽs territoriales sur les espaces agricoles a changŽ. Ces derniers sont de plus 
en plus considŽrŽs comme faisant partie intŽgrante de la ville, un des moyens de construire 
une Ç ville durable È, o• lÕinterface entre ville et campagne, entre ville et nature È, est intŽgrŽe 
ˆ la construction urbaine. Il en dŽcoule une attention portŽe aux espaces agricoles et naturels 
et ˆ leur prŽservation de la part des collectivitŽs territoriales urbaines et pŽriurbaines, ˆ toutes 
les Žchelles (commune, intercommunalitŽ ou supracommunalitŽ).  
Ces Žvolutions dans la conception du lien entre urbanisation et agriculture nous conduisent ˆ 
nous interroger quant ˆ la place de lÕagriculture dans le projet urbain des villes moyennes, et ˆ 
lÕŽmergence de projets que lÕon pourrait qualifier dÕagriurbains, pour reprendre la 
terminologie de Monique Poulot (2006). Ces projets agriurbains sÕinscrivent dans le cadre de 
projets urbains qui consistent en un parti pris de dŽveloppement, reposant sur une vision 
interventionniste plus poussŽe de la collectivitŽ (Thareau, Germain, 2004). Cette logique est 
confortŽe par les politiques de coopŽration intercommunale, qui conduisent les villes ˆ 
coopŽrer avec des communes voisines, pŽriurbaines ou rurales. Ce qui am•ne les acteurs 
urbains ˆ sÕinterroger sur le dŽveloppement de leur ville au sein dÕun territoire englobant des 
espaces urbains et des espaces agricoles ou naturels (Thareau, Germain, 2004). 
 
Les documents dÕurbanisme constituent un indicateur essentiel permettant de mesurer la prise 
en compte de lÕagriculture dans le projet urbain. Ils sont animŽs par le m•me objectif, celui de 
la loi SRU, qui intŽresse de pr•s lÕactivitŽ agricole : mettre en Ïuvre une nouvelle 
Ç philosophie È du dŽveloppement urbain visant ˆ limiter lÕextension spatiale de la ville en 
construisant Ç la ville sur la ville È. Nous Žvaluerons dans quelle mesure ces nouvelles 
prŽoccupations quant ˆ la place de lÕagriculture dans la ville sont intŽgrŽes aux PLU des villes 
moyennes et aux SCOT qui se structurent autour dÕelles. Par ailleurs, nous verrons quÕelles 
ont Žgalement favorisŽ un dŽbat au sein des collectivitŽs territoriales sur leurs modalitŽs de 
leur dŽveloppement, dont dŽcoule la mise en place dÕoutils visant ˆ une meilleure gestion de 
lÕespace et du foncier, ˆ lÕinitiative des CDRA.  
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a) Les documents dÕurbanisme des villes moyennes  

Au sein des documents dÕurbanisme des villes moyennes, la place de lÕagriculture dans la 
ville est globalement peu intŽgrŽe ˆ ce jour, alors que lÕactivitŽ agricole est, comme nous 
lÕavons mis en Žvidence, encore bien prŽsente dans et autour de ces villes. Ces deux ŽlŽments 
les distinguent des mŽtropoles, o• la place de lÕagriculture sÕest fortement rŽduite, mais est 
largement prise en compte dans les projets urbains mŽtropolitains162. 
Les PLU des villes de Bourg-en-Bresse et Montbrison sont en cours de rŽalisation, et leurs 
POS toujours effectifs ; la prise en compte de lÕagriculture au sein des documents 
dÕurbanisme de ces deux villes est donc en construction. Les villes de Romans-sur-Is•re et 
Annecy ont, elles, finalisŽ leurs PLU. Cependant, les espaces agricoles Žtant absents 
dÕAnnecy, la prise en compte de lÕagriculture nÕest actŽe que dans la ville de Romans. 

Des PLU en devenir  : le cas des villes de Bourg - en- Bresse et 

de Montbrison  

Les communes de Montbrison et Bourg-en-Bresse sont, ˆ ce jour, dotŽes de POS, au sein 
desquels les espaces agricoles nÕŽtaient pas intŽgrŽs aux rŽflexions en mati•re dÕurbanisme. 
La rŽalisation de leurs PLU respectifs pourrait permettre de changer la donne, en incluant, 
selon les prŽconisations de la loi SRU, la question de la prŽservation des espaces agricoles et 
naturels au sein du projet urbain de ces villes. ContactŽs ˆ ce sujet, leurs services dÕurbanisme 
nÕont pas souhaitŽ sÕexprimer, arguant du fait que leurs PLU Žtant en cours dÕŽlaboration, et 
leurs PADD soumis ˆ lÕavis de leurs populations, il Žtait prŽmaturŽ de communiquer ˆ ce 
propos. Ainsi, pour apprŽhender la place de lÕagriculture dans les documents dÕurbanisme de 
Montbrison et Bourg, nous nous basons sur les POS existant et les Ç dŽclarations dÕintention È 
de ces villes. 
 
Une partie des espaces agricoles de la ville de Bourg-en-Bresse est considŽrŽe au sein de son 
POS comme une rŽserve fonci•re pour une urbanisation future, ces espaces Žtant classŽs en 
zone 1NA (destinŽe aux extensions urbaines futures, en continuitŽ des zones urbaines 
existantes) ou 2NA (zones dÕurbanisation future diffŽrŽe). Dans les zones 1NA, les plus 
proches du tissu urbain, sont interdits Ç la crŽation, lÕextension ou lÕagrandissement de toute 
occupation ou utilisation du sol ˆ destination agricole, sauf en zone 1NA-D pour des 
exploitations mara”ch•res dŽjˆ existantes È163. Ces restrictions sont moins strictes dans les 
zones 2NA, o• sont tolŽrŽes Ç les extensions mesurŽes des b‰timents existants qui ne 
compromettent pas l'amŽnagement ultŽrieur de la zone È164. Au sein des zones 1NA et 2NA, 
lÕagriculture est donc vouŽe ˆ dispara”tre ˆ plus ou moins br•ve ŽchŽance, ce qui est 
notamment le cas des quelques parcelles agricoles subsistant au nord de la ville de Bourg. 
Une autre partie des espaces agricoles de la ville est classŽe en zone ND, qui concerne des 
espaces amŽnagŽs (parcs urbains) ou non (terrains agricoles) quÕil Ç convient de protŽger en 
raison de la qualitŽ des sites, des milieux naturels et du paysage et de leur intŽr•t 
Žcologique È165. Ce zonage concerne la majeure partie des espaces agricoles situŽs ˆ lÕest de la 
ville. Sont ici possibles des extensions limitŽes de b‰timents agricoles ou des amŽnagements 
                                                
162 A lÕimage du SchŽma Directeur RŽgional de lÕIle-de-France, qui entend prŽserver lÕagriculture pŽriurbaine au 
sein de la Ç ceinture verte È dÕIle-de-France, anneau de 10 ˆ 30 km de rayon autour de lÕagglomŽration 
parisienne ; le maintien, la restauration et la valorisation des espaces agricoles y sont per•us comme un moyen 
de contribuer ˆ la qualitŽ du cadre de vie de la population urbaine francilienne. 
163 Ville de Bourg-en-Bresse, 2000. Plan dÕOccupation des Sols, 112 p. 
164 Idem. 
165 Ibidem. 
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intŽrieurs, soumis ˆ lÕapprobation du POS. En revanche, la crŽation de nouveaux si•ges 
dÕexploitation agricole dans ces zones naturelles est interdite. Ce classement en zone ND, sÕil 
permet de prŽserver des espaces agricoles au titre de leur intŽr•t Ç naturel È, ne permet donc 
pas dÕassurer la pŽrennitŽ de lÕactivitŽ agricole. 
LÕunique zone agricole o• des objectifs de prŽservation de terres agricoles sont clairement 
ŽnoncŽs concerne une partie des terrains appartenant au lycŽe agricole des Sardi•res, classŽe 
en Zone NC : Ç la zone NC correspond aux espaces quÕil convient de protŽger en raison de la 
valeur agricole des terres pour pŽrenniser lÕŽquipement dÕenseignement agricole È166. 
NŽanmoins, malgrŽ ce classement, lÕexploitation agricole du lycŽe est menacŽe : elle se voit 
amputŽe des quatre dixi•mes de sa superficie par les projets de dŽveloppement de la ville. 
Pourtant, ces m•mes terrains sont classŽs dans le cadre du SCOT Bourg-Bresse-Revermont 
comme une zone agricole ˆ prŽserver en prioritŽ167. Le cas du lycŽe agricole appara”t de ce 
fait, aux yeux des acteurs agricoles, emblŽmatique de la position de la ville de Bourg-en-
Bresse vis-ˆ -vis de ses espaces agricoles.  
 
Le PLU, en cours de rŽalisation, pourrait changer la donne. La ville de Bourg-en-Bresse 
annonce souhaiter, dans le cadre de ce nouveau document dÕurbanisme, Ç privilŽgier le 
dŽveloppement durable du territoire pour faire de Bourg une ville ouverte et accessible ˆ 
tous È168. Et  affirme que Ç l'environnement est un facteur primordial avec la prŽservation du 
patrimoine b‰ti et paysager È169 au sein de son projet urbain. Elle affiche Žgalement ses 
objectifs de dŽveloppement : maintenir la population actuelle et accueillir de nouveaux 
habitants ; dŽvelopper une activitŽ Žconomique et commerciale ŽquilibrŽe ; ma”triser le flux 
de la circulation et dŽvelopper des modes de transports doux et collectifs. 
 
Ë Montbrison, la prise en compte des espaces agricoles par le POS est similaire ˆ celle de la 
ville de Bourg-en-Bresse : ces espaces sont considŽrŽs comme des rŽserves fonci•res pour une 
urbanisation future. LÕŽlaboration dÕun PLU a ŽtŽ dŽcidŽe en juin 2008, Žvolution nŽcessaire 
pour doter la ville dÕun document dÕurbanisme ˆ jour170, sÕalignant sur le SCOT Sud-Loire.  
Ce PLU prŽconise de limiter lÕextension urbaine, et entend privilŽgier lÕutilisation des espaces 
urbanisŽs existants, par le rŽinvestissement des friches industrielles et renouvellement du b‰ti 
urbain. Ainsi, Ç cette volontŽ de construire Ç la ville sur la ville È permettra de parvenir ˆ une 
plus grande ma”trise de lÕŽtalement urbain È171. En outre, une attention particuli•re est portŽe 
ˆ la prŽservation des ŽlŽments patrimoniaux remarquables prŽsents dans la ville (cathŽdrale, 
calvaire, etc.), ainsi que les cours dÕeau, la flore et la faune. 
Son PADD recommande ˆ ce titre de dŽvelopper les trames vertes et bleues, ˆ m•me de faire 
de Montbrison une Ç ville - jardin È : Ç en prŽservant le maillage entre espaces naturels et 
agricoles ainsi que les milieux Žcologiques, il faut imaginer de nouveaux cheminements 
paysagers, lier la campagne ˆ la ville È172. Cette orientation, qui prŽfigure la Ç ville de 
demain È souhaitŽe par la municipalitŽ montbrisonnaise, affirme clairement la nŽcessitŽ de 
laisser une place ˆ lÕagriculture dans la ville, les espaces agricoles et la Ç campagne È Žtant 
mis en avant comme lÕun des ŽlŽments permettant de faire de Montbrison une Ç ville 
durable È.  

                                                
166 Ville de Bourg-en-Bresse, 2000, op. cit.   
167 Voir infra chapitre 2 ¤ III.2.  
168Source : www.bourgenbresse.fr.  
169 Idem.  
170 Le POS de la ville remontant ˆ 1973 et sa derni•re rŽvision datant de 1992. 
171 Source : www.ville-montbrison.fr.  
172 Source : www.ville-montbrison.fr.  
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Le projet urbain qui se dessine ˆ Montbrison va donc, en lÕŽtat, clairement dans le sens dÕun 
projet agriurbain. De plus, il int•gre la prise en compte de la trame Ç verte et bleue È, lÕune 
des mesures phares du Grenelle de lÕEnvironnement, dimension fortement intŽgrŽe dans les 
projets urbains post-Grenelle des mŽtropoles, qui fait ici son apparition dans une ville 
moyenne. 

Des PLU effectifs  : le cas dÕAnnecy et de Romans - sur - Is•re  

Le PLU dÕAnnecy a ŽtŽ adoptŽ en dŽcembre 2006. Toutefois, ˆ la diffŽrence des autres villes 
moyennes ŽtudiŽes, Annecy ne compte pas dÕespaces agricoles : Ç les activitŽs agricoles et 
pastorales sont inexistantes au sein dÕAnnecy È173. De ce fait, la question de la place de 
lÕagriculture dans la ville dÕAnnecy ne se pose pas. Les sujets dÕintŽr•t ŽnoncŽs dans le cadre 
du PLU sont ici dÕordre urbain (organisation des transports, renouvellement urbain, etc.), 
environnementaux (maintenir et valoriser les espaces naturels de la commune que sont le lac 
dÕAnnecy et le Semnoz) et paysagers (conserver des points de vue sur ces ensembles 
naturels).  
  
Ë Romans-sur-Is•re, lÕŽlaboration du PLU sÕest effectuŽ dans un contexte de forte 
urbanisation et de remise en cause dÕun POS jugŽ comme Žtant un document Ç permissif È, 
prŽsentant des r•gles dÕurbanisation peu contraignantes. De 1980 ˆ 2000, le rythme de 
construction dans cette ville est restŽ le m•me, de lÕordre dÕune centaine de nouveaux 
logements par an. La derni•re rŽvision du POS, en 2001, prŽvoyait, suivant ce rythme, de 
rŽserver 121 ha de zone NA pour la construction dÕhabitat, 51 ha pour le dŽveloppement 
dÕactivitŽs Žconomiques et 121 ha de rŽserves fonci•res mobilisables dans les vingt ans ˆ 
venir. Or, le dŽbut des annŽes 2000 a ŽtŽ marquŽ par une explosion des constructions : les 
surfaces constructibles fixŽes dans le cadre du POS ont ŽtŽ consommŽes dans leur ensemble, 
ce qui a conduit la municipalitŽ ˆ entamer la rŽalisation dÕun nouveau document dÕurbanisme, 
sous la forme dÕun PLU.  
 
La municipalitŽ sÕest alors fixŽe comme objectifs de rŽŽquilibrer le dŽveloppement de 
lÕhabitat et des activitŽs Žconomiques de la commune entre l'ouest et l'est, et dÕaccompagner 
des projets de grandes infrastructures, tout en limitant lÕŽtalement urbain. De plus, aux c™tŽs 
de ces objectifs de dŽveloppement, elle a souhaitŽ intŽgrer la protection et la promotion de son 
environnement et de son cadre paysager, y compris de ses espaces agricoles, ŽlŽments 
considŽrŽs comme caractŽristiques de lÕattractivitŽ de son territoire, et comme un facteur 
dŽterminant de la qualitŽ de son dŽveloppement futur.  
La prŽservation des espaces agricoles de la commune est donc prise en considŽration, le 
rapport de prŽsentation du PLU reconnaissant lÕimpact de lÕurbanisation passŽe sur 
lÕagriculture : Ç sur la commune, on note ˆ lÕheure actuelle une diminution tr•s nette de 
lÕactivitŽ agricole menacŽe par lÕextension urbaine que favorise la disparition de lÕactivitŽ 
traditionnelle m•me si lÕouest romanais reste un territoire ˆ dominante rurale È174.  
La ville de Romans, ˆ travers son PADD, affiche en consŽquence sa volontŽ de protection de 
son Ç terroir agricole, ŽlŽment fort et structurant du paysage romanais È175. Elle souhaite 
aujourdÕhui Ç fixer les limites de la ville È en sÕappuyant sur la crŽation du CNOR, les limites 
de cette rocade de contournement de la commune venant Ç ceinturer È lÕurbanisation.  
Le PADD fixe les objectifs suivants en mati•re dÕagriculture : Ç valoriser lÕactivitŽ agricole 
en prŽservant des exploitations viables pour la zone agricole ˆ lÕouest du CNOR, valoriser les 

                                                
173 Ville dÕAnnecy, 2006a. Rapport de prŽsentation du PLU, 108 p. 
174 CITADIA, 2007a. Rapport de PrŽsentation du PLU, Ville de Romans, 157 p. 
175 CITADIA, 2007c. Projet dÕAmŽnagement et de DŽveloppement Durable, Ville de Romans, 27 p. 
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interfaces entre espaces urbains et ruraux pour les terrains situŽs entre le CNOR et la ville et 
pour la zone agricole est, prŽserver les plaines agricoles ouest et est È176. Pour y parvenir, les 
espaces agricoles de la ville sont majoritairement classŽs en zones agricoles (zones Ai), qui 
Ç identifient et prot•gent les parties du territoire communal liŽes aux pratiques agricoles ou 
reconnues pour la valeur agronomique et biologique de leur sol È177. Ces zones seront 
soumises ˆ une rŽglementation stricte qui assurera la prŽservation de leur vocation agricole ˆ 
long terme. Par ailleurs, dans le quartier de Meilleux, pensŽ comme le futur p™le de 
dŽveloppement de la ville, un projet de parc urbain est envisagŽ, destinŽ ˆ devenir un nouveau 
Ç poumon vert È de lÕagglomŽration. La municipalitŽ souhaite associer aux fonctions 
rŽcrŽatives et Ç naturelles È de ce futur parc une agriculture de type mara”chage ou ferme 
pŽdagogique, afin de renforcer la lisibilitŽ de lÕagriculture aupr•s de la population urbaine. 
 
Ces objectifs en mati•re dÕŽconomie dÕespace et de prŽservation des espaces agricoles se 
heurtent nŽanmoins au nŽcessaire dŽveloppement de la ville, le PLU notifiant dans le m•me 
temps un objectif de construction de deux ˆ trois cents logements par an. Certains espaces 
agricoles de Romans font lÕobjet dÕun dŽclassement, liŽ aux choix opŽrŽs en mati•re de 
dŽveloppement urbain ou Žconomique. Sont concernŽes notamment la zone de Meilleux, o• 
est planifiŽe la construction ˆ termes de mille logements et qui constitue la principale rŽserve 
fonci•re ˆ vocation dÕhabitat et dÕactivitŽ de la commune, ainsi que deux zones de rŽserves 
fonci•res ˆ long terme, non ouvertes ˆ une urbanisation immŽdiate178. Par ailleurs, la volontŽ 
de la ville de fixer les limites de la ville dans le pŽrim•tre ceint par le CNOR a pour corollaire 
le changement de destination de lÕensemble des terrains agricoles situŽs entre cette 
infrastructure et les zones dŽjˆ urbanisŽes.  
 

b) Les SCOT, une cohŽrence territoriale ˆ lÕappui de la place de 

lÕagriculture dans le projet urbain des villes moyennes  ?  

Nous nous sommes intŽressŽs ˆ la mani•re dont les SCOT mis en Ïuvre ˆ la pŽriphŽrie des 
villes moyennes envisagent lÕŽvolution de leurs territoires, et ˆ la place quÕils accordent ˆ 
lÕagriculture. En effet, du point de vue de la relation ville - agriculture, lÕŽlaboration et la mise 
en Ïuvre de ces documents dÕurbanisme sont intŽressantes ˆ plusieurs plans. Tout dÕabord, 
Žtant donnŽ leurs modalitŽs dÕŽlaboration (concertation entre les diffŽrentes collectivitŽs 
territoriales composant leur territoire, avec consultation de ses forces vives et de sa 
population), ils permettent dÕengager un dialogue concernant lÕavenir de ce territoire. Ensuite, 
ils favorisent une prise de conscience sur les impacts liŽs aux modes dÕurbanisation et de 
dŽveloppement territorial, et sur la nŽcessitŽ de les ma”triser. Enfin, ils participent de la prise 
en considŽration de la place et du r™le de lÕactivitŽ agricole dans les territoires composant 
leurs pŽrim•tres.   

Une procŽdure de SCOT peinant ˆ dŽmarrer ˆ la pŽriphŽrie de 

Romans- sur - Is•re  

Ë la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re, un premier projet de SCOT, le SCOT de la Plaine de 
Valence (dont le pŽrim•tre devait couvrir quatre-vingt-seize communes, comprenant Tain-
                                                
176 Idem. 
177 CITADIA, 2007a, op. cit. 
178 Les parties ouest et sud du quartier de Coquillard, et des espaces agricoles situŽs au Nord de la ZI des 
Chasses. 
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lÕHermitage, Valence et Romans-sur-Is•re), a ŽchouŽ, la ville de Valence sÕŽtant retirŽe du 
projet : Ç ˆ la suite dÕun travail de concertation de deux ans, pour rapprocher les diffŽrentes 
intercommunalitŽs et les communes non fŽdŽrŽes, la rŽgion valentinoise sÕest dŽsolidarisŽe du 
projet. Le grand SCOT sÕest arr•tŽ ˆ la phase de concertation entre les Žlus, et nÕest pas allŽ 
plus loin. Il correspondait pourtant ˆ un territoire vŽcu, ˆ un bassin de vie cohŽrent È179. 
LÕŽlaboration dÕun SCOT portant sur un territoire plus restreint, comprenant la CCPR et les 
communautŽs de communes du Canton de Bourg-de-PŽage et du Pays de lÕHerbasse a un 
temps ŽtŽ ˆ lÕŽtude. Ce projet relevait avant tout de la volontŽ de la prŽfecture dr™moise, qui 
souhaitait conditionner tout nouveau projet dÕenvergure dans le bassin romanais ˆ son 
existence : Ç lÕƒtat, par lÕintermŽdiaire de la prŽfecture, a clairement signifiŽ aux Žlus locaux 
quÕil nÕŽtait plus dÕaccord pour des grands projets ayant une forte emprise sur les terrains 
agricoles si aucun SCOT nÕest mis en place pour renforcer la cohŽrence des projets de 
dŽveloppement entrepris È180. Il nÕa pas, lui aussi, vu le jour. Le dŽbat pour la crŽation dÕun 
SCOT Žlargi a ŽtŽ finalement relancŽ dans le sillage de la crŽation de la CommunautŽ 
dÕAgglomŽration de Valence : le SCOT Ç Rovaltain Dr™me - Ard•che È a vu son pŽrim•tre 
arr•tŽ par les prŽfectures dr™moise et ardŽchoise en octobre 2009.  
La procŽdure dÕŽlaboration dÕun SCOT concernant la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re a donc 
ŽtŽ longue ˆ instaurer, ce qui rŽv•le les difficultŽs des Žlus locaux ˆ se fŽdŽrer autour dÕune 
gestion concertŽe de lÕurbanisation. SubsŽquemment, dans le discours de nombre dÕacteurs 
rencontrŽs, est dŽplorŽe lÕabsence, ˆ ce jour, de vision commune vis-ˆ -vis de la place de 
lÕagriculture dans le territoire et des moyens de la conserver, absence que lÕŽlaboration dÕun 
SCOT et sa mise en Ïuvre pourrait pallier : Ç si lÕagriculture veut se dŽfendre par rapport ˆ 
lÕurbanisation, il est essentiel de savoir sur quelle base se fonder. Il est donc nŽcessaire de 
mettre en Ïuvre le SCOT, pour pouvoir faire valoir la place de lÕagriculture aux Žlus 
locaux È181.  

Un SCOT en cours dÕŽlaboration dans le bassin annecien  

Le SCOT du bassin annecien est lui en discussion depuis 2005, pour une approbation ˆ 
lÕhorizon 2012. Son Žlaboration sÕinscrit donc dans la durŽe (ˆ minima sept annŽes de 
concertation auront ŽtŽ nŽcessaires ˆ son Žlaboration), expression des enjeux et des tensions 
que suscitent ce document dÕurbanisme, dans le contexte de fort dŽveloppement 
(dŽmographique, Žconomique et urbain) du bassin annecien.  
 
Le SCOT sÕest penchŽ sur lÕactivitŽ agricole, abordŽe par lÕintermŽdiaire dÕun diagnostic 
agricole et forestier182 et dÕun diagnostic paysager183, dont nous reprenons ci-dessous certains 
ŽlŽments nous paraissant significatifs de la dynamique en Ïuvre sur ce territoire, et de la 
reconnaissance de la place et du r™le de lÕagriculture se dessinant dans le cadre de ce 
document dÕurbanisme.  
Le diagnostic agricole du SCOT met en avant le r™le prŽpondŽrant de lÕactivitŽ agricole dÕun 
point de vue Žconomique (emplois directs et indirects), dÕamŽnagement du territoire et de 
contribution au cadre de vie (coupure verte, paysage, culture et terroirs locaux). Mais il 
souligne Žgalement les contraintes pesant sur celle-ci : Ç lÕagriculture occupe environ le tiers 

                                                
179 ƒlu de la ville de Romans-sur-Is•re, entretien personnel, 2008.  
180 Directeur des Services de la CCPR, entretien personnel, 2008.  
181 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de la Dr™me, entretien personnel, 2008.  
182 BLƒZAT Consulting, 2007. Mission dÕEtude pour lÕŽlaboration du diagnostic et lÕidentification des enjeux 
agricoles sur le territoire du SCOT du bassin annecien. Phase 1 : Etat des lieux dynamique de lÕagriculture du 
territoire, 34 p. 
183 ALGOƒ, 2009b. SCOT du Bassin Annecien. Troisi•me partie : la qualitŽ du Bassin Annecien. 106 p. 
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de la surface du bassin annecien, les espaces naturels environ 55%, lÕurbanisation occupant 
10% de lÕespace. Sur un peu plus du tiers de lÕespace se concentrent donc agriculture, 
infrastructures et urbanisation È. Il notifie alors lÕŽvidence : le dŽveloppement de 
lÕagglomŽration annecienne se fait au dŽtriment de lÕespace agricole voisin : Ç lÕagriculture, 
compŽtitive et ˆ haute valeur ajoutŽe, doit partager de plus en plus ses espaces avec les 
projets du principal p™le de dŽveloppement du territoire : le bassin de vie dÕAnnecy È. Et 
dŽplore ̂ ce titre le fait que les espaces agricoles soient encore per•us comme des Ç rŽserves 
fonci•res et des espaces vides È. Ce diagnostic conclut en soulignant que la concurrence pour 
lÕespace est dŽjˆ forte dans lÕŽconomie agricole, en raison des contraintes de ce territoire de 
montagne, et que les besoins dÕespace pour lÕurbanisation font augmenter la pression fonci•re 
et les prix des terrains, y compris agricoles.  
Le diagnostic paysager du SCOT souligne quant ˆ lui lÕimportance des paysages agraires pour 
le cadre de vie et lÕattractivitŽ du bassin annecien, en raison de leur Ç valeur identitaire et 
patrimoniale aux yeux des habitants È. Ils sont ainsi des Ç ambassadeurs de lÕidentitŽ 
savoyarde et de la diversitŽ des lieux È. Mais ces paysages apparaissent fragilisŽs par 
lÕurbanisation : ils sont sujets ˆ une Ç perte de lisibilitŽ È et une Ç banalisation È. 
 
Ë travers cette phase de diagnostic, le SCOT du bassin annecien reconna”t donc sans 
ambigu•tŽs lÕimpact du dynamisme dŽmographique et Žconomique de son territoire qui, Ç par 
les formes dÕurbanisation qui lÕaccompagne, les modes de dŽveloppement du transport, se fait 
au dŽtriment des paysages, de lÕagriculture et de lÕenvironnement È184. De ce fait, la ressource 
fonci•re est reconnue comme un enjeu majeur pour maintenir lÕactivitŽ agricole, Ç les 
spŽcificitŽs de lÕagriculture locale la rendant particuli•rement sensible ˆ la consommation du 
foncier par lÕurbanisation È185 ; de m•me, la gestion des conflits portant sur la rŽpartition du 
foncier entre diffŽrents besoins (habitat, Žconomie, agriculture, etc.) est identifiŽe comme lÕun 
des principaux dŽfis ˆ relever pour le futur SCOT. 
Le SCOT souhaite en consŽquence mettre lÕaccent sur Ç le besoin de gŽrer les relations ville - 
campagne È186, en dŽfinissant mieux les limites des zones urbaines. Il invite Žgalement les 
collectivitŽs locales ˆ sÕinterroger ˆ propos de Ç quelle capacitŽ dÕaccueil et quelle rŽpartition 
de la population ˆ terme dans ce contexte dÕŽclatement urbain ? È187, et ˆ rŽflŽchir ˆ dÕune 
part lÕimpact du dŽveloppement de leur territoire sur lÕactivitŽ agricole, le paysage et la 
biodiversitŽ, dÕautre part aux moyens dÕy remŽdier. 
 
Notons que malgrŽ les orientations exprimŽes dans le cadre de ce diagnostic, le SCOT du 
bassin annecien Žtant en cours dÕŽlaboration, il nÕa encore quÕun impact limitŽ en mati•re de 
gestion de lÕurbanisation. Le syndicat mixte qui en assure la gestion a, jusquÕˆ son 
approbation, un r™le essentiellement consultatif ; il doit notamment Žmettre un avis sur les 
PLU rŽalisŽs par les communes de son pŽrim•tre et valider leurs comptabilitŽs avec les 
orientations futures du SCOT, exercice difficile en lÕabsence de PADD approuvŽ. 
ConsŽquemment, les collectivitŽs territoriales sont dans une position dÕattente, conditionnant 
la prise en compte de lÕagriculture dans leurs projets urbains ˆ la concrŽtisation de ce 
document. En clair, chaque commune continue son dŽveloppement selon ses propres 
modalitŽs, sans vŽritable vision dÕensemble, entra”nant la poursuite dÕune urbanisation mal 
ma”trisŽeÉ 

                                                
184 Source : www.scot-bassinannecien.fr. 
185 ALGOƒ, 2009a, op. cit.  
186 Idem. 
187 Ibidem. 
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Ce positionnement des collectivitŽs est per•u, tout comme ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-
Is•re, comme un handicap, certains acteurs locaux (notamment la profession agricole) 
dŽplorant le manque de vision commune concernant la place de lÕagriculture dans le bassin 
annecien et exprimant leurs craintes face ˆ lÕurbanisation accŽlŽrŽe de ce territoire : Ç pour le 
moment, il faut construire, faire des zones dÕactivitŽs pour de la taxe professionnelle. 
PrŽserver des zones agricoles pour ce quÕelles rapportent, cÕest un non-sens pour les 
Žlus locaux È188 ; Ç le SCOT discute actuellement de la crŽation de ceintures vertes, mais le 
probl•me reste entier : Annecy ˆ de gros besoins fonciersÉ On raye des exploitations de la 
carte petit ˆ petit È189. 

Le SCOT Bourg - Bresse - Revermont, un difficile Žquilibre entre 

dŽveloppement territorial et Žconomie dÕespace  

Le SCOT Bourg-Bresse-Revermont (BBR) a ŽtŽ le premier effectif pour les quatre territoires 
ŽtudiŽs. Il correspond ˆ la volontŽ affichŽe des Žlus locaux dÕaccompagner et de ma”triser un 
incontournable dŽveloppement de leur bassin de vie, actŽ dans le PADD ; celui-ci retient 
lÕhypoth•se dÕune croissance dŽmographique de 25.000 habitants entre 2008 et 2028, qui 
entra”nera la construction de logements et Žquipements permettant lÕaccueil de cette 
population. 
 
Pour limiter les consŽquences spatiales de ce dŽveloppement, le SCOT prŽconise de densifier 
les principaux centres urbains du bassin de vie (lÕunitŽ urbaine de Bourg-en-Bresse et les 
p™les structurants de Saint-Etienne-du-Bois, Montrevel-en-Bresse, Vonnas et CeyzŽriat) et de 
construire en prioritŽ au sein des zones dŽjˆ urbanisŽes. Plus globalement, il incite lÕensemble 
des communes ˆ organiser leur dŽveloppement urbain dans le souci dÕŽconomiser lÕespace, et 
a pour cela identifiŽ pour chacune dÕelles un ˆ deux p™les ˆ urbaniser (le premier p™le Žtant 
gŽnŽralement le chef-lieu). Dans les hameaux nÕŽtant pas considŽrŽs comme des p™les 
dÕurbanisation, Ç la construction sera limitŽe ˆ lÕentretien des b‰timents existants, ˆ des 
extensions limitŽes de ceux-ci, ˆ la reconversion de b‰timents agricoles ou artisanaux 
dŽsaffectŽs en b‰timents dÕhabitation et ˆ la construction de nouveaux b‰timents 
exclusivement sur les terrains disponibles situŽs ˆ lÕintŽrieur du pŽrim•tre b‰ti et 
Žventuellement dans les Ç dents creuses È de ce pŽrim•tre È190.  
De m•me, le SCOT fixe des Ç valeurs - cibles È pour limiter la consommation dÕespace, cÕest-
ˆ -dire des quotas communaux de surface ˆ urbaniser au cours des vingt prochaines annŽes, 
associŽes ˆ un phasage pour lÕouverture de tranches ˆ urbaniser ; Ç ce tracas administratif et 
les dŽlais de procŽdures sont utilisŽs comme un frein ˆ lÕurbanisation È191. Enfin, la 
consommation dÕespace liŽe au dŽveloppement urbain est actŽe : 1100 ha seront dŽdiŽs ˆ 
lÕhabitat dans les vingt prochaines annŽes. 
 
Le SCOT planifie Žgalement les surfaces ˆ consacrer au dŽveloppement Žconomique (520 ha), 
ˆ travers une hiŽrarchisation des nouvelles zones dÕactivitŽ et de lÕextension des zones 
existantes en trois niveaux : 

- Des zones de niveaux rŽgional, de grande taille (plus de 50 ha), pour le dŽveloppement 
et lÕaccueil de grandes entreprises ; 

                                                
188 Directeur de la FDSEA de Haute-Savoie, entretien personnel, 2008.  
189 Agricultrice de Montagny-les-Lanches, entretien personnel, 2008.   
190 AlgoŽ Consultants, 2007b. Projet de Document dÕOrientations GŽnŽrales. Elaboration du  SCOT Bourg Ð 
Bresse Ð Revermont, 52 p. 
191 Maire de PŽronnas, entretien personnel, 2007.  
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- Des zones de niveau du bassin de vie, pour le dŽveloppement des PMI - PME et de 
lÕartisanat, ˆ raison dÕune zone de 10 ˆ 20 ha par intercommunalitŽ ; 

- Des zones de niveau local, communal, au maximum de 3 ha. 
 
La crŽation de ces zones dÕactivitŽs correspond au choix des Žlus locaux Ç dÕorienter leurs 
politiques essentiellement vers du dŽveloppement Žconomique ; ils ont ainsi une volontŽ 
clairement affichŽe de faire autre chose que de lÕagriculture sur leur territoire, dŽvelopper de 
nouvelles activitŽs È192. Elle a Žgalement pour objectif de donner une nouvelle image ˆ la ville 
et son agglomŽration, dÕo• le choix de leurs implantations : Ç de gros dŽbats ont eu lieu lors 
de lÕŽlaboration du SCOT sur cette question des implantations de zones dÕactivitŽs. Le 
discours de la CCI Žtait clair : selon eux, lorsquÕils re•oivent des entrepreneurs dŽsirant 
sÕinstaller sur lÕagglomŽration, ceux-ci sont Ç choquŽs È par lÕabsence dÕinfrastructures 
autour de la ville, o• ils ne voient que des champsÉ Ë travers le dŽveloppement de ces zones, 
le but recherchŽ est donc de donner une Ç vitrine È industrielle et commerciale ˆ la ville, qui 
Žtait invisible auparavant È193. 
 
Le SCOT identifie enfin des projets en mati•re de dŽplacements, dans lÕobjectif de gŽrer les 
migrations pendulaires constitutives de la pŽriurbanisation de son territoire : renforcement des 
modes de transports en commun, projet de Ç voie verte È ˆ lÕŽtude194, crŽation de deux 
nouvelles rocades desservant lÕagglomŽration burgienne, les rocades Ç Grand Ouest È et Ç 
Grand Sud È.  
 
LÕobjectif premier de ce SCOT est donc bien dÕaccompagner le dŽveloppement de ce 
territoire en organisant le dŽveloppement de lÕhabitat, des infrastructures Žconomiques et de 
transports, en reprenant les grands principes contenus dans la loi SRU : ma”trise de la 
consommation dÕespace, limitation de lÕŽtalement urbain et renforcement de la cohŽrence 
territoriale. Secondairement appara”t la protection de lÕagriculture, par effet rŽtroactif. Le 
PADD du SCOT estime en effet que Ç lÕagriculture est une composante primordiale du 
territoire du SCOT. Son activitŽ dominante, lÕŽlevage laitier, en fait un acteur majeur des 
paysages et de lÕentretien de la biodiversitŽ È195 ; en consŽquence, Ç le SCOT favorise la mise 
en valeur durable de ses potentialitŽs et caractŽristiques locales, par des mesures de ma”trise 
de lÕŽclatement et de lÕŽtalement urbain ; par des mesures dÕŽconomie dÕespace ; par des 
mesures de protection des si•ges dÕexploitation et des espaces nŽcessaires ˆ leur bon 
fonctionnement È196.  
Le SCOT affiche donc sa volontŽ de prŽserver des terrains agricoles et par lˆ m•me 
Ç lÕŽquilibre territorial È du bassin de vie. Il affirme ˆ ce titre que la pŽrennitŽ de lÕagriculture 
est Ç un objectif Žconomique, environnemental et culturel È197, et manifeste son ambition 
dÕassurer Ç la prŽservation des espaces agricoles et naturels pour leur valeur Žconomique, 
environnementale et pour leur contribution ˆ la qualitŽ du cadre de vie et ˆ lÕimage du 
territoire È198.  
 

                                                
192 ChargŽ de mission du SCOT BBR, entretien personnel, 2007. 
193 Technicien de la SAFER de lÕAin, entretien personnel, 2007. 
194 Il sÕagirait dÕune voie touristique, pour les vŽlos et promeneurs, traversant le territoire. 
195 AlgoŽ Consultants, 2007b, op. cit. 
196 Idem. 
197 AlgoŽ Consultants, 2007c. Projet de Document dÕOrientations GŽnŽrales. Elaboration du  SCOT Bourg Ð 
Bresse Ð Revermont, 52 p. 
198 AlgoŽ Consultants, 2007b, op. cit. 
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Afin de favoriser la Ç mise en valeur durable des potentialitŽs et caractŽristiques locales de 
lÕagriculture È, le SCOT prŽvoit199 : 

- DÕaffirmer le principe du maintien de la vocation des terres actuellement mises en 
valeur par lÕagriculture ;  

-  De fixer des r•gles pour Žviter les conflits entre activitŽs agricoles et habitat et pour 
permettre la circulation du cheptel et des engins agricoles entre les b‰timents et les 
terres exploitŽes ; 

- De protŽger des secteurs particuli•rement soumis ˆ la concurrence dÕautres usages200, 
ainsi que des zones fragiles au regard de la nature des sols et de leur gŽomorphologie ;  

- De protŽger au maximum les si•ges dÕexploitation et les espaces nŽcessaires ˆ leur bon 
fonctionnement.    

  
La prŽservation de lÕactivitŽ agricole est donc intŽgrŽe explicitement dans les orientations du 
SCOT BBR, ce dernier Žtant en consŽquence per•u positivement par les responsables de la 
profession agricole. Ceux-ci se fŽlicitent de la prise de conscience des Žlus quant ˆ lÕimpact 
du dŽveloppement de leur territoire sur lÕagriculture, et de leur volontŽ de le limiter : 
Ç lÕavantage des discussions engagŽes au sein du SCOT est la mise en place dÕun zonage 
clair et cohŽrent, le zonage des grandes zones dÕactivitŽs permettant ˆ lÕactivitŽ agricole 
dÕanticiper sur le futur dŽveloppement des infrastructures Žconomiques. Ont donc ŽtŽ mis en 
place des stratŽgies et des outils permettant de pŽrenniser lÕactivitŽ agricole en cherchant des 
adaptations locales È201 ; Ç le SCOT appara”t comme une dŽmarche Ç intelligente È. Il permet 
la prise en compte de lÕagriculture dans le dŽveloppement urbain, ce qui Žtait peu le cas 
jusquÕˆ prŽsent. Il a dŽfini la r•gle du jeu : Žviter le mitage de lÕurbanisation, dŽfinir des 
zones ˆ urbaniser et sÕy tenir, pour Žviter au maximum la consommation dÕespace È202.  
Toutefois, certains acteurs rencontrŽs estiment que malgrŽ les avancŽes dŽcisives apportŽes 
par le SCOT, ce dernier comporte encore des lacunes : il ne remet pas en cause les modalitŽs 
de dŽveloppement du bassin de vie burgien, quÕil se contente dÕaccompagner, rŽservant tout 
de m•me plus de 1500 ha de terres, essentiellement agricoles, ˆ ces fins. Lui est Žgalement 
reprochŽ son Ç manque dÕambition È, ce SCOT respectant scrupuleusement les grandes lignes 
de la loi SRU, sans aller au-delˆ. 

Le SCOT Sud - Loire , un positionnement dans lÕaire 

mŽtropolitaine lyonnaise  

Le SCOT  Sud-Loire englobe la pŽriphŽrie de Montbrison, associant le Forez ˆ la mŽtropole 
stŽphanoise. Son diagnostic fait ressortir trois objectifs stratŽgiques, qui constituent les 
fondements de son projet urbain. Tels quÕŽnoncŽs dans le PADD, le premier objectif vise ˆ 
prŽserver un environnement garant de la qualitŽ du cadre de vie, en prŽservant et en valorisant 
les espaces naturels, agricoles et forestiers ; le second vise ˆ assurer le dŽveloppement durable 
du territoire en amŽliorant son fonctionnement et son organisation ; le dernier entend donner 
une nouvelle attractivitŽ au Sud-Loire pour assurer sa vitalitŽ.  
 
Concernant ce dernier objectif, le SCOT Sud-Loire entend, dÕici ˆ 2030, accueillir 50.000 
nouveaux habitants ; construire 70.000 logements ; dŽvelopper 17.000 nouveaux emplois. Il 
fixe la consommation dÕespace engendrŽe par ce dŽveloppement ˆ 3000 ha dÕici 2030, dont 

                                                
199 Idem. 
200 Cinq secteurs ont ŽtŽ retenus, dont le lycŽe des Sardi•res. 
201 Technicien de la SAFER de lÕAin, op. cit.  
202 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de lÕAin, op. cit. 
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1400 ha destinŽs ˆ lÕurbanisation, 600 ha pour les infrastructures et Žquipements 
accompagnant les nouvelles zones urbanisŽes, et 1000 ha pour la crŽation ou lÕextension de 
zones dÕactivitŽs (au rythme de 50 ha/an). LÕessentiel de ces extensions seront situŽes hors de 
la pŽriphŽrie de Montbrison (au sein de Saint-Etienne MŽtropole, pour assurer le 
dŽveloppement Žconomique de lÕagglomŽration, et dans les vallŽes du Gier et de lÕOndaine, 
pour asseoir leur reconversion). Concernant les dŽplacements, le SCOT entend favoriser les 
modes doux et les transports collectifs. Une seule infrastructure de grande ampleur est 
planifiŽe, le contournement ouest de Saint-Etienne, qui lˆ encore ne concerne pas la 
pŽriphŽrie de Montbrison. Globalement, le secteur montbrisonnais appara”t donc peu impactŽ 
par les projets de dŽveloppement actŽs dans le SCOT.  
 
Le second objectif ŽnoncŽ vise ˆ accompagner ce dŽveloppement, et freiner lÕŽtalement 
urbain. En effet, le SCOT constate les dŽsŽquilibres engendrŽs par le dŽveloppement passŽ de 
son territoire : Ç Žtalement et Žclatement urbains, croissance des mobilitŽs, segmentations 
territoriales et sociales, ont caractŽrisŽ le dŽveloppement des dŽcennies passŽes et conduit ˆ 
une impasse en termes de fonctionnement par les engorgements des transports, les 
dŽsŽquilibres territoriaux, la banalisation des paysages È203. 
Pour inverser progressivement ces tendances, le dŽveloppement futur sera prioritairement 
localisŽ au sein des espaces dŽjˆ urbanisŽs, et en particulier au sein des Ç centralitŽs È du 
territoire, dont quatre niveaux ont ŽtŽ identifiŽs (centralitŽ mŽtropolitaine de Saint-Etienne, 
centralitŽs Sud-Loire : Montbrison, Firminy, Saint-Chamond et Rive-de-Gier, huit centralitŽs 
intermŽdiaires, et vingt-deux centralitŽs locales), chaque niveau se voyant attribuer des 
possibilitŽs de dŽveloppement diffŽrenciŽes. Le SCOT veut Žgalement organiser un 
dŽveloppement spatial ma”trisŽ, en donnant Ç la prioritŽ au renouvellement urbain et ˆ la 
reconqu•te des centres-villes et des bourgs, ainsi quÕaux constructions neuves ˆ lÕintŽrieur du 
tissu agglomŽrŽ existant ; ceci dans un souci de protection des espaces naturels et 
agricoles È204.  
 
LÕorganisation et la ma”trise de ce dŽveloppement implique donc, conformŽment ˆ la loi SRU, 
dÕŽconomiser lÕespace et dÕassurer la cohŽrence entre les diffŽrents territoires composant le 
pŽrim•tre du SCOT Sud-Loire. CÕest lˆ quÕintervient le premier objectif ŽnoncŽ dans le cadre 
du PADD, Ç prŽserver un environnement garant de la qualitŽ du cadre de vie È, objectif qui 
intŽresse de pr•s lÕactivitŽ agricole.  
Le SCOT reconna”t clairement lÕimpact de lÕurbanisation sur lÕagriculture et ses consŽquences 
pour le territoire : Ç cÕest la nature dŽdiŽe aux activitŽs agricoles qui fait les paysages et 
assure le maillage vert du Sud-Loire (É). LÕŽtalement urbain contribue fortement ˆ fragiliser 
lÕactivitŽ agricole par le fractionnement des espaces et la pression urbaine exercŽe sur les 
valeurs fonci•res È205. Il affirme en consŽquence la nŽcessitŽ de pŽrenniser lÕactivitŽ agricole, 
dans la mesure o• cette derni•re  Ç participe ˆ la rŽalisation du projet de dŽveloppement 
durable du Sud-Loire, par sa valeur ˆ la fois socio-Žconomique, spatiale, environnementale et 
paysag•re È206.  
Ë ce titre, trois types dÕespaces agricoles sur lesquels intervenir ont ŽtŽ dŽfinis. Le premier 
englobe trois zones agricoles spŽcifiques (vignoble AOP C™tes du Forez, coteaux arboricoles 
du Jarez et zone mara”ch•re des communes dÕAndrŽzieu-BouthŽon et de Saint-Just-Saint-
Rambert), pour lesquelles le SCOT affirme que Ç dans ces secteurs, des mesures fortes seront 

                                                
203 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de lÕAin, op. cit. 
204 SCOT Sud-Loire, 2007a. Document dÕOrientations GŽnŽrales, 82 p. 
205 SCOT Sud-Loire, 2008f, op. cit.  
206 SCOT Sud-Loire, 2007d. Projet dÕAmŽnagement et de DŽveloppement Durable, 114 p. 
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prises pour maintenir lÕespace agricole nŽcessaire sur le long terme, garantir des conditions 
dÕexploitation satisfaisantes, favoriser lÕinstallation de jeunes agriculteurs et lÕemploi, 
encourager une agriculture respectueuse de lÕenvironnement et ouverte sur le territoire et ses 
habitants È207.  
Le second concerne des zones agricoles pŽriurbaines, autour des principales centralitŽs du 
Sud-Loire, pour lesquelles le SCOT souhaite garantir le maintien de Ç couronnes vertes 
pŽriurbaines È aux fonctions diverses (agricoles, Žcologiques, rŽcrŽatives, etc.). LÕagriculture 
est ici mise en avant comme le moyen privilŽgiŽ pour maintenir et entretenir ces espaces 
ouverts entre ville et campagne ; en consŽquence Ç le dŽveloppement urbain devra prendre en 
compte les contraintes de fonctionnement des exploitations agricoles et la prŽservation des 
amŽnitŽs paysag•res de ces couronnes vertes È208. Ce volet du SCOT correspond donc 
clairement ˆ lÕaffirmation dÕun projet de type agriurbain. 
Enfin, le dernier type dÕespaces agricoles ciblŽ par le SCOT concerne les Ç cÏurs verts È de 
son territoire (les massifs montagneux du Pilat, du Forez et des Monts du Lyonnais), o• le 
SCOT entend maintenir lÕagriculture, en prenant en compte les difficultŽs propres ˆ ces zones 
de montagne et en soutenant un mod•le agricole fondŽ sur la promotion de lÕagriculture 
raisonnŽe, des labels de qualitŽ et des circuits courts de commercialisation. 
  
La rŽflexion engagŽe en direction de lÕagriculture par le SCOT Sud-Loire dŽpasse donc la 
simple prŽservation des espaces agricoles : lÕagriculture se voit reconna”tre un r™le majeur 
dans lÕattractivitŽ territoriale et lÕŽquilibre de ce territoire, et ses fonctions (Žconomique, 
spatiale, Žcologique et paysag•re) sont reconnues.  
 
In fine, le SCOT Sud-Loire tout comme le SCOT BBR rŽv•lent la prise en compte des 
problŽmatiques agricoles dans les procŽdures dÕurbanisme, et constituent une forme de 
reconnaissance de la place et du r™le de lÕagriculture dans leurs territoires. Mais lÕanalyse de 
ces documents rŽv•le des ambigu•tŽs, liŽes ˆ la difficile adŽquation entre une politique 
volontariste affichŽe en mati•re de prŽservation des espaces agricoles, et le dŽveloppement 
planifiŽ de ces territoires. Comment conjuguer dŽveloppement Žconomique et dŽmographique 
du bassin de vie burgien ou inscription dans lÕaire mŽtropolitaine lyonnaise du SCOT Sud-
Loire et prŽservation des agricultures ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse et Montbrison ? 
LÕexercice semble en dŽfinitive difficile.  
DÕautre part, la pŽriphŽrie de Montbrison est noyŽe au sein dÕun SCOT Sud-Loire Žlargi, qui 
comprend 117 communes pour une population de 516.000 habitants, et est tirŽ par Saint-
Etienne MŽtropole. Montbrison y appara”t comme un simple Ç p™le central ˆ lÕŽchelle Sud-
Loire È, et les enjeux du territoire montbrisonnais sont secondaires face aux dŽfis ˆ relever 
pour cette agglomŽration en pleine reconversion. 
 
La cohŽrence territoriale vise donc essentiellement, lorsquÕelle a abouti, ˆ mieux rŽpartir le 
dŽveloppement des territoires composant les SCOT, mais sans vŽritablement en remettre en 
cause les modalitŽs. Le r™le des espaces agricoles dans la rŽgulation de lÕurbanisation nÕest 
pas encore rŽellement envisagŽ ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, et la place de lÕagriculture 
dans le projet urbain reste peu Žvidente. Ces SCOT apparaissent encore relativement 
Ç permissifs È, au vu des consommations prŽvues dÕespace (1620 ha pour le SCOT BBR, 
3000 ha pour le SCOT Sud-Loire), car si lÕŽconomie dÕespace est un point essentiel sur le 
plan lŽgislatif, dÕautres prioritŽs animent ces territoires : garantir un dŽveloppement 
Žconomique et maintenir un dŽveloppement dŽmographique certes ma”trisŽ, mais nŽanmoins 

                                                
207 SCOT Sud-Loire, 2007d, op. cit. 
208 Idem. 
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nŽcessaire pour assurer leur avenirÉ Ainsi, nous reprenons le constat Žtabli par Roland Vidal, 
qui affirme que Ç la mise en application des SchŽmas de CohŽrence Territoriale, si elle doit 
en principe Ç assurer une utilisation Žconome et ŽquilibrŽe des espaces È, peine ˆ contrer 
efficacement le phŽnom•ne È209.  
 

3) La prise en compte des problŽmatiques fonci•res par les CDRA  

LÕattention portŽe ˆ la gestion de lÕespace et du foncier face au dŽveloppement urbain nÕest 
pas le fait des seuls documents dÕurbanisme : les CDRA int•grent Žgalement au sein de leurs 
programmes dÕaction cette question cruciale en termes dÕamŽnagement et de dŽveloppement 
territorial. Les actions adoptŽes traduisent la prise de conscience des Žlus locaux quant aux 
consŽquences spatiales du dŽveloppement de leurs territoires, ainsi que leur volontŽ de les 
limiter. Ce qui participe ˆ lÕinstrumentalisation de lÕagriculture au sein des politiques 
territoriales (Bertrand, 2006).  
 

a) La ma”trise de lÕespace, Ç  premier dŽfi ˆ relever  È pour le CDRA du 

Bassin Annecien  

La ma”trise de lÕespace est identifiŽe comme le Ç premier dŽfi ˆ relever È par le CDRA du 
bassin annecien210, dont lÕObjectif 1 est de Ç favoriser le dŽveloppement de nouvelles 
pratiques pour une gestion plus concertŽe et mieux coordonnŽe de lÕespace È211. De cet 
objectif dŽcoulent deux actions. LÕaction 1, Ç ƒlaborer les SCOT Fier - Aravis et du bassin 
annecien È, est destinŽe ˆ faciliter la coordination entre ces deux SCOT en cours de 
rŽalisation sur le territoire du CDRA, autour de thŽmatiques transversales telles que les 
dŽplacements, lÕagriculture ou lÕhabitat. Une seconde action, lÕaction 2 Ç Agir sur le foncier È, 
propose de mener une Žtude visant ˆ dŽfinir une stratŽgie et une politique fonci•res ˆ lÕŽchelle 
du bassin annecien ; les EPCI le composant devront sÕaligner sur ses prŽconisations pour la 
mise en oeuvre de leurs politiques dÕamŽnagement et de dŽveloppement territorial futures.  
 
Pour inciter les acteurs du territoire ˆ participer ˆ la dŽfinition de cette stratŽgie, le CLD du 
bassin annecien a mis en Ïuvre en 2008 un cycle de Ç rŽflexion - action È sur le th•me de 
lÕŽtalement urbain, des modes de vie et des solidaritŽs entre territoires. Les dŽbats ont ŽtŽ 
ouverts ˆ un large public (Žlus, techniciens, membres du CLD, etc.), afin dÕapprofondir la 
rŽflexion locale concernant ces th•mes et de dŽfinir des propositions dÕactions pour le CDRA. 
Ils sÕarticulaient autour de trois ateliers thŽmatiques212 (Atelier 1 - Comment habitons-nous 
notre territoire ? ; Atelier 2 - Comment le parcourons-nous ? ; Atelier 3 - Comment y 
travaillons-nous et comment en vivons-nous?). Un des groupes de travail avait dans ce cadre 
pour mission dÕenvisager Ç comment assurer la pŽrennitŽ de lÕactivitŽ Žconomique agricole 
dans un contexte dÕŽtalement urbain È213.  

                                                
209 VIDAL R., 2009. Ç LÕagriurbanisme, une nouvelle approche professionnelle pour reconstruire les relations 
entre la ville et lÕagriculture È, Innovations Agronomiques, vol. 5, s.l., pp. 97-106.  
210 Parmi les cinq Ç dŽfis È prioritaires identifiŽs par le syndicat mixte en charge de ce territoire. 
211 CDRA du Bassin Annecien, 2005. Contrat dŽfinitif, 20 p. 
212 CLD du bassin annecien, 2008. Ateliers de rŽflexion Ç Žtalement urbain, modes de vie et solidaritŽs entre 
territoires È, 110 p.  
213 Idem.  
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Les rŽsultats de ces ateliers ont ŽtŽ prŽsentŽs lors dÕun forum organisŽ en janvier 2009. Forum 
qui a dressŽ le constat suivant : Ç la ville sÕŽtale, la campagne et la montagne sÕurbanisent, 
(É). Cela conduit ˆ une banalisation des paysages, une fragmentation des terres agricoles, 
des conflits d'usage et des atteintes fortes ˆ l'environnement (É). Ce qui induit la nŽcessitŽ de 
mieux organiser lÕurbanisation, et de rŽflŽchir ˆ quel autre mod•le dÕurbanisation 
proposer È214. 
Ce forum sÕest conclu par une sŽrie de propositions. Parmi elles, trois ont retenu notre 
attention, dans la mesure o• elles invitent ˆ Žconomiser un espace devenant rare et ˆ intŽgrer 
lÕactivitŽ agricole dans le projet urbain du bassin annecien :  

1. dŽfinir une stratŽgie de localisation des activitŽs Žconomiques conciliant dynamisme 
Žconomique et Žconomie dÕespace ; 

2. dŽfinir une stratŽgie fonci•re globale, compte tenu de la rarŽfaction et de l'envolŽe des 
prix du foncier ;  

3. dŽfinir un projet agricole intŽgrŽ au projet de territoire. Le CLD affirme ˆ ce propos 
que Ç si l'on souhaite que lÕagriculture demeure un secteur Žconomique viable, il nous 
faut entreprendre cette dŽmarche ˆ lÕŽchelle intercommunale et en cohŽrence avec le 
projet urbain È, et souhaite que soit considŽrŽ l'ensemble des fonctions remplies par 
lÕagriculture : fonction Žconomique, r™le de fa•onnage et d'entretien des paysages, 
action de maintien de la biodiversitŽ215.  

 

b) Le foncier, un enjeu dŽclinŽ dans les CDRA et PSADER du bassin de vie 

de Bourg -en-Bresse et du Pays du Forez  

LÕaxe 2 du CDRA du bassin de vie de Bourg-en-Bresse, intitulŽ Ç amŽliorer et valoriser notre 
cadre de vie È216, relaie les considŽrations portant sur la ma”trise de lÕurbanisation et la 
gestion Žconome de lÕespace. Deux actions en dŽcoulent. La premi•re, lÕaction 201, vise ˆ Ç 
dŽfinir une stratŽgie habitat - foncier ˆ l'Žchelle du CDRA È. Elle a entra”nŽ la rŽalisation 
dÕun diagnostic Ç habitat et foncier È, rŽalisŽ en 2007 par la SAFER Rh™ne-Alpes217. Le 
CDRA souhaite faire de ce diagnostic un outil dÕaide ˆ la dŽcision pour lÕamŽnagement et le 
dŽveloppement de son territoire, sa diffusion devant aboutir ˆ la mise en place d'outils et de 
politiques fonci•res communs pour les diffŽrentes collectivitŽs territoriales de son pŽrim•tre.  
Une seconde action, lÕaction 203, vise ˆ doter le bassin de vie de Bourg-en-Bresse dÕune 
Ç charte de lÕhabitat È, qui devra prendre en compte la corrŽlation entre les questions de 
consommation d'espace et de cožts de transports et d'Žquipements, en sÕintŽressant aux 
diffŽrents types de dŽveloppement urbain, et en envisageant la place du paysage et de la 
nature en secteurs urbains. Dans un second temps, elle est appelŽe ˆ proposer des 
prŽconisations devant permettre dÕorienter les futurs projets du territoire relatifs ˆ l'habitat et 
aux opŽrations d'amŽnagements.  
Les diffŽrentes actions portŽes par le CDRA envisagent donc de mesurer et limiter lÕimpact 
des processus de dŽveloppement ˆ lÕÏuvre, en intŽgrant notamment la question de la 
prŽservation des espaces agricoles. 
 

                                                
214 CLD du bassin annecien, 2009. Forum Ç Žtalement urbain, modes de vie et solidaritŽs entre territoires È, 56 
p. 
215 CLD du bassin annecien, 2009, op. cit. 
216 Syndicat Mixte Cap 3B, 2006, op. cit.  
217 SAFER Rh™ne-Alpes, 2007. Diagnostic Foncier, CAP 3B, 26 p.  
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Le PSADER du bassin de vie de Bourg-en-Bresse se fait le relais de ces prŽoccupations 
fonci•res,  ̂travers une action de Ç sensibilisation, formation, accompagnement des Žlus aux 
enjeux fonciers È (action n¡ 3.2 du PSADER, intŽgrŽe ˆ son axe 3 : Ç accompagner 
lÕŽvolution des territoires ruraux È218). 
Deux modalitŽs dÕintervention y sont envisagŽes : 

1. La sensibilisation, la formation et lÕaccompagnement des Žlus aux pratiques 
dÕurbanisme. 

2. LÕaide ˆ lÕacquisition fonci•re pour accompagner des collectivitŽs territoriales mettant 
en place des projets prenant en compte le maintien des infrastructures vertes et bleues 
actŽes par le SCOT Bourg-Bresse-Revermont. 

 
Le CDPRA du Forez souhaite Žgalement disposer dÕoutils permettant une gestion concertŽe et 
cohŽrente de lÕespace, objet de son action 9, Ç Ma”triser et gŽrer les espaces È219.   
Il envisage ˆ ce titre dÕengager les actions suivantes :  

- RŽalisation dÕun diagnostic foncier sur son territoire ; 
- CrŽation dÕobservatoires (portant sur diffŽrentes thŽmatiques : extension urbaine, 

emploi, habitat, mobilitŽ) et mise en place dÕun SIG permettant de suivre les 
Žvolutions spatiales ; 

- RŽalisation de diagnostics agricoles de territoire ˆ lÕŽchelle intercommunale lors de la 
rŽalisation de PLU par les communes du Pays du Forez ;  

- Actions de communication ˆ destination des Žlus et de la population locale, pour les 
informer des diffŽrents outils ˆ leur disposition et en permettre lÕutilisation.  

 
Ces questions sont, lˆ aussi, intŽgrŽes dans le PSADER du Pays du Forez, au sein de son axe 
stratŽgique 1, Ç adapter les syst•mes et les structures des exploitations agricoles, aider ˆ la 
planification fonci•re È220. Elles font lÕobjet de lÕaction 1 de ce PSADER, intitulŽe Ç favoriser 
les opŽrations de gestion concertŽe des espaces pour maintenir et dŽvelopper lÕactivitŽ 
agricole È, action complŽmentaire de la politique fonci•re adoptŽe ˆ lÕŽchelle du CDPRA. 
Celle-ci vise ˆ favoriser la prŽsence et le maintien des agriculteurs, permettre la viabilitŽ des 
exploitations agricoles et maintenir un cadre de vie et des paysages de qualitŽ, en ma”trisant 
les mutations spatiales engendrŽes par le dŽveloppement du territoire.  
Pour parvenir ˆ ce triple objectif, le PSADER entend sensibiliser les Žlus locaux aux 
problŽmatiques agricoles et fonci•res (organisation de visites de terrain, conception de 
plaquettes prŽsentant les enjeux et outils fonciers, etc.). Il souhaite Žgalement rŽaliser des 
outils dÕaide ˆ la dŽcision pour les Žlus, sous la forme de diagnostics fonciers ou dÕinventaires 
des enjeux agricoles regroupant plusieurs communes, dÕŽtudes de faisabilitŽ pour des projets 
portŽs par les collectivitŽs (de type ZAP ou fermes relais). Enfin, lorsque des exploitations 
agricoles sont directement menacŽes par des projets liŽs au dŽveloppement du territoire, le 
PSADER veut mettre en place des modalitŽs dÕaide ˆ la relocalisation des b‰timents agricoles 
(Žtudes dÕimpact, montage des projets, aides aux investissements des agriculteurs, etc.). 
 

                                                
218 Syndicat Mixte Cap 3B, 2007. PSADER du Bassin de Vie de Bourg-en-Bresse, Programme dÕAction, 29 p.  
219 CDPRA du Forez, 2008a. Programme dÕAction CDPRA, 76 p. 
220 CDPRA du Forez, 2008b. Programme dÕAction PSADER, Ç lÕaffirmation dÕune agriculture de territoire et de 
terroirs dans une dŽmarche de dŽveloppement durable È, 19 p. 
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c) Les actions fonci•res du CDPRA de la Dr™me des Collines, de 

lÕobservation ˆ lÕacquisition  

Le CDPRA de la Dr™me des Collines consacre aux questions fonci•res son axe dÕintervention 
n¡4, intitulŽ Ç favoriser la complŽmentaritŽ urbain - rural et un amŽnagement ŽquilibrŽ de 
lÕespace È221. Dans ce cadre, plusieurs actions sont envisagŽes. LÕaction 38 consiste en 
lÕanimation dÕun Ç volet amŽnagement / habitat / services aux personnes È, par la 
structuration de groupes de travail autour de ces diffŽrentes thŽmatiques, afin dÕassurer la 
mise en cohŽrence des politiques et outils dÕamŽnagement des EPCI composant la Dr™me des 
Collines. Cette action a notamment dŽbouchŽ sur la mise en Ïuvre et lÕanimation dÕun 
observatoire de lÕhabitat et du foncier, observatoire ayant rŽalisŽ une Žtude fonci•re portant 
sur lÕensemble de la Dr™me des Collines, en partenariat avec la SAFER222. Ce travail de 
diagnostic sÕaccompagne dÕune politique dÕanimation permettant la diffusion des 
informations collectŽes et leur actualisation, et ce afin de faire de lÕobservatoire un Ç outil de 
sensibilisation, de partage de la connaissance et dÕinformations aupr•s des Žlus, des 
partenaires et du grand public È223. En dŽcoule par exemple la rŽalisation de Ç JournŽes de 
lÕobservatoire de lÕhabitat È, annuelles, dont le compte rendu est mis en ligne par le site du 
CDPRA. Ou la rŽdaction dÕune note annuelle qui prŽsente les indicateurs essentiels du 
territoire en mati•re de dŽmographie et habitat, Žgalement mise en ligne.  
 
Dans le m•me temps, le CDPRA entend faciliter les acquisitions fonci•res qui permettront 
aux collectivitŽs territoriales le composant dÕaccompagner des projets dÕamŽnagement et/ou 
de dŽveloppement, objet de son action 41 Ç Acquisitions fonci•res È. Est ciblŽ lÕacquisition de 
rŽserves fonci•res destinŽes aux opŽrations suivantes :  

- Le dŽveloppement de lÕoffre de logements et lÕamŽnagement urbain, dans un souci de 
densification urbaine des villes et villages et de ma”trise de lÕŽtalement des 
constructions ;  

- La reconversion de friches industrielles, artisanales et commerciales, ˆ vocation 
Žconomique ou contribuant au renouvellement urbain (au cÏur des villes et villages) ; 

- La gestion dÕespaces naturels et de sites sensibles (berges, zones humidesÉ).  
Le CDPRA de la Dr™me des Collines entend donc accompagner le dŽveloppement de son 
territoire, et ce en encourageant des projets o• est prise en compte la ma”trise de lÕŽtalement 
urbain, dans une logique de mise en conformitŽ avec les travaux de lÕobservatoire de lÕhabitat.  
 

d) Des programmes dÕactions qui rŽv•lent la prise de conscience des Žlus 

locaux confrontŽs aux enjeux fonciers  

Les CDRA structurŽs ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes prennent tous en considŽration 
lÕimpact du dŽveloppement de leurs territoires respectifs sur lÕespace et le foncier, et engagent 
des rŽflexions et/ou dÕactions visant ˆ accompagner ce dŽveloppement, en mettant en place 
des outils de connaissance (ˆ travers des diagnostics fonciers) ou dÕaction (par la mise en 
place dÕobservatoires, de chartes, etc.).  

                                                
221 CDPRA Dr™me des Collines, 2005. Contrat dŽfinitif, 45 p.  
222 SAFER Rh™ne-Alpes, 2007. op. cit.  
223 CDRA Dr™me des Collines, 2005. op. cit. 
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Ces modalitŽs dÕintervention rŽv•lent la prise de conscience par les Žlus locaux et les acteurs 
territoriaux participant ˆ lÕŽlaboration des CDRA (par lÕintermŽdiaire des CLD) des enjeux 
fonciers qui animent leurs territoires, et viennent alimenter leur rŽflexion concernant les 
moyens de mieux gŽrer le dŽveloppement de leurs territoires respectifs.  
Notons que certaines des actions fonci•res engagŽes par les CDRA peuvent concerner 
directement lÕagriculture (comme pour les PSADER du bassin de vie de Bourg-en-Bresse et 
du Pays du Forez). Mais surtout, les politiques qui se dessinent ˆ cette Žchelle territoriale 
constituent Žgalement une forme de reconnaissance de la place de lÕagriculture dans ces 
territoires, et de son importance pour ces derniers (analysŽe explicitement en termes de 
multifonctionnalitŽ par le CDRA du bassin annecien).  
La rŽflexion engagŽe sur ces questions fonci•res, sous lÕŽgide de la rŽgion Rh™ne-Alpes, 
rejoint en dŽfinitive celle menŽe dans le cadre des SCOT. Toutes deux permettent ˆ minima 
un dŽbat, une reconnaissance de principe des problŽmatiques de dŽveloppement territorial et 
de leur impact sur lÕactivitŽ agricole. Ce qui participe ˆ la reconnaissance de la place de 
lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes.  
 
Toutefois, les actions entreprises ˆ lÕŽchelle des CDRA montre, tout comme dans le cadre des 
documents dÕurbanisme, toute la difficultŽ de concilier dŽveloppement territorial et Žconomie 
de lÕespace. Au sein des programmes dÕactions de ces CDRA apparaissent des contradictions 
similaires, entre dÕune part la volontŽ affichŽe dÕŽconomiser lÕespace, de favoriser la 
complŽmentaritŽ urbain - rural et un amŽnagement ŽquilibrŽ de lÕespace, et dÕautre part la 
nŽcessitŽ dÕassurer le dŽveloppement Žconomique et dŽmographique des territoires concernŽs.  
  

4) Un paradoxe  : une attractivitŽ Ç  paysag•re  È liŽe ˆ lÕagriculture  

LÕagriculture est menacŽe par lÕŽtalement urbain ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, et 
appara”t ˆ ce jour insuffisamment protŽgŽe par les procŽdures dÕurbanisme structurŽes aux 
Žchelles communales et supracommunales. Transpara”t alors un paradoxe Žvident : dans le 
m•me temps, lÕactivitŽ agricole, occupant la majoritŽ de lÕespace, est par le prisme des 
paysages indissociable de la qualitŽ de vie des villes moyennes et de leurs pŽriphŽries, et est 
lÕun des ŽlŽments garants de lÕidentitŽ et de lÕattractivitŽ de ces territoires.  
 
De fait, la sociŽtŽ porte un regard nouveau sur le paysage, per•u tour ˆ tour comme un 
patrimoine naturel et culturel, un marqueur identitaire, un ŽlŽment de la qualitŽ de vie, un 
support des pratiques de loisir. Ainsi, la dimension patrimoniale du paysage tend ˆ prendre de 
lÕampleur, notamment par la reconnaissance du paysage comme Ç bien commun È dans les 
politiques publiques. Il en dŽcoule la notion de Ç patrimoine paysager È, qui fonde la mŽmoire 
des espaces, rŽv•le des formes dÕorganisation sociale, et est porteur de symboles (Donadieu, 
PŽrigord, 2005). La campagne, les espaces ruraux et agricoles font partie intŽgrante de ce 
Ç patrimoine paysager È commun, rŽpondant notamment au besoin de Ç nature amŽnagŽe È 
des citadins (LŸginbuhl, 1995).  
 
Ë la pŽriphŽrie des villes moyennes, cet intŽr•t pour le paysage est Žmergent, et commence 
tout juste ˆ se formaliser. Il est principalement le fait des collectivitŽs territoriales (PAH et 
CDRA), qui ont engagŽ un travail dÕidentification de leur patrimoine paysager, accompagnŽ 
dÕactions et politiques visant ˆ sa prŽservation et ˆ sa valorisation. Cette patrimonialisation du 
paysage participe alors ˆ la reconnaissance de la place et du r™le de lÕagriculture, car les 
paysages composant la pŽriphŽrie des villes moyennes sont largement conditionnŽs par 
lÕaction passŽe et prŽsente de lÕactivitŽ agricole.   
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a) La patr imonialisation du paysage, enjeu de lutte contre lÕurbanisation ˆ 

la pŽriphŽrie de Montbrison  

LÕagriculture est ˆ la base du patrimoine paysager de la pŽriphŽrie montbrisonnaise, et 
participe pleinement ˆ la formation et ˆ la continuitŽ de lÕidentitŽ territoriale et culturelle de 
ce territoire. La sociŽtŽ paysanne a fa•onnŽ les paysages forŽziens ˆ travers lÕorganisation des 
syst•mes dÕexploitations : Ç cÕest en sÕadaptant ˆ ses conditions naturelles particuli•res 
conjuguŽes aux caractŽristiques du sol, de la pente et de lÕexposition que lÕhomme est venu 
superposer des structures agricoles particuli•res qui ont fa•onnŽ le paysage forŽzien È224. Le 
Forez a, en effet, ŽtŽ exploitŽ dans lÕensemble de son territoire, en montagne comme en 
plaine : cŽrŽaliculture de la plaine, viticulture des coteaux, Žlevage de la zone de montagne, 
estives des Hautes ChaumesÉ structurent les paysages, tout comme lÕorganisation de 
lÕhabitat (chefs-lieux, hameaux,É) et lÕarchitecture locale (maisons traditionnelles faites de 
pierre ou de pisŽ, jasseries des Hautes Chaumes, etc.), Žgalement liŽes ˆ lÕactivitŽ agricole 
passŽe. Le paysage forŽzien, garant de lÕidentitŽ de ce territoire, de son cadre de vie mais 
Žgalement de son attractivitŽ tant aupr•s des populations que des touristes et des 
entreprises, est donc intimement liŽ ˆ lÕactivitŽ agricole, ce qui est reconnu par le PAH et le 
CDPRA du Forez. 
 
Le PAH du Forez a effectuŽ un travail dÕidentification des paysages caractŽristiques de son 
territoire, dans le cadre de lÕŽlaboration dÕune charte architecturale et paysag•re du pays, 
rŽalisŽe en 2006225. Cette charte a permis de faire prendre conscience aux acteurs territoriaux 
de la richesse de ces paysages et de leur intŽr•t patrimonial, ces derniers Žtant dŽsormais mis 
en avant par le PAH comme le ferment de lÕidentitŽ de son territoire. Ils constituent ainsi la 
premi•re entrŽe mobilisŽe pour prŽsenter les spŽcificitŽs du Forez au public226, le PAH 
valorisant le lien entre ces paysages et lÕactivitŽ agricole passŽe et prŽsente. Parmi les sept 
entitŽs paysag•res identifiŽes pour caractŽriser le pays227, quatre font effectivement mention 
de lÕagriculture : Ç zone de plaine structurŽe par les activitŽs dÕŽlevage et de culture 
cŽrŽali•re, coteaux fa•onnŽs par le vignoble des C™tes du Forez, replats agricoles des Monts 
accueillant les villages de la zone de montagne, Haute Chaumes, terres dÕestive et berceau de 
la Fourme de Montbrison È. 
Le PAH a Žgalement, dans le cadre de cette charte, analysŽ les enjeux paysagers de son 
territoire, marquŽ par une opposition entre la plaine et les monts. La plaine, notamment dans 
son secteur sud (proche de lÕagglomŽration stŽphanoise) et autour de lÕagglomŽration 
montbrisonnaise, voit ses paysages menacŽs par lÕurbanisation. LÕenjeu est ici de Ç limiter le 
dŽveloppement tentaculaire de lÕurbanisation È, marquŽe par un Ç espace pavillonnaire ˆ la 
conqu•te de la plaine È et une Ç urbanisation linŽaire en rupture avec les bourgs anciens È228. 
Il en est de m•me pour les coteaux, o• le Ç paysage autrefois rural devient un espace 
pavillonnaire È229. Dans les monts, en revanche, la pression urbaine est plus faible et les 
enjeux sont autres. Les paysages sont ici marquŽs par lÕexode rural et la dŽprise agricole, qui 

                                                
224 SEMAFOR, 2006, op. cit. 
225 Idem. 
226 PAH du Forez, s.d., Laissez-vous conter le Pays du Forez, 16 p.  
227 Ces entitŽs sont les suivantes : plaine du Forez, coteaux, monts et vallŽes, Hautes Chaumes, pics basaltiques, 
fleuve Loire et Žtangs.  
228 PAH du Forez, s.d., op cit.  
229 SEMAFOR, 2006, op. cit.  
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se sont traduits par un fort dŽveloppement des boisements entra”nant Ç une fermeture de 
lÕespace et une banalisation du paysage par la perte de la diversitŽ de lÕespace agricole È230.  
Cette charte architecturale et paysag•re a ŽtŽ remise ˆ lÕensemble des collectivitŽs territoriales 
composant le PAH, afin de les sensibiliser ˆ ce sujet. Par ailleurs, le PAH conduit un travail 
de sensibilisation et dÕinterprŽtation du paysage forŽzien, des Hautes Chaumes ˆ la plaine, 
proposŽ par des guides confŽrenciers agrŽŽs aux touristes comme aux habitants, pour leur 
faire dŽcouvrir le patrimoine paysager.  
 
Le CDPRA du Forez souligne Žgalement la diversitŽ paysag•re du Forez, quÕil reconna”t 
comme un atout pour son territoire, celui-ci Žtant Ç attractif car il poss•de un cadre de vie de 
qualitŽ : paysage rural, ouvert, entretenu, etc., patrimoine architectural, espaces variŽs 
(agricoles, forestiers, naturels, monts et plaine, bocage É) È ; ainsi, Ç ce cama•eu de 
paysages est un des atouts du Pays du Forez È231. Il affirme que Ç cette diversitŽ semble bien 
apprŽhendŽe par la population ; les entitŽs paysag•res constituant le premier degrŽ 
dÕidentification au territoire È et reconna”t le r™le jouŽ par les agriculteurs en la mati•re : Ç le 
paysage des Pays du Forez, comme souvent, est tr•s liŽ ˆ l'agriculture et au travail des 
agriculteurs qui contribuent ˆ la valorisation des parcelles et crŽent ainsi des paysages 
spŽcifiques È232.  
 
La reconnaissance du paysage comme atout territorial a entra”nŽ lÕŽlaboration dÕune nouvelle 
charte architecturale et paysag•re, rŽdigŽ en 2008 par le CDPRA dans la continuitŽ de celle du 
PAH. Celle-ci se veut un outil de rŽflexion et de sensibilisation pour rŽpondre ˆ la question : 
Ç que signifie vivre dans le Forez È233, destinŽe ˆ offrir aux Žlus une vision prospective de 
lÕŽvolution des paysages et ˆ proposer un projet concertŽ des paysages pour le Pays, marquŽ 
par la volontŽ dÕŽviter la banalisation des paysages (mitage, Žtalement urbainÉ.) et dÕaffirmer 
et de maintenir une identitŽ Ç Forez È. Cette charte sÕaccompagne de fiches actions 
thŽmatiques ˆ destination des collectivitŽs territoriales, des professionnels (notamment du 
b‰timent) et des particuliers, visant notamment ˆ lÕintŽgration paysag•re des nouveaux 
amŽnagements et au respect des sites paysagers dÕintŽr•t patrimonial. 
 

Photo 33 : La Grande Pierre Basane, Hautes Chaumes (photo C. Arnal) / Photo 34 : Jasserie, Roche-en-
Forez (photo C. Arnal) 

       
 

                                                
230 SEMAFOR, 2006, op. cit.  
231 CDPRA du Forez, 2007. Diagnostic Territorial PSADER des Pays du Forez, 174 p. 
232 Idem.  
233 Source : www.paysduforez.fr.  



179 

Le CPDRA conduit enfin une action spŽcifique en direction des Hautes Chaumes (Action 4 : 
PrŽserver et valoriser les Hautes Chaumes), destinŽe ˆ harmoniser les interventions pour 
lÕensemble de cet espace afin dÕen assurer une gestion cohŽrente. Est notamment envisagŽ la 
rŽalisation dÕun schŽma de gestion des Hautes Chaumes, prŽalable au financement dÕactions 
de prŽservation de ce milieu dÕintŽr•t patrimonial et environnemental.  
 
Les diffŽrentes actions conduites par le PAH et le CDPRA du Forez contribuent donc ˆ mieux 
conna”tre les paysages forŽziens et ˆ les valoriser. Ceux-ci sont reconnus comme un atout 
pour le territoire, largement tributaire de lÕactivitŽ agricole, mais menacŽs par lÕurbanisation ; 
la patrimonialisation des paysages vise donc ici implicitement la sensibilisation des acteurs 
territoriaux ˆ lÕimpact de lÕurbanisation sur ce patrimoine commun quÕil sÕagit de prŽserver.  
 

b) Une patrimonialisation des paysages en construction ˆ Bourg -en-

Bresse, au nom de la qualitŽ de vie  

La pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse jouit Žgalement dÕune diversitŽ paysag•re remarquable, 
reconnue par les acteurs territoriaux. Se retrouve ici trois grands ensembles gŽophysiques qui 
sÕidentifient nettement au plan des milieux naturels, de lÕagriculture et des paysages : la 
Bresse, la Dombes et le Revermont234, le premier Žtant caractŽrisŽ par son bocage, le second 
par ses Žtangs et le dernier par ses p‰turages. Cette diversitŽ paysag•re fait partie intŽgrante 
du cadre et de la qualitŽ de vie de Bourg-en-Bresse : Ç il est rare pour une ville dÕavoir autant 
de diffŽrences dans son territoire dÕinfluence, entre trois entitŽs paysag•res, trois rŽgions 
naturelles aux caractŽristiques marquŽes, trois petits Ç pays È ˆ lÕimage et au sentiment 
dÕappartenance forts : la Bresse, le Revermont et la DombesÉ È235. 
Or, cette diversitŽ paysag•re est lˆ aussi largement tributaire des pratiques agricoles : les 
espaces exploitŽs, de la plaine bressanes aux pentes du Revermont, structurent les paysages et 
leur conf•rent leur valeur patrimoniale, Žcologique et culturelle. Ces diverses entitŽs 
composant la pŽriphŽrie burgienne sont marquŽes par des enjeux et problŽmatiques 
diffŽrentes, mais qui tendent ˆ converger quant aux enjeux liŽs au maintien des pratiques 
agricoles et de leur r™le paysager. Ces enjeux ont fait lÕobjet dÕune Žtude dans le cadre du 
SCOT236, dont nous reprenons en partie les conclusions ; le dŽpartement de lÕAin sÕest 
Žgalement penchŽ sur la question, ˆ travers lÕŽlaboration dÕun DGEAF237. 
 
La Bresse est ainsi marquŽe par de forts enjeux concernant son paysage de bocage, liŽ au 
maintien dÕun syst•me de polyculture - Žlevage traditionnel, garant de la permanence de 
lÕidentitŽ paysag•re bressane. Or, les syst•mes dÕexploitation Žvoluent, entra”nant une 
Žvolution du paysage. La mŽcanisation agricole et lÕaugmentation de la taille des structures 
dÕexploitation, associŽes au dŽveloppement des grandes cultures au dŽtriment de lÕŽlevage, se 
sont accompagnŽes dÕune politique de remembrement, de drainage et dÕarrachage des haies, 
modifiant en profondeur le maillage bocager. De plus, il existe un risque de banalisation du 
paysage, face au dŽveloppement de la cŽrŽaliculture et au dŽveloppement urbain en pŽriphŽrie 
de Bourg-en-Bresse, risque relevŽ par le SCOT : Ç la cŽrŽaliculture et quelques 
remembrements ont parfois effacŽ le maillage de haies et ŽtalŽ de grandes surfaces 
                                                
234 Voir supra chapitres 1 et 2.  
235 Maire de Saint-Denis-les-Bourg, entretien personnel, 2007.   
236 ALGOƒ Consultants, 2006. Etat initial de lÕenvironnement / Approche thŽmatique des enjeux 
environnementaux du SCOT. Elaboration du SCOT Bourg-Bresse-Revermont, 51 p. 
237 Document de Gestion des Espaces Agricoles et Forestiers. 
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monochromes qui imposent alors une nouvelle Žchelle au paysage. Cette mutation est souvent 
per•ue comme une perte de lÕidentitŽ paysag•re de la Bresse, de m•me que lÕurbanisation qui 
phagocyte le b‰ti traditionnel bressan et le noie dans une architecture exog•ne et banale È238.  
LÕŽtat initial de lÕenvironnement rŽalisŽ dans le cadre du SCOT stipule que Ç la protection du 
bocage bressan rel•ve certes dÕune question dÕordre culturel, identitaire et esthŽtique, mais 
elle rŽpond Žgalement ˆ une prŽoccupation de protection de la biodiversitŽ et de gestion de 
lÕeau. Bocage, haies, prairies de fauches et marais sont donc des richesses naturelles mais 
aussi, pour lÕagriculture, des contraintes ˆ intŽgrer et dont elle peut tirer parti dans une 
dŽmarche dÕagriculture raisonnŽe È239. Le DGEAF de lÕAin consid•re Žgalement ce maintien 
de la typicitŽ du paysage bocager bressan, passant par le maintien et lÕentretien des haies et 
des prairies naturelles, comme un enjeu primordial et ce ˆ lÕŽchelle locale comme 
dŽpartementale.  
 

Photo 35 : Bocage bressan, Montrevel-en-Bresse (source : www.cartesfrance.fr) / Photo 36 : Plaine de 
Bresse vue depuis Treffort-Cuisiat (photo C. Arnal) 

       
   
Au-delˆ de ce constat, les enjeux liŽs au maintien du bocage bressan retiennent lÕattention des 
collectivitŽs territoriales, et font lÕobjet de politiques conduites ˆ deux Žchelles : celle de la 
CABB et celle du CDRA, par lÕintermŽdiaire du PSADER.  
Ce dernier, partant du constat dÕun manque de connaissance des acteurs et des habitants du 
territoire concernant les impacts positifs des haies aux niveaux agronomique, paysager et 
environnemental, lance une action intitulŽe Ç Encourager le maintien, la rŽhabilitation et 
lÕentretien du bocage bressan È240. Son objectif est dÕen valoriser les impacts positifs afin de 
sensibiliser les acteurs territoriaux (Žlus, agriculteurs, habitants) et de porter des mesures 
incitatives en faveur de la plantation, de la rŽhabilitation et de lÕentretien des haies, pour 
stopper la dŽgradation du bocage. DiffŽrentes actions sont envisagŽes en direction des 
collectivitŽs territoriales, des agriculteurs et des particuliers (propriŽtaires de terrains bordŽs 
par des haies) :  

-    Proposer des rŽunions de sensibilisation et dÕinformation ˆ destination de ces acteurs ;  
-    Concevoir un guide dÕinformation sur le r™le de la haie et les bonnes pratiques en 

mati•re dÕentretien ;  
-    Mettre en place des aides ˆ la plantation et ˆ la restauration de haies bocag•res (prise 

en charge de lÕachat des plants et des actions de paillage ˆ hauteur de 3 !  par m•tre 
linŽaire) ;  

                                                
238 ALGOƒ Consultants, 2007a. Diagnostic Territorial. Elaboration du SchŽma de CohŽrence Territoriale 
Bourg Ð Bresse Ð Revermont, 120 p. 
239 ALGOƒ Consultants, 2006, op. cit.  
240 Syndicat Mixte Cap 3B, 2007, op. cit.  
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- CrŽer une dŽmarche pŽdagogique concernant Ç le r™le de la haie È : implantation de 
haies tŽmoins, panneaux dÕinterprŽtation, animation aupr•s des Žcoles, etc. 

  
Le projet de Ç rŽhabilitation bocag•re È associe de nombreux partenaires : collectivitŽs 
territoriales (Conseil GŽnŽral, RŽgion Rh™ne-Alpes), acteurs agricoles (Chambre 
d'Agriculture, LycŽe des Sardi•res, FD CUMA), environnementalistes (FRAPNA, HŽliantes, 
Contrats de Rivi•re), cynŽgŽtiques (ONCFS, associations de chasse) et forestiers (CRPF). Le 
monde agricole est donc associŽ ˆ dÕautres acteurs territoriaux pour rŽpondre ˆ lÕenjeu du 
maintien du bocage.  
 
La CABB, dans le cadre de ses compŽtences en mati•re dÕaccompagnement des projets portŽs 
par ses communes membres, a Žgalement adoptŽ une politique en direction des haies, en 
rŽponse ˆ des demandes Žmanant de trois communes de lÕagglomŽration souhaitant sÕengager 
en mati•re de rŽhabilitation du bocage bressan. Elle apporte aux communes intŽressŽes une 
expertise technique et des moyens humains pour prŽparer et mettre en Ïuvre la replantation 
ou la prŽservation de haies, et les accompagner dans la rŽdaction des dossiers de subventions 
ˆ l'attention de la CommunautŽ europŽenne. Huit communes sur les quinze de lÕagglomŽration 
se sont engagŽes dans la dŽmarche, et conduisent dŽsormais une rŽflexion pour dŽfinir de 
vŽritables corridors de haies ignorant les fronti•res communales.  
 
Ces deux politiques de rŽhabilitation du bocage bressan sont lÕexpression de sa 
patrimonialisation : les collectivitŽs territoriales, ˆ diffŽrentes Žchelles (communes, 
agglomŽration, pays et dŽpartement), reconnaissent les multiples enjeux (paysagers, 
patrimoniaux, identitaires et environnementaux) liŽ au maintien de ces paysages et sÕengagent 
en la mati•re.  
 
Dans la Dombes, la problŽmatique paysag•re se focalise sur la prŽsence des Žtangs. Les 
agriculteurs assurent ici la gestion de lÕespace ˆ travers un syst•me original associant 
polyculture - Žlevage et pisciculture. En effet, les Žtangs Ç tournent È : ils sont tant™t mis en 
eau et sont alors le support dÕune activitŽ de pisciculture, tant™t assŽchŽs pour •tre cultivŽs. 
CÕest cet agrosyst•me qui a fa•onnŽ les paysages de la Dombes. Or, lÕŽtat initial de 
lÕenvironnement note que ce dernier est menacŽ de dŽsŽquilibre, et ce pour de multiples 
raisons : abandon ou intensification des pratiques dÕassec, dŽveloppement des activitŽs de 
loisir (chasse, p•che, etc.) qui prennent le pas sur lÕŽconomie agricole traditionnelle, ou 
encore fragmentation de lÕespace par la progression de lÕurbanisation, en particulier dans le 
secteur nord de la Dombes, qui reprŽsente la porte sud de lÕagglomŽration burgienne. Les 
paysages de la Dombes sont donc menacŽs : Ç sans le maintien de lÕactivitŽ agricole, la 
Dombes telle quÕon la conna”t peut dispara”tre, et les consŽquences ne sont pas que 
paysag•res : elles sont aussi Žconomiques et environnementales È241. De forts enjeux 
apparaissent ainsi pour conserver cet espace : organisation de la frŽquentation touristique, 
dŽveloppement limitŽ des grandes cultures cŽrŽali•res et ma”trise de lÕurbanisation, les 
problŽmatiques agricoles, urbaines et environnementales se rejoignant ici pour conserver le 
syst•me complexe de la Dombes.  
Le PSADER prend en compte ces enjeux, et m•ne une action en direction des Žtangs intitulŽe 
Ç Maintien de lÕŽcosyst•me Dombiste : entretien des Žtangs È, reconnaissant leur intŽr•t : Ç la 
Dombes, Ç rŽgion aux mille Žtangs È, tient sa rŽputation de la prŽsence dÕune multitude de 
marais fa•onnŽs par lÕhomme au fil des si•cles ; agriculture, pisciculture et chasse ont ainsi 

                                                
241 Maire de Saint-Denis-les-Bourg, op. cit.  



182 

contribuŽ ˆ gŽrer et ˆ protŽger un patrimoine Žcologique exceptionnel È242. Deux actions sont 
envisagŽes pour favoriser leur entretien : la rŽalisation de Ç diagnostics environnementaux È ; 
la rŽalisation de travaux de valorisation de lÕŽtang (restauration de berges, crŽation de 
chenaux, rŽfection et entretien dÕouvrages, etc.). Tout comme dans le cas du bocage bressan, 
lÕinstauration de cette politique ˆ lÕŽchelle du CDRA est lÕapex de la patrimonialisation du 
paysage de la Dombes. 
 
Le Revermont conna”t quant ˆ lui une dŽprise agricole marquŽe, notamment dans les terrains 
les plus difficilement exploitables (zones en pentes, pelouses s•ches au faible potentiel 
agronomique). Si la phase la plus forte de cette derni•re semble passŽe, lÕŽrosion des espaces 
agricoles se poursuit lentement car les exploitations restantes se concentrent dans les espaces 
les plus facilement valorisables. LÕimpact paysager de cette dŽprise est visible, se marquant 
par un enfrichement conduisant ˆ une fermeture des paysages et ˆ une modification de la flore 
et de la faune. Il importe donc ici de maintenir les pratiques agricoles pour garantir 
lÕouverture des espaces, mais actuellement le Revermont ne bŽnŽficie pas dÕintervention 
institutionnelle, contrairement aux deux espaces prŽcŽdents.  
 
In fine, la prŽservation du Ç patrimoine paysager È de la pŽriphŽrie burgienne vise ˆ maintenir 
ces paysages, garants de lÕidentitŽ et de la qualitŽ de vie des territoires qui la composent 
(Bresse, Dombes et Revermont). 
  

c) Une reconnaissance de principe du patrimoine paysager ˆ la pŽriphŽrie 

dÕAnnecy et de Romans -sur - Is•re  

LÕoccupation spatiale ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy se marque par lÕimportance des p‰turages, 
prairies de p‰ture ou de fauche des vallŽes et des piŽmonts ou alpages des massifs 
environnants. Ces ŽlŽments paysagers sont prŽsents dans lÕensemble du territoire, y compris 
au sein de lÕagglomŽration annecienne. Et ils font partie intŽgrante du territoire, aboutissant ˆ 
une image de Ç vaches en ville È instrumentalisŽe en termes de communication, tant par les 
acteurs urbains quÕagricoles, qui se rejoignent sur ce point prŽcis.  
 

Photo 37 / Photo 38 : Les Ç vaches en ville È de la pŽriphŽrie annecienne (photo C. Arnal) 

      
 

                                                
242 Syndicat Mixte Cap 3B, 2007, op. cit. 
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Cette image fait partie de lÕidentitŽ du territoire annecien, marquŽe par le lac, la montagne, la 
ville et des prairies faisant la jonction entre ces diffŽrentes entitŽs. Elle permet en outre ˆ la 
ville et ˆ lÕagglomŽration dÕaffirmer leur identitŽ alpine et leur lien aux espaces ruraux 
alentours ; pour le monde agricole, elle permet de rappeler le r™le de lÕagriculture et sa 
prŽsence au sein dÕune agglomŽration dynamique.  
De ce fait, nous notons une reconnaissance de principe de la place de lÕagriculture, de sa 
fonction paysag•re et du caract•re patrimonial des paysages agricoles, mais qui nÕest pas 
formalisŽe, en lÕabsence de contractualisation entre les collectivitŽs territoriales et le monde 
agricole ˆ ce sujet. De plus, lÕaccent en mati•re de paysage est dans ce territoire avant tout 
mis sur le lac et les montagnes, les paysages lacustres et montagnards Žtant magnifiŽs et 
patrimonialisŽs, ce dont tŽmoigne notamment le projet de classement du Lac dÕAnnecy au 
patrimoine mondial de lÕUNESCO243. Les espaces agricoles et ruraux apparaissent ici 
secondaires en termes dÕimage, de cadre de vie et donc de patrimonialisation.  
 
Enfin, ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re, lÕagriculture est ˆ lÕorigine dÕune vŽritable 
mosa•que paysag•re, en raison de la diversitŽ des productions prŽsentes : vergers de fruits 
(p•chers, abricotiers, cerisiers en plaine, pommiers et poiriers dans les collines) ; noyeraies ; 
p‰turages de la Dr™me des Collines ; vignes dans le secteur de Tain-lÕHermitage ; grandes 
parcelles cŽrŽali•res de la plaine de Valence ; rŽseau dÕirrigation parcourant la plaine, avec 
ses canaux, ses bondes, etc. 
Ce sont autant dÕŽlŽments marquant le paysage local, et pouvant faire lÕobjet dÕune 
patrimonialisation : Ç point de vue paysager, on a une diversitŽ de cultures. On nÕest pas dans 
de la monoculture : on trouve toutes sortes de cŽrŽales, des lŽgumineuses, des fruits, des 
lŽgumes, des prairiesÉ Il y a ici une vraie diversitŽ biologique et paysag•re È244. De plus, 
cette diversitŽ paysag•re peut constituer un atout touristique, ce qui a ŽtŽ apprŽhendŽ par 
lÕŽtude de stratŽgie de dŽveloppement touristique de la Dr™me des Collines : Ç le territoire se 
caractŽrise par une variŽtŽ et une complŽmentaritŽ des paysages : relief doux des collines, 
plaine de lÕIs•re, rivi•res, prŽsentent un indŽniable atout touristique È245.  
 

Photo 39 : Ç Mer de fleurs È, Ch‰teauneuf-sur-Is•re (photo C. Arnal) 
 

 
 
Cependant cette diversitŽ paysag•re, formant un espace composite, est peu valorisŽe, tant par 
les acteurs territoriaux (collectivitŽs, associations, etc.) que par la profession agricole. Le seul 
ŽlŽment retenant lÕattention est celui des vergers de p•chers et dÕabricotiers, certains parlant 

                                                
243 Ce projet est portŽ par le Syndicat Mixte du Lac dÕAnnecy (SILA).  
244 PrŽsident de la FDSEA de la Dr™me, entretien personnel, 2008. 
245 MƒDIƒVAL, 2004. Etude de stratŽgie de dŽveloppement touristique Dr™me des Collines, s.l., 28 p. 
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avec lyrisme dÕune Ç mer de fleurs È visible au printemps, et soulignant son caract•re 
identitaire et patrimonial tout comme son potentiel touristique. Or, cet hŽritage est fragilisŽ 
par la crise de la Sharka : celle-ci entra”ne lÕarrachage des vergers touchŽs, le dŽveloppement 
des friches, et donc lÕŽmergence de probl•mes de gestion de lÕespace dans un territoire 
jusquÕˆ prŽsent tr•s occupŽ par lÕagriculture. Paradoxalement, cette crise peut agir ˆ la 
pŽriphŽrie de Romans comme un facteur de prise de conscience de lÕintŽr•t patrimonial des 
espaces agricoles et des paysages associŽs.  
 

***  
 

LÕagriculture est encore bien prŽsente ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes : sa place sÕaffirme 
par le nombre dÕexploitations agricoles encore prŽsentes et de son importance en termes 
dÕoccupation spatiale. Cette activitŽ agricole se marque Žgalement par un dynamisme certain, 
rŽvŽlŽ notamment par lÕexistence de nombreux emplois directs et induits et par la permanence 
dÕentreprises dÕaide ˆ la production et de CUMA qui maillent la pŽriphŽrie des villes 
moyennes. 
En outre, lÕagriculture est Ç dans la ville È, les villes moyennes de Bourg-en-Bresse, 
Montbrison et Romans-sur-Is•re comptant encore des exploitations et des surfaces agricoles 
en leur sein, tout comme lÕensemble des communes des agglomŽrations considŽrŽes. Seule 
lÕagglomŽration dÕAnnecy compte cinq communes ne possŽdant plus dÕexploitations agricoles 
professionnelles, dont la ville dÕAnnecy elle - m•me. Partout ailleurs, sÕimpose lÕidŽe que les 
villes moyennes et leurs agglomŽrations sont bien des Ç villes ˆ la campagne È, en lien direct 
avec le monde agricole.  
 
Certes, cette agriculture est marquŽe par la structuration dÕagrofili•res, organisŽes 
indŽpendamment de la ville proche. Mais une caractŽristique commune se dŽgage : lÕactivitŽ 
agricole est soumise ˆ une pression urbaine certaine, marquŽe par la disparition des terres 
agricoles, reculant inexorablement sous lÕeffet de lÕŽtalement urbain, qui se caractŽrise, 
rappelons-le, par une croissance dŽmographique importante et un rythme de construction de 
logements soutenu, auxquels sÕajoutent des infrastructures diverses accompagnant lÕarrivŽe de 
population et le dŽveloppement Žconomique de ces territoires. Ce qui induit, outre une 
pression fonci•re et une consommation dÕespace effectives, des difficultŽs de cohabitation 
entre monde agricole et monde urbain. Transpara”t ainsi la coexistence de deux mondes 
juxtaposŽs, et en tension : lÕagriculture et la ville. 
 
Par ailleurs, nous avons pu constater une faible protection de lÕagriculture face ˆ 
lÕurbanisation, comme le rŽv•lent les positionnements contradictoires des documents 
dÕurbanisme mis en place par les villes moyennes (POS et PLU) et ˆ lÕŽchelle de leurs 
territoires de projet (par lÕintermŽdiaire des SCOT). Si la place de lÕagriculture dans ces villes 
et leurs espaces dÕinfluence est reconnue, tout comme la nŽcessitŽ dÕencadrer au mieux le 
dŽveloppement territorial pour en limiter les consŽquences spatiales sur les espaces agricoles 
et donc lÕagriculture, les procŽdures mises en Ïuvre, lorsquÕelles sont effectives, visent 
essentiellement ˆ accompagner et structurer le dŽveloppement dŽmographique et Žconomique 
des villes moyennes et de leurs territoires de projet. Il y a nŽanmoins prise de conscience des 
consŽquences spatiales de lÕŽtalement urbain par les Žlus locaux, fait visible par les 
prŽconisations prises dans le cadre des documents dÕurbanisme et les politiques fonci•res 
ŽlaborŽes ˆ lÕŽchelle des CDRA. LÕagriculture appara”t en dŽfinitive en voie dÕintŽgration 
dans le projet urbain des villes moyennes, notamment par le prisme des paysages, gr‰ce 
auquel elle sÕaffirme comme un ŽlŽment de la qualitŽ de vie des villes moyennes. DÕautres 
ŽlŽments participent Žgalement ˆ cette intŽgration : ce sera lÕobjet des chapitres suivants. 
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Chapitre 3  : La mŽtamorphose de 

lÕapprovisionnement de la ville par 

lÕagriculture situŽe ˆ sa pŽriphŽrie  

 
Parmi les liens entretenus entre les villes et lÕagriculture, leurs liens dÕapprovisionnement 
tiennent une place particuli•re, en raison de leur dimension historique. Bertille Thareau et 
Pascal Germain soulignent que Ç jusquÕau milieu du 20e si•cle, les rapports entre les villes et 
la campagne environnante sont des rapports dÕapprovisionnement È246. Si ces liens sŽculaires 
se sont distendus dans les annŽes 1950, ˆ la faveur des mutations de lÕactivitŽ agricole 
(Fleury, 1996 ; Donadieu, 1998), il semble que nous assistions aujourdÕhui ˆ leur rŽactivation. 
En effet, un double mouvement se manifeste, amplifiŽ par les crises alimentaires ˆ rŽpŽtition 
des annŽes 1990 : les consommateurs conditionnent la confiance alimentaire ˆ lÕorigine 
territoriale dÕune part, et des agriculteurs cherchent ˆ retrouver des marges de revenu par 
lÕorganisation de bassins de consommation locaux de lÕautre (Thareau, Germain, 2004). Il y a 
alors redŽcouverte du lien au lieu des productions : lÕorigine constitue un facteur de confiance 
pour les consommateurs et un support de la rŽputation du produit pour les producteurs 
(Delfosse, Bernard, 2007) ; cette redŽcouverte concourt ˆ la rŽactivation des rapports de 
proximitŽ entre productions locales et bassins urbains de consommation (Bertrand, 2006).  
Le renouvellement du lien dÕapprovisionnement entre les villes et lÕagriculture proche se 
place dans une dynamique plus gŽnŽrale en faveur des circuits courts dÕapprovisionnement, 
qui, depuis le dŽbut des annŽes 2000, semblent conna”tre un nouvel essor (Pouzenc et al., 
2008). Si les circuits courts ne sont pas nouveaux en soi, de nouvelles formes Žmergent, 
tandis que dÕautres, plus anciennes, se renouvellent (MarŽchal et al., 2008). Cette Žvolution 
est favorisŽe par des facteurs concomitants : lÕaugmentation de la demande des 
consommateurs, la structuration de lÕoffre avec lÕapparition de nouvelles formes de circuits 
courts et plus particuli•rement de vente directe, et le soutien accru ˆ ces modes de 
commercialisation tant de la part des OPA que des collectivitŽs territoriales. CŽcile Bernard et 
Annie Dufour constatent ˆ ce propos que si Ç transformation et vente directe ont ŽtŽ 
considŽrŽes comme archa•ques dans la pŽriode de modernisation de lÕagriculture, ces 
activitŽs illustrent aujourdÕhui une nouvelle mani•re de concevoir lÕagriculture, intŽgrŽe au 
territoire, indŽpendante des marchŽs et de la politique agricole È247. 
ƒtant donnŽ la permanence de ces liens dÕapprovisionnement entre les villes et lÕagriculture 
proche, et ˆ la faveur des Žvolutions en cours dans le domaine des circuits courts de 
commercialisation, il semble donc que nous assistions ˆ la reconqu•te dÕune fonction 
dÕalimentation de proximitŽ pour lÕagriculture pŽriurbaine (Aubry, 2007), qui participe ˆ ce 
que certains nomment la Ç gouvernance alimentaire È des villes (TEV, 2008), portŽe par des 

                                                
246 THAREAU B., GERMAIN P., 2004. Le regard des villes sur leur agriculture proche, collectivitŽs locales et 
agriculture sur les zones pŽriurbaines dÕAngers, Cholet et Saumur, CNASEA, s.l., 155 p.  
247 BERNARD C., DUFOUR A., 2005. Ç LÕagriculture pŽriurbaine : des reprŽsentations sociales tr•s contrastŽes 
dans les coteaux du lyonnais È, Les cahiers de la multifonctionnalitŽ agricole n¡8, s.l., pp. 59-69. 
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politiques actives mises en place par les mŽtropoles, ˆ lÕimage des produits Ç Terre dÕici È248 ˆ 
Grenoble. 
 
Dans les villes moyennes, anciennes villes-marchŽ, lÕapprovisionnement est a priori un point 
fort de la relation entre la ville et lÕagriculture ; nous avons sondŽ ces liens 
dÕapprovisionnement : les marchŽs alimentaires, hŽritage de la fonction de ville-marchŽ des 
villes moyennes, se sont-ils maintenus, et sous quelle forme ? Quelles sont les autres formes 
dÕapprovisionnement qui se structurent en rŽponse ˆ la demande urbaine, et par qui sont-elles 
portŽes ? La question de lÕapprovisionnement rapproche-t-elle les villes moyennes de 
lÕagriculture situŽe ˆ leur pŽriphŽrie ? Et assiste-t-on ˆ la faveur de cette mŽtamorphose de 
lÕapprovisionnement ˆ lÕŽmergence dÕune Ç gouvernance alimentaire È des villes moyennes ?  
 
Nous verrons que les liens dÕapprovisionnement entre les villes moyennes et leur Ç pŽriphŽrie 
agricole È sÕeffectuent en premier lieu ˆ travers les marchŽs de plein vent, ces derniers Žtant 
nombreux et diversifiŽs (I). Ë leurs c™tŽs Žmergent de nombreuses dŽmarches en mati•re de 
circuits courts, qui apparaissent fortement ancrŽes dans la sociologie urbaine des villes 
considŽrŽes (II). La fonction dÕapprovisionnement de la ville par lÕagriculture proche conna”t 
ainsi une vŽritable mŽtamorphose, qui interroge les villes moyennes, ces derni•res sÕemparant 
de la question de leur Ç gouvernance alimentaire È (III). 
 

I) Les marchŽs urbains, une forme ancienne 

dÕapprovisionnement qui se renouvelle  

La vente sur les marchŽs est une forme de vente directe traduisant un lien sŽculaire entre une 
ville-marchŽ et des producteurs de proximitŽ, les paysans des espaces ruraux proches des 
villes ayant lÕhabitude de vendre leurs surplus de productions aux citadins. Cette forme de 
circuits courts Ç itinŽrant È par le dŽplacement des producteurs comme des consommateurs, 
est apparue au Moyen-åge. Les marchŽs sont de ce fait bien ancrŽs dans la tradition fran•aise, 
et beaucoup de communes en disposent dÕau moins un (Schmutz-Poussineau, 2008), ce qui 
est le cas de lÕensemble des villes moyennes de lÕŽtude. Par ailleurs, Ç alors que depuis le 
dŽveloppement des grandes surfaces et des nouvelles pratiques commerciales on a cru que les 
marchŽs allaient dispara”tre, ils continuent ˆ jouer un r™le important et font lÕobjet dÕun 
renouveau È249.  
 
DiffŽrents termes sont utilisŽs pour les dŽsigner : marchŽs de dŽtail, marchŽs forains, marchŽs 
de plein air, marchŽs de commer•ants non sŽdentaires, ces marchŽs pouvant •tre alimentaires, 
non alimentaires ou mixtes (Schmutz-Poussineau, op. cit.). Nous reprendrons la dŽfinition des 
marchŽs de plein vent proposŽe par Lydie Chaffotte et Yuna Chiffoleau, qui nous semble la 
plus proche de la rŽalitŽ constatŽe sur nos terrains dÕŽtude : Ç un marchŽ de plein vent est 
composŽ en majoritŽ de commer•ants et dÕartisans, alimentaires ou non, auxquels sÕajoutent 

                                                
248 Terre dÕici est une marque territoriale valorisant les produits Ç locaux È des agriculteurs de lÕY Grenoblois, 
portŽe par lÕADAYG. Voir le site www.adayg.org. 
249 DELFOSSE C. NAVARRO A., 2011. Ç Nouveaux marchŽs, nouvelles gouvernances È, in HERAULT-
FOURNIER C., PRIGENT-SIMONIN A.-H. (dir.), Au plus pr•s de lÕassiette, pŽrenniser les circuits courts, 
Paris, Educagri-Quae, pp. 187-198. 



187 

des producteurs en nombre variable selon les communes È250. Ce type de marchŽ propose en 
gŽnŽral tous types de produits, m•me hors saison, en raison de la prŽsence simultanŽe de 
producteurs et de revendeurs, qui proposent ainsi une gamme compl•te de produits, et pas 
seulement des produits de saison (Chaffotte, Chiffoleau, 2007d). A travers lÕaccueil de 
producteurs en vente directe, ils reprŽsentent lÕune des principales formes de circuits courts 
permettant aux citadins dÕaccŽder ˆ des produits locaux.  
 

Tableau 29 : les marchŽs organisŽs dans les villes moyennes 

Ville  
MarchŽs 

alimentaires  
MarchŽs mixtes  

MarchŽs de 
quartier  

Autres  

Annecy  
Mardi et vendredi 

(vieille vi lle)  

Mardi (place des 
Romains), samedi 
(Boulevards Taine 

et Nicollet), 
dimanche (vieille 

ville)  

Jeudi, quartier de 
Novel (mixte)  

MarchŽ de 
producteurs le 

dimanche (place des 
Rhododendrons)  

Bourg - en - Bresse  
Samedi (Champ de 

Foire)  
Mercredi (Champ de 

Foire)  
Dimanche, quartier 
des Vennes (mixte)  

MarchŽ de volailles 
vives le mercredi 
(Champ de Foire)  

Montbrison  É  

Samedi (places de 
l'H™tel de ville, rue 
Tupinerie et rues 

attenantes)  

É  
MarchŽ de 

producteurs le 
mercredi (Moingt)  

Romans - sur - Is•re  

Mardi, vendred i 
(vieille ville), 

dimanche (vieille 
ville)  

Vendredi (place 
Jean-Jaur•s et place 
du 75•me RŽgiment 

d'Infanterie)  

Mercredi, quartier 
de La Monnaie 

(mixte) et quartier 
des Ors 

(alimentaire); jeudi 
quartier des 

MŽannes 
(alimentaire); 

samedi quartier de 
La Mon naie (mixte)  

MarchŽ bio ˆ l'Žtude  

RŽalisation C. Arnal. 
 
Les marchŽs organisŽs par les villes moyennes sont diversifiŽs : on y rencontre de petits 
marchŽs de quartier remplissant une fonction de Ç commerce de proximitŽ È, tout comme des 
marchŽs de grande taille, accueillant des dizaines de commer•ants et de producteurs.  
Dans le discours officiel de ces villes, leur implication en direction des marchŽs reprŽsente 
dÕune part un moyen privilŽgiŽ, bien quÕindirect, de soutenir lÕagriculture locale, et de 
favoriser les liens dÕapprovisionnement entre lÕagriculture locale et la ville, et dÕautre part un 
moyen de contribuer ˆ la vie locale, ˆ lÕanimation de la ville et ˆ son rayonnement. Les 
marchŽs font ainsi partie de la Ç politique de la ville È, en tant que lieu de vie, lieu de 
rencontre, lieu suscitant nombre dÕenjeux (dÕordre Žconomiques, sociaux, identitaires, 
agricoles, etc.).  NŽanmoins, si lÕensemble des municipalitŽs des villes moyennes sÕimplique 
de fait dans leur gestion, les stratŽgies de valorisation quÕelles mettent en Ïuvre ˆ leur Žgard 
diff•rent.  
 

                                                
250 CHAFFOTTE L., CHIFFOLEAU Y., 2007d. Ç Les marchŽs classiques de plein vent È, Projet CROC, Fiche 
commercialisation n¡2, INRA, Montpellier, 4 p. 
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1) Des marchŽs alimentaires au coeur des villes  

Les marchŽs organisŽs en centre-ville constituent les marchŽs historiques, hŽritage du r™le de 
ville-marchŽ des villes moyennes ; tradition sŽculaire, ils se tiennent au m•me endroit depuis 
fort longtemps. Ils attirent une client•le issue de la ville et des espaces ruraux alentours, ˆ 
laquelle peut se m•ler une client•le touristique. Toutefois, nous ferons la distinction entre 
Bourg-en-Bresse et Montbrison, villes qui ont conservŽ leur fonction de place marchande, 
avec des marchŽs peu nombreux, se dŽroulant au m•me endroit (Ç place du marchŽ È et rue 
adjacentes), et au fort rayonnement, et les villes dÕAnnecy et Romans-sur-Is•re, dont les 
nombreux marchŽs se dŽroulent en diffŽrents lieux tout au long de la semaine, et ont un 
rayonnement plus faible. Cette diffŽrenciation est liŽe aux Žvolutions de la ville elle-m•me et 
de ses marchŽs, ˆ la concurrence qui leur est faite, ainsi quÕaux politiques de soutien aux 
marchŽs mises en Ïuvre par les municipalitŽs.  
Les municipalitŽs jouent en effet un r™le dŽterminant dans la configuration et lÕorientation des 
marchŽs de plein vent, qui, par dŽfinition, sont directement gŽrŽs par les mairies, celles-ci 
fixant le nombre de stands et dŽfinissant le r•glement des marchŽs municipaux (Chaffotte, 
Chiffoleau, op. cit.). Cet outil de rŽfŽrence peut varier dÕune municipalitŽ ˆ lÕautre, son 
contenu nÕŽtant pas rŽglementŽ (Schmutz-Poussineau, op. cit.). Les frais gŽnŽraux nŽcessaires 
ˆ la mise en place dÕun marchŽ sont Žgalement pris en charge par les mairies (eau, ŽlectricitŽ, 
frais publicitaires, etc.). Et les services municipaux sont mobilisŽs pour veiller au bon 
fonctionnement des marchŽs. Les villes agissent Žgalement en termes de communication, par 
des informations concernant les jours et horaires des marchŽs (panneaux en entrŽe de ville, 
plaquettes, etc.) ou une communication sur les sites Internet des villes et des Offices de 
Tourisme auxquelles elles appartiennent. 
 
NŽanmoins, si lÕensemble des municipalitŽs des villes moyennes semble reconna”tre lÕintŽr•t 
de leurs marchŽs, et sÕimplique de fait dans leur gestion, les stratŽgies de valorisation quÕelles 
mettent en Ïuvre ˆ leur Žgard diff•rent.  
 

a) Des marchŽs Ç  historiques  È qui permettent aux villes de Bourg -en-

Bresse et de Montbrison de rayonner  

Bourg-en-Bresse accueille deux marchŽs de plein vent en centre-ville, organisŽs sur le Champ 
de Foire, lieu o• se tiennent les marchŽs et foires de la ville depuis le Moyen-åge. Les 
marchŽs burgiens, connus et rŽputŽs, sont considŽrŽs comme un centre dÕŽchanges important 
depuis le 12e si•cle, et ont contribuŽ ˆ la renommŽe de la ville : selon Katia A•t-Mokrane, 
Ç on venait de loin pour acheter des produits, de Lyon, Paris, dÕAuvergne, de la C™te dÕAzur 
et m•me dÕItalie È251. AujourdÕhui, ces marchŽs sont toujours considŽrŽs comme comptant 
parmi les plus importants de la rŽgion Rh™ne-Alpes. Le mercredi a lieu le marchŽ le plus 
vaste, un marchŽ mixte. Le marchŽ non alimentaire regroupe alors plus de deux cents 
commer•ants de produits manufacturŽs252 (cent vingt-sept abonnŽs et soixante-dix 
passagers253), tandis que le marchŽ alimentaire accueille soixante-quatorze forains 
                                                
251 AIT-MOKRANE K., 2007. Typologie du marchŽ de Bourg-en-Bresse. Rapport dÕEtude, M1 Etudes Rurales, 
UniversitŽ Lyon 2, 34 p. 
252 Les donnŽes chiffrŽes concernant les marchŽs sont fournies par les services municipaux des diffŽrentes villes 
moyennes.  
253 Les commer•ants abonnŽs sont titulaires dÕune autorisation dÕoccupation du domaine public portant sur un 
emplacement fixe, moyennant le paiement dÕune redevance aupr•s de la municipalitŽ accueillant le marchŽ, 
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alimentaires (dont quinze passagers), trente-deux producteurs (dont quinze producteurs en 
agriculture biologique) et vingt-quatre Ç petits producteurs È254, qui se rŽpartissent entre le 
marchŽ couvert et lÕextŽrieur (le Champ de Foire). Le marchŽ du samedi est, quant ˆ lui, un 
marchŽ uniquement alimentaire, dÕune taille similaire au marchŽ alimentaire organisŽ le 
mercredi ; il regroupe soixante-treize forains alimentaires (dont dix-sept passagers), douze 
producteurs (dont deux passagers) et trente-trois petits producteurs.  
Le marchŽ du mercredi draine une population rurale, attirŽe par le caract•re mixte du marchŽ, 
qui demeure un lieu de rencontre et de sociabilitŽ pour les habitants du bassin de vie burgien : 
Ç ˆ Bourg, la client•le est essentiellement locale. Je dirai 20% de la ville m•me, 80 % des 
alentour È255 ; Ç on retrouve un peu de tout. Des jeunes, des moins jeunes, des personnes 
rurales, des urbains. CÕest variŽ È256. La client•le du marchŽ du samedi est plus urbaine et 
plus jeune : il sÕagit essentiellement dÕhabitants de la ville, qui travaillent la semaine et 
profitent du samedi pour se rendre au marchŽ. 
  

Photo 40 / Photo 41 : Champ de Foire un jour de marchŽ (photos C. Arnal) 

      

Photo 42 / Photo 43: Le marchŽ couvert (photos C. Arnal) 

        
 

                                                                                                                                                   
gŽnŽralement acquittŽe ˆ lÕannŽe et renouvelŽe par accord tacite. Les commer•ants passagers ne sont pas 
dŽtenteurs dÕun tel emplacement fixe et sÕinstallent, apr•s inscription sur une liste et tirage au sort, sur un 
emplacement dŽclarŽ vacant, pour une durŽe dŽterminŽe, le temps de la vacance. 
254 Sont considŽrŽs comme des petits producteurs des exploitants agricoles non professionnels et des retraitŽs 
agricoles vendant des surplus de leurs jardins, Ïufs, etc. 
255 Producteur, marchŽ de Bourg-en-Bresse, entretien personnel, 2008. 
256 Productrice, marchŽ de Bourg-en-Bresse, entretien personnel, 2008.  
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La ville de Bourg est tr•s attachŽe ˆ ses marchŽs, comme en tŽmoigne la rŽnovation, en 2000, 
de son marchŽ couvert : elle est la seule ville ŽtudiŽe ˆ avoir conservŽ une telle infrastructure. 
Cet attachement est Žgalement visible par la valorisation touristique des marchŽs burgiens, ˆ 
lÕinitiative de la ville comme de lÕoffice de tourisme de lÕagglomŽration burgienne. Ainsi, le 
site Internet de lÕOT prŽsente lÕensemble des marchŽs de la ville ; sont prŽcisŽs les lieux o• ils 
se dŽroulent, leurs modalitŽs dÕouverture, leurs principales caractŽristiques, avec des 
diaporamas photos associŽs. LÕaccent est mis sur le marchŽ du mercredi matin, prŽsentŽ 
comme un Ç Žv•nement majeur È, et proposŽ comme une modalitŽ originale de dŽcouverte de 
la ville de Bourg.  
Montbrison accueille un unique marchŽ, se tenant le samedi matin ; il sÕagit toutefois du plus 
important marchŽ de la Loire. OrganisŽ depuis le Moyen-åge, il couvre une partie importante 
de la ville : les deux places entourant lÕH™tel de Ville, lÕart•re principale de la rue Tupinerie et 
des rues attenantes. La client•le est constituŽe dÕhabitants de la ville et des alentours, le 
marchŽ jouissant dÕune bonne rŽputation et dÕun rayonnement important. Il est en 
consŽquence valorisŽ par la ville de Montbrison, par exemple dans son site Internet, o• la 
ville dŽclare : Ç le marchŽ du samedi matin est une institution ˆ Montbrison, vieille de 800 
ans ! Ce rendez-vous incontournable attire des habitants de toute la plaine du Forez et des 
monts alentour. Il contribue donc fortement ˆ lÕimage renvoyŽe ˆ lÕextŽrieur È257.  
 

Photo 44 / Photo 45 : MarchŽ de Montbrison (source : www.ville-montbrison.fr ) 

      
 
Les marchŽs burgiens et le marchŽ montbrisonnais sont donc des marchŽs importants (ils sont 
les plus frŽquentŽs ˆ lÕŽchelle de leurs dŽpartements respectifs, en termes de commer•ants 
prŽsents comme de client•le), qui apparaissent peu concurrencŽs par les marchŽs dŽveloppŽs 
sur les communes ˆ proximitŽ, au rayonnement moindre258. 
Ils contribuent au rayonnement des villes de Montbrison et de Bourg-en-Bresse. De plus, ils 
tiennent une place centrale dans la relation entre lÕagriculture et ces villes o• ils participent ˆ 
un processus de requalification urbaine, en donnant une image positive de la ville et en lui 
confŽrant certaines qualitŽs (Delfosse, 2010b). En effet, une diversitŽ de Ç fonctions È leur 
sont associŽes :  

- Une fonction commerciale : ces marchŽs sont un lieu marchand, de commercialisation 
des produits alimentaires ou manufacturŽs (pour les marchŽs de Montbrison et du 

                                                
257 Source : www.ville-montbrison.fr. 
258 Ë la pŽriphŽrie de Montbrison, on retrouve cinq marchŽs hebdomadaires, ˆ Saint-Anth•me (les mardis et 
dimanches), Sury-le-Comtal (les mercredis), Montrond-les-Bains (les jeudis) et Marcilly-le-Ch‰tel (les 
vendredis). La pŽriphŽrie burgienne accueille quant ˆ elle six marchŽs hebdomadaires, ˆ Marboz (les lundis), 
Saint-Paul-de-Varax (les jeudis), MŽzŽriat, Treffort-Cuisiat et Villereversure (les vendredis), et Saint-Denis-les-
Bourg (les dimanches).  
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mercredi matin ˆ Bourg-en-Bresse), o• se dŽroule une relation Žconomique entre 
commer•ants non sŽdentaires (dont des producteurs) et consommateurs. 

- Une fonction alimentaire : ils apparaissent comme des lieux privilŽgiŽs pour accŽder ˆ 
des produits de qualitŽ : des produits frais, sains, locaux, de saisonÉ LÕenqu•te 
rŽalisŽe par la CCI de lÕAin montre ainsi que 74% des produits achetŽs sur les marchŽs 
sont des produits alimentaires ; en outre, les fruits et lŽgumes frais reprŽsentent 43% 
des achats alimentaires et 33% du total des achats rŽalisŽs sur les marchŽs259.   

- Une fonction sociale, par la rencontre entre les personnes frŽquentant les marchŽs, 
entre les commer•ants et les consommateurs ; ils apparaissent ainsi comme des lieux 
favorisant le lien social et les rencontres, et participant activement ˆ la vie locale tant 
pour les citadins que pour les habitants des communes rurales proche de la ville, la 
population rurale de Bresse ou du Forez ayant conservŽ lÕhabitude de frŽquenter ces 
marchŽs urbains. 

- Une fonction rŽcrŽative, car ces marchŽs sont aussi une Ç sortie du week-end È pour 
des familles, une animation pour des touristes de passageÉ Ils sont ainsi associŽs ˆ 
des lieux de promenade, de loisir, de dŽtente, de plaisir, considŽrations pouvant •tre 
aussi importantes que leur fonction commerciale aux yeux des chalands les 
frŽquentant. 

- Une fonction patrimoniale, car ils se perpŽtuent depuis des annŽes, voire des si•cles, 
en un m•me lieu (le Champ de Foire ˆ Bourg-en-Bresse, la place de lÕH™tel de ville ˆ 
Montbrison), et font partie de lÕhistoire des villes et de leurs relations aux campagnes 
environnantes. 

 
Les marchŽs apparaissent Žgalement comme des lieux centraux : ils permettent une 
appropriation de lÕespace par les habitants, qui identifient la Ç place du marchŽ È, cette 
derni•re Žtant intŽgrŽ ˆ leur Ç espace vŽcu È. Et symboliquement, ils matŽrialisent, le temps 
dÕune matinŽe, le rapport ville - campagne. Ils constituent ainsi lÕun des principaux lieux o• 
se cristallise cette relation, dans la mesure o• ils sont accessibles au plus grand nombre. Ce 
faisant, ils Ç participent de la redŽfinition du local entre rural et urbain. Il sÕagit alors dÕun 
Ç local È de sociabilitŽ, de construction dÕune Ç communautŽ È locale È260.   
En outre, ces marchŽs font partie de la culture des habitants des villes de Bourg et Montbrison 
et des communes rurales alentour, et reprŽsentent une vŽritable tradition ; 
lÕapprovisionnement de proximitŽ sur ces marchŽs reste ancrŽ dans les habitudes de 
consommation : Ç la fonction dÕapprovisionnement de la ville de Bourg-en-Bresse par 
lÕagriculture est encore tr•s prŽsente, avec le marchŽ. Il y a encore un lien direct entre un 
certain nombre de producteurs et la population È261.  
 
Enfin, leur organisation a des retombŽes Žconomiques concernant dÕautres secteurs dÕactivitŽ, 
la client•le profitant de son dŽplacement dans le cadre du marchŽ pour se reporter sur dÕautres 
commerces et services. Si ces retombŽes sont difficilement apprŽhendables, elles comptent 
pour le soutien accordŽ aux marchŽs par les municipalitŽs des villes moyennes : Ç lÕimpact du 
marchŽ sur la ville est difficilement quantifiable, mais on sÕen rend bien compte : les parkings 
sont saturŽs, les gens se garent sur les boulevards ; les services comme le coiffeur et les 
commer•ants sŽdentaires font leur meilleur chiffre dÕaffaires le jour du marchŽ ; les terrasses 

                                                
259 CCI de lÕAin, 2011. LÕanalyse des marchŽs hebdomadaires de lÕAin, 14 p.  
260 DELFOSSE C., 2010. Ç MarchŽs et dŽveloppement local È, in TRAVERSAC J.B. (dir.), Circuits courts : 
contribution au dŽveloppement rŽgional, Editions Educagri, Dijon, 224 p.   
261 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de lÕAin, op. cit.  
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de cafŽ sont pleinesÉ Il y a du mouvement avec le marchŽ, cÕest un moment fort de la vie 
locale È262. 
 
Les marchŽs accueillis par Montbrison et Bourg-en-Bresse se marquent donc par leur taille, 
leur rayonnement et les diverses fonctions leur Žtant associŽes. Surtout, ils contribuent ˆ 
lÕimage de ces villes moyennes, ˆ leur qualitŽ de vie, et ˆ leur attractivitŽ. Cet Žtat de fait est 
globalement reconnu par leurs municipalitŽs: Ç cÕest une tradition de se rendre au marchŽ, 
qui fonctionne comme un lieu de rencontre, et fait le lien entre la ville de Bourg et les 
communes environnantes È263 ; Ç le marchŽ participe ˆ la qualitŽ de vie de Montbrison. La 
population le consid•re comme un lieu de sortie. CÕest un lieu de vie, de rencontre, de 
sociabilitŽ important È264.  
En outre, les marchŽs permettent ˆ ces villes de se positionner, en Žtant un p™le de sociabilitŽ 
au niveau local, et en contribuant ˆ leur rayonnement ˆ lÕextŽrieur. Ainsi, Claire Delfosse 
affirme quÕÇ un marchŽ important leur permet de rŽaffirmer leur urbanitŽ, leur rayonnement 
sur les campagnes environnantes et leur place dans la nouvelle hiŽrarchie urbaine issue du 
phŽnom•ne de mŽtropolisation. Montrer le rayonnement urbain par les marchŽs passe par le 
nombre de producteurs qui viennent, le nombre de clients, et la renommŽe m•me de ce 
marchŽ È265. 
 

b) Des marchŽs au rayonnement plus limitŽ  ˆ Annecy et Romans  

La ville dÕAnnecy accueille cinq marchŽs de plein vent chaque semaine, de taille et de nature 
diverses. Le mardi matin, de 7 ˆ 13 heures est organisŽ un marchŽ alimentaire dans la vieille 
ville dÕAnnecy, regroupant quarante-sept forains alimentaires et trente-cinq producteurs. 
Parall•lement a lieu un marchŽ mixte place des Romains, de 8 ˆ 19 heures, qui compte quatre-
vingt-dix commer•ants de produits manufacturŽs, cinquante-quatre forains alimentaires et 
seulement quatre producteurs. Le vendredi, la vieille ville accueille un marchŽ strictement 
alimentaire, regroupant cinquante-deux forains alimentaires et trente-six producteurs. Le 
samedi est organisŽ le plus grand marchŽ de la ville, Boulevard Taine et Boulevard Nicollet ; 
il compte cent trente commer•ants de produits manufacturŽs, quarante forains alimentaires et 
cinquante et un producteurs. Enfin, la vieille ville accueille un second marchŽ le dimanche ; 
de type mixte, il comprend quatre-vingt-douze commer•ants et vingt producteurs.  
 
Ces marchŽs sont concurrencŽs par dÕautres marchŽs situŽs dans des communes de la 
pŽriphŽrie annecienne : des marchŽs alimentaires se tiennent ˆ Meythet et Sevrier le mercredi, 
Saint-Jorioz le jeudi, Veyrier-du-Lac le vendredi, et Epagny et Seynod le samedi.  De plus, 
Cran-Gevrier, Seynod et Annecy-le-Vieux accueillent des marchŽs de quartier, proposant des 
produits divers, alimentaires ou manufacturŽs. Des marchŽs plus spŽcifiques sont Žgalement 
organisŽs : marchŽs de producteurs, permanent ˆ Argonay (marchŽ de producteurs en 
agriculture biologique ou raisonnŽe se tenant le vendredi), saisonnier ˆ Talloires (les jeudis de 
mai ˆ septembre) et Annecy-le-Vieux (le vendredi dÕavril ˆ novembre). 
 

                                                
262 Maire de Montbrison, entretien personnel, 2005. 
263 Responsable du service de rŽgie des marchŽs, mairie de Bourg-en-Bresse, entretien personnel, 2007.  
264 Maire de Montbrison, op. cit.  
265 DELFOSSE C., 2010, op. cit.   
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Photo 46 / Photo 47 : MarchŽs dÕAnnecy (source : www.lac-annecy.com) 

       
 
La client•le frŽquentant les marchŽs anneciens est de ce fait essentiellement originaire de la 
ville ou des quartiers concernŽs en semaine. Elle est plus large le week-end, aussi bien en 
termes dÕeffectifs que de provenance (de lÕagglomŽration) et de profil sociologique (on 
retrouve plus dÕactifs) : Ç En France, ˆ Annecy comme ailleurs, les marchŽs du week-end sont 
encore une tradition : on sort sur le marchŽ. ‚a englobe une population tr•s large, aussi bien 
des personnes ‰gŽes que des couples avec enfants È266. 
La client•le touristique est Žgalement une composante importante des personnes frŽquentant 
les marchŽs anneciens, particuli•rement lors de la saison estivale. Les marchŽs font alors 
partie de lÕanimation de la ville et attirent les touristes de passage, qui allient visite du centre 
historique dÕAnnecy et achat de produits Ç locaux È : Ç en volume, la client•le augmente de 20 
ˆ 30% pendant la saison touristique. LÕŽtŽ, les touristes frŽquentent le marchŽ, ce qui fait 
partie de la visite dÕAnnecy, pour palper lÕambiance de la ville. Le marchŽ de la vieille ville 
est ˆ ce titre tr•s attractif : on dŽambule dans les petites ruelles, on passe derri•re les stands 
sous les arcadesÉ È267 ; Ç la frŽquentation touristique est liŽe au fait que les marchŽs ont lieu 
dans les vieux quartiers mŽdiŽvaux, cÕest joli, le marchŽ est sympathique et a du cachet. Pour 
les marchŽs Ç extŽrieurs È au centre, cÕest moins vrai È268. 
 
Romans-sur-Is•re accueille Žgalement de nombreux marchŽs, dont trois marchŽs 
hebdomadaires organisŽs en centre-ville. Le premier marchŽ a lieu le mardi, cours Pierre 
Didier, sur le principal axe de communication traversant la ville de Romans. De petite taille, il 
est composŽ dÕun producteur de fruits et lŽgumes prŽsent toute lÕannŽe et dÕun second 
producteur proposant fromages de ch•vre et Ïufs, prŽsent uniquement durant la saison 
estivale. Le vendredi sÕorganise le premier marchŽ de la vieille ville ; il est composŽ dÕun 
marchŽ forain organisŽ place Jean Jaur•s et place du 75•me RŽgiment dÕInfanterie et 
regroupant trente-deux commer•ants, et dÕun marchŽ alimentaire se situant dans les ruelles du 
vieux Romans, entre la place FŽlix Faure et le cours Pierre Didier, comprenant dix-huit 
producteurs pour quatorze forains alimentaires. Enfin, le dimanche se tient un marchŽ qui 
sÕŽtend sur les quais de lÕIs•re et comprend vingt-trois producteurs et vingt forains 
alimentaires. 
 
Comme ˆ Annecy, la concurrence de marchŽs organisŽs dans dÕautres communes limite le 
rayonnement des marchŽs romanais : marchŽs de Saint-Donat-sur-lÕHerbasse (le lundi), 

                                                
266 Placier, mairie dÕAnnecy, entretien personnel, 2008.  
267 Placier, mairie dÕAnnecy, op. cit. 
268 Technicienne de la Chambre dÕAgriculture de Haute-Savoie, entretien personnel, 2008. 
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Peyrins, Bourg-de-PŽage et MontŽlier (le jeudi), Saint-Marcel-les-Valence (le samedi), mais 
surtout de Valence (qui accueille des marchŽs alimentaires tous les jours de la semaine ˆ 
lÕexception du dimanche). 
 
Une Žtude rŽalisŽe par le bureau AID Observatoire ˆ la demande de la municipalitŽ romanaise 
permet de cerner prŽcisŽment la composition de la client•le frŽquentant les marchŽs de plein 
vent organisŽs ˆ Romans269. Leur client•le se caractŽrise par : 

- Une origine locale : 68% de la client•le est originaire de Romans, 15% de Bourg-
de-PŽage ; 

- Une faible part de personnes ‰gŽes de plus de soixante ans, synonyme de 
renouvellement270 ; 

- Un niveau de revenu, et donc un potentiel de consommation satisfaisant ; 
- Une fidŽlisation et un attachement aux marchŽs marquŽs : 60% de cette client•le 

frŽquente rŽguli•rement les marchŽs. 
Les marchŽs organisŽs ˆ Romans sont donc des marchŽs Ç traditionnels È, de proximitŽ, 
concernant une client•le Ç locale È : Ç sur Romans, ce sont des marchŽs de proximitŽ, pas des 
attractions touristiques. DÕailleurs, la client•le touristique vient pour lÕauthenticitŽ de ces 
marchŽs, pas parce quÕils lui sont destinŽs, type Ç marchŽs de lÕŽtŽ È, etc. È271 ; Ç le lien entre 
la ville de Romans et lÕagriculture est historique. Les ruraux viennent toujours frŽquenter le 
marchŽ de la ville. Et les habitants de Romans viennent ˆ lÕorigine du milieu rural, et 
connaissent le monde agricole. Ce lien Ç culturel È reste fort, m•me si les nouvelles 
populations investissant le bassin romanais sont moins dans ce cas de figure È272. 
 
Les marchŽs anneciens et romanais diff•rent donc des marchŽs burgiens et montbrisonnais : 
ils sont plus nombreux, mais leur rayonnement est moindre, et ils ne contribuent pas ˆ lÕimage 
et ˆ la renommŽe de ces villes. 
Ë Annecy, ils sont avant tout per•us comme des ŽlŽments dÕanimation touristique, permettant 
de drainer les flux de touristes dans la vieille ville, ces flux pouvant par la suite •tre captŽs par 
les restaurateurs ou les commer•ants sŽdentaires. La municipalitŽ annecienne appara”t en 
consŽquence peu investie en direction de ses marchŽs, qui sont peu valorisŽs ; en tŽmoigne le 
peu de communication dont ils bŽnŽficient, celle-ci se limitant ˆ en rappeler le lieu et lÕhoraire 
sur les sites Internet de la ville et de lÕOffice de Tourisme du Lac dÕAnnecy. 
La municipalitŽ de Romans-sur-Is•re, en revanche, sÕinvestit en direction de ses marchŽs : 
elle a commanditŽ en 2005 une Žtude portant sur lÕorganisation des marchŽs en centre-ville273, 
afin de mieux conna”tre leur fonctionnement et de pouvoir mener des actions en leur 
direction. Parmi ces actions, le service de communication municipale a rŽalisŽ une plaquette 
dÕinformation, diffusŽe aupr•s des habitants et des touristes, prŽsentant chaque marchŽ (jour, 
lieu, ambiance, produits prŽsents, etc.). La municipalitŽ a Žgalement mis en place des 
animations pour dynamiser le marchŽ du dimanche matin et attirer une nouvelle client•le : 
une fois par mois, sont organisŽs un vide-grenier et le Ç Quai des Artistes È, au bord de 
lÕIs•re, ou des peintres, sculpteurs, etc. viennent vendre leurs Ïuvres. Lorsque ces animations 
sont organisŽes, la frŽquentation du marchŽ augmente significativement, car il y a transfert de 
client•le dÕun lieu ˆ lÕautre ; animations et marchŽ sont donc complŽmentaires, et contribuent 
ˆ animer le centre-ville, participant ainsi ˆ la vie locale. 
                                                
269 AID Observatoire, 2005a. ƒtude des marchŽs forains et alimentaires du centre-ville de Romans, Diagnostic, 
s.l., 29 p. 
270 Composition : - de 20 ans 8%, de 20 ˆ 40 ans 36%, de 40 ˆ 60 ans 35%, plus de 60 ans 21%.  
271 Technicien de la CCPR, entretien personnel, 2008.  
272 ƒlu, ville de Romans, entretien personnel, 2008.  
273 AID Observatoire, 2005a ; AID Observatoire, 2005 b. 
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Illustration 1 : Plaquette de prŽsentation des marchŽs de Romans 

 
Source : ville de Romans. 

 

2) Une diversification des marchŽs urbains  

Aux c™tŽs des marchŽs Ç historiques È, organisŽs en centre-ville, dÕautres marchŽs se tiennent 
dans les villes moyennes de lÕŽtude ; il sÕagit de marchŽs de quartier et de marchŽs que nous 
qualifions de Ç spŽcifiques È, nÕappartenant pas aux deux catŽgories prŽcŽdentes.  
 

a) LÕapparition des marchŽs de quartier, une forme de Ç  commerce de 

proximitŽ  È  

Les marchŽs de quartier se distinguent des marchŽs de plein vent organisŽs en centre-ville par 
leur localisation et leur organisation. GŽnŽralement de plus petite taille (tant en termes de 
commer•ants prŽsents que de frŽquentation), ˆ lÕinitiative de comitŽs de quartier ou des 
municipalitŽs, ils sont destinŽs ˆ favoriser lÕacc•s des habitants de ces quartiers ˆ des produits 
proposŽs par des commer•ants non sŽdentaires. Ils touchent donc une client•le 
essentiellement originaire du quartier o• ils sont organisŽs, et nÕont pas le m•me rayonnement 
que les marchŽs organisŽs en centre-ville, ces marchŽs rev•tant essentiellement une fonction 
de commerce de proximitŽ. Seule Montbrison nÕaccueille pas de marchŽ de ce type. 
 
Les villes dÕAnnecy et de Bourg-en-Bresse accueillent chacune un seul marchŽ de ce type, ces 
marchŽs Žtant de faible ampleur : 
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- Ë Annecy, le quartier de Novel accueille un marchŽ de quartier le jeudi matin, de type 
mixte, organisŽ par la municipalitŽ annecienne. Parmi la cinquantaine de commer•ants 
prŽsents, on compte douze producteurs.  

- Ë Bourg-en-Bresse, un marchŽ est organisŽ depuis 1977 dans le quartier des Vennes, 
le dimanche matin. Il sÕagit dÕun marchŽ mixte accueillant vingt-neuf commer•ants de 
produits manufacturŽs (neuf abonnŽs et vingt passagers), vingt-sept forains 
alimentaires (dont six passagers) et seulement trois producteurs (dont un passager) et 
deux petits producteurs (dont un passager).  

 
Ë Romans-sur-Is•re, ces marchŽs sont plus dŽveloppŽs, quatre marchŽs de quartiers Žtant 
organisŽs chaque semaine. Ce qui correspond ˆ une politique Ç sociale È de la ville, ayant 
pour objectif de permettre ˆ la population de ces quartiers de pouvoir bŽnŽficier dÕun marchŽ, 
ˆ m•me de renforcer le commerce de proximitŽ et de participer ˆ lÕanimation et ˆ la vie locale. 
Le quartier de La Monnaie, accueille deux marchŽs de taille significative, le mercredi et le 
samedi (trente-trois commer•ants de produits manufacturŽs, onze forains alimentaires et neuf 
producteurs sont prŽsents ˆ chaque marchŽ, le marchŽ du samedi Žtant le plus frŽquentŽ, car ˆ 
la population du quartier se m•le celle de la ville). Le quartier des Ors accueille le marchŽ le 
plus rŽcent de la ville, et le seul ˆ •tre organisŽ lÕapr•s-midi (le mercredi de 17h ˆ 20 h). Ce 
petit marchŽ de quartier se tient sur le parking de la Mairie annexe ouest de Romans ; il 
comprend un producteur de fruits et lŽgumes et deux forains (volailles et charcuteries, 
fromage ˆ la coupe). Le jeudi, cÕest au tour du Quartier des MŽannes dÕaccueillir un petit 
marchŽ de quartier, composŽ de deux producteurs et dÕun marchand de fromage. 
 

b) Des marchŽs Ç  spŽcifiques  È, entre hŽritage et renouvellement  

Les marchŽs Ç spŽcifiques È correspondant ˆ un hŽritage (dans le cas du marchŽ aux volailles 
vives organisŽ ˆ Bourg-en-Bresse), mais aussi et surtout ˆ un renouvellement des marchŽs, 
avec des initiatives de mise en place de marchŽs de producteurs (ˆ Annecy et Montbrison) ou 
de marchŽs biologiques (ˆ Bourg-en-Bresse et Romans), plus ou moins couronnŽes de succ•s. 
Ils touchent une client•le tr•s ciblŽe, et ont donc un rayonnement limitŽ en termes de 
frŽquentation. En revanche, ils rev•tent une importance certaine en termes de lien entre la 
ville et lÕagriculture, car ils permettent aux agriculteurs (Žleveurs de volaille, producteurs de 
produits locaux ou biologiques suivant les marchŽs) dÕ•tre sur le devant de la sc•ne. 

Le marchŽ aux volailles vives de Bourg - en- Bresse  

Ce marchŽ de volailles vives sÕest toujours tenu sur le Champ de Foire, et son origine remonte 
ˆ plusieurs si•cles. Il est liŽ ˆ lÕancien marchŽ de gros aux bestiaux, organisŽ sur le champ de 
foire jusquÕen 1986, date ˆ laquelle le Champ de Foire a perdu sa foire, qui a dŽmŽnagŽ au 
Foirail de la Chambi•re274.  
 
        

                                                
274 Voir infra chapitre 4 ¤ I.1. 
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Photo 48 / Photo 49 : Le marchŽ aux volailles vives (photos C. Arnal) 

         
 
Il a un temps ŽtŽ organisŽ sous le marchŽ couvert de 1955, date de sa crŽation, ˆ 2000, date de 
sa rŽnovation. Il a depuis lors lieu sous une halle, construite spŽcialement pour lÕaccueillir, 
situŽe ˆ lÕune des extrŽmitŽs du Champ de Foire. Ce marchŽ correspond ˆ une tradition 
sŽculaire de la ville de Bourg, ville-marchŽ, Ç centre dÕaffaires È de la volaille bressane. On y 
retrouve tout ce qui fait la diversitŽ, la richesse et la renommŽe de cette production : chapons, 
poulardes, coqs reproducteurs et poules pondeuses, dindes, dindons, pintades, canards, etc. 
Une vente dÕÏufs fermiers frais est Žgalement organisŽe. Ce marchŽ est ouvert ˆ tous, 
particuliers ou professionnels (agriculteurs ou restaurateurs), les volailles vendues Žtant 
destinŽes ˆ lÕŽlevage ou ˆ la consommation. 
Cette activitŽ concerne une dizaine dÕŽleveurs, qui bŽnŽficient dÕune aire couverte, et peuvent 
disposer leurs camions ˆ proximitŽ immŽdiate pour Žviter de trop transporter une 
Ç marchandise È un peu spŽciale. Les volailles sont transportŽes dans de grandes cages, et 
sont Ç conditionnŽes È, livrŽes dans des cartons pour les acheteurs qui les emportent. Ë c™tŽ 
des Žleveurs professionnels prŽsents, on retrouve Žgalement des vendeurs dÕanimaux de 
compagnie (perruches, pigeons, hamster, lapins nains, etc.), et quelques retraitŽs agricoles, qui 
peuvent venir vendre poules ou lapins.  
 
Ce marchŽ traditionnel, typiquement bressan, semble menacŽ. La spŽcificitŽ des produits 
proposŽs attire de moins en moins de client•le ; par ailleurs, au milieu des annŽes 2000, les 
mesures de confinement liŽes ˆ la grippe aviaire ont emp•chŽ la tenue de ce marchŽ 
(interdiction de circulation des volailles obligeÉ), qui peine depuis ˆ se relancer. 
Si ce marchŽ appara”t en difficultŽ, et ne joue plus son r™le en mati•re de Ç commerce de 
gros È de volailles vives, il est nŽanmoins maintenu par la municipalitŽ burgienne car son r™le 
est ailleurs : il constitue un patrimoine vivant, et participe ˆ lÕidentitŽ de la ville ; il contribue 
Žgalement ˆ lÕattractivitŽ du marchŽ du mercredi, dont il constitue une animation 
Ç folklorique È et participe ˆ sa dimension rŽcrŽative.   

Des marchŽs de producteurs  

Ë Annecy, la municipalitŽ a lancŽ en 1992 un marchŽ rŽservŽ aux producteurs locaux sur la 
place des Rhododendrons, se tenant le dimanche matin (de 7 ˆ 13 heures). De petite taille, il 
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accueille en permanence cinq producteurs locaux, auxquels viennent parfois sÕassocier des 
producteurs passagers (miel, fleurs, etc.)275.  
   

Tableau 30 : Les producteurs du marchŽ des Rhododendrons 

Producteur  Production  Produits vendus  Commune  
Distance ˆ 

Annecy (km)  

GAEC Potex  
Mara”chage et 
arboriculture  

LŽgumes de saison, 
pommes  

Jonzier -ƒpagny  21 ,5  

M. Lamouille  Mara”chage  LŽgumes de saison  Chavanod  7,1  

M. Meunier  
ƒlevage bovin et 

porcin  
Tomme, 

Charcuterie  
Sales  13,7  

M. Josserand  ƒlevage bovin  Tomme, Reblochon  Manigod  18,8  

Mme Lenoir  Arboriculture  Pomme, cidre  
Menthonnex -sous -

Clermont  
16,7  

Source : Mairie dÕAnnecy. RŽalisation C. Arnal. 
 
Ce marchŽ nÕest pas intŽgrŽ au r•glement municipal des marchŽs, ce qui constitue une 
originalitŽ : le nombre de places Žtant limitŽ du fait de la taille du lieu o• il se tient, les 
producteurs intŽressŽs se voient simplement indiquer ce lieu, sans avoir ˆ sÕengager aupr•s de 
la mairie (en faisant une demande dÕemplacement et en le louant). Bien quÕil sÕagisse du seul 
marchŽ de producteurs organisŽ par la mairie dÕAnnecy, il correspond ˆ un marchŽ de 
quartier, la client•le le frŽquentant Žtant essentiellement originaire du quartier des Teppes276, 
proche de la place des Rhododendrons : Ç lÕidŽe Žtait de permettre aux producteurs locaux de 
venir vendre dans un quartier Ç populaire È. Ils sont devant un centre commercial et un tabac 
ouvert le dimanche, et le tout fait vivre la vie locale È277.  
 
Un second marchŽ de producteurs a ŽtŽ crŽŽ lÕŽtŽ 2008 dans le quartier du Parmelan, ˆ 
lÕinitiative de lÕAssociation de quartier Ç Parmelan - Albigny È, qui souhaitait animer le 
quartier et faciliter lÕacc•s aux produits locaux pour sa population. LÕassociation a contactŽ la 
Chambre dÕAgriculture de Haute-Savoie, chargŽ de mobiliser des producteurs locaux. Celle-ci 
sÕest appuyŽe sur le rŽseau de vente et dÕaccueil Ç Bien acheter ˆ la Ferme entre Annecy et 
Aravis È278 pour trouver des producteurs souhaitant y participer. LÕobjectif affichŽ par la 
Chambre dÕAgriculture Žtait double : permettre ˆ de nouveaux producteurs de venir vendre 
leurs productions ˆ Annecy, et organiser un marchŽ saisonnier permettant de capter la 
client•le touristique, mais aussi des franges de la population annecienne ne frŽquentant pas les 
marchŽs hebdomadaires classiques, organisŽs en matinŽe. DÕo• son organisation le samedi 
apr•s-midi.  
  
 
 
 
 
 

                                                
275 Le dimanche matin a lieu en m•me temps un marchŽ regroupant 110 commer•ants dans la vieille ville. 
276 Ce quartier, une ZUP crŽŽe en 1965, est peuplŽ de CSP Ç populaires È, professions intermŽdiaires, ouvriers et 
employŽs. 
277 Placier, mairie dÕAnnecy, op. cit.  
278 Voir infra chapitre 6 ¤ I.1.  
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Tableau 31 : Les producteurs du marchŽ du Parmelan 

Producteur  Production  Produits vendus  Commune  
Distance ˆ 

Annecy (km)  

M. Humbert  Viticulture  Vins de Savoie  Cruseilles  14,9  

GAEC de la For•t  ƒlevage caprin  Fromage de ch•vre  Marlioz  17,6  

GAEC La Ferme des 
Bruy•res  

Mara”chage et 
horticulture  

LŽgumes et fleurs 
coupŽes  

Marcellaz -Albanais  10,5  

GAEC Le Corti  PAM 
Herbes 

aromatiques, 
tisanes, etc.  

Lornay  25,3  

GAEC Les Aricoques  Viticulture  Vins  Desingy  27,9  

GAEC de Bornette  ƒlevage porcin  
Viande (porc ), 
charcuteries  

Menthonnex -sous -
Clermont  

16,7  

GAEC La Ferme de 
Follon  

ƒlevage porcin et 
bovin  

Viande (bÏuf, veau 
et porc), 

charcuteries  
Coponnex  17,1  

Champignons de 
Lovagny  

É  Champignons  Lovagny  11,7  

Source : Chambre dÕAgriculture de Haute-Savoie. RŽalisation C. Arnal. 
 
Huit producteurs ont rŽpondu ˆ lÕappel, un effectif bien en de•ˆ des objectifs affichŽs par la 
Chambre dÕAgriculture : Ç Huit producteurs sont venus, mais il y avait de la place pour une 
quinzaine. Le probl•me a ŽtŽ de proposer une large gamme de produits, pour Žviter de mettre 
en concurrence les producteurs participant et leur assurer ainsi une certaine rentabilitŽ È279. 
Le marchŽ nÕa pas eu lÕeffet escomptŽ ; en consŽquence, il nÕa pas ŽtŽ renouvelŽ. 
 
Ë Montbrison, un marchŽ Žv•nementiel, Ç les marchŽs des jeudis de lÕŽtŽ È, sÕest tenu pendant 
dix ans, de 2000 ˆ 2009. PortŽ par la municipalitŽ et le ComitŽ des f•tes, il Žtait destinŽ ˆ 
mettre en valeur les savoir-faire et produits locaux aupr•s du public local et de la client•le 
touristique, et sÕadressaient aux producteurs, mais aussi artisans, commer•ants et artistes du 
Forez. Ce marchŽ sÕest peu ˆ peu essoufflŽ et a cessŽ : Ç il nÕavait pas assez de retombŽes : 
dÕune vingtaine de commer•ants et producteurs prŽsents au dŽpart, on est passŽ ˆ moins de 
dix. Il a surtout souffert du temps : il faisait trop chaud, ou le temps Žtait orageux, et les gens 
ne se dŽpla•aient pas È280. 
Moingt, la commune associŽe ˆ Montbrison, a plus rŽcemment, ˆ la demande de ses habitants, 
mis en place un marchŽ de producteurs locaux, lancŽ en septembre 2010. OrganisŽ le 
mercredi matin, il comprend dix-sept producteurs locaux (lŽgumes, viande, produits laitiers) 
et forains alimentaires (p‰tes fra”ches Magnani, primeurs, poissonniers, charcutiers), et vise 
une client•le de proximitŽ, issue de Moingt, Montbrison et des communes alentours.  
 
Ces marchŽs de producteurs sont donc portŽs par des acteurs variŽs, municipalitŽ, comitŽ de 
quartier ou comitŽ des f•tes. Si leur intŽr•t est avŽrŽ, en raison de lÕengouement prononcŽ des 
consommateurs pour les produits locaux, ils ont toutefois des succ•s variables, ce dont 
tŽmoigne le jeu de crŽations et dÕarr•ts de tels marchŽs ˆ Montbrison et Annecy. 
 
 
 
 

                                                
279 Technicienne de la Chambre dÕAgriculture de Haute-Savoie, op. cit. 
280 Responsable du service des marchŽs, mairie de Montbrison, entretien personnel, 2010. 
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Des marchŽs biologiques  

DÕautres initiatives, portŽes par les municipalitŽs, concernent la mise en place de marchŽs 
biologiques, destinŽs ˆ accueillir des producteurs labellisŽs Agriculture biologique. Ces 
marchŽs ont pour objectif de valoriser cette production particuli•re, rŽpondre aux attentes des 
consommateurs pour ce type de produits, et Žventuellement essayer dÕattirer une nouvelle 
client•le sur les marchŽs.  
 
Ë Bourg-en-Bresse, un marchŽ biologique sÕest tenu de 2005 ˆ 2008, regroupant une dizaine 
de producteurs bio. Il a ŽtŽ crŽŽ ˆ lÕinitiative du ComitŽ de quartier de la Place des Bons 
Enfants, et soutenu par la municipalitŽ burgienne et lÕADABio281, mobilisŽe pour fŽdŽrer les 
producteurs intŽressŽs par cette dŽmarche. Ce marchŽ a fonctionnŽ durant un temps limitŽ : 
ŽloignŽ du marchŽ principal se tenant lui aussi le mercredi et souffrant de sa concurrence, il 
nÕa pas rŽussi ˆ capter une client•le suffisante pour pouvoir se pŽrenniser. Il a donc cessŽ, et 
ses producteurs se sont fondus dans le marchŽ principal, en se re-localisant dans le marchŽ 
couvert : Ç on a dŽplacŽ le marchŽ bio, •a ne marchait pas trop lˆ-bas en termes de 
frŽquentation. Ici cÕest mieux : on a plus de client•le. On avait de bons clients, des habituŽs, 
mais les gens qui viennent faire le marchŽ sur le Champ de Foire ne sÕy dŽpla•aient pas. 
Donc ici, on touche une client•le diffŽrente, les gens ont plus de choix aussi pour leurs 
produits, bio ou non È282. Cette relocalisation montre bien le rayonnement du marchŽ 
principal : il est incontournable. 
 
Ë Romans-sur-Is•re, le service municipal en charge des marchŽs rŽflŽchit Žgalement ˆ la 
place du Ç bio È dans les marchŽs de la ville : quelques producteurs bio sont prŽsents, mais ils 
sont isolŽs, et lÕagriculture biologique nÕest pas spŽcifiquement valorisŽe. Or, lÕagriculture 
biologique tient une place particuli•re ˆ la pŽriphŽrie de Romans : nous sommes ici dans le 
dŽpartement dr™mois, premier dŽpartement fran•ais pour ce type de production, et le CDPRA 
Dr™me des Collines souhaite favoriser le dŽveloppement de lÕagriculture biologique dans son 
territoire, par lÕintermŽdiaire dÕun plan de dŽveloppement283. De plus, la client•le locale 
semble exprimer une forte attente en mati•re de produits issus de lÕagriculture biologique. 
Dans ce contexte, la rŽflexion initiŽe par le service poursuit trois objectifs : rŽpondre aux 
attentes des consommateurs, participer au plan de dŽveloppement de lÕagriculture biologique 
portŽ par le CDPRA, et sÕinscrire dans le cadre de lÕAgenda 21 portŽ par la ville : Ç la ville ne 
sÕest pas encore vraiment investie en direction du bio. Mais le service y rŽflŽchit. Peut-•tre 
que •a marcherait mieux en Žtant intŽgrŽ ˆ la politique municipale en direction des 
marchŽs È284. 
Pour vŽrifier la viabilitŽ dÕun tel marchŽ, il est dans un premier temps envisagŽ de fŽdŽrer les 
producteurs labellisŽs Agriculture biologique dŽjˆ prŽsents sur les marchŽs de Romans, en 
leur attribuant un secteur spŽcifique dans lÕun des marchŽs du centre ville. Si la frŽquentation 
est au rendez-vous, dans un second temps, il sera alors envisageable de crŽer un marchŽ 
Ç bio È spŽcifiquement dŽdiŽ ˆ ces produits, en lÕouvrant ˆ dÕautres commer•ants, proposant 
des produits alimentaires et cosmŽtiques bio de la Dr™me des Collines285. Toutefois, ce 
marchŽ nÕa pas encore vu le jour, et reste ˆ lÕŽtat de projet.  

                                                
281 Association de promotion de lÕAgriculture Biologique intervenant dans les dŽpartements de lÕAin, de lÕIs•re 
et des Savoie.  
282 Producteur, marchŽ de Bourg-en-Bresse, entretien personnel, 2008. 
283 MFR DÕAnneyron, 2006. LÕagriculture et lÕalimentation bio, une approche globale pour un dŽveloppement 
durable en Dr™me des Collines, 77 p. 
284 Responsable du service de gestion des marchŽs, mairie de Romans-sur-Is•re, entretien personnel, 2008. 
285 LÕŽtude de la MFR dÕAnneyron recense 25 entreprises de ce type sur ce territoire.  
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3) Des marchŽs qui contribuent au lien entre les villes moyennes 

et lÕagriculture  

La prŽsence des marchŽs, lieux marchands permettant dÕaccŽder ˆ des produits locaux, 
contribue aux liens entre les villes moyennes et lÕagriculture situŽe ˆ leur pŽriphŽrie. Nous 
avons analysŽ ces liens en termes de proximitŽ gŽographique, pour envisager dans quelle 
mesure les producteurs participant ˆ ces marchŽs sont Ç proches È des villes moyennes, 
considŽrant cette proximitŽ comme un facteur de rapprochement entre les villes moyennes et 
lÕagriculture situŽe ˆ leur pŽriphŽrie. Au delˆ de cette proximitŽ gŽographique, les marchŽs 
reprŽsentent surtout une premi•re forme de contact entre habitants et agriculture locale, et 
participent ˆ la publicisation de lÕagriculture286 ; ils sont ˆ ce titre plŽbiscitŽs par lÕensemble 
des acteurs locaux, collectivitŽs ou monde agricole. 
 

a) Une forte proximitŽ gŽographique des producteurs participant aux 

marchŽs  

La provenance des producteurs prŽsents dans les diffŽrents marchŽs de plein vent des villes de 
Montbrison, Annecy et Romans-sur-Is•re287 fait nettement ressortir leur proximitŽ 
gŽographique ˆ la ville.  
       

Figure 24 : Localisation des producteurs prŽsents sur les marchŽs des villes moyennes (%) 

  
Sources : mairies de Romans, Montbrison et Annecy. RŽalisation C. Arnal. 

                                                
286 Voir infra chapitre 6. 
287 Concernant Bourg-en-Bresse, nous nÕavons pu obtenir de donnŽes relatives ˆ la localisation des producteurs 
prŽsents dans les marchŽs de la ville. Les producteurs recensŽs pour les trois autres villes sont uniquement ceux 
participant ˆ des marchŽs Ç de plein vent È, selon les donnŽes fournies par les services municipaux en charge de 
la gestion de ces marchŽs.  
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Plus de la moitiŽ de ces producteurs sont situŽs ˆ moins de 15 km de la ville ˆ Annecy et 
Montbrison (55%), plus des deux tiers ˆ Romans (70%). Et plus des deux tiers sont situŽs 
dans un rayon de 20 km ˆ Montbrison (64%), les trois quarts ˆ Annecy (74%), le Ç record È 
Žtant tenu par Romans-sur-Is•re, o• 83% des producteurs prŽsents dans les marchŽs de cette 
ville sont situŽs ˆ moins de 20 km de celle-ci288. Pour lÕensemble de ces villes, les producteurs 
participant ˆ des marchŽs sont ainsi situŽs ˆ 58% dans un rayon de 15 km, ˆ 74% dans un 
rayon de 20 km. RapportŽ ˆ la dŽfinition rŽglementaire, qui consid•re que la vente directe 
sÕŽtablit dans un rayon de 80 km autour de lÕexploitation agricole289, la proximitŽ 
gŽographique entre les producteurs vendant en direct dans les marchŽs et les villes moyennes 
quÕils approvisionnent est donc marquŽe. 
 

Tableau 32 : Distance ˆ la ville des producteurs prŽsents sur les marchŽs des villes moyennes 

Ville  
Nombre de 

producteu rs  
Producteur le plus 

proche (km)  
Producteur le plus 

ŽloignŽ (km)  
Distance moyenne 

ˆ la ville (km)  

Annecy  60  4,6  65,8  15  

Montbrison  44  0 43,5  17,4  

Romans  30  0 35,2  11,8  

RŽalisation C. Arnal. 
 
Cette proximitŽ gŽographique des producteurs participant aux marchŽs est la plus forte ˆ 
Romans-sur-Is•re, o• la distance moyenne ˆ la ville de ces producteurs est de 11,8 km. Elle 
est de 15 km ˆ Annecy et de 17,4 km ˆ Montbrison, o• cette distance est majorŽe par 
lÕattractivitŽ de lÕunique marchŽ du samedi, le plus important de la Loire, qui attire des 
producteurs des dŽpartements voisins du Rh™ne et du Puy-de-D™me. Montbrison appara”t 
donc comme la ville o• les producteurs participant au marchŽ sont les plus distants, le tiers 
dÕentre eux parcourant plus de 20 km, contre moins du quart (23%) ˆ Annecy et seulement 
16% ˆ Romans.  
 
Par ailleurs, une partie des producteurs prŽsents sur les marchŽs des villes de Romans-sur-
Is•re et de Montbrison est issue de la commune m•me, ce qui constitue lÕun des marqueurs de 
la place de lÕagriculture dans ces villes, qui conservent des exploitations agricoles et des terres 
agricoles en leur sein :  

- Cinq producteurs sont dans ce cas ˆ Montbrison ; il sÕagit dÕexploitants non 
professionnels proposant du mara”chage. 

- Quatre producteurs sont concernŽs ˆ Romans ; il sÕagit ici dÕexploitations 
professionnelles : trois exploitations mara”ch•res et un producteur fruitier.  

 
La forte proximitŽ gŽographique des producteurs prŽsents dans les marchŽs des villes 
moyennes valide lÕidŽe de la permanence dÕun lien dÕapprovisionnement entre lÕagriculture et 
la ville moyenne proche, hŽritage du r™le de ville-marchŽ de ces villes.   
 

                                                
288 La prŽsence dÕune agriculture diversifiŽe ˆ la pŽriphŽrie de Romans, o• les fili•res arboricoles et mara”ch•res 
sont bien dŽveloppŽes, favorise cette proximitŽ. 
289 Article 260 du Code Rural et dŽcret de 2002. 
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b) Les marchŽs, une modalitŽ de mise en relation entre agriculteurs et 

citadins  

LÕimportance des marchŽs est reconnue par le monde agricole, pour diverses raisons, dÕordre 
Žconomique ou plus symbolique. Pour les producteurs, les marchŽs reprŽsentent un circuit de 
commercialisation facilement accessible, sÕils font preuve de professionnalisme (Schmutz-
Poussineau, op. cit). Ces derniers mettent en avant plusieurs intŽr•ts ˆ vendre sur un marchŽ 
municipal : une meilleure valorisation des produits, la rŽduction de la distance ˆ parcourir 
dans le cas des marchŽs ˆ proximitŽ des exploitations, lÕopportunitŽ de nouveaux dŽbouchŽs 
(Chaffotte, Chiffoleau, op. cit.).  
Les marchŽs sont aussi per•us comme un facteur de rapprochement entre producteurs : les 
discussions informelles engagŽes permettent de renforcer les liens sociaux au sein de la 
profession, de partager ses expŽriences, voire de mettre en place une dynamique de projet en 
commun : les agriculteurs ˆ lÕorigine du marchŽ fermier de Bouquet Savoyard se sont 
rencontrŽs sur le marchŽ dÕAnnecy290 ; idem pour les agriculteurs du PVC de La Panouille ˆ 
Bourg-en-Bresse291. En outre, les producteurs consid•rent que les marchŽs sont essentiels ˆ 
leur Ç reconnaissance sociale È, car ils permettent de renforcer les liens aux consommateurs, 
ce qui pour beaucoup importe autant que lÕaspect commercial : Ç la vente directe, le contact 
avec le client, cÕest le gros avantage du marchŽ. On fait notre propre promotion, on peut 
parler directement au consommateur. CÕest un lien plus intime È292 ; Ç Le lien ˆ la ville passe 
par les marchŽs, la vente. En ayant une activitŽ de vente directe, en Žcoulant notre production 
aupr•s des consommateurs locaux, sur les marchŽs dÕAnnecy (trois fois par semaine) on a 
une intŽgration sociale rŽussie. Les gens savent ce que lÕon fait È293. 
 
Au-delˆ de leur intŽr•t pour les producteurs prŽsents sur les marchŽs, ces derniers permettent 
de communiquer sur lÕagriculture locale dans son ensemble ; ils apparaissent comme une 
vitrine pour les productions locales, aupr•s de la population ainsi quÕaupr•s des touristes de 
passage, et sont autant de lieux dÕinterface entre le monde agricole et la ville, les plus 
apparents et les plus accessibles pour la population citadine : Ç le marchŽ de Montbrison 
permet de maintenir un lien entre les producteurs locaux et les consommateurs citadins, et 
joue en quelque sorte un r™le dÕambassadeur, en sensibilisant la population aux produits du 
terroir et ˆ lÕagriculture locale. Ses retombŽes en termes de communication et dÕimage pour 
les produits locaux concernent donc un nombre dÕexploitations bien plus ŽlevŽ que celles 
faisant effectivement le marchŽ È294 ; Ç le marchŽ est essentiel au lien entre la ville de 
Romans et lÕagriculture. CÕest dÕabord un lien entre milieu rural et citadin È295 ; Ç les 
marchŽs jouent bien sžr un r™le important dans la relation entre la ville et lÕagriculture. Ils 
sont visibles, ont lieu toutes les semainesÉ On peut difficilement passer ˆ c™tŽ et ignorer 
quÕils existent, et donc que lÕagriculture aussiÉ È296. Les producteurs et les responsables des 
services municipaux en charge des marchŽs sÕaccordent donc sur leur importance en termes 
de lien entre la ville et lÕagriculture. 
Les marchŽs de ville semblent effectivement faire partie de la culture des habitants des villes 
moyennes et des communes rurales alentour, o• ils reprŽsentent une vŽritable tradition : 
                                                
290 Voir infra chapitre 6 ¤ I.2. 
291 Voir infra chapitre 3 ¤ II.4. 
292 Producteur, marchŽ de Montbrison, entretien personnel, 2008.  
293 Agriculteur de SŽvrier prŽsent sur les marchŽs dÕAnnecy, entretien personnel, 2008. 
294 Responsable du service de gestion des marchŽs, mairie de Montbrison, entretien personnel, 2010.  
295 Producteur, marchŽ de Romans-sur-Is•re, entretien personnel, 2008.  
296 Producteur, marchŽ de Bourg-en-Bresse, op. cit.  
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lÕapprovisionnement de proximitŽ sur ces marchŽs reste ancrŽ dans les habitudes de 
consommation : Ç le lien entre la ville de Romans et lÕagriculture est historique. Les ruraux 
viennent toujours frŽquenter le marchŽ de la ville. Et les habitants de Romans viennent ˆ 
lÕorigine du milieu rural, et connaissent le monde agricole. Ce lien Ç culturel È reste fort, 
m•me si les nouvelles populations investissant le bassin romanais sont moins dans ce cas de 
figure È297 ; Ç la fonction dÕapprovisionnement de la ville de Bourg-en-Bresse par 
lÕagriculture est encore tr•s prŽsente, avec le marchŽ. Il y a encore un lien direct entre un 
certain nombre de producteurs et la population È298.  
 
Ces considŽrations sont lÕune des raisons du positionnement des villes moyennes, qui 
globalement mettent en avant leur intŽr•t, si ce nÕest leur soutien, aux marchŽs quÕelles 
accueillent. Cependant, force est de constater que malgrŽ le discours affichŽ, ce qui retient 
leur attention nÕa pas trait ˆ lÕagriculture : Montbrison et Bourg-en-Bresse sÕintŽressent ˆ leurs 
marchŽs essentiellement en raison de leur fonction commerciale, de leur effet dÕentra”nement 
sur dÕautres secteurs dÕactivitŽ (commerces et services), et de leurs retombŽes en termes 
dÕimage et de rayonnement. Annecy voit dans ses marchŽs uniquement une attraction 
touristique. Enfin, Romans-sur-Is•re en fait un instrument de sa politique sociale, notamment 
en multipliant les marchŽs de quartiers. 
 

II) Des formes de circuits courts ancrŽes 

dans la sociologie des villes  

La pŽriphŽrie des villes moyennes sÕinscrit dans le mouvement actuel de multiplication et de 
diversification des circuits courts (MarŽchal et al., 2008). Aux c™tŽs des formes 
Ç traditionnelles È de circuits courts (vente directe ˆ la ferme ou sur les marchŽs), nous 
assistons ˆ un renouvellement de la question de lÕapprovisionnement de la ville par 
lÕagriculture Ç de proximitŽ È : les AMAP299, les PVC300 et la vente par Internet301 constituent 
de nouvelles formes de circuits courts rŽpondant aux nouveaux dŽsirs des consommateurs. De 
plus, elles permettent de renforcer voire de dŽvelopper le lien entre les villes moyennes et 
lÕagriculture. Nous verrons que ces diffŽrentes formes de circuits courts sont fortement ancrŽes 
dans la sociologie des villes moyennes : bien quÕelles soient prŽsentes dans lÕensemble des 

                                                
297 ƒlu, ville de Romans, op. cit. 
298 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de lÕAin, op. cit.  
299Une Association Pour le Maintien dÕune Agriculture Paysanne a pour objectif de prŽserver lÕexistence et la 
continuitŽ des fermes de proximitŽ dans une logique dÕagriculture durable, cÕest ˆ dire une agriculture paysanne, 
socialement Žquitable et Žcologiquement saine, de permettre ˆ des consommateurs dÕacheter ˆ un prix juste des 
produits dÕalimentation de qualitŽ de leur choix, en Žtant informŽs de leur origine, et de la fa•on dont ils ont ŽtŽ 
produits, et de participer activement ˆ la sauvegarde et au dŽveloppement de lÕactivitŽ agricole locale dans le 
respect dÕun dŽveloppement durable. Source : http://alliancepec.free.fr.  
300 Un Point de Vente Collectif dŽsigne Ç un magasin en vente directe de produits agricoles, gŽrŽ collŽgialement 
par un groupe de producteurs fermiers ; les agriculteurs tiennent ˆ tour de r™le les permanences de vente et 
chacun d'eux livre ses produits ; chaque producteur se spŽcialisant dans sa production, la gamme de produits 
proposŽs est assez large È. Source : www.avec-ra.fr.  
301 La vente par Internet peut •tre considŽrŽe comme une forme de vente directe (Minist•re de lÕAgriculture, 
2009) dans le cas o• ce sont des producteurs qui g•rent la vente. Elle peut Žgalement relever dÕune vente 
indirecte, lorsquÕun seul intermŽdiaire (lÕentreprise gestionnaire du site) assure lÕinterface entre des producteurs 
lui fournissant leurs produits et des consommateurs quÕil livre. 
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villes considŽrŽes, elles nÕy prennent pas les m•mes formes et nÕy rev•tent pas la m•me place 
au sein des relations ville - agriculture.  
 

1) La vente directe ˆ la ferme, une forme Ç  gŽnŽrique  È de circuits 

courts dŽveloppŽe diffŽremment selon les vill es  

La vente directe ˆ la ferme, comme les marchŽs, peut •tre considŽrŽe comme une forme 
traditionnelle de circuits courts. Elle est la forme la plus simple de vente directe (Moinet, 
2002) ; elle reprŽsente la plus connue dÕentre elles, et reste la plus dŽveloppŽe (MarŽchal et 
al., 2008). Cette pratique peut •tre mise en place quasiment pour tout type de production, et 
intŽresse aussi bien des Žleveurs que des cultivateurs ; elle concerne donc une large gamme de 
produits. La vente a lieu dans un local amŽnagŽ ˆ cette fin, plus ou moins sommaire selon le 
type de production, le volume de vente, la lŽgislationÉ Le local en question peut •tre 
amŽnagŽ dans lÕexploitation elle-m•me, ou au bord dÕune route, ce qui est frŽquemment le cas 
de la vente directe de fruits ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re.  
 

Photo 50 / Photo 51 : Vente directe le long des routes romanaises (photos C. Arnal) 

      
 

Tableau 33 : Les productions proposŽes par les exploitations pratiquant la vente directe ˆ la ferme 

Produit  
PŽriphŽrie 
dÕAnnecy  

 PŽriphŽrie  de 
Bourg - en - Bresse  

PŽriphŽrie  de 
Montbrison  

PŽriphŽrie de 
Romans - sur - Is•re  

Lait / fromages de 
vache  

7 3 4 1 

Fromages de ch•vre  3 É  4 11  

Viande / volailles  6 10  5 8 

LŽgumes / fleurs  5 2 1 6 

Fruits  5 É  1 24  

Viticulture  1 É  10  2 

Miel  4 1 1 3 

Autres 302  2 1 1 É  

Ensemble  33  17  27  55  

Sources : rŽseaux Bienvenue ˆ la Ferme et Accueil Paysan ; Offices de Tourisme. RŽalisation C. Arnal. 

                                                
302 Les Ç autres productions È concernent un Žlevage dÕescargots et un Žlevage dÕautruche ˆ la pŽriphŽrie 
dÕAnnecy, un second Žlevage dÕautruche ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse et un Žlevage de cerfs ˆ la 
pŽriphŽrie de Montbrison. 
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CÕest justement ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re que lÕon rencontre le plus grand nombre 
dÕexploitations proposant de la vente directe ˆ la ferme (55 exploitations), suivie de la 
pŽriphŽrie annecienne (33), de la pŽriphŽrie montbrisonnaise (27) et de la pŽriphŽrie 
burgienne (seulement 17 exploitations) (voir annexe 9).  
 

LÕactivitŽ de vente directe ˆ la ferme appara”t plus significative ˆ la pŽriphŽrie de Romans-
sur-Is•re et de Montbrison, o• elle est corrŽlŽe ˆ la diversitŽ des productions locales et au 
maintien de structures dÕexploitations de taille plus modeste quÕen Bresse ou en Haute-
Savoie, pour qui la vente directe ˆ la ferme reprŽsente une alternative intŽressante en termes 
de valorisation des productions. 
 
Ë la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re, lÕarboriculture est la production la plus reprŽsentŽe en 
vente directe ˆ la ferme : elle concerne vingt-quatre exploitations sur cinquante-cinq, 
proposant des fruits ˆ noyau, des noix ou plus rarement des petits fruits. La seconde 
production valorisŽe est lÕŽlevage caprin, qui concerne onze exploitation, puis la fili•re 
viande, prŽsente dans huit exploitations (dont six proposant de la volaille en vente directe ˆ la 
ferme, en lien avec le dŽveloppement dÕune fili•re Ç volaille de la Dr™me des Collines È). 
Enfin, le mara”chage est bien prŽsent, mais le plus souvent couplŽ ˆ une autre activitŽ : si 
seulement quatre exploitations vendant en direct ˆ la ferme sont spŽcialisŽes dans cette 
production, elle se retrouve en complŽment ˆ dÕautres productions dans dix exploitations 
arboricoles et deux exploitations caprines.   
 
Ë la pŽriphŽrie de Montbrison, la viticulture est la production la plus valorisŽe en vente 
directe ˆ la ferme : elle concerne dix exploitations sur les vingt-sept pratiquant cette activitŽ. 
Il sÕagit de viticulteurs indŽpendants qui valorisent leur production de C™tes du Forez par ce 
biais. La transformation de fromages est Žgalement bien dŽveloppŽe (huit exploitations 
transforment et vendent ˆ la ferme des fromages de vache ou de ch•vre), tout comme la 
transformation de charcuteries fermi•res (qui concerne quatre exploitations). Ces productions 
sont reprŽsentatives de la Ç tradition fermi•re È de lÕagriculture forŽzienne, rŽputŽe pour ses 
productions fermi•res transformŽes et vendues ˆ la ferme.  
 
Ë la pŽriphŽrie dÕAnnecy, si la production laiti•re domine largement le Ç paysage È agricole, 
ce nÕest pas le cas pour les exploitations dŽveloppant la vente directe ˆ la ferme : seules sept 
exploitations sur les trente-trois concernŽes proposent des produits laitiers. Les productions 
vŽgŽtales, sous reprŽsentŽes au sein de lÕagriculture haut-savoyarde, sont ˆ lÕinverse ici sur 
reprŽsentŽes : elles concernent le tiers des exploitations pratiquant la vente directe ˆ la ferme, 
quÕil sÕagisse de lŽgumes, de fleurs, de fruits (pommes et poires de Savoie ou petits fruits) ou 
de vin (avec la prŽsence dÕune exploitation viticole). Cette vente directe ˆ la ferme appara”t 
comme une activitŽ marginale au sein de lÕactivitŽ agricole locale, car malgrŽ le potentiel de 
consommation que reprŽsente le bassin annecien, et la frŽquentation touristique de ce 
territoire, le mod•le laitier savoyard, fortement intŽgrŽ, laisse peu de place ˆ la vente directe 
de fromages sur les exploitations : celles-ci ont majoritairement dŽlŽguŽ la transformation et 
la commercialisation des fromages ˆ dÕautres opŽrateurs. 
 

Enfin, ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, la vente directe ˆ la ferme est peu implantŽe : les 
marchŽs burgiens, en raison de leur rayonnement, sont la principale modalitŽ de vente directe 
pour les agriculteurs locaux, et les exploitations, fortement ancrŽes dans des logiques de 
fili•res (lait, cŽrŽales ou viande), se sont ŽloignŽes de ce type de commercialisation. La vente 
directe ˆ la ferme concerne essentiellement la fili•re viande (dix exploitations sur les dix-sept 
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pratiquant la vente directe), la Volaille de Bresse AOP Žtant la production la plus proposŽe : 
elle concerne pr•s dÕune exploitation en vente directe ˆ la ferme sur deux. La fili•re, qui p•se 
peu dans lÕŽconomie agricole locale, est en revanche attractive dans une perspective de vente 
directe ˆ la ferme, les exploitations concernŽes bŽnŽficiant de la renommŽe de cette 
production emblŽmatique de la Bresse, plŽbiscitŽe par les consommateurs comme les 
touristes.  
 

2) Des formes de circuits courts Ç  solidaires È ˆ Romans - sur - Is•re  

La pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re se marque par lÕimportance de la vente directe ˆ la ferme, 
et certains agriculteurs locaux se sont naturellement tournŽs vers de nouvelles formes de 
circuits courts : cÕest ici que lÕon retrouve le plus grand nombre dÕAMAP, lÕunique exemple 
de vente en ligne dŽveloppŽe par un groupe dÕagriculteur (le site 
www.producteursducoin.com), et la seule Ferme de Cocagne303 parmi nos quatre terrains 
dÕŽtude. 
 

a) Les AMAP, un succ•s portŽ par le mouvement associatif local  

Des quatre villes ŽtudiŽes, cÕest effectivement ˆ Romans-sur-Is•re que le syst•me AMAP 
rencontre le plus vif succ•s, tant par le nombre dÕAMAP fonctionnant que par les producteurs 
impliquŽs et les consommateurs touchŽs : Ç ce quÕil faut souligner ˆ Romans, cÕest quÕil y a 
quatre AMAP qui fonctionnent, et bien, sur une ville de 30.000 habitants, ce qui en soit est 
exemplaireÉ È304. 
Les quatre AMAP romanaises (les AMAP Cap Monts du Matin, Coluche, du Chapitre et du 
P•cheur), ainsi quÕune AMAP pŽriurbaine (le Collectif Producteur Consommateur de Saint-
Donat-sur-l'Herbasse), regroupent dix producteurs permanents et pr•s de 150 adhŽrents305. 

 
Le dŽveloppement de cette forme de circuits courts ˆ Romans est liŽ au contexte local, et 
notamment ˆ la force du mouvement associatif : les quatre AMAP de la ville se sont appuyŽes 
sur des structures associatives dŽjˆ existantes, et ont bŽnŽficiŽ de la prŽsence de la Ferme de 
Cocagne de Peyrins, prŽcurseur en mati•re dÕapprovisionnement sous la forme de paniers306 : 
Ç Romans a toujours ŽtŽ une ville ouverte. Ce nÕest pas un hasard si un des trois premiers 
Jardins de Cocagne de France sÕest installŽ ici. CÕest aussi une ville o• il y a un noyau de 
SCOP, une antŽrioritŽ sur ce type dÕorganisation Ç solidaires È, coopŽratives. Il y a un Žtat 
dÕesprit sur ce territoire qui fait que cÕest un terreau favorable aux AMAP È307 ; Ç la logique 
de Ç marchŽ È ˆ la ferme est bien implantŽe ici. Les gens sont sensibilisŽs, et il y a une 

                                                
303 Les Fermes de Cocagne apparaissent comme des prŽcurseurs pour les formules de paniers desservis ˆ des 
Ç adhŽrents - consommateurs È.  Les produits proposŽs sont des produits Ç locaux È, de Ç proximitŽ È, proposŽs 
par des Ç producteurs È (ici des personnes en rŽinsertion). LÕorganisation de la distribution est similaire ˆ celle 
de la vente par Internet (la vente est indirecte). CÕest pourquoi nous avons inclus cette forme atypique 
dÕapprovisionnement dans notre analyse des circuits courts. 
304 Coordinateur des AMAP de la Dr™me, op. cit.   
305 Auxquels sÕajoutent plusieurs dizaines de personnes en liste dÕattente. 
306 Voir infra chapitre 3 ¤ II.2. 
307 Coordinateur des AMAP de la Dr™me, op. cit.  
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client•le importante pour ce genre de distribution. Les AMAP sont arrivŽes derri•re, et ont 
bŽnŽficiŽ de cette habitude locale È308. 
 
La premi•re AMAP crŽŽe ˆ Romans a ŽtŽ lÕAMAP Cap Monts du Matin, lancŽe en 2004 par 
des militants Žcologistes appartenant ˆ diffŽrentes associations de la Maison de la Nature et de 
lÕEnvironnement (MNE), sensibilisŽs aux questions de consommation. Elle a ŽtŽ d•s le dŽbut 
hŽbergŽe au sein de la MNE, o• sÕorganisent les distributions de paniers et la vie de lÕAMAP. 
LÕAMAP de Saint-Donat (Collectif Producteur - Consommateur) a suivi en 2005. LÕidŽe de 
mettre en place une AMAP est nŽe dÕun Ç CafŽ Citoyen È organisŽ par une association 
Žcologiste romanaise, sur le th•me des modes de consommations alternatifs. IntŽressŽ par le 
concept, un groupe de consommateur de Saint-Donat sÕest structurŽ en association pour lancer 
sa propre AMAP. Les trois AMAP restantes (lÕAMAP du P•cheur, lÕAMAP Coluche et 
lÕAMAP du Chapitre) ont vu le jour en 2007. 
 
LÕAMAP du P•cheur est hŽbergŽe par le cafŽ alternatif Ç La Boucherie Chevaline È, rue 
P•cherie. Lˆ aussi, la gen•se de lÕAMAP est liŽe au mouvement associatif dŽjˆ structurŽ, ses 
premiers adhŽrents Žtant les membres du cafŽ : Ç tout est partie dÕune discussion avec le 
coordinateur des AMAP dr™moises. Il connaissait un jeune souhaitant sÕinstaller, et nous a 
mis en relation. Au dŽbut, on est allŽ voir la MNE, mais le producteur ne voulait pas tout 
faire au m•me endroit : •a lui aurait fait une trop grosse livraison le mardi. Donc, on a crŽŽ 
notre propre AMAP, quÕil livre le mercredi È309. 

 
Les AMAP Coluche et du Chapitre rel•vent, quant ˆ elles, dÕune logique plus institutionnelle. 
Elles sÕinscrivent dans le projet de dŽveloppement des AMAP portŽ par le Conseil RŽgional 
Rh™ne-Alpes, et mis en Ïuvre par lÕAlliance PEC, avec pour objectif dÕexpŽrimenter la 
formule AMAP sur diffŽrents types de territoires : un territoire urbain (le Grand Lyon), un 
territoire pŽriurbain (ˆ proximitŽ de Grenoble), et un territoire rurbain (la Dr™me des 
Collines). Elles sÕinscrivent Žgalement dans le cadre des actions de dŽveloppement agricole 
portŽ par le CDPRA Dr™me des Collines, portant sur la valorisation des productions locales et 
le dŽveloppement de nouveaux modes de commercialisation et de consommation.  
LÕAlliance PEC a donc ŽtŽ mandatŽe pour structurer des AMAP dans la Dr™me des Collines, 
le CDPRA intervenant comme partenaire financier310. La rŽflexion a portŽ sur le moyen de 
permettre au plus grand nombre dÕaccŽder ˆ des produits locaux, par la formule de paniers, et 
de susciter une vŽritable dynamique sur ces questions de consommation et de valorisation des 
productions locales, en sÕadressant aux rŽseaux associatifs locaux. Les Maisons de Quartiers, 
MJC et autres structures associatives ont ŽtŽ dŽmarchŽes, et les Maisons de Quartiers Coluche 
et Saint-Nicolas se sont montrŽes intŽressŽes par le projet. Elles ont donc pris le parti 
dÕhŽberger une AMAP et dÕaider ˆ structurer lÕassociation correspondante : Ç la rŽflexion 
dans la Dr™me des Collines a ŽtŽ de voir les Maisons de Quartier, les rŽseaux associatifs, des 
gens engagŽs dans la lutte contre les exclusions, dans le dŽveloppement local, dans les 
actions culturelles, citoyennesÉ Les AMAP ont ŽtŽ montŽes en partenariat avec les Maisons 
de Quartier, dans lÕoptique de proposer des paniers ˆ un prix accessible au plus grand 
nombre È311. 
 

                                                
308 Technicien du CDPRA de la Dr™me des Collines, entretien personnel, 2008.  
309 Animateur de lÕAMAP du P•cheur, entretien personnel, 2010. 
310 Un comitŽ de pilotage rŽuni rŽguli•rement les deux parties.  
311 Coordinateur des AMAP de la Dr™me, entretien personnel, 2008.  
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Le succ•s des AMAP ˆ Romans est donc avant tout liŽ aux modalitŽs dÕŽmergence de ces 
AMAP : elles sont soutenues par les collectivitŽs territoriales, le CDPRA de la Dr™me des 
Collines ayant inclus leur dŽploiement dans sa politique de dŽveloppement des circuits 
courts ; elles impliquent le milieu associatif existant : les points de distribution des paniers 
sont localisŽs ˆ la Maison de la Nature et de lÕEnvironnement, dans deux Maisons de Quartier 
et dans un cafŽ alternatif.  
 

Tableau 34 : Les producteurs rŽguliers des AMAP de la pŽriphŽrie romanaise 

Producteur  Production  
Produits 
proposŽs  AMAP Commune  

Distance ˆ 
Romans (km)  

M. Belle Mara”chage  LŽgumes AB 
AMAP Cap Monts 

du Matin Marches 8,7 

M. Bombolo Apiculture Miel AMAP Coluche 
Saint-Laurent-

d'Onay 15,6 

M. Charvin ƒlevage avicole Volailles AB 
AMAP du Chapitre 
+ AMAP Coluche Montmiral 14,2 

M. Charvin Arboriculture 
Fruits frais et 

transformŽs AB AMAP Coluche 
Ch‰tillon-Saint-

Jean 7,8 

M. Chosson Arboriculture Fruits AB AMAP Cap Monts 
du Matin Eymeux 10,3 

M. ƒchinard 
Mara”chage et 
Žlevage avicole 

Mara”chage, 
volailles, Ïufs, 
conversion  AB 

 AMAP du 
P•cheur + AMAP 

Coluche 
CrŽpol 14,7 

M. Guillon Mara”chage  LŽgumes AB AMAP de Saint - 
Donat Marsaz 11,7 

M. Leduc Apiculture Miel en 
Biodynamie 

AMAP Cap Monts 
du Matin 

Saint-Donat-sur-
l'Herbasse 10,3 

Mme Perrenot ƒlevage caprin 
Fromages de 

ch•vre et Ïufs  AMAP du Chapitre CrŽpol 14,7 

M. Tiberghien Mara”chage  LŽgumes AB 
 AMAP du 
Chapitre 

Ch‰tillon-Saint-
Jean 7,8 

Sources : entretiens personnels. RŽalisation C. Arnal. 
 
La production mara”ch•re est comme ailleurs ˆ la base de ces AMAP : elles se sont toutes 
structurŽes autour dÕun producteur mara”cher, parfois commun (cas des AMAP du P•cheur et 
de Coluche), et proposent des paniers hebdomadaires de lŽgumes ˆ leurs adhŽrents (dont le 
prix varie entre 10 et 15 !  selon lÕAMAP). Se sont ensuite associŽs dÕautres producteurs, 
proposant des produits complŽmentaires, hebdomadaires (cas du fromage de ch•vre et des 
Ïufs et des fruits) ou mensuels (cas du miel et de la volaille). Certains de ces producteurs 
arrivent ˆ assurer lÕintŽgralitŽ de leur dŽbouchŽ par le syst•me AMAP, parfois en Žtant 
prŽsent sur plusieurs dÕentre elles (cÕest le cas de trois dÕentre eux). Pour les autres, lÕAMAP 
reprŽsente un complŽment dÕactivitŽ. Ces derniers sont parfois impliquŽs dans dÕautres modes 
de vente directe : vente directe ˆ la ferme et sur les marchŽs pour les mara”chers des AMAP 
de Saint-Donat et Cap des Monts du Matin, vente directe sur le site 
www.producteursducoin.com pour le producteur de miel de lÕAMAP ColucheÉ 
 
Pour rŽpondre ˆ la demande de leurs adhŽrents, les AMAP P•cherie et Cap Monts du Matin 
ont dŽveloppŽ, en plus de ces approvisionnements rŽguliers, des approvisionnements 
occasionnels, ˆ la demande, quÕelles ont mutualisŽ312 : Ç On sÕest aper•u que les gens 
voulaient des produits diversifiŽs, donc on a dŽveloppŽ la gamme de ce que lÕon propose, en 

                                                
312 Si lÕune trouve un producteur, elle le met en contact avec lÕautre AMAP, afin que les dŽbouchŽs pour le 
producteur soient intŽressants et que le plus grand nombre dÕamapiens puisse bŽnŽficier de ses produits. 
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le mutualisant avec dÕautres AMAP È313. Actuellement, trois producteurs sont concernŽs : un 
producteur de viande de veau et de bÏuf, dont lÕexploitation est situŽe en Is•re, pr•s de Saint 
Marcellin ; un producteur dÕAgneau dÕAucelon, dans le sud de la Dr™me ; un viticulteur, le 
Domaine du Vialat, situŽ ˆ La Blacherie en Ard•che. 
 

Photo 52 : Mara”cher de lÕAMAP du Chapitre (source : www.amap5962.org) / Photo 53 : MarchŽ inter-
amap (source : http://maisonquartiercoluche.blogspirit.com) 

   
         
De m•me, le Collectif Producteur - Consommateur de Saint-Donat a largement dŽveloppŽ la 
gamme des produits proposŽs par lÕAMAP : huile de noix dÕEymeux ; huile de tournesol, 
pommes et jus de pomme de MontŽlier ; oeufs et abricots de Claveyson ; farines bio de 
Charpey ; bi•res et ch‰taignes bio dÕArd•che. Ces approvisionnements occasionnels 
fonctionnent selon un syst•me de commandes groupŽes, organisŽ par les adhŽrents. Elles 
concernent des produits agricoles pour lÕinstant, mais lÕobjectif du collectif est de les 
gŽnŽraliser aux produits alimentaires (Žpicerie bio : cafŽ, cacao, cŽrŽales, etc.) que les 
adhŽrents ne trouvent pas localement : Ç chaque adhŽrent fait des propositions pour faire des 
commandes groupŽes, en fonction des contacts quÕil a. Il g•re alors lÕachat. ‚a permet de 
faire baisser les prix et dÕŽviter les frais de transport È314. 
Contrairement aux producteurs Ç rŽguliers È, qui sont tous localisŽs dans la proche pŽriphŽrie 
de Romans, les circuits dÕapprovisionnement sÕallongent pour ces achats occasionnels, 
certains producteurs Žtant ici localisŽs en Ard•che, en Is•re ou dans le sud de la Dr™me.  
 
La vitalitŽ de ces AMAP entra”ne en outre des mises en synergie :  

- Un marchŽ Ç inter-AMAP È regroupant les producteurs des AMAP de la ville a ŽtŽ 
organisŽ en juin 2008 ˆ Romans, avec pour objectif de proposer de nouvelles formes 
de commercialisation aux producteurs et dÕorganiser un Žv•nementiel touchant un 
large public, pour le sensibiliser ˆ la question de lÕapprovisionnement en produits 
locaux ;  

- Les Maisons de Quartier expŽrimentent des formules de Ç paniers solidaires È315 pour 
procurer des produits locaux au plus grand nombre, y compris ˆ des familles 
dŽfavorisŽes.  

 

                                                
313 Animateur de lÕAMAP du P•cheur, op. cit.  
314 Animatrice du Collectif Producteur - Consommateur de Saint-Donat, entretien personnel, 2010.  
315 Les paniers proposŽs ˆ ces familles sont ˆ prix rŽduits, le diffŽrentiel de prix Žtant pris en charge par lÕAMAP. 
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b) La Ferme de Cocagne, un outil de rŽin sertion par le mara”chage  

LÕorigine du projet de la Ferme de Cocagne de Peyrins remonte ˆ 1993. Un groupe dÕacteurs 
locaux, composŽ dÕagriculteurs, de professionnels de la rŽinsertion et de responsables 
associatifs, a voulu lancer ici un concept dŽveloppŽ alors en Suisse, lÕinsertion par 
lÕagriculture. Ce qui sÕest traduit par la crŽation dÕune Association, puis le lancement officiel 
de la Ferme de Cocagne, qui a dŽbutŽ ses activitŽs en avril 1994 ; elle est ainsi lÕune des 
premi•res crŽŽes en France. 
 

Photo 54 / Photo 55 : Ferme de Cocagne de Peyrins (photos C. Arnal) 

       
 
Le projet sÕest positionnŽ d•s son origine sur une production mara”ch•re biologique, valorisŽ 
par lÕintermŽdiaire dÕun syst•me de vente directe par paniers ˆ des adhŽrents - 
consommateurs. La Ferme cultive ˆ cette fin sept hectares de terres, et dispose de 4000 m2 de 
serres. Cette production mara”ch•re est distribuŽe aupr•s de 250 consommateurs - adhŽrents, 
sous la forme dÕun panier hebdomadaire dont le prix est fixŽ ˆ 12 ! . Les adhŽrents sÕengagent 
pour pouvoir en bŽnŽficier sur un mois, un trimestre, un semestre ou une annŽe compl•te. 
Celui-ci comprend des lŽgumes de saison, et la Ç Feuille de Choux È, un petit fascicule qui 
donne des idŽes de recettes pour accommoder les lŽgumes de la semaine, informe sur 
lÕactualitŽ de la  Ferme de Cocagne, les Žv•nements de la vie locale, etc. Ë ces adhŽrents 
sÕajoute une liste dÕattente dÕune cinquantaine de personnes, qui reprŽsente un gage de bon 
fonctionnement : Ç lÕassociation Ferme de Cocagne a un succ•s certain : elle a des listes 
dÕattentes qui sÕallongent pour accŽder ˆ ses paniers. CÕest une formule intŽressante pour les 
consommateurs : ils ont ainsi acc•s ˆ des bons lŽgumes et font parall•lement une action en 
mati•re dÕinsertion È316.  
 
La Ferme de Cocagne Žtant tr•s proche de la ville de Romans (elle se situe sur la commune de 
Peyrins, ˆ 5,3 km), elle se sert de cette proximitŽ urbaine pour Žcouler ses productions aupr•s 
des consommateurs citadins. Elle dispose ˆ cet effet de quatorze points de dŽp™ts o• les 
adhŽrents viennent chercher leurs paniers, dont dix situŽs dans la ville de Romans317 (ˆ la 
mairie, dans des maisons de quartier comme la Maison de quartier Saint-Nicolas, chez des 
commer•antsÉ). En consŽquence, la majoritŽ de ses adhŽrents sont des habitants de la ville : 
Ç heureusement que lÕon est pr•s dÕune agglomŽration, •a permet dÕŽcouler les productions, 
dÕavoir un bassin de consommation suffisant pour trouver des adhŽrents È318. 
                                                
316 Directeur des services de la CCPR, op. cit. 
317 Les autres Žtant situŽs ˆ Bourg-de-PŽage, Saint-Donat, Chabeuil et Saint-Marcellin. 
318 Directeur de la Ferme de Cocagne de Peyrins, entretien personnel, 2008. 
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Les adhŽrents ˆ ce syst•me de paniers ont des motivations diverses : certains sont sensibles au 
projet global de la structure, dÕautres sont ˆ la recherche de produits issus de lÕagriculture 
biologique et sont attentifs ˆ la qualitŽ de leur alimentation, dÕautres encore sont sensibles au 
bon rapport qualitŽ - prix proposŽ par la formule de paniers.  
 
La mission principale de la Ferme de Cocagne est toutefois dÕÏuvrer ˆ la rŽinsertion 
professionnelle dÕun public en difficultŽ, et ce par lÕactivitŽ Žconomique ; la structure 
accueille ˆ ce titre une centaine de personnes chaque annŽe, rŽpartie sur une soixantaine de 
postes permanents. Les collectivitŽs territoriales se montrent sensibles ˆ cette action 
dÕinsertion, tout comme au r™le de la Ferme de Cocagne en mati•re dÕapprovisionnement en 
produits locaux : Ç le Jardin de Cocagne est intŽressant. CÕest une dŽmarche de qualitŽ 
(production bio vendues ˆ des familles sous la forme de paniers) et de rŽinsertion sociale 
pour un public en difficultŽ. Pour ce public, on lui fait faire des produits de qualitŽ qui 
trouvent preneurs, cÕest valorisant. CÕest un des nombreux maillons de tout ce qui existe 
aujourdÕhui en mati•re de circuits courts, de relation producteur - consommateur È319. 
 
Les activitŽs de la Ferme de Cocagne se sont largement diversifiŽes au fil du temps : ˆ  
lÕactivitŽ initiale de rŽinsertion par lÕagriculture, se sont ajoutŽs lÕentretien des paysages et 
espaces verts et lÕanimation et lÕŽducation ˆ lÕEnvironnement. Ce faisant, la production 
mara”ch•re nÕest plus la principale activitŽ de la structure, m•me si elle reste au cÏur du 
projet. Les activitŽs dÕentretien du paysage ont ŽtŽ dans un premier temps destinŽes ˆ 
rŽpondre ˆ la baisse dÕactivitŽ pour la production mara”ch•re durant la pŽriode hivernale. La 
ferme a mis en place des Žquipes chargŽes de lÕentretien des espaces verts pour des 
collectivitŽs, des entreprises ou des particuliers.  
En termes de partenariats engagŽs avec les collectivitŽs territoriales, la ferme participe ˆ la 
rŽflexion conduite par la CCPR en mati•re de gestion de lÕeau, en apportant son expertise sur 
les questions dÕagriculture biologique ; elle entretient le Bois de Nays, un parc urbain de la 
ville de Bourg-de-PŽage ; enfin, elle rŽalise lÕentretien de la Ç Grande Boucle È, le circuit 
touristique dŽveloppŽ par la CDPRA pour parcourir la Dr™me des Collines. 
 
Ses activitŽs en mati•re dÕŽducation ˆ lÕenvironnement sont axŽes sur le th•me des jardins, en 
lien avec la Maison de la Nature et de lÕEnvironnement et lÕAgenda 21 de la ville de Romans. 
La ferme a ainsi crŽŽ un jardin pŽdagogique, destinŽ aux enfants de 7 ˆ 12 ans, permettant de 
dŽcouvrir les plaisirs du jardinage selon les principes de l'Žducation ˆ l'environnement et ˆ 
l'Žco-citoyennetŽ ; un jardin d'antan, ayant pour but de faire dŽcouvrir au public une 
cinquantaine de variŽtŽs de lŽgumes plus ou moins oubliŽes ; un jardin des senteurs, 
comprenant une quarantaine de plantes aromatiques et prŽsentant leur culture, leurs propriŽtŽs 
et leurs utilisations. Elle rŽpond en cela ˆ une demande de la part du public citadin : Ç il y a 
aussi une fonction pŽdagogique, de dŽcouverte, de sensibilisation ˆ lÕagriculture et ˆ la 
nature qui est attendue par les citadins et surtout le public scolaire. Il faut donc ˆ proximitŽ 
de la ville des lieux de visites adaptŽs, pour prŽsenter aux enfants lÕŽlevage, le mara”chageÉ 
La Ferme de Cocagne de Peyrins rŽpond tout ˆ fait aux demandes des citadins È320.  
 
La Ferme de Cocagne se veut Žgalement un lieu de rŽflexion, dÕinnovation et dÕinformation 
en mati•re dÕagriculture biologique, et entend peser sur le lien entre lÕagriculture locale et la 
ville de Romans. Aussi met-elle en Ïuvre des actions de sensibilisation aupr•s de ses 
adhŽrents, et ponctuellement dÕun public plus large, en organisant un marchŽ biologique sur la 

                                                
319 DŽputŽ de la circonscription de Romans-sur-Is•re, entretien personnel, 2008. 
320 Maire de Marches, entretien personnel, 2008. 
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ferme, dans le cadre de la Ç Quinzaine du bio È. Ce marchŽ, qui touche essentiellement les 
habitants de la ville de Romans, propose des produits de la Ferme de Cocagne, mais aussi 
dÕautres producteurs biologiques de la Dr™me des Collines (fromages, viandes, pain, produits 
transformŽs, etc.). Elle a enfin dŽveloppŽ ses activitŽs en gŽrant une quarantaine de jardins 
familiaux situŽs dans les communes de Romans, Bourg-de-PŽage et Mours-Saint-Eus•be, mis 
en place en partenariat avec les communes concernŽes et des comitŽs de quartier. Dans ce 
cadre, elle est chargŽe dÕaccompagner les jardiniers (conseils techniques sur les modes de 
production, entretien des abords des jardins, gestion de lÕeau, etc.), et assure un r™le de 
mŽdiation (relations entre jardiniers, avec le voisinage, etc.). 
Elle dŽveloppe Žgalement des liens avec lÕagriculture locale. Elle sÕadresse avant tout aux 
agriculteurs biologiques, ˆ travers un r™le dÕexpŽrimentation et dÕinnovation (par exemple en 
mati•re de traction animale, de travail sans labour, dÕirrigation au goutte-ˆ -goutte, etc.). Elle 
est aussi impliquŽe dans le dŽveloppement de la fili•re AB dans la Dr™me des Collines, en 
participant au comitŽ de pilotage du plan de dŽveloppement de lÕAgriculture biologique portŽ 
par le CDPRA Dr™me des Collines. 
 
En dŽfinitive, la Ferme de Cocagne conduit un projet global, sÕinsŽrant dans le champ du 
dŽveloppement durable : elle Ïuvre en mati•re de rŽinsertion, de gestion de lÕespace et du 
cadre de vie, dÕŽducation ˆ lÕenvironnement, de dŽveloppement de lÕagriculture biologiqueÉ 
et se positionne sur ces diffŽrents th•mes ˆ la fois comme un prestataire et un partenaire pour 
les collectivitŽs territoriales et le monde agricole.  
 

c) Les producteurs du coin, une forme de Ç  solidaritŽ  È avec les 

producteurs  

Le projet dÕun magasin de producteurs en ligne est nŽ dans le cadre dÕun programme 
europŽen TissÕEqual, lancŽ en 2004, ayant associŽ sept partenaires locaux321. LÕobjectif de ce 
projet Žtait de crŽer un syst•me alternatif de vente directe, mais aussi de dŽvelopper une 
consommation locale des productions de la Dr™me des Collines. Les produits proposŽs 
devaient •tre des produits locaux, de saison, issus dÕexploitations familiales de petite taille, et 
se pla•ant dans une logique de proximitŽ. Ce projet a dŽbouchŽ sur la crŽation dÕun site de 
vente directe en ligne, opŽrationnel depuis octobre 2007 : www.producteursducoin.com. Il a 
pour vocation dÕ•tre un outil ˆ m•me de favoriser la consommation de produits locaux par la 
population et de dŽvelopper la relation entre les producteurs et les consommateurs de la 
rŽgion romanaise ; la client•le ciblŽe est donc originaire de Romans et de ses proches 
environs. Son slogan est ˆ ce titre Žvocateur : Ç Manger autrement, manger localement È. 
 
La dŽmarche initiŽe se place clairement dans le champ de la proximitŽ et de la solidaritŽ 
producteur - consommateur. Les deux parties sÕengagent ˆ respecter les conditions gŽnŽrales 
de vente et dÕutilisation du site ; celles-ci fixent les modalitŽs dÕinscription, de commande et 
de paiement pour les consommateurs, les conditions de fixation des prix, de conditionnement, 
de livraison des produits et de respect de la commande pour les producteurs. Pour aller plus 
loin, une charte a ŽtŽ crŽŽe322, et fait office de Ç contrat moral È entre les producteurs et les 
consommateurs. Elle encadre lÕŽtat dÕesprit dans lequel doit fonctionner le site, en fixant des 

                                                
321 Cinq associations (dont la FDCIVAM de la Dr™me), et deux collectivitŽs territoriales (le Conseil GŽnŽral de 
la Dr™me et la commune de Beaufort-sur-Gervannes). 
322 Elle a ŽtŽ ŽlaborŽe par les producteurs, les consommateurs et les administrateurs des diffŽrentes associations 
et collectivitŽs impliquŽes dans le projet. 
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valeurs et objectifs communs : respect du vivant (des humains, des animaux et de 
lÕenvironnement), engagement, solidaritŽ et ŽquitabilitŽ. 
             

Illustration 2 : Page dÕaccueil du site www.producteursducoin.com 

  
 

Tableau 35 : Engagements des producteurs et consommateurs, charte des producteurs du coin 

Engagement des producteurs  Engagement des consommateurs  

Assurer une rŽelle transparence sur leur mode de 
production, de conservation et de prŽparation.  

Prendre en considŽration les contraintes et alŽas 
auxquels sont soumis les producteurs.  

Faire circuler les informations pouvant expliquer au 
consommateur des indisponibilitŽs ou des variations 

dans la production.  
DŽvelopper le co -paniŽrage et la co - livraison.  

Comprendre au mieux les besoins des co nsommateurs 
et rŽpondre ˆ leurs questionnements.  

Partager leur ressenti sur les produits avec les 
producteurs.  

Diffuser des conseils de consommation de leurs 
produits.  

S'investir dans l'animation des temps de rencontres 
entre producteurs et consommateurs.  

Ne vendre que leurs propres produits (lÕachat et la 
revente sont strictement interdits m•me en cas de 

rupture de stock).  
  

Ë tour de r™le, Ç accueillir les consommateurs È sur leur 
lieu de production et rŽpondre ˆ toutes les questions de 

ces derniers.  
  

Source : www.producteursducoin.com. RŽalisation C. Arnal. 

 
Les commandes sont effectuŽes en ligne, avant le jeudi minuit, afin que les producteurs 
prŽparent les paniers. Leur distribution est assurŽe dans quatre fermes relais : celle du Clauzel, 
ˆ Ch‰teauneuf-sur-Is•re (9,5 km de Romans), le vendredi apr•s-midi ; ˆ la fromagerie des 
Monts du Matin, ˆ Rochefort-Samson (11 km de Romans), le samedi matin ; aux Vergers du 
Puits, ˆ Bren (13 km de Romans), le samedi matin ; et enfin ˆ la Basse Cours des Collines ˆ 
Peyrins (5 km) le samedi matin le samedi matin.  
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Les Ç producteurs du coin È fŽd•rent en 2010 onze producteurs, tous situŽs dans la Dr™me, ˆ 
lÕexception dÕune productrice de ch‰taigne de lÕArd•che. 
 

Tableau 36 : Les producteurs du coin 

Producteur  Production  Produits vendus  Commune  
Distance ˆ 

Romans  (km)  

Le Rucher des 
Collines  

Apiculture  
Miel et produits de 

la ruche  
Saint -Laurent -

d'Onay  
15,6  

Escargot des 
Collines  

HŽlicicultur e 
Escargots frais et 

transformŽs  
Montchenu  16,8  

Ferme Clauzel  
Mara”chage et 
arboriculture  

Fruits et lŽgumes  
Ch‰teauneuf -sur -

Is•re  
9,5  

M. et Mme Deporte  ƒlevage caprin  Fromages de Ch•vre  Rochefort -Samson  11,1  

EARL Les Vergers du 
Puit  

Arboriculture  
Noix, huile et 

cerneaux  
Bren  13  

M. Guinet  ƒlevage porcin  
Porc (viande et 

charcuterie)  
Beaumont -
Montheux  

10,6  

Domaine des 
Collines  

Viticulture  Vins  Chavannes  12,2  

EARL Raspail  Viticulture  Clairette de Die  Aurel  42,8  

Clos Foug•re  Arboriculture  Fruits  
Ch‰teauneuf -sur -

Is•re  
9,5  

Mme Schaller  Arboriculture  Ch‰taigne 
Saint -Jean-Chambre 

(07)  
41,3  

M. Serclerat  ƒlevage avicole  Volaille et Ïufs  Peyrins  5,3  

Source : www.producteursducoin.com. RŽalisation C. Arnal. 

  
La gamme de produit proposŽe aux consommateurs est diversifiŽe, avec pr•s dÕune centaine 
de produits diffŽrents. Leur prŽsentation sur le site se fait dans une logique de valorisation de 
la proximitŽ, du mode de production et de commercialisation, avec des donnŽes dŽtaillŽes 
accolŽes ˆ chaque produit ˆ lÕaide dÕun syst•me de pictogramme, que nous avons repris dans 
le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 37 : Syst•me de pictogramme permettant lÕidentification des Ç produits du coin È 

Distance  parcourue  Mode de production  Mode de commercialisation  

[Loin] : de la ferme au point de 
dŽp™t, le produit a parcouru plus de 

30 km  

[Intensif] : utilisation systŽmatique 
de produits phytosanitaires et/ou 

antibiotiques  

Moins de 35% du chiffre d'affaires 
en  vente directe  

[Moyen loin] :de la ferme au point 
de dŽp™t, le produit a parcouru 15 ˆ 

30 km  

[RaisonnŽ]  : utilisation de produits 
phytosanitaires et/ou antibiotiques 

en fonction des observations  

75% ˆ 35% du chiffre d'affaires en 
vente directe  

[Pas loin ]  : de la ferme au point de 
dŽp™t, le produit a parcouru moins 

de 15 km  

[Biologique] : pas d'utilisation de 
produits de produits phytosanitaires 

et/ou antibiotiques  

75% ˆ 100% du chiffre dÕaffaires en 
vente directe   

Source : www.producteursducoin.com. RŽalisation C. Arnal. 

 
Le site sÕest donc construit avec une exigence marquŽe de transparence et de tra•abilitŽ, afin 
dÕinformer le consommateur et de lÕaider ˆ orienter ses choix. En outre, une attention 
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particuli•re est portŽe ˆ la qualitŽ des produits, ˆ leur fra”cheur et ˆ leur saisonnalitŽ, ce qui 
permet de sensibiliser le consommateur aux rŽalitŽs de la production agricole : Ç On a aussi 
pour objectif de montrer ce quÕest un Ç produit local È, de saison, ˆ des consommateurs qui 
sont habituŽs ˆ avoir de tout, tout le temps, dans leur supermarchŽ È323. 
 
Enfin, le site propose des idŽes recettes pour accommoder les produits vendus et composer 
des menus, proposŽs par les producteurs eux-m•mes ou des consommateurs  (ce qui 
correspond ˆ la philosophie de la charte du site : participer ˆ son animation et Žchanger ses 
expŽriences). 
 
En dŽfinitive, Romans-sur-Is•re et sa pŽriphŽrie sÕinscrivent dans un contexte de crise 
Žconomique (crise de la chaussure) mais aussi de crise agricole (crise de la Sharka). Cette 
Ç sociologie de crise È marque lÕŽtat dÕesprit local et interf•re dans la relation producteur - 
consommateur : la solidaritŽ est mise en avant, entre producteurs et consommateurs, mais 
aussi entre consommateurs (dans le cas de certaines AMAP), ce qui explique les particularitŽs 
des circuits courts retrouvŽs ˆ la pŽriphŽrie de Romans. LÕimplication du mouvement 
associatif local est Žgalement notable : ce dernier appara”t comme un partenaire, voire un 
porteur de projet, pour le dŽveloppement de circuits courts dÕapprovisionnement qui placent 
justement les questions de solidaritŽ et de proximitŽ producteurs - consommateurs au cÏur 
des initiatives conduites en la mati•re. 
 

3) Des formes de circuits courts Ç  bobo•sante s È ˆ Annecy  

Annecy, ˆ lÕinverse de Romans, est une ville dynamique au cÏur dÕun territoire en plein 
Ç boom È Žconomique. Une part consŽquente de la population appartient ici aux CSP Ç cadre 
et professions intellectuelles supŽrieures È324 ; il sÕagit souvent dÕune population jeune, avec 
enfants, soucieuse de sa santŽ (la pratique des sports de plein air fait par exemple partie de la 
culture locale), et qui reprŽsente donc une client•le Ç bobo È qui a potentiellement les moyens 
dÕacheter des produits locaux de proximitŽ. Ainsi, de nombreuses initiatives sont conduites en 
mati•re de circuits courts pour rŽpondre aux attentes de ces consommateurs et capter le 
potentiel de consommation urbaine. Elles sont portŽes par des acteurs variŽs : associations 
dans le cadre des AMAP, particuliers dans le cadre de la vente en ligne, monde agricole dans 
le cadre dÕun PVC. 
 

a) Des AMAP portŽes par un courant Ç  alternatif  È  

Annecy a comptŽ parmi les premi•res villes de Rh™ne-Alpes ˆ accueillir des AMAP, d•s 
2004. La ville fait ̂ ce titre figure de prŽcurseur au niveau rŽgional : Ç lÕAMAP du Potager 
Balmontin fait partie des premi•res AMAP de la rŽgion, en 2004. Les AMAP dÕAnnecy sont 
nŽes autour des mouvements Colibri325 et MAPIC326, dans une logique plus de 
                                                
323 Ç Producteur du coin È de Ch‰teauneuf-sur-Is•re, entretien personnel, 2008.  
324 Voir supra chapitre 1 ¤ III.1.  
325 Colibri est une association de loi 1901, qui souhaite encourager des initiatives oeuvrant ˆ lÕŽmergence de 
nouveaux mod•les de sociŽtŽ, fondŽs sur lÕautonomie, lÕŽcologie et lÕhumanisme. Source : www.colibris-
lemouvement.org.  
326 Le mouvement Ç appel pour une insurrection des consciences È est un mouvement citoyen qui oeuvre pour un 
changement de logique, remettant la nature et lÕhumain au centre de la vie sociale. Source : www.appel-
consciences.info.  
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consommÕacteurs. Ce sont les dŽmarrages des AMAP en Rh™ne-Alpes È327. Quatre AMAP se 
sont constituŽes, portŽes par des consommateurs militants appartenant aux rŽseaux ATTAC et 
ˆ lÕAssociation Ç Terre dÕUnion È328 : Ç on a crŽŽ lÕAssociation Ç Terre dÕUnion È, qui a crŽŽ 
les premi•res AMAP en Rh™ne-Alpes en 2004. On a crŽŽ quatre AMAP en m•me temps 
autour dÕAnnecy. LÕobjectif Žtait dÕassurer le maximum de crŽations, puis pŽrenniser les 
AMAP crŽŽes, •tre un moteur dans le dŽploiement des AMAP. En 2003, on avait un groupe de 
discussion, on a dŽcidŽ dÕarr•ter de discuter et de passer ˆ lÕaction È329.  
Face ˆ lÕabsence de mara”chers ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy, les militants ont dŽmarchŽ des 
Ç jardiniers È dŽsirant tenter lÕexpŽrience. Mais celle-ci nÕa pas ŽtŽ concluante : des quatre 
AMAP crŽŽe en 2004, une seule a rŽussi ˆ se maintenir, lÕAMAP du Ç Potager Balmontin È, 
situŽe ˆ Seynod.  
 

Photo 56 / Photo 57 : AMAP du Potager Balmontin (source : www.amap74-balmont.blogspot.com) 

     
 
Cette AMAP, comprenant quatre producteurs et un artisan - boulanger, propose cinq formules 
de paniers : lŽgumes (le prix du panier hebdomadaire est fixŽ ˆ 21 !  pour une famille de 
quatre personnes), fromages de ch•vre (livrŽ tous les quinze jours), Ïufs (1,80 !  les six Ïufs, 
dŽlivrŽ chaque semaine), miel, fromages de vache et yaourts en agriculture biologique (livrŽs 
tous les quinze jours), et pain. Elle compte quarante-cinq familles adhŽrentes. La distribution 
a lieu uniquement ˆ la ferme, choix de la productrice pour que les adhŽrents puissent •tre 
au contact de la production. Les familles sont associŽes ˆ la production (en accord avec le 
principe de solidaritŽ de lÕAMAP) : elles peuvent, si elles le souhaitent, aider dans le cadre de 
certains travaux (dŽsherbage, construction du poulailler pour mettre en place un panier dÕÏuf, 
etc.). Et trois ˆ quatre fois par an, tous les adhŽrents se retrouvent sur lÕexploitation pour un 
repas, permettant de renforcer les liens avec la productrice et entre les membres de lÕAMAP. 
La communication au sein du groupe est fondamentale : ˆ travers un blog330, les amapiens et 
les producteurs Žchangent sur les manifestations et ŽvŽnements locaux, les lŽgumes 
(prŽsentation des lŽgumes, calendrier des rŽcoltes, etc.), recettes, etc. 
 
 
 
 

                                                
327 Coordinateur de lÕAlliance PEC Rh™ne-Alpes, entretien personnel, 2008.  
328 Terre dÕUnion est un collectif fŽdŽrant plusieurs initiatives bŽnŽvoles afin de crŽer des AMAP proches de 
chacun sur le secteur du bassin annecien. Source : http://terredunion.blogspot.com.   
329 Coordinateur des AMAP du bassin annecien, entretien personnel, 2008.  
330 http://amap74-balmont.blogspot.com.  
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Tableau 38 : Les producteurs en AMAP ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy 

Producteur  Production  Produits 
proposŽs  

AMAP Commune  Distance ˆ 
Annecy (km)  

Mme Hameau Mara”chage LŽgumes de 
saison, Ïufs  

Le Potager 
Balmontin Seynod 3,6 

Mme Posi•re et M. 
Marnette ƒlevage caprin Fromages de 

ch•vre, faisselles  

Le Potager 
Balmontin, AMAP 
PrŽ de chez soi 

Le Noyer (73) 25,2 

M. et Mme Dufour-
Fontaine 

Mara”chage LŽgumes de 
saison, Ïufs  

 AMAP PrŽ de 
chez soi 

Viuz-la-ChiŽsaz 11,1 

M. Bocquet Apiculture Miel et produits de 
la Ruche 

Le Potager 
Balmontin Pringy 6 

M. et Mme Bibollet ƒlevage bovin Viande bovine AMAP PrŽ de chez 
soi Marcellaz-Albanais 10,5 

La Ferme du 
Parquet 

Elevage bovin 
(AB) 

Fromages et 
yaourts 

Le Potager 
Balmontin 

Gruffy 17  

Fournil des ƒparis Artisan - boulanger Pain bio 
Le Potager 

Balmontin, AMAP 
PrŽ de chez soi 

Viuz-la-ChiŽsaz 11,1 

Sources : entretiens personnels. RŽalisation C. Arnal. 

 
Le syst•me AMAP a donc dans un premier temps connu un Žchec ˆ Annecy, en raison de 
causes structurelles. Le manque de foncier pour des installations en mara”chage, dans un 
contexte dÕŽlevage laitier dominant appara”t dŽterminant : Ç on a plein dÕinitiatives, plein 
dÕidŽes sur Annecy, mais tout est embryonnaire, rien nÕexplose. Pour les AMAP, on est passŽ 
de quatre ˆ deux, puis une seule. CÕest quand m•me quÕil y a un probl•me. Il y a beaucoup de 
bonnes volontŽs, mais la grosse problŽmatique est de trouver des terres. CÕest la principale 
difficultŽ pour lancer des AMAP ˆ Annecy : on ne peut pas trouver de terrains pour installer 
quelquÕun en AMAP. CÕest un vrai frein È331. 
 
Le climat local appara”t Žgalement comme limitant. En effet, le bassin annecien poss•de un 
climat plus contraignant que celui rencontrŽ dans les autres villes moyennes ŽtudiŽes, ce qui 
explique en partie le faible dŽveloppement du mara”chage ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy. De ce 
fait, les premi•res AMAP structurŽes nÕont pas pu •tre associŽes ˆ des producteurs mara”chers 
dŽjˆ existant : les producteurs des quatre AMAP de dŽpart nÕŽtaient pas des professionnels ; il 
y avait un professeur de judo, deux agricultrices qui ne faisaient pas ˆ lÕorigine de mara”chage 
et souhaitaient rŽorienter leur production, et une horticultrice, la seule productrice restante, 
qui nÕa pas obtenu le statut dÕagricultrice aupr•s de la MSA, malgrŽ le succ•s de son AMAP. 
Cette contrainte climatique explique Žgalement le prix plus ŽlevŽ du panier du Potager 
Balmontin par rapport aux prix pratiquŽs par dÕautres AMAP dans les villes nous concernant. 
Ë ces contraintes structurelles sÕajoutent des causes plus personnelles : le professeur de judo 
Žtait essentiellement motivŽ par lÕattelage Žquin, et poursuit une activitŽ dÕŽlevage Žquin et de 
production de lŽgumes vendus par paniers, mais uniquement aupr•s dÕamis et de voisins ; une 
des agricultrice avait des mauvais rapports avec la client•le, elle poursuit sa production mais a 
cessŽ son contrat AMAP ; la derni•re sÕest rŽorientŽe dans une activitŽ dÕhŽbergement 
touristique.  
 
Cependant, malgrŽ les difficultŽs rencontrŽes, une nouvelle dynamique sÕest instaurŽe en 
faveur des AMAP en 2009. La demande des consommateurs restait forte, avec pr•s de deux 
cents personnes inscrites dans la liste dÕattente du Potager Balmontin. Et le syst•me AMAP 
semblait avoir un potentiel de dŽveloppement ˆ Annecy, du fait des caractŽristiques socio-
Žconomiques de la population annecienne et du succ•s rencontrŽ dans dÕautres partie de la 
Haute-Savoie (notamment Annemasse).  
                                                
331 Coordinateur des AMAP du bassin annecien, op. cit.  
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Ainsi, un collectif informel dŽsirant Ïuvrer au dŽveloppement des AMAP dans le bassin 
annecien sÕest structurŽ, regroupant des adhŽrents du Potager Balmontin et des membres de 
lÕAssociation Terre dÕUnion. Avec pour objectif la recherche de lÕautonomie alimentaire 
locale, ce collectif a lancŽ un appel aux agriculteurs, aux Žlus, aux propriŽtaires fonciers et 
aux citoyens afin de faciliter la crŽation dÕAMAP et de susciter des initiatives locales. Il a 
dans ce cadre animŽ des rŽunions dÕinformation, recensŽ les consommateurs et les 
producteurs pr•ts ˆ se lancer dans la dŽmarche. Les consommateurs potentiellement intŽressŽs 
ont ŽtŽ rŽpartis en quatre groupes, organisŽs par secteurs gŽographiques couvrant lÕensemble 
du bassin annecien (secteur dÕAnnecy, Cran-Gevrier - Poisy, Th™nes - Serraval, et Viuz-la-
ChiŽsaz - Alby-sur-ChŽran). Ces groupes, composŽs de consommateurs et dÕun animateur du 
collectif mis ˆ leur disposition, ont eu pour objectif de faire Žmerger des AMAP, les 
participants sÕengageant ˆ dŽmarcher producteurs, OPA et collectivitŽs territoriales, recenser 
les terrains disponibles et les consommateurs intŽressŽs dans leurs communes, et diffuser 
lÕinformation sur le syst•me AMAP. 
Cette mobilisation a permis la crŽation de lÕAMAP PrŽ de chez soi, pour le secteur de Viuz-
la-ChiŽsaz, lancŽe en janvier 2010 aupr•s de vingt adhŽrents. Elle propose actuellement des 
paniers de lŽgumes, et est en train de monter des paniers de pain et de fromages (proposŽs par 
les producteurs et lÕartisan desservant lÕAMAP du Potager Balmontin) et des paniers de 
viande bovine (en associant un nouveau producteur de Marcellaz-Albanais, qui nÕest pas 
encore engagŽ dans le syst•me AMAP). Le groupe de Th™nes - Serraval a, quant ˆ lui, trouvŽ 
une productrice intŽressŽe, et est ˆ la recherche dÕun terrain pour formaliser lÕAMAP de la 
VallŽe de Th™nes.  
 

b) Le succ•s de la vente en ligne, circuit court Ç  branchŽ  È  

Ë Annecy, trois initiatives de vente en ligne de produits agricoles ont vu le jour : www.mon-
marche-bio.com, www.jojobon.com et www.lepaniersavoyard.fr. Ces initiatives se 
distinguent du site www.producteursducoin.com de la pŽriphŽrie romanaise : elles sont 
portŽes par des  particuliers, proposant une forme indirecte de vente de produits agricoles en 
agissant comme intermŽdiaire entre les producteurs et le consommateur. Elles ciblent une 
client•le exclusivement citadine, livrŽe ˆ domicile ou dans des points relais. 

Mon marchŽ bio  

Le site www.mon-marche-bio.com propose une livraison hebdomadaire de fruits et lŽgumes 
issus de lÕagriculture biologique dans Annecy et des communes limitrophes (Annecy-le-
Vieux, Seynod, Cran-Gevrier, Meythet, Chavanod, Metz-Tessy et Pringy). Cette entreprise 
individuelle, crŽŽ en avril 2008, est basŽe ˆ Frangy (21 km dÕAnnecy). Le site, prŽsentŽ avant 
tout comme un service, a ŽtŽ crŽŽ par une personne extŽrieure au monde agricole : Ç lÕidŽe 
tra”nait depuis 2005 : crŽer une structure Internet pour proposer des paniers. ‚a existe 
maintenant dans la plupart des villes grandes et moyennes, mais il nÕy avait encore personne 
sur Annecy pour le faire. Je me suis donc lancŽe dans ce concept, en crŽant mon propre 
emploi, dans le cadre dÕune crŽation dÕentreprise individuelle soutenue par lÕANPE et la 
CCI È332.   
 
 
 

                                                
332 Gestionnaire du site Ç Mon MarchŽ Bio È, entretien personnel, 2010.  
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Illustration 3 : Page dÕaccueil du site www.mon-marche-bio.com 
 

 
 
Son objectif est de participer au dŽveloppement de lÕagriculture biologique en proposant ˆ ses 
clients un service de livraison sur le lieu de travail ou dans des boutiques relais. Est ciblŽe une 
client•le intŽressŽe par les produits biologiques, mais nÕayant pas forcŽment la possibilitŽ de 
se dŽplacer dans les points de vente habituels (ˆ la ferme, sur les marchŽs ou dans les 
boutiques spŽcialisŽes). Par ailleurs, une approche Žcologique est privilŽgiŽe, en proposant 
des produits de saison, avec pour objectif de minimiser les transports. Cependant, malgrŽ la 
volontŽ affichŽe de proximitŽ avec les producteurs et dÕorigine locale des produits, 
lÕentreprise, confrontŽe au faible dŽveloppement de lÕagriculture biologique en Haute-Savoie, 
est obligŽe de sÕapprovisionner ˆ lÕextŽrieur du dŽpartement pour la plupart de ses produits.  
 

Tableau 39 : Les fournisseurs de Ç mon marchŽ bio È 

Producteur / 
transfo rmateur  

Production  Produits vendus  Commune  
Distance ˆ 

Annecy (km)  

La Belle Verte  PAM 
Aromates, sirops et 

tisanes  
Arenthon  27,4  

P. Delorme  ƒlevage caprin  
Fromages de 

ch•vre  
ChŽzŽry -Forens (01)  69  

Ferme de Veronnex  
ƒlevage avicole et 

mara”chage  

Îufs, pomm es de 
terre, volailles et 

lapins bio  

Menthonnex -sous -
Clermont  

16,3  

M. Lacroix  Arboriculture  
Pommes, poires et 

cidre  
Cercier  15,2  

M. Bouverot  Apiculture  Miel  Montanges (01)  67  

Domaine des 
Vigneaux  

Viticulture  Vins bio rouges  Valvigni•re (07)  250  

L. Ban nwath  Viticulture  Vins bio blancs  Obermorschwir (68)  env. 450  

Boulangerie Veyrat  Artisan -  boulanger  Pain  Clarafond (73)  38  

Moulin Gaillard  Minoterie  Farine  Saint -Jean-de-Veyle (01)  162  

Les fruiti•res des 
Bornes  

Entreprise 
agroalimentaire  

Fromages de va che  Arbusy  27,4  

Sanofruit  
Entreprise 

agroalimentaire  
Confitures, 
compotes  

La Chapelle -sous -
Aubenas (07)  

270  

Pasta et Aromi  
Entreprise 

agroalimentaire  
P‰tes, polenta et 

risotto  
Saint -Jean-de-Maurienne 

(73)  
110  

Plateforme 
dÕapprovisionnement  

Grossiste  
LŽgumes et fruits 

bio  
Cavaillon (30)  350  

Source : www.mon-marche-bio.com. RŽalisation C. Arnal. 
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Les fournisseurs de ce site sont ainsi variŽs, tant en ce qui concerne leur origine gŽographique 
que leur statut (agriculteurs, entreprises artisanales, entreprises agroalimentaires ou grossiste). 
 
Le site propose ˆ ses clients une formule de paniers, pour deux, quatre ou six personnes (dÕun 
poids de 3, 6 ou 9 Kg pour un cožt de 15, 25 ou 37 ! ). La livraison est gratuite et sans 
engagement ; il est Žgalement possible dÕopter pour une formule dÕabonnement dÕune durŽe 
de quatre semaines. Il est aussi possible de choisir chaque produit individuellement, et de 
concocter son propre panier, avec ou sans abonnement. Chaque panier est livrŽ avec des idŽes 
recettes, que lÕon peut retrouver en ligne. Ces diffŽrentes modalitŽs permettent au 
consommateur dÕorganiser au mieux son achat en fonction de ses besoins. Une fois la 
commande prise en ligne ou par tŽlŽphone, la livraison sÕeffectue sur le lieu de travail des 
clients (entreprises, organismes ou institutions) ou dans une boutique relais. Quarante ˆ 
soixante familles sont concernŽes, suivant les mois, par la formule de paniers. Cette client•le 
appara”t variŽe : Ç il sÕagit de personnes intŽressŽes soit par les produits bio, soit par le 
service de paniers. La client•le est surtout fŽminine : femmes qui travaillent, femmes au foyer 
avec une grande famille sont plus prŽsentes que dÕautres types de clients, mais la client•le 
reste large  È333. 
 
Les trois boutiques - relais associŽes au site (Alter Mondi ˆ Annecy, BioÕReflex ˆ La-Balme-
de-Sillingy et La Bricole en Folie ˆ Meythet) sont des commerces qui vendent des produits 
biologiques, issus du commerce Žquitable, et sont dŽjˆ engagŽs dans une dŽmarche 
commerciale durable, en cohŽrence avec le service proposŽ par le site. Ils acceptent de servir 
de relais, sans rŽtribution, et bŽnŽficient en retour dÕun report de client•le.  

Jojobon  

Le site www.jojobon.com propose des produits biologiques et locaux, commandŽs en ligne 
avant le mercredi 21 h pour •tre livrŽs sur le lieu de travail ou des points relais le vendredi ou 
le mardi suivant. Les livraisons ont lieu ˆ Annecy, Annecy-le-Vieux, Pringy, Argonay, 
Seynod, Meythet, Metz-Thessy et ƒpagny.  
 

Illustration 4 : Page dÕaccueil du site www.jojobon.com 

 
 
Pour trouver des producteurs intŽressŽs par sa dŽmarche, la crŽatrice du site a fait appel ˆ la 
Chambre dÕAgriculture et sÕest adressŽe ˆ des producteurs vendant sur les marchŽs dÕAnnecy. 
Les fournisseurs concernŽs sont ici essentiellement haut-savoyards, ˆ lÕexception dÕun 
producteur et dÕun transformateur, tous deux originaires de Savoie. 
 
 
 

                                                
333 Gestionnaire du site Ç Mon MarchŽ Bio È, op. cit. 
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Tableau 40 : Les fournisseurs de Ç Jojobon È 

Producteur / 
transformateur  

Production  Produits vendus  Commune  
Distance ˆ Annecy 

(km)  

Les Baies de 
Montagne  

Petits fruits  
Fruits frais, 

confitures, sirops et 
cr•mes de fruits  

Seythenex  23,3  

Le Sanglier 
Philosophe  

PAM bio  
Herbes sŽchŽes, 
tisanes, sirops et 
liqueurs de plante  

Cusy  16,6  

M. Burnet  Mara”chage  LŽgumes  
Arthaz -Pont -de-

Dame  
31  

M. Renaud  ƒlevage caprin  
Fromages et savons 

ˆ base de lait de 
ch•vre  

Montailleur (73)  41  

Verger de Piracot  Arboriculture bio  
Pommes, compotes, 

jus et cidre  
 Versonnex  16,1  

M. Rampillon  Apiculture bio  Miel  Bassy  25  

LÕOurs Gourmand  Apiculture  Pain d'Žpices  Dingy -Saint -Clair  13,8  

Le Pain de la Source  Artisan -  boulanger  Pains bio  Seynod  3,6  

Snšbioflower  
Entreprise 

cosmŽtique  
Produits de soin 

labellisŽs Cosmebio  
La Clusaz  26,4  

Le Savoyard 
Gourmand   

Entreprise 
agroalimentaire  

Potages et soupes   Albertville (73)  37  

Source : www.jojobon.com. RŽalisation C. Arnal. 

 
LÕorganisation de la vente est similaire au site www.mon-marche-bio.com. Deux formules de 
cabas sont proposŽes, pour deux ou quatre personnes (contenant de 3 ˆ 6 Kg de lŽgumes de 
saison, pour un cožt de 9 ˆ 18 ! ), les produits pouvant Žgalement •tre commandŽs 
individuellement. Ces cabas peuvent •tre rŽcupŽrŽs dans deux boutiques - relais : lÕAtelier du 
chef ˆ Pringy (un traiteur) et le tabac-presse des Tilleuls, ˆ Annecy-le-Vieux. Comme dans le 
cas du prŽcŽdent site, ces boutiques relais sont associŽes sans contrepartie financi•re, 
bŽnŽficiant dÕun report de client•le : Ç le tabac presse trouvait lÕidŽe sympa, et lÕAtelier du 
chef Žtait intŽressŽ par lÕaspect service, dÕautant plus quÕeux aussi livrent sur des lieux de 
travail È334. Une quarantaine de cabas est livrŽe par semaine, aupr•s dÕune client•le composŽe 
de Ç jeunes mamans È qui plŽbiscitent la livraison sur leur lieu de travail, ainsi que de 
personnes plus ‰gŽes qui privilŽgient les boutiques relais. Globalement, les attentes de cette 
client•le sont les m•mes : ils recherchent des produits frais, sains, de bonne qualitŽ et ˆ un 
rapport qualitŽ / prix abordable. Par ailleurs, ces clients sont demandeurs dÕinformation 
concernant la mani•re dont est produit ce quÕils ach•tent : Ç les clients demandent comment 
•a se passe rŽellement chez les producteurs : quelles sont leurs difficultŽs, pourquoi untel est 
labellisŽ Agriculture Biologique et pas un autreÉ Ils aiment bien ce genre dÕŽchange È335. 
Pour rŽpondre ˆ cette demande, le site se veut un relais dÕinformations : il prŽsente les 
diffŽrents types dÕagriculture et les lŽgumes proposŽs, propose des idŽes recettes, fait le point 
sur lÕactualitŽ concernant lÕenvironnement et lÕagriculture, etc. et permet de commander des 
ouvrages dŽdiŽs ˆ ces questions. 

Le Panier Savoyard  

Un troisi•me site de vente en ligne de produits agricoles a existŽ ˆ Annecy, fonctionnant 
durant deux ans, de 2008 ˆ 2009 : www.lepaniersavoyard.fr. Il a ŽtŽ crŽŽ par lÕancienne 
rŽdactrice en chef du Ç Journal des agriculteurs de la Haute-Savoie È, qui, sensibilisŽe aux 
enjeux de la diversification de lÕagriculture haut-savoyarde, a crŽŽ une SARL pour valoriser 

                                                
334 Gestionnaire du site Ç Jojobon È, entretien personnel, 2010. 
335 Idem. 
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les productions locales, localisŽe ˆ Choisy (15 km dÕAnnecy). LÕobjectif Žtait de proposer des 
produits savoyards pour tous, localement par un syst•me de livraison sur le lieu de travail ou ˆ 
domicile (dans les communes dÕAnnecy, La Balme-de-Sillingy, Cruseilles, Pringy, Seynod, 
Chavanod, Annecy-le-Vieux, Meythet et Cran-Gevrier), mais aussi dans la France enti•re et 
en Europe, par lÕexpŽdition de colis. La client•le ciblŽe Žtait ainsi diversifiŽe : particuliers, 
mais aussi comitŽs dÕentreprises et collectivitŽs territoriales, pour des buffets ou des 
commandes groupŽes. Les producteurs associŽs au Ç panier savoyard È Žtaient essentiellement 
des producteurs hauts-savoyards, ˆ lÕexception notable des producteurs de vins (originaire de 
lÕAin et du Haut-Rhin).  
 

Tableau 41 : Les fournisseurs du Ç Panier savoyard È 

Producteur / 
Transformateur  

Production  Produits vendus  Commune  
Distance ˆ 

Annecy (km)  

Domaine de Micelle  Viticulture  
Vins de cŽpage : Gamay, 
Pinot Noir, Pinot Gris et 

Chasselas  
Challex (01)  33,4  

Ch•vrerie  de la For•t  ƒlevage caprin  
Fromages de ch•vre, 

fromages blancs, 
bouchons (apŽritif)  

Marlioz  17,6  

La Ferme de Culy  ƒlevage bovin lait  
Produits laitiers frais, 

yaourts  
VŽtraz -Monthoux  31,3  

La Ferme de Follon  
ƒlevage bovin lait 

et porcin  
Charcuteries, tomm e 

fermi•re  
Copponex  17  

La Ferme de Maroly  ƒlevage bovin lait  Reblochon fermier  Le Grand -Bornand  23,3  

La Ferme du Chalet  ƒlevage bovin lait  
Abondance, tomme, 

tommette et fromage ˆ 
raclette  

Bo‘ge  39,8  

Miellerie Puthot  Apiculture  Produits de la ruche  
La-Balme -de-

Sillingy  
9,7  

Verger Tissot  Arboriculture  
Pommes et poires de 

Savoie  
Pringy  5,2  

Le Piracot  
Arboriculture et 

Žlevage bovin lait  

Pommes de Savoie, jus 
de fruits, compotes, cidre 

et vinaigre  
Versonnex  16,1  

M. ImmelŽ  Viticulture  Vins d'Alsace  
Voegtins hoffen 

(68)  
env. 450  

Fruiti•re Chabert  
Entreprise 

agroalimentaire  
Emmental de Savoie  Valli•res  15  

Source : www.lepaniersavoyard.fr. RŽalisation C. Arnal. 

 
Ce site souhaitait, au-delˆ des produits, valoriser lÕagriculture haut-savoyarde, en 
communiquant sur les producteurs, leur exploitation et leurs modes de productions, ainsi que 
sur la gastronomie savoyarde (prŽsentation des produits AOC et IGP, proposition de recettes, 
etc.) avec pour objectif dÕ•tre une vitrine de cette agriculture. Son activitŽ commerciale a 
cessŽ en 2010.  
 
Le point commun de ces trois initiatives est de proposer des livraisons rŽguli•res de produits 
locaux, frais ou transformŽs, aux consommateurs citadins, en rŽponse ˆ leurs attentes portant 
sur les produits (en proposant des produits de proximitŽ et de qualitŽ) et le lien ˆ lÕagriculture 
(par lÕinformation sur les producteurs et leurs modes de production). Les sites assurent 
lÕinterface de vente, o• les consommateurs choisissent leurs produits, passent commande et 
souvent effectuent leurs paiements en ligne. Les produits choisis en ligne leur sont ensuite 
livrŽs, soit dans des points relais, soit sur le lieu de travail. Il y a donc activation de la 
proximitŽ gŽographique entre producteurs et consommateurs, le site Internet la rendant lisible, 
lÕorganisation des livraisons la rendant accessible (Praly et al., 2009). Cependant, si la 
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proximitŽ gŽographique des producteurs appara”t comme un argument essentiel au 
fonctionnement de ces sites, elle nÕest pas toujours rŽalisable, comme le montre lÕexemple de 
Ç mon marchŽ bio È, qui nÕa pas rŽussi ˆ trouver des producteurs locaux pr•ts ˆ sÕengager 
dans la dŽmarche malgrŽ les objectifs affichŽs. Par ailleurs, ces sites sont confrontŽs ˆ une 
forte volatilitŽ de la client•le, la principale difficultŽ rencontrŽe Žtant de rŽussir ˆ la fidŽliser 
et ˆ dŽpasser un effet de mode pour sÕancrer dans la durŽe. 
 

c) Le PVC Ç  au Rendez -vous du Terroir  È : des producteurs en centre -ville  

 Aux c™tŽs de ces initiatives diverses portŽes par le mouvement associatif annecien ou des 
particuliers, Annecy accueille Žgalement un PVC, Ç au Rendez-vous du Terroir È. Ce PVC, le 
premier crŽŽ en Haute-Savoie, sÕinscrit dans une dynamique institutionnelle : il a ŽtŽ portŽ par 
la Chambre DŽpartementale dÕAgriculture, dans lÕobjectif de valoriser les producteurs locaux 
et de dŽvelopper les circuits courts aupr•s des consommateurs anneciens. Il est Žgalement 
soutenu par le CDRA du Bassin Annecien, dans le cadre de son action en mati•re de 
dŽveloppement des circuits courts.  
 
La Chambre dÕAgriculture de Haute-Savoie, ˆ lÕorigine de ce PVC, rŽflŽchit ˆ la crŽation de 
magasins de producteurs ˆ proximitŽ dÕAnnecy depuis une quinzaine dÕannŽes. Elle avait 
initiŽ une premi•re expŽrience dans les annŽes 1990, avec la crŽation de la Halle Fermi•re ˆ 
Cran-Gevrier, magasin regroupant six producteurs. Mais si cette structure sÕest maintenue, 
elle ne compte plus que deux producteurs, et a essentiellement une activitŽ de revente de 
produits du terroir336. 
 
Au milieu des annŽes 2000, le service diversification de la Chambre dÕAgriculture a relancŽ 
un projet en ce sens, mobilisant des producteurs du rŽseau Bienvenue ˆ la Ferme. La 
structuration du PVC a durŽ trois annŽes, au cours desquelles ont ŽtŽ conduites des enqu•tes 
de faisabilitŽ, des dŽmarches marketing, et la structuration dÕun groupe de producteurs 
motivŽs par ce projet. En 2007, le groupe constituŽ a commencŽ par proposer une vente 
directe informelle, sous la forme dÕun marchŽ hebdomadaire organisŽ dans le hall de la 
Maison de lÕAgriculture (b‰timent qui regroupe les OPA du dŽpartement). Puis il sÕest saisi 
dÕune opportunitŽ : le dŽpart de Groupama, ayant libŽrŽ un local au sein de ce b‰timent, repris 
par le groupe pour formaliser son activitŽ et crŽer un PVC. Celui-ci est opŽrationnel depuis 
janvier 2008 ; il regroupe treize producteurs et deux artisans, et est ouvert quatre jours par 
semaine (le mardi et le vendredi toute la journŽe, le mercredi et le samedi de 9 heures ˆ 13 
heures).  
 
 
          

                                                
336 Ces produits sont originaires des terroirs de la France enti•re, et pas forcŽment du dŽpartement de Haute-
Savoie.  
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Photo 58 / Photo 59 : PVC Au rendez-vous du terroir (photos C. Arnal) 

               
 

Tableau 42 : Les producteurs du Rendez-Vous du Terroir 

Exploitation  Production  Produits v endus  Commune  
Distance ˆ Annecy 

(km)  

GAEC Vers les 
Champs  

ƒlevage bovin  
Tommes, lait, 

fromages blancs  
Lornay  23,1  

L'escargoti•re du Fier  HŽliciculture  
Escargots frais et 

transformŽs  
Hauteville -sur -Fier  12  

GAEC La Vaudrenaz  
ƒlevage bovin, ovin 

et porcin  

Viande de bÏuf, porc 
et mouton, produits 

transformŽs  
Vaulx  10,8  

GAEC Les 
ChamoisŽes  

ƒlevage caprin  
Fromages de ch•vre, 

Chevrotin AOC  
Alex  8,3  

La Ferme aux 
volailles  

ƒlevage avicole  Volailles et lapins  Allonzier - la -Caille  11,5  

GAEC La Treille  Viticulture  Vins de Savoie  Chaumont  20,1  

M. Rampillon  Apiculture  
Miel et produits de la 

ruche  
Bassy  25  

GAEC Le Charvin  ƒlevage bovin  
Reblochon, fromages 

de montagne  
Manigod  18,8  

La Belle Verte  PAM 
Plantes aromatiques, 

tisanes, sirops  
Arenthon  27,4  

GAEC Les Noiset iers  ƒlevage bovin  
Abondance, lait cru 

entier  
Leschaux  14,6  

Mme Lenoir  Mara”chage  LŽgumes de saison  
Menthonnex -sous -

Clermont  
16,7  

M. Bunaz  Arboriculture  
Pomme et poires de 
Savoie, fruits frais et 

transformŽs  
Annecy  0 

M. Martin  Arboriculture  
Pomme et poi res de 
Savoie, fruits frais et 

transformŽs  
CeyzŽrieu (01)  34,3  

La Bona Forna  Artisan -  boulanger  Pain et viennoiserie  Vaulx  10,8  

L'Astula  
Entreprise 

agroalimentaire  
Chocolats et 
confiseries  

Les Olli•res  9,5  

Source : Le Rendez-Vous du Terroir. RŽalisation C. Arnal. 
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Ce PVC est un succ•s commercial : son chiffre dÕaffaires est en constante augmentation 
depuis sa crŽation, et sa client•le sÕest Žlargie (deux cents clients sont ainsi accueillis en 
moyenne les jours dÕouverture). Il touche une client•le essentiellement urbaine : Ç au dŽpart, 
on avait une client•le du quartier et de la Maison de lÕAgriculture. AujourdÕhui •a sÕŽlargit, 
on a des gens dÕAnnecy et des communes alentour È337. 
Il est en outre montrŽ comme un exemple de ce quÕil est possible de faire en mati•re de 
circuits courts ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy : un projet collectif, soutenu par les OPA (la Chambre 
dÕAgriculture) et les collectivitŽs territoriales (le CDRA), captant le potentiel reprŽsentŽ par la 
client•le citadine, et participant au lien ville - agriculture car permettant de communiquer sur 
lÕagriculture locale et de donner une lisibilitŽ aux produits locaux aupr•s des consommateurs 
anneciens.  
 
 
Les circuits courts prŽsents ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy sont donc nombreux et diversifiŽs. Ils 
sont dÕorigine variŽe, Žtant portŽs par le milieu associatif, des particuliers, ou la profession 
agricole. Ces diffŽrentes formes de circuits courts illustrent le potentiel de consommation que 
reprŽsente la ville dÕAnnecy : ils permettent aux producteurs de proposer leurs produits ˆ une 
population citadine, directement (dans le cas des AMAP et du PVC) ou indirectement (par le 
biais de la vente en ligne), dans divers lieux : ˆ la ferme, dans un PVC, sur leur lieu de travail 
ou dans des boutiques relais. 
 

4) Une d iversification des circuits courts moins prŽgnante ˆ 

Bourg - en - Bresse et Montbrison  

Ë la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, nous lÕavons vu, la vente directe ˆ la ferme est peu 
dŽveloppŽe ; il en est de m•me pour des formes plus innovantes de circuits courts : la ville de 
Bourg accueille une AMAP, sa pŽriphŽrie un PVC, Ç La Panouille È, et un second est en 
projet. Toutefois, ils sont tous deux situŽs dans des communes pŽriurbaines proches de Bourg 
(CeyzŽriat et Saint-Denis-les-Bourg), et ne sÕadressent donc pas directement ˆ la population 
de la ville. De m•me, ˆ Montbrison, nous nÕavons relevŽ quÕune seule initiative en mati•re de 
circuits courts : la structuration de lÕAMAP en Forez.  
 

1) Les PVC de la pŽriphŽrie burgienne  

Le PVC de Ç La Panouille È est localisŽ dans la commune de CeyzŽriat, ˆ 8 km de Bourg-en-
Bresse. Le projet est nŽ de la volontŽ politique de la mairie de CeyzŽriat, une commune 
rŽsidentielle (et plut™t aisŽe) proche de Bourg-en-Bresse, qui souhaitait maintenir son offre de 
commerce de proximitŽ tout en valorisant les productions locales. La municipalitŽ a dŽmarchŽ 
des agriculteurs locaux, leur proposant de sÕinstaller dans un ancien restaurant rŽamŽnagŽ ˆ 
ses frais : Ç lÕorigine du projet vient dÕune discussion entre la mairie de CeyzŽriat et des 
producteurs locaux. La mairie Žtait demandeuse, et a proposŽ ce lieu, un ancien restaurant 
lui appartenant, quÕelle avait restaurŽ. Ils lÕont transformŽ pour pouvoir accueillir un PVC. 
Elle est propriŽtaire des lieux, les producteurs le louent pour une somme modique È338.  
 
                                                
337 Producteur, Au Rendez-Vous du Terroir, entretien personnel, 2008. 
338 Producteur, La Panouille, entretien personnel, 2010. 
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Photo 60 / Photo 61 : PVC La Panouille (photos C. Arnal) 

      
 
La Panouille, crŽŽ en 2003, regroupe actuellement dix producteurs, la plupart sÕŽtant 
rencontrŽs sur le marchŽ de la ville de Bourg-en-Bresse. Il vient renforcer le rŽseau de PVC se 
structurant dans lÕAin, dŽpartement qui compte neuf structures de ce type. 
 
Ce PVC vise une client•le essentiellement pŽriurbaine : Ç cÕest tr•s local pour ce PVC. Les 
clients viennent des villages autour, on a plus de mal ˆ faire monter la client•le de Bourg-en-
Bresse. Il y en a une partie, mais cÕest loin dÕ•tre la majoritŽ È339. 
 

Tableau 43 : Les producteurs de La Panouille 

Exploitation  Production  Produits vendus  Commune  
Distance ˆ Bourg -

en - Bresse (km)  

M. BŽrŽziat  Mara”chage  
LŽgumes (frais et 

transformŽs)  
Buellas  7 

M. Benabdallah  Apiculture  
Miel et produits de la 

ruche  
Treffort  13,4  

Mme Charlet  ƒlevage bovin et ovin  
Fromages de ch•vre 
et vache Ð yaourts  

Villereversure  12 ,4  

GAEC des Vergers  Arboriculture  
Fruits frais et 
transformŽs  

Reyrieux  42,9  

M. et Mme Nove -
Josseran  

ƒlevage avicole  
Canards gras 

(viande, produits 
transformŽs)  

Dommartin  23  

P. Dilas  
ƒlevage bovin, porcin 

et ovin  
Viande de BÏuf, 

veau, porc et mouton  
Jasseron  8,2  

M. Morgan  Cuniculture  Lapin  Lompnieux  43,5  

M. Petit  Arboriculture  Petits fruits  Attignat  10,4  

M. Paboul  ƒlevage avicole  Volailles  Villereversure  12,4  

M. Sulpice  ƒlevage avicole  Îufs, poules  Bourg -en-Bresse  0 

M. Saxieu  ƒlevage ovin  Fromage de Brebis  Charix  35,4  

EARL Wojtowiak  Viticulture  Cerdon  Cerdon  23,1  

Source : La Panouille. RŽalisation C. Arnal. 

 
La commune de Saint-Denis-les-Bourg (un gros bourg pŽriurbain limitrophe de Bourg-en-
Bresse) porte un autre projet de PVC, accompagnŽ par la Chambre dÕAgriculture de lÕAin et 
le Syndicat Mixte CAP3B. Un groupe de vingt-trois producteurs intŽressŽs par la dŽmarche a 

                                                
339 Producteur, La Panouille, op. cit. 
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vu le jour, structurŽ au sein de lÕassociation Ç FermÕAndises È. Actuellement, des Žtudes de 
faisabilitŽ sont conduites, et lÕassociation, dont fait partie la municipalitŽ de Saint-Denis 
(intervenant en tant que ma”tre dÕouvrage du projet), est ˆ la recherche de subventions et dÕun 
lieu dÕimplantation pour finaliser le futur PVC.  
 

2) Les AMAP de Bourg -en-Bresse et Montbrison  

Le mouvement des AMAP a touchŽ Bourg-en-Bresse et Montbrison, mais dans une moindre 
mesure quÕAnnecy et Romans-sur-Is•re : une seule AMAP est prŽsente dans chacune de ces 
villes.  
 
LÕAMAP des Ecuets, ˆ Bourg-en-Bresse, sÕest crŽŽe en juin 2004 autour dÕun couple de 
producteurs mara”chers de la commune dÕAttignat (M. et Mme Audollent), dans le cadre de 
leur projet dÕinstallation. Desservant au dŽpart douze familles, elle a Žlargi sa client•le en 
fonction de lÕessor de sa production, pour desservir actuellement  trente-cinq familles. Ses 
adhŽrents sÕengagent pour une pŽriode de dix-huit semaines, le prix du panier Žtant fixŽ ˆ 10 
! . LÕexploitation, labellisŽe Agriculture Biologique, propose Žgalement de la viande hors 
contrat (porcs, bÏufs et ch•vres). Les distributions ont lieu deux fois par semaine, le mardi ˆ 
Bourg-en-Bresse, au thŽ‰tre de la Citadelle, et le vendredi ˆ Attignat au sein de lÕexploitation. 
Les adhŽrents de lÕAMAP des Ecuets sont par ailleurs ˆ lÕinitiative dÕun blog o• ils Žchangent 
informations, recettes, idŽes etc. pour valoriser leur panier340, et dÕun journal de lÕAMAP. Et 
chaque annŽe, le 14 juillet, a lieu un pique-nique sur lÕexploitation pour permettre aux 
amapiens de se rencontrer et dÕŽchanger. 
 
Ë Montbrison, lÕAMAP en Forez a ŽtŽ crŽŽe en 2005, et regroupe trois producteurs et 
soixante-dix adhŽrents. Le projet dÕAMAP est nŽ au Centre Social de Montbrison341, en 
dŽcembre 2004, au cours dÕune animation intitulŽe Ç Citoyens du Monde È, o• parmi une 
quinzaine dÕassociations prŽsentes (Artisans du Monde, ATD Quart Monde, la ConfŽdŽration 
Paysanne, etc.), lÕADDEAR a prŽsentŽ le syst•me AMAP. Le rŽseau du Centre Social sÕest 
emparŽ de lÕidŽe et a portŽ le projet : accueil des rŽunions dÕinformation, structuration du 
groupe de consommateurs, prise de contact avec un couple de mara”chers sÕinstallant dans la 
commune de Boisset-Saint-Priest et intŽressŽ par le syst•me AMAPÉ Ce qui a conduit ˆ la 
crŽation de lÕAMAP en Forez, dont les paniers sont distribuŽs sur deux lieux : ˆ la ferme du 
Perrier et au Centre Social de Montbrison. 
 

Tableau 44 : Les producteurs de lÕAMAP en Forez 

Producteur  Production  Produits proposŽs  Commune  
Distance ˆ Montbrison 

(km) 

Ferme du Perrier Mara”chage 
LŽgumes de saison et 

Ïufs  Boisset-Saint-Priest 10,9 

M. Gachet Apiculture Miel, pain d'Žpice, PAM Chazelles-sur-Lavieu 8,8 

Ferme du Champier 
Polyculture-Žlevage 

(AB) 

Fromages de ch•vre, 
vache et brebis, beurre, 
huile de colza, farines 
de cŽrŽales, lŽgumes 

secs 

Salvizinet 23,6 

Source : AMAP en Forez. RŽalisation C. Arnal.  

                                                
340 Voir le site http://ecuets.canalblog.com.  
341 Ce centre social est important en termes dÕanimation locale ; il accueille notamment huit associations, dont 
lÕAMAP en Forez, les Restos du CÏur et Artisans du Monde. 
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Illustration 5 : Plaquette de prŽsentation de lÕAMAP en Forez 

 
 
Deux autres producteurs ont rejoint lÕAMAP en 2007, permettant dÕŽlargir la gamme de 
produits proposŽs ˆ ses adhŽrents et de faire bŽnŽficier de la dŽmarche ˆ dÕautres producteurs. 
Les adhŽrents peuvent ainsi opter pour : 

- Des paniers de lŽgumes hebdomadaires dont le prix varie en fonction du volume (entre 
8, 10 et 15 ! ) ; 

- Des paniers dÕÏufs livrŽs chaque semaine (2 !  les six Ïufs) ; 
- Des paniers comprenant du miel, et complŽtŽs par du pain dÕŽpice, du jus de raisin et 

des herbes aromatiques, livrŽs chaque mois ou tous les deux mois pour un prix de 9 !  ; 
- Des paniers de fromages (8 ˆ 15 ! ) complŽtŽs selon la saison par du beurre, des 

lŽgumes secs, de la farine ou de lÕhuile de colza.   
 
Pour renforcer le lien entre les producteurs et le groupe de consommateur, lÕAMAP a mis en 
place un blog342 (communicant sur les Žv•nements et les informations pouvant intŽresser les 
amapiens), et un forum dÕŽchange (o• le groupe peut discuter de lÕAMAP, des paniers, 
proposer des recettes, etc.).  
 
Ces AMAP permettent de toucher une population diffŽrente de celle frŽquentant 
habituellement les marchŽs burgiens et montbrisonnais, et constituent les prŽmices dÕune 
diversification de lÕoffre en mati•re de circuits courts dans ces deux villes. NŽanmoins, cette 
diversification est moins poussŽe quÕˆ Annecy et Romans-sur-Is•re. 
Le faible dŽveloppement des circuits courts sÕexplique par la sociologie urbaine de ces villes : 
leur population semble •tre plus Ç traditionnelle È dans ses modes dÕapprovisionnement et 
dÕacc•s aux produits locaux, et donc moins intŽressŽe par la mise en place de circuits courts 
innovants. Cette tradition en mati•re dÕapprovisionnement sÕexprime par lÕimportance des 
marchŽs (en termes de rayonnement et de frŽquentation), qui dominent ici 
lÕapprovisionnement en produits locaux. DÕun c™tŽ les habitants se rendent sur ces marchŽs, et 
ne vont pas forcŽment rechercher dÕautres modes dÕacc•s aux produits locaux ; de lÕautre les 
agriculteurs souhaitant dŽvelopper la vente directe ont un dŽbouchŽ potentiel intŽressant, et 
sont plus enclins ˆ se lancer dans lÕobtention dÕune place sur le marchŽ quÕˆ investir dans une 
autre forme de circuit court dont la rentabilisation nÕest pas assurŽe. 
 

                                                
342 http://amapenforez.free.fr.  
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5) Des circuits courts contribuant aux liens entre villes moyennes 

et agriculture  

La structuration de ces diffŽrentes formes de circuits courts entra”ne la mŽtamorphose de la 
traditionnelle fonction dÕapprovisionnement de la ville par lÕagriculture. Nous avons 
interrogŽ, comme dans le cadre des marchŽs, la proximitŽ gŽographique induite entre ville et 
agriculture, par le prisme de ces circuits courts, et leur importance en termes de lien ville - 
agriculture. 
 

a) Une forte proximitŽ gŽogra phique des producteurs  

La provenance des producteurs participant ˆ des circuits courts rŽv•le, tout comme dans le cas 
des marchŽs, une forte proximitŽ gŽographique entre la localisation de leur exploitation et la 
ville moyenne proche. 
 

Figure 25 : Localisation des producteurs participant ˆ des formes de circuits courts 

 

 
RŽalisation C. Arnal. 

 
En considŽrant lÕensemble des circuits courts recensŽs dans les quatre villes moyennes 
ŽtudiŽes, il ressort que la moitiŽ des producteurs concernŽs sont situŽs dans un rayon de 15 
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km ˆ la ville (52%), les deux tiers (68%) dans un rayon de 20 km. Seuls 14% des producteurs 
sont situŽs dans un rayon de 20 ˆ 30 km de la ville, et 18% ˆ plus de 30 km. Les producteurs 
les plus distants se situent ˆ Montbrison ˆ 23 km, ˆ Bourg-en-Bresse et Romans ˆ une 
quarantaine de kilom•tres, ˆ Annecy ˆ 67 km.  
 

Tableau 45 : Distance ˆ la ville des producteurs en circuits courts343 
 

Ville  ActivitŽ  
Nombre de 

producteurs  

Producteur le 
plus  proche 

(km)  

Producteur le 
plus ŽloignŽ 

(km)  

Distance 
moyenne ˆ la 

ville (km)  

  PVC  15  0 37,6  16,4  

Annecy  AMAP  6 3,6  25,2  12,2  

  Vente en ligne  22  5,2  67  26,2  

Bourg - en -
Bresse  

PVC  12  0 43,5  19,3  

  AMAP  1 É  É  10,4  

Montbrison  AMAP 3 8,8  23,6  14,4  

Romans - sur -
Is•re  

AMAP 10  7,8  15,6  11,6  

  Vente en ligne  11  5,3  42,8  17,1  

ENSEMBLE  É  80  0  67  18,5  

RŽalisation C. Arnal. 

 
Cette proximitŽ gŽographique des producteurs est plus forte ˆ Romans-sur-Is•re et 
Montbrison, o• ils sont distants en moyenne de 14,4 km, quÕˆ Bourg-en-Bresse (18,8 km) et 
Annecy (20,3 km). Pour lÕensemble des villes moyennes, considŽrant la totalitŽ des 
producteurs concernŽs, cette distance moyenne ˆ la ville sÕŽtablit ˆ 18,5 km. 
 

Tableau 46 : Distance ˆ la ville des producteurs en circuits courts, selon le type de circuit court 

Type de circuit court  Nombre de producteurs  
Distance moyenne ˆ la ville 

(km)  

AMAP 20  12,2  

PVC 27  17,7  

Vente en ligne  33  23,2  

       RŽalisation C. Arnal. 

 
Certaines formes de commercialisation favorisent plus la proximitŽ gŽographique entre les 
producteurs et la ville que dÕautres : elle est la plus importante pour les AMAP (12,2 km), 
dont 80% des producteurs sÕinscrivent dans un rayon de 15 km autour de la ville 
approvisionnŽe, 90% dans un rayon de 20 km ; elle est moins affirmŽe en ce qui concerne les 
PVC (dont les producteurs sont situŽs en moyenne ˆ 17,7 km de la ville) et la vente en ligne 
(23,2 km). Ainsi, si plus de la moitiŽ des producteurs en PVC (55%) sÕinscrivent dans un 
rayon de 15 km autour de la ville, cette proportion tombe ˆ 33% pour la vente en ligne. Le 
lien ˆ la ville, dÕun point de vue spatial, est donc moins probant dans cette derni•re forme de 
circuits courts, mais reste nŽanmoins significatif. Au sein de la vente en ligne, des diffŽrences 
notables sont ˆ signaler entre les sites anneciens, o• la distance moyenne ˆ la ville des 
producteurs est de 26,2 km, et qui fournissent des produits pouvant provenir dÕentreprises 
agroalimentaires situŽes ˆ plus de 200 km dÕAnnecy, et le site www.producteursducoin.com, 

                                                
343 Nous avons ici pris en compte uniquement les producteurs Ç locaux È : ont ŽtŽ exclues de lÕanalyse les 
entreprises agroalimentaires associŽes aux sites de vente en ligne annecien et ˆ lÕAMAP du Potager Balmontin, 
et les deux viticulteurs alsaciens fournissant les sites www.mon-marche-bio.com et www.lepaniersavoyard.fr, 
situŽs ˆ 450 km environ dÕAnnecy. 
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constituŽ uniquement de producteurs locaux romanais, distants en moyenne de 17,1 km ˆ la 
ville de Romans.  
 

b) Des lieux de distribution activant la proximitŽ gŽogra phique des 

producteurs  

Pour capter au mieux le potentiel de client•le reprŽsentŽ par la population urbaine, les 
producteurs sont ˆ la recherche de la meilleure accessibilitŽ possible aux consommateurs, 
rendue possible par lÕemplacement des lieux de distribution o• sont disponibles leurs 
produits.  
CÕest Žvidemment le cas pour les marchŽs alimentaires prŽsents dans les villes moyennes, 
situŽs pour la plupart dÕentre eux en centre-ville, pour certains dans des quartiers 
pŽriphŽriques, et dont la prŽsence permet aux producteurs de toucher en un lieu central (la 
ville moyenne) une client•le la plus large possible. Cette logique de recherche dÕune forte 
proximitŽ gŽographique pour les lieux de distribution sÕapplique Žgalement aux diverses 
formes de circuits courts (voir cartes n¡ 43, 44, 45 et 46).  
 

Tableau 47 : Localisation des lieux de distribution des circuits courts selon les villes 

Ville  Nombre de lieux de distribution  Distance moyenne ˆ la ville (km)  

Annecy  8 4,5  

Bourg -en-Bres se 3 6,2  

 Montbrison  2 5,5  

 Romans - sur - Is•re  23  4,4  

Ensemble  36  4,6  

RŽalisation C. Arnal. 

 

Figure 26 : RŽpartition des lieux de distribution selon la distance ˆ la ville 

 
          RŽalisation C. Arnal. 
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La localisation de ces lieux de distribution fait effectivement appara”tre une forte proximitŽ 
gŽographique ˆ la ville : pour lÕensemble des villes moyennes considŽrŽes, toutes formes de 
commercialisation confondues, la distance moyenne ˆ la ville de ces lieux de distribution est 
de 4,6 km. La moitiŽ de ces lieux de distribution est ainsi situŽe dans la ville elle-m•me (cÕest 
le cas du PVC Ç Au rendez-Vous du Terroir È ˆ Annecy et des points de distribution des 
AMAP des villes de Romans, Montbrison et Bourg-en-Bresse), 94% dÕentre eux se situent 
dans un rayon de 15 km ˆ la ville. 
La proximitŽ gŽographique de ces lieux de distribution est toutefois variable dÕune ville ˆ 
lÕautre : elle est la plus forte ˆ Romans et Annecy (o• les lieux de distribution sont distants en 
moyenne de 4,4 et 4,5 km de la ville), plus faible ˆ Montbrison (o• cette distance sÕŽtablit ˆ 
5,5 Km) et Bourg-en-Bresse (6,2 km). Elle est Žgalement variable en fonction du type de 
circuit court envisagŽ. 
 

Tableau 48 : Localisation des lieux de distribution des circuits courts 

Types d'approvisionnement  
Distance moyenne ˆ la ville 

(km)  
Nombre de lieux de distribution  

AMAP 4,2  11  

PVC 4,1  2 

Vente en ligne  6,6  9 

Ferme de Cocagne  3,7  14  

RŽalisation C. Arnal. 

 
En ce qui concerne la distribution des paniers de la ferme de Cocagne de Peyrins, dix points 
de distribution sont situŽs dans la ville de Romans, quatre ˆ lÕextŽrieur ; la distance moyenne 
de ces points de distribution sÕŽtablit ˆ 3,7 km. Si la distance moyenne ˆ la ville est la plus 
courte pour les points de distribution des paniers de Cocagne, cÕest aussi dans cette forme de 
circuits courts que se rencontre les deux seuls lieux de distribution situŽs ˆ plus de 15 km 
dÕune ville moyenne : il sÕagit des points de distribution situŽs ˆ Chabeuil (16,2 km de 
Romans) et Saint-Marcellin (24,3 km), permettant aux habitants de ces deux petites villes 
dÕaccŽder aux paniers de Cocagne de Peyrins.  
 
Pour les PVC, la distance moyenne ˆ la ville est de 4,1 km. Concernant les AMAP, cette 
distance moyenne est de 4,2 km. Toutefois, la proximitŽ aux consommateurs varie fortement 
selon les villes, en fonction des stratŽgies de distribution adoptŽes : elle est tr•s forte ˆ 
Romans, o• les AMAP distribuent leurs paniers exclusivement en centre-ville ; elle est plus 
faible ˆ Annecy, o• les AMAP ont optŽ pour une distribution exclusivement ˆ la ferme. 
 
Enfin, les relais (boutiques et fermes) assurant la distribution des produits vendus en ligne 
sont situŽs en moyenne ˆ 6,6 km de la ville quÕils desservent. La distance  moyenne de ces 
points de distribution est plus ŽlevŽe lorsque la distribution est organisŽe ˆ la ferme : pour les 
Ç producteurs du coin È de Romans, elle sÕŽtablit ˆ 9,7 km, le point de distribution le plus 
proche Žtant situŽ ˆ Peyrins, ˆ 5,3 km de Romans, le plus ŽloignŽ ˆ Bren, ˆ 13 km. Elle est 
plus faible lorsque la distribution sÕappuie sur des boutiques relais : les relais du site 
www.jojobon.com sont situŽs en moyenne ˆ 4 km dÕAnnecy, ˆ 4,3 km pour le site www.mon-
marche-bio.com. Par ailleurs, les communes o• ces sites proposent une livraison sur le lieu de 
travail sÕinscrivent dans un rayon de 10 km autour dÕAnnecy.   
 
Cette proximitŽ gŽographique des lieux de distribution permet dÕactiver la proximitŽ 
gŽographique des producteurs, la rendant Ç fonctionnelle È (Praly et al., 2009). Car ils sont 
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autant de lieux dÕinterface entre producteurs et consommateurs, permettant aux premiers de 
vendre leurs productions et aux seconds dÕaccŽder ˆ des produits locaux.  
 

c) Une mise en relation des producteurs et des consommateurs qui 

participe aux liens entre la ville et lÕagriculture  

Le dŽveloppement de nouvelles formes de circuits courts est portŽ par la crise de confiance 
des consommateurs, ˆ la recherche de proximitŽ et de qualitŽ dans leur alimentation. Elle 
conduit ˆ une reterritorialisation de lÕactivitŽ agricole (Lescureux, 2007), dans la mesure o• 
les producteurs concernŽs jouent la carte de la proximitŽ urbaine, en rŽponse aux demandes 
exprimŽes par les consommateurs urbains, la ville Žtant per•ue comme un bassin de 
consommation de proximitŽ, et les citadins comme une client•le ˆ capter. Il semble que de la 
sorte, nous entrions alors dans le cadre dÕune agriculture pŽriurbaine et de proximitŽ, axŽe sur 
lÕalimentation des citadins et lÕapprovisionnement de la ville : Ç on sent les prŽmices du 
dŽveloppement dÕune agriculture de type Ç pŽriurbaine È, avec la mise en place dÕAMAP, 
dÕun PVC, etc. È344. 
 
La forte proximitŽ gŽographique des producteurs rŽpond en effet aux attentes des 
consommateurs impliquŽs dans un acte dÕachat en circuit court. Ceux-ci se montrent sensibles 
ˆ cette proximitŽ, qui est assimilŽe ˆ un gage de qualitŽ, indŽpendamment de la qualitŽ avŽrŽe 
des produits (labelisation de type AOP, agriculture biologique, etc.). Cette proximitŽ 
gŽographique permet de fait dÕidentifier le lieu de production (le territoire, la commune, etc.) 
et par la m•me de rassurer le consommateur. 
Cet acc•s ˆ ces produits locaux rel•ve pour certains consommateurs dÕune question de 
militantisme (on veut consommer des produits locaux pour respecter lÕenvironnement, 
soutenir lÕagriculture locale, sÕancrer dans des pratiques de consommation durable, etc.) : 
Ç lÕintŽr•t, cÕest aussi quÕaujourdÕhui, cÕest tendance dÕacheter en direct au producteur. Pour 
beaucoup, cÕest une forme de consommation Žquitable. On en bŽnŽficie È345 ; Ç pour certains 
consommateurs, cÕest un acte militant, de soutien aux petits producteurs. DÕautres le font 
dans une perspective environnementale, en se disant que les produits nÕont pas traversŽ la 
France enti•re en camion È346. Pour dÕautre, il sÕagit dÕune tradition (ce sont les produits du 
coin, de la ferme Ç dÕˆ c™tŽ È, du terroir). DÕautre encore sont attachŽs ˆ des aspects de santŽ 
et de bien •tre, les produits locaux Žtant associŽs ˆ des produits frais, sains, etc. Si les 
motivations de ces consommateurs peuvent appara”tre confuses, leur volontŽ exprimŽe de 
sÕapprovisionner aupr•s de producteurs proches gŽographiquement en produits locaux issus 
dÕune agriculture Ç de proximitŽ È sont sans nul doute lÕun des ressorts du dŽveloppement des 
circuits courts et un facteur de relocalisation dÕune partie des productions agricoles ˆ la 
pŽriphŽrie des villes moyennes. 
 
Les circuits courts dÕapprovisionnement favorisent Žgalement une proximitŽ Ç relationnelle È, 
entre producteurs et consommateurs ; cet Žchange avec le producteur peut •tre fondamental 
dans lÕacte dÕachat du consommateur. Ce contact direct, ce Ç face ˆ face È avec le producteur 
inhŽrent ˆ lÕacte dÕachat en direct permet alors dÕaller plus loin dans lÕidentification du 
produit : celui-ci est identifiŽ non seulement ˆ un lieu, mais aussi une personne, le producteur. 

                                                
344 Technicien du SCOT du bassin annecien, entretien personnel, 2009.  
345 Producteur, PVC La Panouille, op. cit.  
346 Producteur, PVC au Rendez-vous du Terroir, op. cit.  
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Ainsi, de m•me que la proximitŽ gŽographique est considŽrŽe comme un gage de qualitŽ, la 
proximitŽ relationnelle au producteur, permise par les circuits courts, contribue ˆ une 
qualification particuli•re du produit : il sÕagit dÕune Ç qualitŽ relationnelle È, sÕappuyant 
essentiellement sur la confiance construite gr‰ce ˆ cette relation directe entre le 
consommateur et le producteur (Herault-Fournier, Prigent-Simonin, 2005a).  
 
Le producteur, quÕil soit rencontrŽ au sein de son exploitation, dans un point de vente 
collectif, ˆ travers une AMAP, etc. peut notamment informer le consommateur sur les 
caractŽristiques de son produit, la fa•on dont il a ŽtŽ ŽlaborŽ, transformŽ, produit, etc. Mais 
aussi sur la meilleure fa•on de le conserver, de le consommer, etc. 
Ces Žchanges entre producteurs et consommateurs favorisent de nouvelles pratiques, de part 
et dÕautres. Le producteur, en fonction de la demande des consommateurs, va ainsi diversifier 
sa gamme de produits, tenter la transformation, changer ses modes de production, 
dÕemballage, de commercialisationÉ en fonction des demandes exprimŽes par ses clients : 
Ç on fait des choses nouvelles, et de plus en plus, pour sÕadapter ˆ la demande des 
consommateurs : fromages apŽritifs, fromages aux herbes, etc. Tous les ans on sort un 
nouveau produit, parce que on voit bien au contact des clients quÕon ne peut pas rester 
uniquement sur des produits traditionnels È347 ; Ç il faut •tre ˆ lÕŽcoute des clients, sÕadapter, 
garder des produits phares tout en proposant des Ç crŽations È, notamment des produits 
transformŽs È348. 
Les consommateurs, au contact des producteurs, vont eux aussi changer leurs pratiques. Il 
peut sÕagir dÕun changement des pratiques dÕachat, en sÕattachant plus au lien au producteur, ˆ 
la qualitŽ et ˆ lÕorigine des produits, en raison dÕune sensibilisation accrue ˆ ces th•mes en 
pratiquant lÕachat en direct. Il peut Žgalement sÕagir dÕun changement des pratiques de 
consommation : les consommateurs essaient de nouvelles recettes, testent de nouveaux 
produits qui leur Žtaient inaccessibles dans les circuits classiques de distribution, etc. Cette 
Žvolution des pratiques de consommation peut sÕeffectuer de mani•re informelle ; elle peut 
Žgalement •tre formalisŽs, par exemple dans le cas de la Ç Feuille de Choux È jointes au 
paniers de cocagne de Peyrins, des recettes proposŽes par les producteurs ou les 
consommateurs sur les sites Internet de vente en ligne et de certaines AMAP.  
 
Les circuits courts sont, pour ces diverses raisons, per•us positivement par les consommateurs 
comme par les agriculteurs : ils sont pour ces derniers lÕoccasion dÕune meilleure valorisation 
de leurs productions, dÕune revalorisation de leur mŽtier, mais aussi une mani•re de gagner 
une certaine indŽpendance vis-ˆ -vis des formes classiques de commercialisation. Parmi les 
raisons invoquŽes par les agriculteurs pour se lancer dans une telle activitŽ, figurent 
Žgalement la possibilitŽ de diversification des activitŽs sur lÕexploitation (par exemple par la 
crŽation dÕun emploi pour assurer la partie vente directe et / ou transformation) mais aussi des 
productions (gamme Žlargie des produits proposŽs, transformŽs ou non, modes de productions 
type agriculture biologique, etc.). Est aussi mentionnŽ lÕintŽr•t Žconomique (augmentation des 
marges par la rŽduction du nombre dÕintermŽdiaire, paiement immŽdiat voir ˆ lÕavance dans 
le cas des AMAP et de la vente en ligne, etc.), ou encore le potentiel de dŽveloppement de ces 
activitŽs en raison de la croissance de la demande des consommateurs.  
 
Plus subjectivement, les circuits courts permettent dÕamŽliorer lÕimage de lÕagriculture, ˆ 
travers le dialogue instaurŽ entre producteurs et consommateurs, et donc entre 
ville et agriculture : Ç par les circuits courts, on intervient certainement aupr•s de la 

                                                
347 Producteur en vente directe, Essertines-en-Ch‰telneuf, entretien personnel, 2005.  
348 Producteur en vente directe, Sevrier, entretien personnel, 2009. 
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population, dans la mesure o• lÕon fait rencontrer le producteur et le client. On crŽŽ un lien 
entre monde citadin et rural, cÕest clair. On leur parle ˆ nos clients, on leur explique 
comment on produit, on leur fait part de nos probl•mes quand un produit manque ˆ lÕappelÉ 
Ils se rendent compte que y a des alŽas dans lÕagriculture. Le fait dÕacheter ˆ un producteur 
fait quÕil y a prise de conscience È349 ; Ç Nous rŽconcilions les consommateurs avec le monde 
agricole. A cause de la grande distribution, il y a un fossŽ qui se crŽŽ entre les producteurs et 
les consommateurs. Alors que lˆ, on crŽŽ du lien avec les consommateurs. Humainement 
parlant, cÕest tr•s bien È350. 
 
Les manifestations organisŽes dans le cadre des circuits courts constituent un autre facteur de 
rapprochement entre la ville et lÕagriculture (par exemple lors de la f•te de la Panouille, 
organisŽe dans ce PVC, du marchŽ inter-AMAP de Romans, ou de diffŽrentes 
rencontres organisŽes dans les exploitations fournissant des AMAP). Ces manifestations 
permettent aux producteurs de communiquer sur leur dŽmarche, de faire de la publicitŽ ˆ leurs 
initiatives, et in fine dÕŽlargir la client•le. Elles permettent Žgalement de parler dÕagriculture, 
dÕapprovisionnement local, et favorisent les rencontres producteurs - consommateurs, 
agriculteurs - habitants, dans un cadre festif et non plus dans le cadre dÕun Žchange marchand. 
DÕo• le succ•s de ces opŽrations de communication, qui sont souvent reconduites dÕannŽe en 
annŽe. 
 
Au bout du compte, lÕŽmergence de nouvelles formes de circuits courts peut •tre considŽrŽe 
comme lÕexpression du renouvellement des liens dÕapprovisionnement entre les villes 
moyennes et lÕagriculture, et contribue ˆ la redŽfinition de la place et du r™le de lÕagriculture ˆ 
la pŽriphŽrie de ces villes, en favorisant la rencontre entre producteurs et consommateurs, et 
en permettant une reterritorialisation des productions agricoles, destinŽe ˆ lÕalimentation de la 
population de la ville proche.  
 

III) La gouvernance alimentaire des villes 

moyennes  

La question de lÕapprovisionnement des villes par lÕagriculture de proximitŽ constitue un 
enjeu pour les villes et leurs territoires de projet ; elle interpelle les collectivitŽs territoriales, 
qui, ˆ travers les choix politiques quÕelles op•rent, peuvent •tre actrices en la mati•re, 
dessinant de la sorte une Ç gouvernance alimentaire territoriale È. Le RŽseau Rural Fran•ais, 
lÕassociation Terres en Villes, lÕAPCA et la FŽdŽration des PNR ont initiŽ un dŽbat autour de 
cette question, afin de mieux cerner les enjeux de cette gouvernance, qui a ŽtŽ dŽfinie ainsi : 
Ç la gouvernance alimentaire territoriale dŽsigne un nouvel ensemble de coopŽrations entre 
les diffŽrents acteurs et les Žchelons dÕintervention gŽographiques, dont lÕar•ne commune est 
lÕenjeu alimentaire È351. Selon Marijke Pols (2009), elle recoupe des enjeux en mati•re de 
santŽ publique, dÕenvironnement, de politique de la ville, de politique sociale et culturelle, de 
dŽveloppement Žconomique, et in fine dÕefficience des politiques publiques. 

                                                
349 Producteur, La Panouille, op. cit.  
350 Producteur, Au Rendez-Vous du Terroir, op. cit. 
351 POLS M., 2009. Les enjeux de la gouvernance alimentaire pour les territoires, Terres en Ville, 14 p.  
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Comment les villes moyennes et leurs territoires de projet se positionnent-ils sur le sujet ? 
Interviennent-ils dans la structuration dÕun approvisionnement de la ville par lÕagriculture de 
proximitŽ ? Selon quelles modalitŽs, et avec quels objectifs ?  
 

1) La restauration collective, une nouvelle persp ective pour la 

gouvernance alimentaire des villes moyennes  ? 

La gouvernance alimentaire des villes moyennes sÕexprime avant tout par la mise en place 
dÕexpŽrimentations en mati•re de restauration collective. Ce type de restauration est assimilŽ 
ˆ une forme de circuit court (MarŽchal, 2008 ; Minist•re de lÕAgriculture, 2009), constituant 
une exception ˆ la r•gle352. Cette assimilation est justifiŽe, selon Gilles MarŽchal (2008), par 
la forte imbrication de la restauration collective avec les autres types de circuits courts Ç dans 
les stratŽgies dÕexploitation et dans le regard des paysans È.  
Nous avons portŽ notre intŽr•t sur la restauration collective autogŽrŽe par les municipalitŽs 
des villes moyennes, car cÕest ˆ ce niveau que ces municipalitŽs peuvent intervenir, et dŽcider 
des orientations ˆ prendre en termes de gouvernance alimentaire. 
 

Tableau 49 : La restauration municipale 

Ville  Structures desservies  
Nombre de repas quotidiens 

servis  

Annecy  
ƒtablissements scolaires, cr•ches, centres de 

loisirs, foyers de rŽsidence de personnes 
‰gŽes 

3500  

Bourg - en - Bresse  
ƒtablissements scolaires, restaurants 

universitaires  
1500  

Montbrison  
ƒtablissements scolaires, foyers de 

rŽsidence de personnes ‰gŽes  
600  

Romans - sur - Is•re  ƒtablissements sco laires, centres de loisirs  1100  

Sources : mairies dÕAnnecy, Bourg, Romans et Montbrison. RŽalisation C. Arnal. 

 

a) Un contexte favorable  

Les dŽmarches visant ˆ lÕintroduction de produits locaux dans la restauration collective 
bŽnŽficient dÕun contexte favorable, ˆ lÕŽchelle nationale comme locale. Elles sÕancrent dans 
une logique de dŽveloppement durable, et font Žcho ˆ lÕune des prŽconisations du Grenelle de 
lÕEnvironnement, envisageant quÕen 2012 au moins 20% de la nourriture servie dans la 
restauration collective soit issu de lÕagriculture biologique353. Or, cette question de 
lÕapprovisionnement en produits biologiques recoupe celle de lÕapprovisionnement en 
produits locaux : est mis en avant le  non-sens Žcologique dÕun approvisionnement en 
produits biologiques issus de lÕŽtranger ; lÕexigence en mati•re de qualitŽ des productions 
(issues de lÕagriculture biologique) devrait donc •tre couplŽe ˆ une exigence similaire quant ˆ 
leur provenance gŽographique (locale de prŽfŽrence), rŽpondant ainsi pleinement aux 
principes du dŽveloppement durable.  

                                                
352 R•gle voulant quÕun circuit court ne comporte au plus quÕun seul intermŽdiaire entre le producteur et le 
consommateur, alors quÕil en existe souvent plusieurs dans le cadre de la restauration collective.  
353 GRENELLE de lÕenvironnement, 2007. Synth•se et principales mesures du groupe 4 : vers des modes de 
production et de consommation durables, 8 p. 
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LÕƒtat fran•ais, pour rŽpondre ˆ ces nouveaux enjeux alimentaires, a lancŽ en 2008 un plan 
dÕaction pour une politique de lÕoffre alimentaire Ç sžre, diversifiŽe et durable È, dŽclinŽ au 
niveau rŽgional par ses services dŽconcentrŽs : prŽfecture de rŽgion et DRAF. En Rh™ne-
Alpes, la prŽfecture de rŽgion souhaite, dans le cadre de ce plan, favoriser le dŽveloppement 
de lÕapprovisionnement en produits locaux et biologiques dans la restauration collective, et 
entend appuyer les collectivitŽs qui veulent sÕengager dans de telles dŽmarches354. Il en 
dŽcoule un accord-cadre signŽ entre lÕƒtat, les professions agricoles et agroalimentaires 
(reprŽsentŽes par la CRA et la FRSEA) et les reprŽsentants de la restauration collective, 
associant lÕensemble des opŽrateurs de ce marchŽ. Par  ailleurs, un annuaire des fournisseurs 
de la restauration collective a ŽtŽ crŽe, sous la forme dÕun moteur de recherche355, pour 
favoriser la mise en rŽseau de collectivitŽs ˆ la recherche dÕun fournisseur et de producteurs et 
industriels de lÕagroalimentaire ˆ la recherche dÕun dŽbouchŽ dans la restauration collective. 
Deux annuaires distincts co-existent : le premier, organisŽ par Corabio, recense les 
fournisseurs de produits uniquement biologiques ; le second, organisŽ par la CRA Rh™ne-
Alpes, recense les fournisseurs de produits locaux.  
 
Cette thŽmatique a Žgalement interpellŽ la FMVM, qui a lancŽ une enqu•te concernant la 
restauration scolaire dans les villes moyennes356. Cette Žtude rŽv•le que les villes moyennes 
enqu•tŽes se prononcent massivement en faveur dÕun essor des fili•res courtes et sont 
largement favorables aux produits biologiques. Cependant, la provenance gŽographique des 
produits servis dans leurs restaurants scolaires montre quÕils sont actuellement issus de 
fili•res dÕapprovisionnement longues : 58% des denrŽes sont achetŽes en dehors du cadre 
rŽgional, dont 16% ˆ lÕŽtranger. De m•me, sÕil existe dans ces villes une forte tendance ˆ 
utiliser des produits biologiques, cette utilisation est ponctuelle et concerne de faibles 
volumes. Ainsi, si 78% dÕentre elles utilisent des produits issus de lÕagriculture biologique, 
seules 8% dŽpassent lÕobjectif de 20% de bio fixŽ par le Grenelle. Et si une nette majoritŽ des 
villes enqu•tŽes est favorable sur le principe ˆ lÕŽlargissement du nombre de produits 
biologiques utilisŽs, presque toutes sÕaccordent ˆ dire que les fili•res existantes ne sont pas en 
mesure de satisfaire une telle demande, rendant difficile la rŽalisation des objectifs fixŽs par le 
Grenelle de lÕEnvironnement. Ce qui incite certaines villes ˆ rŽclamer que les produits 
locaux soient assimilŽs ˆ des produits biologiques. 
 

b) Les expŽrimentations engagŽes  

Cette problŽmatique de lÕapprovisionnement en produits biologiques et locaux nÕŽchappe pas 
aux villes dÕAnnecy, Bourg-en-Bresse, Romans-sur-Is•re et Montbrison : toutes ont lancŽ des 
expŽrimentations en la mati•re. Elles revendiquent la durabilitŽ de leur dŽmarche, inscrite aux 
Agendas 21 des villes dÕAnnecy et de Romans, et dans le futur Agenda 21 de Bourg-en-
Bresse. 
Est associŽe la question de la qualitŽ de lÕalimentation pour le public scolaire ˆ celle du lien 
ville - agriculture locale. LÕobjectif est alors double. Il sÕagit dÕune part de dŽmontrer au 
monde agricole quÕune collectivitŽ territoriale peut devenir un partenaire commercial, en 
offrant un dŽbouchŽ intŽressant pour les producteurs locaux, par la rŽgularitŽ de 
lÕapprovisionnement durant les pŽriodes scolaires et un volume dÕachat consŽquent, et 
                                                
354 PrŽfecture de RŽgion Rh™ne-Alpes, 2009. Plan dÕaction pour une politique de lÕoffre alimentaire sžre, 
diversifiŽe et durable, 139 p.  
355 Voir le site www.achatlocal-consorhonealpes.fr.  
356 FMVM, 2009. Restauration scolaire et villes moyennes. RŽsultats de lÕenqu•te menŽe par la FMVM en juin 
et juillet 2009, 14 p.  
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sÕinvestir dans le dŽveloppement agricole en orientant les productions vers plus de qualitŽ 
(par lÕagriculture biologique) et de proximitŽ (par un approvisionnement direct aupr•s des 
producteurs locaux). DÕautre part, il sÕagit de prouver aux habitants que lÕagriculture locale, 
par ses productions, peut contribuer ˆ la santŽ et au Ç bien •tre È des enfants scolarisŽs et ainsi 
participer ˆ un projet de dŽveloppement durable du territoire.  
Ainsi, les municipalitŽs des villes moyennes justifient cet approvisionnement local pour la 
restauration collective par sa durabilitŽ Žconomique : il proc•de dÕun Žchange Žquitable et 
viable entre les producteurs et les services municipaux de restauration collective. Elles 
insistent Žgalement sur sa dimension sociale : il favorise le maintien dÕagriculteurs locaux, la 
cohŽsion sociale, lÕŽducation ˆ lÕagriculture et ˆ lÕenvironnement et la santŽ publique. Enfin, 
elles revendiquent sa dimension environnementale, en favorisant des produits biologiques et 
la rŽduction des transports.  
 
Ë Annecy, le service de restauration municipale a mis en place en 2004 un 
approvisionnement rŽgulier aupr•s de producteurs et dÕartisans locaux transformant des 
produits alimentaires issus de lÕagriculture biologique : Ç dŽveloppement durable, •a veut dire 
tout ce qui concerne la bonne gestion (Žconomie, environnement, etc.). Mais aussi 
lÕapprovisionnement aupr•s de producteurs locaux. On a dŽjˆ commencŽ depuis quelques 
annŽes ˆ travailler des produits bio locaux. LÕidŽe est de ne plus avoir des pommes 
dÕArgentine, des poires du BrŽsil, etc. alors quÕon a des producteurs ˆ c™tŽ qui nÕarrivent pas 
ˆ vendre les leurs È357. Actuellement, seule une poignŽe de fournisseurs locaux 
approvisionnent les restaurants scolaires dÕAnnecy. Le service de restauration municipale 
entend nŽanmoins diversifier la gamme de produits introduits et augmenter les volumes 
dÕachat concernŽs avant dÕŽtendre cet approvisionnement aux restaurants des FRPA de la 
ville.  

Tableau 50 : Les fournisseurs locaux de la restauration municipale dÕAnnecy 

Fournisseur  Production  Produit  Commune  
Distance ˆ 

Annecy (km)  

GAEC Foug•res  ƒlevage bovin  Reblochon  Serraval  19,4  

Ferme Mermoz   ƒlevage bovin  
Tome des 

Bauges  
Hauteville (73)  52  

Ferme du 
Piracot  

Arboriculture  Jus de Pomme  Versonnex  16,1  

Le Pain de la 
Source  

Artisan  Pain  Seynod  3,6  

SociŽtŽ 
Anonyme de 

Produits Laitiers  
IAA  Produits laitiers  Seynod  3,6  

Val'Fruit  
CoopŽrative 

agricole  
Pommes et 

Poires  
Cercier  22  

  Source : service de restauration municipale dÕAnnecy. RŽalisation C. Arnal. 

 
Ë Montbrison, depuis 2009, le service de restauration municipale sert au moins une fois par 
semaine des produits biologiques dans les restaurants scolaires. La rŽflexion autour des 
produits locaux a ŽtŽ engagŽe aux c™tŽs de lÕh™pital, dans le cadre dÕun groupement dÕachats : 
Ç on a commencŽ ˆ introduire le plus possible de produits biologiques dans les repas, suite au 
Grenelle de lÕenvironnement. Mais on veut aussi faire attention ˆ la provenance des produits, 
au bilan carbone, parce que ce nÕest pas Ç raisonnable È de faire venir des produits bio de 

                                                
357 Directeur du service de restauration municipale, mairie dÕAnnecy, entretien personnel, 2008.  
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lÕautre bout du mondeÉ È358. Ce groupement dÕachat a ŽtŽ accompagnŽ dans sa rŽflexion par 
le Pays du Forez et la Chambre dÕAgriculture de la Loire. Le premier entend faciliter le 
dŽveloppement de lÕapprovisionnement en produits locaux pour lÕensemble de la restauration 
collective de son territoire (cr•ches, Žtablissements scolaires, maisons de retraite, etc.), en 
accompagnant les projets portŽs en la mati•re. La seconde sÕest impliquŽe ˆ travers 
lÕorganisation aupr•s des collectivitŽs territoriales intŽressŽes dÕune sŽrie de rŽunions 
dÕinformation, en 2009, qui ont dŽbouchŽ sur une rencontre entre ces collectivitŽs et des 
producteurs ligŽriens pr•ts ˆ les approvisionner359. Suite ˆ celle-ci, le groupement dÕachat de 
Montbrison a pu envisager ce qui Žtait possible en termes de prix, de disponibilitŽ et de 
livraison, et a commencŽ dŽbut 2010 ˆ mettre en place un approvisionnement local. 
 

Tableau 51 : Les fournisseurs locaux de la restauration municipale de Montbrison 

Fournisseur  Production  Produit  Commune  
Distance ˆ 

Montbrison (km)  

GAEC des Collines 
du Midi  

ƒlevage bovin  Yaourts  Saint -Genest -Lerpt  23,6  

M. Granjon  Arboriculture  Pommes du Pilat  Chagnon  58  

GAEC La Ferme du 
PrieurŽ  

ƒlevage bovin  Br ique du Forez  
Saint -Romain - le-

Puy 
6,9  

M. Roche  ƒlevage porcin  Saucisson bio  Violay  39,2  

M. Provol  ƒlevage avicole  
Ballottine de 
volaille bio  

Viricelles  19,1  

É  Mara”chage  LŽgumes  
Saint -Just -Saint -

Rambert  
18,5  

Fromagerie du Pont 
de la Pierre  

IAA  
Fourme de 

Montbrison AOC  
Saint -Bonnet - le-

Courreau  
10,9  

Boucherie 
Fougerousse  

Artisan  Viande  Montbrison  0 

Boulangerie Robert  Artisan  Pain  Montbrison  0 

 Source : service de restauration municipale de Montbrison. RŽalisation C. Arnal. 

 
Les fournisseurs concernŽs sont des producteurs du dŽpartement de la Loire, proposant pour 
certains des produits biologiques (pour les viandes). Une partie des lŽgumes provient de 
mara”chers de la commune de Saint-Just-Saint-Rambert, par lÕintermŽdiaire dÕun grossiste, 
fournisseur habituel de lŽgumes auquel fait appel le groupement dÕachat. Enfin, sont 
Žgalement concernŽs des artisans de la ville de Montbrison et la fromagerie du Pont de la 
Pierre (Fourme de Montbrison AOP). Cette base devrait progressivement sÕŽlargir ˆ dÕautres 
produits. 
 
La ville de Bourg-en-Bresse a, quant ˆ elle, introduit pour la pŽriode 2010-2013 sept ˆ huit 
produits biologiques par mois dans les menus des restaurants municipaux, avec pour objectif 
dÕatteindre le taux de 10% de produits biologiques inclus dans ses repas dÕici ˆ 2014. La 
rŽflexion est en cours pour mettre Žgalement en place un approvisionnement aupr•s des 
producteurs locaux, dans le cadre de la charte de dŽveloppement durable signŽe par la ville : 
Ç on ne traite pas encore avec des producteurs locaux, mais des fournisseurs. On essaie de 
les sensibiliser au dŽveloppement durable, pour quÕils aillent chercher leurs produits au plus 
pr•s. La prochaine Žtape, ce sera dÕaller nous-m•me nous adresser aux producteurs È360.  
 

                                                
358 Responsable du service de restauration municipale, mairie de Montbrison, entretien personnel, 2010.  
359 ƒtaient prŽsents trente-sept producteurs et trente et une collectivitŽs. 
360 Responsable du service de restauration municipale, mairie de Bourg-en-Bresse, entretien personnel, 2010.  
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Enfin, Romans a ŽtŽ la premi•re de ces villes moyennes ˆ engager une rŽflexion en mati•re 
dÕapprovisionnement en produits locaux et biologiques, et ce d•s le milieu des annŽes 1990 : 
Ç la ville de Romans a la volontŽ dÕŽlargir la dynamique de lÕapprovisionnement local aux 
cantines scolaires. Un travail a ŽtŽ engagŽ sur la question : enqu•te sur les produits, les 
fournisseursÉCette rŽflexion porte aussi sur le bio, la ville de Romans voulant •tre un moteur 
et pourquoi pas un exemple national pour le dŽveloppement de la bio ˆ la cantine È361.  
Dans un premier temps, le service de restauration municipal a dressŽ la liste des produits 
biologiques pouvant potentiellement •tre utilisŽs dans la restauration scolaire. Puis il a 
cherchŽ ˆ identifier des fournisseurs : producteurs locaux, artisans, etc. Il a alors dŽbutŽ un 
travail de concertation avec diffŽrentes structures susceptibles dÕapprovisionner les cantines 
scolaires, pour Žvaluer la faisabilitŽ du projet (Ferme de Cocagne de Peyrins pour les produits 
mara”chers, abattoir de Romans pour la viande, etc.). Les cuisiniers ont, quant ˆ eux, effectuŽ 
des stages pour se former ˆ la prŽparation de produits bio, organisŽs par lÕintermŽdiaire 
dÕAgribiodr™me362. Enfin, en 2005, la ville a participŽ ˆ la Ç JournŽe bio È363, permettant de 
tester un premier repas enti•rement constituŽ de produits issus de lÕagriculture biologique. 
Mais ces diffŽrentes expŽriences ont ŽtŽ abandonnŽes face aux nombreuses difficultŽs 
rencontrŽes : Ç il y a une volontŽ politique forte. Mais les services sont confrontŽs ˆ sa mise 
en application, et ˆ un moment donnŽ •a bloque. On a cherchŽ des fournisseurs, on a formŽ 
les cuisiniersÉ Mais au-delˆ, cÕest une perte de temps, une perte dÕargent, et on ne peut pas 
se mobiliser ad vitam aeternam pour nÕavoir aucun rŽsultat. On a essayŽ dÕanticiper, mais •a 
ne dŽbouche pasÉ et concr•tement depuis trois ans on a servi aucun repas bio È364.  
 

c) Des limites fonctionnelles  

LÕapprovisionnement en produits locaux de la restauration collective suscite donc des 
rŽflexions pouvant dŽboucher sur des initiatives portŽes par les villes moyennes, mais il reste 
soumis ˆ des limites fonctionnelles. Celles-ci sont dÕordre logistique, Žconomique (prix, 
concurrence) et juridique (code des marchŽs publics) (CornŽe, 2009). MalgrŽ une volontŽ 
politique forte de la part des municipalitŽs des villes moyennes, il appara”t en dŽfinitive peu 
Žvident de sÕapprovisionner aupr•s des producteurs locaux, en raison dÕun Žcart entre la 
structuration de la demande et de lÕoffre, ce qui se traduit par des approvisionnements limitŽs 
en termes de gamme de produits et de volume dÕachat, touchant un nombre de producteurs 
locaux restreint.  
 
La principale difficultŽ rencontrŽe est dÕordre rŽglementaire : pour les restaurants gŽrŽs par 
des collectivitŽs, les achats se font dans le cadre du code des marchŽs publics. Or, si ces r•gles 
permettent explicitement de sŽlectionner le mode de production biologique, elles ne 
permettent pas en revanche de privilŽgier un approvisionnement selon un crit•re 
exclusivement local. La complexitŽ des procŽdures des marchŽs publics est Žgalement un 
frein pour les producteurs : il est difficile, voir impossible pour eux de rŽpondre ˆ de tels 
appels dÕoffre. Ils nÕen sont pas forcŽment informŽs, et ne sont souvent pas en mesure dÕy 
rŽpondre, ne pouvant proposer les volumes correspondant aux besoins de la restauration  
collective. Ils peuvent aussi •tre rebutŽs par les dŽlais de paiement liŽes aux spŽcificitŽs des 
marchŽs publics.  

                                                
361 Technicien du CDPRA de la Dr™me des Collines, op. cit. 
362 LÕassociation Agribiodr™me coordonne et dŽveloppe lÕagriculture biologique du dŽpartement de la Dr™me. 
363 JournŽe dÕinformation et dÕŽchange sur lÕagriculture biologique en Rh™ne-Alpes, organisŽe par Corabio.  
364 Responsable du service de restauration municipale, mairie de Romans-sur-Is•re, entretien personnel, 2008. 
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Pour les collectivitŽs, lÕapprovisionnement aupr•s des producteurs locaux pose des probl•mes 
dÕordre organisationnel. Il faut tout dÕabord traiter individuellement avec chaque producteur 
pour chaque produit, alors quÕhabituellement est fait appel ˆ un nombre dÕinterlocuteurs 
limitŽs (centrales dÕachat ou grossistes). Ensuite, la gamme de produits, leur conditionnement 
et les dŽlais de livraison proposŽs par les producteurs peuvent sÕavŽrer problŽmatiques : Ç les 
producteurs locaux nÕont pas toujours une quantitŽ et une disponibilitŽ suffisantes pour les 
collectivitŽs. ‚a marche plus ou moins bien selon les produits : cÕest facile pour les fruits et 
lŽgumes et les laitages, beaucoup moins pour la viandeÉ È365 ; Ç le probl•me aujourdÕhui, 
cÕest de pouvoir rassembler des gens qui auraient des m•mes unitŽs de production afin 
dÕobtenir des volumes suffisants pour nous. CÕest lˆ o• lÕon butte actuellement È366.  
Mais cÕest avant tout le cožt des produits locaux (et dÕautant plus sÕils sont biologiques) qui 
peut constituer un frein au dŽveloppement de ces formes dÕapprovisionnement : Ç la ville de 
Romans veut assurer lÕapprovisionnement de la cuisine municipale par des produits locaux. 
Mais si elle sÕoriente vers un approvisionnement exclusif en AB, le cožt sera forcŽment plus 
cher, si lÕon tient compte du cožt des produits mais aussi de la main dÕÏuvre nŽcessaire ˆ 
leur prŽparation È367 ; Ç le service de restauration a rŽalisŽ un test en 2008, pour un menu 
100% bio, qui a fait lÕobjet dÕune Žvaluation. Il en est ressorti un cožt trop ŽlevŽ dÕun menu 
compl•tement bio ; lÕidŽe est donc de dŽvelopper lÕintroduction de denrŽes bio et si possible 
locale dans les menus, mais sans faire de menus complets face au surcožt reprŽsentŽ È368. 

 
Un dernier frein vient la mŽconnaissance des productions et fournisseurs locaux de la part des 
services de restauration municipale. DÕo• le r™le dÕanimation endossŽ par certaines Chambres 
dÕAgriculture (celle de la Loire et de lÕAin), qui visent ˆ favoriser les Žchanges entre acteurs 
de la restauration collective et producteurs locaux. 
 
Le discours politique portant sur lÕintroduction des produits locaux et biologiques dans la 
restauration collective est donc difficile ˆ mettre en Ïuvre.  
 

2) Une gouvernance alimentaire territoriale ˆ lÕŽchelle des 

Ç Pays  È  

Les CDRA se positionnent Žgalement en faveur dÕune gouvernance alimentaire territoriale, ˆ 
lÕŽchelle de leur territoire, lÕ Ç arri•re-pays È des villes moyennes. Les actions entreprises ˆ 
cette Žchelle participent donc pleinement ˆ la gouvernance alimentaire des villes moyennes, 
dans la mesure o• les actions entreprises sous lÕimpulsion des CDRA permettent de structurer 
des circuits courts dÕapprovisionnement qui peuvent bŽnŽficier aux habitants de ces villes et 
de leurs agglomŽrations. 
 
Le CDPRA de la Dr™me des Collines a dŽdiŽ ˆ cette question une action intitulŽe Ç soutenir 
la valorisation et la commercialisation des produits locaux È369. Elle affiche les objectifs 
suivants : sensibiliser et favoriser lÕacc•s des consommateurs aux produits locaux ; soutenir 
les initiatives collectives qui apportent une plus value ˆ la production locale et au territoire et 

                                                
365 Responsable du service de restauration municipale, mairie de Montbrison, op. cit.  
366 Directeur du service de restauration municipale, mairie dÕAnnecy, op. cit.  
367 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de la Dr™me, op. cit.  
368 Responsable du service de restauration municipale, mairie de Bourg-en-Bresse, op. cit.  
369 CDPRA Dr™me des Collines, 2005, op. cit.  
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valorisent une image de qualitŽ des produits ; accompagner les exploitants et les artisans dans 
leur projet de diversification, et dans des dŽmarches de qualitŽ. 
DiffŽrentes modalitŽs dÕintervention sont envisagŽes ˆ ces fins : dŽvelopper des outils de 
communication et de promotion, crŽer des ŽvŽnements et manifestations pour la promotion 
des produits et savoir-faire locaux ; appuyer la formation des producteurs et des artisans ; 
recenser et structurer des dŽmarches existantes ou ̂  dŽvelopper en mati•re de vente directe, 
individuelles ou en rŽseau sur le territoire.  
Ce programme de soutien aux circuits courts a dŽbouchŽ sur diverses initiatives, dont la 
structuration des AMAP romanaises que nous avons dŽjˆ ŽvoquŽ. Parmi ces initiatives, une 
carte identifiant lÕensemble des points de vente directe sur la Dr™me des Collines a ŽtŽ 
ŽlaborŽe, et est diffusŽe sur le site Internet de la Dr™me des Collines, ˆ destination des 
habitants et des touristes.  
 

Illustration 6 : Carte de la vente directe diffusŽe par le CDPRA Dr™me des Collines 
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Le CDPRA a Žgalement soutenu la crŽation dÕun atelier collectif de transformation des fruits, 
outil destinŽ ˆ favoriser la transformation puis la commercialisation en vente directe des 
productions fruiti•res locales. LÕatelier collectif, hŽbergŽ par lÕEARL de Saint-Ange (ˆ 
Peyrins), est utilisŽ par une soixantaine de producteurs du territoire : Ç 80% des producteurs 
viennent dÕun rayon de 20 km autour de Romans. De Valence jusquÕau nord de la Dr™me des 
Collines, les secteurs de Tain, de Saint Lattier et Saint Hilaire en Is•re (pour la cerise) È370.  
 
Le CDRA du Bassin Annecien, dans le cadre de son diagnostic territorial, souligne lÕexistence 
dÕun bassin de consommation important, mais sous-utilisŽ, et par consŽquent les opportunitŽs 
existantes pour le dŽveloppement des circuits courts. LÕaction 8 de ce CDRA constitue une 
rŽponse ˆ ce constat initial. IntitulŽe Ç dŽvelopper la vente en circuits courts des productions 
agricoles È, son programme dÕaction se dŽroule en quatre temps371 : la crŽation dÕun comitŽ 
de pilotage, animŽ par la Chambre dÕAgriculture et le CDRA, incluant des reprŽsentants des 
collectivitŽs, du tourisme, des affineurs et des commer•ants ; la sensibilisation des 
agriculteurs ˆ la valorisation de leur production en circuits courts ; la rŽalisation dÕune Žtude 
faisant lÕinventaire des initiatives existantes, des besoins des agriculteurs, des Žventuelles 
opportunitŽs ; enfin, le soutien ˆ la conception et la mise en Ïuvre de projets de vente directe 
collective. De ce programme dŽcoule la mise en place dÕun rŽseau de producteurs en vente 
directe, Ç Bien Acheter ˆ la Ferme entre Annecy et Aravis È372 ; le CDRA a Žgalement 
soutenu la crŽation du PVC Ç Au Rendez Vous du Terroir È.  
 
Le CDRA du bassin de vie de Bourg-en-Bresse entend quant ˆ lui promouvoir une agriculture 
durable pour son territoire, incluant le dŽveloppement des circuits courts. Son plan dÕaction 
comprend donc une action visant ˆ Ç valoriser les produits locaux de qualitŽ et les circuits 
courts de distribution È (action 34.2)373. Deux modalitŽs dÕintervention sont envisagŽes : 
soutenir la crŽation de nouveaux PVC : accompagnement du projet, soutien aux 
investissements, promotion et communication (cÕest le cas ˆ Saint-Denis-les-Bourg) ; 
mobiliser et fŽdŽrer les producteurs fermiers pour dŽvelopper lÕensemble des circuits courts. 
 
Enfin, des actions en mati•re de dŽveloppement des circuits courts sont intŽgrŽes au PSADER 
du Forez, dont lÕaction 3 vise ˆ Ç soutenir la diversification vers les circuits courts et les 
activitŽs de service È374. Le CDPRA du Forez dresse le constat suivant : Ç territoire de vie 
attractif, le Forez recense de nouvelles attentes des consommateurs autour de la production 
locale de terroir et de qualitŽ, et dÕune gamme Žlargie de produits. Il existe de vŽritables 
potentiels de dŽveloppement notamment autour de la restauration collective È375. Pour 
dŽvelopper les circuits courts, le CDPRA du Forez entend effectuer des Žtudes transversales 
(portant par exemple sur la restauration collective) ; rŽaliser et accompagner des projets 
collectifs (de type PVC ou outil de transformation collectif) ; effectuer des Žtudes de marchŽ 
pour Žviter toute mise en concurrence. 
 
LÕensemble des CDRA structurŽs autour des villes moyennes prend donc position en faveur 
des circuits courts, autour dÕobjectifs communs : soutenir lÕagriculture locale, diversifier les 
dŽbouchŽs pour les exploitations agricoles dÕune part ; structurer une offre de produits locaux 
aupr•s des consommateurs du territoire, Ç re-territorialiser È lÕapprovisionnement alimentaire 
                                                
370 Directeur des Services de la CCPR, op. cit. 
371 CDRA du Bassin Annecien, 2005, op. cit. 
372 Voir infra chapitre 6 ¤ I.1.  
373 Syndicat Mixte Cap 3B, 2006, op. cit.  
374 CDPRA du Forez, 2008b, op. cit. 
375 Idem.  
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de lÕautre. Ces orientations, et les actions qui en dŽcoulent, sont le signe indŽniable de la mise 
en Ïuvre, sous lÕŽgide de la rŽgion Rh™ne-Alpes, et avec le relais des acteurs locaux, dÕune 
Ç gouvernance alimentaire territoriale È.  
 

***  
 
La question de lÕapprovisionnement de la ville par lÕagriculture de proximitŽ est constitutive 
de la place et du r™le de lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes. Elle oscille entre 
permanence et renouvellement, entre lÕhŽritage de lÕancien r™le de ville-marchŽ des villes 
moyennes, parfois toujours effectif (comme cÕest le cas ˆ Montbrison et Bourg-en-Bresse), et 
lÕŽmergence de nouvelles formes de consommation plus urbaines (AMAP, PVC, vente en 
ligne et paniers de Cocagne). Nous assistons en effet ˆ une vŽritable mŽtamorphose de cette 
fonction dÕapprovisionnement : si des formes traditionnelles de vente directe, ˆ la ferme et sur 
les marchŽs, subsistent, de nouvelles formes de circuits courts Žmergent, portŽes par des 
acteurs variŽs, tandis que les collectivitŽs territoriales sÕemparent de la question de leur 
Ç gouvernance alimentaire territoriale È.  
 
Les marchŽs tiennent une place particuli•re dans cette relation dÕapprovisionnement entre les 
villes moyennes et lÕagriculture proche : hŽritage du r™le de ville-marchŽ des villes moyennes, 
ils ont su se renouveler, comme lÕatteste le renouvellement de leur client•le et lÕapparition de 
nouveaux types de marchŽs (de quartiers, de producteurs, de produits biologiques). Ces 
marchŽs contribuent ˆ la vie locale des villes ou des quartiers qui les accueillent ; ils sont un 
moyen privilŽgiŽ, pour les habitants comme pour les touristes, dÕaccŽder aux produits locaux ; 
enfin, ils sont un facteur de rayonnement pour les villes de Montbrison et de Bourg-en-
Bresse. En consŽquence, ils retiennent lÕattention des villes moyennes, et sont, hormis ˆ 
Annecy, le premier ŽlŽment mobilisŽ par les municipalitŽs dans le cadre dÕune Ç gouvernance 
alimentaire territoriale È, le second ayant trait ˆ lÕapprovisionnement de la restauration 
municipale.  
  
Les nouvelles formes dÕapprovisionnement se structurant, en rŽponse ˆ la demande des 
consommateurs citadins, sont, elles, fortement ancrŽes dans la sociologie des villes. Leur 
diversification est portŽe par le milieu associatif ˆ Romans-sur-Is•re, et fait Žcho ˆ des 
prŽoccupations dÕordre social, de Ç solidaritŽ È ; elle repose sur une client•le Ç bobo È ˆ 
Annecy ; elle est plus faible ˆ Montbrison et Bourg-en-Bresse, villes dont les populations sont 
restŽes plus Ç traditionnelles È dans leurs modes dÕapprovisionnement. Cette diversification 
fait partie intŽgrante de la gouvernance alimentaire territoriale, comme en tŽmoignent les 
programmes dÕaction en faveur des circuits courts mis en place par lÕensemble des CDRA.  
 
Par ailleurs, face aux bassins de consommation que reprŽsentent les villes moyennes, les 
dŽmarches engagŽes en mati•re dÕapprovisionnement contribuent ˆ structurer spatialement 
une offre de produits agricoles de proximitŽ, reformant un bassin dÕapprovisionnement 
destinŽ ˆ lÕalimentation dÕune partie des habitants des villes proches. La localisation des 
producteurs impliquŽs dans ces formes dÕapprovisionnement et des points de vente ou de 
distribution leur Žtant associŽs permet dÕapprŽhender les limites de ce dernier. Il sÕŽtablit dans 
un rayon de 15 ˆ 20 km de la ville, mettant en Žvidence la forte proximitŽ gŽographique 
sÕŽtablissant entre lieux de production, lieux de distribution et lieux de consommation. Il 
semble que, de la sorte, se structure bien une agriculture pŽriurbaine et de proximitŽ, axŽe sur 
lÕalimentation des citadins et lÕapprovisionnement de la ville. 
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Cette forte proximitŽ gŽographique rŽpond aux attentes des consommateurs achetant des 
produits locaux sur les marchŽs ou par lÕintermŽdiaire de circuits courts. Ceux-ci se montrent 
sensibles ˆ la proximitŽ gŽographique et relationnelle des producteurs, assimilŽe ˆ un gage de 
qualitŽ.  
Pour les collectivitŽs territoriales, villes moyennes et CDRA, cette proximitŽ gŽographique 
des productions reprŽsente un ŽlŽment clef de leurs rŽflexions quant ˆ une gouvernance 
alimentaire territoriale, avec pour idŽe dÕassurer la sŽcuritŽ alimentaire de leurs habitants en 
sÕappuyant sur les Ç ressources È de leurs territoires, et en oeuvrant ˆ une re-
territorialisation des productions agricoles.  
 
Enfin, la question de lÕapprovisionnement de la ville par une agriculture de proximitŽ appara”t 
•tre un facteur de rapprochement entre des habitants / consommateurs et lÕagriculture locale : 
la mise en relation entre producteurs et consommateurs est un moyen privilŽgiŽ dÕentrer en 
contact avec le monde agricole pour les citadins et vice-versa ; de m•me, la structuration 
dÕune gouvernance alimentaire territoriale est un point dÕentrŽe pour porter les enjeux 
agricoles aupr•s des collectivitŽs territoriales. 
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Chapitre 4  :  La fonction agricole et 

agroalimentaire des villes moyennes  

 
Les villes moyennes ont conservŽ un r™le de ville-marchŽ, visible par le maintien et le 
renouvellement des liens dÕapprovisionnement entre villes et agriculture proche. Dans ce 
chapitre, nous proposons dÕenvisager un autre hŽritage de ce r™le de ville-marchŽ : la 
permanence dÕune fonction agricole et agroalimentaire des villes moyennes. 
 
Pour lÕapprŽhender, nous allons revenir sur les fili•res agricoles prŽsentes ˆ la pŽriphŽrie des 
villes moyennes, afin de montrer toute lÕimportance des activitŽs annexes ˆ lÕagriculture, 
composant la Ç sph•re agricole È (Bontron, 1995). Les entreprises et services de cette sph•re 
agricole sont des acteurs majeurs, structurants pour lÕactivitŽ agricole, en particulier les 
entreprises situŽes ˆ lÕaval des fili•res de production ; cÕest ce que souligne Jean Paul Diry 
(1997), qui estime que celles-ci exercent une emprise plus ou moins directe sur les 
agriculteurs, notamment en raison de leur domination Žconomique sur les fili•res, et ainsi 
orientent la production agricole.  
 
Des gŽographes se sont dŽjˆ penchŽs sur la distribution spatiale de lÕindustrie 
agroalimentaire376 en France. Selon Christine Margetic (2005), cette gŽographie des industries 
agroalimentaires est en perpŽtuel mouvement. Au dŽbut du 20e si•cle, la ville structure 
lÕorganisation des fili•res agricoles, y compris des industries agroalimentaires, insŽrŽes dans 
des bassins laitiers ou mara”chers, renvoyant ˆ lÕidŽe de polarisation par une ville dÕun espace 
con•u comme aire dÕapprovisionnement en produits agricoles et alimentaires, rŽfŽrence 
implicite au mod•le de Von ThŸnen. De 1950 ˆ 1980, le r™le de la ville dans la structuration 
des agrofili•res sÕattŽnue. Le dynamisme agroalimentaire est alors paysan (Chalmin, 1983) ; 
conduit parall•lement au processus de spŽcialisation agricole, il a reposŽ sur une migration 
des industries agroalimentaires des centres de consommation vers des zones de productions 
spŽcialisŽes, aboutissant ˆ la constitution de Ç bassins de production È.  
La dynamique sÕinverse ensuite ˆ nouveau dans les annŽes 1980 : Fran•oise Plet estime que 
lÕon assiste ˆ une redistribution spatiale des activitŽs agroalimentaires, ˆ leur 
Ç rŽurbanisation È partielle, reposant sur Ç une nouvelle relation de connexitŽ entre 
lÕagroalimentaire et la ville, qui sÕesquisse par la localisation ˆ proximitŽ des grandes aires 
urbaines des fabrications de produits alimentaires frais, mais aussi de certaines unitŽs 
lourdes de trituration È377. La proximitŽ de grands marchŽs de consommation orienterait donc 
ˆ nouveau les choix de localisation des entreprises agroalimentaires.  
 

                                                
376 Les industries agroalimentaires, au sens strict, transforment les produits agricoles ou ceux de la p•che, en 
aliments et en boissons pour l'homme ou l'animal, en dŽclinant aussi la production de divers produits 
intermŽdiaires non directement alimentaires. Elles constituent un dŽbouchŽ essentiel pour lÕagriculture, 
transformant 70% de la production nationale ; en outre, elle sont considŽrŽes comme le premier secteur industriel 
fran•ais, regroupant plus de 10.000 entreprises et 400.000 emplois, faisant de la France le quatri•me exportateur 
mondial en la mati•re (derri•re les Etats-Unis, lÕAllemagne et les Pays-Bas). Source : www.agriculture.gouv.fr. 
377 PLET F., 1993. Ç LÕespace agro-alimentaire fran•ais : vers une rurbanisation partielle È, in REY V. (dir.), 
GŽographies et Campagnes, Saint-Cloud, ENS Fontenay, pp. 99-108.  
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En dehors de lÕindustrie agroalimentaire, le r™le structurant des villes dans lÕorganisation de la 
production agricole semble sÕ•tre attŽnuŽ, les coopŽratives agricoles, les entreprises de nŽgoce 
et la grande distribution ayant pris le relais dans lÕorganisation des circuits de ramassage, de 
stockage et de commercialisation des productions agricoles. Ce mouvement est renforcŽ par 
Ç lÕintŽgration È des fili•res agricoles, multipliant les Žchanges entre lÕagriculture et des 
firmes privŽes (banques, fournisseurs de semences et dÕintrants, constructeurs de matŽriels, 
etc.) tandis que la relation entre agriculture et ville semble sÕestomper. 
 
Les villes moyennes, en leur qualitŽ de ville-centre, conservent nŽanmoins un r™le 
dÕorganisation Žconomique pour leurs espaces de proximitŽ. Aubert et al. notent ˆ ce propos 
que Ç dans une logique de production, la ville intermŽdiaire est inscrite dans un bassin 
agricole ou manufacturier en lui apportant les fonctions dÕappui et lÕacc•s au marchŽ urbain. 
LÕimage ancienne de lÕauto-approvisionnement est depuis longtemps dŽpassŽe, lÕŽcoulement 
des productions locales nŽcessitant des marchŽs de dimensions dÕautant plus grandes quÕelles 
sont spŽcialisŽes. Ë lÕheure actuelle, les avantages historiques sur lesquels reposaient ces 
spŽcialisations sont discutŽs et frŽquemment bousculŽs. La question se pose de leur 
renouvellement et des nouvelles formes de leur transformation efficace, dans un cadre 
contraint par des normes techniques et Žconomiques globales È378. Nous interrogerons donc 
lÕexpression de la permanence dÕune Ç fonction agricole È des villes moyennes, domaine peu 
ŽtudiŽ par la gŽographie, quÕelle soit urbaine ou rurale. Cependant, il est difficile de cerner, 
sur un territoire donnŽ, lÕensemble des activitŽs Ç annexes È ˆ lÕagriculture, en lÕabsence de 
sources fiables permettant de travailler objectivement. Nous proposons donc de procŽder ˆ 
une analyse exploratoire : nous effectuerons le recensement des entreprises, Žquipements et 
services liŽs ˆ lÕactivitŽ agricole, en analysant leur rŽpartition spatiale, pour tenter de saisir 
lÕorganisation des agrofili•res ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes et de mesurer le r™le de 
polarisation des villes sur ces activitŽs annexes ˆ lÕagriculture.  
 
Plusieurs questions de fond sous-tendent notre analyse : comment la fonction traditionnelle de 
service et de commerce des villes moyennes sÕest elle maintenue en direction de lÕactivitŽ 
agricole ? La prŽsence de services, dÕŽquipements et dÕentreprises oeuvrant ˆ la 
transformation et la commercialisation des productions agricoles est-elle lÕexpression de 
lÕhŽritage du r™le de ville-marchŽ des villes moyennes ? Enfin, les activitŽs annexes ˆ 
lÕagriculture sont-elles reconnues, voire valorisŽes par les villes moyennes et leurs territoires 
de projet ?  
 
Dans un premier temps, nous t‰cherons dÕapprŽhender la question des Ç services 
agricoles È prŽsents dans les villes moyennes et ˆ leur pŽriphŽrie (I). Puis nous analyserons 
dans quelle mesure les villes moyennes demeurent des lieux de transformation et de 
commercialisation des productions agricoles (II). Enfin, nous Žvaluerons la mani•re dont ces 
activitŽs sont valorisŽes par les collectivitŽs territoriales (III).  
 

                                                
378 AUBERT et al., 2011. Ç Les villes intermŽdiaires et leurs espaces de proximitŽ È, Territoires 2040, n¡3, 
DATAR, La Documentation Fran•aise, Paris, 175 p. 
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I) Les villes moyennes, des villes de Ç  service  È 

agricole  ?  

Le r™le des Ç services È en agriculture sÕest accru durant la phase de modernisation de 
lÕactivitŽ agricole, les agriculteurs faisant de plus en plus appel ˆ de nombreux Ç prestataires 
de service È, pour les accompagner dans le fonctionnement de leurs exploitations. Les 
services agricoles reprŽsentent cependant un ensemble hŽtŽrog•ne, et il nÕen existe pas de 
dŽfinition propre. Ils sÕadressent ˆ diffŽrentes composantes liŽes ˆ lÕactivitŽ agricole : services 
ˆ la production, ˆ la transformation, ˆ la commercialisation, services ˆ la personne, etc. Or, 
lÕune des caractŽristiques des villes moyennes est leur fonction de ville-centre, concentrant 
des services ˆ la personne et aux entreprises, ŽlŽment fondateur de leur attractivitŽ sur les 
espaces ruraux alentour. Nous nous sommes donc interrogŽs sur la transposition de cette 
fonction de centralitŽ ˆ lÕagriculture : y a-t-il concentration des Ç services agricoles È dans les 
villes moyennes ? Et la prŽsence dÕautres services est-elle utile aux agriculteurs ?  
 
Sans Žtablir un inventaire exhaustif de lÕensemble des services utilisŽs par les agriculteurs, 
nous allons nous attacher ˆ mettre ˆ jour les particularitŽs de la fonction agricole des villes 
moyennes, en nous intŽressant aux services quÕelles accueillent et ˆ leur intŽr•t pour le monde 
agricole. Par ailleurs, nous traiterons ˆ part le cas des lycŽes agricoles, services de 
Ç formation È aux agriculteurs, qui ont la particularitŽ de reprŽsenter une vŽritable interface 
entre la ville et lÕagriculture. 
 

1) Les villes moyennes, des villes - centre au service du monde 

agricole  

Les villes moyennes, en leur qualitŽ de ville-centre, accueillent de nombreux services 
marchands et non-marchands, utilisŽs par les agriculteurs ˆ des fins professionnelles, mais 
aussi personnelles. Par ailleurs, ces villes accueillent des services Ç dÕencadrement È 
agricoles ; sÕils sont peu nombreux ˆ Montbrison et Romans-sur-Is•re, ils sont tr•s prŽsents ˆ 
Bourg-en-Bresse et Annecy, Žtant directement reliŽs ˆ la fonction administrative de ces villes. 
 

a) Bourg -en-Bresse, une Ç  prŽfecture  È agricole  

Bourg-en-Bresse concentre, en sa qualitŽ de prŽfecture, de nombreux services agricoles 
dÕencadrement, rayonnant ˆ lÕŽchelle dŽpartementale. Elle dispose notamment dÕune 
Ç Maison de lÕAgriculture È rassemblant OPA (Chambre dÕAgriculture, SAFER, ADASEA, 
etc.), syndicats (FNSEA, Jeunes Agriculteurs, ConfŽdŽration Paysanne), fŽdŽrations agricoles 
(FDCUMA, FDGEDA, etc.) associations (association de gestion et comptabilitŽ et lÕAin, 
association de formation collective ˆ la gestion, etc.) et entreprises (GammÕVert, sociŽtŽ 
dÕŽdition et de publicitŽ agricole de lÕAin, etc.) au service de la profession agricole. La ville 
accueille Žgalement le si•ge dŽpartemental de la MSA, lÕassociation Terres dÕEnvie 
(association mettant en rŽseau des magasins de producteurs de la rŽgion Rh™ne-Alpes) et 
lÕADDEAR de lÕAin, ainsi que la DDT et le Conseil GŽnŽral de lÕAin, dont certains services 
participent ˆ Ç lÕencadrement È de lÕagriculture ˆ lÕŽchelle dŽpartementale. 
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LÕensemble de ces organismes reprŽsentent des acteurs majeurs pour lÕorganisation de 
lÕagriculture ˆ lÕŽchelle de la pŽriphŽrie burgienne, et au delˆ du dŽpartement de lÕAin, ce qui 
contribue aux liens entre la ville de Bourg et le monde agricole. En effet, les agriculteurs 
locaux, mais aussi de lÕensemble du dŽpartement, se dŽplacent en ville pour bŽnŽficier de ces 
services, participer ˆ des rŽunions dÕinformation, siŽger pour certains dans les instances 
reprŽsentatives des diffŽrentes OPA et syndicats, etc. : Ç les agriculteurs ont forcŽment un 
rapport ˆ la ville, quand ils se rendent ˆ la Maison de lÕAgriculture, ˆ la MSAÉ È379 ; Ç la 
ville de Bourg ˆ surtout un r™le tr•s administratif pour les agriculteurs locaux, Žtant donnŽ sa 
fonction de prŽfecture. La prŽsence des administrations agricoles et des OPA est importante. 
Les agriculteurs sont de ce fait souvent ˆ Bourg pour faire les dossiers PAC, etc. È380. 
 
Par ailleurs, ces services agricoles se concentrent dans le centre-ville, autour du Champ de 
Foire ; dans un pŽrim•tre restreint, sont ainsi situŽes lÕensemble des Ç institutions agricoles È : 
Maison de lÕAgriculture, MSA et coopŽrative GammÕVert, mais aussi les si•ges 
dŽpartementaux de Groupama et du CrŽdit Agricole, lÕassureur et la banque traditionnels des 
agriculteurs. Ce cas de figure est atypique (gŽnŽralement, les Ç si•ges È des OPA sont 
relŽguŽs ˆ la pŽriphŽrie des villes), et est caractŽristique de Bourg-en-Bresse. Ces ŽlŽments, 
intŽgrŽs au Ç paysage È urbain, montrent le poids de lÕagriculture locale, qui Ç sÕaffiche È en 
ville ; ils conf•rent ainsi une lisibilitŽ ˆ lÕactivitŽ agricole. Le b‰timent de la MSA, par 
exemple, est devenu un point de rep•re pour les burgiens, surnommŽ Ç le bateau È en raison 
de son architecture imposante. 
Le Champ de Foire appara”t ainsi comme un vŽritable Ç centre agricole È situŽ au cÏur de la 
ville. De plus, il participe ˆ lÕhistoire commune entre Bourg-en-Bresse et lÕagriculture, car 
cÕest ici que se tenait le marchŽ aux bestiaux381, et il continue dÕaccueillir le marchŽ 
alimentaire et le marchŽ aux volailles vives, ainsi que les principales manifestations 
agriculturelles de la ville (les Glorieuses et la Saint Cochon382). CÕest donc tout naturellement 
sur ce site que se sont installŽes les Ç instances È du monde agricole. Sont alors associŽes dans 
un m•me lieu les fonctions de Ç marchŽ È et de Ç services agricoles È, faisant du Champ de 
Foire un lieu central pour lÕactivitŽ agricole locale, et un Ç haut lieu È de la relation entre la 
ville de Bourg-en-Bresse et lÕagriculture.  
Cette affirmation de la place de lÕagriculture dans la ville est Žgalement visible par les noms 
attribuŽs aux diffŽrents parkings accueillis par le Champ de Foire (parking de lÕagriculture, 
parking du marchŽ et parking de la petite halle, sous laquelle se tient le marchŽ aux volailles 
vives), qui rappellent la fonction premi•re de cet espace.   
 

                                                
379 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de lÕAin, op. cit. 
380 Technicien de la SAFER de lÕAin, op. cit. 
381 Des marchŽs aux bestiaux Žtaient organisŽs dans la ville depuis le Moyen-åge ; ils se sont tenus sur le Champ 
de Foire de 1873 ˆ 1986. 
382 Voir infra chapitre 5 et 6. 
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Photo 62 : B‰timent de la MSA de Bourg-en-Bresse (photo C. Arnal) / Photo 63 : Panneaux de 
signalisation, parkings du Champ de Foire (photo C. Arnal) 

       
 

Cette place du Champ de Foire, par son ampleur, se lit Žgalement dans la trame urbaine de la 
ville de Bourg ; elle est de plus un point de passage obligŽ entre le centre-ville et les quartiers 
rŽsidentiels du nord de la ville (quartiers des Challes et faubourg de M‰con). 

Illustration  7 : Centre-ville de Bourg-en-Bresse (1/16.000) 

 
    Source : www.geoportail.fr.  
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Saint-Denis-les-Bourg, commune limitrophe de Bourg-en-Bresse, accueille quant ˆ elle le 
Foirail de la Chambi•re, Žquipement qui contribue Žgalement au rayonnement de 
lÕagglomŽration burgienne aupr•s du monde agricole. Il a ŽtŽ crŽŽ pour perpŽtuer la tradition 
burgienne du nŽgoce de bestiaux, en remplacement de la foire aux bestiaux qui se tenait sur le 
Champ de Foire. Le maintien de cette tradition sŽculaire se heurtait ˆ lÕabsence dÕŽquipements 
aux normes en vigueur, dÕo• le projet de crŽation dÕun lieu dÕaccueil pour ce marchŽ.  
 

Photo 64 / Photo 65 : Foirail de la Chambi•re (photos C. Arnal) 

       
 
AujourdÕhui, le Foirail accueille le plus important marchŽ aux bestiaux de France383, avec en 
2009 pr•s de 120.000 t•tes nŽgociŽes. Le marchŽ se tient chaque semaine, le mardi apr•s-midi 
(le matin, les nŽgociants installent leurs b•tes). Il peut accueillir jusquÕˆ 2800 animaux : 
bovins dÕŽlevage, bovins viande, broutards, veaux, mais aussi ŽquidŽs, ovins et caprins. Les 
dŽbouchŽs sont doubles : en direction de lÕagriculture (renouvellement des cheptels 
dÕŽlevages) ou de lÕalimentation (abattoirs et boucheries). Les animaux commercialisŽs sont 
principalement originaires des rŽgions Rh™ne-Alpes et Bourgogne. 
Plus de 400 entreprises, venant de 29 dŽpartements, frŽquentent ce Foirail, signe de son 
importance et de son rayonnement, qui dŽpasse largement le cadre local : ce marchŽ est 
devenu un acteur essentiel de la fili•re dÕŽlevage, ˆ lÕŽchelle du sud-est de la France. Son 
rayonnement sÕexprime Žgalement par la destination des b•tes mises en vente : elles 
rejoignent les Žlevages de la France enti•re, et sont exportŽes en Europe, notamment en Italie 
et en Espagne. 
 
Ce Foirail assure diffŽrentes missions : 

- La valorisation des animaux, en mettant en concurrence les acheteurs et les vendeurs ; 
- LÕŽtablissement de cotations qui, chaque semaine, servent de rŽfŽrence aux 

transactions de toute la fili•re ; 
- LÕexport : cÕest un point de dŽpart pour les exportations dÕanimaux vivants ; 
- LÕanimation de la fili•re, Žtant un lieu de rencontre entre les professionnels, Žleveurs, 

nŽgociants, etc. 
 
Il contribue donc ˆ la visibilitŽ de lÕactivitŽ dÕŽlevage dans la pŽriphŽrie burgienne, et 
constitue un vŽritable p™le dans le commerce des bestiaux, retenant ˆ ce titre lÕattention des 
acteurs territoriaux : Ç Le Foirail est important pour la ville de Bourg. Il est le reflet dÕune 

                                                
383 Source : www.agglo-bourg-en-bresse.fr.  
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tradition agricole forte et dÕune activitŽ encore importante È384 ; Ç Le Foirail est un ŽlŽment 
important. Il participe ˆ cette ambiance Ç agricole È de la ville de Bourg È385 ; Ç Le Foirail a 
une grande importance, et son influence ne se limite pas au bassin de vie de Bourg puisque 
des agriculteurs des dŽpartements limitrophes sÕy rendent. Il est tr•s rŽputŽ dans le milieu 
agricole, et assure avec le p™le viande la fonction Ç agricole È de la ville de Bourg. De plus, 
il a une lisibilitŽ pour les habitants du bassin de vie, et pas seulement pour les agriculteurs. 
Ce dernier a donc un impact important en termes de lisibilitŽ pour lÕagriculture locale È386. Il 
est de ce fait valorisŽ par les collectivitŽs territoriales : prŽsentation de lÕŽquipement par les 
sites Internet de la ville de Bourg et de la CABB ; article paru dans le magazine municipal 
Bourg Change, intitulŽ Ç Un Foirail au top niveau È, etc. Enfin, il est valorisŽ aupr•s du 
public, gr‰ce ˆ la tenue dÕune manifestation agriculturelle en son sein, le Ç BÏuf de 
P‰ques È387. 
 

b) Des services agricoles moins visibles dans les autres villes moyennes  

Annecy, tout comme Bourg-en-Bresse, concentre des services agricoles en sa qualitŽ de 
prŽfecture : elle accueille la Maison de lÕAgriculture de Haute-Savoie, le si•ge dŽpartemental 
de la MSA, la DDT et le Conseil GŽnŽral de Haute-Savoie. Toutefois, ces services sont moins 
visibles quÕˆ Bourg-en-Bresse, la Maison de lÕAgriculture Žtant localisŽe ˆ lÕouest de la ville, 
dans la zone dÕactivitŽ des Iles.  

 
Ë Montbrison et Romans-sur-Is•re, ces services dÕencadrement sont nettement moins 
reprŽsentŽs. Montbrison, malgrŽ son statut de sous-prŽfecture, accueille seulement le si•ge du 
Syndicat de la Fourme de Montbrison AOP et un centre technique des Haras Nationaux, 
correspondant ˆ deux spŽcificitŽs de lÕagriculture forŽzienne (lÕŽlevage laitier et lÕŽlevage 
Žquin), ainsi que les antennes de la DDT et du Conseil GŽnŽral de la Loire pour le Forez. La 
ville possŽdait une antenne de la Chambre dÕAgriculture de la Loire, mais celle-ci a fermŽ au 
cours des annŽes 2000. Romans accueille quant ˆ elle des antennes de la Chambre 
dÕAgriculture de la Dr™me, de la MSA et de la DDT ; toutefois, leur r™le dÕanimation pour 
lÕagriculture locale est limitŽ. 
  
Si Bourg-en-Bresse et Annecy assurent bien un r™le de centralitŽ en mati•re de services 
dÕencadrement agricole, et poss•dent ˆ ce titre une Ç fonction agricole È rayonnant sur les 
espaces ruraux environnants, ce nÕest donc pas le cas de Montbrison et de Romans-sur-Is•re. 
Plus que la taille de la ville, cette fonction est directement corrŽlŽe ˆ son statut : les villes-
prŽfectures concentrent les services dÕencadrement de lÕagriculture, les autres villes ne 
comptant tout au plus que quelques antennes des services dŽpartementaux. Ainsi, les 
agriculteurs de la pŽriphŽrie de Romans et Montbrison doivent-ils se rendre ˆ Valence ou 
Saint-ƒtienne pour accŽder auxdits services. 
Ce r™le de polarisation des services dÕencadrement nÕest donc en rien spŽcifique des villes 
moyennes : il sÕapplique ˆ lÕensemble des chefs-lieux de dŽpartement, quelle que soit leur 
taille. Il nÕest pas plus reprŽsentatif dÕun lien particulier entre les villes et lÕagriculture : Ç on 
ne peut pas dire que la localisation des OPA en ville soit dŽterminante. CÕest idem pour les 
banques et assurances. CÕest juste une question de situation gŽographique : cÕest plus simple 

                                                
384 Technicienne du Conseil GŽnŽral de lÕAin, entretien personnel, 2007.  
385 Technicien de la DDAF de lÕAin, op. cit. 
386 Technicienne du CDRA du Bassin de Vie de Bourg-en-Bresse, entretien personnel, 2007. 
387 Voir infra chapitre 6 ¤ II.1.  
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dÕ•tre localisŽ en ville. Mais ces Ç services È pourraient •tre localisŽs nÕimporte o•, les 
agriculteurs sÕy rendraient car ils en ont besoinÉ È388. NŽanmoins, le lien entre la ville et le 
monde agricole est bien plus affirmŽ ˆ Bourg-en-Bresse quÕˆ Annecy. 
 

c) Des villes -centre offrant des services Ç  de proximitŽ  È au monde 

agricole  

Au delˆ de la prŽsence de ces services dÕencadrement agricole, la proximitŽ dÕune ville 
moyenne est vŽcue comme un atout par nombre dÕagriculteurs, dans le cadre de leur vie 
professionnelle ou quotidienne, car leur r™le de ville-centre se marque par la concentration de 
services Ç gŽnŽraux È. Il sÕagit dÕune dimension essentielle dans la relation entre le Ç monde 
agricole È au sens large et la ville, bien quÕelle soit difficile ˆ Žvaluer.  
 
Au plan professionnel, les agriculteurs peuvent trouver dans les villes moyennes toute une 
gamme de services nŽcessaires au fonctionnement de leurs exploitations. Il peut sÕagir de 
services associŽs aux banques et assurances, dont celles qui sont historiquement attachŽes au 
monde agricole : CrŽdit Agricole et Groupama, prŽsentes dans chacune des villes moyennes 
de lÕŽtude (Groupama dispose dÕune antenne ˆ Romans, Bourg et Montbrison, de deux ˆ 
Annecy ; le CrŽdit Agricole compte cinq agences ˆ Annecy et Bourg-en-Bresse, trois ˆ 
Romans et deux ˆ Montbrison). Ce peut aussi •tre des services de conseil et dÕexpertise, 
notamment en gestion et en informatique ; notons ˆ ce titre la prŽsence dÕantennes du CER 
(Centre dÕEconomie Rurale389) ˆ Bourg, Romans, Annecy et ƒpagny ; ou encore des services 
vŽtŽrinaires. En outre, les agriculteurs et leurs familles ont acc•s ˆ lÕensemble des services 
prŽsents dans ces villes : infrastructures culturelles (cinŽma, thŽ‰tre, biblioth•que, etc.) et 
sportives (piscine, terrains de sports, etc.) ; lieux de formation (coll•ges et lycŽes, MFR, 
CFPPA, etc.) ; services ˆ la personne.  
 
Ces services reprŽsentent une richesse indŽniable, et participent ˆ la Ç qualitŽ de vie È du 
monde agricole. Leur prŽsence, quÕils soient ˆ destination professionnelle, personnelle ou 
familiale, facilite donc le mŽtier et la vie des agriculteurs locaux : Ç lÕavantage principal de la 
ville pour les agriculteurs nÕest pas du point de vue professionnel, mais personnel : cÕest 
lÕacc•s aux spectacles, au thŽ‰tre, aux services, aux commerces,É •a concerne donc la vie 
quotidienne et la vie culturelle È390. Ces derniers ont le sentiment dÕ•tre moins isolŽs ˆ 
proximitŽ dÕune ville quÕen milieu rural Ç profond È : Ç tous les services sont ˆ Romans pour 
la vie quotidienne : coll•ge, lycŽe, commerces, h™pitalÉ Ce nÕest pas rien È391 ; Ç La plupart 
des agriculteurs sont finalement satisfaits de se trouver pr•s dÕAnnecy, parce quÕil y a la 
proximitŽ de la ville avec lÕacc•s ˆ ses services, aux loisirs, un tissu relationnel fortÉ 
Personne ne veut aller se paumer dans la Creuse avec rien dans un rayon de 30 ˆ 40 km 
autour de lÕexploitation, m•me pas une boulangerie, personne ˆ voir... Les jeunes 
agriculteurs ne veulent plus sÕisoler comme le vieux paysan dÕil y a 30 ans qui Žtait tout seul 
dans sa ferme. Ce nÕest plus possible, •a nÕintŽresse pas les jeunes. Ce qui les intŽresse, cÕest 

                                                
388 Directeur de la FDSEA de Haute-Savoie, op. cit.  
389 Il sÕagit du premier rŽseau de conseil et dÕexpertise comptable au service des exploitants agricoles, Žgalement 
utilisŽ par lÕensemble des entrepreneurs en milieu rural. 
390 PrŽsident de la FDSEA de lÕAin, op. cit. 
391 Agriculteur de Saint-Paul-les-Romans, entretien personnel, 2008.  
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dÕavoir des facilitŽs de vie. Il ne faut pas r•ver : si tu veux une vie de famille, ce nÕest pas en 
te paumant dans la campagne que tu vas avoir une femme et des gaminsÉ È392. 
Cet acc•s aux services et aux Žquipements est ˆ ce titre considŽrŽ comme Žtant positif pour le 
Ç moral È des exploitants, et donc la Ç santŽ È de lÕagriculture locale : Ç le fait dÕ•tre situŽ ˆ 
proximitŽ dÕune ville permet dÕavoir une vie ˆ c™tŽ de lÕagriculture, de sortir, dÕavoir des 
loisirs, de se sentir moins isolŽÉ Les agriculteurs sont donc moins enclins ˆ vouloir quitter le 
mŽtier pour amŽliorer leurs conditions de vie et se rapprocher dÕune vie Ç normale È È393.  
 
 
Ces services, quÕils soient strictement agricoles ou plus gŽnŽraux, lorsquÕils sont situŽs en 
ville, participent effectivement au r™le de centralitŽ de la ville sur lÕagriculture locale, 
expression de ce que lÕon peut qualifier de Ç fonction agricole È des villes moyennes.  
 

2) Les lycŽes agricoles, des lieux dÕinterface entre ville et 

agriculture  

Au sein des Ç services agricoles È, les lycŽes agricoles ont retenu notre attention, dans la 
mesure o• ils constituent des lieux dÕinterface entre la ville et lÕagriculture. En effet, ces 
derniers sont ˆ lÕorigine dÕactions et de projets divers, ˆ lÕadresse du monde agricole, mais 
aussi des collectivitŽs et de la population. Et ce dÕautant plus lorsquÕils sont situŽs en ville ou 
dans sa proche pŽriphŽrie, ce qui est le cas dans chacun des territoires ŽtudiŽs. 
A proximitŽ dÕAnnecy, le lycŽe privŽ de Poisy - Chavanod est lÕun des quatre plus importants 
lycŽes agricoles de France, accueillant 1050 Žl•ves et Žtudiants394. Le lycŽe des Sardi•res (300 
Žl•ves) se situe au nord-est de Bourg-en-Bresse, ˆ proximitŽ du technop™le Alimentec. Le 
lycŽe horticole de Romans (450 Žl•ves) se situe ˆ lÕouest de la ville, route de Tain, sur la 
partie agricole de la commune. Le lycŽe de PrŽcieux (650 Žl•ves), dispose de deux sites, lÕun 
ˆ PrŽcieux, dans la pŽriphŽrie montbrisonnaise, lÕautre ˆ Saint-Genest-Malifaux, dans les 
Monts du Pilat. 
 

a) Des lieux de formati on  

La mission premi•re et traditionnelle des lycŽes agricoles est la formation des futurs 
professionnels de lÕagriculture, du CAPA au BTSA. Toutefois, les formations proposŽes par 
ces lycŽes se sont largement ŽtoffŽes, avec des formations gŽnŽrales (de la 3•me au 
BaccalaurŽat) et professionnelles (CAP, Bac Pro, Bac Technologique, BTS, voire licence 
professionnelle), couvrant un vaste champ correspondant aux mŽtiers Ç ruraux È. Ainsi, des 
enseignements dans les fili•res agronomie, amŽnagement et paysage, for•t et bois, 
aquaculture et aquariophilie, gestion et ma”trise de lÕeau, environnement ou commerce sont 
proposŽes par le lycŽe de Poisy. Le lycŽe des Sardi•res propose des formations 
agroalimentaires et de Ç services È (laboratoire, auxiliaire vŽtŽrinaire, comptabilitŽ - gestion, 
conseiller technique agricole, technico-commercial en agriculture ou agroalimentaire, 
marketing, etc.). Le lycŽe de PrŽcieux est spŽcialisŽ dans les formations commerciales 

                                                
392 Agriculteur de Montagny-les-Lanches, op. cit.  
393 PrŽsident du CDJA de lÕAin, entretien personnel, 2007.  
394 Il est rŽparti sur deux sites, la commune de Poisy accueillant les formations agricoles, celle de Chavanod les 
autres formations. 
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(commercialisation de produits frais, animalerie, jardinerie) et en agro-Žquipement. Enfin, le 
lycŽe horticole de Romans constitue un Žtablissement pilote ˆ lÕŽchelle rh™nalpine, dans les 
domaines de lÕhorticulture, des travaux paysagers, des pŽpini•res, etc. 
De plus, aux c™tŽs de ces formations Ç initiales È, les lycŽes agricoles proposent des 
formations continues, en accueillant des CFPPA (centre de formation professionnelle pour 
adultes), ce qui est le cas des trois Žtablissements publics (le lycŽe de Poisy propose 
Žgalement des formations continues, sans avoir le statut de CFPPA). Le lycŽe des Sardi•res 
accueille par exemple 150 adultes en formation. La prŽsence de ces CFPPA permet de 
dŽvelopper des liens avec les collectivitŽs territoriales, dans le cadre de leurs politiques dÕaide 
ˆ lÕemploi, mais aussi avec les services sociaux, le P™le Emploi, etc. Ces formations 
continues, courtes ou longues, en alternance ou en contrats de professionnalisation, 
sÕadressent ˆ des salariŽs dÕentreprises (notamment agro-alimentaires), des agriculteurs, mais 
aussi des agents des collectivitŽs territoriales, des demandeurs dÕemploi, des personnes en 
insertion professionnelle ou ˆ tout individu souhaitant se former. Elles recoupent les domaines 
de compŽtences de ces diffŽrents lycŽes, mais peuvent sÕŽlargir ˆ dÕautres domaines (par 
exemple lÕinformatique ˆ Poisy ou le Ç dŽveloppement durable È aux Sardi•res). 
 
Ainsi, le rayonnement de ces lycŽes dŽpasse ˆ la fois le cadre strictement agricole, car les 
formations proposŽes attirent un large public, et le cadre local, car en fonction des spŽcialitŽs 
proposŽes, le recrutement peut se faire ˆ lÕŽchelle rŽgionale, voire au delˆ : Ç pour la fili•re 
agricole, les Žl•ves sont surtout originaires des Savoie, voire de la rŽgion Rh™ne-Alpes. Mais 
pour la fili•re aquacole par exemple, ils viennent de toute la France. Pour la for•t, cÕest la 
moitiŽ Est de la France È395.  
Ce public est plus diversifiŽ en formation initiale quÕen formation professionnelle, qui 
concerne essentiellement un public local, sÕadressant souvent ˆ des personnes en rŽinsertion. 
Enfin, lÕorigine sociologique de ces Žl•ves est Žgalement variŽe, et les Žl•ves issus du monde 
agricole ne sont plus la composante majeure des personnes en formation : Ç les fils 
dÕagriculteurs sont aujourdÕhui une minoritŽ : on en retrouve 2 ˆ 3 par classes (pour des 
classes de 20 ˆ 25 Žl•ves)É È396 ; Ç le quart des Žl•ves est dÕorigine agricole. On mŽlange les 
publics, ce qui vient de notre connotation ˆ la fois agricole et environnement. On a aussi des 
gens de la ville, des lyonnais, etc. È397. 
 

b) Un r™le dÕanimation aupr•s du monde agricole  

Les lycŽes agricoles jouent Žgalement un r™le dÕanimation aupr•s du monde agricole, 
essentiellement sous deux formes : en exer•ant un r™le dÕexpŽrimentation et de vulgarisation, 
en expŽrimentant des techniques, etc. destinŽes par la suite ˆ •tre diffusŽes aupr•s des 
agriculteurs locaux ; par lÕorganisation de rencontres, dŽbats, manifestations, etc. autour de 
lÕactivitŽ agricole. Leur r™le dÕexpŽrimentation se marque notamment par la prŽsence dÕoutils 
de transformation, utilisŽs par les Žl•ves en formation, mais aussi mis ˆ disposition des 
producteurs, voire Žventuellement des particuliers. Ces outils, lorsquÕils sont utilisŽs par les 
agriculteurs, favorisent la diversification des exploitations, par la mise en place de circuits 
courts (transformation et vente directe). 
 

                                                
395 Responsable de la formation au lycŽe agricole de Poisy, entretien personnel, 2008. 
396 Directrice du lycŽe horticole de Romans, entretien personnel, 2008. 
397 Responsable de la formation au lycŽe agricole de Poisy, op. cit. 
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Le lycŽe de Poisy accueille un Ç verger expŽrimental È, outil essentiel ˆ la fili•re arboricole 
savoyarde, en lien avec les institutions et les producteurs concernŽs ; il m•ne des 
expŽrimentations en agriculture biologique et en lutte intŽgrŽe. 

Photo 66 / Photo 67 : LycŽe agricole de Poisy et son verger expŽrimental (photos C. Arnal) 

      
 
Il dispose Žgalement dÕun atelier technique. Celui-ci, gŽrŽ par une entreprise (lÕentreprise 
Leprince), propose aux arboriculteurs une infrastructure de transformation (jus de fruits, 
confiture, cidre) et un laboratoire dÕanalyse. LÕatelier propose Žgalement des formations ˆ 
destination des producteurs ou des particuliers : production artisanale de jus de fruits ou de 
confitures. Et il assure la vente directe de fruits frais (pommes et poires de Savoie) ou 
transformŽs : Ç il y a de la vente directe sur place : pommes, poires, jus de fruitsÉ sous le 
nom du lycŽe agricole ou de Leprince. Leprince fait de la transformation ˆ fa•on : les locaux 
sont louŽs ˆ cet artisan locataire. Il fait de la transformation pour le lycŽe, pour lui, mais 
aussi pour tous les producteurs alentour qui le sollicitent È398. Le verger expŽrimental et 
lÕatelier hŽbergŽs par le lycŽe sont donc des outils au service des arboriculteurs locaux : Ç il y 
a interpŽnŽtration totale entre cette activitŽ autour du verger et le monde des arboriculteurs 
de Haute-Savoie. CÕest eux qui pilotent le verger, dŽcident du type de rechercheÉ È399. 
 
Le lycŽe des Sardi•res dispose dÕun atelier de transformation, certifiŽ ISO 14001, utilisŽ pour 
assurer les formations agro-alimentaires et transformer les produits de son exploitation 
(viandes, volailles, etc.), mais aussi mis ˆ disposition des professionnels (producteurs ou 
artisans).  

Photo 68 / Photo 69 : LycŽe des Sardi•res et point de vente de SardŽlices (photos C. Arnal) 

      

                                                
398 Responsable de la formation au lycŽe agricole de Poisy, op. cit.  
399 Idem. 
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LÕatelier se compose de deux salles de dŽcoupe (viande et charcuteries), de deux salles de 
transformation, froide ou chaude (plats prŽparŽs, conserves) et dÕune halle technologique 
(transformation des cŽrŽales, fruits, lŽgumes et produits laitiers : boulangerie, jus de fruits, 
yaourts, etc.). Il est notamment utilisŽ par les producteurs pour des prestations de services 
(travaux ˆ fa•on), et des expŽrimentations (nouveaux procŽdŽs de transformation, nouveaux 
produits). Il reprŽsente de ce fait un outil important au service de la profession agricole : Ç 90 
producteurs viennent transformer ici leurs produits (p‰tŽs, escargots, volailles, cerfs, etc.). Ils 
viennent une fois par semaine ou une fois par mois. Ces producteurs viennent dÕun rayon de 
40 km, mais sont surtout issus du nord du dŽpartement È400.  
Les produits transformŽs ˆ partir des productions du lycŽe sont commercialisŽs sur place dans 
un magasin de vente, sous la marque Ç SardŽlices È ; une partie est Žgalement vendue sur le 
marchŽ de Bourg-en-Bresse. Cette commercialisation permet ˆ la fois de valoriser la 
production du lycŽe, et donc le travail des Žl•ves, et de faire conna”tre lÕatelier.  
 
Le lycŽe horticole de Romans g•re une Plateforme dÕExpŽrimentation et de Progr•s (PEP) 
pour le compte de la rŽgion Rh™ne-Alpes. Il effectue des expŽrimentations concernant les 
semences potag•res, les plantes aromatiques et la lavande, notamment en mati•re de 
dŽveloppement des techniques de lÕagriculture biologique portant sur ces productions. Ce r™le 
dÕexpŽrimentation est important pour la lisibilitŽ du lycŽe, la PEP lui permettant dÕ•tre une 
vitrine pour lÕagriculture dŽpartementale et rŽgionale.  
Il rŽalise de m•me des essais techniques portant sur diffŽrents types de plantes (annuelles, 
vivaces, ˆ bulbeÉ), adossŽs ˆ un suivi scientifique. Il organise en parall•le des 
dŽmonstrations et des visites ˆ destination des horticulteurs, des producteurs de semences et 
autres professionnels des productions vŽgŽtales. Enfin, un observatoire des arbustes et 
graminŽes a ŽtŽ crŽŽ sur le site : le lycŽe est engagŽ pour dix ans (de 2002 ˆ 2011) dans une 
expŽrimentation Ç taille des arbustes È qui vise ˆ constituer une base de rŽfŽrence des 
modalitŽs de taille adaptŽes ˆ un choix de plantes reprŽsentatives de lÕensemble des vŽgŽtaux 
de pŽpini•re401. LÕobservatoire comprend deux cents variŽtŽs dÕarbustes. 
 

Photo 70 / Photo 71 : LycŽe horticole de Romans et ses serres (photos C. Arnal) 

      
 

                                                
400 Agriculteur de Confran•on, membre du conseil dÕadministration du lycŽe des Sardi•res, entretien personnel, 
2007.  
401 Cette expŽrimentation nationale, pilotŽe par lÕInstitut National dÕHorticulture (INH) dÕAngers, est conduite 
simultanŽment par quatre Žtablissements. 
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Le lycŽe horticole contribue aussi au dŽveloppement des fili•res vŽgŽtales ˆ la pŽriphŽrie de 
Romans. Il conduit un programme dÕaccompagnement ˆ la crŽation et la reprise dÕentreprises, 
qui a pour objectif de soutenir les projets dÕŽl•ves du lycŽe et du CFPPA, dÕanciens Žl•ves ou 
de partenaires (entreprises et collectivitŽs du territoire), sur les th•mes dŽveloppŽs par 
lÕŽtablissement : paysage, pŽpini•re, horticulture, dŽveloppement durable. Ce qui passe 
par lÕaccueil des Ç porteurs de projets È, la rŽalisation dÕŽtude de faisabilitŽ, 
lÕaccompagnement des projets (crŽation ou transmission dÕentreprise) et la mise ˆ disposition 
Ç dÕoutils È (locaux, documentation, formations). 
Il a enfin crŽŽ en 1992 une pŽpini•re dÕentreprises destinŽe ˆ accueillir des porteurs de projets 
innovants dans le domaine vŽgŽtal, nommŽe Ç Coup de Pousse È. Cette pŽpini•re, soutenue 
par la ville de Romans et la CCPR, a pour objectif de favoriser lÕapparition et le 
dŽveloppement des entreprises, en renfor•ant les liaisons entre recherche, formation et 
entreprise, et en dŽveloppant une dynamique dÕŽmergence de projets novateurs sur le 
territoire. Elle correspond ainsi ˆ la volontŽ du lycŽe de tisser un partenariat fort avec le 
milieu professionnel, dÕaccompagner les jeunes vers la crŽation dÕentreprise, de participer ˆ 
une certaine dynamique locale et de favoriser lÕinnovation. Ë ce jour, la pŽpini•re a accueilli 
neuf jeunes crŽateurs, qui ont crŽŽ des entreprises diversifiŽes (exploitation de petits fruits 
rouges, culture de plantes aromatiques, production de plantes vivaces, production de fleurs 
coupŽes). 
Enfin, le lycŽe horticole de Romans a des contacts rŽguliers avec les horticulteurs : il organise 
des confŽrences, des dŽbatsÉ concernant des problŽmatiques spŽcifiques ˆ cette activitŽ. Ce 
lien avec les horticulteurs locaux est fondamental pour le lycŽe, dans la mesure o• ces 
derniers reprŽsentent des ma”tres de stage potentiels pour les personnes en formation. 
 
Le lycŽe de PrŽcieux dispose, tout comme les autres lycŽes, dÕun Ç atelier technologique È. 
Celui-ci est situŽ sur le second site de lÕŽtablissement, ˆ Saint-Genest-Malifaux. Il sÕagit dÕun 
outil de sensibilisation aux activitŽs agritouristiques et de promotion culturelle, notamment 
par la mise en place dÕune ferme pŽdagogique sur le site et de partenariats avec les acteurs du 
tourisme rural du Pilat.  
 

c) Une interface  ville -  agriculture  

Outre la formation et Ç lÕanimation agricole È, une des missions principales des lycŽes 
agricoles est dÕassurer une animation territoriale : Ç le r™le dÕun lycŽe agricole est dÕ•tre 
ouvert sur son territoire, et de faire en sorte que les acteurs du territoire viennent sur le lycŽe. 
Aussi bien du c™tŽ des collectivitŽs territoriales que du monde agricole È402. Ce volet 
animation territoriale sÕadresse aux collectivitŽs territoriales et ˆ la population, participant ˆ 
ce titre ˆ lÕinterface ville - agriculture. Il sÕexprime notamment par des partenariats liant les 
lycŽes agricoles et les collectivitŽs territoriales. 
Ë titre dÕexemple, le lycŽe horticole de Romans travaille en partenariat avec les collectivitŽs 
locales : CCPR et ville de Romans, plus occasionnellement ville et communautŽ de 
communes de Bourg-de-PŽage. Il accueille notamment le centre technique des espaces verts 
de la ville de Romans : les Žquipes de la municipalitŽ sont localisŽes sur le site, o• elles 
disposent de serres pour assurer les productions venant fleurir les parcs et jardins de la ville, 
de hangars de stockage de matŽriels, etc. Un autre exemple significatif de ces liens ˆ la 
collectivitŽ est la crŽation en 2006 dÕune zone horticole par la CCPR, situŽe sur la commune 
de Romans, et dŽdiŽe ˆ lÕaccueil de jeunes entrepreneurs issus de la pŽpini•re dÕentreprise du 

                                                
402 Agriculteur de Confran•on, op. cit. 
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lycŽe. Ce projet marque la volontŽ politique des Žlus locaux de soutenir le lycŽe et dÕÏuvrer ˆ 
des projets communs. Toutefois, face ˆ la crise rencontrŽe par lÕhorticulture, un seul jeune 
horticulteur sÕest installŽ, et le projet a ŽtŽ repensŽ : il sÕagit aujourdÕhui de favoriser 
lÕinstallation de jeunes mara”chers en agriculture biologique. 
Le lien entre le lycŽe et la ville se fait Žgalement par lÕintermŽdiaire des Žl•ves, notamment 
ceux suivant la formation Ç travaux paysagers È, qui rŽalisent souvent leurs stages aupr•s des 
collectivitŽs du secteur, en particulier dans les services espaces verts des villes de Romans et 
de Bourg-de-PŽage. Enfin, le lycŽe est sollicitŽ par la ville de Romans dans le cadre de son 
Agenda 21. Il m•ne des actions de dŽveloppement durable dans ce cadre, en incitant par 
exemple les Žl•ves et personnels ˆ opter pour des modes de transport doux (vŽlo ou 
covoiturage). Il a Žgalement mis en place le tri sŽlectif pour mieux gŽrer les dŽchets produits 
sur le site, et engagŽ des rŽflexions afin de rŽduire son bilan ŽnergŽtique. Ainsi, Ç le lycŽe 
sÕimplique dans lÕAgenda 21 en mettant en place des actions ˆ son niveau, ce qui permet de 
montrer que tout le monde, population comme acteurs locaux, peut sÕinvestir en mati•re de 
dŽveloppement durable È403. 
 
Le lycŽe de Poisy est partenaire du SILA (Syndicat mixte du lac dÕAnnecy) pour la gestion de 
lÕeau du lac : ce sont les Žl•ves du BTS Gestion et protection de la nature qui accomplissent 
toutes les animations pour le SILA, sur les milieux naturels, la qualitŽ de lÕeau, etc. aupr•s du 
public, notamment scolaire. Le lycŽe propose Žgalement des prestations de service aupr•s des 
communes : rŽhabilitation et entretien des chemins de randonnŽes, travaux paysagers, 
animations sur les th•mes de lÕagriculture et de lÕenvironnement assurŽes par ses Žl•ves. 
 
Plus gŽnŽralement, les lycŽes agricoles ont un r™le de reprŽsentation du monde agricole 
aupr•s des collectivitŽs territoriales, notamment dans le cadre des Conseils Locaux de 
DŽveloppement des CDRA, dont ils sont membres, Žtant intŽgrŽs au Ç coll•ge des organismes 
ˆ caract•re familial, Žducatif, culturel et sportif, environnemental È. Ainsi, le lycŽe horticole 
de Romans participe au CLD de la Dr™me des Collines, ˆ la commission agricole de la CCPR, 
ou aux consultations agricoles menŽes par les autres intercommunalitŽs de la Dr™me des  
Collines. LÕŽtablissement est ˆ ce titre reconnu comme un partenaire privilŽgiŽ, qui 
sÕimplique dans les projets de dŽveloppement menŽs par les acteurs du territoire.  
Un deuxi•me axe dÕintervention pour les lycŽes consiste en lÕorganisation de manifestations, 
rencontres et dŽbats aupr•s de la population. Le lycŽe des Sardi•res est partenaire de plusieurs 
manifestations ou Žv•nements du territoire : JournŽes dÕinstallation des jeunes, journŽes 
professionnelles de la race bovine MontbŽliarde, accueil dÕanimations associatives (F•te de la 
Science, dŽbats citoyens, etc.). Le lycŽe horticole de Romans accueille Žgalement diffŽrentes 
manifestations. Il participe ˆ la journŽe Ç Rendez-vous aux jardins È404, organisŽe par la 
DRAC Rh™ne-Alpes. Le site du lycŽe est, ˆ cette occasion, ouvert au public, qui peut venir 
dŽcouvrir lÕarboretum, le jardin dÕessais, les serres et lÕexposition permanente de tailles 
dÕarbustes. LÕaccueil est assurŽ par les professeurs, mais aussi les Žl•ves, qui proposent des 
dŽmonstrations et animations sur le th•me du jardin et des plantes. En octobre 2008, le lycŽe a 
lancŽ sa propre manifestation, Ç Nuances dÕoctobre È, une foire aux plantes dÕautomne 
permettant de dŽcouvrir les plantes de saison et autres productions locales. Lˆ encore, les 
Žl•ves participent (dŽmonstration de plantation, de taille) et les professionnels sont associŽs 
(prŽsentation et vente de leurs produits). Le lycŽe de Poisy assure des animations sur 
lÕagriculture, lÕarboriculture et lÕenvironnement, notamment aupr•s des scolaires de 
lÕagglomŽration annecienne, mais aussi de tout public. Il organise Žgalement des forums 

                                                
403 Directrice du lycŽe horticole de Romans, op. cit. 
404 Voir le site www.rendezvousauxjardins.culture.fr.   
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mensuels, se tenant dans son amphithŽ‰tre, sur des th•mes agricoles, environnementaux ou 
autres : confŽrences sur les OGM, le retour du loup, la PAC, etc. Ainsi, Ç les gens de la ville 
viennent chez nous parce quÕon ne se limite pas aux th•mes agricoles, mais on parle 
dÕenvironnement, de gestion de lÕeau, dÕŽco-construction, etc. De ce fait, les gens ont 
lÕhabitude de venir ici. Ils viennent pour une confŽrence, reviennent pour la suivanteÉ È405. 
Le lycŽe poss•de ainsi un r™le de Ç porter ˆ connaissance È de lÕagriculture aupr•s de la 
population citadine. Enfin, le lycŽe de PrŽcieux accueille un concours de miel en partenariat 
avec lÕassociation Abeille du Forez, pour valoriser lÕapiculture et les produits de la ruche. 
 
Ces manifestations sont une autre illustration du r™le dÕanimation territoriale de ces lycŽes, 
par lÕaccueil du public et la mise en place de manifestations autour de lÕagriculture et de 
th•mes plus gŽnŽraux. Elles permettent de faire conna”tre ces lycŽes, et favorisent un Žchange 
entre public, Žl•ves et professionnels ; de ce fait, Ç ce type de dŽmarche est lÕoccasion de 
montrer que le lycŽe, et au delˆ le monde agricole, peut travailler avec la ville sur des th•mes 
intŽressant la collectivitŽ et la population È406.  
 
Ces diverses manifestations, organisŽes par les lycŽes agricoles, favorisent donc la rencontre 
entre monde agricole et populations citadines, en exposant des problŽmatiques agricoles ou 
liŽes au monde rural aupr•s du grand public. CÕest lˆ que sÕexprime pleinement le r™le de ces 
structures en termes dÕinterface ville - agriculture. 
 

II) Les vil les moyennes, lieu de transformation et 

de commercialisation des produits agricoles  

Parmi les activitŽs de la Ç sph•re agricole È, nous avons portŽ notre intŽr•t sur les deux 
activitŽs les plus reprŽsentatives des agrofili•res : lÕindustrie agroalimentaire et le commerce 
de gros407, deux secteurs dÕactivitŽs bien implantŽs ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes 
ŽtudiŽes, ˆ lÕexception de Montbrison. 
 
Face au cožt reprŽsentŽ par lÕachat de donnŽes aupr•s des CCI (listings dÕentreprises payants), 
les donnŽes utilisŽes ici ont pour source le site www.societe.com, qui met ˆ disposition en 
libre acc•s des listings Žquivalents, fondŽs sur le code APE408 des entreprises, inscrites au 
Registre National du Commerce et des SociŽtŽs (RNCS), ce qui nous a permis de recenser les 
entreprises prŽsentes, leur localisation, et le secteur dÕactivitŽ concernŽ409. Nous avons 
Žgalement cherchŽ ˆ mesurer lÕemploi engendrŽ par ces activitŽs. Toutefois, nous ne pourrons 
dŽlivrer que des estimations de cette contribution ˆ lÕemploi : une bonne partie des entreprises 
recensŽes ne diffuse pas leurs effectifs salariŽs, ce qui est le cas de nombreuses PME ; ces 

                                                
405 Responsable de la formation, lycŽe de Poisy, op. cit. 
406 Directrice du lycŽe horticole de Romans, op. cit. 
407 Le commerce de gros, tel que dŽfini par lÕINSEE, consiste ˆ acheter, entreposer et vendre des marchandises 
gŽnŽralement ˆ des dŽtaillants, des utilisateurs professionnels (industriels ou commerciaux) ou des collectivitŽs, 
voire ˆ d'autres grossistes ou intermŽdiaires, et ce quelles que soient les quantitŽs vendues. Les entreprises de ce 
secteur dÕactivitŽ constituent donc un maillon essentiel des fili•res agricoles, car elles permettent la premi•re 
mise en marchŽ des productions agricoles. 
408 Toute entreprise et chacun de ses Žtablissements se voient attribuer par l'INSEE, lors de leur inscription au 
rŽpertoire SIRENE, un code APE, dŽsignant leur activitŽ principale exercŽe. 
409 Les entreprises unipersonnelles et les activitŽs commer•antes privŽes, correspondant ˆ des mŽtiers de bouche 
(boulangerie, boucherie, cr•merie, etc.) ont ŽtŽ exclues de lÕanalyse. 
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effectifs salariŽs sont plus souvent mentionnŽs dans le secteur agroalimentaire que dans le 
secteur du commerce de gros ; enfin, les entreprises renseignŽes mentionnent une 
Ç fourchette È de salariŽs par entreprise, et non des chiffres prŽcis.  
 
MalgrŽ ces difficultŽs inhŽrentes au recueil de donnŽes portant sur les activitŽs 
agroalimentaires et de commerce de gros, nous pouvons nŽanmoins dresser le portrait de ces 
secteurs dÕactivitŽ ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes. Dans un premier temps, nous 
analyserons le r™le centralisateur jouŽ par les villes moyennes en la mati•re. Puis nous 
envisagerons en quoi ces activitŽs sont reprŽsentatives des fili•res agricoles implantŽes ˆ la 
pŽriphŽrie des villes moyennes.  
 

1) Des activitŽs de transformation et de commercialisation 

po larisŽes par les villes moyennes  

LÕanalyse de la localisation des activitŽs de transformation et de commercialisation des 
productions agricoles ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes rŽv•le une concentration 
significative des entreprises de ces secteurs dÕactivitŽ dans les villes moyennes et les 
communes pŽriurbaines limitrophes. Ainsi transpara”t une des caractŽristiques des villes 
moyennes dans leur rapport ˆ lÕagriculture, celle de la permanence dÕune interface socio-
Žconomique entre la ville et lÕactivitŽ agricole, liŽe ˆ leur fonction de centralitŽ, et pouvant 
•tre considŽrŽe comme lÕun des hŽritages de leur fonction de ville-marchŽ. 
 

a) Les villes moyennes, des Ç  p™les È pour la transformation et la 

commercialisation des productions agricoles  

Toutes activitŽs confondues (IAA et commerce de gros), nous avons recensŽ 69 entreprises ˆ 
la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re, 54 ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy, 52 ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-
en-Bresse, et seulement 17 ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison, territoire o• ces secteurs dÕactivitŽ 
sont le moins dŽveloppŽs (voir annexe 7 et 8).  
 

Tableau 52 : Les entreprises de transformation et de commercialisation des productions agricoles 

 IAA  
Commerce de 

gros  
Ensemble  

PŽriphŽrie 
d'Annecy  

26  28  54  

PŽriphŽrie  de 
Bourg - en - Bresse  

25  27  52  

PŽriphŽrie de 
Montbrison  

10  7 17  

PŽriphŽrie de 
Romans - sur - Is•re  

24  45  69  

   Source : www.societe.com. RŽalisation C. Arnal. 
 
CÕest ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy que lÕon retrouve le plus grand nombre dÕentreprises 
agroalimentaires (26), suivie de celle de Bourg-en-Bresse (25) et de Romans (24). Ces 
activitŽs sont en revanche peu implantŽes ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison, o• seules dix 
entreprises sont prŽsentes (voir cartes n¡  47, 48, 49 et 50). Concernant le commerce de gros, 
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cÕest ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re que lÕactivitŽ est la plus dŽveloppŽe, avec 45 
entreprises recensŽes, suivie des pŽriphŽries dÕAnnecy (28 entreprises), de Bourg-en-Bresse 
(27), puis de Montbrison (7) (voir cartes n¡ 51, 52, 53 et 54).  
 
Ce rapide recensement des entreprises nourrit deux constats. Premi•rement, le commerce de 
gros est lÕactivitŽ comptant le plus grand nombre dÕentreprises dans trois des quatre territoires 
considŽrŽs (les pŽriphŽries dÕAnnecy, Bourg-en-Bresse et surtout Romans-sur-Is•re) ; la mise 
en marchŽ des productions agricoles est donc une activitŽ annexe ˆ lÕagriculture importante ˆ 
la pŽriphŽrie des villes moyennes. Deuxi•mement, le nombre dÕentreprises agroalimentaires 
accueillies est Žquivalent dans ces m•mes territoires (de 24 entreprises ˆ la pŽriphŽrie de 
Romans, ˆ 26 ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy). Toutefois, nous ne pouvons avancer aucun facteur 
explicatif ˆ cet Žtat de fait ; de plus, ces activitŽs agroalimentaires se marquent par leur 
hŽtŽrogŽnŽitŽ, de la TPE ˆ la filiale de firmes multinationales.  
 
En nous intŽressant aux seules villes moyennes, il appara”t que ces derni•res accueillent un 
nombre important dÕentreprises de transformation et de commercialisation, et reprŽsentent ˆ 
ce titre de vŽritables p™les en la mati•re, si on les rapporte ˆ leurs pŽriphŽries respectives. 
 

Tableau 53 : Entreprises et emplois du secteur agroalimentaire dans les villes moyennes 

 
Nombre 

d'entreprises  

Proportion au 
sein de 

lÕensemble des 
entreprises (ville 
+  communes de 

sa pŽriphŽrie)  

Nombre 
d'emplois 

(estimation)  

Proportion au 
sein de 

lÕensemble des 
entreprises (ville 
+  communes de 

sa pŽriphŽrie)  

Annecy  6 23%  740  63%  

Bourg - en - Bresse  10  40%  320  30%  

Montbrison  1 11%  É  É  

Roman s- sur -
Is•re  

8 42%  785  60%  

Source : www.societe.com. RŽalisation C. Arnal. 
 
Comparativement aux communes situŽes ˆ leur pŽriphŽrie, les villes dÕAnnecy, Bourg-en-
Bresse et Romans-sur-Is•re apparaissent effectivement comme les principaux p™les 
agroalimentaires locaux, au vu du nombre dÕentreprises quÕelles accueillent. Annecy 
concentre ainsi 23% des entreprises agroalimentaires et 63% de lÕemploi dans ce secteur, 
Bourg-en-Bresse 40% des entreprises pour 30% des emplois ; Romans 42% des entreprises et 
60% des emplois.  
 
En outre, ces trois villes accueillent des entreprises qui comptent parmi les plus importantes 
de leurs territoires respectifs (en termes dÕeffectifs salariŽs)410. Ainsi, Annecy accueille quatre 
des six plus importantes entreprises agroalimentaires locales : Entremont Alliance (plus de 
400 salariŽs, la plus importante entreprise de la pŽriphŽrie annecienne), La Compagnie 
Fromag•re, et les entreprises Sod•s et La Fromagerie de la Tournette. Ë Romans, on retrouve 
Žgalement quatre des plus importantes entreprises locales, AppŽtit de France (plus de 400 
salariŽs, la plus importante de ce territoire), Ravioles de Saint-Jean, Panavi et les douceurs de 
Jacquemart. Enfin, ˆ Bourg-en-Bresse, sont prŽsentes trois des six plus importantes 
entreprises locales : La Laiterie de la Bresse, lÕabattoir des Cr•ts et Tropal Viande SAS.  

                                                
410 Voir infra chapitre 4 ¤ II.1. 
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Tableau 54 : Les entreprises agroalimentaire des villes moyennes 

Ville   Nom  Secteur d'activitŽ  Nombre de salariŽs  

  
Monnard  

Transformation et 
conservation de la viande 

de boucherie  
de 35 ˆ 40  

  SODES   de 75 ˆ 80  

Annecy  
Compagnie Fromag•re de 

Savoie  
  de 95 ˆ 100  

  Entremont Alliance SAS  Transformation de fromage  De 400 ˆ 500  

  Fromagerie de La Tournette    de 75 ˆ 80  

  
EFFES 

Fabrication de plats 
prŽparŽs  

non prŽcisŽ  

  Bourg Cuirs    de 0 ˆ 5  

  

SociŽtŽ Bressane de 
transformation des viandes  

Transformation et 
conservation de la viande 

de boucherie  
de 50 ˆ 55  

  Abattoir des Cr•ts    90  

  Tropal Viandes SAS    de 60  ˆ 65  

  Laiterie de la Bresse    De 110 ˆ 120  

Bourg - en - Bresse  
Union des CoopŽratives 

Laiti•res de l'Ain  
Transformation de fromage  non prŽcisŽ  

  

Bridon Distribution 
Gastronomie  

Fabrication de plats 
prŽparŽs  

43  

  Giraudet    de 40 ˆ 45  

  
Volaba  

Transform ation et 
conservation de la viande 

de volaille  
non prŽcisŽ  

  

Volailles de l'EuropŽÕain    de 45 ˆ 50  

Montbrison  SARL MIA  
Transformation et 

conservation de la viande 
de boucherie  

non prŽcisŽ  

  

Douceurs de Jacquemart  
Fabrication de biscuits, 

biscottes et p ‰tisseries de 
conservation  

de 40 ˆ 45  

  Fromagerie Alpine  Fabrication de fromage  35  

  
Ravioles de Saint Jean  

Fabrication de p‰tes 
alimentaires  

De 170 ˆ 180  

Romans - sur -
Is•re  

PANAVI    90  

  
AppŽtit de France  

Fabrication industrielle de 
pain et p‰tisserie fra”che  

De 400 ˆ 440  

  YFFIC (Marque Lili Croustille)    non prŽcisŽ  

  
CARBEC 

Transformation et 
conservation de la viande 

de boucherie  
de 15 ˆ 20  

  Minoterie ClŽment  Transformation du grain  4 
Source : www.societe.com. RŽalisation C. Arnal. 
 
Concernant le commerce de gros, les villes dÕAnnecy (six entreprises) et Bourg-en-Bresse 
(neuf entreprises) sont les communes accueillant le plus dÕentreprises de commerce de gros 
comparativement aux communes situŽes ˆ leur pŽriphŽrie, reprŽsentant respectivement le 
cinqui•me (21%) et le tiers (34%) de ces entreprises. Elles apparaissent donc comme les 
principaux p™les de ce secteur dÕactivitŽ, ce qui nÕest pas le cas de Romans (le principal p™le 
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de commerce de gros de la pŽriphŽrie romanaise se situe ˆ Pont-de-lÕIs•re) et de Montbrison, 
qui nÕaccueille aucune entreprise de ce secteur.  
 
 

Tableau 55 : Les entreprises de commerce de gros des villes moyennes 

Ville   Nom  Secteur d'activitŽ  Nombre de salariŽs  

  
Entremont Agro 

Distribution  
Commerce de gros de cŽrŽales, 

semences et aliments pour bŽtail  
Np 

  SARL Soanvibe    de 0 ˆ 5  

Annecy  
CoopŽrative des Artisans 
bouchers -  charcutiers de 

la Haute -Savoie  
Commerce de gros de viande  Np 

  SARL La Manne  
Commerce de gros de fruits et 

lŽgumes  
de 0 ˆ 5  

  SARL Giralp  
Commerce de gros de produits 

laitiers, Ïufs, huiles et mati•res 
grasses comestibles  

Np 

  Ets Chatelain  
Commerce de gros de matŽriel 

agricole  
Np 

  Boyauderie Christian 
Duclos  

Commerce de gros de viande  Np 

  HD Distribution    de 10 ˆ 15  

  Lisagrain    de 30 ˆ 35  

  Serconnex  
Commerce de gros de cŽrŽales, 

semences et aliments pour bŽtail  
de 0 ˆ 5  

  CEREGRAIN   de 130 ˆ 140  

Bourg - en -
Bresse  

Perdriset Motoculture  
Commerce de gros de matŽriel 

agricole  
Np 

  Arthur Piroud  Commerce de gros de volailles  Np 

  Bresse Fonte    de 0 ˆ 5  

  Dicoplait  
Commerce de gros de produits 

laitiers, Ïufs, huiles et mati•res 
grasses comestibles  

de 30 ˆ 35  

  Valsoleil  
Commerce de gros de cŽrŽales, 

semences et aliments pour bŽta il  
7 

Romans - sur -
Is•re  

Le Panier Balmois  
Commerce de gros de fruits et 

lŽgumes  
de 0 ˆ 5  

  Ets Peillet  
Commerce de gros de matŽriel 

agricole  
de 35 ˆ 40  

Source : www.societe.com. RŽalisation C. Arnal. 
 
Bourg-en-Bresse est toutefois la seule ville moyenne ˆ concentrer les plus grandes entreprises 
de ce secteur : trois des quatre plus importantes entreprises de commerce de gros sont 
localisŽes dans la ville (CŽrŽgrain, Lisagrain et Dicoplait). 
 
Cette polarisation des fili•res agroalimentaires et de commerce de gros dans les villes 
dÕAnnecy, de Bourg-en-Bresse, et dans une moindre mesure de Romans-sur-Is•re, peut •tre 
per•ue comme lÕhŽritage de la fonction de ville-marchŽ de ces villes moyennes. En effet, 
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toutes trois sont, dans leurs pŽriphŽries respectives, les communes accueillant le plus grand 
nombre dÕentreprises de transformation et de commercialisation en lien avec les fili•res 
agricoles : dix-huit ˆ Bourg, onze ˆ Annecy, douze ˆ Romans (avec ici un p™le Žquivalent ˆ 
Pont-de-lÕIs•re), reprŽsentant respectivement 35%, 23% et 16% de lÕensemble des entreprises 
de transformation et de commercialisation prŽsentes dans les territoires considŽrŽs. 
Ainsi, Annecy appara”t comme la commune comptant le plus grand nombre dÕentreprises de 
transformation laiti•re, et possŽdant les plus grosses entreprises du secteur. AssociŽe ˆ 
Annecy-le-Vieux et Seynod, ce sont 38% des entreprises de transformation laiti•re prŽsentes ˆ 
la pŽriphŽrie dÕAnnecy qui se concentrent dans trois communes o• la production de lait est 
absente (Annecy) ou anecdotique ˆ lÕŽchelle du bassin laitier annecien. On retrouve ici la 
trace de lÕorganisation traditionnelle de la fili•re fromag•re savoyarde, o• lÕaffinage et la 
commercialisation des fromages sÕorganisent dans les villes les plus proches, ˆ la marge des 
Alpes, tandis que les entreprises de transformation laiti•re sont dissŽminŽes dans lÕensemble 
du territoire. La ville dÕAnnecy a ainsi historiquement rŽceptionnŽ et expŽdiŽ les produits des 
montagnes alentour, ce quÕelle continue ˆ faire aujourdÕhui. 
Bourg-en-Bresse est quant ˆ elle bien une ville-marchŽ pour les productions locales, qui a su 
conserver sa fonction de Ç nŽgoce È : elle concentre plus de la moitiŽ des entreprises de 
commercialisation des cŽrŽales (57%) recensŽes dans le pŽrim•tre ŽtudiŽ, et les deux tiers des 
entreprises de commerce de gros de lait ; la prŽsence du Foirail de la Chambi•re aux portes de 
la ville est Žgalement lÕexpression de cette fonction de nŽgoce. Elle reprŽsente Žgalement un 
p™le agroalimentaire, en accueillant notamment plus de la moitiŽ (55%) des entreprises de 
transformation de viande, toutes fili•res confondues (volaille, bÏuf et porc), et les deux tiers 
des entreprises de la fili•re plats prŽparŽs.  
Enfin, Romans appara”t comme le principal p™le local pour la fili•re cŽrŽali•re, concentrant 
60% des entreprises de transformation des cŽrŽales. AssociŽe ˆ deux autres communes de 
lÕagglomŽration romano-pŽageoise, Bourg-de-PŽage et Mours-Saint-Eus•be, ce sont 80% des 
entreprises de transformation de la fili•re qui se concentrent sur trois communes. Ce r™le de 
polarisation de Romans est reconnu : Ç Romans est une ville, mais elle draine quand m•me 
tout le secteur rural alentour. LÕavantage pour lÕactivitŽ agricole, cÕest la prŽsence de ces 
acteurs Žconomiques essentiels aux fili•res de production (machinisme, stockage des 
cŽrŽales, abattoir, etc.), •a nÕa pas ŽtŽ dŽstructurŽ comme ailleurs. Il reste une concentration 
de services agricoles autour de Romans, •a fonctionne bien, et cÕest essentiel aux agriculteurs 
locaux È411. 
 
Notons quÕˆ Bourg-en-Bresse et Romans-sur-Is•re, deux zones dÕactivitŽs concentrent les 
entreprises liŽes ˆ la transformation et ˆ la commercialisation des productions agricoles : la 
zone dÕactivitŽ de CŽnord ˆ Bourg-en-Bresse (elle accueille notamment les entreprises la 
Laiterie de Bresse, CŽrŽgrain, Giraudet et Volailles de lÕEuropŽen), ou de celle des 
Allobroges ˆ Romans-sur-Is•re (elle accueille les Ravioles Saint Jean, la Fromagerie Alpine, 
la Minoterie ClŽment ou ValÕSoleil). 
 

b) La rŽpartition des entreprises agroalimentaires ˆ la pŽriphŽrie des villes 

moyennes  

Une analyse plus fine de la rŽpartition des entreprises agroalimentaires permet de souligner le 
r™le de centralisation jouŽ par les villes moyennes sur cette activitŽ.  

                                                
411 Agriculteur de Ch‰teauneuf-sur-Is•re, entretien personnel, 2008. 
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A la pŽriphŽrie dÕAnnecy, lÕagroalimentaire, outre Annecy, est prŽsent dans treize communes, 
soit le cinqui•me des communes de la zone. Sept communes accueillent deux entreprises 
agroalimentaires (Alby-sur-ChŽran, Lathuile, Annecy-le-Vieux, Gruffy, Meythet, Seynod et 
Villaz), six nÕaccueillent quÕune seule entreprise, gŽnŽralement de transformation fromag•re 
(Alex, Hauteville-sur-Fier, Pringy, Th™nes, Valli•res et Thorens-Gli•res). Il nÕŽmerge donc 
pas, aux c™tŽs dÕAnnecy412, de vŽritables Ç p™les secondaires È en mati•re dÕagroalimentaire. 
Ce qui semble liŽ ˆ lÕorganisation traditionnelle de la fili•re de transformation laiti•re, par le 
syst•me coopŽratif des fruiti•res, regroupant les producteurs dÕune ou de quelques communes 
autour dÕun outil commun de transformation, entra”nant la dispersion de ces outils dans 
lÕensemble du territoire.  
Ë la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, douze communes accueillent une entreprise 
agroalimentaire : Confran•on, MŽzŽriat, Marboz, Saint-AndrŽ-Vieux-Jonc, Drom, ƒtrez, 
Saint-Denis-les-Bourg, Saint-Paul-de-Varax, Servas, Simandre-sur-Suran, Treffort-Cuisiat et 
Villereversure. La commune de Servas est le seul p™le secondaire du territoire en la mati•re : 
elle accueille trois entreprises, dont Bressor SA, la plus importante entreprise agroalimentaire 
prŽsente dans la pŽriphŽrie burgienne. Le secteur agroalimentaire est donc prŽsent dans 29% 
des communes de la zone (cÕest la plus forte proportion rencontrŽe pour les quatre terrains 
ŽtudiŽs). Lˆ encore, entre en compte dans cette rŽpartition lÕorganisation de la fili•re laiti•re, 
autour des nombreuses fruiti•res ˆ ComtŽ et coopŽratives beurri•res de Bresse.  
Ë la pŽriphŽrie de Romans, outre la ville, neuf communes accueillent des entreprises 
agroalimentaires : CrŽpols, ClŽrieux, Chatuzanges-le-Goubet, Beaumont-Monteux, Marches 
et Mercurol (une entreprise) et Saint-Donat-sur-lÕHerbasse, Mours-Saint-Eus•be et Bourg-de-
PŽage (deux entreprises). LÕactivitŽ est donc prŽsente dans le cinqui•me des communes de la 
zone.  
Enfin, ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison, lÕactivitŽ agroalimentaire concerne seulement sept 
communes en sus de Montbrison (soit 16% des communes de la zone) : Sauvain, Sury-le-
Comtal, Saint-Marcellin-en-Forez, Savigneux, Trelins, Montrond-les-Bains et Saint-Bonnet-
le-Courreau (seule commune ˆ accueillir deux entreprises agroalimentaires, de transformation 
fromag•re). LÕactivitŽ agroalimentaire est donc peu prŽsente ici ; elle se concentre dans 
dÕautres secteurs de la Loire, notamment la mŽtropole stŽphanoise et le Grand Roanne. Ces 
deux agglomŽrations, les plus importantes de la Loire, poss•dent toutes deux un passŽ 
agroalimentaire, en particulier autour de la transformation de la viande (avec notamment la 
prŽsence dÕun abattoir ˆ Roanne et dÕun ˆ la pŽriphŽrie de Saint-Etienne, ˆ La Talaudi•re) et 
de lÕindustrie du chocolat (avec deux entreprises phares : Weiss ˆ Saint-Etienne, RŽvillon ˆ 
Roanne). De plus, elles m•nent des politiques actives en direction de cette fili•re, dans le 
cadre de la reconversion de leur tissu industriel. 
 

Tableau 56 : RŽpartition des entreprises agroalimentaires ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes 

 < ˆ 5 km  De 5 ˆ 10 km  De 10,1 ˆ 15 km  
Nb total 

d'entreprises  

Annecy  14  2 10  26  

Bourg - en - Bresse  11  6 8 25  

Montbrison  2 1 7 10  

Romans - sur - Is•re  12  6 6 24  

RŽalisation C. Arnal. 
 

                                                
412 La ville accueille six entreprises agroalimentaires. 
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Figure 27 : RŽpartition des entreprises agroalimentaires ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes (%) 

 
          RŽalisation C. Arnal. 

 
A lÕexception de Montbrison, cÕest dans un rayon de 5 km autour de la ville-centre, 
correspondant ˆ son unitŽ urbaine, que sÕŽtablissent principalement les entreprises 
agroalimentaires. CÕest lˆ que se situent les zones industrielles et artisanales rŽsultant de la 
dŽconcentration industrielle de la ville-centre, qui se sont implantŽes par exemple dans les 
communes de Viriat et Saint-Denis-les-Bourg aux portes de Bourg-en-Bresse ; Seynod, 
Annecy-le-Vieux ou Meythet dans lÕagglomŽration annecienne ; Bourg-de-PŽage et 
Chatuzanges-le-Goubet ˆ proximitŽ de Romans. Celles-ci ont accueilli des activitŽs 
industrielles et commerciales, mais aussi des activitŽs en lien avec les fili•res agricoles, 
notamment les zones de stockage, de transformation, dÕaffinage ou de vente des productions 
agricoles. Ainsi, plus de quatre entreprises agroalimentaires sur dix (44%) se situent dans ce 
rayon ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, la moitiŽ ou plus pour les pŽriphŽries de Romans-
sur-Is•re (50%) et dÕAnnecy (54%), contre seulement 20% ˆ Montbrison.  
Dans un rayon de 5 ˆ 10 km, cette activitŽ est moins prŽsente : elle est quasiment absente ˆ 
Annecy et Montbrison ; elle lÕest davantage ˆ Bourg-en-Bresse et Romans, o• se situe le quart 
des entreprises agroalimentaires recensŽes. Enfin, dans la derni•re partie du pŽrim•tre 
considŽrŽ, cÕest-ˆ -dire un rayon de 10 ˆ 15 km, les entreprises agroalimentaires sont bien 
reprŽsentŽes ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy (38% dÕentre elles sÕinscrivent dans ce rayon) et de 
Bourg-en-Bresse (32%) ; cÕest ici quÕelles se concentrent ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison (ˆ 
hauteur de 70%). 
 
La rŽpartition des emplois dans le secteur agroalimentaire renforce lÕidŽe dÕune concentration 
de ce secteur dÕactivitŽ autour des villes dÕAnnecy et de Romans. Ë la pŽriphŽrie dÕAnnecy, 
plus des trois quarts (76%) des emplois du secteur sont concentrŽs dans un rayon de 5 km ; ˆ 
la pŽriphŽrie de Romans, cÕest le cas des deux tiers (69%) de ces emplois. CÕest donc dans un 
rayon de 5 km ˆ ces villes que se situent les plus importantes entreprises agroalimentaires en 
termes dÕeffectifs salariŽs. 
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Tableau 57 : RŽpartition des emplois du secteur agroalimentaire ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes 
(Estimation413) 

 < ˆ 5 km  De 5 ˆ 10 km  De 10,1 ˆ 15 km  
Nb total 

d'emplois  

Annecy  890  38  240  1168  

Bourg - en - Bresse  475  493  273  1241  

Mon tbrison  68  8 163  239  

Romans - sur - Is•re  907  72  338  1317  

Source : www.societe.com. RŽalisation C. Arnal. 
 

Figure 28 : RŽpartition des emplois dans le secteur agroalimentaire ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes 
(%)  

 
            RŽalisation C. Arnal. 

 
Ë la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, si les entreprises agroalimentaires se concentrent dans un 
rayon de 5 km autour de la ville, lÕemploi est en revanche plus dissŽminŽ : on retrouve 38% 
des emplois dans ce premier rayon, pour 40% dans un rayon de 5 ˆ 10 km. Ce qui est liŽ ˆ la 
prŽsence dÕimportantes entreprises agroalimentaires dans la commune de Servas (ˆ 9 km de 
Bourg-en-Bresse). Enfin, lÕemploi dans le secteur agroalimentaire de la pŽriphŽrie 
montbrisonnaise se concentre, tout comme les entreprises, dans un rayon de 10 ˆ 15 km de la 
ville-centre (68% des emplois de ce secteur dÕactivitŽ y sont recensŽs, contre 28% seulement 
dans un rayon de 5 km).  

                                                
413 Ces estimations portant sur le nombre dÕemplois sont fonction de la fourchette dÕemplois indiquŽs par les 
entreprises agroalimentaires, dont nous avons pris la moyenne. Par ailleurs, ces chiffres sont sans doute sous-
estimŽs, nombre de TPE ne mentionnant pas leurs effectifs salariŽs (ce champ est renseignŽ Ç non prŽcisŽ È).  
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c) La rŽpartition des entreprises de commerce de gros  

Si les entreprises agroalimentaires se concentrent dans un rayon de 5 km ˆ la ville-centre, le 
r™le de polarisation des villes moyennes est moins Žvident concernant le secteur du commerce 
de gros.  
Ë la pŽriphŽrie dÕAnnecy, lÕactivitŽ de commerce de gros est implantŽe dans le quart des 
communes de la zone (soit 17 communes) : Alby-sur-ChŽran, Allonzier-la-Caille, Annecy-le-
Vieux, Veyrier-du-Lac, Passy, Sillingy, Metz-Tessy, Meythet, Seynod, Saint-Eus•be 
Chavanod, Villaz, Groisy et Thorens-Gli•res (une entreprise) ; Cran-Gevrier, et Th™nes (deux 
entreprises) et Pringy (trois entreprises). Il nÕappara”t donc pas de p™le secondaire de 
commercialisation des productions agricoles aux c™tŽs dÕAnnecy et de ses six entreprises de 
commerce de gros.  
Ë la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, neuf communes en sus de Bourg accueillent des 
entreprises de commerce de gros, soit le cinqui•me des communes. Quatre communes 
comptent une seule entreprise (Lent, Montagnat, Saint-RŽmy et Vandeins), quatre communes 
deux entreprises (Servas, MŽzŽriat, Cras-sur-Reyssouze et Saint-AndrŽ-Vieux-Jonc). Viriat 
(cinq entreprises) appara”t comme le seul p™le secondaire concentrant les entreprises de 
commerce de gros aux c™tŽs de Bourg-en-Bresse.  
Ë la pŽriphŽrie de Montbrison, le commerce de gros est prŽsent dans seulement six 
communes : Roche-en-Forez, GrŽzieu-le-Fromental, Montrond-les-Bains, Saint-Thomas-la-
Garde, Sury-le-Comtal et Saint-Agathe-la-Bouteresse (seule commune ˆ accueillir deux 
entreprises de commerce de gros). Tout comme lÕagroalimentaire, les entreprises de ce secteur 
dÕactivitŽ sont concentrŽes dans dÕautres zones du dŽpartement ligŽrien (le Grand Roanne et 
Saint-Etienne MŽtropole). 
Enfin, cÕest ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re que le commerce de gros est le plus 
reprŽsentŽ : il concerne plus du tiers (37%) des communes ; dix-sept communes accueillent 
une ou plusieurs entreprises de commercialisation des productions agricoles. Les communes 
de Marches, Alixan, ClŽrieux, GŽnissieux, Grange-les-Beaumont, Mours-Saint-Eus•be et 
Saint-Paul-les-Romans accueillent chacune une entreprise ; Bren, Chanos-Curson, Mercurol, 
Saint-Donat-sur-lÕHerbasse et Bourg-de-PŽage deux entreprises, MontŽlier trois. Trois p™les 
secondaires ressortent : Peyrins (quatre entreprises), Ch‰teauneuf-sur-Is•re (six) et surtout 
Pont-de-lÕIs•re (neuf), en raison de la prŽsence du marchŽ de production414.  
 

Tableau 58 : RŽpartition des entreprises de commerce de gros ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes 

 
< ˆ 5 km  De 5 ˆ 10 km  

De 10,1 ˆ 15 
km  

Nb total 
d'entrep rises  

Annecy  13  7 8 28  

Bourg - en - Bresse  10  12  5 27  

Montbrison  1 2 4 7 

Romans - sur - Is•re  10  16  19  45  
      RŽalisation C. Arnal. 
 
Un peu moins de la moitiŽ des entreprises de ce secteur dÕactivitŽ (46%) sont situŽes dans un 
rayon de 5 km ˆ la ville ˆ Annecy, un peu plus du tiers ˆ Bourg-en-Bresse, mais seulement 
22% ˆ Romans-sur-Is•re et 14% ˆ Montbrison. Ë la pŽriphŽrie de ces deux villes, cÕest dans 
un rayon de 10 ˆ 15 km que lÕon retrouve la plus forte proportion dÕentreprises de commerce 
de gros : 42% ˆ la pŽriphŽrie de Romans, 58% ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison (proportion 
                                                
414 Voir infra chapitre 4¤ II.2. 
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toutefois peu significative Žtant donnŽ le faible nombre dÕentreprises prŽsentes dans ce 
territoire). 
 

Figure 29 : RŽpartition des entreprises de commerce de gros ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes (%) 

 
            RŽalisation C. Arnal. 
 

2) Les industries agroalimentaires et le commerce de gros, 

expression des fili•res de production agricole  

Les entreprises agroalimentaires et de commerce de gros ne sont pas implantŽes alŽatoirement 
ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes : dans lÕensemble, elles jouent un r™le essentiel dans la 
structuration des agrofili•res qui animent lÕactivitŽ agricole de ces territoires. Elles concernent 
des secteurs dÕactivitŽs diversifiŽs, ˆ lÕimage de la diversitŽ des fili•res agricoles quÕelles 
accompagnent.  
 

a) Des entreprises de transformation et de commercialisation des 

productions agricoles diversifiŽes  

Ë partir des codes APE des entreprises, nous avons classŽ les entreprises de transformation et 
de commercialisation des productions agricoles selon leur secteur dÕactivitŽ, les catŽgories 
identifiŽes diffŽrant entre lÕagroalimentaire et le commerce de gros.   
 
Les entreprises agroalimentaires comprennent six catŽgories dÕactivitŽs : 

1. Transformation, conservation et prŽparation de la viande (regroupant les entreprises 
assurant la transformation et la conservation de viande de boucherie ; les prŽparations 
industrielles ˆ base de viande ; la transformation et la conservation de viande de 
volaille).  
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2. Transformation de fromages et autres produits laitiers (entreprises assurant la 
fabrication de fromage ; de lait et autres produits frais ; dÕautres produits laitiers). 
3. Travail du grain (regroupant les entreprises assurant la fabrication industrielle de 
pains et p‰tisseries fra”ches ; de p‰tes alimentaires ; de biscuits, biscottes et p‰tisseries 
en conservation).  
4. Fabrication de plats prŽparŽs (activitŽ prŽsente uniquement dans les pŽriphŽries 
burgienne et annecienne). 
5. Transformation de fruits et lŽgumes (regroupant les entreprises assurant la 
transformation de fruits et de lŽgumes et la production de boissons fra”ches, activitŽ 
prŽsente uniquement ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re).  
6. Vinification (prŽsente ˆ la pŽriphŽrie de Romans et de Montbrison).  

 
Les figures ci-dessous reprŽsentent la rŽpartition des entreprises agroalimentaires ˆ la 
pŽriphŽrie des villes moyennes, selon leur secteur dÕactivitŽ. 

Figure 30 : RŽpartition des entreprises agroalimentaires par secteur dÕactivitŽ, effectifs 

 
Source : www.societe.com. RŽalisation C. Arnal. 

Figure 31 : RŽpartition des entreprises agroalimentaires par secteur dÕactivitŽ, proportion 
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Source : www.societe.com. RŽalisation C. Arnal.  
 
Une premi•re analyse fait transpara”tre des spŽcificitŽs fortes au sein des entreprises 
agroalimentaires, que nous allons affiner par la suite. 
La premi•re spŽcificitŽ ressortant est la prŽdominance des entreprises dont lÕactivitŽ est liŽe ˆ 
lÕŽlevage : plus des deux tiers (67%) des entreprises agroalimentaires recensŽes se situent ˆ 
lÕaval des productions animales. La transformation et le conditionnement des productions 
animales dominent ainsi largement ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy, Bourg-en-Bresse et Montbrison, 
o• elles impliquent respectivement 69%, 84% et 80% des entreprises agroalimentaires.  
Dans les pŽriphŽries de Bourg-en-Bresse et Montbrison, les activitŽs liŽes ˆ la fili•re lait et 
viande se rŽpartissent Žquitablement. Ë la pŽriphŽrie dÕAnnecy point une seconde spŽcificitŽ : 
la transformation de produits laitiers est ici sur-reprŽsentŽe, 54% des entreprises 
agroalimentaires Žtant liŽes ˆ la fili•re laiti•re ; ce territoire concentre ˆ lui seul autant 
dÕentreprises de ce secteur dÕactivitŽ que les trois autres terrains dÕŽtude.  
Enfin, la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re se distingue par une prŽdominance des activitŽs 
agroalimentaires liŽes aux fili•res de production vŽgŽtales, qui concernent ici les deux tiers 
(67%) des entreprises agroalimentaires ; ce territoire accueille notamment plus dÕentreprise 
transformant des cŽrŽales que dans les trois autres territoires rŽunis, et est le seul ˆ accueillir 
des entreprises transformant des fruits et lŽgumes. 
 
Les entreprises de commerce de gros se rŽpartissent quant ˆ elle en sept secteurs dÕactivitŽ : 

1. Commerce de gros de cŽrŽales, semences et aliments pour bŽtail ; cette activitŽ 
regroupe les entreprises chargŽes de la collecte et de la commercialisation des grandes 
cultures (cŽrŽales et olŽoprotŽagineux), ainsi que les entreprises fournissant des 
semences aux exploitations mettant en place ces grandes cultures, et des complŽments 
alimentaires (cŽrŽales, tourteaux, etc.) aux exploitations dÕŽlevage ; 

2. Commerce de gros de viande de boucherie et de produits ˆ base de 
viande (productions bovines, porcines, Žquines, etc.) ; 

3. Commerce de gros de volailles et gibiers (productions avicoles, cunicoles, etc.) ; 
4. Commerce de gros de produits laitiers, Ïufs, huiles et mati•res grasses comestibles ; 
5. Commerce de gros de fruits et lŽgumes ; 
6. Commerce de gros de fleurs et plantes ; 
7. Commerce de gros de matŽriel agricole. 

 
Les figures ci-dessous reprŽsentent la rŽpartition des entreprises de commerce de gros selon 
leur secteur dÕactivitŽ. 
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Figure 32 : RŽpartition des entreprises de commerce de gros par secteur dÕactivitŽ, effectifs 

 
   Source : www.societe.com. RŽalisation C. Arnal.  
 

Figure 33 : RŽpartition des entreprises de commerce de gros par secteur dÕactivitŽ, proportion 
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  Source : www.societe.com. RŽalisation C. Arnal.  
 
Parmi les activitŽs de commerce de gros, un secteur se doit dÕ•tre traitŽ ˆ part : le commerce 
de gros de matŽriel agricole, destinŽ ˆ Žquiper les agriculteurs et les CUMA en matŽriel 
adaptŽ, en raison de la forte mŽcanisation des structures agricoles : tracteurs, moissonneuses, 
matŽriels divers et variŽs. Cette activitŽ se positionne ˆ lÕamont des agrofili•res, les autres 
activitŽs correspondant pour lÕessentiel ˆ lÕaval de celles-ci415. Cette activitŽ est prŽsente dans 
lÕensemble des villes moyennes, o• elle reprŽsente de 13% des entreprises de commerce de 
gros ˆ Romans ˆ 29% ˆ Montbrison (19% Bourg-en-Bresse, 21% Annecy). La plupart des 
entreprises concernŽes sont des PME de moins de dix salariŽs, ˆ lÕexception notable de 
lÕentreprise Comptoir + ˆ MontŽlier, dans la pŽriphŽrie romanaise, qui compte 120 salariŽs (sa 
taille sÕexplique par les besoins en machinisme agricole des nombreuses exploitations 
mara”ch•res, fruiti•res et cŽrŽali•res de ce territoire). Notons que trois de nos quatre villes 
moyennes accueillent une entreprise de ce secteur : lÕŽtablissement Peillet (40 salariŽs) ˆ 
Romans, lÕentreprise Perdriset Motoculture ˆ Bourg-en-Bresse et lÕentreprise Chatelain ˆ 
Annecy (deux PME de moins de 5 salariŽs). 
 
Ayant mis de c™tŽ cette activitŽ, un premier constat sÕimpose : contrairement au secteur 
agroalimentaire, les fili•res animales ne dominent pas lÕactivitŽ de commerce de gros ; elles 
reprŽsentent seulement le tiers des entreprises du secteur, les deux tiers des entreprises de 
commerce de gros concernant les fili•res vŽgŽtales. La pŽriphŽrie dÕAnnecy est la seule o• les 
fili•res animales sont dominantes, reprŽsentant 60% des entreprises de commerce de gros 
(hors matŽriel agricole). Elles concernent 48% des entreprises de commercialisation de la 
pŽriphŽrie burgienne, 40% de la pŽriphŽrie montbrisonnnaise. CÕest dans la pŽriphŽrie 
romanaise que lÕactivitŽ de commerce de gros est la plus nettement dominŽe par la mise en 
marchŽ des productions vŽgŽtales : elle concerne 85% des entreprises du secteur, dont plus de 
la moitiŽ (53%) commercialisant des fruits et lŽgumes, signe indŽniable de lÕimportance des 
entreprises dÕexpŽdition se positionnant dans le bassin fruitier de la Moyenne VallŽe du 
Rh™ne. Ces entreprises assurent une premi•re mise en marchŽ des fruits, en direction des 
grossistes, centrales dÕachats ou industries agroalimentaires ; ces derniers effectuent alors une 
transformation ou une seconde mise en marchŽ, en direction des GMS, des primeurs - 
dŽtaillants, etc. (Praly, 2010).  
 
                                                
415 Le seul cas particulier est le commerce de gros de cŽrŽales, semences et aliments pour bŽtail, qui intervient ˆ 
lÕaval (stockage, conditionnement et distribution), mais aussi, dans une moindre mesure, ˆ lÕamont (fourniture de 
semences et aliments) des agrofili•res.  
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Si les entreprises de transformation et de commercialisation des productions agricoles ont, 
globalement, un lien ˆ lÕagriculture locale, et sont au cÏur de bassins dÕapprovisionnement 
drainant les productions locales, certaines Žchappent ˆ ce schŽma, et ont des fournisseurs 
extŽrieurs aux territoires considŽrŽs. CÕest particuli•rement le cas de la transformation de 
plats prŽparŽs, dont les entreprises apparaissent dŽconnectŽes des productions locales, en 
raison de la nature des produits transformŽs : il sÕagit de productions gŽnŽriques, industrielles, 
qui sÕinscrivent plus dans des logiques de mise en marchŽ que dans des liens privilŽgiŽs ˆ un 
bassin dÕapprovisionnement local. Il en est de m•me pour le travail du grain ˆ la pŽriphŽrie 
dÕAnnecy, qui nÕest pas au cÏur dÕun bassin cŽrŽalier, ou dans celle de Romans, o• nous 
verrons que les industriels ne se fournissent pas aupr•s des producteurs locaux, malgrŽ la 
Ç typicitŽ È des produits transformŽs, les Ravioles de Romans et la Pogne. Enfin, concernant 
le commerce de gros, il appara”t difficile dÕestimer la part de la production locale 
commercialisŽe : les entreprises de ce secteur peuvent aussi commercialiser des produits 
dÕorigine gŽographique variŽe.  
 

b) Des entreprises de transformation et de commercialisation soulignant la 

force de la fili•re laiti•re annecienne  

Ë la pŽriphŽrie dÕAnnecy, au cÏur du bassin de production laitier des Alpes du Nord, les 
activitŽs liŽes ˆ la transformation et ˆ la commercialisation du lait dominent largement ; la 
fili•re se structure autour dÕun vŽritable rŽseau dÕentreprises assurant la collecte et la 
transformation du lait. Ainsi, quatorze sites de transformation maillent le territoire. Trois 
entreprises produisent des produits Ç gŽnŽriques È : Entremont SA (400 salariŽs), la 
Compagnie Fromag•re de Savoie (100 salariŽs) et la Fromagerie de La Tournette (80 
salariŽs), toutes trois situŽes ˆ Annecy, et qui sont les plus importantes entreprises en termes 
dÕeffectifs salariŽs. Les onze autres sites sont liŽs ˆ la transformation des nombreux fromages 
Ç dÕorigine savoyarde È labellisŽs IGP et AOP (Reblochon, Abondance, Tomme de Savoie, 
Emmental de Savoie, etc.). La SociŽtŽ Chabert poss•de pas moins de sept sites de 
transformation dans la pŽriphŽrie dÕAnnecy (dans les communes de Villaz, Gruffy, Groisy, 
Hauteville-sur-Fier, Thorens-Gli•res et Valli•res) ; la SA Verdanet dispose de deux sites 
(Groisy et Sales), la derni•re entreprise Žtant la sociŽtŽ Schmidhauser (40 salariŽs), situŽe ˆ 
Alex. Enfin, la coopŽrative de production de Reblochon de Th™nes reprŽsente la derni•re 
Ç fruiti•re È indŽpendante de la pŽriphŽrie annecienne.  
 
Cette fili•re de transformation laiti•re a ŽtŽ fortement restructurŽe : les fruiti•res coopŽratives 
ont pour la plupart ŽtŽ rachetŽes par des groupes privŽs, les coopŽratives agricoles gŽrant 
dŽsormais uniquement la collecte et le stockage du lait, sa transformation et sa 
commercialisation Žtant lÕapanage dÕautres opŽrateurs. La concentration des entreprises dans 
le secteur de la transformation pose Žgalement probl•me : le syst•me de fruiti•re traditionnel a 
disparu, et le mouvement de concentration des unitŽs de production se poursuit, au bŽnŽfice 
de quelques grandes entreprises assurant la transformation de lÕessentiel des fromages 
produits localement (Chabert SA, Entremont Alliance, Lactalis ou Verdannet) : Ç dans lÕunitŽ 
urbaine, Annecy-le-Vieux, SeynodÉ il nÕy a plus dÕentreprises de transformation du lait, elles 
ont toutes disparu. Ë Annecy-le-Vieux, il y avait encore rŽcemment une coopŽrative : elle a dž 
fermer en 1998 pour des raisons de mise aux normes. Progressivement, il y a concentration 
du lait : les petits ateliers nÕont pas rŽsistŽ ˆ la concentration dans le secteur, maintenant il 
ne reste plus que trois ou quatre ramasseurs de lait en Haute-Savoie È416.  
                                                
416 Technicienne de la Chambre dÕAgriculture de Haute-Savoie, op. cit. 
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LÕensemble des fruiti•res appartenant au groupe Chabert dispose de points de vente de leurs 
produits, tout comme la fruiti•re de Sales et la fruiti•re de Th™nes. Cette activitŽ de vente 
permet de valoriser le travail des fromagers et affineurs aupr•s des touristes et des habitants 
venant sÕy approvisionner, et in fine les produits du terroir et la production laiti•re. Elle est 
parfois couplŽe ˆ des visites (pour les fruiti•res de Valli•res, Villaz et Gruffy).  
 

Photo 72 / Photo 73 : Ç Fruiti•re du Parmelan  È, du groupe Chabert, et son point de vente ˆ Villaz (photos 
C. Arnal)  

     
 

Illustration 8 : Capture dÕŽcran du site Internet www.fruitieres-chabert.com 

 
 

La production laiti•re est Žgalement commercialisŽe par neuf entreprises de commerce de 
gros, commercialisant du lait brut mais aussi des fromages. Les principales sont le Comptoir 
Savoyard de Distribution (190 salariŽs), ˆ Alby-sur-ChŽran, et Metral, filiale du groupe 
Lactalis (premier groupe fromager et deuxi•me groupe agroalimentaire fran•ais), qui a repris 
lÕaffineur Ç Pochat et Fils È dÕAnnecy-le-Vieux, faisant de Lactalis le principal vendeur de 
Reblochon ! Enfin, notons quÕune entreprise de ce secteur dÕactivitŽ est prŽsente dans la ville 
dÕAnnecy (la SARL Giralp).  
La fili•re laiti•re comprend donc quinze entreprises et une coopŽrative agricole, rŽparties dans 
vingt-trois sites ; elle concerne plus de la moitiŽ (54%) des entreprises de transformation et 
40% des entreprises de commerce de gros de la pŽriphŽrie annecienne (hors commerce de 
gros de matŽriel agricole). Les entreprises de transformation fromag•re comptabilisent en 
outre la moitiŽ des emplois agroalimentaires recensŽs, soit 800 emplois. Ces donnŽes 
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illustrent on ne peut plus clairement lÕimportance de la fili•re lait au niveau local : elle 
sÕimpose ˆ lÕactivitŽ agricole comme ˆ ses activitŽs annexes (transformation, affinage et 
commercialisation de la production laiti•re). 
 
La seconde fili•re ressortant est plus surprenante : il sÕagit de la fili•re cŽrŽali•re, dans un 
territoire pourtant peu propice aux grandes cultures. Elle comprend dix entreprises : cinq 
entreprises de transformation et cinq de commercialisation (soit 19% de lÕensemble des 
entreprises recensŽes). Les entreprises de transformation de cette fili•re jouent sur lÕimage 
forte renvoyŽe par le Ç terroir È savoyard. Ainsi, parmi les cinq entreprises de transformation 
recensŽes, trois sÕidentifient clairement ˆ leur Ç terroir È : lÕentreprise Ç la Gerbe Savoyarde È 
(qui, avec 95 salariŽs, est la quatri•me plus grosse entreprise agroalimentaire du territoire) et 
la Ç SociŽtŽ de Panification du Mont Blanc È, toutes deux situŽes ˆ Meythet et produisant du 
pain et des p‰tisseries fra”ches, ainsi que la SARL Ç Alpes biscuits È (fabrication de biscuits et 
biscottes, localisŽe ˆ Lathuile). Les entreprises de commerce de gros commercialisant des 
cŽrŽales sont, elles, tournŽes essentiellement vers la fourniture de complŽments dÕalimentation 
pour le cheptel laitier, ˆ lÕimage de la filiale Ç Entremont Agrodistribution È, situŽe ˆ Annecy, 
qui approvisionne les agriculteurs fournissant leur lait ˆ lÕentreprise Entremont Alliance SA, 
et la SociŽtŽ CoopŽrative Agricole dÕAchat et dÕApprovisionnement des VallŽes de Th™nes, 
basŽe ˆ Th™nes. 
 
La fili•re viande est Žgalement bien implantŽe : elle compte quatre entreprises de 
transformation et quatre de commercialisation, pesant pr•s de 200 emplois, et reprŽsentant 
15% des entreprises du territoire. La fili•re viande constitue ici un sous-produit du lait : nous 
ne sommes pas dans un bassin dÕŽlevage de vaches allaitantes (ˆ lÕimage du Limousin ou du 
Charolais) ; cette fili•re permet de valoriser une partie du cheptel (veaux et vaches de 
rŽforme) qui nÕest pas ou plus utile ˆ la production laiti•re. La ville dÕAnnecy accueille les 
deux plus importantes entreprises de transformation de viande de boucherie, la SODES (75 
salariŽs) et Monnard (40 salariŽs), toutes deux spŽcialisŽes dans la dŽcoupe et le 
conditionnement de viande de boucherie (bÏuf et veau, mouton et agneau, porc). NŽanmoins, 
la fermeture de lÕabattoir dÕAnnecy en 2005 a compliquŽ la commercialisation de la 
production, et constitue un handicap pour la fili•re, alors que les villes de Bourg et Romans 
ont conservŽ une telle structure, et donc leur r™le polarisant en la mati•re. En effet, il 
sÕagissait du seul abattoir de Haute-Savoie, les plus proches Žtant dŽsormais situŽs dans lÕAin 
(Bellegarde-sur-Valserine) et la Savoie (ChambŽry). La crŽation de la CUMA de lÕOnglet, 
coopŽrative dÕabattage et de transformation de la viande (bovins, ovins, caprins et porcins) ˆ 
lÕŽchelle du dŽpartement de Haute-Savoie, pourrait permettre de redynamiser la fili•re. Elle 
correspond ˆ la volontŽ de la profession agricole de se doter dÕun outil collectif permettant de 
dŽvelopper la vente directe de produits carnŽs (viande ˆ la dŽcoupe, sous vide, ou transformŽe 
en charcuterie). 
 
La fili•re plats prŽparŽs compte trois entreprises agroalimentaires, la principale Žtant Beke 
France (ˆ Alby-sur-ChŽran), qui, avec ses 120 salariŽs, est la deuxi•me plus grosse entreprise 
agroalimentaire de la pŽriphŽrie annecienne et se doit donc dÕ•tre mentionnŽe. Il sÕagit de la 
seule filiale fran•aise du groupe belge Ter Beke417, qui dispose de sept sites en Belgique et 
dÕun en Hollande, et commercialise des plats prŽparŽs sur le marchŽ europŽen (en particulier 
sous la marque Ç Come a Casa È : lasagne, p‰tes, pizza, etc.)418. LÕimplantation de ce groupe ˆ 
Alby-sur-ChŽran correspond au rachat dÕune sociŽtŽ dŽjˆ existante, Ç Di Pasto È.   

                                                
417 LÕun des plus importants groupes agroalimentaires belges, cotŽ ˆ lÕEuronext de Bruxelles.  
418 Source : www.terbeke.com.  
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Enfin, la fili•re fruit ressort au niveau du commerce de gros, en raison de la caractŽristique de 
cette production : les fruits du vergers savoyards ne sont pas transformŽs (en dehors dÕune 
transformation Ç fermi•re È commercialisŽe en vente directe). En revanche, cinq entreprises 
participent ˆ leur commercialisation : la coopŽrative ValÕFruit ˆ Cercier, les Vergers Tissot ˆ 
Pringy, les Vergers de Haute-Savoie ˆ Groisy, la SARL Ç La Manne È ˆ Annecy et la SARL 
Ç Provence - DauphinŽ - Savoie È ˆ Cran-Gevrier. Il existe donc un vŽritable p™le de 
commercialisation des productions fruiti•res au pied des Alpes, correspondant ˆ 
lÕimplantation gŽographique des vergers, sur les zones de piŽmont bordant les massifs alpins.  
 
Les fili•res de transformation et de commercialisation prŽsentes ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy sont 
donc bien liŽes aux caractŽristiques agricoles des communes environnantes : sÕimposent la 
transformation de fromages, de viande bovine (son sous-produit), et la commercialisation des 
pommes et poires de Savoie.  
 

c) Un tissu dÕentreprises diversifiŽ ˆ la pŽriphŽrie de Bourg -en-Bresse   

Les fili•res agricoles bressannes sÕappuient sur un tissu dense dÕentreprises, aussi bien en 
amont de la production (fournisseurs de semences et aliments pour bŽtail, machinisme 
agricole, etc.) quÕen aval (collecte, stockage, transformation, distributionÉ). En raison de la 
diversitŽ des productions agricoles prŽsentes dans la pŽriphŽrie burgienne, une gamme 
diversifiŽe de produits est transformŽe, notamment des produits laitiers et carnŽs. Les 
productions animales, qui dominent lÕactivitŽ agricole, concernent en effet les deux tiers des 
entreprises agroalimentaires (40% pour la fili•re laiti•re, 35% pour la fili•re viande (bovine et 
porcine), 9,5% pour la fili•re avicole). Cette fili•re agroalimentaire est considŽrŽe comme un 
atout pour lÕagriculture locale, les deux secteurs dÕactivitŽs Žtant fortement interdŽpendants : 
Ç sur lÕagglomŽration et le territoire dÕinfluence de Bourg, il existe une fili•re industrielle 
bien dŽveloppŽe qui dŽpend en amont de lÕagriculture. Mais lÕagriculture dŽpend en aval de 
cette industrie È419 ; Ç Il y a une logique dÕemploi, impliquŽe par la fili•re agroalimentaire. 
Ce nÕest pas nŽgligeable. On a un tissu vivant, en amont comme en aval. Les IAA reprŽsentent 
des atouts certains : il y a un tissu dÕentreprises dense, de nombreuses productions 
assurŽesÉ È420. Elle participe Žgalement au lien entre la ville de Bourg et lÕactivitŽ agricole : 
Ç en premier lieu, cÕest la fili•re agroalimentaire qui fait le lien entre la ville de Bourg et 
lÕagriculture de proximitŽ. DÕun point de vue Žconomique, la ville a besoin de lÕagriculture 
pour faire Ç tourner È le p™le dÕexcellence alimentaire ALIMENTEC et toutes les IAA qui 
gravitent autour È421.  
 
La pŽriphŽrie burgienne se rŽv•le •tre le principal bassin laitier de lÕAin ; la transformation du 
lait y prend des formes variŽes : beurres et cr•mes Ç de Bresse È, fromages divers (Bresse-
Bleu et ComtŽ Žtant les plus connus), etc. La fili•re laiti•re implique dix entreprises de 
transformation et trois de commercialisation, de tailles diverses. Sa prŽsence est ainsi 
considŽrŽe comme un atout Žconomique, notamment en termes dÕemplois : Ç si on Žtait un 
bassin cŽrŽalier, il y aurait beaucoup moins dÕemplois induits. En effet, la fili•re laiti•re, 
cÕest : le vŽtŽrinaire, le fournisseur dÕaliments, etc. ˆ lÕamont, plus le ramassage du lait, le 
transformateur, le fromager, etc. en aval È422. 

                                                
419 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de lÕAin, op. cit. 
420 Agriculteur de Confran•on, op. cit.  
421 Technicien de la SAFER de lÕAin, op. cit. 
422 Idem. 
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Cette fili•re laiti•re sÕest organisŽe d•s la fin du 19e si•cle, avec la mise en place des laiteries 
coopŽratives, de type fruiti•re, dans le Revermont et la Bresse, puis dans les annŽes 1930 la 
mise en place de beurreries coopŽratives. Le rŽseau dense formŽ par ces coopŽratives a eu un 
impact essentiel sur lÕorientation donnŽe ˆ la fili•re laiti•re locale, ˆ travers leur r™le de 
conseil et de structuration. AujourdÕhui, la fili•re laiti•re a pris un caract•re tr•s Ç industriel È, 
et est dominŽe par deux grands groupes : une partie des anciennes coopŽratives sÕest rattachŽe 
au groupe Sodiaal, propriŽtaire des marques Yoplait et Candia, dont lÕusine de transformation 
la plus proche se trouve ˆ Vienne, en Is•re ; dÕautres se sont intŽgrŽes au groupe Bongrain, ˆ 
travers lÕentreprise Bressor, situŽe ˆ Servas, et ont conservŽ un ancrage plus Ç local È. Cette 
entreprise de 300 salariŽs collecte plus de la moitiŽ de la production laiti•re du bassin 
burgien423, et assure la transformation de volumes tr•s importants, notamment sous la forme 
du fromage Bresse-Bleu, distribuŽ au niveau national. Cette entreprise reprŽsente clairement, 
aux yeux des agriculteurs locaux et de leurs reprŽsentants, le premier facteur de dynamisme 
de la fili•re laiti•re.  
 

Photo 74 : Laiterie de la Bresse (photo C. Arnal) / Photo 75 : Fromagerie de Drom (source : 
www.comte.com) 

      

Photo 76 / Photo 77 : Laiterie coopŽrative de Saint-Denis et son point de vente (photos C. Arnal) 

             
 
Deux autres fili•res de transformation du lait sont Žgalement prŽsentes : la fili•re ComtŽ et 
une production plus gŽnŽrique. La fili•re ComtŽ se situe dans le Revermont, o• subsistent 
quatre coopŽratives (Treffort, Drom, Villereversure et Simandre). Il sÕagit de petites fruiti•res 
coopŽratives, de taille modeste (elles regroupent chacune une dizaine de producteurs) qui 
assure une transformation locale du lait conformŽment au cahier des charges de lÕAOP. 

                                                
423 Source : Chambre dÕAgriculture de lÕAin. 
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LÕensemble de ces fruiti•res coopŽratives dispose dÕun point de vente, o• sont commercialisŽs 
des ComtŽs plus ou moins affinŽs, mais aussi toute une gamme de fromages et produits 
laitiers (beurres, cr•mes, fromages blancs, etc.). 
La seconde fili•re concerne cinq entreprises transformant des produits plus gŽnŽriques 
(fromages blancs, emmental, raclette, cr•mes et beurresÉ). Trois dÕentre elles, la Laiterie de 
la Bresse (situŽe ˆ Bourg-en-Bresse, elle emploie 120 personnes) et les laiteries coopŽratives 
dÕEtrez (45 salariŽs) et de Foissiat (une dizaine de salariŽs) portent le projet dÕAOP Ç Beurre 
et Cr•me de Bresse È. La Laiterie CoopŽrative de Saint-Denis-les-Bourg, situŽe aux portes de 
la ville de Bourg-en-Bresse, transforme le lait de six producteurs de lÕunitŽ urbaine et est 
tournŽe vers le marchŽ urbain, ˆ travers le point de vente attenant ˆ la laiterie, situŽ sur une 
rocade menant ˆ la ville, bŽnŽficiant ainsi dÕune Ç rente de situation È. Cette fromagerie tient 
un r™le particulier dans la relation entre lÕagriculture et la ville de Bourg, puisquÕil sÕagit dÕun 
site historique, crŽŽ en 1920, et qui nÕa cessŽ de fonctionner depuis. 
 
La fili•re viande implique sept entreprises de transformation et six entreprises de commerce 
de gros. La ville de Bourg-en-Bresse est propriŽtaire du Ç p™le viande È, le principal outil de 
la fili•re, situŽ dans la zone Žconomique de CŽnord ; il assure lÕabattage, la dŽcoupe et le 
conditionnement de viandes bovine, porcine, ovine et avicole. ModernisŽ en 1999 suite ˆ un 
investissement de la ville de Bourg, il approvisionne les GMS et commerces traditionnels 
(bouchers, charcutiers, etc.), commercialisant un volume de 15.000 tonnes par an, ce qui le 
place parmi les plus importants abattoirs de la rŽgion Rh™ne-Alpes. Le site emploie une 
centaine de personnes : 65 employŽs dans la sociŽtŽ Tropal Viande, 55 employŽs dans la 
coopŽrative dÕabattage de Bourg, et 5 salariŽs de la PME Bourg-Cuirs, qui se partagent les 
locaux. Ainsi, Ç la commune de Bourg est lÕune des rares villes moyennes ˆ avoir conservŽ un 
abattoir Ç intra muros È. Et il est un outil de transformation essentiel pour lÕŽlevage 
local È424.  

Photo 78 / Photo 79 : P™le viande (photos C. Arnal) 

        
 
La fili•re porcine est Žgalement bien implantŽe, avec quatre entreprises de transformation et 
cinq de commercialisation ; elle sÕinscrit dans la Ç tradition È de la charcuterie lyonnaise, qui 
dŽborde dans lÕAin. Elle compte notamment trois des cinq plus grandes entreprises 
agroalimentaires de la pŽriphŽrie burgienne en termes dÕeffectifs salariŽs : lÕabattoir des Cr•ts, 
situŽ ˆ Bourg-en-Bresse (90 salariŽs), la SA Saint AndrŽ (150 salariŽs) ˆ Saint-AndrŽ-Vieux-

                                                
424 PrŽsident de la FDSEA de lÕAin, op. cit. 
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Jonc et la Bresse (280 salariŽs) ˆ MŽzŽriat. Cette commune, qui accueille deux entreprises de 
commerce de gros de viande de porc et la principale entreprise de transformation, appara”t 
comme le principal p™le local pour cette fili•re. 
 
Enfin, la fili•re avicole constitue une Ç spŽcificitŽ locale È qui fait Žcho ˆ la tradition 
volaill•re bressane. La pŽriphŽrie burgienne accueille ainsi quatre structures dÕabattage et de 
transformation, la plus importante Žtant lÕabattoir Ç Volailles de lÕEuropŽÕAin È situŽe dans la 
zone dÕactivitŽ Žconomique de CŽnord, ˆ Bourg-en-Bresse (40 employŽs). On retrouve 
Žgalement lÕentreprise Bresse-Bourg-Volailles ˆ Marboz, Daussin ˆ MŽzŽriat et Volaba ˆ 
Bourg-en-Bresse. Une seule entreprise de commerce de gros de volaille est prŽsente (Ets 
Piroud, ˆ Bourg-en-Bresse). 
 

Photo 80 : Volailles de lÕEuropŽÕAin (photo C. Arnal) 

 
 
 

Toutefois, notons que la provenance des productions carnŽes transformŽes et commercialisŽes 
dŽpasse le cadre local : les viandes bovines sont originaires du dŽpartement de lÕAin et des 
dŽpartements limitrophes, les viandes porcines peuvent provenir des pays de lÕUnion 
EuropŽenne, et seule la fili•re avicole prŽsente un rŽel ancrage territorial, gr‰ce ˆ la 
labŽlisation des productions (AOP Volaille de Bresse et IGP Volailles Fermi•res de lÕAin). 
 
Si les grandes cultures sont bien implantŽes dans la pŽriphŽrie burgienne (cŽrŽales et 
olŽoprotŽagineux), une seule entreprise transforme des cŽrŽales (la sociŽtŽ Casano, ˆ Servas, 
spŽcialisŽe dans la production de p‰tes alimentaires, PME de 5 salariŽs). Cette fili•re 
cŽrŽali•re est mieux reprŽsentŽe dans le secteur du commerce de gros, o• elle reprŽsente le 
quart des entreprises. Parmi les sept entreprises de ce secteur, quatre sont localisŽes dans la 
ville de Bourg-en-Bresse, qui se dŽtache comme le principal p™le dÕexpŽdition dÕune 
production qui est donc tr•s peu transformŽe sur place. Il sÕagit de la coopŽrative CŽrŽgrain 
(140 salariŽs), acteur majeur de la fili•re ˆ lÕŽchelle dŽpartementale, et de trois PME : 
Lisagrain (35 salariŽs), HD Distribution (15 salariŽs) et Cerconnex (5 salariŽs).  Par ailleurs, 
trois PME de moins de dix salariŽs, la SARL Raffin, la SARL Janny Fruits et la sociŽtŽ 
Yannick Primeurs, toutes situŽes dans la commune de Viriat, commercialisent des fruits et 
lŽgumes, productions peu implantŽes dans lÕAin. La prŽsence de ces entreprises est 
directement liŽe ˆ lÕapprovisionnement de la ville de Bourg-en-Bresse.  
 
Enfin, trois entreprises de fabrication de plats prŽparŽs font Žgalement partie du tissu 
agroalimentaire burgien : la cŽl•bre sociŽtŽ Giraudet (45 salariŽs), situŽe ˆ Bourg-en-Bresse, 
produit des quenelles (et leurs sauces), faisant partie du Ç patrimoine È gastronomique et 
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agroalimentaire bressan ; elle est ˆ ce titre valorisŽe par la ville de Bourg et lÕOT de 
lÕagglomŽration burgienne, Žtant associŽe aux Ç produits du terroir È bressan425 ; Bridon SA 
(65 salariŽs), fournisseur de plats pour traiteurs, Žgalement situŽe ˆ Bourg-en-Bresse ; Le 
Comptoir de l'Ain de Produits Alimentaires (35 salariŽs), situŽ ˆ Servas, et transformant des 
produits surgelŽs (plats cuisinŽs, viandes et poissons). 
 

d) Des fili•res vŽgŽtales prŽpondŽrantes dans la pŽriphŽrie romanaise  

Ë la pŽriphŽrie de Romans, contrairement aux autres territoires ŽtudiŽs, les activitŽs de 
transformation et de commercialisation sont dominŽes, tout comme les productions agricoles, 
par les fili•res vŽgŽtales : elles concernent les deux tiers (67%) des entreprises 
agroalimentaires et 85% des entreprises de commerce de gros (hors matŽriel agricole), soit 16 
entreprises agroalimentaires et 34 entreprises de commerce de gros.  
 
LÕactivitŽ principale est le commerce de gros de fruits et lŽgumes, qui regroupe vingt-et-une 
entreprises, soit 54% des entreprises de ce secteur dÕactivitŽ (hors matŽriel agricole). Il sÕagit 
pour lÕessentiel de producteurs-expŽditeurs, qui poss•dent leur propre station de 
conditionnement et dÕexpŽdition et qui assurent eux-m•mes la commercialisation, de leur 
seule production pour certains, dÕautres producteurs pour dÕautres (Praly, 2010). Les deux 
producteurs - expŽditeurs les plus importants sont la SARL Les DŽlices, ˆ Ch‰teauneuf-sur-
Is•re (50 salariŽs) et la sociŽtŽ HDC Lamotte, ˆ Bren (35 salariŽs) ; la plupart dÕentre eux 
prennent la forme de PME de moins de 15 salariŽs.  
Deux p™les principaux de mise en marchŽ des fruits et lŽgumes, comprenant chacun quatre 
entreprises de commerce de gros, ressortent : Ch‰teauneuf-sur-Is•re (une des plus importante 
commune de production fruiti•re de la Dr™me des Collines, surnommŽe la Ç capitale de la 
P•che È) et Pont-de-lÕIs•re. La forte prŽsence de lÕactivitŽ de commerce de gros dans cette 
commune est liŽe ˆ lÕexistence dÕun marchŽ de production426 de fruits et lŽgumes. LancŽ en 
1942, il sÕagit aujourdÕhui du plus important de la Moyenne VallŽe du Rh™ne (Praly, 2010), 
en termes de tonnage, de producteurs accueillis et de diversitŽ des produits. Son 
dŽveloppement sÕexplique par la position gŽographique de la commune, situŽe au cÏur du 
bassin fruitier, le long de la RN7.  
Ces entreprises jouent un r™le essentiel dans la mise en marchŽ des productions arboricoles et 
mara”ch•res locales, et leur prŽgnance dans le domaine du commerce de gros est sans conteste 
le signe de lÕimportance de cette fili•re fruits et lŽgumes au sein de lÕŽconomie agricole 
locale. Elles visent le marchŽ fran•ais, mais aussi europŽen ; ˆ titre dÕexemple, les deux 
principales sociŽtŽs, la SARL Les DŽlices et HDC Lamotte, rŽalisent respectivement 70% et 
20% de leur chiffre dÕaffaires ˆ lÕexport427.  
 
Cette fili•re concerne essentiellement des produits Ç frais È, expŽdiŽs ˆ partir de la pŽriphŽrie 
romanaise mais peu transformŽs sur place, ce qui explique sa moindre importance au sein de 
lÕactivitŽ agroalimentaire : seule quatre entreprises (reprŽsentant 17% des entreprises 
agroalimentaires) sont concernŽes par la transformation de fruits et lŽgumes. La fili•re fruits 
concerne deux entreprises de Saint-Donat-sur-lÕHerbasse, DŽlifruits (avec 300 salariŽs, il 

                                                
425 Voir infra chapitre 5 ¤ I.  
426 Les marchŽs de production visent ˆ rassembler tout ou partie des produits dÕune rŽgion de production en vue 
de leur trouver un dŽbouchŽ. Ils peuvent •tre spŽcialisŽ sur une ou deux esp•ces ou multiproduits (fruits et 
lŽgumes), actifs toute lÕannŽe ou saisonniers (Praly, 2010). 
427 Source : www.agro2607.com.  
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sÕagit de la seconde plus importante entreprise agroalimentaire de la pŽriphŽrie romanaise) et 
Nuit-Saint-Georges Production. Ces deux entreprises ont ŽtŽ rachetŽes par le Groupe Refresco 
France (filiale du groupe hollandais Žponyme), et produisent des jus de fruits, nectars et 
boissons ˆ base de fruits pour les principales entreprises de ce secteur (Granini, Minute Maid, 
Orangina-Schweppes,É) et la grande distribution (marques de distributeurs)428. Ces deux 
entreprises se sont implantŽes ˆ la pŽriphŽrie de Romans en raison de lÕexistence de la fili•re 
fruits, et transforment en partie des fruits de la Dr™me (p•ches, abricots, pommes, kiwis, 
etc.) ; elles ont toutefois Žlargi la provenance et la gamme des produits transformŽs (orange, 
banane, fruits exotiques, etc.).  
Ce faible dŽveloppement de la transformation des fruits sÕexplique par la Ç nature È de la 
production locale, qui concerne essentiellement des fruits frais, et dont la production est 
limitŽe dans le temps : Ç le probl•me de la fili•re fruit, cÕest quÕelle reprŽsente une 
production tr•s temporaire (notamment dans le cas des abricots) qui ne permet pas de faire 
tourner une IAA toute lÕannŽe. Donc une entreprise comme DŽlifruit va aller 
sÕapprovisionner ˆ lÕŽtranger, faire venir des oranges du BrŽsilÉ En plus les jus de fruits 
Ç locaux È, fait ˆ partir des fruits du bassin romanais, peuvent •tre produit en Is•re, en 
Ard•cheÉ dans des structures modestes qui acceptent de transformer des petits 
volumes È429  ; Ç Ici, il nÕy a pas dÕindustrie de prŽ-transformation, par exemple de lÕabricot ˆ 
la pulpe. Ca suppose une remise en cause structurelle de la fili•re : passer dÕune logique o• 
lÕon valorise lÕessentiel de la production en fruits frais ˆ de la transformation. ‚a ne sÕest pas 
fait È430. En outre, la fili•re de transformation fruiti•re dr™moise est avant tout polarisŽe par 
lÕagglomŽration valentinoise, la ville de Valence accueillant notamment quatre entreprises, 
dont un site de la sociŽtŽ Agrana comprenant 310 salariŽs431. 
La fili•re lŽgumes concerne Žgalement deux entreprises, de plus petite taille, toutes deux 
situŽes dans la commune de Pont-de-lÕIs•re. La premi•re, Syl Gel (8 salariŽs), produit des 
lŽgumes surgelŽs ; la seconde, Conserves Dauphinoises (18 salariŽs), des conserves. 
  
Le second p™le de transformation et de commercialisation de la pŽriphŽrie romanaise 
concerne la fili•re cŽrŽali•re : elle est la principale activitŽ agroindustrielle, avec dix 
entreprises (qui reprŽsentent 42% de lÕensemble des entreprises agroalimentaires), et la 
seconde activitŽ de commerce de gros (avec neuf entreprises reprŽsentant 23% des entreprises 
de ce secteur dÕactivitŽ, hors commerce de gros de matŽriel agricole). Cette fili•re 
agroindustrielle a ŽtŽ dŽveloppŽe ˆ partir de la transformation de deux produits phares de la 
gastronomie locale, la Pogne et la Raviole, par des entreprises artisanales (Pognes Pascalis, 
etc.) et industrielles (dont la sociŽtŽ Ravioles de Saint-Jean, la troisi•me plus importante 
entreprise agroalimentaire locale avec 280 salariŽs).  
 

                                                
428 Source : www.delifruits.fr.  
429 Agriculteur de Ch‰teauneuf-sur-Is•re, op. cit. 
430 Agriculteur de Saint-Paul-les-Romans, op. cit. 
431 Agrana est lÕun des principaux groupes agroalimentaires autrichiens, prŽsent dans les secteurs du sucre, de 
lÕamidon et des fruits, qui dispose de 37 sites de transformation de fruits dans le monde. Source : www.agrana.fr.  
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Photo 81 : Usine des Ravioles Saint-Jean (photo C. Arnal) 

 
 
Actuellement, la Boulangerie Industrielle est un secteur en plein dŽveloppement, avec 
notamment lÕimplantation dÕAppŽtit de France ˆ Romans-sur-Is•re, la plus importante 
entreprise agroalimentaire prŽsente dans le territoire (440 salariŽs). Cette fili•re comprend 
quatre fabricants de pain et p‰tisserie industrielle, deux de p‰tes alimentaires et deux de 
biscuits et biscottes, mais aussi deux minoteries, Markal ˆ Saint-Marcel-les-Valence (45 
salariŽs) et ClŽment ˆ Romans-sur-Is•re (8 salariŽs), qui transforment de la farine ˆ 
destination des IAA et des boulangers - p‰tissiers.  
 
Les entreprises de commerce de gros de cŽrŽales sont dominŽes par la coopŽrative Valsoleil, 
qui dispose de quatre sites dans la pŽriphŽrie romanaise (sur les sept sites dr™mois de la 
coopŽrative), ˆ Romans, Alixan, Saint-Donat et MontŽlier (son si•ge social, et, avec 30 
salariŽs, son site le plus important). Une seconde coopŽrative, la CDC (CoopŽrative Dr™moise 
de CŽrŽales) dispose dÕun site ˆ Saint-Paul-les-Romans ; les quatre autres entreprises sont des 
PME de moins de 10 salariŽs. 
 

Photo 82 : Site de stockage de ValÕSoleil, Romans (photo C. Arnal) / Photo 83 : Site de stockage de la 
CDC, Saint-Paul-les-Romans (photo C. Arnal) 

       
 
Au sein des productions vŽgŽtales, deux autres secteurs sont prŽsents, mais de moindre 
importance. Le commerce de gros de plantes et fleurs est en lien avec la production horticole, 
tirŽe par la prŽsence du lycŽe horticole de Romans ; sont concernŽes quatre PME, la plus 
importante Žtant la sociŽtŽ Bottino-Giuge, ˆ Bourg-de-PŽage (15 salariŽs). La production de 
vin est Žgalement prŽsente, avec deux entreprises vinicoles : la SCA Cave des Clairmonts ˆ 
Beaumont-Monteux (produisant et commercialisant des vins AOP Crozes-Hermitage et des 
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vins de pays des Collines Rhodaniennes) et la Maison Chapoutier, qui dispose dÕun site 
implantŽ ˆ Mercurol (lÕentreprise, dont le si•ge est ˆ Tain-lÕHermitage, fait partie des plus 
prestigieux producteurs - nŽgociants de la vallŽe du Rh™ne ; elle exploite 240 ha de vignobles 
AOP : Crozes-Hermitage et Hermitage, Ch‰teauneuf-du-Pape, C™tes R™ties, Condrieu, Saint-
Joseph).  
 
En raison de la force des fili•res vŽgŽtales, la pŽriphŽrie romanaise se marque par une seconde 
diffŽrence fondamentale avec les autres territoires ŽtudiŽs : la faible prŽsence des entreprises 
liŽes aux fili•res animales. Elles reprŽsentent seulement le tiers des entreprises 
agroalimentaires et 13% des entreprises de commerce de gros (hors matŽriel agricole). 
La fili•re viande comprend sept entreprises agroalimentaires, qui sont ˆ lÕimage de la diversitŽ 
des productions animales locales, et sont autant dÕacteurs majeurs pour les fili•res bovines, 
porcines, ovines, avicoles ou cunicoles. La sociŽtŽ CARBEC, qui exploite lÕabattoir de 
Romans (20 salariŽs), et la Cheville Dr™moise, ˆ Peyrins (35 salariŽs), appartiennent au m•me 
groupe, le Groupe RenŽ Buis, produisant de la viande de boucherie (bÏuf, veau, porc et 
agneau). Le groupe approvisionne le quart sud-est de la France, et commercialise ses produits 
aupr•s de GMS, de grossistes, dÕindustriels et de boucheries432. Il propose Žgalement des 
prestations de service pour les producteurs. La prŽsence dÕun abattoir ˆ Romans est per•ue 
comme un atout majeur pour les producteurs locaux : Ç lÕabattoir de Romans est en lien avec 
la fili•re viande. CÕest un dŽbouchŽ pour les producteurs locaux, car il alimente les mŽtiers 
de bouche et les GMS È433 ; Ç Si demain il nÕy a plus lÕabattoir de Romans, cÕest un sŽrieux 
handicap pour lÕŽlevage en Dr™me des Collines. LÕŽlevage bovin se maintient jusquÕˆ prŽsent 
gr‰ce ˆ la proximitŽ de cet abattoir, qui permet de minimiser les cožts de transport È434. 
 

Illustration 9 : Atelier de transformation de Romans Viandes 

 
Source : www.romans-viandes.com.  

Illustr ation 10 : Entrep™t de la Cheville Dr™moise 

 
Source : www.romans-viandes.com.  
  
La fili•re porcine concerne trois PME transformant des charcuteries : la SARL Grimaud ˆ 
Marches, et les sociŽtŽs Romans Salaison (Mours-Saint-Eus•be) et Dr™me Salaisons (Bourg-
de-PŽage). La fili•re avicole compte la plus importante entreprise de la fili•re viande, la  
SociŽtŽ Bernard Royal, situŽe ˆ Chatuzanges-le-Goubet, dont les cent salariŽs transforment de 
la viande de volaille (abattage, dŽcoupe, conditionnement et prŽparation). Enfin, la pŽriphŽrie 

                                                
432 Source : www.romans-viandes.com.   
433 ƒlu de Marches, entretien personnel, 2008. 
434 Agriculteur de Romans-sur-Is•re, entretien personnel, 2008. 
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romanaise accueille la sociŽtŽ Dr™me Lapin, ˆ CrŽpols (40 salariŽs), spŽcialisŽe dans 
lÕabattage et la dŽcoupe de lapins.  
 
La Fromagerie Alpine ˆ Romans (35 salariŽs) est la seule entreprise agroalimentaire locale 
collectant et transformant du lait. Cette prŽsence dÕune unique entreprise est ˆ opposer ˆ 
lÕimportance de cette fili•re de transformation laiti•re dans les autres territoires considŽrŽs 
(elle concerne 40% des entreprises agroalimentaires ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse et de 
Montbrison, 54% ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy). Cependant, elle fait partie des rares fromageries 
transformant le Saint-Marcellin et le Saint-FŽlicien435, fromages originaires du DauphinŽ qui 
reprŽsentent une importante spŽcialitŽ locale ; ils sont rŽputŽs et largement distribuŽs ˆ 
lÕŽchelle nationale.  

Photo 84 / Photo 85: Fromagerie Alpine (photos C. Arnal) 

      
 
Concernant le commerce de gros, la fili•re laiti•re ne compte aucune entreprise, autre signe de 
son faible dŽveloppement. La fili•re viande comprend trois entreprises de commerce de gros, 
la plus importante Žtant la SARL Romans-Viandes, ˆ Peyrins, appartenant elle aussi au 
Groupe RenŽ Buis, et commercialisant les produits des deux sites de transformation du 
groupe. La fili•re avicole compte quant ˆ elle deux entreprises de commerce de gros, une 
PME, la Ferme des C•dres, situŽe ˆ GŽnissieux, et le groupe Valdis (45 salariŽs) ˆ Pont-de-
lÕIs•re.  
 
En dŽfinitive, les entreprises de commerce de gros prŽsentes ˆ la pŽriphŽrie de Romans 
apparaissent bien connectŽes aux productions locales, dans la mesure o• elles assurent le 
stockage, le conditionnement et la commercialisation des productions cŽrŽali•res, arboricoles, 
mara”ch•res ou carnŽes. En revanche, les entreprises agroalimentaires se rŽv•lent •tre 
largement dŽconnectŽes : Ç lÕagroalimentaire ressort comme une activitŽ bien implantŽe. 
Mais elle est dŽconnectŽe de lÕagriculture locale : les entreprises importent les produits 
quÕelles transforment, ce qui est le cas des Ravioles, mais aussi des entreprises transformant 
des fruits. CÕest une logique industrielle : recherche du plus faible cožt de la mati•re 
premi•re, pas forcŽment de sa proximitŽÉ È436 ; Ç les productions locales ne correspondent 
pas aux produits transformŽs par les IAA, et les producteurs locaux ne rŽpondent pas ˆ leur 
demande, nÕont pas essayŽ dÕorienter leurs productions pour travailler en lien avec elles. 
CÕest flagrant dans le cas des Ravioles : malgrŽ la prŽsence de plusieurs entreprises de taille 
importante transformant ce produit, les industriels doivent sÕapprovisionner en mati•re 

                                                
435 La Fromagerie Alpine est leur seul lieu de transformation dans la Dr™me ; quatre entreprises en assurent la 
transformation en Is•re, une en Savoie. Source : www.fromage-saint-marcellin.fr.  
436 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de la Dr™me, op. cit. 
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premi•re (farine, fromageÉ) ˆ lÕextŽrieur du territoire È437. LÕancrage territorial des 
entreprises agroalimentaires appara”t ainsi faible : les entreprises transformant des cŽrŽales ne 
sÕapprovisionnent pas aupr•s des cŽrŽaliculteurs locaux, mais aupr•s du marchŽ international ; 
dans le cas des entreprises de transformation fruiti•re, si les circuits dÕapprovisionnement 
aupr•s des producteurs locaux sont prŽsents, ils ne sont pas les seuls, et les productions 
locales ne reprŽsentent pas la majoritŽ des fruits transformŽs. 
 

e) Des activitŽs peu implantŽes ˆ Montbrison  

CÕest ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison que les activitŽs agroalimentaires et de commerce de gros 
sont les moins dŽveloppŽes. Les fili•res animales (lait et viande) dominent largement les 
productions agricoles locales ; cette prŽdominance se retrouve dans le secteur agroalimentaire, 
o• 80% des entreprises sont liŽes ˆ la transformation et au conditionnement de produits 
laitiers ou carnŽs. 
La fili•re lait comprend quatre outils de transformation : les trois fromageries produisant la 
Fourme : la Fromagerie Forez-Fourme (20 salariŽs) et la Fromagerie des Hautes-Chaumes (35 
salariŽs) ˆ Sauvain, la Fromagerie du Pont de la Pierre ˆ Saint-Bonnet-le-Courreau (100 
salariŽs) et la SociŽtŽ Laiti•re du Forez, situŽe ˆ Savigneux (70 salariŽs), qui conditionne du 
lait frais et transforme des produits laitiers (cr•me, faisselles, yaourts, desserts lactŽs). De 
plus, la fili•re de transformation laiti•re, avec ses 225 salariŽs, reprŽsente 85% des emplois 
dans le secteur agroalimentaire montbrisonnais ; il sÕagit donc du principal Ç p™le È 
agroalimentaire local. Cependant, celui-ci est largement dŽpendant de lÕAOP Fourme, son 
ancrage territorial nÕŽtant valide que tant que lÕAOP fonctionne. Or, la fili•re laiti•re est de 
plus en plus dŽpendante de dynamiques extŽrieures au territoire. LÕessentiel de la production 
laiti•re nÕest pas valorisŽ sur place : elle est collectŽe par la coopŽrative Orlac, situŽe ˆ La 
Talaudi•re, appartenant au groupe Sodiaal, qui collecte et transforme les deux tiers de la 
production laiti•re ligŽrienne. Et parmi les quatre entreprises de transformation prŽsentes dans 
le territoire, deux sont dŽsormais intŽgrŽes dans des grands groupes agroalimentaires, ce qui 
remet en cause leur ancrage local : Forez-Fourme a ŽtŽ rachetŽ par lÕURCVL, la Fromagerie 
du Pont de la Pierre par Lactalis438. 
 

Photo 86 : Forez-Fourme (source : www.fourme-tarit.fr ) / Photo 87 : Fromagerie du Pont de la Pierre 
(source : www.fourme-ambert.com) 

    
             

                                                
437 Technicien du CDPRA de la Dr™me des Collines op. cit. 
438 Voir infra chapitre 5 ¤ II.  
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Illustration 11 : Laiterie du Forez 

 
Source : www.laitduforez.com.  
 
La fili•re  viande compte Žgalement quatre entreprises, la principale Žtant lÕabattoir de Sury-
le-Comtal (35 salariŽs), spŽcialisŽ dans la viande porcine et bovine. Il appartient ˆ la Sicarev, 
groupement coopŽratif dÕabattage qui intervient dans trois rŽgions (Rh™ne-Alpes, Bourgogne 
et Auvergne) et dispose de quatre autres sites dÕabattage et de conditionnement dans le 
dŽpartement (La Talaudi•re, Saint-Germain-Laprade, Roanne et Lapalisse). Le groupement 
est notamment le premier producteur et exportateur de bÏuf charolais, et est leader sur le 
marchŽ du porc dans ces trois rŽgions439. Ë ses c™tŽs, la pŽriphŽrie de Montbrison accueille 
deux petites entreprises de dŽcoupe et transformation de la viande de boucherie, (Mia ˆ 
Montbrison, Rh™ne-Alpes Dessos ˆ Montrond), et une entreprise de salaison artisanale 
(SARL Salaisons des Royats ˆ Saint-Georges-Hauteville). 
 
La transformation des productions vŽgŽtales ne concerne que deux entreprises : la cave 
coopŽrative de Trelins, qui vinifie le vin AOP C™tes du Forez et est un acteur majeur de la 
fili•re viticole forŽzienne, en produisant 90% de son volume ; la sociŽtŽ Bonneville 
Feuilletage, de Saint-Marcellin (fabrication industrielle de pain et p‰tisserie fra”che).  
 

Photo 88 : Cave des Vignerons ForŽziens (source www.vigneronsforeziens.fr) 

 
 

LÕactivitŽ de commerce de gros, outre deux entreprises de matŽriel agricole, comporte quatre 
PME : deux entreprises de mise en marchŽ des cŽrŽales (BerthŽas ˆ Saint-Agathe-la-
Bouteresse et la SARL Pingeon-Poyet ˆ Saint-Thomas-la-Garde), et deux entreprises de 
commerce de gros de viande de boucherie (la SARL Chevalier ˆ Montrond-les-Bains) et de 
volaille (la sociŽtŽ La Pommi•re ˆ GrŽzieux-le-Fromental), ainsi quÕune coopŽrative agricole 
(le Groupement Agricole de Commercialisation de Semences et LŽgumes ˆ Roche-en-Forez). 
Contrairement ˆ lÕactivitŽ agroalimentaire, le secteur du commerce de gros est donc dominŽ 
par les fili•res vŽgŽtales.  
 

                                                
439 Source : www.poleagroalimentaireloire.com.  
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En dŽfinitive, la prŽsence de productions de qualitŽ ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison nÕengendre 
quÕune faible activitŽ agroalimentaire. Ainsi, lÕAOP Fourme de Montbrison, bien que 
structurante pour la fili•re laiti•re, concerne de faibles volumes de production (500 tonnes) et 
gŽn•re en dŽfinitive peu dÕemplois (155 salariŽs sur ses trois sites de production). La future 
IGP Brique du Forez intŽresse les m•mes entreprises, et nÕengendre pas dÕactivitŽ 
supplŽmentaire. LÕAOP C™tes du Forez reprŽsente Žgalement de faibles volumes de 
production et une seule coopŽrative en assure la vinification.  
 

III) LÕagroalimentaire, un secteur dÕactivi tŽ 

stratŽgique pour les villes moyennes et leurs 

terri toires de projet  ?  

Les activitŽs de commercialisation et de transformation des productions agricoles sont bien 
reprŽsentŽes ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, ˆ lÕexception notable de Montbrison, et 
constituent un secteur Žconomique important, marquŽ par un tissu dense dÕentreprises et la 
crŽation de nombreux emplois affŽrents. Il en est de m•me des services dÕencadrement de 
lÕagriculture, tr•s prŽsents dans les villes prŽfectures de Bourg-en-Bresse et Montbrison. Nous 
nous sommes donc interrogŽs sur la mani•re dont les villes moyennes et leurs territoires de 
projet se positionnent vis-ˆ -vis de ces activitŽs. Sont-elles valorisŽes ? De quelle mani•re ? Et 
peut-on observer la structuration de politiques territoriales en leur direction ?  
DÕemblŽe, soulignons quÕau sein des activitŽs annexes ˆ lÕagriculture, seules les industries 
agroalimentaires retiennent lÕattention des collectivitŽs territoriales. Elles sont mises en avant 
comme un secteur dÕactivitŽ essentiel ˆ lÕŽconomie locale, et, au delˆ dÕun discours rŽcurrent 
sur leur intŽr•t Žconomique pour les bassins dÕemplois considŽrŽs, font lÕobjet dÕactions 
particuli•res de la part des collectivitŽs, ˆ diffŽrents niveaux (commune, agglomŽration ou 
pays). En revanche, le commerce de gros est totalement absent des prŽoccupations de ces 
collectivitŽs, tout comme les services agricoles. Les collectivitŽs territoriales sÕemparent donc 
de la question agroalimentaire, mais de mani•re diffŽrenciŽe : ce secteur dÕactivitŽ est ŽrigŽ en 
vŽritable Ç p™le de compŽtitivitŽ È ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse ; il appara”t comme un 
enjeu de dŽveloppement Žconomique ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison et de Romans-sur-Is•re ; ˆ 
lÕopposŽ, les collectivitŽs territoriales de la pŽriphŽrie annecienne sÕen dŽsintŽressent. 
 

1) LÕagroalimentaire, un p™le de compŽtitivitŽ pour la ville de 

Bourg - en - Bresse et son bassin de vie  

LÕagroalimentaire est prŽsentŽ comme lÕun des principaux Ç atouts Žconomiques È de la ville 
de Bourg-en-Bresse, de son agglomŽration et de son Ç pays È, aux c™tŽs de la carrosserie 
industrielle440 et de la mŽtallurgie441. La ville annonce sur son site Internet : Ç l'industrie agro-
alimentaire, nŽe d'une agriculture prosp•re et qualitative, tient le leadership en mati•re de 
produits, de savoir-faire et de sous-traitances directe et indirecte È442. LÕagglomŽration 
                                                
440 MarquŽe par la prŽsence de Renault Trucks et de ses sous-traitants. 
441 Cette fili•re industrielle est animŽe par le groupement dÕentreprises MŽcaBourg, rassemblant 60 entreprises et 
4000 emplois.  
442 Source : www.bourgenbresse.fr.  
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burgienne affiche, quant ˆ elle, lÕagroalimentaire comme une Ç fili•re industrielle majeure È, 
regroupant 2000 emplois sur son territoire, Ç ˆ travers de nombreuses PME familiales, 
prŽsentes sur les fili•res de la viande, de la volaille, des produits laitiers, de la p‰tisserie - 
confiserie, des produits traiteur et de lÕalimentation animale È443. Enfin, le CDRA prŽsente 
parmi les Ç fili•res fortes È de lÕŽconomie du bassin de vie burgienÉ lÕindustrie 
agroalimentaire : Ç fleuron de notre territoire, l'agroalimentaire se caractŽrise par la 
diversitŽ et la multiplicitŽ des acteurs È444. Au delˆ de ce discours, la pŽriphŽrie de Bourg-en-
Bresse est marquŽe par la prŽsence de trois Žquipements structurants, dont le rayonnement 
dŽpasse les fronti•res de ce territoire, et qui entra”nent de facto lÕimplication des collectivitŽs 
territoriales dans le secteur agroalimentaire : le Ç p™le viande È, gŽrŽ par la ville de Bourg-en-
Bresse ; le Foirail de la Chambi•re, gŽrŽ par lÕagglomŽration burgienne ; et le technop™le 
Alimentec, associant la ville, lÕagglomŽration et le dŽpartement de lÕAin. 
 

a) Des collectivitŽs territoriales qui soutiennent l ÕactivitŽ agroalimentaire ˆ 

la pŽriphŽrie de Bourg -en-Bresse  

La ville de Bourg-en-Bresse et les territoires de projet quÕelle fŽd•re marquent leur soutien ˆ 
lÕactivitŽ agroalimentaire, et soulignent le lien entre cette activitŽ et lÕagriculture ; ainsi, la 
reconnaissance de lÕagroalimentaire en tant quÕÇ atout Žconomique È participe ici ˆ la 
reconnaissance de la place et du r™le de lÕagriculture pour la ville et sa pŽriphŽrie.  
 
Bourg-en-Bresse valorise lÕagroalimentaire ˆ travers une page dŽdiŽe ˆ cet Ç atout 
Žconomique È au sein de son site Internet ; elle sÕimplique Žgalement en  tant que gestionnaire 
du p™le viande. Au delˆ, elle utilise ses attributs agroalimentaires pour se donner une lisibilitŽ 
au niveau rŽgional, et m•me europŽen.  
La ville de Bourg est ainsi en charge de la responsabilitŽ en mati•re dÕagroalimentaire et de 
mŽcanique445 au sein du rŽseau des villes-centre et agglomŽration de Rh™ne-Alpes446. Et elle 
sÕest engagŽe depuis 1990 dans un partenariat Žconomique avec les villes de Parme (Italie) et 
de Namur (Belgique), autour dÕun dŽnominateur commun : leur savoir-faire agroalimentaire. 
Ce partenariat concerne des Žchanges de savoir-faire, des Žchanges commerciaux, et des 
Žchanges entre entreprises agroalimentaires. Parme et Bourg-en-Bresse sÕassocient par 
exemple pour prŽsenter ensemble leurs productions (volailles et fromages de Bresse, jambon 
de Parme et Parmesan) lors des salons et colloques professionnels (Salon de la Gastronomie ˆ 
Bourg-en-Bresse, Salon International de lÕagroalimentaire ˆ ParmeÉ). Le partenariat avec 
Namur concerne, lui, plus particuli•rement la recherche, en associant Alimentec avec 
lÕAgrobiop™le Wallon et les universitŽs namuroises, spŽcialisŽes dans le domaine 
agroalimentaire. 
 
Ces deux formes de partenariat sont reprŽsentatives du positionnement de la ville vis-ˆ -vis de 
ce secteur dÕactivitŽ, et de lÕimportance qui lui est accordŽe dans le dŽveloppement 
Žconomique local. Pourtant, Bourg-en-Bresse nÕest pas une ville Ç agroalimentaire È type : 
elle nÕest pas dŽpendante de cette activitŽ, Žtant un p™le industriel et de services, ˆ lÕŽconomie 
bien portante, ce dont tŽmoigne un faible taux de ch™mage. En revanche, lÕagroalimentaire est 
une activitŽ traditionnelle ˆ Bourg, marquŽe par un savoir-faire historique (citons ˆ ce titre 
                                                
443 Source : www.agglo-bourg-en-bresse.fr.  
444 Source : www.cap3b.fr.  
445 Correspondant aux deux p™les dÕexcellence industrielle de son agglomŽration. 
446 Voir supra chapitre 1 ¤ II.1. 
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lÕexemple de lÕentreprise Giraudet, fondŽe en 1880). LÕintŽr•t de la ville pour 
lÕagroalimentaire peut •tre envisagŽ comme un moyen de se diffŽrencier face ˆ dÕautres villes, 
en mettant ˆ lÕhonneur un secteur dÕactivitŽ dont lÕimage est finalement plus Ç noble È et donc 
plus porteuse que la carrosserie industrielle et la mŽtallurgie. Un second argument en faveur 
du secteur agroalimentaire vient de son ancrage territorial : ses entreprises semblent, ˆ priori, 
moins exposŽes ˆ dÕŽventuelles dŽlocalisations, et donc plus pŽrennes ˆ lÕheure de la 
mondialisation. Ainsi, Ç lÕagroalimentaire est vu comme un atout pour la ville car il crŽe des 
emplois, des entreprises, et fait conna”tre la ville È447 ; en consŽquence, Ç les Žlus locaux 
savent que les fili•res agricoles sont crŽatrices dÕemplois dans et en dehors de la production. 
Si la ville veut maintenir son dŽveloppement Žconomique, •a passe par le maintien de lÕIAA et 
donc par celui de lÕagriculture.  Donc aujourdÕhui, on tend vers une convergence entre les 
projets et les besoins de la ville et de lÕagglomŽration et ceux de lÕactivitŽ agricole et para-
agricole È448. 
 
Le CDRA du bassin de vie de Bourg-en-Bresse sÕengage, lui aussi, en direction de 
lÕagroalimentaire. Sa charte affirme que Ç lÕindustrie agroalimentaire fait partie des 
principales fili•res Žconomiques identifiŽes sur le territoire, et est reconnue comme un 
Ç plus È pour lÕactivitŽ Žconomique locale È449. Elle souligne Žgalement la tradition agricole, 
de transformation et de gastronomie locale, ainsi que les atouts que reprŽsente pour le 
territoire cette fili•re agroalimentaire, en particulier lÕidentification de Bourg-en-Bresse 
comme p™le agroalimentaire au sein du rŽseau des villes et agglomŽrations centres de la 
RŽgion Rh™ne-Alpes. Mais elle rel•ve les diffŽrents handicaps de la fili•re, comme son 
hŽtŽrogŽnŽitŽ et son caract•re composite, qui en rendent lÕanimation Žconomique difficile, 
tout comme sa forte dŽpendance ˆ des enjeux externes au territoire (concurrence de nouveaux 
p™les agroalimentaires ˆ lÕŽchelle de la rŽgion, dŽlocalisation, ou poids des centrales dÕachat).  
 
Le soutien ˆ la fili•re agroalimentaire fait donc partie des enjeux identifiŽs par le CDRA, et 
bŽnŽficie ˆ ce titre dÕactions spŽcifiques, inscrites dans son Axe 3 intitulŽ Ç dŽvelopper une 
Žconomie durable et crŽative È450. Ainsi, Ç les Žlus du Bassin de Bourg-en-Bresse ont souhaitŽ 
ˆ travers le Contrat de DŽveloppement Rh™ne-Alpes engager une action forte permettant de 
conforter la fili•re agroalimentaire sur le territoire È451. 
 
La premi•re action (action 3.2.1) vise ˆ fŽdŽrer et mobiliser les entreprises et les acteurs 
agroalimentaires du bassin de vie autour de problŽmatiques prioritaires, afin de pallier ˆ lÕun 
des handicaps identifiŽs pour la fili•re : sa diversitŽ et la multiplicitŽ de ses acteurs. Le CDRA 
veut retenir la dimension territoriale, lÕappartenance au bassin de vie, comme un ŽlŽment 
fŽdŽrateur, pour enclencher une dynamique de coopŽration inter entreprises autour des 
questions dÕemploi, de formation, etc. La mission dÕanimation de cette action a ŽtŽ confiŽe ˆ 
la CCI de lÕAin depuis 2006. Concernant au dŽpart uniquement le bassin de vie de Bourg-en-
Bresse, lÕaction sÕest Žlargie en 2010 au CDRA Bresse - Revermont - Val de Sa™ne. Lors dÕun 
bilan dressŽ en 2010, lÕimportance de lÕagroalimentaire pour lÕŽconomie de ces deux CDRA 
est reconnue : 20% des salariŽs de lÕindustrie le sont dans lÕagroalimentaire, contre 7% en 
moyenne en Rh™ne-Alpes ; ces deux territoires reprŽsentent en outre 60% des effectifs 
salariŽs et 50% des Žtablissements dans lÕagroalimentaire pour le dŽpartement de lÕAin452. 
                                                
447 Technicien de la DDAF de lÕAin, op. cit. 
448 PrŽsident du CDJA de lÕAin, op. cit. 
449 Syndicat Mixte Cap 3B, 2005, op. cit. 
450 Syndicat Mixte Cap 3B, 2007, op. cit. 
451 Source : www.cap3b.fr.  
452 Syndicat Mixte Cap 3B, 2010. Animation de la fili•re agroalimentaire, bilan de la mission 2010, 30 p.  



305 

Ainsi, la CCI propose de Ç structurer et dŽvelopper la fili•re agroalimentaire È autour de trois 
objectifs : favoriser le maintien et le dŽveloppement des entreprises de la fili•re ; favoriser 
lÕacc•s des entreprises aux dispositifs et aides existantes ; permettre lÕŽmergence dÕactions et 
dÕune dynamique collective dans chacun de ces territoires. 
 
La seconde action (action 3.2.2) entend soutenir le positionnement dÕAlimentec dans la 
dynamique agroalimentaire rŽgionale, et en faire un vecteur dÕimage et de diffŽrenciation au 
niveau national, voire europŽen. Ë cette fin, il est proposŽ de procŽder ˆ un rŽamŽnagement 
global de la halle technologique dÕAlimentec pour lui permettre de mieux correspondre aux 
besoins des utilisateurs et faciliter son exploitation, et ainsi devenir un vŽritable centre 
dÕessais ayant une fonction de pŽpini•re dÕentreprises. Ë lÕissue dÕune consultation aupr•s de 
quarante entreprises agroalimentaires, destinŽe ˆ anticiper leurs besoins, le projet sÕest orientŽ 
autour de lÕinnovation en mati•re dÕemballage, avec ˆ terme la crŽation dÕune halle et des 
Žquipements affŽrents. Le CDRA entend ainsi promouvoir ce technop™le comme un rŽel outil 
de dŽveloppement durable du territoire, au service des entreprises existantes, mais aussi de la 
crŽation de nouvelles activitŽs.  
 
Enfin, lÕagglomŽration burgienne valorise les Žquipements agroalimentaires prŽsents sur son 
territoire : son site Internet recense les diffŽrentes zones dÕactivitŽs intercommunales, en 
mentionnant les fili•res et les principales entreprises accueillies (par exemple CŽrŽgrain et 
Giraudet dans la zone Žconomique de CŽnord) ; il prŽsente Žgalement le technop™le 
Alimentec. Mais la principale action de lÕagglomŽration en direction des activitŽs annexes ˆ 
lÕagriculture concerne le Foirail de la Chambi•re, dŽclarŽ Ç Žquipement dÕintŽr•t 
communautaire È. LÕagglomŽration, propriŽtaire du site, est lÕactionnaire majoritaire de ce 
Foirail, gŽrŽ par une SociŽtŽ Anonyme dÕƒconomie Mixte (la SAEM du Foirail de la 
Chambi•re), dont le capital social est dŽtenu ˆ 51% par la CABB. Son conseil 
dÕadministration comprend treize membres, la CABB Žtant lˆ aussi majoritaire (sept membres 
Žlus sont de lÕagglomŽration, quatre reprŽsentent les nŽgociants, deux le monde agricole et 
Žconomique). LÕagglomŽration sÕest donc investie dans la crŽation du Foirail, mais sÕimplique 
Žgalement dans son fonctionnement, signe de sa volontŽ dÕagir pour lÕagriculture. 
 

b) Alimentec, un Ç  p™le dÕexcellence È ag roalimentaire  

La ville et lÕagglomŽration de Bourg-en-Bresse sÕappuient sur une fili•re agroalimentaire 
dynamique pour leur dŽveloppement Žconomique, et sÕimpliquent dans deux Žquipements 
structurants pour la fili•re viande, le Ç P™le Viande È appartenant ˆ la ville et le Foirail de la 
Chambi•re, propriŽtŽ de lÕagglomŽration. Ce Ç rayonnement È burgien en mati•re 
dÕagroalimentaire prend une nouvelle dimension avec le technop™le Alimentec453, 
Ç Technop™le des Professionnels de l'Alimentation È, localisŽ ˆ lÕest de la commune de 
Bourg-en-Bresse. CrŽŽ le 15 octobre 1992, il permet dÕŽriger la fili•re agroalimentaire en 
vŽritable Ç p™le de compŽtitivitŽ È.  
 
Soutenu par la CommunautŽ dÕAgglomŽration et la ville de Bourg, ce Ç technop™le È est un 
centre de recherche, d'enseignements et de services aux entreprises, rassemblant lÕensemble 
des professionnels de l'industrie agroalimentaire (producteurs, transformateurs, 
Žquipementiers, et distribution). Il Ïuvre ˆ lÕŽlaboration de procŽdŽs de fabrication et de 

                                                
453 Voir le site www.alimentec.com.  
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matŽriels dÕŽquipement, dans les domaines de lÕemballage, de lÕhygi•ne et de la sŽcuritŽ des 
produits.  
Alimentec est gŽrŽ par un syndicat mixte composŽ du Conseil GŽnŽral de lÕAin, de la 
CommunautŽ dÕAgglomŽration de Bourg-en-Bresse et de la Chambre de Commerce et 
dÕIndustrie de lÕAin, structure qui en assure lÕanimation, la promotion et le dŽveloppement. Il 
est soutenu par des partenaires prestigieux (INRA, CNRS, CEMAGREF, CIRAD, rŽgion 
Rh™ne-Alpes, etc.), et a Žgalement engagŽ des partenariats avec des acteurs essentiels au 
niveau local, notamment la Chambre dÕAgriculture de lÕAin et le lycŽe agricole des Sardi•res. 
Enfin, il est intŽgrŽ ˆ diffŽrents rŽseaux, en particulier le rŽseau ABI (Agro Bio Industrie) 
fŽdŽrant des technop™les du sud de lÕEurope sur le th•me de lÕalimentation, dont il est un des 
membres fondateurs.   
LÕobjectif du syndicat mixte (et des organismes qui le composent) est de faire dÕAlimentec 
lÕun des fers de lance du dŽveloppement technologique du dŽpartement de l'Ain et de la 
rŽgion Rh™ne-Alpes, en sÕaffirmant comme un centre dÕŽchanges, une pŽpini•re de projets, un 
centre de services et une interface recherche - entreprises dans le domaine de 
lÕagroalimentaire et de la sŽcuritŽ alimentaire.  
 

Illustration 12 : Logo dÕAlimentec / Photo 89 : Alimentec (photo C. Arnal) 

    
Source : www.alimentec.com. 
 
Le technop™le est constituŽ dÕune plateforme scientifique et technologique de 10 000 m2 
autour de laquelle ont ŽtŽ crŽŽs un site dÕenseignement supŽrieur et un parc industriel de 
soixante-dix hectares. Il accueille quinze structures : entreprises, laboratoires de recherche ou 
dÕanalyse, formations, etc.  
LÕenseignement et la recherche tiennent une place essentielle sur le site, o• lÕon retrouve une 
antenne du CNRS (Ressources des terroirs - Cultures, usages, sociŽtŽs, Antenne de l'UnitŽ 
Mixte de Recherche 5145 Eco-Anthropologie et Ethnobiologie) et le Laboratoire de 
Recherche en GŽnie Industriel Alimentaire de lÕUniversitŽ Claude Bernard Lyon 1. Pr•s de 
700 Žtudiants sont accueillis, pour suivre des formations de niveau Bac +2 (DUT) et Bac +3 
(Licences Professionnelles) dans les domaines du gŽnie biologique, du gŽnie thermique et de 
lÕinformatique, une formation IUP Ç Biotechnologies et Bio-industrie È, ou un Master 
Ç Responsable de production dans les industries agroalimentaires È. 
Le site est Žgalement dotŽ dÕun espace de confŽrence destinŽ ˆ accueillir des 
manifestations (amphithŽ‰tre de 250 places, salles de confŽrence de 30 ˆ 70 places, salle de 
rŽception de 300 m2 pouvant accueillir jusquÕˆ 200 personnes). Enfin, une halle 
technologique est ˆ la disposition des entreprises agroalimentaires et producteurs du territoire, 
qui peuvent louer lÕun des trois ateliers du site, construits aux normes europŽennes, ŽquipŽs 
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de matŽriels, pour effectuer des expŽrimentations de transformation et / ou de 
conditionnement de produits agroalimentaires. 
 
Le technop™le Alimentec reprŽsente, selon Nicole Commer•on (1999b), un excellent exemple 
de relance de la croissance Žconomique des villes moyennes, par la revalorisation des activitŽs 
industrielles traditionnelles, et la recherche dÕimplantations industrielles innovantes. LÕauteur 
souligne quÕˆ travers la constitution du p™le, les partenaires locaux ont misŽ sur une triple 
alliance, celle des industries innovantes avec le tissu industriel local, la formation et la 
recherche, et estime quÕ Ç ˆ partir de lÕagroalimentaire, Bourg a aussi su dŽvelopper de 
nouvelles synergies industrie - Žducation - recherche, ce qui jusquÕˆ lˆ nÕŽtait pas lÕapanage 
de la ville moyenne È454. Alimentec constitue Žgalement lÕexpression dÕun positionnement 
universitaire pour Bourg-en-Bresse, dans le domaine du Ç gŽnie alimentaire È, lÕun des p™les 
de compŽtences de lÕuniversitŽ Lyon 1. 
 
Ce technop™le retient en dŽfinitive lÕattention des acteurs territoriaux, car il permet de 
souligner lÕimportance de lÕactivitŽ agroalimentaire dans le tissu Žconomique du bassin de vie 
burgien, dont il constitue lÕŽlŽment le plus prestigieux. De plus, indirectement, par ce prisme 
de lÕagroalimentaire, il permet de valoriser la tradition agricole bressane, et notamment sa 
dimension qualitative, dont il est le prolongement. Ainsi, la ville de Bourg-en-Bresse affirme 
quÕAlimentec est Ç le fruit d'un mariage heureux entre une terre fi•re de ses produits et des 
industriels et Žlus soucieux de les dŽvelopper dans les meilleures conditions È455.  
Ce lien entre Alimentec et lÕagriculture locale est mis en avant, bien que les activitŽs 
proposŽes par le technop™le dŽpassent largement ce cadre local : Ç lorsque les Žlus de la ville 
de Bourg et le dŽpartement ont crŽŽ la plateforme, cÕŽtait bien dans un souci de valoriser les 
productions locales et dÕassurer leur transformation. Ce qui tŽmoigne aussi de lÕimportance 
de lÕactivitŽ agricole et de la nŽcessitŽ de transformer et de commercialiser les productions 
agricoles locales È456 ; Ç Bourg-en-Bresse a dŽveloppŽ des Žcoles en lien avec les industries 
agroalimentaires et le p™le Alimentec, un p™le dÕenseignement et de recherche fort, avec une 
antenne du CNRS. CÕest une forme de reconnaissance de lÕactivitŽ agricole. Ce p™le 
Ç structurant È est ˆ souligner, car Bourg-en-Bresse est bien placŽ de ce point de vue lˆ, par 
rapport ˆ dÕautres villes È457.  
 
Notons toutefois quÕAlimentec est fragilisŽ par les autres projets rŽgionaux portŽs par la 
rŽgion Rh™ne-Alpes, notamment par le Rovaltain458, ˆ la pŽriphŽrie de Romans, labellisŽ 
Ç Grand Projet Rh™ne-Alpes È459, qui est son principal concurrent. CÕest pourquoi le CDRA 
du bassin de vie de Bourg-en-Bresse rŽaffirme lÕimportance dÕAlimentec au plan rŽgional et 
prend des mesures visant ˆ le renforcer dans le cadre de son programme dÕaction.  
 

                                                
454 COMMERCON N., 1999b. Ç Entre mŽtropoles et pays, les villes moyennes des plaines de la Sa™ne È, in 
COMMERCON N., GEORGE P. (dir.), Villes de transition, Paris, Editions Anthropos. 
455 Source : www.bourgenbresse.fr.  
456 ƒlu de Saint-Denis-les-Bourg, op. cit.  
457 Technicien de la DDAF de lÕAin, op. cit. 
458 Voir ¤ 4.3.2.2.  
459 Projets dÕamŽnagement et de dŽveloppement durable ˆ fort impact de structuration sur leur territoire, 
labellisŽs par la RŽgion Rh™ne-Alpes, en partenariat avec les dŽpartements concernŽs. 
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2) LÕagroalimentaire, un enjeu de dŽveloppement Žconomique ˆ la 

pŽriphŽrie de Montbrison et de Romans - sur - Is•re  

Les collectivitŽs territoriales de Romans-sur-Is•re et de Montbrison sÕintŽressent Žgalement ˆ 
lÕagroalimentaire, ˆ des fins de dŽveloppement Žconomique : ˆ Romans, lÕidŽe est de 
sÕappuyer sur lÕagroalimentaire pour redynamiser le tissu Žconomique, dans un contexte de 
crise industrielle ; ˆ Montbrison, il sÕagit de renforcer la valorisation Ç en interne È des 
productions locales.  
 

a) LÕagroalimentaire, un secteur dÕactivitŽ ˆ dŽvelopper ˆ la pŽriphŽrie de 

Montbrison  

Nous avons pu constater le faible dŽveloppement du secteur agroalimentaire ˆ la pŽriphŽrie de 
Montbrison, comparativement aux autres territoires considŽrŽs. Or, ce secteur dÕactivitŽ est 
important dans le dŽpartement ligŽrien, o• lÕindustrie agroalimentaire, avec 7400 emplois, 
reprŽsente le troisi•me secteur industriel. Face ˆ ce dŽveloppement, le dŽpartement sÕest dotŽ 
dÕun P™le Agroalimentaire460, soutenu par le Conseil GŽnŽral de la Loire, lÕAgence de 
DŽveloppement ƒconomique (Expansion 42) et les Chambres Consulaires. Cette association 
de loi 1901 est prŽsentŽe comme une dŽmarche innovante, visant ˆ recrŽer un lien entre 
agriculture et transformation, pour valoriser les ressources agricoles dŽpartementales. 
Cet intŽr•t pour le secteur agroalimentaire, affirmŽ ˆ lÕŽchelle dŽpartementale, est relayŽ ˆ 
lÕŽchelle forŽzienne par trois acteurs clefs, le CDPRA du Pays du Forez, le SCOT Loire-
Forez, et lÕagglomŽration Loire-Forez, qui tiennent un discours similaire sur le nŽcessaire 
dŽveloppement de la fili•re agroalimentaire dans leurs territoires respectifs. 
 
Le Contrat initial du CDPRA du Forez comprend ainsi deux actions en direction de la fili•re, 
inscrites dans lÕaxe 3 du CDPRA, Ç DŽvelopper le Forez comme un espace actif et 
attractif È461. LÕaction 31 vise ˆ Ç organiser la fili•re agroalimentaire È, ˆ travers un appui 
technique et une action dÕanimation qui prŽsenterait deux axes de travail : aider les entreprises 
ˆ mettre en Ïuvre une dŽmarche de qualitŽ globale ; soutenir les productions de qualitŽ et les 
labels en vue dÕune meilleure commercialisation. LÕaction 32 entend Ç communiquer sur les 
produits et les mŽtiers de la fili•re agroalimentaire È, par des actions de sensibilisation, de 
communication et de formation en direction des consommateurs et des professionnels, ˆ 
lÕintŽrieur comme ˆ lÕextŽrieur du territoire, pour mieux faire conna”tre les entreprises 
agroalimentaires et les produits du territoire forŽzien. Toutefois, il sÕagit dÕactions 
dÕaccompagnement dÕentreprises dŽjˆ existantes, qui nÕont pas de rŽels effets Žconomiques, 
par exemple en termes dÕinstallation dÕentreprises et de dŽveloppement de fili•res 
agroalimentaires.  
 
Le SCOT Sud-Loire reconna”t, quant ˆ lui, lÕagroalimentaire comme Ç un secteur Žconomique 
caractŽristique du territoire Sud-Loire È462, o• il reprŽsente le troisi•me secteur industriel en 
termes dÕemplois, et se marque par la prŽsence de grands groupes (NestlŽ, Danone, Lustucru, 
etc.). Mais le SCOT rel•ve Žgalement que la fili•re est centrŽe sur lÕagglomŽration 
stŽphanoise et le secteur dÕAndrŽzieux-BouthŽon, et constate que, globalement, hormis dans 
                                                
460 Voir le site www.poleagroalimentaireloire.com.  
461 CDPRA du Forez, 2004b. Contrat dÕObjectifs du Pays du Forez, 17 p. 
462 SCOT Sud-Loire, 2008f, op. cit. 
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le secteur des fromages et de lÕeau minŽrale, les IAA ont peu dÕancrage local au niveau de 
leur approvisionnement.  
Il entend donc favoriser la structuration du secteur agroalimentaire, pour en renforcer la 
lisibilitŽ. Et ce en facilitant les partenariats avec les centres de formation et les laboratoires 
locaux, mais Žgalement rŽgionaux et du Massif Central, et en dŽveloppant des coopŽrations 
Žconomiques avec lÕagriculture du Sud-Loire, pour mieux rŽpartir les entreprises du secteur 
dans lÕensemble du territoire463.  
 
Enfin, la CommunautŽ dÕAgglomŽration Loire-Forez sÕest engagŽe dans un processus 
dÕŽlaboration dÕun programme Leader sur son territoire ; son dossier dÕinstruction va dans le 
m•me sens que le SCOT et le CDPRA, partageant le constat dÕune faible valorisation des 
ressources locales, notamment de lÕagriculture par les industries agroalimentaires. Il affirme 
en consŽquence que la fili•re agroalimentaire doit •tre soutenue, notamment au niveau de son 
organisation (formation, approche commerciale, certifications environnementales)464. 
Loire-Forez a mis en place dans le cadre du projet Leader un plan dÕaction comprenant 
plusieurs dispositifs. Le premier nous intŽresse particuli•rement : il sÕagit de Ç dynamiser 
lÕagriculture et les fili•res bois et agroalimentaire en valorisant les savoir-faire sÕy 
rapportant È465. Le soutien ˆ ces activitŽs, au travers dÕŽtudes et dÕaccompagnements pour 
amŽliorer leur compŽtitivitŽ, leur fonctionnement, leur promotion, etc., doit leur permettre de 
sÕadapter ˆ la demande du marchŽ et aux attentes de la sociŽtŽ, afin dÕamŽliorer leur viabilitŽ, 
la sŽcuritŽ, la qualitŽ de lÕenvironnement, etc.  
Loire-Forez entend notamment soutenir la fili•re agroalimentaire, ˆ travers des actions 
ciblŽes : le soutien ˆ une approche commerciale collective pour promouvoir la fili•re ; des 
expertises et conseils aux entreprises de la fili•re ; la promotion de lÕinnovation (formation de 
ses acteurs, acquisition de compŽtences, etc.) ; lÕappui aux dŽmarches de qualitŽ 
(certifications). 
 
Ainsi, ces diffŽrents programmes dÕaction, menŽs ˆ trois Žchelles, celles de lÕagglomŽration 
Loire-Forez, du CDPRA du Pays du Forez et du SCOT Sud-Loire, vont dans le m•me sens : 
le dŽveloppement et la promotion de la fili•re agroalimentaire, en lien avec les productions 
agricoles locales, afin dÕassurer le dŽveloppement Žconomique local.  
 

b) LÕagroalimentaire, une modalitŽ de relance Žconomique ˆ la pŽriphŽrie 

de Romans -sur - Is•re  ?  

LÕindustrie agroalimentaire est considŽrŽe comme un secteur dÕactivitŽ dynamique ˆ la 
pŽriphŽrie de Romans ; elle fait partie des Ç nouveaux p™les dÕactivitŽ È mis en avant par la 
ville pour lutter contre la crise Žconomique du bassin romano-pŽageois et redynamiser 
lÕŽconomie locale466, aux c™tŽs de la plasturgie et de la fili•re nuclŽaire467.  
Le site Internet de la ville dŽclare ˆ ce titre : Ç un certain nombre de projets viennent 
confirmer la dynamique quÕa connu ces derni•res annŽes le secteur de lÕagroalimentaire. La 
montŽe en puissance du nouveau site de production dÕAppŽtit de France constitue ˆ cet Žgard 
un bel exemple de ce phŽnom•ne. Cette unitŽ de production (É) va rejoindre le rang des 
                                                
463 SCOT Sud-Loire, 2007d, op. cit. 
464 Loire-Forez, 2008. Candidature Leader en Loire-Forez, 104 p.  
465 Idem. 
466 Source : www.ville-romans.fr  
467 Voir supra chapitre 1 ¤ III.1. 
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employeurs de premier plan comme la sociŽtŽ Panavi spŽcialisŽe dans la fabrication 
industrielle de pain et de p‰tisserie fra”che. DÕautres sociŽtŽs ˆ lÕimage de Saint-Jean ou 
encore Les Douceurs de Jacquemart participent Žgalement au dŽveloppement de cette fili•re 
dans le dŽpartement È468. RBE reprend cet argumentaire, pla•ant lÕagroalimentaire comme 
p™le de compŽtitivitŽ pour son territoire. Son site Internet annonce que Ç l'agglomŽration de 
Romans - Bourg-de-PŽage, dŽjˆ rŽputŽe pour la fabrication des ravioles devient Žgalement 
une Ç place forte È dans le secteur de la viennoiserie et de la p‰tisserie industrielle È469, et 
souligne que de 1993 ˆ 2007, lÕemploi dans ce secteur dÕactivitŽ a connu une hausse de 31%. 
Toutefois, la ville ne m•ne pas vraiment dÕactions en direction de lÕagroalimentaire, pas plus 
que RBE, qui se contente de prŽsenter lÕensemble des entreprises prŽsentes dans le bassin 
romano-pŽagois dans le cadre dÕun Ç annuaire Žconomique È (prŽsentation de la sociŽtŽ, 
secteur dÕactivitŽ, lieu dÕimplantation, effectif salariŽ, chiffre dÕaffairesÉ).  
 
Le CDPRA de la Dr™me des Collines reconna”t Žgalement lÕagroalimentaire comme un des 
secteurs clefs de lÕŽconomie de son territoire, aux c™tŽs dÕautres Ç p™les sectoriels È 
(chaussure et cuir, mŽtallurgie, plasturgie, nuclŽaire), et souligne son Ç dŽveloppement 
rŽel È470. Le p™le agroalimentaire, tel quÕidentifiŽ par le CDPRA, comprend une gamme de 
produits diversifiŽs : la boulangerie - p‰tisserie, l'industrie du chocolat avec notamment la 
prŽsence de lÕentreprise Valrhona (ˆ Tain-lÕHermitage), la volaille, les fromages et les p‰tes 
alimentaires (Ravioles), et la fili•re Ç fruits È. 
La charte du CDPRA identifie les enjeux de cette fili•re agroalimentaire pour le 
dŽveloppement du territoire, ŽnoncŽs ainsi471 :  

- Une meilleure structuration dÕune fili•re essentiellement composŽe de PME ; 
- La promotion de la qualitŽ alimentaire en valorisant son lien avec lÕidentitŽ du 

territoire ; 
- La poursuite dÕactions engagŽes dans le cadre du CGD, visant ˆ faire face aux 

difficultŽs de recrutement de ce secteur dÕactivitŽ (informations des entreprises sur les 
ressources disponibles en mati•re d'emploi - formation sur le territoire, mise en 
relation des entreprises, etc.). 

NŽanmoins, dans le cadre de son programme dÕaction, le CDPRA ne prend pas de mesures 
directement en direction de la fili•re agroalimentaire. Les entreprises du secteur peuvent 
bŽnŽficier dÕactions inscrites au sein de lÕaxe 2 du contrat intitulŽ Ç Accompagner lÕŽvolution 
des secteurs Žconomiques dominants du territoire È, notamment les actions 27 (gestion 
territorialisŽes des emplois et des compŽtences), 28 (appui ˆ la constitution et ˆ lÕanimation de 
p™les de ressources pour le territoire) et 29 (soutien ˆ lÕinnovation)472. Mais il sÕagit dÕactions 
transversales, destinŽes ˆ tout type dÕentreprises. 
 
Enfin, ˆ la pŽriphŽrie de Romans, dans la commune dÕAlixan, sÕest implantŽ le p™le de 
dŽveloppement Žconomique du Rovaltain ; il a pour but lÕaccueil dÕentreprises innovantes 
dans les secteurs de lÕenvironnement, du dŽveloppement durable, de lÕŽco-construction et des 
TIC ; il  accueille ˆ ce jour 88 entreprises reprŽsentant 1100 emplois, sur une ZAC de 162 ha 
dont 34 ont ŽtŽ amŽnagŽs. 
Rovaltain est structurŽ autour de quatre p™les de compŽtitivitŽ : 

- Minalogic (microŽlectronique, micro-nanotechnologies et logiciels embarquŽs) ; 
- Tenerrdis (Žnergies renouvelables) ; 

                                                
468 Source : www.ville-romans.fr.  
469 Source : www.rbe.annuaire-eco.fr.  
470 AMNYOS, 2003, op. cit.  
471 Idem. 
472 CDPRA Dr™me des Collines, 2005, op. cit.  
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- Trimatec (procŽdŽs propres et innovants basŽs sur les Žco-technologies) ; 
- Plastipolis (fili•re plasturgie). 

Il comprend Žgalement deux Ç clusters È rŽgionaux : 
- Organics Cluster Rh™ne-Alpes (fili•re bio : cosmŽtique, alimentaire, textile, habitat) ; 
- Rh™ne-Alpes Eco-Žnergies (ma”trise de l'Žnergie et Žnergies renouvelables dans le 

secteur du b‰timent). 
 
Le principal projet du Rovaltain est le dŽveloppement dÕun nouveau p™le de recherche, de 
niveau national, structurŽ autour de la toxicologie et de lÕŽco-toxicologie, en association avec 
les universitŽs de Lyon I et Grenoble I, l'INSA de Lyon, lÕINP de Grenoble et le CNRS. Ce 
p™le sera dotŽ dÕune halle expŽrimentale, dÕune halle technologique et dÕun p™le pŽdagogique, 
pour dŽvelopper la recherche et la formation dans ce domaine dÕactivitŽ. 
 
Ce technop™le dÕenvergure rŽgionale associe donc des collectivitŽs territoriales (CCPR, 
agglomŽrations de Valence et de Tain-lÕHermitage). Cependant, son positionnement est Ç a-
territorial È : il valorise sa proximitŽ avec la gare de Valence - TGV, son accessibilitŽ et son 
envergure rŽgionale voire nationale. De fait, le Syndicat Mixte Rovaltain prŽsente ainsi le 
p™le : Ç situŽ seulement ˆ 35 minutes de Lyon, 2 heures 10 de Paris et ˆ 1 heure en TGV des 
mŽtropoles universitaires et scientifiques de Grenoble, Marseille et Montpellier, Rovaltain 
bŽnŽficie d'une situation gŽographique idŽale pour les entreprises souhaitant faciliter leurs 
dŽplacements professionnels rŽgionaux, nationaux et internationaux. Fort de l'attractivitŽ de 
la gare de Valence TGV (É), Rovaltain se dŽveloppe fortement et constitue aujourd'hui un 
p™le de dŽveloppement Žconomique rŽgional, qui aspire ˆ se donner une dimension nationale 
voire internationale. AmŽnagŽ ˆ proximitŽ des agglomŽrations de Valence et Romans, 
Rovaltain est desservi par 36 TER par jour et directement accessible depuis les autoroutes A7 
et A49 et ˆ 1 heure des aŽroports internationaux de Lyon Saint-ExupŽry et de Marseille 
Provence È473. 
En outre, les entreprises implantŽes sur le site ont peu, voire pas, de lien aux fili•res agricoles 
et agroalimentaires locales : une seule entreprise agroalimentaire est prŽsente sur le site : 
Boiron Fr•res, dont le si•ge social est ˆ Ch‰teauneuf-sur-Is•re (transformation de fruits) ;  
seule la fili•re bio est bien reprŽsentŽe, ˆ travers Organics Cluster, dont les entreprises 
reprŽsentent des partenaires potentiels pour le plan de dŽveloppement de lÕAgriculture 
Biologique en Dr™me des Collines : 

- Appui Bio (association de dŽveloppement de la fili•re) ; 
- Bioconvergence (groupement des transformateurs et distributeurs bio en Rh™ne-

Alpes) ; 
- Corabio (fŽdŽration des agriculteurs bio rh™nalpins) ; 
- Ecocert (antenne rŽgionale de cet organisme certificateur) ; 
- CosmŽbio (fŽdŽration des acteurs de la cosmŽtique Žcologique et bio). 

 
Nathalie Bertrand (2006) souligne que lÕagriculture semble, dans ce projet, instrumentalisŽe 
dans le cadre dÕune politique de dŽveloppement territorial, en tant que rŽserve fonci•re dÕun 
espace en attente dÕaffectation, et de gestionnaire dÕun espace stratŽgique pour le 
dŽveloppement Žconomique du secteur. Effectivement, lÕimpact du projet sur le foncier 
agricole est consŽquent : outre les 160 ha actuellement disponibles, le technop™le poss•de 
Žgalement une zone dÕamŽnagement diffŽrŽ de 260 ha. Ë terme, ce sont donc 420 ha de 
terrains, essentiellement agricoles, qui vont •tre consommŽs : Ç le Rovaltain est un espace ˆ 
fort enjeu Žconomique, et pas seulement pour les villes qui se sont associŽes sur ce projet, 

                                                
473 Source : www.rovaltain.fr.  
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mais aussi pour la rŽgion Rh™ne-Alpes. On est sur une Ç porte È pour faire le lien avec la 
rŽgion PACA. Et on peut envisager les consŽquences dÕun tel dŽveloppement sur lÕactivitŽ 
agricole du secteur È474. 
 
Le positionnement des collectivitŽs territoriales au sujet de lÕagroalimentaire est donc ambigu 
ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re : ce secteur dÕactivitŽ est prŽsentŽ comme un moyen de 
relance Žconomique, mais ne fait pas lÕobjet dÕactions particuli•res, Žtant intŽgrŽ ˆ des actions 
de dŽveloppement Žconomique transversales. Et il nÕa pas ŽtŽ intŽgrŽ dans le cadre de la 
structuration du technop™le Rovaltain, contrairement ˆ Alimentec.  
 

c) Une fili•re agroalimentaire Ç  dŽlaissŽe  È ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy  

La pŽriphŽrie dÕAnnecy dŽnote vis-ˆ -vis des autres territoires ŽtudiŽs : aucune collectivitŽ 
territoriale ne sÕengage ici en direction de la fili•re agroalimentaire ; ces derni•res se bornent 
ˆ souligner lÕimportance du secteur pour lÕŽconomie locale, sans engager dÕactions en sa 
direction. Ainsi, la ville dÕAnnecy affiche lÕagroalimentaire comme lÕun des secteurs 
dÕactivitŽ qui Ç illustrent parfaitement l'image de qualitŽ de l'Žconomie annecienne È475, aux 
c™tŽs de la mŽcanique de prŽcision, des industries du sport et des loisirs, et de l'informatique 
et l'Žlectronique. Le SCOT du bassin annecien rel•ve que Ç le secteur agroalimentaire, 
reprŽsentant un peu plus de 10% des effectifs salariŽs dans lÕindustrie, est en croissance tant 
pour lÕemploi que pour les Žtablissements È476. Et dans le cadre de son diagnostic agricole, il 
reconna”t la force de la fili•re laiti•re et souligne la prŽsence dÕun appareil de transformation 
et de commercialisation performant, couvrant tout le territoire, vu comme un atout pour la 
profession agricole. Mais dans un bassin dÕemploi ˆ lÕŽconomie dynamique, le secteur 
agroalimentaire nÕest pas une prioritŽ en termes de dŽveloppement Žconomique. Et ce 
dÕautant plus que sÕimpose lÕidŽe dÕune agriculture bien portante, reposant sur des fili•res 
intŽgrŽes et dynamiques, constituant un mod•le de performance au niveau fran•ais, et qui peut 
de ce fait se passer du soutien des collectivitŽs territoriales.  
 

***  
 
Les villes moyennes, ˆ lÕexception de Montbrison, ont conservŽ une fonction agricole et 
agroalimentaire, visible par la concentration des entreprises de transformation et de 
commercialisation des productions agricoles, et des services dÕencadrement agricoles dans les 
villes prŽfectures. En outre, lÕaccessibilitŽ ˆ des services gŽnŽraux participe au lien entre le 
monde agricole et la ville, tout comme la prŽsence dÕŽquipements structurants (abattoirs ˆ 
Bourg-en-Bresse et Romans-sur-Is•re, Foirail de la Chambi•re, etc.). Cette fonction agricole 
et agroalimentaire des villes moyennes passe aussi par lÕexistence de zones artisanales, 
industrielles et commerciales dans et autour de ces villes, o• les agriculteurs livrent leurs 
productions, sÕapprovisionnent en machines agricoles, semences, aliments pour bŽtail ou 
intrants aupr•s dÕun vŽritable tissu dÕentreprises au service des Ç agrofili•res È structurŽes ˆ la 
pŽriphŽrie des villes moyennes, et qui constitue donc un atout indŽniable pour lÕactivitŽ 
agricole. Enfin, cette fonction peut •tre assimilŽe ˆ lÕhŽritage du r™le de ville-marchŽ des 
villes moyennes. 
 

                                                
474 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de la Dr™me, op. cit. 
475 Source : www.annecy.fr.  
476 ALGOƒ, 2009a, op. cit. 
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Le r™le historique des villes moyennes pour le milieu rural et agricole sÕest donc globalement 
maintenu, voire se renforce comme le montre lÕexemple de Bourg-en-Bresse, avec la crŽation 
dÕun Foirail qui rayonne au niveau national et dÕun technop™le Alimentec qui se place dans 
une dimension europŽenne. De plus, lÕagroalimentaire est intŽgrŽ aux stratŽgies de 
diffŽrenciation Žconomique des villes moyennes et de leurs territoires de projet, ˆ lÕexception 
dÕAnnecy, les collectivitŽs territoriales sÕappuyant sur leurs Ç ressources territoriales È, en 
lÕoccurrence les agrofili•res (productions agricoles et activitŽs annexes) ˆ des fins de 
dŽveloppement Žconomique. 
 
Ces diffŽrents ŽlŽments semblent participer ˆ la reconnaissance du r™le de lÕagriculture ˆ la 
pŽriphŽrie des villes moyennes, notamment au regard des emplois induits quÕelle fournit ˆ ces 
territoires, dans les secteurs agroalimentaires, du commerce et des services. 
 
Toutefois, le positionnement de ces villes diff•re. En dŽfinitive, cÕest Bourg-en-Bresse qui 
semble assumer le mieux sa fonction agricole. Celle-ci, par les Žquipements structurants, les 
services et entreprises de transformation et de commercialisation des productions agricoles 
accueillis, et surtout la prŽsence dÕAlimentec, lui permet de rayonner localement sur lÕactivitŽ 
agricole et son territoire rural dÕinfluence. Mais aussi plus largement ˆ lÕŽchelle rŽgionale 
voire europŽenne, dans la mesure o• cette fonction agricole fait partie intŽgrante des stratŽgies 
de diffŽrenciation mises en Ïuvre par la ville, qui se positionne en tant que technop™le autour 
de la transformation des productions, de lÕenseignement, de la recherche et du dŽveloppement 
en mati•re dÕagroalimentaire. Bourg-en-Bresse a donc conservŽ des liens forts avec lÕactivitŽ 
agricole, et semble jouer la carte de sa proximitŽ avec lÕagriculture comme faire-valoir. 
 
CÕest moins vrai pour les autres villes moyennes de lÕŽtude, bien que Romans-sur-Is•re fasse 
de lÕagroalimentaire un moyen de reconversion de son tissu Žconomique, et semble donc 
vouloir affirmer sa fonction agricole dans un contexte de crise. Montbrison ne poss•de pas 
vŽritablement de fonction agricole ; toutefois, le rattrapage du dŽficit de son territoire 
dÕinfluence en mati•re dÕagroalimentaire constitue un enjeu de dŽveloppement Žconomique 
retenant lÕattention des collectivitŽs territoriales. Enfin, Annecy se dŽmarque ici des autres 
villes : elle ne valorise pas sa fonction agricole, qui est pourtant bien rŽelle, puisque la ville 
constitue le principal p™le de transformation et de commercialisation du bassin annecien et 
accueille nombre de services agricoles liŽs ˆ sa fonction de prŽfecture. Ce qui sÕexplique par 
le positionnement de la ville, qui veut sÕaffirmer comme un p™le Žconomique tournŽ vers le 
Sillon Alpin, une ville touristique et culturelle (ˆ travers le label VPAH), et semble vouloir 
sÕaffranchir de son Ç hŽritage È agricole.  
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Chapitre 5  : La patrimonialisation 

des produits du terroi r, une forme 

de reconnaissance de lÕagriculture  ? 

 
Les villes moyennes ont conservŽ, de mani•re plus ou moins poussŽe, une fonction agricole et 
agroalimentaire. Celle-ci repose en partie sur la prŽsence de produits labellisŽs par des SIQO, 
qui reprŽsentent lÕune des particularitŽs de lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes : 
la qualitŽ des productions agricoles et des produits transformŽs. 
Ë ces produits labellisŽs ou en passe de lÕ•tre (produits qui font lÕobjet dÕune procŽdure 
dÕobtention dÕun SIQO) sÕajoutent dÕautres produits du terroir non distinguŽs par des labels, 
qui peuvent •tre de type industriel ou Ç fermier È, mais nÕen sont pas moins reliŽs aux terroirs 
rattachŽs ˆ ces villes (voir annexe 4).  
 

Tableau 59 : Les produits du terroir ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes 

Ville  
Terroir de 

rattachement  
AOP  IGP  

Projets de 
labŽlisation  

Autres 
"produits du 

terroir"  

Annecy  La Savoie  

Reblochon, 
Abondance, 

Chevrotin des 
Aravis, Tome des 

Bauges  

Emmental de 
Savoie, Tomme 

de Savoie, 
Pommes et 

Poires de Savoie  

IGP Salaisons de 
Savoie et IGP 

Raclette de 
Savoie  

É  

Bourg - en -
Bresse  

La Bresse  
Volaille de 

Bresse, ComtŽ  

Volailles 
Fermi•res de 

l'Ai n 

AOP Beurre et 
Cr•me de Bresse  

Bresse -Bleu  

Romans - sur -
Is•re  

Absence de 
terroir 

clairement 
dŽfini.  

Noix de 
Grenoble, 
Picodon, 

Hermitage et 
Crozes -

Hermitage  

Pintadeaux de la 
Dr™me 

AOP Saint -
Marcellin  

Fromage Ç  le 
Romans  È 

Montbrison  Le Forez  
Fourme de 
Montbrison, 

C™tes du Forez  

Volailles 
Fermi•res du 

Forez  

IGP Brique du 
Forez  

Farine "Fourina", 
Veau du Forez Ð
Velay, Porc du 

Forez  

RŽalisation C. Arnal. 
 
Ces produits du terroir, notamment lorsquÕils sont labellisŽs par des SIQO, sont reconnus pour 
leur qualitŽ, leur Ç lien au lieu È477. Issus de productions emblŽmatiques, au fort ancrage 
territorial, ils contribuent ˆ la renommŽe des productions locales et apparaissent comme de 
vŽritables moteurs pour lÕactivitŽ agricole. Cette recherche de qualitŽ et de diffŽrenciation de 
la production en lien avec lÕorigine gŽographique ou lÕidentitŽ territoriale peut Žgalement •tre 
une rŽponse ˆ la crise traversŽe par certaines fili•res (par exemple dans le cas des AOP 

                                                
477 Voir ˆ ce propos les travaux de Claire Delfosse. 
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savoyardes, qui permettent de valoriser la production laiti•re face ˆ la concurrence du lait de 
plaine, o• de la Fourme qui valorise une production de faible volume).  
 
Les produits du terroir retiennent donc lÕattention des acteurs agricoles, mais aussi des acteurs 
locaux, quÕil sÕagisse de la population ou des collectivitŽs territoriales, villes moyennes 
comprises. En effet, ils poss•dent un lien fort aux villes moyennes prŽsentes dans leurs 
terroirs respectifs, notamment en raison de leur importance au sein de lÕagriculture locale et 
de lÕimage de qualitŽ quÕils conf•rent aux productions locales ; cÕest essentiellement ˆ travers 
ces produits que sont connus les zones de production et les terroirs agricoles structurŽs autour 
de ces derni•res. En outre, ces produits du terroir font lÕobjet dÕune patrimonialisation, qui 
atteste dÕun changement de statut des productions agro-alimentaires locales, requalifiŽes en 
biens culturels collectifs (Delfosse et al., 2000). Le Conseil National des Arts Culinaires a 
dressŽ lÕinventaire478 de ce patrimoine aux nombreux qualificatifs : Ç culturel È, 
Ç gastronomique È, Ç culinaire È, Ç vivant È, etc. Celui-ci est, comme lÕont montrŽ Laurence 
BŽrard et Philippe Marchenay (2004), de plus en plus convoitŽ, ces produits entrant 
aujourdÕhui dans le dŽbat portant sur la relation quÕentretiennent le national et le local, le 
micro-dŽveloppement local et les cultures rŽgionales. Cette patrimonialisation des produits 
locaux participe ˆ une plus large patrimonialisation de lÕactivitŽ agricole. LÕagriculture se voit 
en effet attribuer depuis le milieu des annŽes 1980 une fonction paysag•re et plus largement 
patrimoniale, qui vient sÕajouter ou se substituer en partie ˆ sa fonction premi•re de 
production (LŸginbuhl, 1991), et ce dÕautant plus ˆ la pŽriphŽrie des villes, o•, comme 
lÕavancent Anne CŽcile Douillet et Alain Faure, Ç la pŽriurbanitŽ est assez propice au 
dŽveloppement d'une vision plut™t Ç patrimonialiste È de l'agriculture, vue ˆ la fois comme 
une rŽserve de nature au sein des agglomŽrations et comme un patrimoine culturel È479. 
LÕÇ Žvidence patrimoniale È permet alors de rŽinterroger la relation ville-campagne (Delfosse, 
2003).  
 
Dans ce cadre, nous interrogerons la patrimonialisation des produits du terroir ˆ la pŽriphŽrie 
des villes moyennes. Quels sont les liens entre ces villes moyennes et les produits 
reprŽsentatifs de Ç leurs È terroirs ? Ces produits font-ils lÕobjet dÕune patrimonialisation, et 
quels en sont les acteurs ? Y a-t-il instrumentalisation de cette patrimonialisation des produits 
du terroir de la part des villes moyennes et des territoires de projet affŽrents ? Et celle-ci 
participe-t-elle ˆ la reconnaissance de la place et du r™le de lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des 
villes moyennes ?  
 
Nous verrons que si la Volaille de Bresse et la gastronomie bressane sont effectivement 
patrimonialisŽes (I), cette valorisation des produits du terroir semble plus difficile ˆ 
Montbrison (II), et peu prŽsente dans les pŽriphŽries dÕAnnecy et de Romans-sur-Is•re (III). 

 

                                                
478 LÕinventaire du patrimoine culinaire de la France, produits du terroir et recettes traditionnelles, est publiŽ 
aux Žditions Albin - Michel. Il comprend autant de volumes que de rŽgions fran•aises.  
479 DOUILLET A.C., FAURE A., 2006. PŽriurbanitŽ et dynamiques publique, lÕagriculture entre sillons de 
dŽpendance et nouvelles prioritŽs dÕaction publique, 16 p. 
http://www.pacte.cnrs.fr/IMG/html_douilletfaureSILLONS.html (page consultŽe le 20/03/08). 
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I) La volaille et la gastronomie bressane, un 

patrimoine burgien  

Bourg-en-Bresse se situe au croisement de trois petites rŽgions rurales, la Bresse, la Dombes 
et le Revermont, supports dÕune agriculture diversifiŽe et aux productions rŽputŽes, dont le 
rayonnement dŽpasse largement les fronti•res du dŽpartement de lÕAin.  
 
La production avicole est indŽniablement le fleuron des productions bressanes, la volaille de 
Bresse Žtant la seule AOP au monde portant sur une production avicole. CÕest en 1591 quÕest 
pour la premi•re fois mentionnŽe la volaille de Bresse, dans les registres de la ville de Bourg-
en-Bresse. En 1825, Jean-Anthelme Brillat-Savarin apporte la consŽcration ˆ cette production 
dans son ouvrage Ç Physiologie du Gožt È, en classant la volaille de Bresse au premier rang, 
Ç Reine des Volailles, Volaille de Rois È, donnant ses titres de noblesse ˆ cette production, et 
par la m•me occasion ˆ la ville de Bourg, ville Ç gastronomique È. La volaille de Bresse est 
aujourdÕhui reconnue comme reprŽsentative de la gastronomie fran•aise, et poss•de ˆ ce titre 
un marchŽ national (notamment Paris, dŽbouchŽ pour le tiers de la production) et une 
reconnaissance internationale480. 
 

Photo 90 / Photo 91 : La Volaille de Bresse (source : www.routes-touristiques-ain.com et 
www.wikipedia.org) 

       
 
Aux c™tŽs de lÕAOP Volaille de Bresse, sÕest dŽveloppŽe une fili•re IGP Volailles Fermi•res 
de lÕAin, couvrant lÕensemble du dŽpartement, et qui vient conforter la valorisation de la forte 
tradition avicole de lÕAin.  
 
Le beurre et la cr•me sont Žgalement des produits ancrŽs en Bresse, qui font partie de la 
gastronomie locale. Dans les annŽes 1930 sont crŽŽes des beurreries coopŽratives permettant 
de diffuser les beurres de Bresse au niveau national, leur apportant ainsi une vŽritable 
renommŽe. Mais apr•s guerre, les coopŽratives sÕorientent vers les productions fromag•res, 
plus rŽmunŽratrices, et seules trois laiteries de taille significative continuent aujourdÕhui ˆ 
transformer ces produits (les coopŽratives de Foissiat et dÕEtrez et la Laiterie de la Bresse ˆ 
Bourg-en-Bresse). Leur notoriŽtŽ est cependant restŽe importante, et ils font actuellement 
lÕobjet dÕun projet de reconnaissance en AOP aupr•s de lÕINAO.  
 
                                                
480 Source : CNRS Terroir. 
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Parmi les produits du terroir bressan, sÕinvite Žgalement un produit industriel, dont lÕimage est 
nŽanmoins fortement rattachŽe ˆ sa zone de production, la Bresse : le Bresse-Bleu, produit par 
la sociŽtŽ Bressor SA (basŽe ˆ Servas). Ce fromage a rŽussi ˆ acquŽrir statut de Ç produit 
local È aupr•s des consommateurs. Claire Delfosse (2007) note ˆ son propos quÕÇ il a un 
statut particulier : celui dÕun fromage dÕentreprise ou fromage de marque, et celui dÕun 
fromage Ç de terroir È. Cette image est tellement forte quÕun grand nombre de personnes, y 
compris des responsables dÕentreprises fromag•res dÕautres rŽgions, consid•rent le bleu de 
Bresse comme un fromage dÕorigine È. 
 

Photo 92 : Le Bresse-Bleu (source : www.bongrain.com) 

 
 
Enfin, est produit dans le Revermont le ComtŽ AOP. Son aire dÕappellation est toutefois 
vaste : elle concerne les dŽpartements de lÕAin, du Doubs, du Jura, de la Sa™ne-et-Loire et 
quelques communes de Haute-Savoie, et nÕest donc pas spŽcifiquement rattachŽe au 
Revermont. De plus, si cette production est valorisŽe par les communes de ce secteur de 
moyenne montagne, o• elle reprŽsente le principal faire valoir pour les productions agricoles, 
elle ne lÕest pas par la ville de Bourg et son agglomŽration, qui sont ˆ la fronti•re de son aire 
dÕappellation, et portent leur intŽr•t exclusivement sur les productions rattachŽes ˆ la Bresse. 
 

Tableau 60 : RŽpartition des AOP ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse 

 AOP Volaille de Bresse  AOP ComtŽ  

Nombre de communes concernŽes  35  19  

Proportion au sein des communes de 
la pŽriphŽrie de Bourg -en-Bresse  

72%  39%  

           RŽalisation C. Arnal. 
 
LÕimportance de ces productions labellisŽes peut •tre ŽvaluŽe au regard de lÕappartenance des 
communes de la pŽriphŽrie burgienne ˆ leur aire dÕappellation. Ainsi, la majoritŽ des 
communes de ce territoire, dont la ville de Bourg-en-Bresse elle-m•me, sont incluses dans 
lÕaire dÕappellation AOP Volaille de Bresse : plus de sept communes sur dix sont concernŽes. 
LÕaire dÕappellation de lÕAOP ComtŽ, qui sÕŽtend sur le Revermont, concerne pr•s de quatre 
communes sur dix ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse. Six communes (BŽny, CeyzŽriat, 
Jasseron, Meillonnas, Saint-Etienne-du-Bois et Saint-Martin-du-Mont) bŽnŽficient des deux 
AOP, et rares sont celles ˆ nÕ•tre inscrites dans aucune aire dÕappellation : seules trois 
communes sont dans ce cas (La Trancli•re, Saint-AndrŽ-le-Bouchoux et Saint-Paul-de-
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Varax) : 94% des communes situŽes ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse peuvent donc 
bŽnŽficier dÕau moins une AOP !  
  

1) Une ville qui marque son attachement ˆ sa gastronomie et ˆ 

Ç ses  È produits du terroir  

Ë la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, lÕimage de lÕagriculture appara”t donc intimement liŽe 
aux produits du terroir bressan. Comme le notent Laurence BŽrard et al., Ç malgrŽ 
lÕintensification marquŽe des processus de production, en Bresse, ˆ la diffŽrence de bon 
nombre de rŽgions fran•aises, des productions agricoles locales se sont maintenues, 
bŽnŽficiant dÕune rŽputation associŽe ˆ un ancrage culturel È481. Ainsi, la Bresse est marquŽe 
par une forte typicitŽ des productions locales (BŽrard et al., 2006 ; Balvet 2002), reconnue 
aussi bien par les habitants de la ville de Bourg-en-Bresse et de son bassin de vie quÕˆ 
lÕextŽrieur, constituant un Ç panier de biens È (BŽrard et al., 2006). Il existe donc en Bresse 
une dynamique de construction territoriale par les acteurs reposant sur la mobilisation des 
ressources patrimoniales que constituent les productions agricoles locales (BŽrard et al., 
2006).  
 
Le Poulet de Bresse est Žvidemment lÕobjet de toutes les attentions. RecherchŽ par les 
gastronomes et mis en valeur par les grands chefs de la restauration ŽtoilŽe482, il participe ˆ 
lÕimage de marque de ce que lÕon qualifie de Ç gastronomie bressane È. Il a ainsi acquis une 
rŽputation nationale voire internationale, associŽe ˆ une dimension culturelle et patrimoniale 
forte, et il assure ˆ ce titre la lisibilitŽ des productions agricoles et agroalimentaires de la 
Bresse. Ce dont tŽmoigne les manifestations agriculturelles lui Žtant dŽdiŽes (Glorieuses de 
Bresse et AinÕPertinentes)483. 
En dehors de la volaille de Bresse, la patrimonialisation des produits du terroir ˆ la pŽriphŽrie 
de Bourg-en-Bresse concerne toute une gamme de produits. Ceux-ci se marquent par leur 
diversitŽ, en partie liŽe ˆ la prŽsence des trois terroirs agricoles composant le bassin de vie de 
Bourg-en-Bresse : la Bresse, la Dombes et le Revermont. Ces terroirs sont porteurs de 
traditions, dÕhistoire et de culture : aviculture dans la Bresse, pisciculture dans la Dombes, 
pastoralisme dans le Revermont. De ce fait, la palette des produits du terroir susceptible dÕ•tre 
patrimonialisŽe est ici vaste : le beurre et la cr•me de Bresse, les poissons et grenouilles des 
Dombes, le ComtŽ produit dans le Revermont, mais aussi des produits artisanaux ou 
industriels, comme les Quenelles Giraudet et le Bresse-Bleu, qui sont Žtroitement associŽs au 
patrimoine gastronomique bressan. Cette patrimonialisation est favorisŽe par les habitudes 
alimentaires de la population locale, qui semble avoir conservŽ un fort lien aux produits Ç du 
terroir È : Ç les habitudes alimentaires des bressans sont tr•s ancrŽes, tr•s prŽgnantes sur le 
bassin de vie, y compris ˆ Bourg-en-Bresse È484. 
 
La ville de Bourg-en-Bresse est elle-m•me actrice de cette patrimonialisation des produits du 
terroir bressan. Elle revendique son Ç patrimoine gastronomique È et la Ç culture culinaire È 

                                                
481 BƒRARD L., HIRCZAK M., MARCHENAY P., MOLLARD A., PECQUEUR B., 2006. Ç ComplexitŽ 
patrimoniale et territoire : le panier de bien en Bresse È, Revue Economie et SociŽtŽ, sŽrie Ç Syst•mes 
agroalimentaires È, n¡28, Lille, pp. 633-647. 
482 Ë lÕimage de Georges Blanc ˆ Vonnas, dont lÕh™tel - restaurant est un haut lieu de la gastronomie bressane. 
483 Voir infra chapitre 5 ¤ I.2. 
484 Chercheuse au CNRS Ressource des Terroirs de Bourg-en-Bresse, entretien personnel, 2007.  
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de son territoire dÕinfluence et affirme : Ç la gastronomie bressane n'est pas seulement une 
rŽfŽrence nationale pour la richesse et la variŽtŽ de son terroir. Ici, l'art culinaire c™toie l'art 
du bien vivre du bien manger. Avec ses produits nobles et ses tables rŽputŽes, ses recettes 
gourmandes et ses spŽcialitŽs rŽgionales, la gastronomie bressane fait le plaisir de tous les 
gastronomes et amateurs de bonne ch•re È485. La ville invite alors les visiteurs : Ç 
dŽcouvrez la rŽgion et ses produits incontournables : volaille de Bresse, Bresse-Bleu, 
poissons des Žtangs, quenelles... et ne manquez pas les manifestations gastronomiques qui 
rythment le calendrier de Bourg et des environs : Glorieuses de Bresse, Salon de la 
gastronomie, F•te de la Saint-Cochon, marchŽs burgiens... È486. Ce Ç patrimoine culinaire È 
participe donc ˆ lÕimage de la ville de Bourg-en-Bresse et ̂ sa renommŽe. Il est par 
consŽquent utilisŽ par la ville, qui lÕint•gre ˆ sa communication et sÕimplique dans sa 
valorisation : Ç la ville de Bourg est sensible ˆ cette question des produits du terroir : les 
productions agricoles ont une influence indŽniable sur la ville, en termes de fonction 
patrimoniale et culturelle È487 ; Ç lÕagriculture est valorisŽe par la ville, parce que Bourg est 
une ville de Ç gastronomie È. Elle laisse une grande place ˆ lÕagriculture ˆ ce niveau, aux 
productions locales. CÕest un Ç fleuron È de la ville, valorisŽ par le Salon de la Gastronomie 
ou les Glorieuses. CÕest ancrŽ dans sa tradition, son image È488.  
 
Illustration de cet intŽr•t de la ville pour le patrimoine gastronomique local, son site Internet 
prŽsente la Volaille de Bresse, sa fili•re (caractŽristiques de lÕAOP, r™le structurant du CIVB, 
etc.), et propose des recettes de poulet ŽlaborŽes par des Ç grands chefs È. Les spŽcialitŽs 
bressanes sont Žgalement mises en avant, tout comme les multiples manifestations liŽes ˆ ce 
patrimoine gastronomique : Glorieuses de Bresse, Saint-Cochon et Salon de la Gastronomie ˆ 
Bourg-en-Bresse, F•tes du Poulet ou MarchŽ aux fruits dÕautomne ˆ sa pŽriphŽrie. La ville 
communique Žgalement en direction des restaurants Ç gastronomiques È, prŽsentant onze 
restaurants burgiens permettant de dŽcouvrir les spŽcialitŽs locales. En dernier lieu, un 
diaporama, rŽalisŽ par la municipalitŽ, est diffusŽ en ligne : Ç la gastronomie au pays des 
pattes bleues È. Il prŽsente par une sŽrie de photographies le marchŽ alimentaire, le marchŽ 
aux volailles vivantes, les Glorieuses et la Saint-Cochon489, le Salon de la Gastronomie, des 
produits artisanaux (quenelles Giraudet et chocolat Monet) et se termine par la prŽparation 
dÕun poulet ˆ la cr•me, recette emblŽmatique de la gastronomie bressane. 
 
En outre, la municipalitŽ Ždite rŽguli•rement des dossiers consacrŽs aux th•mes du terroir et 
de la gastronomie au sein de son magazine municipal (Ç CÕest ˆ Bourg È), dont voici quelques 
exemples : 

- Ç Reine des Volailles, Volaille des Rois È, prŽsente ˆ lÕoccasion du cinquanti•me 
anniversaire de lÕAOC Volaille de Bresse le produit, sa fili•re, et une recette pour 
Ç cuisiner comme un chef È490. 

- Ç La gastronomie dans lÕassiette È prŽsente le terroir bressan et le savoir-faire 
agroalimentaire  associŽ : Ç le Salut Gastronomique de la Bresse ne rel•ve pas que des 
seules volailles. Ici, lÕagriculture diversifiŽe, fait de cultures cŽrŽali•res et dÕŽlevage 
de b•tes ˆ viande ou ˆ lait, a fait Žmerger un large Žventail de produits devenus 
incontournables È491. 

                                                
485 Source :  www.bourgenbresse.fr  
486 Idem. 
487 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de lÕAin, op. cit. 
488 Agriculteur de Certines, entretien personnel, 2007.  
489 Voir infra chapitre 6 ¤ II.2. 
490 Ç CÕest ˆ Bourg È, Reine des Volailles, Volaille des Rois, dŽcembre 2007, 4 p.  
491 Ç CÕest ˆ Bourg È, La gastronomie dans lÕassiette, octobre 2004, 1 p. 
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- Ç De la Terre ˆ lÕAssiette È492 dresse le panorama des secteurs agricoles et 
agroalimentaires prŽsents dans la ville de Bourg-en-Bresse, rŽalisŽ ˆ lÕoccasion de la 
tenue dans la ville du Congr•s national du CNJA (du 14 au 16 juin 2005) ;  

- Ç Gourmandises made in Bourg È493 dŽcline les spŽcialitŽs bressanes (volaille, cr•me, 
quenelles, charcuteries, fromages blancs et desserts). 

 

Illustration 13 : Page de garde du magazine CÕest ˆ Bourg, Ç Reine des Volailles, Volaille des Rois È, 2008. 

 
 
Enfin, ces produits du terroir retiennent lÕattention de lÕOffice de Tourisme de 
lÕAgglomŽration de Bourg-en-Bresse, qui en fait lÕun des piliers de lÕoffre touristique de son 
territoire. Son site Internet annonce que Ç la rŽputation gastronomique de la Bresse n'est plus 
ˆ faire : le poulet de Bresse AOP en est l'un des meilleurs ambassadeurs. Mais ˆ ses c™tŽs, la 
concurrence est rude : grenouilles, bleu de Bresse, tarte bressane, ... Gourmands et gourmets 
seront ˆ la f•te È494. Pour inviter ˆ la dŽcouverte des produits du terroir et de la gastronomie 
bressane, deux vidŽos, crŽŽes en partenariat avec Rh™ne-Alpes Tourisme, sont mises en ligne. 
La premi•re prŽsente lÕAOP volailles de Bresse (historique, caractŽristiques, etc.). La 
seconde, dÕune durŽe de vingt minutes, est un cours de cuisine animŽ par le cŽl•bre chef ŽtoilŽ 
Marc Veyrat, qui propose une recette de poularde de Bresse (prŽsentation du produit, cuisine 
et dŽgustation).  
LÕOT, ˆ travers son site Internet, propose aux visiteurs de faire connaissance avec la 
gastronomie bressane, par la restauration (dix restaurants proposant de la cuisine bressane 
sont recensŽs, six ˆ Bourg-en-Bresse, les autres Žtant situŽs ˆ Montagnat, Viriat, Saint-Denis-
les-Bourg et Buellas) ou la dŽgustation de poulet de Bresse (les Ç bonnes adresses È 
permettant de se procurer la cŽl•bre volaille sont identifiŽes : quatre boucheries, deux traiteurs 
et un volailler de Bourg-en-Bresse, ainsi quÕun Žleveur en vente directe de Saint-AndrŽ-
Vieux-Jonc).  
 

                                                
492 Ç CÕest ˆ Bourg È, De la Terre ˆ lÕAssiette, juin 2005, 5 p. 
493 Ç CÕest ˆ Bourg È, Gourmandises made in Bourg, juillet 2006, 1 p. 
494 www.bourgenbressetourisme.fr.  
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La Volaille de Bresse et les produits du terroir que propose la pŽriphŽrie burgienne 
apparaissent donc largement instrumentalisŽs par lÕOT de lÕagglomŽration burgienne : ils 
constituent la Ç carte de visite È de ce territoire, et sont indŽniablement un facteur 
dÕattractivitŽ touristique, une modalitŽ de dŽcouverte du territoire et de la ville ˆ travers leurs 
terroirs. 
 

2) Les manifestations agriculturelles, point dÕorgue de la 

patrimonialisati on de la Volaille  

Si la gamme des produits du terroir associŽs ˆ Bourg-en-Bresse est diversifiŽe, la volaille de 
Bresse est le produit phare mis en avant par la ville, dont lÕimage est indissociable de ce 
cŽl•bre Ç poulet È. La tenue dans la ville de deux manifestations agriculturelles, lÕune 
historique (les Glorieuses de Bresse), lÕautre beaucoup plus rŽcente (les AinÕPertinentes), 
atteste de ce lien entre la volaille et ville de Bourg-en-Bresse, et reprŽsente le point dÕorgue de 
la patrimonialisation de ce produit par la ville. En effet, ces manifestations agriculturelles 
soulignent le rapprochement entre les f•tes et le patrimoine, suivant la voie dÕun 
Žlargissement du patrimoine du matŽriel au social et au symbolique (Fournier-Laurent, 2003).  
 

a) Les G lorieuses de Bresse  

La f•te des Glorieuses de Bresse cŽl•bre la Volaille de Bresse depuis 1862, date du premier 
Ç concours È organisŽ dans la ville. Les Glorieuses de Bresse consistent en quatre concours de 
volailles se tenant au mois de dŽcembre ˆ Bourg-en-Bresse, mais aussi ˆ Louhans, Pont-de-
Vaux et Montrevel-en-Bresse, autres p™les de cette production dÕexception.  
 

Illustration 14 : Affiche des Glorieuses 2010 / Photo 93 : Volailles exposŽes durant les Glorieuses (source : 
www.ain-tourisme.com) 

   
         Source : CIVB. 
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Ces concours sont aujourdÕhui pilotŽs par le ComitŽ des Glorieuses de Bresse, dŽpendant du 
CIVB (ComitŽ Interprofessionnel des Volailles de Bresse), en partenariat avec la Chambre 
dÕAgriculture et la DDAF de lÕAin, et en association avec lÕensemble des acteurs de la fili•re 
avicole mais aussi du tourisme (dont notamment les offices de tourisme des villes et 
intercommunalitŽs concernŽes). 
Ë Bourg-en-Bresse, lÕanimation entourant lÕŽvŽnement et sa promotion sont assurŽes par le 
ComitŽ des F•tes. La manifestation sÕest dŽroulŽe pendant des annŽes ˆ Ainterexpo, 
permettant de valoriser cet Žquipement, et est revenue rŽcemment en centre-ville, rŽoccupant 
le Champ de Foire depuis 2007, ˆ la faveur de la rŽnovation du marchŽ couvert. Ce qui a 
constituŽ un retour ˆ son Ç origine È495 : Ç cette relocalisation a permis aux Burgiens de se 
rŽapproprier la f•te des Glorieuses È496. 
 
Le concours organisŽ dans le cadre des Glorieuses rassemble des professionnels de la fili•re : 
un jury dÕexperts, composŽ dÕune quarantaine de membres (Žleveurs, personnalitŽs, 
restaurateurs, vŽtŽrinaires, etc.) proc•de ˆ lÕattribution des diffŽrentes apprŽciations officielles 
(Grand Prix d'Honneur, Premier, Deuxi•me et Troisi•me Prix et mentions honorables), 
permettant de dŽpartager les meilleurs Žleveurs parmi les trois cents prŽsents. Sont exposŽes 
diffŽrentes catŽgories de volailles permettant de prŽsenter la diversitŽ de cette production : 
chapons, poulardes et poulets, ainsi que les volailles Ç secondaires È (dindes, oies et canards). 
Le produit prŽsentŽ est magnifiŽ, transformŽ (Delfosse, 2011) : la veille du concours, les 
volailles nobles (chapons et poulardes) sont plumŽes (hormis les plumes du cou qui sont 
conservŽes), puis roulŽes, bridŽes et moulŽes dans une toile vŽgŽtale. Le matin du concours, 
les Žleveurs Ç dŽshabillent È les volailles, qui sont alors prŽsentŽes sur de petits cousins blancs 
confectionnŽs ˆ la main, et ornŽes dÕun ruban de couleur permettant de les identifier (bleu 
pour le chapon, rose pour la poularde). Le but est de prŽsenter au jury le lot le plus homog•ne, 
le mieux Ç roulŽ È, avec la peau la plus blanche. Ë lÕissue du concours, et uniquement apr•s 
lÕattribution des prix par le jury dÕexperts permettant de dŽpartager les meilleurs Žleveurs 
prŽsents, a lieu la vente des volailles. Chaque annŽe, ce sont ainsi des milliers de volailles qui 
sont prŽsentŽes au public (particuliers ou professionnels) puis mises ˆ la vente. Ainsi, Ç Les 
Glorieuses ont vraiment du sens. CÕest un concours entre Žleveurs, et pas une simple f•te. Et 
cette dimension de confrontation entre les Žleveurs est restŽe intacte, participant ˆ 
lÕŽmulation de la communautŽ professionnelle : les Žleveurs se jaugent, sÕŽvaluent, et au 
final, le meilleur devient un exemple pour les autresÉ CÕest donc dÕabord avant tout un 
concours, et non une animation Ç touristique È, qui est rŽmunŽrŽ, puisque les Žleveurs 
gagnant les prix du jury vendent leur volaille le double du prix des autres, voire plusÉ È497. 
 
Mais les Glorieuses sont bien plus quÕun concours agricole : selon Claire Delfosse, Ç les 
Glorieuses glorifient autant la volaille que la ville È498. Le concours est en effet renforcŽ par 
des animations folkloriques, des visites guidŽes de la ville de Bourg-en-Bresse organisŽes par 
lÕOffice de Tourisme, ainsi que des dŽgustations et des repas proposant aux convives le 
cŽl•bre Ç poulet È typique de la gastronomie bressane, ˆ lÕinitiative du ComitŽ des F•tes. La 
manifestation est ainsi lÕoccasion de valoriser la gastronomie bressane : une quarantaine de 
restaurateurs de Bourg-en-Bresse mettent en valeur la volaille le jour du concours, en 
proposant selon leur carte et leurs spŽcialitŽs une Ç Assiette des Glorieuses È. CÕest Žgalement 
le cas de la cuisine centrale de la ville de Bourg qui propose le jour du concours de la volaille 
                                                
495 Historiquement, les Glorieuses se tenaient sur le Champ de Foire avant dÕ•tre dŽplacŽes ˆ Ainterexpo.  
496 Responsable du comitŽ des F•tes de Bourg-en-Bresse, entretien personnel, 2007. 
497 Chercheuse, CNRS Ç Ressources des Terroirs È op. cit. 
498 DELFOSSE C., 2011. Ç La patrimonialisation des produits dits de terroir : quand le Ç rural È rencontre 
Ç lÕurbain È ? È, Anthropology of Food, n¡ 8/2011, 12 p. 
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de Bresse au menu des restaurants municipaux. Enfin, lÕOffice de Tourisme de la ville 
organise des cours de cuisine suivis dÕune dŽgustation ˆ lÕadresse des visiteurs. 
 
Cette manifestation rŽputŽe attire de nombreux visiteurs, dÕorigine variŽe : locale, rŽgionale, 
mais aussi de la France enti•re et de lÕŽtranger (en particulier de Paris, de Suisse et dÕItalie). 
Elle est devenue une vŽritable institution, un rendez-vous annuel auquel la population est tr•s 
attachŽe. Et par sa frŽquentation, elle reprŽsente la seconde manifestation organisŽe ˆ Bourg-
en-Bresse (derri•re la foire Žconomique) : Ç plus de 6000 visiteurs sont prŽsents pour les 
Glorieuses, auxquels il faut ajouter les personnes ne se rendant quÕau marchŽ des produits 
festifs È499. 
Les Glorieuses apparaissent donc comme un lieu de promotion et de commercialisation de la 
volaille de Bresse, vitrine de cette production identifiŽe ˆ la ville de Bourg et ˆ la Bresse, 
allant au-delˆ dÕune simple f•te patrimoniale. Elles reprŽsentent une modalitŽ essentielle de 
valorisation pour la fili•re avicole locale. Et cette f•te, rŽputŽe et prestigieuse, fait sens, car 
elle correspond ˆ une tradition vivante, ˆ un hŽritage culturel, un patrimoine commun aux 
agriculteurs et ˆ la ville : la Volaille de Bresse. 
 
Par ailleurs, la manifestation a obtenu le label Ç Site Remarquable du Gožt È en 2007, qui 
souligne son caract•re dÕexception. Ce label national, reconnu par les minist•res de 
lÕagriculture, du tourisme, de la culture et de lÕŽcologie, et animŽ par une association loi 1901, 
renforce la notoriŽtŽ des soixante et onze sites adhŽrents (parmi lesquels GuŽrande et son sel, 
Espelette et son piment, Nyons et ses olives, Roquefort et son fromage, Le Puy-en-Velay et 
ses lentilles, etc.). Ceux-ci se voient reconna”tre un produit alimentaire emblŽmatique, associŽ 
ˆ un patrimoine exceptionnel et ˆ des capacitŽs dÕaccueil du public permettant de faire 
conna”tre les liens entre le produit alimentaire, le patrimoine culturel, les paysages et les 
hommes desdits sites. Cette labŽlisation peut donc •tre considŽrŽe comme lÕaboutissement 
dÕun processus de valorisation et de patrimonialisation de ces produits locaux, et reprŽsente 
une forme de lŽgitimation du lien entre un lieu et un produit (BŽtry, 2003). Elle procure 
Žgalement une image attractive ˆ Bourg-en-Bresse, dans une perspective de mise en valeur 
touristique, en magnifiant le rapport emblŽmatique Žtablit entre la ville et Ç son È produit. 
Enfin, elle proc•de dÕune mise en marque de la ville, qui rejoint le Ç club È de ces sites 
remarquables du gožt, associŽs au patrimoine gastronomique fran•ais.  
 
Le label est revendiquŽ par la ville de Bourg, qui a apposŽ le logo Ç Site Remarquable du 
Gožt È ˆ chaque entrŽe de ville. LÕappartenance au rŽseau est Žgalement visible par la tenue, 
parall•lement au concours de volailles, dÕun marchŽ des produits festifs proposant des 
produits des Ç Sites Remarquables du Gožt È, o• une quarantaine dÕexposants sont prŽsents. 
Ce qui permet dÕadosser la notoriŽtŽ des Glorieuses, de la volaille de Bresse et de la ville de 
Bourg-en-Bresse ˆ celle des autres membres du rŽseau, le label faisant sens pour les 
consommateurs comme pour les touristes. 
 

                                                
499 Responsable du ComitŽ des F•tes de Bourg-en-Bresse, op. cit.   
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Photo 94 : Panneau dÕentrŽe de ville ˆ Bourg-en-Bresse (photo C. Arnal) 

 
 

b) Les AinÕpertinentes  

Ce rapport privilŽgiŽ entre la ville de Bourg-en-Bresse et la volaille de Bresse, magnifiŽ par 
lÕaccueil des Glorieuses et lÕobtention du label Ç Site Remarquable du Gožt È, est renforcŽ par 
la crŽation dÕune nouvelle manifestation, les Ç AinÕpertinentes È. Cette Ç biennale dÕart 
populaire citadin È, lancŽe en 2009, associe art et gastronomie. Une vingtaine dÕartistes 
contemporains (sculpteurs, plasticiens, peintres, styliciens), associŽs ˆ des grands chefs, ont 
rŽalisŽ des sculptures reprŽsentant un coq, en utilisant des mati•res et matŽriaux variŽs. Ces 
sculptures ont ŽtŽ exposŽes durant deux mois, du 15 juillet au 15 septembre, dans des lieux 
stratŽgiques de la ville de Bourg : lieux patrimoniaux (cathŽdrale, monast•re de Brou, etc.) ou 
lieux de vie (mairie, marchŽ, etc.). LÕexposition, publique et gratuite, pouvait •tre dŽcouverte 
au hasard dÕune promenade ou par lÕintermŽdiaire dÕune carte remise par lÕOffice de 
Tourisme. Pour valoriser lÕexposition, un livre reprenant le tandem artiste - chef cuisinier, 
prŽsentant une photo de lÕÏuvre dÕart accompagnŽe dÕune recette gastronomique, a ŽtŽ ŽditŽ 
pour •tre diffusŽ par lÕOT de lÕagglomŽration de Bourg-en-Bresse et les librairies de la ville.  
 

Illustration 15 : Plaquette des AinÕPertinentes 

 
    Source : www.lesainpertinentes.com. 
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Photo 95 / Photo 96 : Coqs exposŽs durant les AinÕPertinentes (source : www.ain-tourisme.com).   

     
 

La Ç mise en art È du Poulet est ici prŽtexte ˆ la dŽcouverte de la ville et de son patrimoine 
b‰ti : Ç  le public et les amateurs d'art pourront, en parcourant l'exposition, dŽcouvrir les 
ŽlŽments du patrimoine culturel, Žconomique et historique de la ville È500. Lors de la 
manifestation, Ç les volatiles sÕinstallent en ville, dans les rues, sur les places, dans les 
mairies de lÕAgglomŽrationÉ È, ce qui est Ç lÕoccasion de dŽmontrer le dynamisme de la 
ville, de lÕagglomŽration, du dŽpartement È, et de mettre en valeur Ç lÕesprit dÕentreprise, la 
culture, lÕindustrie en alliant modernisme et tradition È501. 
Claire Delfosse remarque ˆ ce propos que Ç dans les prŽsentations de la biennale, il nÕest 
jamais question de terroir, il nÕy est pas fait rŽfŽrence ˆ la campagne, le produit de terroir 
patrimonialisŽ ici est totalement Ç dŽparti È de ses attraits ruraux pour devenir un objet de 
qualitŽ de vie urbaine, voire m•me un trait dÕurbanitŽ È502. Cette manifestation permet donc 
de moderniser lÕimage de la volaille, mais aussi de la ville, en mettant en avant la gastronomie 
et la culture plus que le produit en lui m•me.  
 

3) Des produits menacŽs  

MalgrŽ la prŽgnance du Ç patrimoine culinaire È associŽ ˆ la ville de Bourg, se font jour de 
forts enjeux concernant la valorisation et la transmission des savoir-faire ˆ lÕorigine de ces 
produits, en raison des difficultŽs rencontrŽes par les fili•res agricoles qui en sont ˆ lÕorigine, 
ce qui conduit les acteurs territoriaux ˆ envisager de nouvelles formes de valorisation de ces 
productions.  
 
 
 
 

                                                
500 Responsable du comitŽ des F•tes de Bourg-en-Bresse, op. cit.   
501 Source : www.lesainpertinentes.com. 
502 DELFOSSE C., 2011, op. cit. 
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a) Des fili•res de production en difficultŽ  

Les trois productions du terroir les plus rŽputŽes et les mieux valorisŽes, la Volaille de Bresse, 
la pisciculture des Dombes et le ComtŽ du Revermont, apparaissent toutes fragilisŽes ˆ des 
degrŽs divers.  
Ainsi, la fili•re AOP ComtŽ est dŽterminante pour le maintien de lÕactivitŽ dÕŽlevage dans le 
Revermont, mais elle appara”t menacŽe par sa structure m•me : le syst•me de fruiti•re 
nŽcessite que les membres coopŽrateurs se renouvellent, pour conserver un nombre 
consŽquent de producteurs permettant de viabiliser lesdites fruiti•res. Or, ce renouvellement 
nÕest plus assurŽ aujourdÕhui. De forts enjeux en termes de pŽrennisation de lÕagriculture et de 
gestion de lÕespace se font donc jour dans ce territoire. 
En Dombes, la pisciculture est Žgalement en difficultŽ, concurrencŽe ˆ la fois localement par 
dÕautres usages (en particulier rŽcrŽatif, liŽ ˆ lÕappropriation des Žtangs par des particuliers, 
qui deviennent des rŽserves de chasse ou de p•che) et globalement par dÕautres formes de 
p•che (la pisciculture en Žtang ne faisant pas le poids face ˆ une p•che en haute mer 
mondialisŽe gr‰ce ˆ la cha”ne du froid). Peu de pisciculteurs professionnels subsistent. La 
crŽation dÕune IGP Carpe et Brochet de la Dombes, portŽe par lÕAssociation de Promotion des 
Poissons et des ƒtangs de la Dombes503, est destinŽe ˆ relancer la fili•re.  
 
Enfin, malgrŽ sa renommŽe et son marchŽ international, la fili•re AOP Volaille de Bresse est 
en rŽgression, phŽnom•ne visible ˆ travers la rŽduction du nombre de producteurs (dont 
lÕeffectif est au plus bas depuis la crŽation de lÕAOC) et des effectifs de volailles produites. 
La fili•re est de fait en sous-production : les Žleveurs ne sont pas suffisamment nombreux 
pour rŽpondre ˆ la demande et satisfaire tous les marchŽs. Plusieurs facteurs se conjuguent 
pour expliquer ce dŽcalage entre la renommŽe du produit et les difficultŽs rencontrŽes par la 
fili•re. Tout dÕabord, la production de Volaille AOP appara”t aux yeux des agriculteurs 
comme une activitŽ contraignante, en raison de son cahier des charges strict, et suscitant peu 
de vocations. Ensuite, la production avicole est souvent couplŽe ˆ une autre activitŽ (cŽrŽales 
ou lait), correspondant ˆ une forme de maintien du syst•me traditionnel de polyculture - 
Žlevage bressan, et appara”t donc comme un complŽment dÕactivitŽ, relativement peu 
dÕagriculteurs se spŽcialisant dans cette production. Il en dŽcoule un Ç pic È dÕactivitŽ avicole 
ˆ lÕapproche des f•tes de No‘l, pŽriode o• cette volaille festive est la plus demandŽe. Enfin, la 
fili•re IGP Volailles Fermi•res de lÕAin, dont le cahier des charges est plus souple, 
concurrence la fili•re AOP. 
Ce contexte conduit ˆ relativiser le poids de la fili•re AOP Volaille de Bresse au sein de 
lÕactivitŽ agricole et de lÕŽconomie locale : Ç le Poulet de Bresse a une forte image dans la 
culture locale et dans la lisibilitŽ du territoire, mais est en fait marginal dans lÕŽconomie 
agricole. Il y a eu une forte spŽcialisation des exploitations locales, conformŽment ˆ la 
tendance nationale, qui se sont orientŽes vers lÕŽlevage laitier ou la cŽrŽaliculture. Et le 
Poulet a un peu ŽtŽ laissŽ de c™tŽ È504. 
 
Par ailleurs, parmi les autres produits du terroir, moins connus ˆ lÕextŽrieur mais Žgalement 
constitutifs du patrimoine culinaire bressan, certains ont pratiquement disparu. CÕest le cas 
des Ç gaudes È et de la Ç paria È505. Les gaudes, fabriquŽes ˆ partir de farine de ma•s torrŽfiŽ, 
Žtaient jusquÕau dŽbut du 20e si•cle ˆ la base de lÕalimentation bressane, au m•me titre que le 
                                                
503 Elle regroupe les pisciculteurs, collecteurs et transformateurs et les organisations professionnelles (Chambre 
dÕAgriculture, etc.) en lien avec lÕactivitŽ piscicole dombiste. 
504 Technicien du CDRA du Bassin de Vie de Bourg-en-Bresse, entretien personnel, 2007.  
505 Confiture de poires dont lÕoriginalitŽ est de ne contenir que des fruits ; les poires sont cuites lentement (12 
heures minimum) dans un chaudron, avec du jus de pomme, sans ajout de sucre. 
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pain. Ce produit pouvait •tre consommŽ matin, midi et soir, toute lÕannŽe. Mais aujourdÕhui, 
la majeure partie des bressans nÕen consomme plus, car les gaudes ne correspondent plus aux 
gožts du jour. Il en est de m•me de la paria, qui Žtait autrefois largement consommŽe et qui a 
pratiquement disparu. Toutefois, ˆ lÕinverse des gaudes, elle fait lÕobjet dÕun processus de 
patrimonialisation, visible ˆ travers la Ç F•te de la paria È506.  
 

b) Un interventionnisme des collectivitŽs territoriales  

Face ˆ ces Žvolutions, les collectivitŽs territoriales se sont saisies de lÕenjeu que reprŽsente la 
transmission du patrimoine culinaire bressan. Celui-ci a fait lÕobjet dÕun programme 
dÕactions, dans le cadre du Contrat Global de DŽveloppement Bresse - Revermont - Val de 
Sa™ne. Ë lÕinitiative du Syndicat Mixte animant le contrat, une Žtude portant sur les produits 
du terroir a ŽtŽ rŽalisŽe par lÕantenne du CNRS Ç Ressources des Terroirs È, aboutissant  en 
2001 ˆ la crŽation dÕune charte Ç Artisans dÕici, SpŽcialitŽs de chez nous È. Cette Žtude, fruit 
dÕune dŽmarche collective, avait pour but de mieux conna”tre les productions bressanes et de 
les valoriser une fois leurs spŽcificitŽs bien Žtablies. Les produits quÕelle recense Ç bŽnŽficient 
tous dÕune profondeur historique, se situent en un lieu et reposent sur des savoirs et des 
pratiques partagŽes par la sociŽtŽ locale, aussi bien en termes de fabrication que de 
consommation È507. Les crit•res retenus ont portŽ sur les savoir-faire des professionnels, 
lÕhistoire des produits et leur place dans les pratiques alimentaires locales. 
 

Il lustration 16 : Logo dÕ Ç Artisans dÕici, spŽcialitŽs de chez nous È  

 
                 Source : CDRA du Bassin de Vie de Bourg-en-Bresse. 

                                                
506 OrganisŽe par la Maison de Pays en Bresse depuis 1994 ˆ Saint-Etienne-du-Bois, elle consiste en une 
dŽmonstration de la confection de la Paria, suivie de sa dŽgustation. Des animations sont Žgalement proposŽes au 
public : orchestre, exposition sur le bois et la for•t organisŽe par le CRPF, visite des fermes bressanes restaurŽes 
sur le site, etc. Voir le site www.maisondepaysenbresse.com.  
507 Source : Artisans dÕici, SpŽcialitŽs de chez nous, brochure ŽditŽe par lÕantenne CNRS Ç Ressources du 
Terroir È 15 p. 
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Trois catŽgories de produits du terroir ont ŽtŽ identifiŽes : produits Ç chez le boulanger È, 
Ç chez le charcutier È et Ç chez le crŽmier È508. Ainsi, dans les boulangeries, se retrouvent les 
tartes ˆ la cr•me (galettes fabriquŽes ˆ partir dÕune p‰te ˆ brioche, recouvertes de cr•me 
fra”che et saupoudrŽe de sucre) et les tartes au fromage (garnies dÕun mŽlange de fromage 
blanc, dÕoeufs, de cr•me fra”che et de farine). Chez les charcutiers se rencontrent le boudin de 
Bresse (fabriquŽ ˆ base de sang de porc, de cr•me, de semoule ou de riz cuit dans du lait et 
dÕaromates : oignons, persil, parfois Žpinards), le civier (Ç fromage È de t•tes et de pieds de 
cochon cuit dans un bouquet garni, avec carottes et oignons), les quenelles de veau (prŽparŽes 
ˆ partir de farine, dÕÏufs, de lait, de beurre et de viande de veau) et le saucisson ˆ cuire 
(prŽparŽ ˆ partir dÕŽpaule, de poitrine et de gorge de porc). Enfin, chez le crŽmier sont 
prŽsents le beurre et la cr•me de Bresse, qui sont des ŽlŽments centraux de la cuisine bressane, 
des fromages blancs (au lait de vache), et le Ç fromage fort È (fabriquŽ ˆ partir de fromage et 
de vin blanc, que lÕon fait fermenter), souvent servi sur des tartines de pain grillŽ lors des 
f•tes locales.  
Les artisans souhaitant •tre associŽs ˆ la dŽmarche ont dž sÕengager ˆ respecter les 
caractŽristiques de ces produits, dŽfinies dans un cahier des charges succinct mentionnant les 
ingrŽdients nŽcessaires et la prŽparation ˆ accomplir. Une campagne de communication a 
ensuite eu lieu : Ždition de brochure, mise en place dÕaffiches dans les magasins 
commercialisant ces produits, et rŽalisation dÕune charte graphique pour identifier lesdits 
produits. NŽanmoins, cette charte nÕa pas eu lÕeffet de relance escomptŽ, sans doute par 
manque de lisibilitŽ. 
 
Le CDRA du Bassin de Vie de Bourg-en-Bresse, qui a pris la suite du CGD, souhaite donc 
poursuivre la dynamique engagŽe en direction des produits du terroir. Une de ses fiche-
action est dŽdiŽe ˆ la valorisation des produits de qualitŽ. Elle affirme que Ç le bassin de vie 
de Bourg-en-Bresse se caractŽrise par une forte tradition locale de production agricole de 
qualitŽ bien au-delˆ de lÕemblŽmatique Poulet de Bresse. Ainsi se retrouvent sur ce territoire 
des spŽcialitŽs laiti•res (É), piscicoles en Dombes, mais aussi en viande, mara”chage, 
horticultureÉ Par ailleurs une forte tradition de terroir trouve sa traduction dans les 
produits locaux comme la galette au sucre, le civier, les quenelles, É È509. De plus, elle 
reconna”t les enjeux que ces produits sous-tendent : Ç le maintien de ces productions et 
produits est un enjeu en soi, leur dŽveloppement contribue non seulement ˆ des objectifs 
Žconomiques pour la viabilitŽ du tissu agricole et artisanal, mais est aussi un facteur 
dÕidentitŽ important È510. DiffŽrentes actions sont donc envisagŽes, en particulier la promotion 
de ces produits et la recherche de nouvelles formes de distribution (en dŽveloppant la vente 
directe ˆ la ferme et lÕapprovisionnement des restaurateurs et des Žpiceries Ç de terroir È). 
 
La patrimonialisation des produits bressans a Žgalement lieu au niveau dŽpartemental : le 
Conseil GŽnŽral de lÕAin sÕinvestit en la mati•re, par lÕintermŽdiaire du Domaine des Planons, 
MusŽe dŽpartemental de la Bresse511. Le site Internet du musŽe dŽclare : Ç en Bresse, sur un 
territoire riche d'influences culturelles multiples, cŽl•bre pour son art de vivre et sa 
gastronomie, le musŽe invite ˆ la dŽcouverte (É). Paysage et environnement, construction et 
habitat, cultures et Žlevages, alimentation et traditions culinaires, costumes et parures... 
Autant de th•mes, autant de collections exceptionnelles, souvent inŽdites È512. 

                                                
508 Source : Artisans dÕici, SpŽcialitŽs de chez nous, op. cit. 
509 Source : CDRA du Bassin de Vie de Bourg-en-Bresse, fiche - action 34 - 2.  
510 Idem. 
511 Le musŽe, situŽ ˆ Saint-Cyr-sur-Menthon, nÕest pas inclus dans notre pŽrim•tre, mais fait partie intŽgrante de 
la patrimonialisation des produits et Ç traditions È bressanes. 
512 Source : www.ain.fr.  
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Parmi les expositions permanentes du MusŽe, certaines sont consacrŽes au patrimoine 
agricole et gastronomique : lÕexposition Ç L'aviculture en Bresse, savoir-faire et produit 
emblŽmatique È retrace lÕhistoire de la cŽl•bre volaille, embl•me de la gastronomie fran•aise, 
et est associŽe ˆ la prŽsentation en extŽrieur d'une aire d'Žlevage de trois cents volailles ; 
lÕexposition Ç En Bresse, du terroir ˆ l'assiette È vise ˆ mieux apprŽhender les rapports de 
l'homme ˆ l'alimentation, autour des th•mes de la table et de lÕart culinaire ; lÕexposition Ç De 
l'herbe au lait È reconstitue un intŽrieur de coopŽrative laiti•re en Bresse, pour aller ˆ la 
dŽcouverte des modes de fabrication du beurre et des fromages. 
 
Des expositions temporaires et des animations participent Žgalement ˆ la patrimonialisation 
des produits du terroir, ˆ lÕimage de lÕexposition lancŽe en 2010 sur le th•me Ç Terroir et 
Žtiquettes, une histoire dÕimage(s) È, prŽsentant des exemples dÕactions et supports de 
valorisation qui ont contribuŽ ˆ asseoir la notoriŽtŽ des produits bressans (volaille, fromages, 
quenelles, etc.) du dŽbut du 20e si•cle ˆ nos jours : rŽclames, films, spots et encarts 
publicitaires, Žtiquetages et emballages, labŽlisations et certifications, etc. 
 
 
Bourg-en-Bresse est donc une ville fortement attachŽe ˆ sa volaille, et plus globalement aux 
produits de Ç son È terroir, la Bresse. En outre, ˆ ces productions agricoles est associŽe une 
gastronomie locale rŽputŽe, dont le cŽl•bre Ç poulet ˆ la cr•me È constitue un ambassadeur. 
De ce fait, la ville de Bourg-en-Bresse et sa pŽriphŽrie sont sensibles ˆ la valorisation des 
produits du terroir, ces derniers Žtant indissociables de lÕimage de marque de ce territoire ; ces 
produits, ˆ travers leur patrimonialisation, sont Ç donnŽs ˆ voir È aux touristes et aux 
rŽsidents. 
 

II) Une difficile valorisation du patrimoine liŽ aux 

produits du terroir autour de Montbrison  

La ville de Montbrison, ancienne Ç capitale È du Forez, se situe au cÏur du terroir forŽzien, 
support de deux AOP, lÕune fromag•re (la Fourme de Montbrison), lÕautre viticole (les C™tes 
du Forez), auxquelles sÕajoutent des productions locales reconnues et rŽputŽes, notamment en 
ce qui concerne les charcuteries et les fromages.  
Ë la pŽriphŽrie de cette ville, 44% des communes bŽnŽficient dÕune aire AOP (20% sont 
inscrites dans lÕaire dÕappellation Fourme de Montbrison, 22% dans lÕaire dÕappellation C™tes 
du Forez, ces deux aires ne se recoupant pas513). CÕest donc ici que les AOP couvrent le 
pŽrim•tre le plus restreint, comparativement aux autres terrains dÕŽtude. 
 

Tableau 61 : RŽpartition des AOP ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison 

 
AOP Fourme de 

Montbrison  
AOP C™tes du Forez  

Nombre de communes concernŽes  10  11  

Proportion au sein des commun es de la 
pŽriphŽrie de Montbrison  

20%  22%  

RŽalisation C. Arnal. 

                                                
513 Ë lÕexception dÕƒcotay-lÕOlme, seule commune bŽnŽficiant des deux AOP.  
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La Fourme de Montbrison AOP appara”t comme le produit phare de lÕagriculture forŽzienne. 
Au Moyen-åge, elle a tout naturellement pris le nom de la ville o• se dŽroulait le principal 
marchŽ o• elle Žtait vendue : Montbrison.  
 

Illustration 17 : Logo de la Fourme de Montbrison 

 
Source : www.fourme-montbrison.com.  
 
MalgrŽ lÕobtention de son AOP, ce fromage peine ˆ dŽpasser les fronti•res dŽpartementales : 
selon son Syndicat, 70 % de la production de Fourme est consommŽe dans le dŽpartement de 
la Loire, seul 30% du volume Žtant commercialisŽ ˆ lÕextŽrieur, principalement en Auvergne 
et dans le Rh™ne. Sa faible production constitue Žgalement un handicap certain pour la fili•re. 
La Fourme de Montbrison conna”t en outre des difficultŽs liŽes ˆ la conjoncture (baisse du 
prix du lait, etc.) mais aussi au rachat des fromageries par de grands groupes agro-industriels, 
dont les logiques ne sont pas forcŽment locales514. Enfin, ˆ ces difficultŽs Žconomiques 
sÕajoutent des probl•mes de conditionnement inhŽrents ˆ ce fromage515, et surtout la 
concurrence de la Fourme dÕAmbert AOP, qui est plus connue et diffusŽe.  
 
Ce fromage ˆ la faible diffusion, et dont la fili•re semble menacŽe, jouit toutefois dÕune forte 
valorisation patrimoniale. La patrimonialisation de ce produit du terroir a ici, outre un intŽr•t 
identitaire, un intŽr•t Žconomique : la prŽsence de cette AOP appara”t comme un moteur pour 
la fili•re laiti•re, notamment car elle permet de conserver des entreprises agro-alimentaires 
sur le territoire. Ces entreprises, sÕappuyant sur la Fourme, ont dŽveloppŽ la transformation 
dÕautres fromages bleus, pour complŽter leur gamme de produits et donc leur client•le : les 
Fourmettes (qui sont des Fourmes ˆ la taille rŽduite), lÕAmigrette (un bleu allŽgŽ) et le Bleu 
du Haut Forez (un bleu doux et crŽmeux). Des tommes du Forez (appelŽs Žgalement 
Vachards), ainsi que divers fromages blancs et faisselles sont Žgalement produits. LÕAOP est 
ainsi un atout majeur pour la production laiti•re locale : Ç sans elle, lÕactivitŽ laiti•re dans 
cette zone de montagne ne serait pas valorisŽe, et pourrait ˆ terme dispara”tre. Or, sans 
production laiti•re, une grande partie de lÕactivitŽ Žconomique des Monts du Forez serait en 
panne È516.  
Parmi les fromages produits dans le Forez, notons Žgalement la prŽsence de la Brique du 
Forez, qui jouit dÕune notoriŽtŽ locale et rŽgionale, et fait actuellement lÕobjet dÕun projet 
dÕobtention dÕIGP, vu comme une alternative ˆ la fili•re Fourme. 
 

                                                
514 Voir supra chapitre 4 ¤ II.2.  
515 CÕest un gros fromage devant •tre vendu ˆ la coupe, et qui nÕexiste pas en petites portions. 
516 Maire dÕEssertines-en-Ch‰telneuf, op. cit.  
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LÕAOP C™tes du Forez couvre, elle, une aire gŽographique restreinte (200 ha rŽpartis sur dix-
sept communes) ; les deux tiers des communes composant ce vignoble, dont la ville de 
Montbrison, sont situŽs dans la pŽriphŽrie montbrisonnaise. 
 

Illustration 18 : Logo de la Cave des Vignerons forŽziens / Photo 97 : Bouteilles de C™tes du Forez (photo 
C. Arnal)  

      
                   Source : www.vigneronsforeziens.fr. 
 
Ce vignoble, malgrŽ sa taille rŽduite, est nŽanmoins important pour lÕagriculture locale, car il 
est lÕexpression de la tradition et des savoir-faire locaux, et a une forte dimension 
patrimoniale et sentimentale aupr•s des agriculteurs et de la population locale. De plus, son 
image de vin de qualitŽ renforce lÕimage de lÕagriculture locale, et son nom, C™tes du Forez, 
permet de communiquer sur le territoire forŽzien ˆ travers cette production spŽcifique.  
 
Enfin, au titre des produits du terroir, la fili•re viande bŽnŽficie dÕune IGP (Volaille fermi•re 
du Forez) et de deux labels rouges (Veau du Forez-Velay et Porc du Forez), lÕobtention de ces 
labels correspondant lˆ encore ˆ un objectif de garantie de la qualitŽ et de reconnaissance de 
la spŽcificitŽ des produits forŽziens. 
 
Le Forez accueille donc nombre de produits du terroir, mais ceux-ci ont un rayonnement 
essentiellement local, et peinent ˆ se faire reconna”tre ˆ lÕextŽrieur du dŽpartement de la Loire. 
Toutefois, malgrŽ cette faible diffusion et les difficultŽs que peuvent rencontrer leurs fili•res, 
ils font lÕobjet dÕune patrimonialisation de la part de multiples acteurs locaux, dans la mesure 
o• ils sont emblŽmatiques de lÕagriculture forŽzienne. 
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1) Les JournŽes de la Fourme et des C™tes du Forez, cŽlŽbration 

des produits du terroir forŽzien  

Les JournŽes de la Fourme et des C™tes du Forez constituent le point dÕorgue de la 
patrimonialisation des produits du terroir forŽzien. Elles sont organisŽes chaque annŽe, depuis 
1962, le premier week-end dÕoctobre, par le ComitŽ des F•tes de la ville de Montbrison, en 
association avec le Syndicat de lÕAOP Fourme de Montbrison et la Cave CoopŽrative des 
Vignerons ForŽziens.  
 

Illustration 19 : Affiche des JournŽes de la Fourme / Photo 98 : Les JournŽes de la Fourme (photo C. 
Arnal)  

    
Source : ComitŽ des F•tes de Montbrison.  
 
Au-delˆ des deux produits AOP, cette manifestation int•gre la valorisation de lÕensemble des 
produits du terroir forŽzien, ˆ travers une exposition-vente rassemblant des producteurs 
locaux  (charcuteries, fromages, escargots, etc.). Elle met Žgalement en avant le patrimoine 
local, valorisŽ par la reconstitution dÕune jasserie prŽsentant la vie rurale forŽzienne au milieu 
du 20e si•cle, et par deux expositions consacrŽes aux mŽtiers anciens et au matŽriel agricole. 
Par ailleurs, lÕŽlevage bovin est ˆ lÕhonneur : une exposition de races de vaches se tient sur 
lÕune des places de la ville (la place Bouvier), transformŽe en ferme ; un concours bovin est 
organisŽ, des professionnels jugeant les animaux exposŽs sur des crit•res de morphologie et 
de qualitŽ du lait, avant lÕŽlection par les associations locales de Ç Miss Fourme È, une vache. 
De m•me, des expositions sur lÕaviculture, lÕapiculture et la mycologie sont organisŽes dans 
diffŽrents lieux de la ville.  
 
Cette manifestation sÕŽtoffe dÕactivitŽs annexes, et associe de nombreuses associations 
culturelles locales : danse et musique folklorique, avec des groupes locaux et une ouverture ˆ 
lÕinternational ; repas dansant le samedi soir, avec au menu une Ç tartifourme È (tartiflette ˆ la 
Fourme) accompagnŽe de charcuteries et de salade ; dŽfilŽ de chars le dimanche, animŽ par 
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des associations montbrisonnaises ou des communes environnantes, qui implique plus de 
mille participants. En outre, un espace restauration, animŽ par lÕAssociation des Cuisiniers de 
la Loire et le LycŽe h™telier de Saint-Chamond, propose des repas complet (entrŽe, plat et 
dessert) valorisant la gastronomie locale le samedi et le dimanche midi. Des randonnŽes 
permettant de dŽcouvrir le terroir de la Fourme sont organisŽes : les Ç Marches de la 
Fourme È, randonnŽes pŽdestres organisŽes par  le ComitŽ du Tourisme Loire-Forez 
(consistant en quatre circuits de 20 ˆ 40 km) ; et des randonnŽes cyclotouristes (boucles de 40, 
60 et 80 Km) et VTT (parcours de 20 et 35 km), organisŽes par lÕassociation Cyclos 
Montbrisonnais. Enfin, lÕOffice de Tourisme de Montbrison, captant  la frŽquentation liŽe ˆ la 
manifestation, propose des visites guidŽes de la ville.  
Par ailleurs, la ville Montbrison affiche sa volontŽ dÕimpliquer les communes de son 
agglomŽration dans cette manifestation, notamment celles situŽes dans les aires dÕappellation 
Fourme de Montbrison et C™te du Forez, pour enclencher une vŽritable dynamique autour des 
productions locales. La principale action entreprise dans ce cadre vise les enfants scolarisŽs 
dans lÕagglomŽration Loire-Forez,  ̂qui sont proposŽes des visites des exploitations laiti•res 
et des fromageries durant la semaine prŽcŽdant lÕŽvŽnement, pour leur faire dŽcouvrir la 
fabrication de la Fourme et son territoire. Ces visites permettent dÕimpliquer les producteurs 
locaux, et de sensibiliser les enfants et indirectement leurs parents (en 2007, les fromageries 
ont accueilli pr•s de 1200 enfants). Parall•lement, un livret pŽdagogique de vingt-quatre 
pages, destinŽ ˆ leurs enseignants, a ŽtŽ crŽŽ. 
 
Cette f•te urbaine a en outre permis de structurer une fili•re territorialisŽe, le pain Fourina. Le 
projet est issu dÕune rŽflexion engagŽe dans le cadre des JournŽes de la Fourme de 
Montbrison et des C™tes du Forez. LÕidŽe de dŽpart Žtait de crŽer un pain forŽzien, susceptible 
dÕaccompagner ˆ merveille la dŽgustation de la Fourme de Montbrison et des C™tes du Forez, 
mais aussi de redynamiser la fili•re cŽrŽali•re locale et dÕamŽliorer la valorisation de ses 
productions. Une fili•re interprofessionnelle cŽrŽali•re sÕest structurŽe dans le dŽpartement de 
la Loire pour permettre ˆ ce pain de voir le jour. Elle associe : 

- Des agriculteurs du dŽpartement, produisant les cŽrŽales ; 
- La coopŽrative CBA, ˆ Feurs, qui stocke la production ; 
- La minoterie Dupuy - Couturier, ˆ lÕƒtrat, qui fabrique la farine ; 
- DiffŽrents boulangers du dŽpartement produisant le pain Fourina. 

 

Illustration 20 : Logo Fourina 

  
Source : www.ville-montbrison.fr.  

 
La fili•re a pour but de proposer aux boulangers, et donc aux consommateurs, de la farine 
Ç de terroir È, produite localement. Les acteurs en faisant partie sÕengagent ˆ garantir la 
qualitŽ, la tra•abilitŽ et la sŽcuritŽ alimentaire de leur produit tout au long de son Žlaboration. 
La farine forŽzienne est ainsi issue de blŽs rŽpondant ˆ un cahier des charges en agriculture 
raisonnŽe, reconnu par la Commission Nationale des Labels et des Certifications, et dispose 
de Crit•res de QualitŽ CertifiŽs. Une tra•abilitŽ est assurŽe de lÕagriculteur ˆ la minoterie, et 
les blŽs produits sont contr™lŽs depuis leurs parcelles de culture jusquÕˆ leur expŽdition (400 
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ha sont concernŽs sur la plaine du Forez). Cette farine forŽzienne permet la fabrication de pain 
et spŽcialitŽs Ç Fourina È, les boulangers pouvant proposer toute une gamme de produits ˆ 
leur client•le, transformŽs ˆ partir de cette farine, avec pour slogan : Ç votre pain, sachez dÕo• 
il vient È ! 
 
Au dŽpart consacrŽe uniquement ˆ la Fourme, la manifestation a donc progressivement inclus 
la valorisation dÕautres produits du terroir (les C™tes du Forez AOP et la farine forŽzienne), 
donnant lÕoccasion de rŽaliser le tour gŽographique du territoire ˆ travers ses produits, la 
Fourme Žtant produite en montagne, le vin dans le piŽmont et la farine en plaine. De plus, les 
acteurs Žconomiques structurants ces fili•res sont mis en avant : le Syndicat de la Fourme, la 
Cave CoopŽrative des Vignerons ForŽziens, les boulangers montbrisonnais et la Minoterie 
Dupuy bŽnŽficient dÕun stand dŽdiŽ aux partenaires de la manifestation. 
  
La JournŽe de la Fourme et des C™tes du Forez est au fil du temps devenue une manifestation 
extr•mement importante pour le territoire : elle attire aujourdÕhui de 40 ˆ 50.000 personnes 
venant dŽcouvrir le Forez et ses produits du terroir : Ç la f•te de la Fourme permet de faire la 
promotion des produits locaux, depuis plus de 30 ans. CÕest un ŽlŽment fort dans la relation 
entre la ville de Montbrison et lÕagriculture forŽzienne È517 ; Ç La f•te de la Fourme 
Ç arrange È tout le monde : la ville, qui voit 50.000 personnes arriver et la visiter, et les 
producteurs, qui peuvent faire conna”tre les produits phares et typiques du territoire È518. 
Elle permet Žgalement ˆ la ville de se faire conna”tre et reconna”tre, la manifestation 
contribuant ˆ son rayonnement. Montbrison peut ainsi affirmer son image dÕune ville 
moyenne dynamique, insŽrŽe au cÏur dÕun territoire rural dÕexception, aux productions 
typiques et de qualitŽ, dont elle appara”t comme le fer de lance : Ç La F•te de la Fourme, •a 
met en valeur lÕagriculture locale, et •a valorise aussi la ville. La ville sÕest impliquŽe lˆ-
dedans, elle consid•re lÕagriculture comme un atout pour son territoire, alors quÕˆ la base 
elle nÕest pas forcŽment concernŽeÉ È519. Elle rŽaffirme Žgalement, par lÕintermŽdiaire de 
cette manifestation, son r™le de ville-marchŽ (Delfosse, 2011), par la prŽsence de stands de 
vente et de dŽgustation et dÕun marchŽ de produits du terroir. Au-delˆ de la stricte promotion 
des produits du terroir, cette manifestation permet donc de valoriser lÕimage touristique de la 
ville de Montbrison et du Forez, et constitue une opŽration de communication et de sŽduction 
essentielle ˆ la ville et ˆ son territoire dÕinfluence.  
 
Ce lien entre la ville, ses produits et leur f•te a ŽtŽ lŽgitimitŽ par lÕobtention, tout comme pour 
les Glorieuses de Bresse, du label Ç Site Remarquable du Gožt È520. Le projet dÕobtention du 
label, dŽcernŽ en 2009, a constituŽ un vŽritable projet de dŽveloppement territorial, Žtant portŽ 
par la ville de Montbrison, son ComitŽ des F•tes, le Syndicat de lÕAOP Fourme de 
Montbrison, lÕOT Forez-Tourisme et la CALF. 
Le label est notamment mis en avant par lÕoffice de tourisme Forez-Tourisme, auquel 
appartient Montbrison ; celui-ci prŽsente dans son site Internet Ç les cinq bonnes raisons qui 
nous permettent de rejoindre le rŽseau de lÕassociation Nationale des Sites Remarquables du 
Gožt È : 

- Un produit dÕexcellence : la Fourme de Montbrison ; 
- Un environnement prŽservŽ : les Hautes Chaumes du Forez ; 
- Un patrimoine remarquable : jasseries, Žglises classŽes, villages prŽservŽs ; 

                                                
517 Maire de Montbrison, op. cit.  
518 Maire dÕEssertines-en-Ch‰telneuf, op. cit.  
519 Maire de Chazelles-sur-Lavieu, entretien personnel, 2005.  
520 Comme lors des Glorieuses, un marchŽ de produits des Ç Sites Remarquables du Gožt È se tient dŽsormais 
dans le cadre des JournŽes de la Fourme et des C™tes du Forez. 
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- Un ŽvŽnement incontournable : les JournŽes de la Fourme de Montbrison ; 
- Une offre touristique accueillante : fromageries, fermes, maisons thŽmatiques, 

hŽbergements ruraux521. 
 

2) Des acteurs qui se mobili sent pour valoriser les productions 

locales  

Le Forez est donc, tout comme la Bresse, un territoire reconnu pour la qualitŽ de ses 
productions. Ces produits du terroir sont le ferment de lÕidentitŽ de lÕagriculture forŽzienne et 
lui conf•re lÕimage dÕune agriculture de qualitŽ, ˆ taille humaine : Ç la vigne et la Fourme font 
partie du patrimoine historique du Forez. Les premi•res traces de vignes dans le Forez datent 
de 980, les premi•res mentions de la Fourme du Moyen - åge. Le roman de lÕAstrŽe parle de 
la vigne et des p‰turages du Forez. Donc historiquement, ces produits sont bien ancrŽs È522 ; 
Ç derri•re la Fourme, on vŽhicule le nom de Montbrison. LÕimage de marque de la ville en 
dŽpend en partie : on lui fait de la publicitŽ ˆ travers toute la France È523. 
Ces produits ont donc potentiellement une retombŽe positive en termes dÕimage pour la ville 
de Montbrison et le Forez. Toutefois, leur faible rayonnement constitue un handicap 
indŽniable ˆ leur valorisation. En outre, les agriculteurs locaux ont longtemps fait lÕapologie 
de la Ç modernisation È, et non des produits du terroir, pour pallier aux difficultŽs liŽes aux 
milieux naturels du Forez (et notamment des sols peu fertiles : contexte granitique dans les 
Monts du Forez, avec des sols acides et peu Žpais ; contexte sŽdimentaire et alluvial dans la 
plaine, avec des sols impermŽables et acides). Enfin, dÕautres types de patrimoine retiennent 
lÕattention des acteurs locaux. Les ŽlŽments du patrimoine forŽzien convoquŽs par le PAH du 
Forez sont rŽvŽlateurs de ce positionnement : ce dernier met en avant essentiellement le 
Ç patrimoine naturel È forŽzien (paysages, milieux naturels dÕexception, dont les Hautes 
Chaumes et les Žtangs) et son patrimoine historique (patrimoine architectural, places fortes, 
roman de lÕAstrŽe, etc.). 
MalgrŽ tout, les produits du terroir forŽzien font lÕobjet dÕune patrimonialisation, sous 
diffŽrentes formes, portŽes par des collectivitŽs territoriales et des acteurs associatifs. Cette 
patrimonialisation, en construction, proc•de dÕun double objectif : prŽserver ce 
patrimoine constitutif du territoire, et le donner ˆ voir ˆ lÕextŽrieur. 
 

a) Des collectivitŽs territoriales Ç  actrices  È de la patrimonialisation des 

produits locaux  

La ville de Montbrison associe clairement les produits du terroir forŽzien ˆ son image. Dans 
son site Internet, on peut ainsi trouver ˆ la rubrique Ç Terroir et Saveurs È dÕamples 
informations les concernant. 
La Fourme de Montbrison est ainsi prŽsentŽe : caractŽristiques du fromage et Žtapes de sa 
fabrication, prŽsentation de lÕAOP et de son territoire, prŽsentation des fromageries assurant 
sa transformation ; mais aussi mention du palmar•s obtenu par la Fourme au Concours 
GŽnŽral Agricole de Paris ! Le site Internet de la ville dŽclare : Ç en plus dÕ•tre consommŽe 

                                                
521 Source : www.forez-tourisme.fr.  
522 PrŽsident de la Cave CoopŽrative des Vignerons ForŽziens, entretien personnel, 2005.  
523 PrŽsident du Syndicat de lÕAOC Fourme de Montbrison, entretien personnel, 2005.  
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sur les plateaux de fromages, la Fourme de Montbrison peut se consommer ˆ lÕapŽritif, avec 
une salade, ou en sandwich avec une tranche de jambon de pays. Elle a aussi la particularitŽ 
de tr•s bien fondre ˆ la chaleur, et sÕaccommode donc tr•s bien aux prŽparations culinaires 
(sauces, Gratin de pommes de terre,...) ou en raclette, en tartifourme (comme la tartiflette, 
mais le reblochon est remplacŽ par de la Fourme de Montbrison) È524 ! Et propose de 
dŽcouvrir la gastronomie forŽzienne ˆ travers trente-trois recettes ŽlaborŽes par les habitants : 
pieds de cochons ou flans ˆ la Fourme, pommes de terre et ragožt ˆ la forŽzienne, etc. 
Concernant les C™tes du Forez, est prŽsentŽ lÕorigine et lÕhistoire du vignoble, illustrŽes par 
une citation du Roman de lÕAstrŽe dÕHonorŽ dÕUrfŽ : Ç ce chevalier (...) voyait les fertiles 
montagnes de Coursant qui, descendant par de petites collines jusques dans la plaine, 
monstroient toute leur croupe enrichie de vignobles (...) È525. LÕAOP et son terroir sont 
explicitŽs (caractŽristiques pŽdologiques et climatiques du vignoble, cŽpages cultivŽs, 
producteurs indŽpendants et cave coopŽrative, etc.), ainsi que les savoir-faire associŽs ˆ la 
culture de la vigne (protection raisonnŽe du vignoble, conduite de la vigne, vendanges et 
Žlaboration du vin). Puis la gamme des vins produits dans ce vignoble est dŽtaillŽe : cuvŽes 
des C™tes du Forez, vins de Pays dÕUrfŽ, Moussette dÕAstrŽe, types de conditionnement 
possibles. Enfin, le pain Fourina est Žgalement ŽvoquŽ, le site de la ville permettant de 
tŽlŽcharger le Ç certificat È526 de ce pain forŽzien.  
 
Cette patrimonialisation des produits du terroir par la ville est Žgalement visible par la 
prŽsence dÕune sculpture reprŽsentant la Fourme de Montbrison, tr™nant dans un rond-point ˆ 
lÕentrŽe de la ville, sur lÕavenue de Saint-ƒtienne (porte dÕacc•s du sud joignant Montbrison ˆ 
la plaine du Forez et ˆ lÕagglomŽration stŽphanoise), premi•re chose donnŽe ˆ voir en entrant 
dans Montbrison par cet axe.  
 

Photo 99 : Le Ç rond-point de la Fourme È (Source : www.panoramio.com) 

 
 

Les territoires de projet rattachŽs ˆ la ville de Montbrison (le Pays dÕArt et dÕHistoire du 
Forez et le CDPRA du Forez) sÕinvestissent Žgalement dans cette patrimonialisation des 

                                                
524 Source : www.ville-montbrison.fr.  
525 Idem. 
526 Il prŽsente succinctement les caractŽristiques de la fili•re permettant lÕŽlaboration de ce pain, ainsi que son 
cahier des charges. 



338 

produits du terroir. Le PAH met ˆ lÕhonneur les saveurs et savoir-faire prŽsents sur son 
territoire, dont la gastronomie forŽzienne (patia, charcuteries et Ç p‰tŽs È527) et bien sžr la 
Fourme de Montbrison et les C™tes du Forez, qui sont instrumentalisŽs en tant quÕŽlŽments de 
lÕoffre touristique du Pays du Forez. Pour valoriser ce patrimoine gastronomique, il porte 
depuis 2010 un projet de crŽation dÕun label Ç Menus ForŽziens È, ˆ destination des 
restaurateurs, qui est en cours de structuration. Ce label certifiera aux consommateurs 
lÕutilisation par les restaurateurs de produits du terroir, Ç produits de qualitŽ cultivŽs, ŽlevŽs 
ou fabriquŽs dans le Forez È528. Ce projet suit deux objectifs : conforter lÕidentitŽ culturelle 
du Forez, par la valorisation de ses produits et de sa gastronomie ; favoriser les liens entre 
producteurs et restaurateurs du Pays. 
 

Illustration 21 : Logo des Menus ForŽziens 

 
              Source : CDPRA du Forez. 

 
Une charte rŽgissant ces Ç Menus ForŽziens È est en cours de rŽdaction. Les produits 
concernŽs seront la Fourme de Montbrison et les C™tes du Forez, ainsi que quatre autres 
produits agricoles ou agroalimentaires (transformŽs par des entreprises artisanales) qui restent 
ˆ dŽfinir ; ces produits seront issus pour moitiŽ du Forez, pour moitiŽ du reste de la Loire. La 
charte fixera des crit•res de qualitŽ pour les producteurs ou transformateurs fournissant les 
produits, et des modalitŽs de formation pour les restaurateurs les utilisant. Le Pays du Forez 
sensibilise les 250 ˆ 300 restaurateurs prŽsents sur son territoire afin de les faire adhŽrer ˆ la 
future dŽmarche ; ces derniers pourront intŽgrer lÕensemble des produits concernŽs dans des 
Ç Menus ForŽziens È personnalisŽs, ou les proposer dans des plats Ç ˆ la carte È. Ce projet 
associe les chambres consulaires de la Loire (CCI, Chambre dÕAgriculture et Chambre des 
MŽtiers et de lÕArtisanat), le p™le agroalimentaire 42, les syndicats AOP de la Fourme et des 
C™tes du Forez, lÕassociation des producteurs fermiers de la Loire, lÕassociation des 
Cuisiniers de la Loire et celle des restaurateurs forŽziens. Une fois la charte ŽlaborŽe et les 
produits sŽlectionnŽs, les restaurateurs sÕengageant dans la dŽmarche bŽnŽficieront du label, 
indiquŽ par un logo aux couleurs du Forez apposŽ devant leur porte. Enfin, pour faire 

                                                
527 Dessert composŽe dÕune p‰te fourrŽe de pommes ou poires.   
528 FOREZ-TOURISME, 2010. Le Forez, laissez-vous surprendre. 25 p. 
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conna”tre lÕinitiative au public, une campagne de communication est envisagŽe, sur le th•me 
Ç Forez, Terre de Gožt È. 
 
Pour le CDPRA du Forez, la valorisation des produits du terroir est un axe fort intŽgrŽ au 
PSADER, dont la ligne directrice est Ç lÕaffirmation dÕune agriculture de territoire et de 
terroirs dans une dŽmarche de dŽveloppement durable È529. Ce PSADER instaure une feuille 
de route pour Ç la promotion des produits du terroir et de qualitŽ du Forez È, dŽclinŽe en 
plusieurs axes dÕaction : 

1. La mise en place dÕun label Ç produits locaux / du terroir en Forez È, qui sÕappuiera 
sur une charte et un logo. 

2. La crŽation dÕune charte dÕaccueil destinŽe aux sites de production et de 
transformation (exploitations agricoles, fromageries, caves, etc.) dŽsirant sÕouvrir au 
public. 

3. LÕintŽgration des produits du terroir au dŽveloppement touristique, Ç pour permettre 
aux habitants du Forez comme aux visiteurs de dŽcouvrir les richesses du Forez en la 
mati•re et de se les approprier È530 (crŽation de circuits touristiques, valorisation et 
mise en vente des produits du terroir par les offices du tourisme, les sites touristiques 
et les manifestations organisŽes dans le territoire, etc.). 

4. La promotion des produits du terroir, au sein des salons et manifestations 
gastronomiques ou agriculturelles. 

5. Leur appropriation et leur diffusion aupr•s du grand public et des professionnels du 
Pays (par lÕintermŽdiaire Ç dÕateliers du savoir-faire È, de cours de cuisine, de 
formations aupr•s des professionnels, etc.). 

La feuille de route du PSADER envisage donc une politique globale en direction des produits 
du terroir (identification, valorisation Žconomique et touristique, promotion, etc.), ˆ 
destination de lÕensemble des acteurs du territoire (habitants, agriculteurs, professionnels du 
tourisme, de lÕagroalimentaire et de la restaurationÉ) mais aussi des visiteurs.  
 
Enfin, lÕOT Forez-Tourisme propose dÕaller ˆ la dŽcouverte des Ç Saveurs du Forez È. Dans 
ce cadre, il valorise les AOP du territoire, soulignant que Ç le Forez est lÕune des rares 
rŽgions fran•aises ˆ possŽder sur son territoire deux productions reconnues en Appellation 
dÕOrigine Contr™lŽe, la Fourme de Montbrison et les vins des C™tes du Forez È531.  
Plus largement, les produits du terroir sont mis en avant : Ç outre le vin et le fromage, le Forez 
dispose de nombreuses richesses gastronomiques. Sources de saveur, les produits du terroir 
locaux vous invitent au voyage gustatif È532. Par ailleurs, dix recettes reprŽsentatives de la 
gastronomie locale, ˆ base de Fourme, sont prŽsentŽes en association avec le Syndicat de 
lÕAOP Fourme de Montbrison et lÕassociation des Cuisiniers de la Loire. 
 

                                                
529 Source : www.paysduforez.fr.  
530 Idem.  
531 Source : www.foreztourisme.fr. 
532 Idem.  
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Photo 100 : PrŽsentation des produits du terroir par lÕOT Forez-Tourisme 

 
                  Source : www.foreztourisme.fr.   

 
Pour accompagner lÕaction du PSADER et promouvoir le travail de rŽflexion en cours sur ces 
produits du terroir forŽzien, lÕOT a par ailleurs organisŽ en 2010 un concours-photo dŽdiŽ aux 
produits du terroir, ouvert aux amateurs comme aux professionnels. Pour concourir, les 
photographes doivent aborder l'une des quatre thŽmatiques suivantes : les gestes des savoir-
faire du terroir ; le terroir et ses acteurs ; le terroir festif ; patrimoine b‰ti et terroir. Une 
catŽgorie Ç Enfants È est Žgalement ouverte, autour de la thŽmatique Ç Nature et terroir È. Un 
jury, composŽ de professionnels du tourisme, du terroir et de la photographie, primera les 
participants (qui se verront offrir des week-ends en g”tes, des paniers garnis, des repas au 
restaurant, des appareils photos, etc.) ; les trente meilleurs clichŽs primŽs feront alors lÕobjet 
dÕune exposition itinŽrante organisŽe en 2011533. Ce concours de photos est donc lÕune des 
multiples expressions de la patrimonialisation des produits du terroir forŽzien en cours.  
 

b) La mobilisation des associations locales  

Le tissu associatif local se mobilise Žgalement autour de la valorisation du terroir. De fait, 
lÕouverture de la notion de patrimoine est en grande partie liŽe ˆ lÕaction des associations 
locales, qui se sont emparŽes de la notion et ont ÏuvrŽ ˆ faire Žmerger le patrimoine 
(Glevarec, Saez, 2002). Parmi les initiatives existantes, les plus significatives sont la prŽsence 
de trois Ç maisons thŽmatiques È valorisant les produits du terroir, mais aussi le patrimoine 
agricole et rural leur Žtant associŽ : la Maison Sauvagnarde autour de la Fourme, le Ch‰teau - 
MusŽe de la Vigne autour des C™tes du Forez et le Moulin des Massons autour de lÕhuile 
vŽgŽtale. Ces initiatives sont lÕexpression dÕune forme dÕappropriation de la Ç culture 
agricole È forŽzienne par la population. Toutefois, cette valorisation par le tissu associatif peut 
•tre per•ue comme lÕexpression dÕune Ç musŽification È des produits du terroir car ce ne sont 
pas les produits eux m•mes qui sont valorisŽs, mais leur dimension historique et culturelle.  
 
La Maison Sauvagnarde, MusŽe de la Fourme et des traditions populaires, se situe ˆ Sauvain, 
ˆ 14 km de Montbrison. Cet ŽcomusŽe municipal est gŽrŽ par une association dÕhabitants du 
village qui animent les visites, son si•ge Žtant accueilli par la mairie. Il propose dÕaller ˆ la 
dŽcouverte de la vie rurale des Monts du Forez, vers 1900, dans une ferme restaurŽe du 15e 

                                                
533 Source : www.foreztourisme.fr.  
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si•cle situŽe dans le centre du village. LÕŽcomusŽe accueille des expositions permanentes ou 
temporaires. Il propose en premier lieu une reconstitution dÕune ferme de 1900, lieu 
dÕhabitation (avec sa salle commune, sa chambre ˆ coucher et leurs mobiliers) et de 
production (reconstitution dÕune Žtable, dÕune cave ˆ fourmes et dÕune logette de jasserie ; 
explication de la fabrication de la Fourme et du beurre) 534. Les autres expositions 
permanentes sont dŽdiŽes ˆ des productions et savoir-faire locaux : lÕairelle, la gentiane (de la 
plante ˆ la liqueur), le chanvre (de la culture au tissage) et la laine (de lÕŽlevage du mouton au 
tricotage), ou ˆ des vieux mŽtiers (sabotier et scieur de long). De plus lÕassociation, par son 
site Internet, communique sur la gastronomie forŽzienne, en prŽsentant les produits qui en 
sont constitutifs : Fourme de Montbrison, patia (plat ˆ base de pommes de terre et de cr•me), 
Sauvagnet (beignets dÕairelles et de myrtilles), etc.  
 
Le Ch‰teau - MusŽe de la Vigne535 est situŽ dans la petite ville de Bo‘n-sur-Lignon (aux 
portes de notre pŽrim•tre). Il est animŽ par une association crŽŽe en 1977, ˆ lÕinitiative de la 
municipalitŽ, afin de valoriser ce patrimoine, classŽ au Monuments Historiques, et 
appartenant ˆ la commune. Dans un premier temps, les bŽnŽvoles de lÕassociation se sont 
donc attachŽ ˆ restaurer et rŽnover le lieu. Dans le m•me temps, ils ont collectŽ et restaurŽ un 
ensemble dÕobjets et outils viticoles, tŽmoins de la tradition vigneronne forŽzienne. En 1995, 
la mairie a souhaitŽ faire du Ch‰teau un lieu dŽdiŽ ˆ la valorisation de la culture et du 
patrimoine, comprenant un espace musŽographique, des salles dÕexpositions, une 
mŽdiath•que et lÕOffice de Tourisme du Pays de lÕAstrŽe, CommunautŽ de Communes ˆ 
laquelle Bo‘n appartient.    
Cet espace musŽographique, le MusŽe de la Vigne, a ŽtŽ finalisŽ en 2002. Il prŽsente le 
vignoble forŽzien (histoire, gŽographie et gŽologie) et la vie quotidienne des vignerons 
forŽziens au dŽbut du 20e si•cle, abordŽe ˆ travers une reconstitution de leurs intŽrieurs (loge 
de vigne, cuisine et chambre). Il propose Žgalement dÕaller ˆ la dŽcouverte du travail de la 
vigne, prŽsentant les multiples facettes du mŽtier de vigneron (activitŽs durant lÕannŽe, 
exposition dÕoutils), ainsi que les mŽtiers associŽs (tonnelier, bourrelier et vannier, dont les 
ateliers ont ŽtŽ reconstituŽs). Enfin, est proposŽe une initiation ˆ lÕÏnologie. 
 
Le MusŽe a par ailleurs dŽveloppŽ un lien Žtroit avec le vignoble forŽzien, allant au-del̂  de sa 
valorisation patrimoniale. Ainsi, il propose aux groupes intŽressŽs une dŽgustation de C™tes 
du Forez en fin de visite. Et depuis 2009, il sÕest associŽ ˆ la Cave CoopŽrative des Vignerons 
ForŽziens, partenariat qui sÕexprime ˆ travers deux initiatives : 

- La crŽation en 2009 dÕune Ç CuvŽe du MusŽe de la Vigne È, rŽalisŽe par la Cave 
CoopŽrative et vendue dans la boutique du Ch‰teau Ð MusŽe ; 

-   LÕorganisation en juillet et aožt 2010 de deux soirŽes Žv•nementielles Ç Ïnologie et 
patrimoine È pour faire dŽcouvrir le vin des C™tes du Forez et le patrimoine viticole 
forŽzien.  

 
Le Moulin des Massons, derni•re Ç maison thŽmatique È valorisant le patrimoine 
gastronomique forŽzien, se situe ˆ Saint-Bonnet-le-Courreau (14 km de Montbrison). Il sÕagit 
dÕun ancien moulin du 16e si•cle, rŽhabilitŽ par son propriŽtaire, qui a structurŽ une 
association pour faire vivre le lieu. Le moulin comprend une huilerie restaurŽe du 19e si•cle, 
une scierie du dŽbut du 20e si•cle et une turbine hydroŽlectrique permettant dÕapprovisionner 
le hameau en ŽlectricitŽ. Il propose deux expositions permanentes, la premi•re sur le th•me 
des huiles vŽgŽtales : prŽsentation des diffŽrents types dÕhuile, de leurs mati•res premi•res, de 

                                                
534 Source : www.maisonsauvagnarde.com.   
535 Source : www.chateaumuseedelavigne.com.  
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leur mode de production et de leurs diffŽrents usages (alimentaires, cosmŽtiques, etc.) ; la 
seconde sur le th•me du travail du bois : prŽsentation de la scierie et des mŽtiers de scieur de 
long et de sabotier536.  
Le lieu propose des animations pour les scolaires et centres aŽrŽs, rŽgis par un Ç rŽfŽrentiel 
pŽdagogique È permettant dÕaller ˆ la dŽcouverte dÕun savoir faire ancestral, des traditions 
locales, dÕun outil de production et de ses produits (les huiles). Plusieurs thŽmatiques sont 
ainsi proposŽes aux groupes dÕenfants : artisanat et savoir-faire, histoire et patrimoine, 
dŽveloppement durable et Žnergie renouvelable, Žducation au gožt537. Le moulin est 
cependant avant tout un outil de production (huiles de noix, de noisette et de colza ; 
ŽlectricitŽ), sa production Žtant vendue sur place o• dans des commerces locaux (Žpiceries, 
artisans de bouche, etc.). Il dispose Žgalement dÕune boutique proposant les huiles 
transformŽes sur place, ainsi que des produits dÕautres producteurs. Enfin, tout comme le 
MusŽe - Ch‰teau de la Vigne, le moulin est en lien avec la Cave CoopŽrative des Vignerons 
ForŽziens, qui produit une Ç CuvŽe du Moulin È, commercialisŽe dans la cave coopŽrative et 
au moulin.  
 
Enfin, en dehors de ces Ç maisons thŽmatiques È, deux associations locales concourent 
Žgalement ˆ la patrimonialisation des produits du terroir :  

- La Compairie du Gai Barrelet538, localisŽe ˆ ƒcotay-lÕOlme, a pour mission dÕassurer 
la promotion des vins des C™tes du Forez et de conserver la tradition vigneronne sous 
l'Žgide du syndicat de dŽfense des C™tes du Forez ; 

- Les Compagnons de la Fourme de Montbrison, association de Montbrison, entend 
assurer la dŽfense et la promotion de ce fromage.  

Ces deux Ç confrŽries È travaillent aux c™tŽs des syndicats de dŽfense des produits pour 
valoriser les AOP forŽziennes (les Compagnons de la Fourme sont par exemple prŽsents, en 
renfort du Syndicat de la Fourme de Montbrison, dans certains salons : ils font dŽguster le 
fromage et distribuent les dŽpliants et recettes de cuisine ˆ base de Fourme de Montbrison). 
Elles traduisent lÕimplication de la sociŽtŽ civile dans la valorisation de ces produits : ce sont 
des habitants, Ç amoureux È de leur terroir, qui investissent ces associations ; peu importent 
leur profession ou leur statut539.  
 
 
La patrimonialisation des produits du terroir forŽzien implique donc une pluralitŽ dÕacteurs ˆ 
la pŽriphŽrie de Montbrison. Les principaux acteurs Žconomiques des diffŽrentes fili•res 
concernŽes (Syndicat de la Fourme de Montbrison, Cave des Vignerons ForŽziens, etc.) 
interviennent. Ils sont ŽpaulŽs par des associations locales (comitŽ des f•tes, associations 
patrimoniales ou Ç compairies È), qui concernent des habitants de communes rurales (comme 
ˆ Sauvain ou Saint-Bonnet-le-Courreau), mais aussi des citadins (de Montbrison et des 
communes rŽsidentielles proches). Et ils sont soutenus par les collectivitŽs territoriales, ˆ 
diffŽrentes Žchelles (ville de Montbrison, CDPRA du Forez, PAH du Forez, Office de 
Tourisme Loire-Forez).  
La patrimonialisation des produits du terroir est donc ici un facteur de rassemblement pour 
la sociŽtŽ locale. Elle Ïuvre Žgalement ˆ la structuration dÕun projet de territoire faisant le 
lien entre la ville de Montbrison et Ç son È terroir, la ville sÕappuyant sur Ç son È patrimoine 

                                                
536 Source : www.moulindesmassons.com.  
537 Moulin des Massons, 2008. RŽfŽrentiel pŽdagogique, 20 p.  
538 Le barrelet Žtait un petit tonneau portŽ par le vigneron pour s'abreuver au cours de sa journŽe de travail dans 
la vigne. 
539 Selon un article paru dans le quotidien local Ç Le Progr•s È, la ConfrŽrie du Gai Barrelet compte 718 
membres, viticulteurs, restaurateurs, Žlus locaux ou simples citoyens. 
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pour assurer son rayonnement, valoriser son image et son identitŽ, et mettre en avant une 
culture originale et une qualitŽ de vie reposant sur un terroir de qualitŽ, dŽclinŽ sous lÕangle 
de ses produits, mais aussi des paysages et des savoir-faire liŽs.  
 

III) Une plus faible patrimonialisation des 

produits du terroir ˆ  la pŽriphŽrie dÕAnnecy et de 

Romans - sur - Is•re  

Les pŽriphŽries dÕAnnecy et de Romans, tout comme celles de Montbrison et de Bourg-en-
Bresse, accueillent des productions de qualitŽ : nombre dÕAOP et dÕIGP sont prŽsentes dans 
ces territoires, o• elles participent ˆ la qualitŽ et ˆ la reconnaissance des productions locales. 
Toutefois, le lien ˆ la ville de ces productions est ici moindre que dans les deux cas de figure 
prŽcŽdents ; les dynamiques patrimoniales diff•rent donc ˆ Annecy et Romans, villes qui 
jouent sur dÕautres ŽlŽments patrimoniaux que les produits du terroir pour faire valoir leurs 
spŽcificitŽs et leur identitŽ.  
 

1) Annecy, une ville dŽtachŽe de son Ç  terroir  È  

La pŽriphŽrie dÕAnnecy est situŽe au cÏur du bassin laitier des Alpes du Nord. La production 
laiti•re est ici indissociable de la transformation fromag•re, qui offre une large gamme de 
produits du terroir savoyard, labellisŽs par des AOP ou des IGP. Ce territoire comporte pas 
moins de cinq AOP (Reblochon, Tome des Bauges, Abondance, Chevrotin des Aravis et 
Gruy•re Fran•ais), trois IGP (Tomme de Savoie, Emmental de Savoie et Pommes et Poires de 
Savoie) et deux projets dÕIGP (Salaisons de Savoie et Raclette de Savoie).  
 

Illustration 22 : Affiche publi citaire de la Ç marque Savoie È 

 
                   Source : www.marque-savoie.com. 
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Ces SIQO, portant essentiellement sur des fromages, jouent un r™le essentiel pour la 
valorisation de lÕactivitŽ agricole : elle est ici rŽputŽe pour la qualitŽ de ses productions, et 
bŽnŽficie notamment dÕun Ç retour sur image È liŽ ˆ la frŽquentation touristique des Alpes : 
les montagnes savoyardes sont associŽes ˆ leurs fromages, ce qui constitue un indŽniable 
facteur de valorisation et de commercialisation de ces productions. 
Si les IGP savoyardes couvrent une vaste aire gŽographique, Žtant communes aux deux 
dŽpartements savoyards (elles concernent donc potentiellement lÕensemble des communes de 
notre pŽrim•tre), les aires gŽographiques des AOP sont plus restreintes. 
 

Tableau 62 : RŽpartition des AOP ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy 

 
AOP 

Reblochon  
AOP Tome 

des Bauges  
AOP 

Abondance  

AOP 
Chevrotin 
des Aravis  

AOP Gruy•re 
Fran•ais  

Nombre de communes 
concernŽes  

29  9 34  19  54  

Proportion au sein des 
communes de la 

pŽriphŽrie d'Annecy  
43%  13%  50%  28%  79%  

RŽalisation C. Arnal.  
 
Ces AOP ont donc un ancrage territorial plus marquŽ, ne concernant que les zones de 
montagne de Haute-Savoie, ˆ lÕexception de lÕAOP Gruy•re Fran•ais, qui couvre une aire 
gŽographique vaste (elle sÕŽtend ˆ cheval sur sept dŽpartements, du Doubs ˆ lÕIs•re, et 
concerne 79% des communes de la pŽriphŽrie annecienne). LÕaire dÕappellation de 
lÕAbondance couvre la moitiŽ des communes de notre pŽrim•tre, celle du Reblochon 43% ; 
les AOP Chevrotin des Aravis et Tome des Bauges sont moins Žtendues (elles concernent 
respectivement 28% et 13% des communes). Par ailleurs, les aires dÕappellations de ces 
diffŽrents produits se recoupent. Ainsi, seules deux communes (Chapeiry et Marigny-Saint-
Marcel) ne bŽnŽficient dÕaucune AOP ; 97% des communes ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy peuvent 
alors prŽtendre ˆ une ou plusieurs AOP.  
 
Mais malgrŽ la diversitŽ de ces productions labellisŽes et leur renommŽe, le lien entre la ville 
dÕAnnecy et les produits du terroir est tŽnu : il sÕagit de produits savoyards, dont lÕancrage 
territorial est plus large que le bassin annecien (cÕest particuli•rement le cas des IGP, dont 
lÕaire dÕappellation est commune aux deux Savoie). En outre, lÕancrage territorial des AOP 
fromag•res fait rŽfŽrence aux montagnes qui les ont vu na”tre : le Reblochon a son berceau ˆ 
Th™nes, dans le massif des Aravis, dont est Žgalement originaire le Chevrotin ; 
lÕAbondance provient de la vallŽe dÕAbondance, la Tome des Bauges du massif du m•me 
nom. La ville dÕAnnecy nÕest donc pas spŽcifiquement rattachŽe ˆ ces produits savoyards, et 
le processus de patrimonialisation de ces produits est en consŽquence moins abouti que ce que 
nous avons pu constater ˆ Bourg-en-Bresse et Montbrison, villes dont lÕimage est intimement 
liŽe aux productions locales. 
 
De plus, les ŽlŽments patrimoniaux qui retiennent lÕattention des acteurs locaux ne sont pas 
liŽs ˆ lÕagriculture. Ainsi, la ville dÕAnnecy valorise essentiellement Ç son È lac et Ç ses È 
montagnes, ce patrimoine naturel et paysager faisant partie de lÕidentitŽ et de lÕimage de la 
ville, et Žtant associŽs ˆ sa qualitŽ de vie. En tŽmoigne le projet dÕinscrire le Lac dÕAnnecy au 
Patrimoine Mondial de lÕHumanitŽ. Le SILA, reprŽsentant la ville dÕAnnecy, la C2A et les 
autres intercommunalitŽs riveraines du lac, a dŽposŽ un dossier aupr•s du Minist•re de 
lÕEnvironnement en 2008, pour le soumettre ultŽrieurement ˆ lÕUNESCO. Le projet insiste 
sur la valorisation du lac dÕAnnecy, de ses milieux naturels et de sa gestion Ç exemplaire È, 



345 

tout en mettant Žgalement en avant le paysage de montagne Ç exceptionnel È qui en constitue 
lÕenvironnement immŽdiat. 
 

Illustration 23 : Projet de candidature Unesco 

 
               Source : SILA.  
 
La ville dÕAnnecy se passe donc des produits du terroir, car elle nÕen a pas besoin pour •tre 
attractive et rayonner. Le site Internet de la ville est ˆ ce titre rŽvŽlateur : il nÕy est fait aucune 
rŽfŽrence, y compris dans la rubrique Ç patrimoine È, o• sont en revanche mis ˆ lÕhonneur un 
Ç lac devenu symbole È540, et lÕhistoire, le patrimoine architectural, la vocation industrielle et 
les personnages cŽl•bres de la ville.  
Ce faible intŽr•t pour les produits du terroir est Žgalement visible si lÕon se rŽf•re aux actions 
conduites par le PAH de lÕagglomŽration dÕAnnecy. Ce dernier valorise essentiellement le 
patrimoine urbain (patrimoine architectural, patrimoine industriel, modes de vie urbainsÉ)541, 
et dans une moindre mesure le patrimoine naturel et paysager, en valorisant lˆ encore le site 
dÕAnnecy, entre lac et montagnes. 
 
Enfin, nous nÕavons relevŽ que peu dÕinitiatives locales visant ˆ valoriser les produits du 
terroir sous lÕangle patrimonial. La coopŽrative de Villaz (appartenant au groupe Chabert) a 
crŽŽ aux c™tŽs de son point de vente directe une petite salle dÕexposition prŽsentant la fili•re 
laiti•re, le savoir-faire fromager et les produits du terroir, ouverte au public, et dont la visite 
est gratuite. Elle propose Žgalement la projection dÕun film intitulŽ Ç De la ferme ˆ la table È. 
Un projet similaire est en rŽflexion ˆ Annecy-le-Vieux : rŽhabiliter lÕancienne fruiti•re, pour 

                                                
540 Source : www.annecy.fr.  
541 Voir supra chapitre 1 ¤ III.2.  
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prŽsenter son activitŽ passŽe sous la forme dÕun ŽcomusŽe, associŽ ˆ un point de vente de 
produits du terroir.  
 
Ces deux exemples isolŽs sont ˆ opposer au rayonnement des produits du terroir savoyard, qui 
malgrŽ leur renommŽe ne sont donc pas patrimonialisŽs ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy, que ce soit 
par les collectivitŽs territoriales, le tissu associatif local ou les acteurs agricoles.  
 

2) Romans - sur - Is•re, une ville sans terroir de rŽfŽrence  

Romans-sur-Is•re, ˆ lÕinverse des autres villes, nÕest pas rattachŽe ˆ un terroir spŽcifique : la 
Dr™me des Collines et la plaine de Valence ne sont pas des terroirs rŽputŽs, comme la Bresse, 
le Forez ou les montagnes savoyardes. De plus, lÕagriculture de la pŽriphŽrie romanaise 
appara”t extr•mement diversifiŽe, mais aussi en crise, notamment concernant les productions 
fruiti•res (crise de la Sharka), mara”ch•res et horticoles.  
 
En raison de cette diversitŽ de productions, la pŽriphŽrie romanaise compte toutefois nombre 
de productions labellisŽes, dont les aires gŽographiques se recoupent. LÕensemble des 
communes de ce territoire peut ainsi bŽnŽficier de productions labellisŽes, les aires 
dÕappellation AOP Picodon et IGP Pintadeau de la Dr™me incluant le dŽpartement dr™mois.  
 

Tableau 63 : RŽpartition des AOP ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re 

 AOP Picodon  
AOP Noix de 

Grenoble  
AOP Croze s-
Hermitage  

AOP Hermitage  

Nombre de communes 
concernŽes  

16  27  6 2 

Proportion au sein des 
communes de la pŽriphŽrie de 

Romans - sur - Is•re  
29%  49%  11%  4%  

RŽalisation C. Arnal.  
 
La pŽriphŽrie romanaise compte diffŽrents produits du terroir dÕorigine animale : trois 
fromages (lÕAOP Picodon, le Saint-Marcellin et le Romans) valorisant la production laiti•re 
(bovine et caprine), et une IGP Pintadeau de la Dr™me, valorisant la production avicole. Mais 
ils ne sont pas rattachŽs ˆ ce territoire. 
 
LÕAOP Picodon concerne un vaste territoire, composŽ de lÕensemble des dŽpartements de 
Dr™me et dÕArd•che, du canton de Barjac dans le Gard et de l'enclave de ValrŽas dans le 
Vaucluse. LÕensemble des communes de la pŽriphŽrie de Romans est donc inclus dans lÕaire 
dÕappellation, mais seuls vingt et un producteurs rŽpartis dans seize communes reprŽsentant 
29% des communes situŽes ˆ la pŽriphŽrie de Romans en bŽnŽficient rŽellement542. En outre, 
les structures de transformation ou dÕaffinage de ce fromage sont localisŽes dans dÕautres 
secteurs de la zone AOP543, et un nombre consŽquent de producteurs caprins valorisent leur 
production en dehors de lÕAOP, par la vente directe de fromages fermiers. 
La fili•re de transformation fromag•re comprend Žgalement deux produits renommŽs, le 
Saint-Marcellin, qui a dŽposŽ un projet dÕAOP aupr•s de lÕINAO, et le Saint-FŽlicien, ainsi 
quÕun fromage local, le Romans, seul fromage rŽellement rattachŽ ˆ la ville de Romans-sur-

                                                
542 Source : Syndicat de DŽfense du Picodon.  
543 Les entreprises de transformation de Picodon de la Dr™me sont situŽes ˆ Crest, Aouste-sur-Sys et La-Motte-
Fonjon, les affineurs ˆ Mornans, Dieulefit et Montboucher-sur-Jabron. 
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Is•re, par son nom et sa zone de production, mais qui concerne de faibles volumes, et reste 
peu diffusŽ et peu connu. 
 
La pŽriphŽrie de Romans compte Žgalement trois AOP valorisant les productions vŽgŽtales 
(AOP Noix de Grenoble et AOP viticoles des vins de lÕHermitage). Cependant, ces trois AOP 
concernent une minoritŽ de producteurs, et un faible volume de production, face aux autres 
productions vŽgŽtales (arboriculture, cŽrŽaliculture et mara”chage) prŽsentes dans ce territoire. 
 
Dans la Dr™me, les cantons de Romans-sur-Is•re, Bourg-de-PŽage, Saint-Jean-en-Royans et 
Grand-Serre font partie de lÕappellation Noix de Grenoble. LÕensemble des communes des 
cantons de Romans et de Bourg-de-PŽage bŽnŽficie donc de lÕAOP, mais les exploitations 
nucicoles se concentrent au nord et ˆ lÕest de Romans, zone de contact entre les collines et la 
plaine. Cette production est relativement importante dans la pŽriphŽrie romanaise, o• pr•s de 
la moitiŽ des communes peuvent prŽtendre ˆ lÕappellation : Ç tout le canton de Romans fait 
partie de lÕaire AOC Noix de Grenoble. CÕest le 1er canton producteur de noix du 
dŽpartement dr™mois, avec 300 ˆ 400 ha de noix È544. MalgrŽ cette importance relative, la 
production nucicole nÕest pas patrimonialisŽe : elle est identifiŽe au DauphinŽ et ˆ la ville de 
Grenoble, pas ˆ la pŽriphŽrie romanaise. 
Il en est de m•me pour les productions vinicoles : malgrŽ la prŽsence de vins rŽputŽs, la ville 
de Romans ne bŽnŽficie pas dÕun Ç retour sur image È, qui sÕapplique ˆ la seule ville de Tain-
lÕHermitage, considŽrŽe ˆ juste titre comme lÕŽpicentre de ce vignoble.  
 
LÕagriculture de la pŽriphŽrie romanaise est en dŽfinitive riche dÕune grande diversitŽ de 
productions, et compte nombre de produits de qualitŽ. Elle poss•de Žgalement une fili•re 
Ç identitaire È, lÕarboriculture, qui structure les paysages locaux avec la prŽsence de vergers 
diversifiŽs. Pourtant, nous nÕassistons pas ici ˆ un rŽel processus de patrimonialisation des 
produits du terroir. Car, ˆ la diffŽrence de ce que nous avons pu constater dans les autres 
villes moyennes de lÕŽtude, ces derniers ne sont pas rattachŽs ˆ lÕimage de la ville de Romans 
ou dÕun terroir identifiable ˆ pŽriphŽrie romanaise. Il sÕagit de productions 
Ç dŽpartementales È comme le Pintadeau ou le Picodon, ou rattachŽes ˆ dÕautres terroirs, o• 
elles sont valorisŽes (comme la Noix de Grenoble et les vins de lÕHermitage). LÕarboriculture 
est identifiŽe ˆ la vallŽe du Rh™ne, non pas ˆ la ville. Le seul produit faisant preuve dÕun rŽel 
ancrage territorial est le fromage Ç Romans È, mais son absence de labŽlisation et sa faible 
diffusion ne lui permettent pas de constituer un Ç patrimoine È mis en avant par la ville et son 
territoire dÕinfluence.  
Selon certains acteurs, la banalitŽ du patrimoine local expliquerait Žgalement ce peu 
dÕengouement : Ç le patrimoine, la culture agricole, cÕest Ç naturel È. Personne ne le voit. 
Par exemple, les AOC, le savoir-faire des agriculteurs par rapport ˆ la transformation, par 
rapport ˆ lÕarboricultureÉ Alors quÕil y a ŽnormŽment de choses ˆ faire ˆ ce niveau È545.  
 
Les produits du terroir sont donc peu valorisŽs par la ville de Romans et les territoires de 
projet auxquelles elle appartient, car ils ne constituent pas des marqueurs identitaires. 
DÕautant plus quÕils sont ŽclipsŽs par dÕautres types de patrimoine. En effet, la ville de 
Romans, ancienne Ç capitale de la chaussure de luxe È met lÕaccent sur son patrimoine 
industriel, centrŽ sur le cuir et la chaussure. Pour valoriser ce patrimoine, la ville a crŽŽ en 
1971 le MusŽe International de la Chaussure, qui Ç s'attache ˆ montrer la chaussure sous 
l'angle technique, ethnographique et artistique : outils, machines, documents divers retracent 

                                                
544 Agriculteur de Ch‰tillon-Saint-Jean, entretien personnel, 2007.  
545 Agriculteur de Saint-Paul-les-Romans, op. cit.  
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l'histoire locale de la mŽgisserie, de la tannerie, tandis que la chaussure comme objet d'art et 
de civilisation est ŽvoquŽe ˆ travers les diverses et importantes collections du MusŽe È546. Le 
musŽe contribue au Ç devoir de mŽmoire È de la ville. Mais il permet aussi de valoriser 
lÕexistant, ˆ travers des expositions de collections de fabricants romanais ou de crŽateurs 
(Paco Rabanne, Herm•s, etc.). Cette patrimonialisation de la chaussure est aussi portŽe par le 
Pays de la Dr™me des Collines, qui, en partenariat avec le Syndicat de lÕIndustrie de la 
Chaussure Dr™me-Ard•che, a crŽŽ un portail dÕinformation sur les entreprises et les mŽtiers 
du cuir et de la chaussure de luxe ˆ Romans547. 
 
De plus, la patrimonialisation des produits du terroir concerne ici deux produits agro-
alimentaires, fabriquŽs par des entreprises artisanales ou industrielles : la Pogne et la Raviole. 
Ces deux produits dominent le paysage gastronomique et sont nettement identifiŽs par les 
habitants et les touristes, laissant peu de place aux productions agricoles locales. Ce sont 
essentiellement ces deux produits qui sont valorisŽs par la ville et les acteurs locaux. Ils sont 
intŽgrŽs ˆ la restauration locale comme produits du terroir, et certains de leurs sites de 
production sont ouverts au public : le MusŽe de la Pogne - Maison Pascalis ˆ Bourg-de-
PŽage548 et lÕentreprise des Ravioles de Saint-Jean ˆ Romans549. Ils bŽnŽficient Žgalement 
dÕune f•te, la F•te de la Raviole et de la Pogne, organisŽe par lÕOffice de Tourisme de la ville 
de Romans : Ç en septembre, la traditionnelle f•te du raviole et de la pogne permet de 
dŽcouvrir les deux fleurons de la gastronomie locale : le raviole, petits carrŽs de p‰te farcis 
de tomme, gruy•re, Ïufs et persil et la pogne, brioche ronde, parfumŽe ˆ lÕeau de fleur 
dÕoranger. Et dÕapprŽcier les mille et une saveurs de lÕart de vivre romanais È550. Cette 
manifestation, classŽe Ç Site Remarquable du Gožt È, cŽl•bre leur lien ˆ la ville de Romans et 
ˆ son histoire.  

Illustration 24 : Affiche de la F•te de la Raviole et de la Pogne 2011 

 
             Source : www.romans-tourisme.com.  

 
Mais ces produits ne sont pas liŽs ˆ lÕactivitŽ agricole : il sÕagit de produits artisanaux voire 
industriels, dont les fili•res sont dŽconnectŽes de lÕagriculture locale551 : Ç ˆ Romans, il y a 
                                                
546 Source : www.ville-romans.fr.  
547 Voir le site www.cuir-romans.com.   
548 Il sÕagit de la plus ancienne boulangerie de lÕagglomŽration romano-pŽageoise, toujours en activitŽ, qui a 
recrŽŽ une boulangerie du dŽbut du 19e si•cle pour prŽsenter lÕhistoire de ce produit et de lÕentreprise. 
549 Une partie de la boutique de cette entreprise retrace lÕhistoire du raviole et prŽsente une  Ç raviolatrice È, 
ancienne machine servant ˆ leur fabrication.  
550 Source : www.ville-romans.com. 
551 Les entreprises concernŽes nÕont par exemple pas dŽveloppŽ dÕapprovisionnement aupr•s des producteurs de 
cŽrŽale locaux.  
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bien la F•te de la Pogne et des Ravioles, mais elle est compl•tement dŽconnectŽe du monde 
rural, des producteurs locaux. CÕest une f•te Ç urbaine È cŽlŽbrant lÕindustrie 
agroalimentaire È552. Et ˆ lÕoccasion de cette f•te, aucun rapprochement nÕa ŽtŽ fait avec les 
autres produits du terroir, issus de lÕagriculture (fruits, produits labellisŽs, etc.), ce que 
dŽplorent les reprŽsentants du monde agricole : Ç la ville devrait se servir de la F•te de la 
Pogne et de la Raviole pour parler aussi de nos produits È553.  
 
Toutefois, la crise de la Sharka, mettant en pŽril la fili•re arboricole, semble •tre un vecteur 
potentiel de patrimonialisation des fruits. Les Žlus du nord de la Dr™me des Collines ont un 
temps rŽflŽchi ˆ un projet de conservatoire et dÕŽcomusŽe des fruits en Dr™me des Collines, 
mais le projet nÕa pas abouti. Une exploitation arboricole de Ch‰teauneuf-sur-Is•re, Ç Le Clos 
Foug•re È, a repris ˆ son compte ce projet de conservation dÕesp•ces locales, en partenariat 
avec un pŽpiniŽriste de Peyrins. Elle a crŽŽ un verger conservatoire et un ŽcomusŽe sur 
lÕhistoire de lÕarboriculture et des variŽtŽs locales. 110 variŽtŽs de p•chers ont ŽtŽ greffŽes 
dans ce domaine arboricole (issues des collections du conservatoire de Porquerolles et de 
collections privŽes locales), ainsi que quelques variŽtŽs dÕabricotiers et de cerisiers. Le projet 
global de lÕexploitation reprend le concept canadien dÕ Ç Žcono-musŽe È, alliant ŽcomusŽe et 
une activitŽ agricole rŽelle (Praly, 2010). Car cette valorisation du patrimoine fruitier sÕinscrit 
dans la stratŽgie dÕune exploitation qui, en complŽment de sa production fruiti•re, a dŽjˆ 
largement diversifiŽ ses activitŽs : ferme dŽcouverte intŽgrŽe au rŽseau BAF, elle poss•de pas 
moins de cinq g”tes ruraux, pratique la vente directe, a labellisŽ une partie de sa production en 
agriculture biologique, et participe ˆ diffŽrents ŽvŽnements nationaux (les JournŽes du 
Patrimoine, la Semaine du Gožt, etc.). Le verger conservatoire et lÕŽcomusŽe lui permettent 
de se faire conna”tre et remarquer, en proposant des fruits rares qui servent de vitrine aux 
autres productions plus classiques de lÕexploitation.  
 
 
Les produits du terroir romanais ne sont donc pas patrimonialisŽs ˆ la pŽriphŽrie de Romans : 
non seulement ils ne sont pas rattachŽs ˆ la ville de Romans et ˆ la Dr™me des Collines, mais 
ils sont en outre ŽclipsŽs par des produits transformŽs (Pogne et Raviole) qui captent Ç lÕeffet 
terroir È sur ce territoire. Seule la production arboricole bŽnŽficie dÕun fort ancrage territorial, 
et en raison dÕun contexte de crise, retient lÕattention des acteurs locaux, agriculteurs ou 
collectivitŽs. Reste ˆ envisager la mani•re dont sera mobilisŽ ce patrimoine Ç en danger È 
pour valoriser lÕagriculture locale, sous un angle patrimonial, identitaire et culturel.  

 
***  

 
Les pŽriphŽries des villes moyennes accueillent nombre de produits du terroir, qui contribuent 
indŽniablement ˆ qualifier les productions locales, confŽrant ˆ lÕagriculture une image de 
qualitŽ qui participe ˆ la reconnaissance de sa place et de son r™le. Toutefois, les liens entre 
ces villes et les produits de leurs terroirs sont plus ou moins affirmŽs, et la patrimonialisation 
de ces produits est plus ou moins aboutie selon les villes. Ainsi, le lien entre les villes 
dÕAnnecy et de Romans et les produits de leurs terroirs sont peu marquŽs, et ces villes 
semblent se passer de ce patrimoine. Annecy est une ville dynamique en raison de sa situation 
au cÏur du Sillon Alpin, dont lÕimage est associŽe ˆ Ç son È lac et aux montagnes 
environnantes. La ville comme le PAH de lÕagglomŽration annecienne valorisent le 
patrimoine naturel, paysager, urbain et industriel, mais sont dŽtachŽs de leur terroir, malgrŽ la 

                                                
552 Directeur des services de la CCPR, op. cit. 
553 PrŽsident de la FDSEA de la Dr™me, op. cit.  
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prŽsence de nombreux produits AOP et IGP dans la pŽriphŽrie annecienne. Romans, ancienne 
Ç capitale de la chaussure de luxe È, met Žgalement lÕaccent sur son patrimoine industriel, 
dans un contexte de Ç crise de la chaussure È et de reconversion Žconomique. En outre, si de 
multiples produits du terroir sont prŽsents ˆ sa pŽriphŽrie (notamment les AOP Noix de 
Grenoble, Picodon et vins de lÕHermitage), ce sont deux produits agroalimentaires qui 
contribuent ˆ son rayonnement et ˆ sa notoriŽtŽ, Žclipsant les productions agricoles : la Pogne 
et la Raviole, objet dÕune f•te permettant ˆ la ville dÕ•tre labellisŽe Ç Site Remarquable du 
Gožt È, et retenant ainsi toute lÕattention des acteurs du territoire. Dans ces deux villes, et 
pour les territoires ruraux environnants, il y a donc peu de place accordŽe ˆ la 
patrimonialisation des produits locaux, produits qui font nŽanmoins lÕobjet dÕune valorisation 
touristique, bŽnŽficiant dÕun effet de mode, les consommateurs et touristes Žtant friands de ces 
produits. 
 
Ë Montbrison et Bourg-en-Bresse, en revanche, les produits du terroir font effectivement 
lÕobjet dÕune patrimonialisation, et sont largement instrumentalisŽes par ces villes, dont 
lÕimage est Žtroitement liŽe aux productions Ç phares È de leurs terroirs respectifs : la Volaille 
de Bresse, Ç Reine des Volailles, Volaille des Rois È et plus gŽnŽralement la gastronomie 
bressane sont reliŽes ˆ la ville de Bourg-en-Bresse, tandis que Montbrison est associŽe au 
fromage du m•me nom, la Fourme, et dans une moindre mesure au vin des C™tes du Forez. 
Ces produits sont apprŽhendŽs comme une expression de la Ç culture locale È propre ˆ ces 
villes, o• sont mis en avant un Ç habitus È alimentaire et une tradition culinaire autour des 
produits du terroir. Les manifestations agriculturelles (Glorieuses et AinÕPertinentes ˆ Bourg-
en-Bresse, JournŽes de la Fourme et des C™tes du Forez ˆ Montbrison) constituent lÕŽlŽment 
phare de cette patrimonialisation. Ces f•tes illustrent avant tout la mise en Ïuvre de nouveaux 
processus de patrimonialisation des produits du terroir (Delfosse, 2011), et participent ˆ une 
Ç mise en exposition È des productions locales (Balvet, 2002). Elles peuvent permettre de 
revaloriser un produit et son bassin de production, mais aussi contribuer ˆ lÕidentitŽ locale, en 
faisant rŽfŽrence constante au passŽ, au territoire chargŽ de Ç valeurs historiques È 
(Manouvrier, 2004). DÕautant plus les th•mes et motifs de ces f•tes sont en parfait accord 
avec les marqueurs identitaires rŽgionaux (Fournier-Laurent, 2003) : Fourme et C™tes du 
Forez ˆ Montbrison, Volaille et gastronomie bressane lors des Glorieuses et des 
AinÕpertinentes.  
Par le biais de ces manifestations, lÕagriculture sÕinvite en ville, le monde agricole occupant 
temporairement lÕespace public. Elles participent ce faisant ˆ la rŽaffirmation de formes 
symboliques dÕidentification (Di MŽo, 2001) : identification ˆ un produit, ˆ son terroir et ˆ sa 
ville-centre. Cette identification symbolique est renforcŽe par lÕobtention du label Sites 
Remarquables du Gožt, forme de reconnaissance nationale du lien entre les villes de 
Montbrison et Bourg-en-Bresse et les produits de leurs terroirs, qui les identifient en tant que 
Ç haut-lieux È du patrimoine gastronomique fran•ais, et permet une Ç mise en marque È de ces 
villes. 
 
Cette patrimonialisation des produits du terroir rel•ve de la valorisation dÕun hŽritage 
commun, dÕun patrimoine local, pour le faire (re)vivre, le maintenir, le transmettre, 
permettant de recentrer une communautŽ autour de la conservation de valeurs issues du passŽ. 
Mais aussi de la volontŽ de se montrer, de sÕouvrir et de se dŽvelopper, le patrimoine Žtant 
alors mobilisŽ ˆ des fins culturelles et touristiques. 
Les acteurs de cette patrimonialisation sont multiples : villes moyennes cherchant ˆ se 
dŽmarquer et ˆ affirmer leur image et leur identitŽ en sÕappuyant sur leur patrimoine agricole 
et leur lien au milieu rural ; Ç Pays È en qu•te dÕidentitŽ et de lŽgitimitŽ et pouvant instituer ce 
patrimoine en garant de la cohŽrence de leur territoire dÕintervention ; offices de tourisme 
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oeuvrant ˆ des fins de mise en tourisme ; associations locales fŽdŽrant des habitants fŽrus de 
patrimoine local.  
 
Les produits du terroir sont ainsi convoquŽs dans la symbolique identitaire des villes de 
Bourg-en-Bresse et Montbrison, o• la Ç qualitŽ de ville È se conjugue ˆ la qualitŽ des produits 
locaux. Ë travers cette symbiose allŽgorique, plus que les produits en eux-m•mes, cÕest le 
patrimoine leur Žtant associŽ, lÕimage rattachŽe ˆ leur terroir, qui sont valorisŽs. Ces produits 
se transforment ainsi en objet identitaire dÕune part, en support de tourisme culturel de lÕautre, 
dans le cadre dÕun processus dÕidentification et de caractŽrisation de la ville ˆ travers Ç ses È 
produits, valorisŽs ˆ travers des actions de communication, des f•tes ou une mise en tourisme. 
Leur patrimonialisation peut alors •tre per•ue comme un vecteur de dŽveloppement territorial 
(Delfosse, 2003 ; BonŽrandi, 2005).  
De fait, elle peut contribuer ˆ rapprocher les villes moyennes de leur arri•re-pays, et 
reprŽsente donc un moyen dÕÏuvrer au dŽveloppement de territoire de projets, telle la 
constitution de Ç Pays È, en valorisant la Ç culture locale È et le lien entre la ville et son 
territoire rural dÕinfluence. Les villes moyennes peuvent ainsi faire valoir leur r™le de ville-
centre, de ville-marchŽ, centre de gravitŽ dÕun terroir et de ses productions. 
Elle peut Žgalement participer ˆ la gouvernance locale, dans la mesure o• les acteurs agricoles 
(syndicats de dŽfense des produits, reprŽsentants du monde agricole, producteurs, etc.), se 
rapprochent des acteurs urbains (Žlus, techniciens de collectivitŽs territoriales, comitŽs des 
f•tes, etc.). 
 
Au delˆ, les villes moyennes sont ˆ la recherche de Ç stratŽgies de diffŽrenciation È pour 
exister face aux mŽtropoles (Taulette, 2010) ; parmi elles, les thŽmatiques culturelles, 
touristiques et patrimoniales constituent un enjeu important en termes de dŽveloppement 
territorial. Le rapport privilŽgiŽ entre les villes de Bourg-en-Bresse et Montbrison et les 
produits emblŽmatiques de leurs terroirs respectifs appara”t dans ce cadre comme un moyen 
de diffŽrenciation et une modalitŽ de requalification urbaine dans le cadre du processus de 
mŽtropolisation, pour des villes moyennes cherchant ˆ se positionner face aux mŽtropoles et 
grandes villes voisines (Lyon et Saint-ƒtienne). Ë cette fin, ces villes mettent en avant leurs 
spŽcificitŽs culturelles (produit, patrimoine et paysage liŽs), adossant leur notoriŽtŽ ˆ celle 
dÕun produit AOP (Volaille de Bresse ou Fourme de Montbrison), gage dÕauthenticitŽ, 
dÕidentitŽ et dÕattractivitŽ territoriale, ŽlŽment de leur Ç qualitŽ de vie È donnŽ ˆ voir aux 
habitants, touristes et futurs rŽsidents.  
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Chapitre 6  : La p ublicisation de 

lÕagriculture  : une agriculture 

Ç  donnŽe ˆ voir  È aux citadins  

 
La publicisation de lÕagriculture est avant tout pensŽe comme Žtant celle des espaces 
agricoles : il sÕagit de la publicisation dÕun cadre de vie, dÕun paysage, aupr•s dÕun public 
citadin. Les espaces agricoles ainsi publicisŽs sont assimilŽs plus ˆ des paysages quÕˆ des 
lieux de production (Hervieu, Viard, 1996). Les modes de vie urbains int•grent Žgalement de 
plus en plus lÕusage des espaces ruraux de proximitŽ, support de pratiques de loisirs verts dont 
la diversitŽ a ŽtŽ soulignŽe (Le Caro, 2002) : cueillette, promenade, Žquitation, sports, etc. 
Pierre Donadieu note ˆ ce titre que Ç l'espace agricole est ou peut devenir un cadre de la vie 
urbaine (É) pour le loisir ou le tourisme È554. Ces considŽrations urbano-centrŽes portant sur 
les espaces agricoles font partie intŽgrante des figures dŽjˆ ŽvoquŽes de la ville-campagne 
(Fleury, Donadieu, 2003), de la ville-nature (Chalas, 2003). Dans le cadre de ce processus, les 
agriculteurs, Ç jardiniers de lÕespace È, auraient alors pour vocation dÕentretenir un espace 
public, un bien commun : le cadre de vie et de rŽcrŽation des citadins, rŽpondant ainsi ˆ leur 
demande de nature. A ce titre, lÕagriculteur peut vendre ses Ç services È ˆ la collectivitŽ, sous 
la forme de contrats (entretien, fauche, jach•re fleurie, etc.). LÕagriculture a alors une 
Ç fonction de nature È. Le processus de patrimonialisation est Žgalement lÕune des 
composante de la publicisation des espaces agricoles (ClŽment et al., 2009), le paysage Žtant 
souvent considŽrŽ comme un patrimoine ˆ prŽserver, pour des questions dÕordre divers 
(environnementales, identitaires, etc.). 
 
Cependant, ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, ce schŽma de la publicisation de lÕagriculture 
par le biais des espaces agricoles ne semble pas fonctionner. Nous avons donc pris le parti 
dÕŽlargir le champ de cette notion de publicisation de lÕagriculture ˆ lÕensemble des ŽlŽments 
procŽdant dÕune Ç mise en public È de lÕagriculture. Sous quelles formes sÕexprime cette mise 
en public ? Quels en sont les vecteurs ? Et en quoi cette publicisation permet-elle de 
rapprocher les villes moyennes et lÕagriculture ?  
 
Selon cet Žclairage, la publicisation de lÕagriculture prend des formes multiples ˆ la pŽriphŽrie 
des villes moyennes. LÕintŽr•t pour le paysage, cadre de vie de la pŽriphŽrie des villes 
moyennes, support dÕune pratique rŽcrŽative de la part de leurs habitants, entre en compte, 
mais de mani•re diffuse : ce sont dÕautres ŽlŽments de Ç mise en public È de lÕagriculture qui 
retiennent lÕattention des acteurs locaux. Parmi ceux-ci, la question de lÕapprovisionnement 
des citadins, ˆ travers les marchŽs, la vente directe, etc. ressort : les villes moyennes 
communiquent ˆ ce sujet, et il sÕagit de  lÕun des premiers ŽlŽments relatifs ˆ lÕagriculture 
donnŽ ˆ voir aux habitants et Žventuellement aux touristes. Il en est de m•me pour la 
patrimonialisation des produits du terroir, qui participe pleinement ˆ cette publicisation de 
lÕagriculture, notamment par le biais des manifestations agriculturelles, vŽritables Ç vitrines È 
                                                
554 DONADIEU P., 2004b. Ç La construction de la ville - campagne, vers la production dÕun bien commun 
agriurbain È, Communication lors des colloques de Grenoble (fŽvrier 2004) et de Turin (juillet 2004), 12 p. 
www.urbaplus.org/IMG/pdf/P_Donadieu.pdf (dossier consultŽ le 03/05/07).  
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de lÕagriculture. 
 
Pour rŽvŽler la multiplicitŽ des ŽlŽments concourant ˆ la publicisation de lÕagriculture ˆ la 
pŽriphŽrie des villes moyennes, nous procŽderons en trois temps. Tout dÕabord, nous 
envisagerons comment les produits locaux, notamment lorsquÕils sont Ç mis en sc•ne È, 
participent ˆ la publicisation de lÕagriculture (I). Puis il sera question de la Ç mise en f•te È de 
lÕagriculture (II), quÕelle soit ˆ lÕinitiative du monde agricole ou dÕacteurs extŽrieurs. Enfin, il 
sÕagira dÕenvisager la Ç mise en tourisme È de lÕagriculture (III), point dÕorgue de cette Ç mise 
en public È de lÕactivitŽ agricole.  
 

I) La publicisation des produits locaux  

Les diffŽrentes formes de circuits courts ŽvoquŽes prŽcŽdemment participent ˆ la 
publicisation de lÕagriculture : il sÕagit de lÕun des principaux ŽlŽments ayant trait ˆ 
lÕagriculture Ç donnŽ ˆ voir È au public citadin. Il en est de m•me pour les points de vente 
proposŽs par des entreprises agroalimentaires. Cette publicisation se formalise ˆ travers la 
constitution dÕune offre de Ç dŽcouverte È des produits locaux aupr•s du public. Si elle 
sÕadresse aux touristes, elle est Žgalement diffusŽe aupr•s de la population locale, le but Žtant 
de permettre au plus grand nombre dÕaccŽder ˆ des produits locaux. La publicisation des 
produits locaux est en outre parall•le ˆ deux processus que nous avons dŽjˆ mentionnŽs : la 
patrimonialisation des produits du terroir et le renouvellement de la fonction 
dÕapprovisionnement de la ville par lÕagriculture. 
 
Cette mise en sc•ne des produits locaux, au delˆ de la constitution dÕune offre touristique, 
passe aussi par la structuration de formes de vente directe particuli•re : la cueillette ˆ la ferme 
et les marchŽs ˆ la ferme. La dimension rŽcrŽative est ici aussi importante que lÕacte 
dÕachat pour les consommateurs. De leur c™tŽ, les agriculteurs se lan•ant dans ce type de 
commercialisation le font pour ouvrir leur exploitation et faire dŽcouvrir leur mŽtier, lÕaspect 
ludique associŽ ˆ la vente Žtant un moyen de faire de la pŽdagogie, et de changer lÕimage de 
lÕagriculture aupr•s dÕun public essentiellement citadin. Un dernier type de vente directe 
apparu tr•s rŽcemment en Rh™ne-Alpes, la distribution automatique de lait cru, est ˆ rattacher 
ˆ ces modalitŽs de publicisation de lÕagriculture.  
 

1) Une valorisation touristique des produits locaux  

La valorisation touristique des produits locaux est une constante dans lÕensemble des 
territoires considŽrŽs. Elle a lieu bien Žvidemment ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse et 
Montbrison, o• elle est parall•le ˆ la patrimonialisation des produits du terroir ; elle est 
Žgalement prŽsente ˆ la pŽriphŽrie de Romans et dÕAnnecy. Les Offices de Tourisme auxquels 
appartiennent les villes moyennes sont le principal vecteur de cette structuration dÕune offre 
de dŽcouverte des produits locaux ; le monde agricole, et notamment les Chambres 
dÕAgriculture, est toutefois partie prenante, ayant bien saisi le potentiel de communication et 
de publicisation quÕentra”ne la mise en tourisme des produits locaux.  
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LÕOT de lÕagglomŽration burgienne Ždite un guide intitulŽ Ç Le Terroir ˆ votre portŽe È555, en 
partenariat avec la Chambre dÕAgriculture de lÕAin. Ce guide recense les producteurs en vente 
directe, ainsi que les AMAP (dont lÕAMAP des Ecuets) et les points de vente collectifs (dont 
le PVC La Panouille et lÕatelier SardŽlices), dans lÕensemble de lÕAin (Bresse, Revermont, 
Dombes, Pays de Gex et Bugey).  
 
LÕOT Forez-Tourisme propose de dŽcouvrir les Ç saveurs du Forez È. Son site Internet 
annonce : Ç une terre gourmandeÉ il fait bon manger et boire en ForezÉ Pour sÕen 
convaincre, il suffit de pousser la porte de ce territoire o• sÕŽpanouit un terroir unique. 
Partez ˆ la dŽcouverte des produits forŽziens, allez ˆ la rencontre des producteurs, arpentez 
les diffŽrents marchŽs et testez des recettes simples et originales È556.  
Sous la rubrique Ç dŽcouvrir nos produits È sont recensŽes des exploitations proposant la 
vente directe de produits du terroir : vins et fromages essentiellement, mais aussi volailles 
fermi•res, charcuteries fermi•res, miel, PAM, mara”chage et Žlevages divers (escargots, 
cerfs). Les modalitŽs dÕacc•s ˆ ces produits sont explicitŽes (vente directe ˆ la ferme, 
marchŽs, vente dans les GMS et Žpiceries du secteur), et une carte interactive permettant de 
les localiser est mise en ligne. Sont Žgalement indiquŽes les diffŽrentes activitŽs proposŽes par 
ces exploitations : visites guidŽes, gožters ˆ la ferme, fermes pŽdagogiques, etc. Cinquante et 
une exploitations sont ainsi recensŽes dans lÕensemble du territoire couvert par lÕOT.  
 
Illustration 25 : Capture dÕŽcran du site www.foreztourisme.fr prŽsentant lÕune des exploitations agricoles 

participant ˆ la Ç dŽcouverte des Saveurs du Forez È 

 

                                                
555 Office de Tourisme de lÕAgglomŽration de Bourg-en-Bresse, 2007. Le Terroir ˆ votre portŽe, du producteur 
au consommateur, 12 p.  
556 Source : www.foreztourisme.fr.  
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La valorisation des produits locaux concerne Žgalement des entreprises artisanales 
(charcuteries, moulins ˆ huile, PAM), les fromageries disposant de point de vente et la cave 
des Vignerons ForŽziens.  
 
Si les produits du terroir savoyard ne font pas lÕobjet dÕune patrimonialisation ˆ la pŽriphŽrie 
dÕAnnecy557, ils bŽnŽficient en revanche dÕune valorisation ˆ des fins touristiques. Ces 
produits constitutifs de la gastronomie savoyarde sont en effet mis ˆ lÕhonneur par les 
restaurateurs locaux, essentiellement les fromages (sur un plateau ou pour confectionner des 
plats traditionnels : tartiflettes, fondues, etc.), et dans une moindre mesure les fruits (Pommes 
et Poires de Savoie) et les vins (vins AOP de Savoie). La dŽcouverte des produits savoyards 
fait ainsi partie intŽgrante de lÕoffre touristique de la ville dÕAnnecy et de sa pŽriphŽrie : Ç il y 
a une forte demande en mati•re de Ç gastronomie montagnarde È, •a fait partie de lÕimage du 
territoire, de lÕimaginaire montagnard. Ë Annecy, ŽtŽ comme hiver, les restaurants proposent 
des plats ˆ base de fromage. Il nÕy a pas de saisonnalitŽ : la client•le est tellement imprŽgnŽe 
de •a quÕelle ne peut pas imaginer venir ici et repartir sans avoir manger une fondue ou une 
tartiflette ! M•me en plein mois dÕaožt, sous les arcades de la vieille villeÉ CÕest un 
phŽnom•ne touristique, marquŽ. ‚a laisse r•veur sur la puissance des fromages dans 
lÕimaginaire des touristesÉ È558.  
 
Pour rŽpondre aux attentes de ces touristes, la Chambre dÕAgriculture de Haute-Savoie a mis 
en place, en partenariat avec le CDRA du Bassin Annecien, un rŽseau de trente producteurs : 
Ç Bien acheter ˆ la Ferme entre Annecy et Aravis È.  
 

Illustration 26 : Plaquette du rŽseau Ç Bien acheter ˆ la ferme entre Annecy et Aravis È  

 
      Source : Chambre dÕAgriculture de Haute-Savoie. 

                                                
557 Ce qui peut •tre le cas ailleurs dans les dŽpartements savoyards, par exemple dans le Val dÕAbondance, le 
massif des Aravis ou le Beaufortain. 
558 Directeur de lÕOffice de Tourisme dÕAnnecy, entretien personnel, 2009. 
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Le rŽseau joue pleinement sur lÕimage dÕƒpinal rattachŽe aux produits de la montagne 
savoyarde, et qui fait sens aupr•s dÕun large public, fran•ais comme Žtranger. Il invite ˆ la 
dŽcouverte dÕun terroir spŽcifique, au caract•re montagnard, ˆ lÕagriculture extensive, au 
savoir-faire reconnu. Et mise sur la qualitŽ des produits (produits fermiers garanti par un 
cahier des charges), lÕauthenticitŽ de lÕaccueil (rŽalisŽ par les producteurs) et la transparence 
(facilitŽe par la relation directe entre producteurs et consommateur) : Ç notre rŽseau, cÕest 
votre acc•s direct ˆ des produits simples et sains, fra”chement cueillis ou tout juste sortis de 
la cave, avec toutes leurs qualitŽs nutritionnelles et gustatives. Bref, toute lÕ‰me de notre 
territoire È559 ; Ç acheter dans les fermes du rŽseau, cÕest conserver une montagne vivante, 
car derri•re tous nos produits il y a toujours une parcelle de terroir et un producteur de 
caract•re È560. Le rŽseau est formalisŽ par une carte rŽfŽren•ant les producteurs et leurs 
produits, avec pour idŽe dÕinciter les visiteurs ˆ rŽaliser des Ç balades gourmandes È.  
 
Enfin, la dynamique est similaire pour les produits du terroir romanais. LÕOT du Pays de 
Romans et Bourg-de-PŽage met en avant la diversitŽ des produits locaux prŽsents sur son 
territoire : Ç C™tŽ saveurs, la Dr™me des Collines offre l'un des plus fabuleux garde-manger 
que l'on puisse imaginer avec cochonnailles, fromages, noix, huile de noix, p•ches, abricots 
ainsi qu'une multitude de productions agricoles. Laissez-vous tenter par une pause 
gourmande au cÏur de notre pays rŽputŽ pour son terroir È561. Pour les faire dŽcouvrir au 
public, lÕOT se fait le relais dÕun Ç Guide de la vente directe È, rŽalisŽ par RBE562, 
tŽlŽchargeable sur son site Internet, site qui reprend la liste des producteurs Žtablis sur son 
territoire.  

Illustration 27 : Guide de la vente directe 

 
       Source : RBE.  

                                                
559 Source : Bien acheter ˆ la Ferme entre Annecy et Aravis, Edition 2007-2008, 2 p.  
560 Idem.  
561 Source : www.romans-tourisme.com.  
562 Romans-Bourg-Expansion, 2010. Guide de la vente directe. De la Ferme ˆ lÕassiette, 44 p.  
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Sont mentionnŽs outre les contacts des exploitations et leurs plans dÕacc•s, les modalitŽs de 
vente, la description des produits, et les autres activitŽs agritouristiques proposŽes le cas 
ŽchŽant. Quatre-vingts producteurs locaux sont ainsi rŽfŽrencŽs, et peuvent •tres localisŽs ˆ 
lÕaide dÕune carte interactive. Sont Žgalement recensŽes les caves vendant du vin, et les 
entreprises artisanales ou industrielles vendant les deux productions phares locales : Pogne et 
Raviole (comme les Ravioles de Saint-Jean qui disposent dÕun point de vente dans leur usine 
de Romans) ainsi que des produits locaux (charcutiers, fromagers et autres artisans de 
bouche).  
 
Les modalitŽs de dŽcouverte de lÕoffre en produits locaux sont donc similaires. Il sÕagit dans 
un premier temps de recenser les modes dÕapprovisionnement en produits locaux (producteurs 
en vente directe, circuits courts, Žventuellement entreprises agroalimentaires disposant dÕun 
point de vente). Puis de diffuser lÕinformation aupr•s du public, touristes et habitants. Cette 
diffusion a lieu essentiellement par lÕŽdition de guides ou la mise en place de rubriques 
dŽdiŽes ˆ la question au sein des sites Internet des Offices de Tourisme.  
Cette structuration dÕune offre touristique dŽdiŽe ˆ la dŽcouverte des produits locaux participe 
pleinement ˆ leur publicisation, et donc ˆ celle de lÕagriculture. En effet, elle constitue une 
forme de reconnaissance de lÕimportance des productions locales en termes dÕidentitŽ 
territoriale, dÕimage, et donc dÕattractivitŽ touristique. Elle permet de rŽpondre ˆ la demande 
Žmanant des touristes, et est lÕexpression dÕun engouement gŽnŽral pour les produits locaux. 
De fait, on dŽcouvre aussi un territoire, une rŽgion, un paysÉ par sa gastronomie et ses 
produits. Elle est enfin une rŽponse ˆ la demande des citadins, qui veulent eux aussi dŽcouvrir 
les produits locaux, et ne savent pas forcŽment comment et o• se les procurer. 
La valorisation touristique des productions locales participe donc ˆ leur Ç portŽ ˆ 
connaissance È ; elles sont Ç donnŽes È ˆ voir, et surtout ˆ manger aux touristes et aux 
habitants.  
 

2) Une Ç  mise en sc•ne  È de la vente directe  

Si globalement lÕensemble des formes de vente directe prŽcŽdemment ŽvoquŽes participent ˆ 
la publicisation de lÕagriculture, nous avons ici choisi de mettre lÕaccent sur trois formes qui, 
du fait de leur caract•re novateur et / ou ludique, sont emblŽmatiques de la publicisation de 
lÕagriculture par lÕintermŽdiaire de lÕapprovisionnement : la cueillette ˆ la ferme, la 
distribution de lait et les marchŽs ˆ la ferme. Dans ces formes de vente directe, lÕagriculture 
est Ç mise en sc•ne È pour capter lÕattention des citadins.  
 

a) La cueillette ˆ la ferme  

La cueillette ˆ la ferme reprŽsente une nouvelle forme de vente directe ˆ la ferme rŽpondant ˆ 
une demande urbaine (Rouyres, 1994). Le principe est dÕinciter le consommateur ˆ venir lui-
m•me chez le producteur (mara”cher, arboriculteur ou horticulteur) choisir les produits dont il 
a besoin. Cette activitŽ bien connue ˆ la pŽriphŽrie des grandes villes appara”t timidement ˆ la 
pŽriphŽrie des villes moyennes, o• nous avons recensŽ seulement quatre exploitations 
lÕexpŽrimentant (trois ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re, une ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy).  
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Tableau 64 : La cueillette ˆ la ferme ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes 

Exploitation  Production  Produit vendu  Commune  
Distance ˆ la ville 

(km)  

Ferme des Lilas  Mara”chage  
LŽgumes de saison, 

fraises et melon  
Marches  12,1  

Ferme Clauzel  
Mara”chage, 

arbori culture et 
petits fruits  

LŽgumes de saison, 
fraises, framboises 

et pommes  

Ch‰teauneuf -sur -
Is•re  

9,5  

Ferme Chizat  
Mara”chage, 
arboriculture  

LŽgumes et fruits de 
saison  

Grange - les-
Beaumont  

5,9  

La Grange du Sapey  
Arboriculture et 

petits fruits  

Pommes et poi res 
de Savoie IGP, 

fruits rouges  
Th™nes 14,9  

Sources : Chambres dÕAgriculture. RŽalisation C. Arnal.  
 
Ces initiatives sont rŽcentes : la ferme Chizat est la premi•re exploitation ayant dŽveloppŽ une 
activitŽ de cueillette ˆ Romans, depuis 2007, les autres exploitations concernŽes sÕŽtant 
lancŽes dans cette activitŽ en 2008. Elles ont pour point commun dÕ•tre dŽjˆ engagŽes dans 
des dŽmarches de vente directe, expŽrimentant lˆ un nouveau dŽbouchŽ et utilisant cette 
activitŽ comme vecteur de communication pour faire parler dÕelles et de leurs productions563.  
 

Photo 101 : Panneau signalant la cueillette ˆ la Ferme, Grange-les-Beaumont (photo C. Arnal) 

 
 

Ce mode de commercialisation joue avant tout sur le Ç besoin de nature È des citadins et 
sÕinscrit clairement dans le cadre dÕune fonction rŽcrŽative, par la dŽcouverte dÕune 
production et dÕune exploitation, associŽe ˆ lÕacte de cueillette. Les arguments dŽployŽs 
aupr•s des consommateurs sont la fra”cheur et lÕorigine des produits proposŽs, des prix 
attractifs, mais aussi la convivialitŽ, le dŽpaysement et lÕaspect ludique, la cueillette 
apparaissant comme lÕoccasion dÕune promenade, dÕune sortie en famille. Cette forme de 
vente directe a Žgalement un intŽr•t en termes dÕenvironnement (les produits proposŽs sont de 
saison, cultivŽs en plein air, et la cueillette permet de rŽduire les transports et lÕemballage), et 
en termes de transparence et de tra•abilitŽ (par la rencontre avec le producteur et la 
visualisation in situ des conditions de production).  
Pour le producteur, la cueillette reprŽsente un gain de temps et de travail : il nÕa pas ˆ 
ramasser lui-m•me ses fruits et lŽgumes, ˆ les conditionner et ˆ se dŽplacer pour les vendre. 

                                                
563 Deux de ces exploitations, la ferme Clauzel et la Grange du Sapey, font partie du rŽseau BAF ; toutes 
proposent une vente directe ˆ la ferme de produits frais et transformŽs (pour trois dÕentre elles). 
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Par ailleurs, elle permet de communiquer aupr•s des cueilleurs sur le mŽtier dÕagriculteur et 
ses rŽalitŽs. 
Cette activitŽ appara”t donc bien adaptŽe ˆ un contexte pŽriurbain, dans la mesure o• elle est ˆ 
m•me de favoriser la proximitŽ entre des producteurs et des consommateurs - cueilleurs. Mais 
elle reste marginale ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, malgrŽ son intŽr•t potentiel en termes 
de relation ville - agriculture. LÕun des facteurs explicatifs que nous pouvons avancer est que 
ce mode de vente directe, tr•s Ç urbain È, ne correspond pas ˆ la sociologie des villes 
moyennes. Dans ces villes, lÕapprovisionnement sur les marchŽs et ˆ la ferme est ancrŽ dans 
les Ç traditions È et permet de se procurer des produits frais et locaux ; de m•me, les Žchanges 
informels autour des produits du jardin, quÕil sÕagisse du sien, de celui dÕun voisin ou dÕun 
membre de sa famille sont encore tr•s prŽsents.   
 

b) La distribution de lait  

Une autre forme de vente directe innovante a fait rŽcemment son apparition ˆ la pŽriphŽrie 
des villes moyennes : la distribution de lait cru, par lÕintermŽdiaire de distributeurs 
automatiques, ouverts sept jours sur sept et vingt-quatre heures sur vingt-quatre. Ce syst•me, 
originaire dÕItalie, est repris par des producteurs laitiers dŽsirant innover en mati•re de 
valorisation de leur production. Le premier distributeur automatique de lait cru mis en place 
en France lÕa ŽtŽ dans la rŽgion Rh™ne-Alpes, par un producteur prŽcurseur au niveau 
national564. 
Le caract•re novateur de la dŽmarche et sa nature m•me (la mise en place dÕun distributeur, 
visible de tous, dans des lieux frŽquentŽs) en font un vŽritable ŽlŽment de publicisation de 
lÕagriculture : celle-ci investit lÕespace public urbain, et est donnŽe ˆ voir aux passants. Le 
distributeur appara”t donc comme un Ç marqueur È symbolique, rŽvŽlateur du lien entre la 
ville et lÕagriculture. 
 

Tableau 65 : Les distributeurs de lait ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes 

Ville  Exploitation  Production  Commune  

Distance de 
l'exploitation 

ˆ la ville 
(km)  

Implantation 
du (des) 

distribute ur(s)  

Distance du 
distributeur 

ˆ la ville 
(km)  

Annecy  
GAEC du 

Soleil Levant  

Lait, AOP 
Reblochon, 

transformation 
fermi•re  

Cruseilles  14,9  

. Cran Gevrier     
. Annecy - le-

Vieux               
. Meythet  

. 2,1             

. 2,8                          

. 3,4  

  
La Ferme du 

Ch‰teau 

Lait, IGP 
Emmental et 
Tomme de 

Savoie  ; 
viande (bÏuf 

et porc)  

Montagny -
les-Lanches  

7,8  Seynod  3,6  

Bourg -en-
Bresse  

La Ferme du 
Moulin Gallet  

Lait, livrŽ ˆ 
l'entreprise 
Bressor ; 

cŽrŽaliculture  

Viriat  5,3  
Bourg -en-

Bresse, parking 
E. Lec lerc  

1 km du 
centre -ville  

                                                
564 LÕEARL Gayet de La Gondoli•re, producteur de lait biologique basŽ ˆ Saint-Laurent de Chamousset, dans les 
Monts du Lyonnais, qui a installŽ son distributeur sur le parking dÕun centre commercial de lÕArbresle. 
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Montbrison  
GAEC du 

Haut -Forez  

Lait, AOP 
Fourme de 

Montbrison; 
pommes de 

terre  

Essertines -
en-

Ch‰telneuf  
5,3  

Savigneux, 
parking Super U  

2,4  

Romans - sur -
Is•re  

GAEC Vigne  
Lait, livrŽ ˆ la 

Fromagerie 
Alpine  

Charpey  12,1  
Charpey, sur 
l'exploitation  

12,1  

Sources : entretiens personnels. RŽalisation C. Arnal.  
 
CÕest ˆ Annecy que les distributeurs de lait sont les plus prŽsents : quatre distributeurs sont 
installŽs ˆ la pŽriphŽrie de cette ville. Le Ç GAEC du Soleil Levant È565, est le premier ̂  sÕ•tre 
engagŽ dans ce type de vente directe. Produisant du Reblochon Fermier et pratiquant dŽjˆ la 
vente directe, il Žtait ˆ la recherche dÕun nouveau dŽbouchŽ pour valoriser son lait. Apr•s 
avoir implantŽ un premier distributeur ˆ Cran-Gevrier, en novembre 2008, cette exploitation a 
installŽ deux autres appareils dans les communes dÕAnnecy-le-Vieux et de Meythet en 2009. 
Une seconde exploitation, le GAEC Ç La Ferme du Ch‰teau È566, a installŽ son propre 
distributeur dans la commune de Seynod en avril 2009. Enfin, le ComitŽ de Quartier de 
Novel, un des quartiers dÕAnnecy, envisage dÕinstaller un distributeur, et est ˆ la recherche 
dÕun agriculteur intŽressŽ par son approvisionnement. 
 

Photo 102 / Photo 103 : Distributeur de lait de Seynod (photos C. Arnal) 

     
 
Ë Bourg-en-Bresse, la Ferme du Moulin Gallet567 distribue son lait cru depuis juin 2009 sur le 
parking du supermarchŽ E.Leclerc. Cette exploitation, qui jusquÕici livrait sa production 
laiti•re ˆ lÕentreprise Bressor, souhaitait dŽvelopper la vente directe pour se rapprocher des 
consommateurs ; parall•lement ˆ lÕinstallation dÕun distributeur de lait cru, elle propose 
Žgalement une vente directe de lait ˆ la ferme, deux fois par semaine, les mercredis et 
vendredis de 17h30 ˆ 19h. Aux portes de Montbrison, dans la commune de Savigneux, un 
distributeur a ŽtŽ installŽ sur le parking dÕun Super U par le GAEC du Haut-Forez, producteur 
de lait pour la Fourme de Montbrison568. Enfin, ˆ la pŽriphŽrie de Romans, le GAEC Vigne a 
                                                
565 Il comprend trois associŽs et un salariŽ, pour un troupeau de 90 vaches laiti•res. 
566  Ce GAEC, qui livre une partie de son lait en coopŽrative, est Žgalement engagŽ dans la vente directe ˆ la 
ferme de produits laitiers frais et de viande : viande bovine (veau et bÏuf) de race limousine et viande de porc. 
567 LÕexploitation poss•de une SAU 220 ha, dont 120 ha destinŽs ˆ lÕalimentation du troupeau, le reste 
produisant des cŽrŽales. DotŽ dÕun troupeau de 90 laiti•res de race PrimÕHolstein, elle produit 800.000 litres de 
lait annuellement. 
568 Exploitation de 100 ha, comprenant trois associŽs, un troupeau de 60 laiti•res et 40 gŽnisses pour une 
production annuelle de 400.000 litres de lait. 
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implantŽ un distributeur en aožt 2009. Ë la diffŽrence des autres, il est localisŽ au sein de 
lÕexploitation, le long de la dŽpartementale 125 allant ˆ Chabeuil. Ce GAEC, lÕun des derniers 
producteurs laitiers du secteur, livre lÕessentiel de sa production ˆ la Fromagerie Alpine, et 
vend Žgalement du lait ˆ la ferme depuis 1982. 
 
Ces exploitations installant des distributeurs de lait sont de taille consŽquente : il sÕagit 
exclusivement de GAEC, produisant plusieurs centaines de milliers de litres de lait 
annuellement, et livrant leur lait ˆ des coopŽratives ou entreprises de transformation laiti•res. 
Leur profil est variŽ : certaines Žtaient dŽjˆ engagŽes dans une forme de vente directe, dÕautres 
non.  Ces exploitations ont pris connaissance de cette forme de distribution par diffŽrents 
moyens : lors dÕun voyage en Italie (GAEC du Soleil Levant), ˆ lÕoccasion du Salon de 
lÕAgriculture de Paris (GAEC Vigne), par la presse agricole (GAEC du Haut-Forez) ou le 
bouche ˆ oreille (Ferme du Moulin Gallet). 
 
La distribution de lait par ce syst•me repose sur trois ŽlŽments : la qualitŽ du produit, la 
proximitŽ avec le consommateur et lÕaccessibilitŽ du distributeur : 

- Les distributeurs distribuent du lait cru, entier, frais car issu de la traite du 
matin, et livrŽ dans les deux heures suivant la traite, avec pour objectif affichŽ 
de faire (re)dŽcouvrir le Ç vrai È gožt du lait aux consommateurs citadins. 

- Le lait est renouvelŽ chaque matin par le producteur, qui approvisionne les 
distributeurs en dŽbut de matinŽe, ce qui garantit la fra”cheur du produit, et 
permet de rencontrer les clients et dÕŽchanger ; ces derniers peuvent alors 
associer une personne ˆ un distributeur anonyme. 

- Les distributeurs sont implantŽs dans des lieux stratŽgiques : parking de 
supermarchŽ, axe frŽquentŽ, etc. pour attirer le maximum de chalands (avec 
pour idŽe que les clients ne feront pas le dŽplacement uniquement pour accŽder 
au distributeur de lait).  

 
Ces emplacements sont lÕobjet dÕaccords diffŽrents selon les distributeurs : mise ˆ disposition 
du domaine public par des collectivitŽs territoriales (cÕest le cas ˆ Cran-Gevrier ou ˆ Seynod), 
mise ˆ disposition dÕun espace privŽ (dans le cas o• les distributeurs sont installŽs sur des 
parkings de supermarchŽ). Cette mise ˆ disposition peut •tre effectuŽe ˆ titre gratuit, ou 
prendre la forme dÕun contrat de location passŽ avec le propriŽtaire de lÕemplacement, 
collectivitŽ ou centre commercial.  
 
Notons Žgalement la forte proximitŽ gŽographique entre les distributeurs de lait et la ville 
quÕils alimentent. ProximitŽ des producteurs tout dÕabord : les plus proches sont situŽs ˆ 5 km 
de Montbrison et de Bourg-en-Bresse, le plus ŽloignŽ ˆ 15 km dÕAnnecy. La distance 
moyenne ˆ la ville de ces producteurs est ainsi de 9,1 km, ce qui en fait la forme de circuits 
courts o• la proximitŽ gŽographique des producteurs ˆ la ville est la plus forte ! ProximitŽ des 
distributeurs ensuite : tous sont installŽs dans un rayon de 4 km de la ville, ˆ lÕexception du 
distributeur de Charpey, situŽ Ç ˆ la ferme È, ˆ 12 km de Romans. 
 
Les consommateurs sont attirŽs par cette forme innovante de vente directe et lÕattrait dÕun 
appareil moderne qui propose du lait au gožt Ç authentique È. Cette client•le appara”t 
diversifiŽe : personnes dÕun certain ‰ge voulant retrouver le gožt du lait quÕils ont connu 
lorsquÕils allaient le chercher, enfants, ˆ la ferme ; Ç cuisini•res È qui plŽbiscitent ce produit 
pour ses qualitŽs organoleptiques ; citadins curieux attirŽs par une Ç laiterie urbaine È, etc.  
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Pour les producteurs, ce mode de commercialisation est vu comme un moyen de 
diversification et une alternative ˆ la chute du prix du lait. La dŽmarche est avant tout 
commerciale : cette nouvelle forme de vente directe, au prix rŽmunŽrateur, permet de 
valoriser la production, le prix de vente du lait Žtant fixŽ de 0,80 ˆ 1!  suivant les distributeurs.   
CÕest Žgalement un vecteur de communication, la rencontre avec les consommateurs et la 
publicitŽ faite autour de cette initiative innovante permettant de prŽsenter les exploitations et 
le monde agricole. Ainsi, la Ferme du Ch‰teau propose des visites ˆ la ferme, et le GAEC du 
Haut-Forez envisage de le faire. La Ferme du Moulin Gallet explicite sa dŽmarche ˆ travers 
son site Internet, o• sont prŽsentŽes les diffŽrentes Žtapes de la distribution, de la ferme au 
distributeur569. Et ses associŽs se dŽplacent lors du marchŽ de Bourg-en-Bresse, pour 
distribuer des prospectus prŽsentant le distributeur et se faire conna”tre aupr•s des 
consommateurs : Ç cÕest vraiment important de faire conna”tre la dŽmarche. Et les gens 
veulent voir la t•te du producteur quÕil y a derri•re la machine È570.  
 
Pour les communes et centres commerciaux accueillant ces distributeurs, lÕobjectif affichŽ est 
de valoriser lÕagriculture de proximitŽ, en utilisant cet Žquipement comme une vitrine de 
lÕagriculture locale, et dÕaffirmer ainsi leur soutien ˆ cette derni•re. Ainsi, la commune de 
Cran-Gevrier inscrit ce distributeur dans le cadre de son Agenda 21 (dont lÕun des objectifs 
est de favoriser les circuits courts de commercialisation) ; le Super U de Savigneux a 
gracieusement offert lÕemplacement du distributeur pour deux ans, afin de montrer son 
engagement aupr•s des producteurs locaux : Ç leur objectif, cÕest de soigner leur image. Ils 
veulent montrer quÕun dialogue est possible entre la grande distribution et le monde agricole, 
quÕils peuvent travailler avec les producteurs locaux È571.  
 
Cependant, certaines difficultŽs spŽcifiques apparaissent. Tout dÕabord, le distributeur en lui-
m•me reprŽsente un investissement consŽquent, avec un prix ˆ lÕachat de 30 ˆ 50.000 ! . Il 
nŽcessite Žgalement une charge de travail importante : les producteurs estiment que lÕun des 
associŽs doit consacrer quotidiennement environ deux heures pour assurer son 
fonctionnement. En outre, les consommateurs doivent •tres fidŽlisŽs, passŽ lÕeffet de curiositŽ 
o• ils sont enclins ˆ essayer le lait cru entier : Ç les gens sont habituŽs ˆ du lait de grande 
surface, ici on vend du lait cru et entier, ce nÕest pas Žvident : il y a la question du gožt, et de 
la conservation : il faut le consommer dans les deux jours È572. 
 
Cette forme de distribution, dans un contexte de crise de lÕŽlevage laitier, appara”t nŽanmoins 
comme une forme innovante de valorisation du lait. Si ses retombŽes Žconomiques doivent 
•tre mesurŽes dans le temps, elle semble un succ•s Žvident en termes de communication : les 
distributeurs de lait cru font ˆ minima parler dÕeux, avec de nombreux reportages dans la 
presse locale ou la presse agricole mais aussi des vidŽos en ligne sur Internet573. Ë travers eux, 
peuvent ainsi •tre valorisŽes lÕagriculture locale et la production laiti•re aupr•s du public 
citadin, les distributeurs prŽsents ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy, Bourg-en-Bresse et Montbrison 
pouvant •tre assimilŽ ˆ des Ç laiteries urbaines È574 : Ç •a donne une autre image de 
lÕagriculture, du fermier qui est dans sa ferme. ‚a rapproche le monde agricole et le monde 

                                                
569 Voir le site http://lafermedumoulingallet.wifeo.com. 
570 Agriculteur de Viriat, entretien personnel, 2010.  
571 Agriculteur dÕEssertines-en-Ch‰telneuf, entretien personnel, 2010. 
572 Agriculteur de Viriat, op. cit. 
573 Voir par exemple Ç  GAEC Vigne, un distributeur pour valoriser le lait È, lÕAgriculture Dr™moise, fŽvrier 
2010 ; Ç Du lait cru en libre, service È, l'Ain Agricole, n¡2921, juillet 2009 ; la vidŽo 
http://hexagone.tv/video,distributeur-lait-frais,crangevrier,nx081114150802160.html.  
574 Seul le distributeur de Charpey est installŽ en milieu rural, ˆ la ferme.  
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citadin, et •a apporte un plus ˆ notre mŽtier : on va voir les gens et on leur explique notre 
mŽtier È575.  
 

c) Les marchŽs ˆ la ferme  

Deux marchŽs ˆ la ferme ont ŽtŽ lancŽs ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy. Ils sÕapparentent ˆ des 
Ç marchŽs paysans È tels que dŽfinis par Lydie Chaffotte et Yuna Chiffoleau (2007c), dans le 
sens o• ils sont gŽrŽs par des producteurs. NŽanmoins, ˆ la diffŽrence de ces derniers, ils 
nÕont pas lieu sur lÕespace public, mis ˆ disposition par une municipalitŽ, mais dans des 
exploitations agricoles qui mettent ˆ disposition dÕautres producteurs un espace de vente 
privŽ.  

Le marchŽ du Bouquet Savoyard  

Ce marchŽ est ˆ lÕinitiative dÕun couple de producteurs, le GAEC du Bouquet Savoyard, 
regroupant un mara”cher et une horticultrice. Ces derniers, prŽsents sur les marchŽs dÕAnnecy, 
souhaitaient dŽvelopper une activitŽ de vente directe ˆ la ferme. Une productrice de volaille 
les c™toyant sur les marchŽs les a sollicitŽ, en 2003, pour sÕassocier temporairement ˆ eux et 
vendre ses propres produits sur leur exploitation. Face au succ•s rencontrŽ, est nŽ le projet 
dÕorganiser un marchŽ fŽdŽrant dÕautres producteurs : Ç une coll•gue, productrice de volaille, 
avec qui lÕon faisait le marchŽ, nous a demandŽ si elle pouvait momentanŽment vendre ses 
produits chez nous. On a acceptŽ. On avait des bonnes relations, elle avait besoin dÕun coup 
de main. CÕest parti comme •a, sans savoir ce que •a allait devenirÉ È576. 
 

Tableau 66 : Les producteurs du marchŽ ˆ la ferme du Bouquet Savoyard 

Exploitation  Production  Produits vendus  Commune  
Distance ˆ Annecy 

(km)  

GAEC Le Bouquet 
Savoyard  

Mara”chage et 
horticulture  

LŽgumes et fleurs 
coupŽes  

Sevrier  4,2  

Mme Laupr•tre  ƒlevage avicole  Volaille  Les Olli•res  9,5  

La Ferme du Ponant  ƒlevage bovin  Tome des Bauges  
La-Chapelle -Saint -

Maurice  
13,6  

La Ferme du Champ 
du Lac  

ƒlevage bovin  Viande bovine  Saint -Jorioz  8 

GAEC La LŽc h•re  Arboriculture  Pommes et Poires  Villy - le-Bouveret  16  

EARL Les Eaux Vives  ƒlevage bovin  Veau de lait fermier  Saint -Jorioz  8 

M. Marchand  
ƒlevage porcin et 

caprin  
Porc Fermier et 

fromages de ch•vre  
Giez 18,5  

Roland Collomb  ƒlevage porcin  
Viande de porc  et 

charcuterie  
Leschaux  14,2  

Marie -Louise Donzel  ƒlevage bovin  Reblochon fermier  La Clusaz  22,2  

M. Girolet  PAM PAM, tisanes  Leschaux  14,2  

Mme Vagnard  HŽliciculture  Escargots prŽparŽs  
La-Chapelle -Saint -

Maurice  
13,6  

GAEC Les Praz 
d'Zeures  

ƒlevage caprin  Fromages de ch•vre  Saint -FŽrrŽol  20  

GAEC La Treille  Viticulture  Vins  Chaumont  19,8  

Source : le Bouquet Savoyard. RŽalisation C. Arnal.  
 

                                                
575 Agriculteur de Viriat, op. cit. 
576 Producteur, Le Bouquet Savoyard, entretien personnel, 2008.   
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Douze producteurs sont aujourdÕhui Ç invitŽs È par les gŽrants du Bouquet Savoyard pour 
tenir un marchŽ ˆ la ferme bi-hebdomadaire. Ce groupe a ŽtŽ constituŽ par le biais de deux 
rŽseaux : les producteurs du Pays du Laudon (territoire agricole auquel appartient la commune 
de Sevrier, fŽdŽrŽ par une SICA) et le rŽseau Bienvenue ˆ la Ferme (auquel appartient le 
GAEC).  
Comme dans les autres formes de circuits courts, la proximitŽ gŽographique entre le Bouquet 
Savoyard et la ville dÕAnnecy se doit dÕ•tre soulignŽ : les producteurs sont ici distants en 
moyenne de 14 km ˆ la ville (le plus proche Žtant situŽ ˆ 4,2 km, le plus ŽloignŽ ˆ 22,2 km) ; 
de m•me, le lieu o• est implantŽ le marchŽ est proche dÕAnnecy, Žtant situŽ ˆ 4,2 km.  
 
La gamme de produits proposŽe par ces producteurs est diversifiŽe : productions vŽgŽtales 
(lŽgumes, fleurs coupŽes, pommes et poires), fromages (Reblochon, Tome des Bauges, 
fromages de ch•vre), viandes (volaille, porc et veau), escargots, PAM et vins. Leur client•le 
est essentiellement locale, et plut™t aisŽe : il sÕagit soit dÕune client•le rŽsidentielle, habitant 
les communes pŽriurbaines proches dÕAnnecy et faisant des migrations pendulaires en 
direction de la ville-centre, soit dÕanneciens se dŽpla•ant sur lÕexploitation. A chaque marchŽ 
sont prŽsentes une centaine de personnes : Ç sur la Ferme, lÕessentiel des acheteurs vient de 
Saint-Jorioz et Sevrier, puis dÕAnnecy et Annecy-le-Vieux. Un peu dÕau-delˆ aussi, on a des 
gens du secteur de Faverges qui sÕarr•tent au passage. Donc la client•le est essentiellement 
locale, peu de passage. On nÕa pas de pic de consommateurs liŽ au tourisme estival È577.  
 
Plusieurs facteurs expliquent la rŽussite de ce marchŽ ˆ la ferme. En premier lieu, lÕeffet de 
site joue : lÕexploitation est situŽe le long de la RD 1508, joignant Annecy ˆ Albertville, et 
axe de migration pendulaire entre Annecy et les communes rŽsidentielles de la rive gauche du 
lac. Ensuite, entre en compte lÕadaptation du marchŽ aux consommateurs : les marchŽs sont 
organisŽs de 16 ˆ 19 heures, les mardis et jeudis, au moment o• ont lieu les migrations 
pendulaires : Ç si on se place sur un marchŽ le soir, comme nous, on draine une population 
dÕactifs : des m•res qui vont chercher leurs enfants ˆ lÕŽcole, des gens qui rentrent chez eux 
apr•s le travailÉ È578.   
Le fait de proposer un marchŽ en plein air, directement sur une exploitation, sŽduit la client•le 
et est Žgalement per•u comme un facteur dÕattractivitŽ : Ç le marchŽ a lieu dehors, le b‰timent 
nÕŽtant pas con•u pour, et •a pose parfois probl•me lÕhiver. En m•me temps, •a donne un 
charme, un petit c™tŽ authentique que lÕon nÕaurait pas dans une surface couverte, et que nos 
clients aiment bien È579.  

  
Enfin, lÕinitiative repose sur une gestion simplifiŽe, avec pour mot dÕordre Ç •a marche parce 
que cÕest simple È : chaque producteur g•re son propre produit, et sÕengage ˆ respecter un 
cahier des charges minimaliste, rŽalisŽ en interne. La seule vŽritable contrainte pour les 
producteurs est de respecter leurs jours de prŽsence : un roulement est organisŽ, chaque 
producteur pouvant •tre prŽsent de deux fois par semaine ˆ une fois par mois, selon ses 
disponibilitŽs ; les clients sont informŽs de la prŽsence des uns et des autres. Le groupe 
constituŽ reste informel : il nÕest pas structurŽ en association, nÕorganise que tr•s peu de 
rŽunions, et ne proc•de ˆ aucun Žchange marchand entre producteurs, ˆ la diffŽrence dÕun 
PVC. 
 

                                                
577 Producteur, Le Bouquet Savoyard, op. cit. 
578 Idem. 
579 Ibidem.  
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Ce marchŽ ˆ la ferme appara”t comme un succ•s commercial, et participe ˆ la structuration 
dÕune Ç agriculture de proximitŽ È faisant dŽfaut ˆ lÕagglomŽration annecienne, dans la 
mesure o• les producteurs sont locaux, tout comme la client•le. De ce fait, OPA et 
collectivitŽs territoriales soulignent son exemplaritŽ et son caract•re innovant : Ç visiblement, 
•a marche, bien, ils ont fait leur propre cahier des charges, il nÕy a pas de relations 
Ç commerciales È entre les producteursÉ CÕest tr•s souple, lŽger. ‚a correspond ˆ ce que les 
clients attendent parce que ce sont des producteurs. Et ce nÕest pas aux horaires habituels des 
marchŽs, ce qui permet de toucher une autre client•le È580. 

Le marchŽ des Jardins de la Praz  

Un autre marchŽ ˆ la ferme a ŽtŽ organisŽ, de 2003 ˆ 2005, par les Jardins de la Praz, une 
exploitation mara”ch•re de Marcellaz-Albanais. LÕexploitation propose des lŽgumes en vente 
directe et a crŽŽ un local de vente, ouvert le vendredi de 17 ˆ 19 heures ˆ dÕautres producteurs 
locaux, avec pour objectif dÕattirer plus de monde sur lÕexploitation en offrant une gamme de 
produits plus large ˆ ses clients. Le projet a ŽtŽ soutenu par la Chambre dÕAgriculture de 
Haute-Savoie, qui a permis ˆ lÕexploitation de rentrer en contact avec dÕautres producteurs. 
 

Tableau 67 : Les producteurs du marchŽ ˆ la ferme du Jardin de la Praz 

Exploitation  Production  Produits vendus  Commune  
Distance ˆ Annecy 

(km)  

Les Jardins de la Praz  Mara”chage  LŽgumes de saison  Marcellaz -Alb anais  13,2  

Ferme de l'Alpage de 
PrŽ Richard  

ƒlevage bovin et 
caprin  

Fromages de ch•vres, 
tomme de vache  

Bernex  env. 90  

GAEC de La Vaudrenaz  ƒlevage bovin et ovin  

Viande de bÏuf et 
d'agneau, produits 
transformŽs (diots, 

merguez, etc.)  

Vaulx  10,8  

Escargot i•re du Fier  HŽliciculture  
Escargots frais et 

transformŽs  
Hauteville -sur -Fier  12  

M. Godet  ƒlevage bovin  Fromages de vache  Lornay  21,4  

M. Jacoulet  CŽrŽaliculture  Pain  Marcellaz -Albanais  13,2  

Source : Jardin de la Praz. RŽalisation C. Arnal.  
 
Cependant, ce marchŽ a cessŽ de fonctionner : attirant une client•le rŽduite, il nÕa pas rŽussi ˆ 
se pŽrenniser ; actuellement, seul le producteur de fromages de vache continue ˆ se dŽplacer : 
Ç on nÕa pas pris dÕenvergure, parce que lÕon nÕa pas fait de pub, rien. Les clients venaient du 
voisinage, on en avait de 20 ˆ 30 par marchŽ. Les autres producteurs ne vendaient pas assez 
pour se dŽplacer : ils sont tous parti les uns apr•s les autres È581.  
 
 
La publicisation des produits locaux est donc ˆ lÕÏuvre ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes. 
Des initiatives diverses y concourent ; elles peuvent •tre portŽes par les agriculteurs, ˆ titre 
individuel (dans le cas de la cueillette ˆ la ferme ou des distributeurs de lait) ou collectif (dans 
le cas des marchŽs de producteurs), mais aussi par les collectivitŽs territoriales (notamment 
par le biais des Offices de Tourisme). Ces diverses initiatives rel•vent, ˆ lÕexception de la 
distribution de lait582, de la m•me dŽmarche : rendre accessible au plus grand nombre les 

                                                
580 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de Haute-Savoie, op. cit.  
581 Productrice, Jardin de la Praz, entretien personnel, 2010.  
582 Dans ce cas, lÕauthenticitŽ du produit et la nouveautŽ du distributeur font office de point dÕappel.  
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produits locaux, et les faire dŽcouvrir par des modes originaux dÕacc•s, la rŽcrŽation ou 
lÕŽv•nementiel. Ainsi, ces dŽmarches permettent au grand public, citadins ou touristes, de 
prendre connaissance des divers produits locaux ˆ leur disposition, et de pouvoir se les 
approprier. Elles permettent Žgalement de toucher un nouveau public, qui ne se rend pas 
forcŽment sur les marchŽs alimentaires, dans les fermes pratiquant la vente directe, ou nÕa pas 
acc•s aux diffŽrentes formes de circuits courts prŽsentes ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes. 
Au delˆ, cette publicisation, en donnant ˆ voir les produits locaux de mani•re originale, 
contribue activement au renouvellement des liens entre les villes moyennes et lÕagriculture. 
 

II) La mise en f•te de lÕagriculture  

Les manifestations agriculturelles Ç patrimonialisantes È prŽcŽdemment prŽsentŽes583 
participent pleinement ˆ la publicisation de lÕagriculture aupr•s du grand public, et nous avons 
pu voir quÕelles constituent une vŽritable vitrine, tant pour lÕagriculture que pour la ville.  
Ë leurs c™tŽs, les villes moyennes et leurs pŽriphŽries accueillent de nombreuses 
manifestations et Žv•nements agriculturels, qui ne rel•vent pas dÕune patrimonialisation de 
lÕagriculture, mais dÕautre chose : elles sÕadressent ˆ un public essentiellement citadin, et sont 
avant tout un ŽlŽment dÕanimation pour la ville ou la commune o• elles se dŽroulent.  
Ces f•tes se marquent par leur richesse et leur diversitŽ : trois manifestations sont organisŽes ˆ 
Bourg-en-Bresse et trois ˆ sa pŽriphŽrie, deux ˆ Annecy et six ˆ sa pŽriphŽrie, une ˆ la 
pŽriphŽrie de Montbrison, et sept ˆ la pŽriphŽrie de Romans. Soit pas moins de vingt-deux 
manifestations pour les quatre villes nous intŽressant, dont cinq manifestations urbaines et 
dix-sept manifestations pŽriurbaines (voir cartes 55, 56, 57 et 58). Ainsi, si ces manifestations 
prennent des formes et des significations variŽes, recouvrant des rŽalitŽs fort diffŽrentes, leur 
frŽquence et leur ampleur rendent ce phŽnom•ne incontournable (Balvet, 2002).  
 
Ces manifestations sont ˆ lÕinitiative dÕacteurs divers : acteurs Ç territoriaux È (comitŽs des 
f•tes, associations locales, comitŽ de quartier) ou acteurs agricoles (OPA, syndicats). MalgrŽ 
leur diversitŽ, ceux-ci ont pour point commun leur souci de rendre visible ˆ la population et 
aux touristes certains ŽlŽments ayant trait ˆ lÕagriculture de leurs territoires respectifs, par le 
biais de ces f•tes populaires destinŽes ˆ un large public. 
Les logiques animant ces acteurs divergent toutefois. Pour la profession agricole, la mise en 
f•te de lÕagriculture constitue une modalitŽ de communication, une occasion dÕentamer un 
dialogue avec le public. Pour les autres acteurs, lÕactivitŽ agricole est un prŽtexte ˆ une 
animation de la ville ou dÕune commune ; lÕagriculture est alors mise en sc•ne dans le cadre 
de manifestations Ç pseudo-agricoles È. 
Dans les deux cas, ces f•tes, quÕelles soient Ç pseudo-agricoles È ou bien organisŽes par le 
monde agricole, sont lÕune des expressions de la fonction sociale de lÕagriculture (Lescureux, 
2005). Elles contribuent ˆ la construction de nouvelles relations entre agriculture et sociŽtŽ 
(Labouesse, 1998), et prŽsentent une excellente opportunitŽ pour les agriculteurs dÕaller en 
ville pour faire la promotion de leurs produits, et par la m•me occasion, de leur mŽtier (Mer, 
1999). DÕautant plus quÕelles ne sont plus destinŽes ˆ la sociabilitŽ dÕun public local mais 
sÕadressent de plus en plus ˆ un public extŽrieur, auquel on cherche ˆ sÕouvrir pour diffŽrents 
objectifs (tourisme, vente dÕun produit, etc.) (Garnier, Labouesse, 2000). Ces f•tes participent 
donc pleinement ˆ la publicisation de lÕagriculture, car elles favorisent la rencontre entre 
monde agricole et populations citadines.  

                                                
583 Voir chapitre 5. 
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1) Des opŽrations de communication agricole  

Dans les villes moyennes de lÕŽtude et ˆ leur pŽriphŽrie, plusieurs manifestations sont 
organisŽes par le monde agricole pour prŽsenter lÕagriculture au public citadin. Certaines sont 
de vraies f•tes, ˆ lÕinstar des manifestations accueillies ˆ Bourg-en-Bresse. DÕautres se placent 
plut™t dans le registre de lÕŽv•nementiel, comme dans la pŽriphŽrie romanaise o• sont 
organisŽs des marchŽs ˆ la ferme. 
 

a) Des f•tes organisŽes par le monde agricole  

Le Grand Pique Nique, un vecteur de communication pour la 

profession agricole  

Chaque annŽe, depuis 2000, la FDSEA de lÕAin, en partenariat avec le CDJA, organise ˆ 
Bourg-en-Bresse le Grand Pique Nique. La manifestation a lieu place de lÕH™tel de Ville, le 
premier week-end de juillet. Les agriculteurs du dŽpartement de lÕAin y proposent la 
dŽgustation et la vente des produits locaux : viandes, charcuteries, fromages, ÏufsÉ Des 
formules de paniers-repas sont proposŽes, et une mini-ferme est montŽe pour renforcer 
lÕanimation. La participation ˆ la manifestation nÕa cessŽ dÕaugmenter584, et son acc•s est 
aujourdÕhui limitŽ en raison de la faible capacitŽ dÕaccueil du lieu. 
 
Cette manifestation reprŽsente un vecteur de communication important pour la profession 
agricole, et est ˆ ce titre soutenue par le Conseil GŽnŽral de lÕAin et la ville de Bourg-en-
Bresse. En effet, son objectif est de promouvoir et de mettre en valeur lÕagriculture 
dŽpartementale et lÕensemble de ses productions aupr•s du public. Elle a ŽtŽ lancŽe dans le 
contexte de crise de lÕESB, pour rassurer le consommateur en insistant sur la proximitŽ et la 
qualitŽ des productions de lÕAin. La FDSEA a voulu poursuivre cette opŽration de 
communication, afin de pouvoir sÕexpliquer au grŽ de lÕactualitŽ585 : Ç lÕidŽe, cÕest de 
promouvoir et de mettre en valeur lÕagriculture dŽpartementale et ses productions, mais pas 
ses productions fermi•res, au contraire ses productions Ç de masse È, que le consommateur 
peut retrouver au supermarchŽ sans forcŽment savoir quÕelles sont produites localement. Le 
but est de montrer que ce sont des productions de proximitŽ, et de qualitŽ, car toutes 
poss•dent un cahier des charges. Et cette manifestation permet aux burgiens de rencontrer 
les agriculteurs È586.  
Le Grand Pique Nique se prŽsente donc bien comme une animation de la profession agricole 
en direction du public, o• lÕobjectif de communication est clairement affichŽ : Ç lÕŽcho est 
avant tout Ç mŽdiatique È : par rapport aux participants, aux personnalitŽs conviŽs ce jour 
lˆ  : responsables politiques, associatifs, etc È587. 
 
 
 

                                                
584 En 2008, pr•s de 600 repas ont ŽtŽ servis et plus de 2000 personnes Žtaient prŽsentes selon la FDSEA. 
585 Par exemple en 2007 avec la crise de la grippe aviaire ayant conduit au confinement des volailles de lÕAin. 
586 Directeur de la FDSEA de lÕAin, entretien personnel, 2007. 
587 Idem. 



373 

Le BÏuf de P‰ques, une opŽration de promotion de la fili•re 

bovin - viande  

Depuis 2006, le concours du BÏuf de P‰ques est organisŽ au Foirail de la Chambi•re par 
lÕARDPA. Ce concours se veut lÕhŽritier d'une tradition Ç ancestrale È, celle du bÏuf de 
P‰ques588. Il consiste en une exposition de bÏufs, reprŽsentant des races ˆ viande, des prix 
Žtant attribuŽs aux plus belles b•tes : prix dÕhonneur, prix de la ville de Bourg-en-Bresse, prix 
du Foirail et prix du meilleur naisseur - engraisseur. Ë lÕissue du concours, les bÏufs sont mis 
en vente par les nŽgociants, et sont acquis par des bouchers ou des grandes surfaces locales.  
 

Photo 104 / Photo 105 : BÏuf d e P‰ques (photos C. Arnal) 

     
 

Le public peut assister au jugement des animaux, ˆ la remise des prix et ˆ la mise en vente, et 
dŽguster gratuitement de la viande bovine ou participer ˆ un repas organisŽ sur place. Une 
mini-ferme est Žgalement installŽe, ainsi quÕune exposition prŽsentant lÕalimentation du 
bŽtail, les conditions dÕŽlevage et lÕorganisation de la fili•re viande, pour prŽsenter lÕensemble 
de cette fili•re, Ç de lÕŽleveur ˆ lÕassiette È. Le concours permet ainsi de faire dŽcouvrir au 
public le Foirail de la Chambi•re et la fili•re dÕŽlevage bovin-viande. 

La F•te du Mouton, une valorisation de lÕestive forŽzienne  

La F•te du Mouton de Saint-Bonnet-le-Courreau, ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison, est organisŽe 
par le syndicat des Žleveurs ovins de la Loire. Cette manifestation a ŽtŽ lancŽe en 1986, pour 
proposer au public la dŽcouverte de lÕŽlevage de mouton dans lÕestive de Garnier589, ˆ travers 
diverses animations : exposition ovine, concours de chien de berger, dŽmonstration de tonte, 
repas pris sur place (grillades dÕagneau).  
En 2010, pour sa 24•me Ždition, lÕanimation sÕest Žlargie par la mise en place dÕune exposition 
bovine, dÕun spectacle Žquestre, de promenades guidŽes ˆ la dŽcouverte des Hautes Chaumes 
et dÕune vente de produits du terroir et dÕartisanat. La manifestation, au dŽpart destinŽe ˆ la 
valorisation de la seule fili•re ovine, sÕouvre donc en direction des autres productions du 
terroir forŽzien, mais aussi du Ç patrimoine naturel È que reprŽsentent les Hautes Chaumes. 
Elle attire pr•s de 7000 personnes, ce qui tŽmoigne de son succ•s. 
 

                                                
588 Pour cŽlŽbrer la P‰ques, les paysans engraissaient un bÏuf avec un soin tout particulier, quÕils consommaient 
lors de la veillŽe pascale, ˆ la rupture du car•me. 
589 LÕune des jasseries parsemant les Hautes Chaumes, situŽe ˆ 1400 m dÕaltitude. 
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b) Les marchŽs Žv•nementiels de Romans  

Ë la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re, plusieurs exploitations proposent des marchŽs ˆ la ferme 
se pla•ant dans une dimension Žv•nementielle. Ayant lieu une fois par an, ils permettent de 
faire venir des citadins sur lÕexploitation accueillant le marchŽ, et ont pour objectif de faire 
dŽcouvrir lÕagriculture, les agriculteurs et les produits locaux ; ils participent ainsi ˆ la 
publicisation de lÕagriculture aupr•s des habitants du territoire.  
 
Deux exploitations arboricoles de Ch‰teauneuf-sur-Is•re organisent des marchŽs ˆ la ferme 
dans le cadre de lÕopŽration Bienvenue ˆ la Ferme : la Ferme Clauzel depuis 2004, le Clos 
Foug•res depuis 2009.  
 

Tableau 68 : Les producteurs des marchŽs ˆ la ferme BAF 

Exploitation  Production  
Produits 
vendus  

Commune  
Distance ˆ 

Romans 
(km)  

MarchŽ 
Ferme 
Clauzel  

MarchŽ Clos 
Foug•res  

Ferme Clauzel  
Mara”chage et 
arboriculture  

Fruits et 
lŽgumes  

Ch‰teauneuf -
sur - Is•re  

9, 5 X X 

Le Clos 
Foug•res  

Arboriculture  
Fruits frais et 
transformŽs  

Ch‰teauneuf -
sur - Is•re  

9,5  É  X 

Foie gras aux 
portes du 
Vercors  

ƒlevage 
avicole  

Foie gras  Peyrus  17,6  X X 

Escargot de 
Montvendre  

HŽliciculture  
Escargots 

frais et 
transformŽs  

Montvendre  18,1  X X 

EARL Les Pins  
ƒlevage 
avicole  

Volailles  Montchenu  16,4  X É  

M. Bombolo  Apiculture  
Miel et 

produits de la 
ruche  

Saint -
Laurent -
d'Onay  

15,6  X É  

Fromagerie 
des Monts du 

Matin  

ƒlevage 
caprin  

Fromages de 
ch•vre  

Rochefort -
Samson  

11,1  X X 

M. Gourgeon  Vitic ulture  
Vin AOP 
C™tes du 

Rh™ne  

Montbrison -
sur -Lez 

env. 90  X X 

Mme GŽlus  Arboriculture  
Noix et huile 

de noix  
Bren  13  É  X 

La Basse 
Cours des 

Collines  

ƒlevage 
avicole  

Volailles  Peyrins  5,3  É  X 

Source : BAF de la Dr™me. RŽalisation C. Arnal.  
 
Le rŽseau BAF en assure lÕorganisation590, en mettant en contact des fermes intŽressŽs par 
lÕaccueil dÕun marchŽ et des membres du rŽseau dŽsirant y participer, et se charge de la 
communication autour de ces Žv•nements. Les producteurs participant ˆ ces deux marchŽs 
sont ainsi sensiblement les m•mes591. 
 
Ces marchŽs rŽunissent plusieurs centaines de personnes ˆ chaque Ždition. Leur client•le est 
composŽe essentiellement de personnes originaires de Romans et de sa rŽgion, auxquelles se 
m•lent quelques touristes. Leur objectif initial Žtait de faire conna”tre les membres du rŽseau 

                                                
590 Ce type de marchŽ est organisŽ dans toute la Dr™me, et ce depuis douze ans. Un cahier des charges les 
encadre ; il est proposŽ aux producteurs accueillants et participants ˆ ceux-ci.  
591 Il sÕagit de producteurs locaux, ˆ lÕexception dÕun viticulteur venant de la Dr™me Proven•ale. 
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BAF, et de faciliter par la suite la commercialisation de leurs productions. Cependant, ils 
semblent en perte de vitesse : Ç aujourdÕhui, on constate un essoufflement de ces marchŽs : 
face ˆ la multiplication des modes de vente directe, les producteurs sont moins intŽressŽs, et 
la client•le moins au rendez-vous È592. 
Le rŽseau BAF met donc dŽsormais lÕaccent sur lÕaspect festif, en proposant des prestations 
diffŽrant selon les exploitations (dŽmonstration de traite, attelage, repas, etc.), afin de 
redynamiser la dŽmarche et dÕattirer un nouveau public.   
 
Une autre exploitation, le GAEC Clapon, organise Žgalement depuis 2004 un marchŽ ˆ la 
ferme. Dans ce cas, la dŽmarche est informelle : elle rel•ve de lÕinitiative personnelle des 
associŽs du GAEC. Celui-ci pratique la vente directe ˆ la ferme et revend des produits 
dÕautres producteurs locaux pour complŽter sa gamme. Le marchŽ a ŽtŽ lancŽ pour se faire 
conna”tre des clients : Ç on organise •a tout seul. Il nÕy a pas de structures comme le CIVAM 
ou la Chambre dÕAgriculture derri•re. On avait des Žchanges avec dÕautres producteurs, on a 
pensŽ ˆ faire un marchŽ ˆ la ferme pour mieux se faire conna”tre È593. 
 

Tableau 69 : Les producteurs du marchŽ ˆ la ferme du GAEC Clapon 

Exploitation  Production  Produit vendu  Commune  
Distance Romans 

(km)  

GAEC Clapon  
Arboriculture, petits 
fruits et mara”chage  

P•ches, pommes, 
cerises, fraises, 

lŽgumes, etc. jus de 
fruits et confitures  

Bourg -de-PŽage 1, 2 

M. Bossanne  ƒlevage avicole  Foie gras  Montchenu  16,8  

M. Bonelo  HŽliciculture  
Escargots frais et 

transformŽs  
Montchenu  16,8  

GAEC Lacour  
ƒlevage bovin et 

ovin  

Viande de bÏuf 
(charolais) et 

d'agneau  

Saint -Michel -sur -
Savasse  

11,9  

GAEC des Pampilles  ƒlev age caprin  Fromages de ch•vre  Alixan  8 

M. Orard  Apiculture  
Miel et produits de la 

ruche  
Rochefort -Samson  11,1  

M. Martin  Mara”chage  Asperges  Peyrins  5,3  

Cave Elissas  Viticulture  
Vins AOP du 

Tricastin  
Les Granges 
Gontardes  

env. 80  

M. Long  Viticulture  Clairette de Die  Barsac  env. 70  

Source : GAEC Clapon. RŽalisation C. Arnal.  
 
Le marchŽ rŽunit neuf producteurs et se tient le 8 mai, chaque annŽe. Il attire ˆ chaque Ždition 
un millier de participants, originaires de Romans et des alentours. En sus de la vente de leurs 
produits, les producteurs assurent lÕanimation en organisant une tombola mettant en jeu des 
paniers garnis de leurs diffŽrents produits, un repas et une mini-ferme pour les enfants. 
 
 
Ë travers ces opŽrations de communication agricole, sont donc publicisŽs des produits locaux 
(produits de lÕAin durant le Grand Pique Nique, fili•res de viande bovine ou ovine durant le 
BÏuf de P‰ques ou la F•te du Mouton, etc.). Ces f•tes permettent Žgalement de valoriser 
des lieux agricoles, quÕil sÕagisse dÕun Žquipement (le Foirail), dÕune estive (ˆ Garnier) ou 
dÕexploitations (autour de Romans), qui deviennent des lieux dÕaccueil du public le temps de 
la manifestation, et lui permettent ainsi dÕ•tre au plus pr•s de la rŽalitŽ du monde agricole. 
                                                
592 Animatrice du rŽseau BAF, Chambre dÕAgriculture de la Dr™me, entretien personnel, 2010.  
593 Agricultrice de Bourg-de-PŽage, entretien personnel, 2010.  
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Surtout, elles favorisent la rencontre et lÕŽchange entre la profession agricole et le grand 
public, ce qui explique lÕimplication des diffŽrents acteurs en Žtant ˆ lÕinitiative (FDSEA de 
lÕAin, rŽseau Bienvenue ˆ la Ferme de la Dr™me, syndicat des Žleveurs ovins de la Loire et 
ARDPA). Toutefois, cette prŽoccupation nÕest pas le seul fait du monde agricole : dÕautres 
acteurs mettent Žgalement en place des f•tes autour de lÕagriculture, et participent ce faisant ˆ 
sa publicisation.  
 

2) La multiplication des f•tes Ç  pseudo - agricoles  È  

La plupart des f•tes organisŽes sur le th•me de lÕagriculture sont ainsi des f•tes Ç pseudo-
agricoles È. Leurs organisateurs (associations, comitŽs des f•tes, etc.) nÕappartiennent pas au 
monde agricole, et ces f•tes apparaissent largement dŽconnectŽes de lÕagriculture, m•me si le 
monde agricole peut y •tre associŽ. Parmi ces f•tes, nous distinguerons celles organisŽes en 
ville (Saint Cochon, Retour des Alpages et F•te de la Pomme et du Miel) et les 
f•tes pŽriurbaines se dŽroulant ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes. 
 

a) Des f•tes pseudo -agricoles contribuant ˆ lÕanimation des villes dÕAnnecy 

et de Bourg -en-Bresse  

Le Retour des Alpages, une cŽlŽbration de la Ç  tradition  È 

savoyarde  

Le Retour des Alpages est organisŽ par lÕAssociation Ç Annecy Tradition È594, en partenariat 
avec la ville dÕAnnecy, le CDJA et la Chambre dÕAgriculture de Haute-Savoie. En 2010 sÕest 
tenue la 37•me Ždition dÕune manifestation dŽsormais ancrŽe dans lÕanimation de la ville, et 
qui au fil du temps est devenue le principal ŽvŽnement organisŽ dans Annecy (avec 50.000 
participants), devant la F•te du Lac (40.000) et la F•te de la Pomme et du Miel (25.000). Car 
si cette manifestation Žtait ˆ lÕorigine frŽquentŽe essentiellement par la population locale, 
Žtant organisŽe hors saison touristique, dŽbut octobre, elle a pris de lÕampleur, et draine 
aujourdÕhui une population dÕorigine variŽe, dŽpartementale, rŽgionale, voire internationale 
(Suisse et Italie principalement).  
Pour lÕassociation Annecy Tradition, la principale finalitŽ de cette manifestation est le partage 
de la tradition montagnarde et de Ç lÕamour des alpages È. Plus que lÕactivitŽ agricole, cÕest 
donc lÕAlpage qui est magnifiŽ, ou du moins une image dÕƒpinal de lÕAlpage tel quÕil Žtait 
pratiquŽ au 19e si•cle dans les montagnes savoyardes.   
Trois grands th•mes sont au cÏur de cette manifestation :  

- La tradition agricole, avec la descente des animaux de lÕAlpage, organisŽe par les 
jeunes agriculteurs, qui font dŽfiler vaches, ch•vres, moutons, chevaux, volailles, etc. 
dans la vieille ville, et profitent de lÕoccasion pour proposer au public des animations 
sur le mŽtier dÕagriculteur. 

                                                
594 Cette association a pour ambition de Ç garder ŽveillŽes les consciences locales, de fa•on festive, en mettant en 
valeur le riche patrimoine culturel des alpages È ˆ travers lÕorganisation de la Descente des Alpages. Elle 
intervient Žgalement dans dÕautres manifestations organisŽes dans la ville dÕAnnecy. Voir le site 
http://annecytraditions.free.fr.  
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- La tradition savoyarde, prŽsentŽe par des groupes folkloriques avec chants, danses et 
dŽfilŽ de costumes traditionnels, ainsi que des stands dÕartisanat local prŽsentant 
les mŽtiers dÕautrefois. 

- La gastronomie savoyarde, avec la dŽgustation des produits du terroir : fromages, vins 
et charcuterie, plats typiques (tartiflette, diots ou crozets).  

       

Photo 106 / Photo 107 : Le Retour des Alpages (source : www.ledauphine.com) 

       
 

Le Retour des Alpages illustre donc diffŽrentes facettes de la culture savoyarde : Ç Il y a ˆ la 
fois le c™tŽ Ç agricole È avec la transhumance, le passage des b•tes en ville, des animations 
sur le mŽtier dÕagriculteur, et tout le c™tŽ Ç folklore È savoyard avec des danses, des 
costumes, etc. et bien sžr la Ç gastronomie È avec des stands de tartiflette, de diots, etc. pour 
que les visiteurs se restaurent È595.  
Le monde agricole participe activement ˆ la manifestation, m•me sÕil nÕen est pas ˆ lÕorigine : 
outre le dŽfilŽ dÕanimaux, des producteurs locaux viennent vendre leurs produits (fromages, 
salaisons, etc.) et participent ˆ des animations. Par exemple les Jeunes Agriculteurs tiennent 
un stand sur la place Sainte Claire, au cÏur de la ville, o• ils proposent aux participants de 
discuter de leur mŽtier autour dÕun verre de Bidoyon596 ou de vin savoyard. La frŽquentation 
liŽe ˆ la manifestation est donc captŽe par la profession agricole, qui dispose ici dÕune 
vŽritable tribune pour communiquer aupr•s dÕun large public. 
 

La F•te de la Pomme et du Miel, une f•te de quartier  

Cette f•te est organisŽe dans le quartier de Novel, lÕun des quartiers dÕAnnecy, ˆ lÕinitiative 
de son ComitŽ de Quartier597. Elle valorise les pommes et poires de Savoie, avec la prŽsence 
de producteurs, et du lycŽe agricole de Poisy. Sont proposŽes la dŽgustation et la vente de 

                                                
595 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de Haute-Savoie, op. cit.  
596 Un cidre de pomme tout juste pressŽ, produit typiquement savoyard qui rev•t un caract•re patrimonial.  
597 Le ComitŽ de Quartier dÕAnnecy - Novel - Teppes a pour but de favoriser lÕexpression des habitants et les 
liens intergŽnŽrationnels, ainsi que lÕamŽlioration de la qualitŽ de vie du quartier. Ë cette fin, il joue un r™le 
dÕinformation des habitants, de mise en relation avec les administrations, et organise des manifestations 
favorisant les relations entre habitants.  
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pommes, fruits frais ou transformŽs (jus de pomme, Bidoyon et confitures) et de produits de 
la ruche, le point dÕorgue de la manifestation Žtant lÕŽlection de la meilleure pomme et du 
meilleur miel par les participants. 
Cette f•te valorise plus largement lÕensemble des produits savoyards : salaisons, boudins, 
soupes, p‰tisseries, fromages et vins sont proposŽs aux participants ; elle comprend Žgalement 
des animations : groupes folkloriques (chants et danses savoyardes), musique (accordŽon, 
orgue de barbarie). Elle a un rayonnement plus local que le Retour des Alpages, Žtant 
frŽquentŽe essentiellement par des habitants du quartier, des Anneciens ou des habitants de 
lÕagglomŽration. Et elle vise essentiellement lÕanimation du quartier, la question de la 
valorisation des produits locaux semblant subsidiaire. 

La Saint Cochon, une f•te des charcutiers  

La Saint Cochon a ŽtŽ lancŽe par le ComitŽ des F•tes de la ville de Bourg-en-Bresse en 1995. 
Elle est organisŽe chaque premier dimanche de FŽvrier sous le marchŽ couvert. Cette f•te se 
veut lÕexpression du renouveau dÕune tradition rurale sŽculaire : la Ç tuade È du cochon598. 
Cette tradition est devenue une f•te citadine, rassemblant plusieurs milliers de spectateurs 
venus assister ˆ un vŽritable spectacle. Une quinzaine dÕartisans de la ville et des environs 
(bouchers, charcutiers, tripiers, traiteurs) et des producteurs fermiers de porcs font une 
dŽmonstration de la transformation du porc en charcuterie : Ç buclage È599, lavage, ouverture 
de la carcasse, nettoyage, dŽcoupe et fabrication de charcuterie. Par la suite a lieu la 
dŽgustation de cette charcuterie, et la vente de Ç cochonnaille È de fabrication artisanale, les 
spectateurs circulants de stands en stands pour dŽcouvrir les charcuteries traditionnelles 
transformŽes par les exposants : boudin de Bresse, civier, saucisson, p‰tŽsÉ  
DÕautres animations attendent Žgalement les visiteurs : restauration, buvette, exposition photo, 
ou tombola. Enfin, la manifestation est lÕoccasion de se livrer ˆ deux concours bien distincts : 
un concours de Ç t•te roulŽe È adressŽ aux professionnels, un jury primant les meilleurs 
charcutiers, et un concours du Ç cri du cochon È destinŽ au public.  
 

Photo 108 / Photo 109 : La Saint-Cochon (photos C. Arnal) 

       
 
La population frŽquentant la Saint Cochon est essentiellement locale et dŽpartementale, et 
cette manifestation nÕa pas acquis la m•me renommŽe que les Glorieuses. NŽanmoins, sa 
frŽquentation nÕa cessŽ dÕaugmenter. Le lien ˆ lÕagriculture est ici distendu : les Žleveurs de 

                                                
598 Elle Žtait organisŽe durant lÕhiver dans les fermes, o• lÕon tuait en famille le cochon pour faire ses rŽserves de 
viande de lÕannŽe. 
599 Bržlage des poils de lÕanimal. 
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porcs sont peu prŽsents (deux ou trois producteurs fermiers vendent leur production), et la 
manifestation valorise essentiellement les Ç charcutiers È de lÕagglomŽration burgienne. 
Notons quÕen 2009, les Žleveurs, confrontŽs ˆ une baisse des cours du porc, ont boycottŽ la 
manifestation, entendant ainsi faire part de leurs difficultŽs. 
 
La Saint Cochon participe donc dÕune animation pour la ville ; il sÕagit dÕune f•te populaire et 
familiale, Ç folklorique È, ˆ destination dÕun public citadin souvent ŽloignŽ des rŽalitŽs de 
lÕagriculture : Ç La Saint Cochon est une f•te populaire et familiale, cÕest du folklore. Il y a de 
lÕaccordŽon en fond sonore, une tombola est organisŽe pour gagner des lots de cochon, une 
buvette propose du vin chaud et des tartines de fromage fortÉ È600 ; Ç On a pu voir le 
dŽcalage, encore une fois, entre le public et la rŽalitŽ agricole : la premi•re annŽe, le cochon 
a ŽtŽ tuŽ sur la place, ce qui a choquŽ tout le monde. Alors quÕil doit bien •tre tuŽ avant 
dÕ•tre mangŽ ! CÕest un prŽalable indispensable, mais qui ne veut pas •tre vu, les citadins 
nÕŽtant pas familier avec la mort des animaux È601. 
Cette f•te rel•ve Žgalement dÕune opŽration commerciale : les bouchers sÕy retrouvent, car ils 
peuvent rŽaliser un bon chiffre dÕaffaires et faire conna”tre leur commerce, tout comme les 
consommateurs venant sÕapprovisionner en produits locaux. En dŽfinitive, comme le rel•ve 
Delphine Balvet : Ç la Saint Cochon est avant tout une dŽmarche de valorisation du tissu 
Žconomique local puisque les professionnels de la charcuterie, artisans ou producteurs 
fermiers, sont directement concernŽs. La dŽcision de rŽserver les emplacements aux seuls 
commer•ants de la communautŽ de communes marque la volontŽ de promouvoir les acteurs 
locaux et de participer ˆ la vitalitŽ Žconomique de la ville È602. 
 

b) Des f•tes pŽriurbaines, facteurs de rapprochement entre monde 

agricole et urbain  

Les pŽriphŽries dÕAnnecy, Bourg-en-Bresse et Romans-sur-Is•re accueillent des f•tes 
pŽriurbaines. OrganisŽes dans des communes plus ou moins proches de ces villes, elles ont 
pour point commun de permettre aux populations des territoires considŽrŽs dÕaller dŽcouvrir 
la culture locale par le biais de f•tes mettant en sc•ne, ˆ des degrŽs divers, lÕagriculture et les 
produits locaux.  
 

Tableau 70 : Les manifestations pseudo-agricoles pŽriurbaines 

F•te  Commune  Date  Th•me  Organisateur  

    
PŽriphŽrie 
d'Annecy  

    

F•te du Vieux 
Seynod  

Seynod  DŽbut septembre  Traditions locales  
Association des Amis 

du Vieux S eynod  

Ancileviennerie  Annecy - le-Vieux  
2•me week -end 

d'octobre  
Traditions locales, 
produits du terroir  

ComitŽ des F•tes  

F•te Paysanne  Pringy  DŽbut octobre  
Traditions locales, 
produits du terroir  

ComitŽ des F•tes  

                                                
600 Responsable du ComitŽ des F•tes de Bourg-en-Bresse, op. cit. 
601 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de lÕAin, op. cit. 
602 BALVET D., 2002. La consommation de productions locales en Bresse de lÕAin : Pratiques et 
reprŽsentations alimentaires, th•se dÕAnthropologie, UniversitŽ Lyon 2, 508 p. 
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Foire aux bestiaux  Villaz  1er dimanche de mai  
Foire, Foire aux 

bestiaux  
Association des 

chasseurs  

Foire de la Bh‰tie  La-Balme -de-Sillingy  
Dernier dimanche 

d'octobre  
Foire, traditions 

locales  
ComitŽ des F•tes  

F•te du Bidoyon  SŽvrier  
2•me dimanche 

d'octobre  
Traditions locales, 
produits du terroir  

Association des Amis 
du Terroir  

    
PŽriphŽrie de 

Bourg - en - Bresse  
    

MarchŽ des fruits 
d'automne  

Treffort -Cuisiat  
2•me week -end 

d'octobre  
Produits du terroir  

Association Fruits et 
Nature en 
Revermont  

F•te de la Paria  
Saint -Etienne -du -

Bois  
3•me week -end 

d'octobre  
Traditions locales, 
produits du terroir  

Association Maison 
de Pays en Bresse  

F•te du Poulet  BŽny  
1er week -end de 

juillet  
Traditions locales, 
produits du terroir  

Amicale des Sapeurs 
Pompiers  

    
PŽriphŽrie de 

Romans - sur - Is•re  
    

F•te de lÕAs perge  
Charmes - sur -

lÕHerbasse  
1er dimanche de mai   Produits du terroir  ComitŽ des F•tes  

F•te du LŽgume  Chavannes  
Dernier week -end 

d'aožt  
Produits du terroir  

Association Sports et 
Loisirs  

F•te de lÕAbricot  Bren  
Dernier dimanche de 

juillet  
Produits du t erroir  

Association Bren 
Loisirs  

F•te du Cabri  Parnans  1er dimanche de mai  
MarchŽ artisanal et 
produits du terroir  

Association des 
Parents d'Žl•ve  

F•te du Vin Blanc  Mercurol  
1er week -end de 

septembre  
Produits du terroir, 

f•te foraine  
Association Mercuro l 
Veaunes Animation  

Foire aux Fleurs  
Grange - les-
Beaumont   

1er mai  MarchŽ aux fleurs  ComitŽ des F•tes  

F•te des Fleurs  
Saint -Michel -sur -

Savasse  
2•me dimanche de 

mai  
MarchŽ aux fleurs  Amicale la•que  

RŽalisation C. Arnal.  
 
Ë la pŽriphŽrie dÕAnnecy, les manifestations pseudo-agricoles pŽriurbaines rŽv•lent un intŽr•t  
marquŽ pour le folklore savoyard. Elles mettent ˆ lÕhonneur les traditions locales (exposition 
de vieux outils, prŽsentation des mŽtiers anciens), les produits du terroir (fromages, salaisons, 
miel, etc.), la gastronomie locale (tartiflette, diots, beignets de pomme de terre), et la culture 
locale (chants, costumes et artisanat savoyards). LÕactivitŽ agricole en tant que telle occupe 
donc une place rŽduite au sein de ces manifestations. Celles-ci rel•vent essentiellement dÕune 
patrimonialisation de la vie rurale savoyarde du 19e si•cle, mise ˆ lÕhonneur comme 
Ç ferment È de lÕidentitŽ locale, dans un territoire ayant connu de profondes mutations.   
La F•te du Vieux Seynod, qui attire 10.000 participants, est la plus importante manifestation 
de ce type, et est reprŽsentative de ce qui est gŽnŽralement au cÏur de ces f•tes. Ë titre 
dÕexemple, le programme de son Ždition de 2008 comprenait une messe cŽlŽbrŽe avec des 
rites et chants anciens, un repas de spŽcialitŽs savoyardes, un dŽfilŽ de machines agricoles et 
de costumes anciens, des ateliers pŽdagogiques pour les enfants, la prŽsentation des travaux 
des champs ˆ lÕancienne (labour, battage du blŽ, fauchage, fenaison), des animations 
musicales et une exposition sur le th•me de la vache (prŽsentation de races et exposition de 
cloches).   
Parmi ces f•tes, notons que deux foires aux bestiaux sont prŽsentes, mais ne sont pas 
organisŽes par le monde agricole, et ne se limitent pas ˆ lÕexposition des animaux : 

- La Foire aux bestiaux de Villaz est organisŽe par lÕassociation des chasseurs de la 
commune. Se tenant depuis 1984, elle est devenue la plus importante foire aux 
bestiaux des deux Savoie (10.000 visiteurs accueillis, plus de 500 b•tes exposŽes). 
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Sont exposŽs bovins, chevaux, volailles et matŽriels agricoles. Mais la manifestation 
nÕest pas strictement agricole : elle prend la forme dÕune foire o• sont Žgalement 
prŽsents des commer•ants et des artisans, proposant produits alimentaires, v•tements 
et objets artisanaux.  

- La Foire de la Bh‰tie est organisŽe par le ComitŽ des F•tes de La-Balme-de-Sillingy. 
De cette ancienne foire aux bestiaux subsiste aujourdÕhui une petite exposition bovine 
pour rappeler lÕorigine de la foire, associŽe ˆ une f•te foraine, un vide-grenier et des 
animations autour des vieux mŽtiers et des traditions culinaires.  

 
Le monde agricole est associŽ ˆ lÕensemble de ces f•tes, o• il fait de la figuration : son r™le est 
cantonnŽ ˆ la vente de produits locaux aupr•s des participants. Parmi ces produits, notons que 
le plus Ç f•tŽ È est le Bidoyon, objet dÕune f•te ˆ Sevrier, et dŽgustŽ un peu partout ailleurs. 
Ce qui est aussi rŽvŽlateur de la place accordŽ ˆ lÕagriculture, ce produit Žtant plus un ŽlŽment 
de folklore quÕun des fondements de lÕŽconomie agricole localeÉ En dehors de cet 
aspect Ç vente et dŽgustation È des produits locaux, les agriculteurs sont aussi parfois 
mobilisŽs pour assurer lÕanimation en installant une mini-ferme (par exemple lors de 
lÕAncileviennerie et de la F•te Paysanne de Pringy) : quelques vaches, cochons, moutons, 
animaux de la basse-courÉ sont exposŽs, ˆ destination des enfants essentiellement. 
 
Ë la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, trois manifestations pŽriurbaines sont organisŽes. Ë la 
diffŽrence de la pŽriphŽrie annecienne, les produits du terroir sont ici au cÏur de la f•te, et les 
animations sont annexes. Ce qui dŽcoule du processus de patrimonialisation ˆ lÕÏuvre autour 
des produits du terroir bressan.  
LÕincontournable Poulet de Bresse est lÕobjet de Ç F•tes du Poulet È, dont lÕune se tient ˆ 
BŽny, dans la pŽriphŽrie burgienne, dÕautres Žtant organisŽes dans diffŽrents villages 
bressans (Saint-Nizier-le-Bouchoux, Vonnas, etc.) en dehors de notre pŽrim•tre. Ces f•tes 
consistent en un repas organisŽ pour plusieurs centaines ou milliers de convives, proposant au 
menu du poulet de Bresse cuit au feu de bois.  
Deux autres manifestations valorisent la production fruiti•re (pommes et poires) :  

- Le MarchŽ des fruits dÕautomne a lieu ˆ Treffort-Cuisiat depuis 1975. CrŽŽ par 
lÕassociation Fruits et Nature en Revermont, il accueille 10.000 participants. Le 
marchŽ compte pr•s de cent exposants, et propose la vente directe de fruits par des 
producteurs, la vente dÕarbres fruitiers par des pŽpiniŽristes, la vente de produits 
dŽrivŽs (jus de pomme pressŽ sur place, cidre, jus de fruits) et la vente de produits 
fermiers (poulets, fromages, miel, etc.). La manifestation comprend Žgalement des 
expositions (notamment de variŽtŽs anciennes de fruits) et diverses animations, dont la 
confection de Paria603.  

- La F•te de la Paria, organisŽe par la Maison de Pays en Bresse depuis 1994 ˆ la Saint-
Etienne-du-Bois, consiste en une dŽmonstration de la confection de la Paria, suivie de 
sa dŽgustation et de sa vente. 

 
Enfin, ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re, se rencontrent pas moins de sept manifestations, 
recensŽes par le Syndicat Mixte de la Dr™me des Collines au titre des manifestations et 
Žv•nements ˆ dŽcouvrir sur son territoire604. LÕintitulŽ de ces f•tes (F•te de lÕAsperge, de 
lÕAbricot ou du LŽgume) permet de les diffŽrencier. Chacune semble mettre un produit ˆ 
lÕhonneur, ces derniers Žtant reprŽsentatifs des cultures prŽsentes dans la Dr™me des Collines. 
NŽanmoins, toutes ces f•tes fonctionnent de la m•me mani•re : elles consistent en 

                                                
603 Voir supra chapitre 5 ¤ I.3.  
604 SMDC, 2009. Manifestations en Dr™me des Collines, Ždition estivale, 12 p.  
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lÕorganisation dÕun marchŽ de producteurs permettant de crŽer une animation, et 
accessoirement de faire dŽcouvrir les produits locaux. 
Quelques animations folkloriques se greffent au marchŽ de producteurs, par exemple une f•te 
foraine lors de la f•te du Vin Blanc, un marchŽ artisanal lors de la F•te du Cabri, un concours 
de cracher de noyau dÕabricots lors de la F•te de lÕAbricotÉ DÕautres animations, de type 
repas, bal, etc. sont Žgalement prŽsentes, car ces f•tes sont en dŽfinitive des Ç f•tes de 
village È, peu frŽquentŽes en dehors dÕun public local, qui nÕont pas ici pris lÕampleur qui 
peut •tre constatŽe ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy ou de Bourg-en-Bresse, pour les m•mes raisons 
que celles ŽvoquŽes prŽcŽdemment dans le cas de la patrimonialisation des produits du terroir 
romanais605 ; elles sont notamment ŽclipsŽes par la F•te de la Pogne et de la Raviole. 
 

3) Des f•tes qui  dŽrŽalisent lÕagriculture  

La mise en f•te de lÕagriculture engendre donc nombre de manifestations dans et autour des 
villes dÕAnnecy, Bourg-en-Bresse et Romans-sur-Is•re, et seule Montbrison est ˆ lÕŽcart de ce 
phŽnom•ne. LÕintŽr•t de cette mise en f•te est per•u par une large gamme dÕacteurs : monde 
agricole bien Žvidemment, comitŽs des f•tes, comitŽs de quartier, association de valorisation 
du patrimoine local, mais aussi association de chasseurs, de sports ou de loisirs, voire 
amicales de sapeurs pompiers ou de parents dÕŽl•ves !  
 
Ces f•tes participent ˆ la patrimonialisation de lÕagriculture, mais de mani•re diffŽrente des 
f•tes Ç patrimonialisantes È : ici, cette patrimonialisation est indirecte, non intentionnelle ; elle 
rel•ve dÕune construction, par exemple dans le cas du Retour des Alpages, du BÏuf de P‰ques 
et de la Saint Cochon, qui ne correspondent pas vraiment ˆ des traditions locales malgrŽ le 
discours affichŽ, mais plus ˆ une reconstitution fondŽe sur une image idŽalisŽe des traditions 
rurales passŽes. 
 
Ces f•tes peuvent Žgalement avoir un rapport ˆ dÕautres formes de patrimoine. Peut ainsi •tre 
mobilisŽ : 

- Le patrimoine culturel, mis en sc•ne par lÕintervention dÕassociations de danses et 
chants locales, qui vŽhiculent une vision nostalgique et Ç rŽgionaliste È dÕun territoire 
(elles sont prŽsentes essentiellement dans les f•tes bressanes et anneciennes) ;  

- Le patrimoine naturel au sens large, mobilisŽ par exemple lors du Retour des Alpages 
qui fait rŽfŽrence ˆ ces espaces de haute montagne, ou des promenades guidŽes dans les 
Hautes Chaumes organisŽs dans le cadre de la F•te du Mouton. 

 
Le rapport au patrimoine contenu dans ces f•tes dŽpasse donc le cadre du patrimoine agricole 
stricto sensu. Cette complexitŽ est renforcŽe par les diverses activitŽs venant se greffer ˆ la 
manifestation Ç agricole È : expositions, animations folkloriques, vente de produits du terroir, 
marchŽ ou foire, restauration, concours (par exemple concours du cri du cochon lors de la 
Saint-Cochon ou de cracher de noyau lors de la F•te de lÕAbricot). Cette diversification des 
activitŽs qui est ˆ lÕoeuvre cache, outre des soucis commerciaux, la volontŽ de prŽsenter une 
Ç culture rŽgionale È de mani•re pŽdagogique et didactique (Fournier-Laurent, 2003). Car la 
population frŽquentant ces manifestations est le plus souvent citadine ou nŽorurale, et pour 
que la f•te batte son plein, elle ne peut se contenter de la simple valorisation du patrimoine 
agricole. DÕo• cet Žlargissement ˆ la fois des objets sur lequel porte le patrimoine et des 
activitŽs proposŽes aux spectateurs participant ˆ ces f•tes.  
                                                
605 Voir supra chapitre 5 ¤ III.2. 
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En dŽfinitive, ces manifestations contribuent avant tout ˆ lÕanimation et ˆ lÕimage des villes et 
communes qui les accueillent, et permettent de renforcer les liens entre la population et 
lÕagriculture, Žtant des moments forts de la vie locale, vŽritables rendez-vous pris 
annuellement entre la population, lÕagriculture et la ville, ce qui est reconnu par nombre 
dÕacteurs : Ç le lien entre lÕagriculture et la ville est particuli•rement fort de ce point de vue, 
m•me si cÕest ponctuelÉ È606 ; Ç lÕaspect festif est bien dŽveloppŽ sur lÕagglomŽration. En 
termes dÕimage, le lien ˆ la ville se fait essentiellement ˆ travers cette question des 
manifestations È607.  
Ce lien ville - agriculture est Žgalement prŽsent pour les manifestations organisŽes dans des 
communes pŽriphŽriques, car la population les frŽquentant est majoritairement issue de la 
ville-centre : Ç Ces f•tes traduisent un lien tr•s fort entre la ville et la campagne. Si on prend 
nos origines, on est tous dÕorigine rurale, nos a•eux vivaient de la terre. CÕest •a qui ressort, 
les gens ont envie de retrouver leurs racines È608. 
 
Ces manifestations sont donc avant tout des f•tes populaires, apprŽciŽes dÕun large public, et 
ne sont pas rŽservŽes aux seuls professionnels ou aux Ç initiŽs È. Elles traduisent ainsi une 
forme dÕappropriation symbolique de lÕagriculture par les populations : pour les habitants qui 
sÕinvestissent dans leur organisation (bŽnŽvoles des associations ou comitŽ des f•tes, quÕil 
sÕagisse Ç dÕanciens È ou de nŽoruraux) mais aussi pour les personnes les frŽquentant. Car 
elles correspondent Žgalement au besoin de la population de se rapprocher de lÕagriculture ; 
elles peuvent en ce sens •tre une modalitŽ de dŽcouverte de lÕactivitŽ agricole : Ç D•s quÕil y a 
une manifestation agricole, elle dŽplace du monde. ‚a a un succ•s fou, les gens veulent 
retrouver la terre, les mŽtiers anciens, etc È609 ; Ç Les gens aiment •a, se dŽplacent, •a permet 
de rentrer en contact avec eux, de discuter. Il faut faire la Ferme dans la ville, cÕest des trucs 
comme •a qui marchent et permettent de se rapprocher du public È610. En consŽquence, elles 
recueillent le soutien des collectivitŽs territoriales, impliquŽes dans leur organisation, dÕautant 
plus que ce sont les communes les accueillant qui bŽnŽficient des principales retombŽes en 
termes dÕimage, dÕanimation, de frŽquentation touristique. Ces derni•res interviennent 
notamment par un soutien logistique (mise ˆ disposition de lÕespace public, mobilisation des 
services municipaux, pr•t de matŽriel) et la promotion de ces Žv•nements, ˆ travers des 
communiquŽs diffusŽs par les bulletins municipaux ou les sites Internet des municipalitŽs. 
Ainsi, Ç les responsables Žlus cherchent ˆ intŽgrer (É) un travail de promotion du patrimoine 
territorial, et soutiennent de plus en plus souvent les initiatives conciliant les identitŽs et 
lÕimage de marque de leur territoire, comme les manifestations agricoles È611.  
 
Au delˆ de leur succ•s populaire, ces f•tes apparaissent Žgalement comme un facteur de 
rassemblement pour la sociŽtŽ locale. En effet, elles impliquent une grande diversitŽ 
dÕacteurs, issus du monde rural et agricole comme de la ville, et rev•tent une dimension 
citoyenne, par lÕimplication des habitants dans leur organisation, au travers de ComitŽs des 
F•tes ou dÕassociations. Elles reprŽsentent de ce fait un moment de rencontre et dÕŽchange 
entre diffŽrents groupes socioculturels (citadins, pŽriurbains, ruraux et agriculteurs), et 
participent de la sorte au lien ville - campagne.  
 

                                                
606 Technicien de la SAFER de lÕAin, op. cit.  
607 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de Haute-Savoie, op. cit.  
608 Vice-PrŽsident du SCOT du bassin annecien en charge de lÕagriculture, entretien personnel, 2008.  
609 Maire de Sillingy, op. cit.  
610 Agriculteur de Saint-Jorioz, op. cit.  
611 FAURE A., SMITH A., 1998. Ç Espace rural, politiques publiques et cultures politiques È, Ruralia, 1998-02, 
p http://ruralia.revues.org/document32.html.  (Page consultŽe le 13 janvier 2009). 
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Le monde agricole, bien que nÕŽtant pas ˆ lÕorigine de la plupart de ces f•tes, est tout de 
m•me impliquŽ : les agriculteurs sont prŽsents par la vente de produits, lÕexposition 
dÕanimaux ou de vŽgŽtaux ; les instances professionnelles agricoles sont Žgalement 
partenaires de ces f•tes. En effet, le monde agricole a tout intŽr•t ˆ jouer le jeu et ˆ •tre 
prŽsent : ces manifestations sont un moyen dÕentrer en interaction avec les habitants, sur un 
registre formel, celui de la communication (Bernard et al., 2006). Toutefois, lÕactivitŽ agricole 
en elle m•me nÕest pas lÕŽlŽment central de ces manifestations Ç pseudo-agricoles È : elles 
mettent en avant les traditions rurales et les produits locaux. Et les agriculteurs, sÕils sont 
prŽsents, ne jouent pas un r™le moteur : elles sont tirŽes par le milieu associatif 
(associations patrimoniales, comitŽ des f•tes, etc.). Il en rŽsulte une image folklorique et 
passŽiste dÕune agriculture dÕantan, idŽalisŽe, apparaissant ŽloignŽe des rŽalitŽs de 
lÕagriculture. 
Ces manifestations apparaissent avant tout comme des animations, des f•tes urbaines et 
pŽriurbaines, participant ˆ la mise en valeur des traditions locales plut™t que de lÕagriculture 
en tant que telle. En consŽquence, le monde agricole en a souvent une image nŽgative : sÕil 
reconna”t quÕelles donnent lÕoccasion de rencontrer le public citadin et de vendre des produits 
locaux, il dŽplore leur c™tŽ folklorique et leur absence de lien ˆ lÕagriculture : Ç La Descente 
des Alpages et consort, cÕest du folklore, pas reprŽsentatif de la rŽalitŽ. On change de si•cle ˆ 
travers cette manifestation, mais dans lÕautre sens. On a des costumes, des bŽretsÉ Plus on 
montre une image passŽe plus les gens sont contents. Mais ce nÕest plus •a lÕagriculture. Si 
on veut des jeunes qui veulent vivre de leur mŽtier et avoir une vie sociale dŽcente, ce nÕest 
pas en trayant les vaches un bŽret sur la t•te que lÕon va y arriver ! È612 ; Ç Il y a de 
nombreuses manifestations ˆ Bourg-en-Bresse et autour, mais de lˆ ˆ dire que lÕon 
communique sur lÕagricultureÉ On reste dans un cadre traditionnel, on fait rŽfŽrence ˆ des 
coutumes et traditions passŽes, qui nÕont souvent rien ˆ voir avec la mani•re dont on fait 
aujourdÕhui. Les gens ne viennent de toute fa•on pas pour aborder les probl•mes 
dÕagriculture, dÕenvironnement, etc. Ils viennent pour dŽcouvrir des produits et le folklore 
local, voir des animaux È613. Il en est de m•me pour les f•tes organisŽes par la profession 
agricole elle m•me, o• finalement lÕagriculture est ici aussi mise en sc•ne, pour rŽpondre aux 
attentes des participants.  
 
LÕimpact de cette mise en f•te sur lÕactivitŽ agricole est donc relatif, et avant tout 
symbolique : ces manifestations restent des Žv•nements ponctuels, ŽloignŽes des rŽalitŽs de 
lÕagriculture, qui rŽpondent plus aux attentes dÕun public nostalgique dÕune ruralitŽ perdue 
quÕˆ une rŽelle valorisation dÕune activitŽ Žconomique essentielle au territoire. Ces 
manifestations reprŽsentent toutefois un ŽlŽment fort du lien entre la ville et lÕagriculture de 
proximitŽ, et sont constitutives de la place et du r™le de lÕagriculture pour les villes moyennes 
ou les communes les accueillant, notamment dans la mesure o• elles offrent une lisibilitŽ aux 
productions agricoles locales et en permettent au grand public dÕaller ˆ la rencontre de la 
profession agricole. Elles sont Žgalement la principale expression dÕune forme de valorisation 
de lÕactivitŽ agricole par les collectivitŽs territoriales, partenaires essentiels de leur 
organisation.  
 

                                                
612 Agriculteur de SŽvrier, op. cit.  
613 Agriculteur de Certines, op. cit. 
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III) La  mise en tourisme  de lÕagriculture  

Ë la pŽriphŽrie des villes moyennes, la mise en f•te de lÕagriculture et la valorisation des 
produits du terroir participent ˆ la mise en tourisme de lÕagriculture. Il en est de m•me pour 
les marchŽs alimentaires, dont la frŽquentation peut •tre lÕoccasion pour les touristes de 
dŽcouvrir les produits locaux. Nous avons Žgalement ŽvoquŽ le cas de la valorisation 
touristique de ces produits, donnŽs ˆ voir aux touristes comme aux habitants. 
 
Ces ŽlŽments nous ont conduit ˆ interroger les modalitŽs de mise en valeur de lÕagriculture 
par le tourisme. Quels sont les ŽlŽments de lÕagriculture mis en tourisme ? Comment lÕactivitŽ 
agricole est-elle incluse ˆ lÕoffre touristique ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes ? Et 
cette mise en tourisme de lÕagriculture est-elle rŽvŽlatrice de lÕŽmergence dÕune fonction 
rŽcrŽative de lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, visible ˆ travers lÕorganisation 
dÕune offre agritouristique ?  
 
Au prŽalable, rappelons que la mise en tourisme de lÕagriculture sÕinscrit dans le cadre de la 
Ç renaissance rurale È mise en Žvidence par Bernard Kayser (1990). LÕespace rural a 
notamment de plus en plus des fonctions de loisir, de rŽcrŽation, de tourisme, et ce 
particuli•rement ˆ la pŽriphŽrie des villes o• sÕaffirment les attentes rŽcrŽatives des 
populations citadines portant sur les espaces ruraux et agricoles (Renard, 2002 ; Perrier-
Cornet, 2002 ; Le Caro, 2007), attentes rŽcrŽatives qui sont lÕun des moteurs de la 
publicisation de ces espaces. Or, lÕactivitŽ agricole est Žtroitement associŽe ˆ ces attentes : Ç 
la demande touristique nationale et internationale est de plus en plus en qu•te de naturel et 
dÕauthentique. Dans ce contexte, les valeurs patrimoniales liŽes ˆ la campagne, aux terroirs 
et ˆ leurs produits prennent une ampleur sans prŽcŽdent È614.  
 
La mise en tourisme de lÕagriculture porte globalement sur les m•mes ŽlŽments que ceux 
concourant ˆ sa patrimonialisation : produits du terroir, paysages, b‰ti, etc. sont autant de 
thŽmatiques sollicitŽes par les acteurs du tourisme, ŽlŽments structurants de lÕoffre touristique 
des espaces ruraux. Patrimonialisation et mise en tourisme de lÕagriculture vont donc souvent 
de pair. En effet, Ç le patrimoine serait dŽsormais un vecteur majeur de lÕactivitŽ touristique : 
cÕest ce que semblent nous dire la multiplication indŽfinie dÕŽlŽments Ç patrimoniaux È offerts 
ˆ la curiositŽ des touristes, comme celle des Ç outils de dŽveloppement È proposŽs aux 
acteurs locaux par les experts et autres agents des politiques publiques È615. Olivier Lazzaroti 
souligne la complŽmentaritŽ entre deux phŽnom•nes sociaux qui peuvent sÕalimenter 
rŽciproquement : Ç tourisme et patrimoine sont deux phŽnom•nes aujourdÕhui conjoints 
comme le rŽv•lent, spectaculairement, les journŽes du patrimoine en France È616. La mise en 
tourisme du patrimoine devient alors un enjeu de dŽveloppement territorial : Ç le tourisme et 
le patrimoine sont activŽs ensemble pour •tres orientŽs dans un but commun. Ils servent, en 
quelque sorte, dÕinstrument dÕamŽnagement de lÕespace et de promotion du lieu È617.  

                                                
614 PERRET J., MARCELPOIL E., 2001. LÕagritourisme en 2001, la diversitŽ des territoires et des acteurs, 
CEMAGREF, Minist•re de lÕAgriculture et de la P•che, 111 p. 
615 SOL M.P., 2007. Ç La patrimonialisation comme (re)mise en tourisme. De quelques modalitŽs dans les 
PyrŽnŽes catalanes È, in VIOLIER P. et LAZZAROTTI O. (dir.), Tourisme et patrimoine. Un moment du monde, 
Presses de lÕUniversitŽ d'Angers, Angers, pp. 161-175. 
616 LAZZAROTTI O., 2003a. Ç Tourisme et patrimoine : ad augusta per angustia È, Annales de GŽographie, 
n¡629, Paris, pp. 91-110.  
617 Idem. 
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Si la contribution de lÕagriculture au tourisme appara”t de prime abord essentiellement 
indirecte, lÕactivitŽ agricole peut elle-m•me, selon certaines modalitŽs, devenir actrice en 
mati•re de tourisme, en dŽveloppant des activitŽs agritouristiques618 ; ces derni•res peuvent 
•tre considŽrŽes comme lÕexpression dÕune fonction rŽcrŽative de lÕagriculture. PrŽcisons 
enfin que la mise en tourisme de lÕagriculture est le fait dÕacteurs variŽs : agriculteurs eux-
m•mes, OPA, collectivitŽs territoriales ou acteurs du tourisme (au premier rang desquels les 
OT) peuvent agir en la mati•re.  
 

1) La place de lÕagriculture dans  les orientations touristiques des 

collectivitŽs territoriales  

Parmi les quatre CDRA nous concernant, deux prennent position en mati•re de mise en 
tourisme de lÕagriculture : les CDPRA du Forez et de la Dr™me des Collines.  
 
Le CDPRA du Forez identifie, parmi les forces du territoire forŽzien au plan touristique, Ç le 
bon vivre, le terroir et la gastronomie locale, avec les produits AOC ; des ŽlŽments 
patrimoniaux comme les jasseries, les Hautes Chaumes et les Žtangs È619. Il met en avant trois 
Ç piliers È ˆ m•me dÕappuyer le dŽveloppement touristique du Forez, identifiŽ lors de 
lÕŽlaboration de son PSADER : le territoire Ç nature È, le territoire Ç culture et patrimoine È 
et le territoire Ç terroir È620. Il reconna”t Žgalement lÕagritourisme comme un axe de 
dŽveloppement potentiel : Ç ce type de tourisme conna”t un succ•s croissant en phase avec les 
tendances actuelles de recherche dÕexpŽriences authentiques, dÕintŽr•t pour la nature, de 
convivialitŽ tranquille, dÕattrait pour les produits du terroir. CÕest une forme de tourisme qui 
permet de renouer des liens entre la sociŽtŽ et le monde agricole et qui constitue une voie de 
diversification des activitŽs pour les exploitations È621.  
 
Ces enjeux autour de lÕagritourisme et plus gŽnŽralement de la mise en tourisme du milieu 
rural et de lÕagriculture sont intŽgrŽs dans le programme dÕaction du CDPRA du Forez622. 
Une action est spŽcifiquement dŽdiŽe au Ç soutien des exploitations qui sÕouvrent au 
tourisme È (Action 38 du CDPRA, relayŽe au niveau du PSADER). 
Deux autres actions concernent lÕoffre touristique globale du Pays du Forez, en lien avec lÕOT 
Forez-Tourisme. LÕaction 41 vise ˆ Ç positionner le territoire comme une destination 
touristique forte È, en articulant tourisme culturel, tourisme vert et tourisme de loisirs autour 
dÕŽlŽments clŽs : la culture et le patrimoine, les savoir-faire (dont les produits du terroir), les 
loisirs de plein air et la Ç nature È. LÕaction 42 a pour objectif de dŽvelopper, autour de ces 
ŽlŽments, Ç une offre touristique structurŽe et adaptŽe È, visant notamment ˆ crŽer des 
activitŽs de loisirs et dŽcouverte, adapter les sites de production ˆ la visite, conduire des 
actions de promotion et dŽvelopper une signalŽtique touristique et patrimoniale territoriale. 

                                                
618 E. Marcelpoil et J. Perret (2001) utilisent la dŽfinition suivante de lÕagritourisme : Ç lŽgalement, 
lÕagritourisme est dŽfini par lÕarticle 2 de la loi du 30/12/1988 : sont rŽputŽes agricoles Ç toutes les activitŽs 
correspondant ˆ la ma”trise et ˆ lÕexploitation dÕun cycle biologique, vŽgŽtal ou animal et constituant une ou 
plusieurs Žtapes nŽcessaires au dŽroulement de ce cycle ainsi que les activitŽs exercŽes par un exploitant qui 
sont dans le prolongement de lÕacte de production ou qui ont pour support lÕexploitation È. Ces auteurs 
assimilent donc directement lÕagritourisme ˆ la dŽfinition de lÕactivitŽ agricole. 
619 ALTIMAX, 2008. DŽfinition de la stratŽgie du plan de promotion / communication de Forez Tourisme, 60 p.  
620 CDPRA du Forez, 2007, op. cit. 
621 Idem. 
622 CDPRA du Forez, 2008a, op. cit.  
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Les activitŽs liŽes ˆ lÕagriculture sont donc pleinement intŽgrŽes ˆ la stratŽgie touristique 
globale du Pays du Forez.  
 
Le CDPRA de la Dr™me des Collines rŽflŽchit Žgalement ˆ la place de lÕagriculture dans la 
structuration de lÕoffre touristique de son territoire, dans un contexte territorial o• le tourisme 
appara”t encore peu dŽveloppŽ malgrŽ le potentiel quÕil reprŽsente623. Le dŽveloppement 
touristique est ici une prioritŽ ; il fait lÕobjet du premier axe dÕintervention du CDPRA. 
LÕagriculture, si elle ne fait pas lÕobjet dÕune politique de mise en tourisme spŽcifique, est 
intŽgrŽe transversalement dans les actions touristiques du CDPRA, celui-ci dressant le constat 
suivant : Ç au cours de ces derni•res annŽes, l'espace rural a vu ses fonctions Žvoluer. Les 
missions rŽcrŽatives d'un espace naturel, ouvert ˆ la dŽtente, aux loisirs et ˆ la dŽcouverte 
prennent de plus en plus d'importance. Cependant, malgrŽ les initiatives prises dans le cadre 
du CGD, le secteur agricole est encore peu associŽ au dŽveloppement d'activitŽs 
touristiques È624. Pour y remŽdier, il affirme quÕ Ç il convient de mieux encourager 
l'agritourisme et l'accueil sous toutes ses formes : camping, tables d'h™te, chambres d'h™te, 
g”tes, gožters ˆ la ferme, ferme pŽdagogiqueÉ È625.  
 
LÕagriculture nÕest en revanche pas une prioritŽ pour les CDRA du Bassin Annecien et du 
Bassin de Vie de Bourg-en-Bresse en mati•re de dŽveloppement touristique. Le premier 
entend renforcer le bassin annecien comme destination pour le tourisme dÕaffaires, en 
appuyant la construction dÕun centre des congr•s (action 5) ; amŽliorer lÕoffre touristique en 
mati•re de sentiers de randonnŽe pŽdestre (action 25) ; mettre en place des itinŽraires 
patrimoniaux labellisŽs Ç Art et Histoire È (action 26) et structurer les acteurs du tourisme 
(action 18). Le second vise quant ˆ lui deux client•les cibles : le tourisme Ç famille - enfants È 
(action 330) et le tourisme dÕaffaires (action 331). 
 
Au niveau des agglomŽrations, la C2A et la CCPR nÕont pas de politique oeuvrant ˆ la mise 
en tourisme de lÕagriculture. Loire-Forez et la CABB, de leur c™tŽ, se positionnent 
essentiellement vis-ˆ -vis des produits du terroir, per•us comme un atout ˆ valoriser dans le 
cadre de leur stratŽgie touristique. 
LÕagglomŽration Loire-Forez entend ainsi valoriser le patrimoine, la culture et les savoirs 
faire de son territoire, notamment en accompagnant les actions menŽes dans le cadre du label 
Ç Site Remarquable du Gožt È obtenu par Montbrison et les Hautes Chaumes du Forez626 ; la 
mise en avant du label est en outre envisagŽe comme un moyen de promouvoir et de 
commercialiser lÕoffre touristique du territoire.  
La CABB souhaite de son c™tŽ adopter pour lÕagglomŽration burgienne un positionnement 
touristique mettant en avant lÕAOP Volaille de Bresse, synonyme de Ç qualitŽ, de savoir-faire 
et dÕexcellence È, dont lÕimage est ˆ adosser ˆ celle de lÕagglomŽration, en mettant lÕaccent 
sur la complŽmentaritŽ ville - campagne. Pour rendre visible cette complŽmentaritŽ, est 
envisagŽe la crŽation dÕun espace de dŽcouverte et dÕanimation autour des produits du terroir 
et labellisŽs AOP, de la gastronomie locale et de la fili•re agroalimentaire en gŽnŽral627. 
 
 

                                                
623 En raison de la situation gŽographique de la Dr™me des Collines, bordŽe par le couloir rhodanien ˆ lÕouest et 
proche de lÕagglomŽration grenobloise au nord-est. 
624 AMNYOS, 2003, op. cit.  
625 Idem.  
626 LOIRE-FOREZ, 2008. Plan de Mandat 2008-2014, 48 p. 
627 SOMIVAL, 2006. SchŽma de dŽveloppement touristique de lÕagglomŽration de Bourg-en-Bresse, 61 p. 
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Les collectivitŽs territoriales ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison et de Bourg-en-Bresse oeuvrent 
donc clairement ˆ la mise en tourisme de lÕagriculture, en mettant lÕaccent sur les produits du 
terroir, la gastronomie locale, les paysages et le patrimoine agricole, et en valorisant les 
activitŽs agritouristiques, autant dÕŽlŽments qui contribuent ˆ structurer lÕoffre touristique des 
territoires considŽrŽs, alliant dŽcouverte de la ville et de Ç sa È campagne. Le Forez et la 
Bresse sont donc des territoires o• la dŽcouverte de ces ŽlŽments liŽs ˆ lÕagriculture fait partie 
intŽgrante de lÕoffre touristique. CÕest moins vrai ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy, qui dispose de 
nombres dÕatouts touristiques (la ville dÕAnnecy elle m•me, son lac et les montagnes 
environnantes) et de Romans, o• lÕoffre touristique en Dr™me des Collines souffre dÕun 
manque de structuration628. 
 

2) LÕagriculture, un produit touristique ˆ des tination des visiteurs  

LÕorganisation de lÕoffre touristique dÕun territoire est essentiellement le fait des Offices de 
Tourisme, qui fŽd•rent les collectivitŽs territoriales et lÕensemble des acteurs du tourisme par 
leur r™le dÕanimation, de promotion et de communication. De ce fait, leurs politiques en 
mati•re dÕagritourisme et les ŽlŽments liŽs ˆ lÕagriculture quÕils valorisent sont autant 
dÕindicateurs de la contribution de lÕactivitŽ agricole ˆ la structuration de lÕoffre touristique 
dans leur territoire dÕintervention.  
  

Tableau 71 : Les Offices de Tourisme des villes moyennes 

RŽalisation C. Arnal. 
 
LÕagriculture appara”t instrumentalisŽe par ces OT, en tant que produit touristique inclus ˆ 
lÕoffre dÕactivitŽs proposŽes pour animer le sŽjour des visiteurs et les accompagner dans leur 
dŽcouverte dÕun territoire, comme en tŽmoigne la valorisation des produits du terroir629, ou le 
recensement de lÕoffre locale en mati•re de vente directe de produits locaux630. Au delˆ de ces 
deux points dÕintervention prŽcis, les OT se font plus gŽnŽralement le relais des prestations en 
mati•re dÕagritourisme et de valorisation du patrimoine agricole existant dans leurs territoires 
respectifs, jouant pleinement leur r™le de promotion des activitŽs touristiques. Ils peuvent 
Žgalement jouer un r™le structurant pour Žtablir une offre touristique en direction de 
                                                
628 CDPRA Dr™me des Collines, 2005, op. cit.  
629 Voir supra chapitre 5.  
630 Voir supra chapitre 6 ¤ I.1.  

Ville  Office de Tourisme  
IntercommunalitŽs 

associŽes  
Communes concernŽes  

Annecy  OT du Lac d'Annecy  
C2A, CC des Sources du 

Lac, de la Rive Gauche et  
de la Rive Plein Soleil  

34  

Bourg - en - Bresse  
OT de l'AgglomŽration de 

Bourg -en-Bresse  
CABB 15  

Montbrison  OT Forez -Tourisme  

CALF, CC du Pays de 
Saint -Galmier, des 

Montagnes du Haut -
Forez, de la VallŽe 

dÕAnce, du Pays de Saint -
Bonnet - le-Ch‰teau, du 
Pays dÕAstrŽe, de Feurs 

en Forez et des 
Montagnes du Matin  

136  

Romans - sur - Is•re  
OT du Pays de Romans -  

Bourg -de-PŽage 
CCPR, CC du canton de 

Bourg -de-PŽage 
35  
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lÕagriculture, comme le montre les initiatives conduites par les OT du Pays du Forez et de 
lÕagglomŽration burgienne. 
 

a) La promotion de lÕoffre touristique  agricole  

Les OT de lÕensemble des villes moyennes ŽtudiŽes valorisent lÕagriculture en se faisant le 
relais dÕinformation concernant les activitŽs touristiques liŽes ˆ cette derni•re. Ce qui, en 
lÕesp•ce, constitue une forme de reconnaissance de son intŽr•t touristique.  
 
Ainsi, les OT dŽcrivent sur leurs sites Internet les produits locaux et la gastronomie locale, ˆ 
lÕimage de lÕOT du Lac dÕAnnecy qui identifie les Ç produits traditionnels de montagne È que 
sont le Reblochon et la Tome des Bauges, et propose de sŽlectionner parmi lÕoffre en mati•re 
de restauration les restaurants proposant une Ç cuisine savoyarde È (cinquante-quatre 
restaurants de ce type sont rŽfŽrencŽs dont quatorze dans la ville dÕAnnecy). LÕaccent est mis 
sur le lien entre ces produits et la gastronomie savoyarde : Ç la gastronomie rŽgionale a hŽritŽ 
ˆ la fois des coutumes montagnardes et des dŽveloppements du tourisme depuis 150 ans : ici 
se c™toient les aliments traditionnels des montagnes, et la grande cuisine gastronomique 
illustrŽe par les cinq chefs ŽtoilŽs au Guide Michelin È631. 
Les OT communiquent Žgalement sur les manifestations agriculturelles, qui sont considŽrŽes 
au sein de lÕoffre touristique comme des Žv•nements Ç incontournables È (par lÕOT du Lac 
dÕAnnecy), Ç majeurs È (par lÕOT de lÕagglomŽration burgienne), des Ç temps forts È (par 
lÕOT Forez-Tourisme).  
La dŽcouverte des marchŽs alimentaires est aussi proposŽe aux touristes. Ainsi, lÕOT du Pays 
de Romans - Bourg-de-PŽage propose de frŽquenter les marchŽs de la ville de Romans, pour 
dŽcouvrir Ç lÕart du bien vivre et du bon gožt È632 ; le marchŽ du mercredi matin est proposŽ 
par lÕOT de lÕagglomŽration burgienne comme une modalitŽ originale de dŽcouverte de la 
ville de Bourg, par le biais dÕune vidŽo rŽalisŽe par Rh™ne-Alpes Tourisme633.  
Dernier ŽlŽment mis en avant, lÕoffre dÕhŽbergement et de restauration ˆ la ferme. Le site 
Internet de lÕOT Forez-Tourisme identifie par exemple au sein de lÕoffre dÕhŽbergements 
prŽsente sur son territoire ceux qui sont tenus par des exploitations agricoles, labellisŽs 
(Bienvenue ˆ la Ferme et Accueil Paysan) ou non. De m•me, au sein de lÕoffre en mati•re de 
restauration, sont identifiŽes les fermes auberges et les auberges proposant une restauration ˆ 
base de produits du terroir. 
 
Sont ainsi valorisŽs les activitŽs agritouristiques ou les Žv•nements liŽs ˆ lÕagriculture 
(marchŽs et f•tes), dans la mesure o• ils correspondent nettement ˆ une demande de la part de 
visiteurs pour qui pour la Ç destination ville moyenne È se conjugue ˆ un tourisme vert et 
rural. Demande identifiŽe par les OT, qui tentent alors dÕy rŽpondre, conformŽment ˆ leur 
mission premi•re, la mise en tourisme de leur territoire dÕintervention. 
 

                                                
631 Source : www.lac-annecy.com.  
632 Idem. 
633 Celle-ci prŽsente la vieille ville, ses monuments, le marchŽ alimentaire et le marchŽ aux volailles vives, avant 
dÕaborder le sujet des volailles de Bresse et de la gastronomie bressane.  
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b) Les circuits thŽmatiqu es bressans et forŽziens  

Allant au delˆ de la promotion dÕinitiatives et dÕactivitŽs prŽexistantes, les OT auxquels 
appartiennent les villes de Montbrison et Bourg-en-Bresse ont structurŽ des circuits 
thŽmatiques, o• lÕagriculture est au cÏur de la dŽcouverte du territoire ; ils contribuent ce 
faisant directement ˆ la mise en tourisme de lÕagriculture. 
 
LÕOT de lÕagglomŽration de Bourg-en-Bresse propose ainsi deux circuits alliant dŽcouverte 
de la ville de Bourg-en-Bresse, de la gastronomie bressane et du patrimoine rural bressan : 

- La Ç Balade du Gourmet È permet la dŽcouverte du patrimoine b‰ti bressan et de la vie 
quotidienne rurale passŽe, ˆ travers un circuit matinal commentŽ. Ë midi, un repas 
dans une ferme-auberge permet de gožter ˆ la cuisine bressane. LÕapr•s-midi 
comprend une visite de lÕatelier des sabotiers de Lescheroux ou une promenade guidŽe 
dans les quartiers anciens de Bourg-en-Bresse, suivi dÕune visite de la Chocolaterie 
Bouvard ˆ CeyzŽriat. 

- Le circuit Ç Burgiens et Ventres Jaunes È entra”ne les visiteurs dans une promenade 
guidŽe ˆ travers les quartiers historiques de Bourg-en-Bresse, avant une halte au 
restaurant pour dŽguster la cuisine traditionnelle bressane. LÕapr•s-midi est consacrŽe 
ˆ la visite commentŽe dÕun Žlevage de Volaille de Bresse (ˆ Jasseron), puis ˆ la visite 
de la Maison de Pays en Bresse. 

 
LÕOT Forez-Tourisme propose de nombreux circuits pour dŽcouvrir le patrimoine forŽzien634:  

- Circuits Ç patrimoine È, permettant la dŽcouverte de villes et villages, de sites ou de 
monuments, dont les maisons thŽmatiques du territoire. 

- Circuits Ç savoir-faire È axŽs sur la dŽcouverte des savoir-faire forŽziens (dont les 
produits locaux et agroalimentaires,).  

- Le circuit Ç dŽcouverte des produits locaux È propose une visite matinale de la 
Fromagerie des Hautes Chaumes (ˆ Sauvain), suivie dÕun dŽjeuner ˆ lÕAuberge de 
Garnier puis de la visite du Moulin des Massons (ˆ Saint-Bonnet-le-Courreau).  

- Parmi les circuits Ç Tourisme et Handicap È organisŽs avec des partenaires ayant 
obtenu ce label635, lÕun sÕintitule Ç Gožts et Saveurs È (visite du Ch‰teau MusŽe de la 
Vigne, du Moulin des Massons et dÕune miellerie) ; un autre Ç Patrimoine et 
Saveurs È (visite du ch‰teau de la B‰tie dÕUrfŽ, puis du Moulin des Massons et dÕune 
miellerie). 

- Enfin parmi les circuits Ç nature et environnement È, axŽs sur la dŽcouverte du 
patrimoine naturel forŽzien, lÕun propose dÕaller ˆ la dŽcouverte des Ç oiseaux de 
vigne È : observation de la faune ailŽe, visite de la cave Verdier-Logel (ˆ Marcilly-le-
Ch‰tel), dŽjeuner ˆ lÕauberge de la CŽsarde de Montverdun, puis visite du Ch‰teau - 
MusŽe de la Vigne. 

 
Les circuits thŽmatiques organisŽs par lÕOT Forez-Tourisme permettent donc la dŽcouverte de 
sites reprŽsentatifs du patrimoine agricole forŽzien : maisons thŽmatiques, fromageries, 
exploitations agricoles, etc. 
 

                                                
634 FOREZ-TOURISME, 2010. Brochure Groupes adultes, Destination Forez, 44 p.  
635 Le label Tourisme et Handicap constitue la garantie dÕun accueil efficace et adaptŽ des sites, Žtablissements et 
Žquipements touristiques adaptant leur accessibilitŽ en fonction dÕun handicap (moteur, visuel, auditif et mental). 
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c) La structuration dÕune offre en direction des groupes  

En complŽment de ces circuits thŽmatiques, les OT de lÕagglomŽration de Bourg-en-Bresse et 
Forez-Tourisme structurent une offre en direction des groupes, adultes ou scolaires, proposant 
des prestations qui conduisent ˆ la dŽcouverte de lÕagriculture au sens large, le plus souvent 
par le biais des produits du terroir.  
 
LÕOT de lÕAgglomŽration de Bourg-en-Bresse diffuse par exemple une brochure  
Ç Destination Groupes È, proposant des idŽes de sŽjour pour des groupes dÕadultes, dont 
certaines prestations concernent lÕactivitŽ agricole : dŽcouverte de la Volaille de Bresse ; 
dÕexploitations agricoles (Žlevage caprin ˆ Saint-AndrŽ-le-Bouchoux, petits fruits ˆ Saint-
Denis-les-Bourg) ; des produits du terroir (visite de lÕatelier SardŽlices). 
          

Illustration 28 : Exemple de prestation proposŽe par la brochure Ç Destination Groupes È 

 
        Source : OT de lÕagglomŽration de Bourg-en-Bresse.  
 
LÕOT Forez-Tourisme adopte une politique similaire, en intŽgrant des activitŽs liŽes ˆ 
lÕagriculture dans les produits touristiques quÕil propose aux groupes, adultes ou enfants, 
dŽsirant organiser un sŽjour ou une sortie ˆ la dŽcouverte du Forez. Sont ainsi proposŽes la 
visite des fromageries du territoire, dÕentreprises artisanales de produits alimentaires (Moulin 
des Massons, distillerie Abiessence ˆ Verri•res, etc.), de fermes pŽdagogiques ou 
dÕexploitations agricoles. 
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Illustration 29 : 1,2,3 Forez, Ç le pays de la Fourme de Montbrison È 

 
           Source : OT Forez-Tourisme. 
 

3) La crŽation de routes touristiques, une modalitŽ de dŽcouverte 

du  patrimoine agricole  

La mise en place de routes thŽmatiques constitue une autre modalitŽ de dŽcouverte de 
lÕagriculture. Ces routes se sont structurŽes pour aller ˆ la rencontre des productions locales 
(dans le cas du Forez) ou plus globalement du patrimoine rural (dans le cas de la Bresse). 
Elles constituent donc une modalitŽ de dŽcouverte du patrimoine agricole du Forez et de la 
Bresse, ˆ travers un circuit et ses Žtapes (le cas ŽchŽant, visite de fermes, de lieux de 
transformation, de lieux dÕintŽr•t patrimonial et de leurs abords), o• lÕagriculture se voit lˆ 
encore instrumentalisŽe pour partir ˆ la dŽcouverte du territoire.  
 
Ë la pŽriphŽrie de Montbrison, la Route de la Fourme a ŽtŽ crŽŽe ˆ lÕinitiative du Syndicat de 
la Fourme de Montbrison ; elle  associe sept exploitations agricoles et les quatre fromageries 
assurant la production de ce fromage. Les agriculteurs proposent des visites dÕexploitation 
commentŽes : ils prŽsentent la vie des fermes forŽziennes au 21e si•cle (b‰timents 
dÕexploitations, conditions dÕŽlevage, etc.). Les fromageries prŽsentent quant ˆ elles les Žtapes 
de fabrication de la Fourme et proposent une visite de leurs installations.  
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Illustration 30 : Plaquette de la Route de la Fourme 

 
Source : Syndicat de la Fourme de Montbrison.  

 
La Route associe Žgalement les restaurateurs de la Loire (dix-neuf dÕentre eux intŽgrant ce 
fromage ˆ leurs menus), la Maison Sauvagnarde et le Moulin des Massons, Ç lieux culturels 
de la Fourme de Montbrison È636. Elle contribue ainsi largement ˆ la valorisation du produit, 
de son histoire, de son terroir et de ses traditions (estive, jasseries, etc.). Sa frŽquentation a en 
outre un effet dÕentra”nement pour le tourisme local : Ç ˆ travers la Route de la Fourme, on 
peut visiter toute une partie du Forez. Les touristes qui partent sur ce circuit vont ensuite 
dans les commerces locaux, utilisent les restaurants, les hŽbergements,É elle a donc des 
retombŽes importantes pour le territoire È637.  
 
La Route des Viticulteurs IndŽpendants, crŽŽe plus rŽcemment, permet dÕaller ˆ la rencontre 
de neuf viticulteurs indŽpendants, pour faire dŽcouvrir leur production et le vignoble des 
C™tes du Forez. Cette mise en tourisme du vignoble forŽzien passe Žgalement par la 
signalisation des caves et exploitations vendant en direct du vin, sous la forme de panneaux 
apposŽs le long des routes, visibles notamment le long de la RD 8 joignant Montbrison ˆ 
Bo‘n et longeant les coteaux viticoles.  
 
Ë la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, la Route de la Bresse propose dÕaller ˆ la dŽcouverte du 
patrimoine bressan. Elle fait partie dÕun rŽseau de circuits touristiques organisŽ par le Conseil 
GŽnŽral de lÕAin pour parcourir les territoires du dŽpartement638, et est structurŽe par un guide 
remis aux visiteurs639 et un site Internet640.  

                                                
636 Source : dŽpliant touristique de la Route de la Fourme, 2 p.  
637 Technicien de la CommunautŽ dÕAgglomŽration Loire-Forez, entretien personnel, 2005.  
638 La route de la Dombes, la route du Bugey et la route des Sapins du Haut Bugey sont Žgalement structurŽes. 
639 Conseil GŽnŽral de lÕAin, s.d. La route de la Bresse, Pattes bleues et sarrasines, 20 p.  
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Illustration 31 : Plaquette de la Route de la Bresse 

 
       Source : Conseil GŽnŽral de lÕAin.  

 
La route de la Bresse sÕattache ˆ valoriser le patrimoine b‰ti bressan (monuments comme le 
Monast•re de Brou, fermes bressanes, etc.), le petit patrimoine rural jalonnant le bocage 
bressan (pigeonniers, moulins, puits, panouilles), et les traditions et savoir-faire (dŽcouverte 
des mŽtiers dÕart : sabotiers, fa•ence, Žmaux). La gastronomie tient lˆ encore une place 
essentielle. La route propose ainsi de participer aux Glorieuses de Bresse ou de visiter des 
exploitations avicoles et des volaillers (six Žleveurs et trois volaillers sont associŽs). Pour 
mettre en avant les Ç plaisirs de la bonne ch•re È et le Ç bien manger È de la Bresse, sont 
Žgalement associŽs vingt restaurateurs et six artisans de bouche. Enfin, elle met lÕaccent sur 
les Ç gožt du terroir È : Bresse-Bleu, cr•me et beurre, quenelles, gaudes, quÕelle invite ˆ 
dŽguster. LÕensemble des ŽlŽments constitutifs du patrimoine culinaire bressan est donc 
incorporŽ. Mais le succ•s de cette route est relatif.  
 

4) Vers lÕŽmergence dÕune fonction rŽcrŽative pour lÕagriculture  ? 

LÕagriculture est donc intŽgrŽe ˆ lÕoffre touristique de la pŽriphŽrie des villes moyennes, par 
diffŽrents biais, et se voit instrumentalisŽe pour vŽhiculer lÕimage dÕun territoire authentique, 
au patrimoine prŽservŽ, porteur de valeurs positives, qui sont par extension associŽes aux 
villes moyennes.  
 
Cette mise en tourisme de lÕagriculture interroge sur lÕŽmergence dÕune fonction rŽcrŽative de 
lÕagriculture, en direction des habitants des villes moyennes et de leurs agglomŽrations. Celle-
ci compte parmi les nombreuses fonctions attribuŽes ˆ lÕagriculture, en raison de la 
frŽquentation des espaces ruraux et agricoles par des citadins animŽs dÕun Ç besoin de 
nature È (Perrier-Cornet, 2002), qui plus est en qu•te dÕun rapport de proximitŽ ˆ 
lÕagriculture. Elle semble particuli•rement affirmŽe ˆ la pŽriphŽrie des villes, o•, comme le 
rel•ve Bruno Sabatier (2007), la proximitŽ urbaine favorise le dŽveloppement dÕactivitŽs 
comme lÕhŽbergement agritouristique et surtout lÕaccueil du public, en particulier pour des 
services de loisirs variŽs, souvent culturels (visites touristiques, fermes dites Ç pŽdagogiques È 

                                                                                                                                                   
640 www.routes-touristiques-ain.com.  
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ou Ç dÕanimation È), mais aussi ludo-sportifs (cheval par exemple). Cette forte prŽsence des 
activitŽs agritouristiques serait donc caractŽristique dÕune agriculture pŽriurbaine (Bontron, 
1996).  
 
Pour apprŽhender lÕexistence dÕune telle fonction rŽcrŽative, nous avons procŽdŽ ˆ lÕanalyse 
des activitŽs agritouristiques dŽveloppŽes par les exploitations agricoles ˆ la pŽriphŽrie des 
villes moyennes, et tentŽ dÕidentifier des Ç espaces rŽcrŽatifs È qui seraient publicisŽs. Le 
recensement des exploitations mettant en place des activitŽs agritouristiques sÕest appuyŽ sur 
diffŽrentes sources : les rŽseaux Bienvenue ˆ la Ferme641 et Accueil Paysan642, les Offices de 
Tourisme et les G”tes de France (qui comptent parmi leur offre en mati•re dÕhŽbergement une 
catŽgorie Ç ˆ la ferme È)643. PrŽcisons que nous avons inclus dans cette analyse la vente 
directe ˆ la ferme, reprenant ˆ notre compte le constat Žtablit par Jacques Perret et 
Emmanuelle Marcelpoil (2001), pour qui les pratiques dites de vente directe (hormis celles 
sur les marchŽs urbains) sont tr•s gŽnŽralement per•ues comme des pratiques touristiques.  
 

a) LÕagritourisme ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes  : Žtat des lieux  

LÕagritourisme est une activitŽ mise en place par cent soixante quatre exploitations ˆ la 
pŽriphŽrie des villes moyennes ŽtudiŽes (voir cartes 59, 60 et 61 et 62 et lÕannexe 9). Cette 
activitŽ est la plus dŽveloppŽe ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re (sont concernŽes soixante 
et une exploitations), suivies de Montbrison (quarante-neuf exploitations,), Annecy (trente-
quatre exploitations) et Bourg-en-Bresse (vingt exploitations seulement). Si la majoritŽ des 
communes o• est prŽsent lÕagritourisme ne comptent quÕune ˆ deux exploitations concernŽes, 
des Ç p™les È dÕactivitŽs agritouristiques (communes regroupant plus de trois exploitations 
impliquŽes) se dessinent : Th™nes et Thorens-Gli•res ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy ; Viriat ˆ la 
pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse ; Ch‰teauneuf-sur-Is•re, Marches et Peyrins ˆ la pŽriphŽrie de 
Romans ; Boisset-Saint-Priest, Verri•res-en-Forez, Gumi•res, Saint-Bonnet-le-Courreau et 
Sauvain ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison.  
 

Tableau 72 : Les activitŽs agritouristiques dŽveloppŽes par les exploitations agricoles 

 
Annecy    

Bourg -
en -

Bresse  
  Montbrison    

Romans -
sur - Is•re    Villes 

moyennes    

ActivitŽ  Nb  %  Nb  %  Nb  %  Nb  %  Nb  %  

Vente directe  31  90  17  85  25  51  55  90  134  80  

Accueil  11  31  8 40  18  34  18  30  54  33  

HŽbergement  7 19  3 15  19  38  9 15  39  22  

Restauration  1 3 2 10  4 8 2 3 9 6 

Sources : rŽseaux BAF et Accueil Paysan ; OT. RŽalisation C. Arnal. 

                                                
641 Bienvenue ˆ la Ferme est le label national des Chambres dÕAgriculture. FŽdŽrant 5600 agriculteurs en France, 
il repose sur une charte dÕŽthique et un cahier des charges permettant de garantir la qualitŽ de lÕaccueil de 
lÕagriculteur et lÕauthenticitŽ des produits de sa ferme. Voir le site www.bienvenue-a-la-ferme.com.  
642 Accueil Paysan est un rŽseau prŽsent en France et dans dix-neuf pays Žtrangers (Europe occidentale et de 
lÕEst, Afrique  et AmŽrique du Sud). La FŽdŽration Nationale regroupe 600 adhŽrents. PrŽsentŽ comme une 
Ç alternative paysanne È face au mod•le de dŽveloppement agricole intensif, il sÕagit dÕun groupement de 
paysans, qui prenant appui sur leur activitŽ agricole mettent en place un accueil touristique et social en relation 
avec tous les acteurs du dŽveloppement local, encadrŽs par une charte de qualitŽ. Voir le site www.accueil-
paysan.com.  
643 Ce recensement nÕa pas prŽtention ˆ •tre complet : des exploitations dŽveloppant des activitŽs agritouristiques 
mais ne faisant partie dÕaucun rŽseau sont Žgalement susceptibles dÕ•tres prŽsentes. 
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La vente directe ˆ la ferme appara”t comme lÕactivitŽ la plus dŽveloppŽe par les exploitations 
agritouristiques : elle concerne huit exploitations sur dix, et constitue donc le principal facteur 
de dŽplacement sur les exploitations ˆ des fins rŽcrŽatives. Cette pratique est un point dÕappui 
pour se lancer dans dÕautres activitŽs agritouristiques (accueil, hŽbergement ou restauration).  
 
Les visites ˆ la ferme concernent le tiers des exploitations agritouristiques, et prennent 
diffŽrentes formes : simples visites, parfois accompagnŽes de dŽgustation de produits, 
cueillette ˆ la ferme ou formes plus ŽlaborŽes (fermes pŽdagogiques ou de dŽcouverte). Ë la 
pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, cette activitŽ concernant essentiellement des exploitations 
avicoles, permettant la dŽcouverte de lÕŽlevage de volailles de Bresse AOP. A la pŽriphŽrie de 
Montbrison, ces visites sont axŽes sur la dŽcouverte de lÕŽlevage bovin lait et du vignoble. 
Enfin, ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re, les exploitations ouvrant leurs portes rendent 
compte de la diversitŽ des productions locales : Žlevages, arboriculture, apiculture, etc.  
 
LÕhŽbergement et la restauration apparaissent en revanche comme des activitŽs encore peu 
dŽveloppŽes. CÕest ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison que lÕactivitŽ dÕhŽbergement est la plus 
significative : elle reprŽsente ici plus du tiers des exploitations agritouristiques, contre moins 
de 20% ˆ la pŽriphŽrie des autres villes moyennes. La restauration est elle une activitŽ peu 
prŽsente, constat gŽnŽralisable ˆ lÕensemble des villes moyennes, o• ne sont concernŽes que 
neuf exploitations, et ce malgrŽ le potentiel que reprŽsente les produits du terroir. La 
restauration, lorsquÕelle est prŽsente, prend essentiellement la forme de tables dÕh™tes. 
 

b) Une influence urbaine ˆ relativiser  

En lÕabsence de donnŽes fiables concernant la frŽquentation des exploitations agricoles ayant 
dŽveloppŽ une activitŽ agritouristique, il appara”t difficile dÕaffirmer si la mise en tourisme de 
lÕagriculture contribue ˆ lÕaffirmation dÕune fonction rŽcrŽative ˆ destination des populations 
des villes moyennes proches. En effet, si la proximitŽ urbaine peut jouer dans lÕŽmergence des 
activitŽs agritouristiques, elles sont Žgalement favorisŽes par une plus large frŽquentation des 
espaces ruraux par une client•le touristique qui associe frŽquemment dŽcouverte de la ville et 
de son terroir. CÕest particuli•rement le cas ˆ Bourg-en-Bresse et ˆ Montbrison. Ë Annecy, la 
dŽcouverte de la ville est associŽe ˆ celle du lac et des montagnes environnantes plus quÕˆ 
celle des espaces ruraux, mais lÕagriculture peut bŽnŽficier du report dÕune frŽquentation 
touristique importante. Enfin, Romans-sur-Is•re et la Dr™me des Collines ne sont pas 
vŽritablement des destinations touristiques, Žtat de fait qui conduit le CDPRA Dr™me des 
Collines ˆ affirmer la qu•te dÕune identitŽ territoriale et touristique comme son axe 
dÕintervention prioritaire. NŽanmoins, le tourisme rural semble •tre le principal atout pour le 
dŽveloppement touristique de ce territoire. 
 
Trois ŽlŽments nous permettent de nuancer la dimension pŽriurbaine des activitŽs 
agritouristiques ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes : 

1. La faiblesse relative de ces activitŽs, malgrŽ une proximitŽ urbaine censŽe les 
favoriser ; 

2. LÕŽloignement des exploitations agritouristiques ˆ la ville ; 
3. LÕabsence dÕespaces agricoles Ç rŽcrŽatifs È ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes.  
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On constate tout dÕabord la faiblesse des activitŽs agritouristiques. Ainsi ˆ la pŽriphŽrie 
dÕAnnecy, ville touristique situŽe au cÏur de lÕun des dŽpartements les plus frŽquentŽs de 
France, et ville-centre dÕune aire urbaine de 200.000 habitants, trente-sept exploitations 
seulement ont dŽveloppŽ une activitŽ agritouristique. Ë la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse, 
ville dont lÕimage est Žtroitement associŽe ˆ la Volaille de Bresse et qui mise sur la 
gastronomie bressane pour faire valoir sa spŽcificitŽ en tant que destination touristique, seules 
vingt exploitations sont concernŽes, dont deux seulement proposent une activitŽ de 
restauration. Apparemment, le potentiel touristique que reprŽsente la gastronomie locale, sÕil 
est valorisŽ par les acteurs du tourisme, nÕa pas retenu lÕattention de la profession agricole. 
Finalement, cÕest ˆ la pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re et de Montbrison que les activitŽs 
agritouristiques sont les plus dŽveloppŽes. Or, ces deux villes sont les deux plus petites de 
notre Žchantillon, et cÕest Žgalement ˆ leurs pŽriphŽries que le caract•re rural est le plus 
marquŽ. CÕest donc dans les deux territoires les moins pŽriurbanisŽs que lÕagritourisme est le 
plus dŽveloppŽ, relativisant la portŽe de lÕimportance de la proximitŽ des villes moyennes 
dans le dŽveloppement de ces activitŽs. Dans le Forez, il semble que ce soit la proximitŽ de 
grandes agglomŽrations (Lyon et Saint-ƒtienne) qui soit le principal moteur pour le 
dŽveloppement agritouristique. Quant ˆ la Dr™me des Collines, elle bŽnŽficie avant tout de 
son positionnement dans la vallŽe du Rh™ne, drainant un tourisme de passage.  
 
Ensuite, nous pouvons constater que les exploitations ayant dŽveloppŽ des activitŽs 
agritouristiques ne se situent pas au plus proche de la ville.  
 

Figure 34 : Distance ˆ la ville des exploitations agritouristiques 

 
            RŽalisation C. Arnal. 

 
Concernant lÕensemble des villes moyennes, plus de la moitiŽ (59%) des exploitations 
agritouristiques sont situŽes dans un rayon de 10 ˆ 15 km de la ville centre : de 55% ˆ Bourg-
en-Bresse ˆ 68% ˆ Montbrison. 35% sont situŽes entre 5 et 10 km, ce qui correspond 
schŽmatiquement ˆ la couronne pŽriurbaine entourant ces villes, et seules dix exploitations 
reprŽsentant 6% des exploitations agritouristiques se situent ˆ une distance de moins de 5 km 
de la ville-centre, au sein de lÕunitŽ urbaine. Sont dans ce cas quatre exploitations ˆ la 
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pŽriphŽrie de Romans-sur-Is•re, trois ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy, deux ˆ la pŽriphŽrie de 
Montbrison et une seule ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse. La rŽpartition des exploitations 
agritouristiques en fonction de leur distance ˆ la ville-centre confirme ainsi le constat partagŽ 
par nombre dÕacteurs territoriaux, qui estiment que lÕagriculture Ç pŽriurbaine È situŽe ˆ la 
pŽriphŽrie des villes moyennes ne dŽveloppe pas de fonction rŽcrŽative, celle-ci Žtant assurŽe 
par des exploitations localisŽes dans des espaces ruraux plus ŽloignŽs.   
 
Enfin, troisi•me ŽlŽment permettant de nuancer lÕinfluence de la ville proche sur lÕŽmergence 
dÕune fonction rŽcrŽative, les espaces agricoles pŽriurbains nÕapparaissent pas, ˆ la pŽriphŽrie 
des villes moyennes, et contrairement ˆ ce qui a pu •tre constatŽ ˆ la pŽriphŽrie de nombre de 
grandes villes, comme des espaces rŽcrŽatifs. Ce sont des espaces ruraux ou montagnards, le 
Revermont ˆ Bourg-en-Bresse, les Monts du Forez ˆ Montbrison (en particulier les Hautes 
Chaumes), le Vercors ˆ Romans, les Aravis et les autres massifs montagnards ˆ Annecy, qui 
font lÕobjet de la pratique rŽcrŽative des citadins.  
 
Nous nÕavons ainsi pu identifier clairement quÕun seul espace rŽcrŽatif pŽriurbain, lÕAlpage 
du Semnoz, situŽ ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy, o• lÕidŽe dÕune publicisation de lÕespace agricole 
peut •tre validŽe.  
Le massif du Semnoz appara”t comme un Ç poumon vert È pour lÕagglomŽration annecienne, 
et est surnommŽ Ç la Montagne aux Anneciens È. ProtŽgŽ depuis les annŽes 1970 par une 
interdiction de construction appliquŽe par lÕensemble des communes le couvrant, il est lÕun 
des rare espace prŽservŽ aux portes de lÕagglomŽration annecienne. Ce massif, constituŽ pour 
lÕessentiel de vastes zones boisŽes, accueille dans sa partie sommitale une station de sports 
dÕhiver644 et des alpages, dont un alpage collectif regroupant cinq alpagistes645. Ce site est 
reconnu comme un lieu de rŽcrŽation pour les Anneciens : Ç lÕalpage du Semnoz, cÕest le lieu 
de villŽgiature des Anneciens, hiver comme ŽtŽ È646 ; Ç il permet de crŽer un lien avec les 
Anneciens, cÕest un peu leur terrain de jeu È647.  
 

Illustration 32 : Capture dÕŽcran du site www.semnoz.fr.  
 

 
 
Cet alpage est de fait frŽquentŽ par une client•le de proximitŽ, essentiellement originaire de la 
ville dÕAnnecy et de son agglomŽration ; il est accessible en vingt minutes ˆ partir du centre-
ville et desservi ŽtŽ comme hiver par une ligne de bus. La frŽquentation hivernale de la station 
peut atteindre quinze mille personnes par jour le week-end ; lÕŽtŽ, la population annecienne 

                                                
644 Proposant des activitŽs hivernales (ski alpin, ski de fond, raquette, etc.) et estivales (VTT, luge dÕŽtŽ, 
randonnŽes, etc.).  
645 Un producteur laitier dÕAnnecy-le-Vieux, un producteur de fromage de ch•vre de Villaz, un producteur de 
Tomme de Bellecombe-en-Bauge, un producteur de Reblochon de Manigod et un producteur dÕAbondance de 
Leschaux. 
646 Technicien de la Chambre dÕAgriculture de Haute-Savoie, op. cit.  
647 Agriculteur de Saint-Jorioz, op. cit.  
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est Žgalement prŽsente, pratiquant essentiellement la randonnŽe (lÕalpage est un lieu propice ˆ 
la randonnŽe, offrant des panoramas sur les massifs alentours). Cette frŽquentation reprŽsente 
un potentiel de consommation important pour les alpagistes : la plupart dÕentre eux (quatre 
sur cinq) a dŽveloppŽ une activitŽ de transformation fromag•re et de vente directe. Mais elle 
est Žgalement source de tension, lÕaccueil du public et la forte frŽquentation du site pouvant 
g•ner leur travail : Ç il faut faire attention ˆ ce quÕil reste un alpage, et ne devienne pas un 
parc, un zoo. Il y a 100.000 habitants au pied de lÕalpage. Les alpagistes sont parfois 
tellement pris dÕassaut quÕils ferment la route dÕacc•s aux chalets dÕalpage ! È648. 
 
Cette frŽquentation touristique a conduit ˆ un partenariat original entre les acteurs 
gestionnaires du site :  

- Les collectivitŽs territoriales, fŽdŽrŽes par le Syndicat Intercommunal de Protection et 
dÕAmŽnagement du Semnoz (SIPAS), composŽ de neuf communes, dont la ville 
dÕAnnecy ; 

- Une association fonci•re pastorale (AFP), regroupant les agriculteurs - alpagistes.  
 
Le SIPAS a pour objectif Ç la protection du massif du Semnoz, lÕŽtude de sa mise en valeur, 
la prŽparation et la prŽsentation dÕun programme dÕactions dans lÕintŽr•t des collectivitŽs 
concernŽes et de leurs habitants È649 ; il Ïuvre essentiellement ˆ concilier dŽveloppement 
touristique et protection du massif. Cette dualitŽ est Žgalement intŽgrŽe par lÕAFP du Semnoz, 
qui entend assurer dans le temps la vocation pastorale sur le Semnoz sans pour autant Žcarter 
certaines formes de dŽveloppement dÕactivitŽs touristiques et fonci•res. 
 
La gestion de cet alpage repose ainsi sur lÕassociation entre les collectivitŽs territoriales 
(communes, intercommunalitŽs dont la C2A et SIPAS) et le monde agricole, et vise ˆ faire 
cohabiter activitŽ agricole et frŽquentation touristique. Les collectivitŽs territoriales 
sÕengagent ˆ intŽgrer lÕactivitŽ agricole dans leur politique de gestion du massif, en assurant le 
maintien de lÕagriculture. Ce qui peut passer par un soutien direct sous la forme dÕun 
engagement financier (elles ont par exemple contribuŽ au financement du chalet dÕalpage et 
de sa route dÕacc•s). Les agriculteurs, eux, assument aux c™tŽs de leur activitŽ agricole une 
double fonction : de service, leur travail permettant lÕentretien dÕun espace rŽcrŽatif essentiel 
ˆ la ville dÕAnnecy et ˆ la C2A, et rŽcrŽative, les Anneciens venant ˆ la dŽcouverte de 
lÕalpage, de ses animaux et de ses produits. Cette fonction rŽcrŽative de lÕalpage se voit 
associŽe ˆ lÕoffre touristique de la station du Semnoz : Ç venez dŽcouvrir les alpages du 
Semnoz avec ses fermes typiques des Bauges o• vous pourrez assister ˆ la fabrication de 
produits du terroir tr•s variŽs : la tome des Bauges et la tomme de Savoie, le Reblochon, les 
fromages de ch•vre, le beurre dÕalpage È650.  
 
Ainsi, lÕAlpage du Semnoz est frŽquemment citŽ comme Žtant essentiel au lien entre la ville 
dÕAnnecy et lÕagriculture, du fait de sa proximitŽ gŽographique et de sa frŽquentation. Il 
appara”t comme une vitrine pour lÕactivitŽ agricole, un lieu dÕinterface entre lÕagriculture et 
ville dÕAnnecy, les Anneciens se baladant dans lÕalpage et pouvant y acheter des produits du 
terroir. Il constitue en outre lÕun des rares exemple de partenariat associant la ville dÕAnnecy, 
la C2A (par lÕintermŽdiaire du SIPAS) et lÕagriculture. Et le seul exemple dÕespace rŽcrŽatif 
clairement identifiŽ en tant que telle ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes de lÕŽtude.   
 

                                                
648 Agriculteur dÕAnnecy-le-Vieux, entretien personnel, 2008.  
649 Source : www.semnoz.fr.  
650 Idem.   
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***  
 
La publicisation de lÕagriculture passe peu par la publicisation des espaces agricoles dans les 
villes moyennes, rares Žtant les cas (comme le Semnoz, et dans une moindre mesure le 
Revermont) o• celle-ci est objectivable ; la Ç fonction de nature È de lÕagriculture pour la ville 
est donc peu affirmŽe. De m•me, sa fonction rŽcrŽative est peu dŽveloppŽe, les activitŽs 
agritouristiques prŽsentes ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes ne sÕinscrivant pas dans un 
cadre pŽriurbain, ˆ destination des habitants des villes moyennes et de leurs agglomŽrations, 
mais plut™t dans le cadre dÕun tourisme vert rural, ˆ destination essentiellement des rŽsidents 
secondaires et des touristes frŽquentant ces territoires.   
Nous pouvons Žmettre lÕhypoth•se quÕen dŽfinitive, dans les villes moyennes et leurs 
pŽriphŽries, les habitants sont restŽs relativement proches du milieu rural et de lÕagriculture, et 
que du fait de cette proximitŽ, ils nÕŽprouvent pas le m•me besoin de Ç nature È et de 
dŽcouverte de lÕactivitŽ agricole que les habitants des grandes villes. La publicisation de 
lÕagriculture sÕeffectue ici par dÕautres moyens : lÕagriculture est donnŽe ˆ voir, mise en 
sc•ne, mise en f•te et mise en tourisme, ces diffŽrents ŽlŽments participant au Ç portŽ ˆ 
connaissance È de lÕagriculture. Cette publicisation sÕeffectue en interne, en direction des 
habitants de la ville, de son agglomŽration, de son territoire dÕinfluence. Elle se rŽalise 
Žgalement en externe : les f•tes, activitŽs touristiques ou agritouristiques, modes de vente 
directe mis en sc•ne, sÕadresse aussi aux touristes et aux rŽsidents secondaires. Aussi, le 
constat dressŽ par Laurent Rieutort (2009), pour qui lÕagriculture participe ˆ la promotion, ˆ 
lÕattractivitŽ et ˆ lÕimage des territoires ruraux, vaut pour la pŽriphŽrie des villes moyennes.   
 
Par ailleurs, les acteurs oeuvrant ˆ cette publicisation de lÕagriculture sont variŽs. Le monde 
agricole est bien Žvidemment partie prenante de ce mouvement : les agriculteurs, 
individuellement, collectivement ou par lÕintermŽdiaire de leurs reprŽsentants sÕouvrent au 
public citadin. La mise en public de lÕagriculture lui permet dÕengager le dialogue avec le 
monde urbain, ce qui est per•u comme un enjeu essentiel pour la profession agricole dans un 
contexte potentiellement conflictuel avec la ville. Des acteurs institutionnels, collectivitŽs 
territoriales ou Offices de Tourisme, participent Žgalement ˆ cette publicisation ; quÕils 
agissent directement ou indirectement, en soutenant les initiatives prises par dÕautres acteurs, 
ils visent bien Žvidemment ˆ assurer le dŽveloppement de leur territoire.  
Enfin, aux c™tŽs de ces acteurs Ç classiques È, nous avons pu noter la grande variŽtŽ dÕacteurs 
qui concourt plus ou moins directement ˆ la publicisation de lÕagriculture : entreprises 
agroalimentaires qui sÕouvrent au public ; associations en tout genre qui publicisent 
lÕagriculture ˆ des fins dÕanimation, etc. 
 
En dŽfinitive, la publicisation de lÕagriculture sÕop•re dans deux directions : elle sÕadresse aux 
citadins, car elle peut leur permettre de dŽcouvrir lÕactivitŽ agricole, mais elle concerne 
Žgalement les agriculteurs, dans la mesure o• elle peut leur permettre de sÕouvrir au monde 
urbain. Par la mise en public de lÕagriculture, il y a donc mise en relation entre agriculteurs et 
citadins ou autres usagers de lÕespace, producteurs et consommateurs, et donc entre ville et 
agriculture.  
Reste une question en suspens : ˆ trop publiciser lÕagriculture, ne risque-t-on pas de la 
dŽnaturer, de la Ç dŽrŽaliser È ? En effet, cette publicisation proc•de dÕune vision urbano-
centrŽe, et on publicise essentiellement ce que les citadins veulent voir, de mani•re ludique ou 
festive. QuÕen est-il de la publicisation des pratiques agricoles, des diverses difficultŽs vŽcues 
par les agriculteurs, de la tension contenue dans le rapport ville - agriculture ? Ces ŽlŽments 
lˆ, au cÏur des prŽoccupations de la profession agricole, ne sont pas mis en public, on ne veut 
pas les voirÉ 
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Conclusion gŽnŽrale  

LÕanalyse comparative des quatre villes moyennes de la rŽgion Rh™ne-Alpes souligne les 
spŽcificitŽs des relations entre villes moyennes et agriculture. Ces relations sont complexes ; 
elles ne sont pas mŽcaniques, et les situations rencontrŽes quant  ̂ la place et au r™le de 
lÕagriculture sont variables et contrastŽes dÕun territoire ˆ lÕautre. Des paradoxes subsistent 
concernant le positionnement tant des collectivitŽs territoriales que du monde agricole, et 
lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes appara”t comme une agriculture pŽriurbaine 
Ç passive È, sous pression urbaine. Toutefois, nous assistons ˆ la rŽactivation des liens 
dÕapprovisionnement entre ville et agriculture ; dans le m•me temps, le patrimoine agricole se 
voit instrumentalisŽ, et les activitŽs para-agricoles sont mises en avant comme une spŽcificitŽ 
Žconomique. Apparaissent enfin des lieux dÕinterface entre ville et agriculture. Ainsi, la 
valorisation de leurs liens ˆ lÕagriculture est un ŽlŽment de qualification des villes moyennes.  
 

Des paradoxes ˆ souligner  

La place et le r™le de lÕagriculture rel•vent dÕune construction, au sein de laquelle 
lÕagriculture entre en Žcho avec le territoire et ses acteurs. Nous avons pu apprŽhender toute la 
diversitŽ des acteurs impliquŽs dans une vŽritable dynamique de projet au sein de laquelle la 
relation ville - agriculture est centrale (agriculteurs et leurs reprŽsentants professionnels ou 
syndicaux, collectivitŽs territoriales, associations ou entreprises privŽes, simples habitants, 
consommateurs ou citoyens). Mais des incomprŽhensions subsistent, des tensions voire des 
conflits aussi, car les enjeux et les prioritŽs des uns (les agriculteurs) et des autres (les autres 
acteurs territoriaux) ne sont pas forcŽment identiques. De cet Žtat de fait dŽcoulent autant de 
paradoxes, de contradictions et dÕambigu•tŽs. 
 
Ainsi, la place et le r™le de lÕagriculture peuvent •tre remis en question par le dŽveloppement 
voulu ou souhaitŽ des territoires o• elle sÕins•re ; il sÕagit avant tout dÕune question de 
stratŽgie territoriale. Or, malgrŽ tout lÕintŽr•t confŽrŽ ˆ lÕagriculture et un discours global 
tendant ˆ reconna”tre sa place et son r™le, elle nÕest pas prioritaire dans les projets de 
dŽveloppement territorial portŽ par les villes moyennes et leurs territoires de projet. 
 
Premi•rement, si les villes moyennes et leurs territoires de projet peuvent •tre tentŽs 
dÕinstrumentaliser leur lien ˆ lÕagriculture, dans le m•me temps, ils dŽsirent se dŽtacher de 
leur Ç hŽritage agricole È, faisant valoir leurs attributs urbains, et se positionnant comme 
des villes et agglomŽrations Ç ˆ part enti•re È. CÕest notamment le cas de Bourg-en-Bresse, 
qui ne veut plus •tre identifiŽe uniquement comme la Ç ville de la volaille de Bresse È et 
souhaite mettre en avant son dynamisme Žconomique et ses fonctions industrielles et 
urbaines. Ë ce titre, le projet de rŽamŽnagement du Champ de Foire, haut-lieu de la relation 
entre lÕagriculture et la ville, est significatif : celui-ci est intŽgrŽ ˆ un projet de rŽnovation 
urbaine remettant en cause sa traditionnelle fonction agricole. Dans le m•me ordre dÕidŽe, 
Annecy, malgrŽ son attachement marquŽ ˆ Ç ses È vaches, est au cÏur du territoire o• 
lÕagriculture, ̂ lÕŽtroit entre lac, montagnes et ville, est clairement menacŽe par le 
dŽveloppement urbain. 
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Deuxi•mement, la portŽe des actions et politiques territorialisŽes engagŽes par ces 
collectivitŽs en direction de lÕagriculture doit •tre relativisŽe. En effet, si nous avons pu 
constater la mise en place de toute une gamme dÕactions en direction de lÕagriculture, celles-ci 
sÕinscrivent dans le cadre de politiques territorialisŽes en cours de construction, dont la portŽe 
nous para”t ˆ ce jour limitŽe. 
Les municipalitŽs de ces villes agissent principalement sous la forme dÕactions ciblŽes, 
reprŽsentant un soutien indirect ˆ certaines activitŽs ou fili•res. Elles se focalisent sur des 
entrŽes communes : les marchŽs, les produits locaux, les manifestations agriculturelles et dans 
une moindre mesure lÕagroalimentaire. Leur action concerne nŽanmoins essentiellement la 
mobilisation des diffŽrents services municipaux affŽrents et des opŽrations de communication, 
et lÕon ne peut considŽrer que ces villes adoptent une politique globale et cohŽrente vis-ˆ -vis 
de lÕactivitŽ agricole. 
La mise en place de leurs PLU traduit bien la difficultŽ de concilier prŽservation de 
lÕagriculture et dŽveloppement de leurs territoires, et donc le difficile positionnement des Žlus 
locaux. Au sein de ces documents dÕurbanisme, la place de lÕagriculture dans la ville est 
globalement peu intŽgrŽe ˆ ce jour. En effet, cette question ne se pose pas ˆ Annecy, 
commune dŽpourvue dÕespaces agricoles. Les PLU des villes de Bourg-en-Bresse et 
Montbrison sont en cours de rŽalisation, et leurs POS, qualifiŽs de Ç permissifs È, sont 
toujours effectifs. La ville de Montbrison, dans le cadre de la rŽalisation de son PLU, affiche 
lÕambition de devenir une ville - jardin, o• lÕagriculture serait lÕun des ŽlŽments permettant de 
construire une ville durable. Mais il reste ˆ mettre en Ïuvre ces orientations. Enfin, le PLU de 
Romans traduit la volontŽ affichŽe par la municipalitŽ de prŽserver ses espaces agricoles. 
Mais si certaines zones vouŽes ˆ lÕagriculture sont effectivement protŽgŽes, dÕautres sont 
dŽclassŽes, les limites de la ville Žtant repoussŽes ˆ celle dÕune nouvelle infrastructure routi•re 
(le CNOR). 
 
Les villes moyennes sÕins•rent dans des territoires de projet plus vastes, o• lÕon pourrait 
sÕattendre ˆ lÕŽmergence de vŽritables politiques territorialisŽes pesant sur les relations entre 
la ville et lÕagriculture. Or, au niveau intercommunal, le constat est similaire. Les 
communautŽs dÕagglomŽration dÕAnnecy et Loire-Forez nÕont aucune politique en direction 
de lÕagriculture. La CommunautŽ dÕAgglomŽration de Bourg-en-Bresse est ˆ lÕinitiative 
dÕactions ponctuelles : gestion du Foirail de la Chambi•re, traitement des boues dÕŽpuration, 
mise en place de jach•res fleuries ou politique de compensation fonci•re651, mettant en place 
des formes de contractualisation ciblŽes avec certains agriculteurs locaux. Seule la 
CommunautŽ de Communes du Pays de Romans m•ne une vŽritable politique en direction de 
lÕagriculture. Elle sÕest dotŽe dÕun chargŽ de mission agri-environnement, et met en place des 
actions axŽes sur le dŽveloppement durable : politique de gestion de lÕeau associant 
lÕagriculture652, projets dÕinstallation de mara”cher biologique sur des terrains lui appartenant, 
ou encore volontŽ de dŽvelopper une fili•re dÕagrocarburants locaux adossŽe ˆ un cahier des 
charges en Agriculture Biologique. Ces actions et projets sont lÕexpression dÕune volontŽ 
politique forte, visant notamment ˆ re-territorialiser lÕactivitŽ agricole, et associent la ville de 
Romans (qui a par exemple ŽquipŽ des camions susceptibles de fonctionner ˆ lÕhuile vŽgŽtale 
pure et accueillera la future zone mara”ch•re). Mais au-delˆ des effets dÕannonce, ils doivent 
•tre suivis des faits, or, actuellement, seule la politique en mati•re de gestion de lÕeau est 
effective. 

                                                
651 Cette derni•re rel•ve pour lÕinstant essentiellement dÕun effet dÕannonce : en place depuis 2005, elle a 
concernŽ ˆ ce jour deux exploitations. 
652 Dans le cadre du Contrat de Rivi•re Joyeuse - Chalon - Savasse, des Ç Cultures IntŽgrŽes Pi•ge ˆ Nitrate È 
sont contractualisŽes avec les agriculteurs locaux. Par la suite, il est envisagŽ de favoriser la conversion ˆ 
lÕagriculture biologique des exploitations situŽes ˆ proximitŽ des points de captage en eau alimentant la ville. 
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Ces collectivitŽs territoriales ne traitent donc pas directement dÕagriculture, comme une 
question en soi. LÕactivitŽ agricole est souvent abordŽe par des biais : par lÕaspect 
environnemental ˆ Romans, par lÕaspect Žconomique ˆ Bourg-en-Bresse, etc.  
 
CÕest au niveau supracommunal, par lÕintermŽdiaire des CDRA et de leur volet agricole, les 
PSADER, que se structurent de vŽritables politiques territorialisŽes en mati•re dÕagriculture. 
Mais au sein de ces territoires de projet, la question agricole est traitŽe de mani•re gŽnŽrale, 
sans actions clairement ciblŽes en ce qui concerne le lien ville - agriculture, m•me si 
Žventuellement il peut y avoir des retombŽes ˆ ce niveau (par exemple les actions conduites 
en mati•re de dŽveloppement des circuits courts). 
 
La position des collectivitŽs territoriales de la pŽriphŽrie des villes moyennes au sujet de 
lÕagriculture est donc contradictoire, voire ambigu‘. DÕun c™tŽ, ces villes et leurs territoires de 
projets reconnaissent de principe la place et le r™le de lÕagriculture, et souhaitent jouer la carte 
de la proximitŽ ˆ lÕagriculture, notamment pour satisfaire leurs populations et les communes 
rurales proches avec lesquelles elles sont liŽes dans le cadre de projets de territoire. De 
lÕautre, il ressort clairement que lÕagriculture est loin dÕ•tre prioritaire dans les projets urbains 
et de territoire. Ces villes souhaitent avant tout assurer leur dŽveloppement Žconomique et 
leur croissance dŽmographique, et trouver leur place au sein de lÕarmature urbaine rŽgionale, 
par le positionnement systŽmatique face aux grandes agglomŽrations de la rŽgion Rh™ne-
Alpes. Ainsi, Annecy se positionne face ˆ Gen•ve et Grenoble, Bourg-en-Bresse face ˆ Lyon, 
Montbrison est dans lÕorbite de Saint-ƒtienne et Romans de ValenceÉ Il y a bien constitution 
de vŽritables rŽgions urbaines, o• la place de lÕagriculture est encore en retrait face ˆ dÕautres 
considŽrations. De ce positionnement ambigu dŽcoulent des antagonismes, cristallisŽs autour 
de la question de lÕexpansion urbaine et de la pression fonci•re pesant sur lÕactivitŽ agricole, 
point dÕachoppement majeur entre monde agricole et urbain. 
 
Troisi•mement, la profession agricole elle-m•me oscille entre plusieurs positionnements. Une 
partie des agriculteurs se place clairement dans une dŽmarche pŽriurbaine, cherchant ˆ 
rŽpondre aux attentes urbaines, quÕelles soient portŽes par les collectivitŽs (par exemple en 
mati•re Ç dÕagriculture de service È) ou les habitants (par exemple en mati•re 
dÕapprovisionnement en produits de proximitŽ). Une autre partie vit la proximitŽ urbaine 
comme une vŽritable menace, suscitant tensions et conflits. DÕautres encore peuvent •tre 
tentŽs par la philosophie du Ç pour vivre heureux, vivons cachŽs È. De m•me, face au 
probl•me foncier, les stratŽgies diff•rent, entre jeunes agriculteurs dŽsirant sÕinstaller, 
exploitants souhaitant conforter ou dŽvelopper leurs exploitations en acquŽrant des terrains 
supplŽmentaires, et agriculteurs ‰gŽs qui peuvent •tre allŽchŽs par la vente dÕun terrain leur 
appartenant, synonyme dÕun complŽment de retraite apprŽciableÉ 
 
Enfin, les projets et les partenariats liant les acteurs urbains et les acteurs agricoles, sÕils sont 
parfois existants, ne sont revendiquŽs clairement ni par les uns, ni par les autres. Nous 
nÕassistons donc pas ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes ˆ lÕŽmergence de projets que lÕon 
pourrait qualifier dÕagriurbains. Les liens entre lÕagriculture et les villes moyennes sont 
ailleurs. 
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Une agriculture pŽriurbaine Ç  passive  È, au fort ancrage 

territorial  

Ë la pŽriphŽrie de ces villes, le contexte agricole est diffŽrenciŽ, ˆ lÕimage de la diversitŽ de 
lÕagriculture rh™nalpine. Cette agriculture correspond ˆ une Ç agriculture pŽriurbaine 
passive È (Fleury, 1996), prŽsentant des exploitations agricoles similaires ˆ la rŽgion rurale 
voisine, indŽpendantes de la ville et de ses besoins (Donadieu, 1998). 
 
La premi•re caractŽristique ˆ relever est que les pŽriphŽries des villes moyennes accueillent 
un nombre consŽquent dÕexploitations agricoles. La quasi-totalitŽ des communes prŽsentes ˆ 
la pŽriphŽrie de ces villes (98%) compte encore au moins une exploitation agricole 
professionnelle ; si nous Žtablissons une moyenne communale, on trouve huit exploitations 
professionnelles par commune ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy, douze ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison 
et de Bourg-en-Bresse, vingt ˆ la pŽriphŽrie de Romans. En outre, lÕagriculture est Ç dans la 
ville È, puisque lÕon observe de nombreuses exploitations professionnelles au sein des 
agglomŽrations, qui conservent des communes fortement agricoles. Elle est Žgalement 
prŽsente au sein m•me de trois villes (Bourg-en-Bresse, Montbrison et Romans), ce qui 
constitue une spŽcificitŽ indŽniable de celles-ci. 
 
LÕensemble de ces territoires a connu une baisse notable du nombre dÕexploitations agricoles 
entre les deux derniers recensements agricoles, reflŽtant une tendance gŽnŽrale de 
lÕagriculture ˆ lÕŽchelle nationale. Pourtant, lÕagriculture structure encore les paysages et 
domine lÕoccupation spatiale ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, jouant de la sorte un r™le 
essentiel en termes dÕattractivitŽ territoriale. La Ç qualitŽ de vie È des villes moyennes est 
ainsi largement tributaire du maintien de lÕactivitŽ agricole et de ses fonctions paysag•res et 
spatiales. 
Les espaces agricoles sont importants dans les villes de Bourg-en-Bresse, Montbrison et 
Romans-sur-Is•re, o• ils reprŽsentent entre le quart et la moitiŽ de la superficie de ces 
communes. Chacune compte plusieurs centaines dÕhectares vouŽs ˆ lÕactivitŽ agricole, ce qui 
correspond parfaitement ˆ leur image de Ç ville ˆ la campagne È. De plus, lÕoccupation 
spatiale de leurs pŽriphŽries respectives, hormis ˆ Annecy653, est largement dominŽe par 
lÕagriculture. 
 
En termes de production, lÕagriculture ne prend pas un caract•re Ç pŽriurbain È, en Žtant 
tournŽe vers la ville proche, mais sÕinscrit dans des terroirs bien identifiŽs, supports 
dÕagrofili•res structurŽes, au fort ancrage territorial. LÕagriculture de la pŽriphŽrie dÕAnnecy 
est la plus spŽcialisŽe, ˆ lÕimage de lÕagriculture haut savoyarde : nous sommes ici au cÏur du 
bassin laitier des Alpes du Nord.  
Une autre caractŽristique se dessine : la qualitŽ de ces productions agricoles. Les terroirs qui 
entourent ces villes moyennes sont le support de nombre de produits de qualitŽ, labellisŽs par 
des SIQO, aux c™tŽs desquels sont Žgalement prŽsents nombre de produits locaux rattachŽs ˆ 
leur terroir dÕorigine (labels rouges forŽziens, fruits ˆ noyaux de la Dr™me, etc.). La prŽsence 
de ces produits locaux, labellisŽs ou non, est structurante pour lÕactivitŽ agricole en termes de 
valorisation des productions et dÕimage : ces territoires se marquent par la qualitŽ de leurs 
productions et Ç lÕauthenticitŽ È des terroirs associŽs, ce qui constitue Žgalement une certaine 
forme dÕoriginalitŽ dans un contexte pŽriurbain. 
 
                                                
653 En raison du caract•re montagneux de la zone.  
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Une agriculture sous pression urbaine  

Ces territoires nÕŽchappent pas ˆ la tendance gŽnŽrale connue par les villes fran•aises depuis 
lÕapr•s-guerre, cÕest-ˆ -dire le dŽveloppement urbain de la ville-centre et de son unitŽ urbaine, 
ayant engendrŽ un Žtalement urbain gagnant des communes de plus en plus ŽloignŽes. Les 
campagnes proches des villes se trouvent ainsi rŽinvesties (Perrier-Cornet, 2001), 
consŽquences de nouvelles logiques rŽsidentielles pour partie liŽes ˆ ce que Bertrand Hervieu 
(1996) nomme un Ç dŽsir de campagne È, dŽsir dÕautant plus fort dans des villes dont lÕimage 
est intimement liŽe ˆ leur lien, rŽel ou supposŽ, ˆ la campagne environnante, synonyme dÕune 
qualitŽ de vie plŽbiscitŽe par leurs habitants654. 
 
ConsŽquence de ces Žvolutions dŽmographiques et urbaines, lÕŽcrasante majoritŽ des 
communes prŽsentes ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes (93%) fait dŽsormais partie de 
Ç lÕespace ˆ dominante urbaine È tel que dŽfini par lÕINSEE, relŽguant les communes rurales ˆ 
une portion congrue. Cette transition remet donc en cause la place de lÕagriculture dans ces 
territoires. Si les rythmes de consommation dÕespace liŽe ˆ lÕŽtalement urbain sont 
dissemblables selon les territoires et les Žchelles considŽrŽes (ville, unitŽ urbaine, pŽriphŽrie 
dans son ensemble), nous observons une rŽgression continue des espaces agricoles au profit 
des espaces artificialisŽs, et une tendance ˆ un Žtalement urbain touchant des communes de 
plus en plus ŽloignŽes de la ville-centre.  
 
Cet important Žtalement urbain engendre des contraintes pesant sur lÕactivitŽ agricole. Ces 
contraintes, et les tensions voire les conflits quÕelles engendrent font partie intŽgrante des 
relations entretenues entre les villes moyennes et lÕagriculture, et sont une prŽoccupation 
majeure pour la profession agricole. Et ce dÕautant plus que, contrairement aux grandes villes, 
la question de la place de lÕagriculture dans le projet urbain est encore balbutiante : les villes 
moyennes et leurs agglomŽrations poss•dent encore, ˆ lÕexception dÕAnnecy, de lÕespace sur 
lequel elles peuvent sÕŽtaler. Par ailleurs, les nouvelles conceptions dÕun urbanisme destinŽ ˆ 
construire la ville sur la ville et ˆ Žconomiser lÕespace, qui sont largement appliquŽes dans les 
grandes villes, avec la structuration de projets agriurbains (Poulot, 2006), la valorisation des 
ceintures vertes dÕagglomŽration (Fleury, 2004), apparaissent tout juste dans les procŽdures 
de dŽveloppement territorial ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes. Ce dont tŽmoigne les 
diffŽrents documents dÕurbanisme, PLU et SCOT, mis en place dans ces territoires. Si nous 
assistons ˆ une prise de conscience de lÕimpact de lÕurbanisation sur lÕespace et lÕactivitŽ 
agricole de la part des acteurs territoriaux, les projets de territoires conduits, notamment ˆ 
lÕŽchelle des SCOT, ne font pas de la prŽservation de lÕagriculture une prioritŽ. Il sÕagit avant 
tout dÕassurer le dŽveloppement de ces territoires, par lÕaccueil de populations, dÕactivitŽs 
Žconomiques et dÕinfrastructures, sans vŽritable remise en cause de la nature et de lÕimpact de 
ces formes de dŽveloppement.  
 

La rŽactivation des liens dÕapprovisionnement entr e ville 

et agriculture  

Nous assistons ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes ˆ la rŽactivation des liens 
dÕapprovisionnement entre la ville et lÕagriculture, marquŽe par le renouveau des marchŽs 
                                                
654 Se rŽfŽrer ˆ lÕenqu•te TNS-Sofr•s (2005). 
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alimentaires et lÕessor des circuits courts ; ces anciennes villes-marchŽ ont ainsi conservŽ en 
partie leur r™le, et ces questions dÕapprovisionnement sont, aux dires des acteurs locaux, 
centrales dans la relation entre les villes moyennes et lÕagriculture.  
Les marchŽs alimentaires participent activement ˆ ce renouvellement des liens 
dÕapprovisionnement : les marchŽs Ç de ville È se sont maintenus, et de nouveaux types de 
marchŽ se sont mis en place, rŽpondant aux attentes des consommateurs citadins. Ces 
marchŽs, au delˆ de leur r™le dÕapprovisionnement en produits locaux, participent ˆ la vie 
locale, en tant que moments de rencontre et dÕŽchange entre des populations dÕhorizons 
divers. Ils contribuent ˆ lÕimage des villes moyennes, et ˆ leur rayonnement : le marchŽ de 
Montbrison est le plus important de la Loire, celui de Bourg-en-Bresse a un rayonnement 
rŽgional, et tous attirent une client•le diversifiŽe, urbaine et rurale, mais aussi touristique. 
Aussi retiennent-ils lÕattention des villes moyennes, qui sÕimpliquent dans leur organisation et 
communiquent ˆ leur sujet, marquant ainsi, ˆ travers ce soutien, leur attachement 
ˆ  lÕagriculture locale. Ils tiennent donc une place centrale dans la relation entre lÕagriculture et 
les villes moyennes. 
 
Aux c™tŽs de cette forme traditionnelle dÕapprovisionnement, nous avons pu relever une 
multitude dÕinitiatives en mati•re de circuits courts, traduisant une forme dÕhabitus 
alimentaire de la part des habitants, ces derniers Žtant attachŽs aux produits locaux.  
Ces circuits courts sont lÕÏuvre dÕacteurs divers, agriculteurs, associations ou entreprises 
privŽes, et prennent des formes variŽes : cueillette ˆ la ferme, distribution automatique de lait 
cru, marchŽs ˆ la ferme, paniers, PVC, vente par correspondance, etc. Dans certains cas, nous 
observons la constitution de vŽritables rŽseaux de producteurs et/ou de points de vente. 
Ce foisonnement dÕinitiatives entra”ne la mŽtamorphose de la fonction dÕapprovisionnement 
de la ville par lÕagriculture, et contribue ˆ renforcer le lien entre les villes moyennes et 
lÕagriculture situŽe ˆ leur pŽriphŽrie, notamment en Žtablissant une proximitŽ gŽographique et 
relationnelle entre producteurs locaux et consommateurs citadins, participant ˆ ce que certains 
qualifient de Ç gouvernance alimentaire È des villes655.  
En effet appara”t ici une tr•s forte proximitŽ gŽographique entre les producteurs et les 
consommateurs citadins, et ce quel que soit le type de circuits courts envisagŽ. Ainsi, la 
majoritŽ des producteurs impliquŽs est situŽe dans un rayon de 15 ˆ 20 km de la ville-centre. 
Les lieux de distribution de ces produits locaux sont eux aussi situŽs au plus pr•s des 
consommateurs citadins, devenant autant de Ç lieux dÕinterface È entre ville et agriculture.  
Ainsi, la question de lÕapprovisionnement fait partie intŽgrante de la place et du r™le de 
lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes. Elle interpelle en cela les collectivitŽs 
territoriales, qui mettent en Ïuvre des actions en la mati•re, principalement sous trois formes : 
le soutien aux marchŽs alimentaires, la mise en place dÕexpŽrimentations en mati•re 
dÕapprovisionnement local des cantines municipales, et le soutien au dŽveloppement des 
circuits courts, sous toutes leurs formes, sous lÕŽgide des CDRA.   
 

LÕinstrumentalisation du patrimoine agricole  

La relation entre lÕagriculture et les villes moyennes se traduit Žgalement par une Ç proximitŽ 
culturelle È, visible par lÕorganisation de manifestations agriculturelles et lÕintŽr•t portŽ au 
patrimoine agricole. Ce qui conforte lÕidŽe de villes qui sont, en dŽfinitive, restŽes proches du 
monde rural et agricole.  

                                                
655 Terres en Ville, 2008. 
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Ainsi, les villes dÕAnnecy, Montbrison et Bourg-en-Bresse accueillent des manifestations 
agriculturelles qui comptent parmi les plus grandes manifestations organisŽes par ces villes, ˆ 
lÕimage du Retour des Alpages ˆ Annecy, des JournŽes de la Fourme et des C™tes du Forez ˆ 
Montbrison ou des Glorieuses de Bresse ˆ Bourg-en-Bresse, frŽquentŽes chaque annŽe par des 
dizaines de milliers de visiteurs. En outre, aux c™tŽs des manifestations organisŽes en ville, 
sont prŽsentes de nombreuses f•tes et manifestations pŽriurbaines. 
Ces manifestations permettent de renforcer les liens entre la population et lÕagriculture, en 
Žtant des moments forts de la vie locale et de vŽritables rendez-vous pris annuellement entre 
la population, lÕagriculture et la ville. Leur prŽsence permet aux villes moyennes de marquer 
leur attachement ˆ lÕagriculture locale, et surtout contribue ˆ lÕanimation de ces villes, ˆ leur 
offre culturelle, leur image et leur rayonnement. 
 
Ces manifestations sont lÕŽlŽment le plus visible dÕun processus de patrimonialisation de 
lÕagriculture, qui porte sur diffŽrents objets ; elles concourent lˆ encore ˆ renouveler les liens 
entre les villes moyennes et lÕagriculture. 
Les produits locaux constituent le principal vecteur de cette patrimonialisation. Celle-ci est la 
plus visible ˆ Montbrison et Bourg-en-Bresse, villes dont lÕimage est Žtroitement associŽe ˆ la 
production Ç phare È de leurs terroirs respectifs : la Volaille de Bresse et plus gŽnŽralement la 
gastronomie bressane sont liŽes ˆ la ville de Bourg-en-Bresse, tandis que Montbrison est 
associŽe au fromage du m•me nom, la Fourme. Ces produits sont apprŽhendŽs comme une 
expression de la culture locale propre ˆ ces villes, o• sont mis en avant un Ç habitus È 
alimentaire et une Ç tradition culinaire È autour des produits locaux, faisant partie intŽgrante 
de leur patrimoine local et de leur image ; ils sont en consŽquence valorisŽs par celles-ci. Ë 
Annecy, le lien est diluŽ car les produits locaux sont savoyards, et ne sont pas spŽcifiquement 
rattachŽs ˆ la ville ; cette derni•re jouit tout de m•me dÕune image Ç gastronomique È autour 
de ces produits. Cet Ç effet terroir È est en revanche absent ˆ Romans-sur-Is•re ; lÕintŽr•t se 
porte ici sur la Pogne et la Raviole, qui sont bien des Ç produits locaux È, objets dÕune f•te, 
mais sont artisanaux ou industriels et donc dŽconnectŽs de lÕagriculture.  
Cette patrimonialisation de lÕagriculture porte Žgalement, bien que de mani•re plus diffuse, 
sur le paysage (bocage bressan et agrosyst•mes de la Dombes et du Revermont, Hautes-
Chaumes et vignoble forŽzien, vergers romanais et p‰turages anneciens, lÕagglomŽration 
dÕAnnecy mettant en avant la prŽsence des Ç vaches en ville È), le patrimoine b‰ti (en 
particulier les fermes bressanes et lÕhabitat et le petit patrimoine forŽzien), et la Ç vie rurale È 
(ˆ travers nombre dÕŽcomusŽes, et le r™le jouŽ par les associations de sauvegarde du 
patrimoine et de valorisation des produits locaux). Notons que cette patrimonialisation 
protŽiforme, en construction, implique essentiellement des associations et des collectivitŽs 
territoriales, mais tr•s peu le monde agricole, qui lÕassimile ˆ du Ç folklore È. De ce fait, nous 
nÕavons pu relever que deux exemples de projets patrimoniaux portŽs par des agriculteurs. 
 
Ce patrimoine agricole, dans son ensemble, est instrumentalisŽ, notamment ˆ des fins 
touristiques. Nous assistons en effet, ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, ˆ une Ç mise en 
tourisme È de lÕagriculture et ˆ sa publicisation, qui portent globalement sur les m•mes 
ŽlŽments que ceux concourant ˆ sa patrimonialisation.  
Les diverses initiatives de structuration dÕune offre touristique impliquant lÕagriculture au 
sens large constituent une forme de reconnaissance de lÕimportance de celle-ci en termes 
dÕidentitŽ territoriale, dÕimage, et donc dÕattractivitŽ touristique. LÕagriculture est alors 
Ç donnŽe ˆ voir È aux touristes, et reprŽsente une Ç carte de visite È pour les villes moyennes 
et leurs territoires dÕinfluence. Ë travers elle, sont vŽhiculŽs diffŽrents ŽlŽments : 
lÕauthenticitŽ de villes moyennes rattachŽes ˆ leurs terroirs, la qualitŽ des productions 
agricoles locales, lÕexistence dÕune gastronomie locale typique et dÕun patrimoine rural 
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vivant, etc. Ces considŽrations rŽpondent ainsi pleinement aux attentes des touristes 
frŽquentant ces territoires, et associant dŽcouverte de la ville et de son terroir. Il en va 
Žgalement de lÕattractivitŽ dŽmographique et Žconomique des villes moyennes. 
 

Les activitŽs para - agricoles, une spŽcificitŽ Žconomique  

Enfin, le dernier ŽlŽment constitutif dÕune relation particuli•re entre les villes moyennes et 
lÕagriculture est le poids des activitŽs para-agricoles. Industries agroalimentaires, commerce 
de gros et services agricoles sont largement prŽsents ˆ la pŽriphŽrie des villes moyennes, ˆ 
lÕexception de Montbrison. Ces activitŽs sont essentielles au bon fonctionnement et au 
dynamisme de lÕagriculture : elles reprŽsentent autant dÕoutils dÕaide ˆ la production, 
dÕencadrement ou de formation de la profession, de transformation et de commercialisation 
des productions. 
En outre, les villes moyennes polarisent certaines de ces activitŽs (notamment les industries 
agroalimentaires, dont les entreprises et les emplois se concentrent dans un rayon de 5 km 
autour de la ville). Romans et Bourg-en-Bresse ont la particularitŽ dÕavoir conservŽ un 
abattoir, tandis quÕAnnecy et Bourg, du fait de leur statut de prŽfecture, concentrent les 
services dÕencadrement agricole. Enfin, Bourg-en-Bresse accueille Alimentec, Ç technop™le È 
au rayonnement rŽgional, et son agglomŽration accueille le Foirail de la Chambi•re, principal 
marchŽ aux bestiaux fran•ais.   
 
LÕagriculture contribue donc directement et indirectement ˆ lÕemploi ˆ la pŽriphŽrie des villes 
moyennes, fait reconnu par les collectivitŽs territoriales, et qui participe de la place et du r™le 
de lÕagriculture. Ainsi, la part de lÕemploi agricole et agro-industriel dŽpasse les 5% dans le 
bassin dÕemploi annecien et les 10% dans les bassins dÕemplois de Bourg-en-Bresse, Romans-
sur-Is•re et Montbrison ; elle est ici plus ŽlevŽe que la moyenne rŽgionale rh™nalpine, ce qui 
illustre on ne peut plus clairement lÕimportance de ces secteurs dÕactivitŽ pour lÕŽconomie 
locale.  
Les industries agroalimentaires sont mises en avant comme un secteur dÕactivitŽ Žconomique 
essentiel, et font lÕobjet dÕactions particuli•res, ˆ diffŽrents niveaux (commune, agglomŽration 
ou pays). Elles sont ainsi ŽrigŽes en Ç p™le de compŽtitivitŽ È ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-
Bresse et vues comme un moyen de redynamiser le tissu Žconomique ˆ la pŽriphŽrie de 
Romans. Les collectivitŽs territoriales de la pŽriphŽrie montbrisonnaise souhaitent dŽvelopper 
ce secteur dÕactivitŽ peu prŽsent dans leurs territoires comparativement au reste de la Loire, et 
finalement seules les collectivitŽs territoriales de la pŽriphŽrie annecienne ne conduisent pas 
dÕactions en direction de lÕindustrie agroalimentaire, les prioritŽs Žconomiques Žtant ici 
ailleurs. 
 

LÕapparition de Ç  lieux dÕinterface  È cristallisant la 

relation entre villes moyenne s et agriculture  

Le r™le de centralitŽ et de polarisation de lÕespace rural par les villes moyennes fait appara”tre 
des lieux dÕinterface entre lÕagriculture et la ville. Parmi eux, les marchŽs ressortent, comme 
lieu de chalandise, de rencontre entre producteurs et consommateurs, voire de sociabilitŽ pour 
certains dÕentre eux. 
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Certains lieux sont ˆ lÕusage quasi exclusif du monde agricole, comme les lieux de formation 
(les lycŽes agricoles et les MFR), les Žquipements agricoles (abattoirs de Romans et Bourg-
en-Bresse, Foirail de Bourg-en-Bresse), les zones industrielles concentrant les entreprises 
para-agricoles (ZI CŽnord ˆ Bourg-en-Bresse, ZI des Allobroges ˆ Romans), et enfin les 
Ç Maisons de lÕAgriculture È dans les villes-prŽfecture. 
DÕautres sont des lieux de rencontre entre les habitants et lÕagriculture. Ils peuvent •tre 
permanents, pour lÕapprovisionnement (points de vente collectifs ou ˆ la ferme, points de 
distribution des AMAP, etc.) ou la rŽcrŽation (fermes pŽdagogiques, cueillette ˆ la ferme), ou 
plus ponctuels, dans un cadre festif (manifestations agriculturelles, opŽrations fermes 
ouvertes). Certains dÕentre eux peuvent •tre qualifiŽs de hauts-lieux dans la relation entre 
lÕagriculture et les villes moyennes ; cÕest le cas du Champ de Foire ˆ Bourg-en-Bresse, ou de 
lÕAlpage du Semnoz ˆ Annecy. 
 
DÕautres enfin sont des lieux de rencontre entre agriculteurs et autres acteurs territoriaux. 
CÕest notamment le cas des CLD, organes constitutifs des CDRA, o• le monde agricole est 
reprŽsentŽ, ou des commissions agricoles mises en place dans le cadre des SCOT. Ce qui 
permet ˆ lÕagriculture de faire Ç entendre sa voix È aupr•s des collectivitŽs. 
 
Mais ces lieux ne sont pas forcŽment valorisŽs par les villes moyennes : le plus souvent, 
lÕagriculture ignore la ville ou est ignorŽe par elle, et bien que ces lieux soient prŽsents, ils 
restent Ç transparents È aux yeux de la plupart des habitants et des dŽcideurs. 
 

La valorisation de leurs liens ˆ lÕagriculture, un ŽlŽment 

de  qualification des villes moyennes  

LÕagriculture est convoquŽe, selon diffŽrentes modalitŽs, dans la symbolique identitaire des 
villes moyennes dÕAnnecy, Bourg-en-Bresse, Montbrison et Romans-sur-Is•re, o• la Ç qualitŽ 
de ville È se conjugue ˆ la qualitŽ de lÕagriculture locale. Ces villes instrumentalisent leur lien 
ˆ lÕagriculture, par le biais des marchŽs, des produits du terroir et des manifestations 
agriculturelles, mais aussi de lÕagroalimentaire. Il participe ainsi ˆ leur identitŽ, leur image et 
leur attractivitŽ. Il est donnŽ ˆ voir ˆ des habitants en qu•te dÕidentitŽ ou ˆ des touristes 
friands dÕauthenticitŽ, et est mis en avant comme lÕun des garants de leur Ç qualitŽ de vie È. 
 
Au delˆ, ce rapport privilŽgiŽ ˆ lÕagriculture appara”t comme un moyen de diffŽrenciation vis-
ˆ -vis des grandes villes, et une modalitŽ de requalification urbaine dans le cadre du processus 
de mŽtropolisation, pour des villes moyennes cherchant ˆ se positionner en faisant valoir leur 
r™le de ville-marchŽ et leur fonction de ville-centre de territoires ruraux.  
Ainsi, la convocation de lÕagriculture est un moyen pour la ville de Montbrison de valoriser 
son ancrage territorial et de souligner son r™le de centralitŽ Žconomique et culturelle en tant 
que Ç capitale È du Forez ; mais aussi de se dŽmarquer de la grande ville proche, Saint-
ƒtienne, avec laquelle elle est fŽdŽrŽe par un SCOT commun au sein duquel Montbrison 
nÕappara”t quÕen tant que Ç p™le secondaire È. 
La ville de Bourg-en-Bresse a un temps reniŽ son passŽ agricole pour faire valoir ses attributs 
urbains et miser sur le dŽveloppement industriel avec notamment le dŽveloppement dÕun p™le 
de carrosserie industrielle. Cependant, en pŽriode de crise Žconomique, la ville proc•de ˆ un 
Ç retour aux sources È, valorisant ˆ nouveau son Ç hŽritage bressan È. Ce positionnement est 
visible ˆ travers la valorisation touristique des produits du terroir et la crŽation de nouveaux 
Žv•nements (les AinÕPertinentes et les Mardis Doux). Ou par lÕattention portŽe ˆ 
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lÕagroalimentaire, par le dŽveloppement du technop™le Alimentec et de partenariats rŽgionaux 
et internationaux (avec les villes de Parme et de Namur) ˆ ce sujet. Ce qui lui permet de faire 
valoir son identitŽ, en sÕappuyant notamment sur la renommŽe dÕun produit considŽrŽ comme 
un vŽritable fleuron national, la Volaille de Bresse.   
La ville dÕAnnecy est, quant ˆ elle, situŽe au cÏur du rŽseau de villes du Sillon Alpin, zone 
dynamique et en pleine croissance Žconomique et dŽmographique. LÕimage de cette ville est 
rattachŽe au Lac dÕAnnecy, objet dÕun projet de classement au Patrimoine Mondial de 
lÕUnesco, et aux montagnes environnantes. Cependant, le recours ˆ lÕagriculture lui permet de 
faire valoir son Ç identitŽ savoyarde È, ˆ travers lÕimage des Ç vaches en ville È, dont le point 
dÕorgue est le Retour des Alpages, qui voit dŽfiler dans la ville des animaux qui en sont 
depuis longtemps absents.  
 Enfin, ˆ Romans-sur-Is•re, les liens ˆ lÕagriculture semblent plus distendus. Toutefois, la 
double crise traversŽe par ce territoire (Ç crise de la chaussure È et Ç crise de la Sharka È) 
pourrait permettre de renouer ces liens. Les prŽmices de ce renouvellement sont visibles ˆ 
travers plusieurs ŽlŽments : la mise en avant de lÕactivitŽ agricole et agroalimentaire comme 
un moyen de redynamiser le tissu Žconomique, le soutien des collectivitŽs territoriales envers 
le dŽveloppement des formes innovantes dÕagriculture (circuits courts, agriculture biologique, 
etc.), et une attention nouvelle portŽe ˆ un patrimoine agricole Ç en pŽril È. 
 
Le positionnement de ces villes moyennes en direction de lÕagriculture nÕest que le reflet de 
celui de la sociŽtŽ dans son ensemble, qui, ˆ la recherche dÕune meilleure qualitŽ de vie, tend 
ˆ exprimer sa dŽfiance envers lÕurbanitŽ et son intŽr•t pour la ruralitŽ. Face ˆ ces attentes 
sociŽtales, les villes moyennes ont une carte ˆ jouer : faire valoir la spŽcificitŽ de leur lien ˆ 
lÕagriculture et ˆ leurs campagnes. Dans ce cadre, la mobilisation de lÕagriculture dŽpasse 
donc la simple question de lÕimage pour devenir une modalitŽ de qualification des villes 
moyennes. 
Leurs liens ˆ lÕagriculture nous semblent ainsi ˆ m•me de permettre aux villes moyennes de 
se dŽmarquer des grandes villes Ç mŽtropolisŽes È et des Ç nouvelles campagnes È, et de 
renforcer leurs prŽrogatives en mati•re dÕencadrement territorial, dÕamŽnagement du territoire 
et de dŽveloppement local. Et ce en rŽaffirmant leur image de villes Ç ˆ taille humaine È, o• il 
fait Ç bon vivre È, qui ont su conserver leur identitŽ et leurs spŽcificitŽs ˆ travers leur lien au 
territoire rural environnant et ˆ lÕactivitŽ agricole, vue comme un atout ˆ valoriser (en termes 
dÕimage, de cadre de vie, dÕidentitŽ). Le traitement de la question agricole pourrait ainsi 
constituer un point dÕancrage permettant aux villes moyennes de se positionner face aux 
mutations actuelles tant des espaces urbains que ruraux.   
 

***  
 
En dŽfinitive, le travail de terrain opŽrŽ dans le cadre de cette th•se valide nos hypoth•ses de 
dŽpart. Les villes moyennes ont bien conservŽ une proximitŽ avec lÕagriculture situŽe ˆ leur 
pŽriphŽrie, notamment par le maintien de services agricoles, la prŽsence dÕentreprises 
agroalimentaires, lÕapprovisionnement en produits locaux, autant dÕŽlŽments constituant de 
forts enjeux pour ces villes moyennes. Il en dŽcoule un lien particulier entre ces villes et 
lÕagriculture, qui leur permet de se diffŽrencier des grandes villes, en faisant valoir leurs 
Ç qualitŽs È liŽes ˆ lÕagriculture (qualitŽ des paysages et du cadre de vie, qualitŽ de leur 
territoire et de ses productions agricoles).  LÕagriculture est en consŽquence instrumentalisŽe 
par les villes moyennes, ˆ des fins identitaires et dÕattractivitŽ territoriale. Mais il subsiste des 
paradoxes Žvidents dans le positionnement des collectivitŽs territoriales, entre un discours 
attentif ˆ lÕagriculture et ˆ sa valorisation et une absence de protection du foncier agricole face 
ˆ un Žtalement urbain marquŽ.  
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Annexes  

Annexe 1  : Listes des personnes rencontrŽes  

1.1) Liste des personnes rencontrŽes  :  A nnecy  

 
NOM  PrŽnom  Fonction  Organisme  Adresse  

Code 
postal  

Ville  TŽlŽphone  Entretien  

ANTOINE -
MILHONE  Lionel  

Agriculteur 
(Žlevage bovin 
lait), trŽsorier 

du CDJA 74  

  
31 route de 

Chaux  74601  SEYNOD 04.50.08.43.86  28.04.09  

BILLET  Thierry  

Adjoint au 
maire, e n 
charge de 

l'environnement  

Mairie d'Annecy  
H™tel de Ville, 

BP 2305  
74011  ANNECY Cedex  04.50.33.88.88  21.04.09  

BOCQUET  Nicole  

Animatrice 
territoriale -  

Secteur Aravis, 
animatrice des 

actions 
agricoles du 

CDRA du Bassin 
Annecien  

Chambre 
d'Agriculture de 

Haute -Savoie  
42 av des Iles  74000  ANNECY 04.50.88.18.22  10.06.08  

BOSMƒAN  Jo‘lle  
Gestionnaire du 

site Internet 
Jojobon  

www.jojobio.com    74000  ANNECY 06.09.46.68.65  06.04.10  

CAVALLI  Daniel  Directeur  
Office de 

Tourisme Annecy 
-  Aravis  

1 rue Jean 
Jaur•s  

74000  ANNECY 04.50.45.56.66  21.04.09  

CROZE  Jean-Claude  Directeur  
FDSEA de 

Haute -Savoie  
42 av des Iles  74000  ANNECY 04.50.88.18.86  21.04.09  

DUSSOLIER  CŽdric  
Agriculteur 

(Žlevage bovin 
lait)  

  
4 allŽe 

Bergeronette  
74940  

ANNECY-LE-
VIEUX  

06.73.80.63.43  30.06.08  

EMIN  Bernard  

Maire, Vice 
prŽsident du 

SCOT, chargŽ 
de l'agriculture  

Mairie de Villaz  
1 place de la 

Mairie  
74370  VILLAZ  04.50.60.61.64  24.09.08  

GRIOT  Joseph  

Adjoint au 
maire, service 

urbanisme, Vice 
prŽsident du 

SCOT chargŽ de 
l'urbanisme et 

de l'habitat  

Mairie de Seynod  
1 place de 
lÕH™tel de 

Ville, BP 25  
74601  SEYNOD 04.50.33.45.00  28.04.09  

GUILLERMOI  M. 

Responsable 
des marchŽs 

alimentaires et 
forains  

Service 
Commerce, 

Mairie d'Annecy  

H™tel de Ville, 
BP 2305  

74011  ANNECY Cedex  04.50.33.88.88  10.07.08  

JAN TET  Christian  

Maire, 
Conseiller 

GŽnŽral du 
canton de 
Meythet  

Mairie de 
Meythet  

Rue de l'H™tel 
de Ville  

74960  MEYTHET 04.50.22.78.80  11.07.08  

LABOURE  Philippe  
Directeur du 

Service 
AmŽnagement  

CommunautŽ 
d'AgglomŽration 

d'Annecy  

46 av des Iles, 
BP 90270  

74 007  ANNECY 04.50.63.48.48  10.07.08  

LECOEUR  Brigitte  
Conseill•re 

Diversification  

Chambre 
d'Agriculture de 

Haute -Savoie  
42 av des Iles  74000  ANNECY 04.50.88.18.29  11.07.08  
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LONGERAY  Karine  
Agricultrice 

(Žlevage bovin 
lait)  

  
Route de 
CrŽvion  

74650  CHAVANOD 04.50.67.17.46  30.06.08  

MELLET  Claude  

Agriculteur, 
(Žlevage bovin 

lait), 
reprŽsentant de 
la CA 74 aupr•s 
du SCOT et du 

CDRA du bassin 
annecien  

  
Route Champs 

Fleuris  
74410  SAINT -JORIOZ  04.50.77.23.09  10.07.08  

MORIN  Pascal  

Responsable de 
l'enseignement 

supŽrieur 
agricole  

LycŽe Agricole 
de Poisy  

Route de 
l'Ecole 

d'Agriculture  
74330  POISY 04.50.46.20.26  24.09.08  

PRIEUR  
Jean-Fran•ois 

et Agn•s  
Agriculteurs 

(mara”chage)  

GAEC "Le 
Bouquet 

Savoyard"  

3245 route 
d'Albertville  

74320  SEVRIER 04.50.52.48.49  23.06.08  

ROURA  Jacques  
Coordinateur 

des AMAP 
annecienne   

Association 
"Terres de Liens"  

7 av du 
Parmelan  

74000  ANNECY 04.50.46.74.62  11.07.08  

RUIN  Vincent  

Animateur 
territorial -  

Secteur 
Albanais  

Chambre 
d'Agriculture de 

Haute -Savoie  
42 av des Iles  74000  ANNECY 04 .50.88.18.01  10.06.08  

SOULARD  Gabriel  
ChargŽ de 

mission  
SCOT du bassin 

annecien  
Place Gabriel 

FaurŽ  
74940  

ANNECY-LE-
VIEUX  

04.50.63.28.19  18.06.08  

TARDIF  HŽl•ne  
ChargŽe de 

mission  
SCOT du bassin 

annecien  
Place Gabriel 

FaurŽ  
74940  

ANNECY-LE-
VIEUX  

04.50.63. 28.19  18.06.08  

TOCQUEVILLE  Olivier  Maire  Mairie de Sillingy  
50 place 
Claudius 

Luiset  
74330  SILLINGY  04.50.68.70.19  18.06.08  

VINCENT  Dominique  

Responsable du 
service de 

restauration 
municipale  

Mairie d'Annecy  
H™tel de Ville, 

BP 2305  
74011  ANNECY Cedex  04. 50.09.51.60  24.09.08  

VIRET  Jean-Baptiste  
Agriculteur 

(Žlevage bovin 
lait et viande)  

GAEC "La Ferme 
du Ch‰teau"  

Le Ch‰teau 74600  
MONTAGNY-

LES-LANCHES 
04.50.62.08.92  10.06.08  

VIRET  Sylvia  
Agricultrice 

(mara”chage)  
Les Jardins du 

Praz 
Faramaz  74150  

MARCELLAZ-
ALBANAIS  

04.50.69.34.98  06.04.10  

WOTLING  Karine  
Gestionnaire du 

site Internet 
Mon MarchŽ Bio  

www.mon -
marche -bio.com  

  74270  FRANGY 06.10.27.93.07  06.04.10  

 

1.2) Liste des personnes rencontrŽes  :  Bourg - en - Bresse  

 
NOM  PrŽnom  Fonction  Organisme  Adresse  

Code 
postal  

Ville  TŽlŽphone  Entretien  

BƒRARD  Laurence  Chercheuse  
CNRS -  Antenne 
"ressource des 

Terroirs"  

Plateforme 
ALIMENTEC, 
rue Henri de 

Boissieu  

01060  
BOURG-EN-

BRESSE Cedex 
9 

04.74.45.52.07  21.09.07  

BET TU  Brigitte  
ChargŽe de 

Mission 
Agriculture  

Conseil GŽnŽral 
de l'Ain  

Av Alsace -
Lorraine  

01000  
BOURG-EN-

BRESSE 
04.74.32.32.60  16.07.07  

BRUNET  Adeline  

ChargŽe de 
Mission 

Agriculture, 
Environnement 

et 
DŽveloppement 

Durable  

CAP 3B 
Actiparc, 68 
av de Parme  

0100 0 
BOURG-EN-

BRESSE 
04.74.47.25.11  16.07.07  

BUELLET  Michel  PrŽsident  

CommunautŽ 
d'AgglomŽration 

de Bourg -en-
Bresse  

3 av Ars•ne 
d'Arsonval  

01000  
BOURG-EN-

BRESSE 
04.74.24.75.15  25.07.07  

CAVE  Mme  BŽnŽvole  
ComitŽ des 

F•tes  
1 rue des 
Casernes  

01000  
BOURG-EN-

BRESSE 
04.74.42.22.90  25.09.07  



461 

CHANEL  Christian  

Maire, 
Conseiller 

GŽnŽral du 
canton de 
PŽronnas  

Mairie de 
PŽronnas  

BP 20  O1960  PERONNAS 04.74.32.31.50  01.08.07  

CHENAL  Bertrand  
Responsable du 
Service Foncier  

Chambre 
dÕAgriculture de 

lÕAin 

Maison de 
l'Agr iculture, 4 
av du Champ 

de Foire  

01000  
BOURG-EN-

BRESSE 
04.74.45.47.43  10.09.07  

DELMAS  Philippe  
Service 

Economie  
DDAF de l'Ain  

4 boulevard 
Voltaire, BP 

40414  
01012  

BOURG-EN-
BRESSE Cedex  

04.74.32.39.99  18.07.07  

DEVRIEUX  ValŽrie  

ChargŽe de 
Mission 

DŽveloppe ment 
Economique  

Cap 3B  
Actiparc, 68 
av de Parme  

01000  
BOURG-EN-

BRESSE 
04.74.47.25.08  16.07.07  

DRIVE  Patrice  

Responsable 
des marchŽs 

alimentaires et 
forains  

RŽgie 
Municipale des 

MarchŽs, Mairie 
de Bourg -en-

Bresse  

Place de 
l'H™tel de Ville 

-  BP 90419  
01012  

BOURG-EN-
BRESSE Cedex  

04.74.45.71.99  24.09.07  

FAUVET  Etienne  

Agriculteur 
(Žlevage bovin 

lait), 
responsable 

FDSEA canton 
de Bourg -en-

Bresse  

  
Les 

Chaumettes  
01240  LENT 04.74.52.73.00  25.07.07  

FRANQUIN  Mathieu  
ChargŽ de 

Mission 
Agriculture  

CommunautŽ 
de Communes 
de Montrevel  

Mairie, BP 69  01340  
MONTREVEL-
EN-BRESSE 

04.74.35.68.98  01.08.07  

FROMONT  Xavier  

Agriculteur 
(Žlevage bovin 
viande), Vice 
PrŽsident du 

CLD en charge 
de l'Agriculture  

EARL de 
Recornet  

Cornaton  01310  CONFRANCON 04.74.25.74.43  25.07.07  

JEAN - LOUIS  Fabienne  

Responsable du 
Service 

relations 
internationales  

Mairie de 
Bourg -en-

Bresse  

Place de 
l'H™tel de Ville 

-  BP 90419  
01012  

BOURG-EN-
BRESSE Cedex  

04.74.45.71.99  03.08.07  

JULLIAN -
BINARD  Laurent  

Animateur 
territorial du 
secteur de 
Bourg -en-

Bresse  

Chambre 
d'Agriculture de 

l'Ain  

Maison de 
l'Agriculture, 4 
av du Champ 

de Foire  

01000  
BOURG-EN-

BRESSE  04.74.45.47.43  27.07.07  

LAFONT  David  

Agriculteur 
(Žlevage bovin 
lait), PrŽsident 

du CDJA de 
l'Ain  

CDJA de l'Ain  

Maison de 
l'Agriculture, 4 
av du Cha mp 

de Foire  

01000  
BOURG-EN-

BRESSE  04.74.45.47.56  03.08.07  

MARCHENAY  Philippe  Chercheur  
CNRS, antenne 

"Ressources des 
Terroirs"  

Plateforme 
ALIMENTEC, 
rue Henri de 

Boissieu  

01060  
BOURG-EN-

BRESSE Cedex 
9 

04.74.45.52.07  21.09.07  

MUCKE  GŽrard  Directeur  FDSEA de l'Ain  

Maison de 
l'Agriculture, 4 
av du Champ 

de Foire  

01000  
BOURG-EN-

BRESSE  
04.74.45.47.24  27.07.07  

NALLET  Jacques  

Maire, vice -
prŽsident de la 
CABB (chargŽ 
des finances)  

Mairie de Saint -
Denis - l•s -Bourg  

1, place de la 
Mairie -  BP 

195  
01005  

SAINT -DENIS -
LéS-BOURG 

04.74.24.24.64  01.08.07  

PARIOT  Marc  

Agriculteur 
(Žlevage bovin 
lait), PrŽsident 

du ComitŽ 
dÕAnimation et 

de Projet du 
Bassin de Vie 
de Bourg -en-

Bresse  

  
206 chemin 

Craz  
01240  CERTINES 04.74.42.60.58  10.09.07  

PƒCHOUX  Marc  
Responsable de 
la restauration 

municipale  

Mairie de 
Bourg -en-

Bresse  

Place de 
l'H™tel de Ville 

-  BP 90419  
01012  

BOURG-EN-
BRESSE 

04.74.23.76.79  04.04.10  

PETIT  Guillaume  
Responsable du 

service 
Diversification  

Chambre 
d'Agriculture de 

l'Ain  

Maison de 
l'Agriculture, 4 
av du Champ 

de Foire  

01000  
BOURG-EN-

BRESSE  
04.74.45.47.43  31.07.07  

PICOT  AndrŽ  
Agriculteur 

(Žlevage 
cunŽicole)  

PVC La  
Panouille  

Rue JŽr™me 
Lalande  

01250  CEYZƒRIAT  04.74.30.05.36  04.04.10  

PIOUD  Rapha‘l  
Agriculteur 

(Žlevage bovin 
lait)  

La Ferme du 
Moulin Galle t  

471 chemin du 
Moulin Gallet  

01440   VIRIAT  04.74.25.39.40  04.04.10  
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PISTRE  Thierry  
MŽdiateur 

Foncier  
SAFER 

Maison de 
l'Agriculture, 4 
av du Champ 

de Foire  

 01000  
BOURG-EN-

BRESSE  
04.74.45.47.47  31.07.07  

ROLLET  Thierry  
ChargŽ de 

Mission 
Economie  

Communau tŽ 
de Communes 
de Treffort -en-

Revermont  

Mairie  01370  
TREFFORT-

CUISIAT  
04.74.42.38.40  31.07.07  

THæTE Patrice  

Responsable du 
service 

AmŽnagement 
et 

DŽveloppement 
Local  

DDAF de l'Ain  
4 boulevard 

Voltaire  
BP 40414  

01012  
BOURG-EN-

BRESSE Cedex  
04.74.32.39.99  18 .07.07  

 
 

1.3) Liste des personnes rencontrŽes  :  Montbrison  

 
NOM  PrŽnom  Fonction  Organisme  Adresse  

Code 
postal  

Ville  TŽlŽphone  Entretien  

AUDIER  FrŽdŽric  Technicien  
SAFER de la 

Loire  
43 av Albert 

Raymond  
42275  

SAINT -PRIEST-
EN-JAREZ 

04.77.91.14.20  18.04.05  

BERGER  
VŽronique et 

Philippe  

Agriculteurs 
(Elevage bovin 

viande)  

Ferme 
dÕAngŽrieux  

AngŽrieux  42600  CHAMPDIEU 04.77.97.17.01  16.03.05  

BONNEFOY  Gilles  
Agriculteur 
(viticulture)    Le Pizet  42600  CHAMPDIEU 04.77.97.07.33  31.03.05  

CHAUX  Claude  Maire  
Mairie de 

Chazelles sur 
Lavieu  

Le Bourg  42560  
CHAZELLES-
SUR-LAVIEU 

04.77.76.78.33  16.03.05  

DELHEUR  Jean 
Agriculteur 

(CŽrŽaliculture, 
arboriculture)  

  
74 chemin des 

Salles  
42600  

SAINT -
GEORGES-

HAUTEVILLE  
04.77.76.07.20  18.04.05  

DUCHAMP  Paul  PrŽsident  

Syndicat de  
dŽfense de 

lÕAOC Fourme 
de Montbrison  

11 boulevard 
de la 

PrŽfecture  
42600  MONTBRISON  04.77.76.01.99  01.04.05  

DUCLOS  
Madeleine et 

Robert  

Agriculteurs 
(Žlevage bovin 
lait, viticulture)  

  Le Pierrou  42130  MARCOUX 04.77.97.48.84  01.04.05  

EPINAT  Jo‘l  Maire  
Mairie de Saint -

Bonnet - le-
Courreau  

Le Bourg  42940  
SAINT -

BONNET-LE-
COURREAU 

04.77.76.81.87  22.04.05  

FRANCON  Marie -ThŽr•se  
Directrice du 

service 
restauration  

Centre 
Hospitalier de 

Montbrison  

Avenue des 
Monts du Soir  

42600  MONTBRISON  04.77.96.78.14  20.04.10  

MARTEIL  FrŽdŽric  Technicien  

CILDEA (Centre 
dÕInitative Local 

pour le 
DŽveloppement 

de lÕEmploi 
Agricole)  

Rue Chaux  42130  
BOEN-SUR-

LIGNON  04.77.97.32.74  23.03.05  

MESSE  Didier  
Agriculteur 

(porc fermier)  
  Arcy  42600  

ESSERTINES-
EN-

CHåTELNEUF 
04.77.76.26.36  31.03.05  

MEUNIER  Henri  

Maire, 
Agriculteur 

(Žlevage bovin 
lait)  

Mairie 
dÕEssertines en 

Ch‰telneuf  
Le Chevallard  42600  

ESSERTINES-
EN-

CHåTELNEUF 
04.77.76.23.91  19.04.05  

MOULLINS    

Responsable du 
Service 

Agriculture et 
DŽveloppement 

Rural  

Conseil GŽnŽral 
de l a Loire  

3 rue Charles 
De Gaulle  42000  SAINT -ETIENNE 04.77.48.42.42  12.04.05  

NEEL  Guy  
Agriculteur 

(Elevage bovin)  
GAEC du Haut 

Forez  
Le Chevallard  42600  

ESSERTINES-
EN-

CHåTELNEUF 
06.77.00.55.87  10.04.10  

PALUARD  Marie -No‘lle  

Responsable du 
service de 

gesti on des 
marchŽs  

Mairie de 
Montbrison  

Place de 
l'H™tel de Ville  

42600  MONTBRISON  04.77.96.39.42  26.04.10  
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PASSEL  Gilbert  
Agriculteur 

(Žlevage caprin)  
GAEC D'Arcy  Arcy  42600  

ESSERTINES-
EN-

CHåTELNEUF 
04.77.76.26.32  01.04.05  

PATARD  AndrŽ  PrŽsident  

Cave 
CoopŽra tive des 

Vignerons 
ForŽziens  

Pont Rompu  42130  TRELINS 04.77.24.00.12  23.03.05  

PERRIN  Marie et Hubert  

Agriculteurs 
(Elevage bovin -

lait, ferme 
PŽdagogique)  

Ferme de 
Grandris  

Grandris  42940  
SAINT -

BONNET-LE-
COURREAU 

04.77.76.81.33  18.04.05  

RIVAL  Camille  
Agri cultrice 

(Elevage bovin)  
Ferme du 
Soleillant  

Le Soleillant  42600  
VERRIéRES-EN-

FOREZ 
04.77.76.22.73  19.04.05  

ROBERT  M. Chef de cuisine  

Service de 
restauration 
collective de 
Montbrison  

Place de 
l'H™tel de Ville  

42600  MONTBRISON  04.77.96.07.77  20.04.10  

ROCH E Thierry  
Agriculteurs 

(Žlevage bovin 
lait)  

GAEC du 
PrieurŽ  

Les Baraques  42610  
SAINT -

ROMAIN -LE-
PUY 

04.77.76.01.99  14.04.05  

ROCHOU  Emmanuel  

Directeur du 
dŽveloppement 
Žconomique et 

territorial  

CommunautŽ 
d'AgglomŽration 

Loire -Forez  

21, place de 
lÕH™tel de Ville  

42450  
SURY-LE-
COMPTAL 

04.77.50.51.30  12.04.05  

VERNAY  Michel  
ChargŽ de 

Mission  
DDAF de la 

Loire  

10 rue 
Claudius 

Buard  
42000  SAINT -ETIENNE 04.77.81.48.99  14.04.05  

WEYNE  Philippe  Maire  
Mairie de 

Montbrison  
Place de 

l'H™tel de Ville  
42600  MONTBRISON  04 .77.96.18.18  04.03.05  

 

1.4) Liste des personnes rencontrŽes  :  Romans - sur - Is•re  

NOM  PrŽnom  Fonction  Organisme  Adresse  
Code 

postal  
Ville  TŽlŽphone  Entretien  

ABEL  Jean-David  

Adjoint au 
maire, dŽlŽguŽ 

ˆ l' 
environnement  

Mairie de 
Romans -sur -

Is•re  

Place Jules  
Nadi, BP 1012  

26102  
ROMANS-SUR-
ISéRE Cedex  

04.75.05.51.51  07.03.08  

AEBY  Nathalie  Animatrice  
Collectif 

Producteur -  
Consommateur  

  26260  
SAINT -DONAT-

SUR-
L'HERBASSE 

04.75.45.62.11  10.11.08  

ALBERT  Fran•ois  
ChargŽ de 

mission 
Agriculture  

CommunautŽ de 
Commu nes  du 

Pays de Romans  

15 rue RenŽ 
RŽaumur  

26100  
ROMANS-SUR-

ISéRE  
04.75.70.87.50  11.02.08  

AUBENAS  RŽgis 

Agriculteur 
(arboriculture), 
responsable de 
la fili•re fruits 

et lŽgumes ˆ la 
FDSEA de la 

Dr™me 

EARL Les Grands 
Chaux  

Les Grands 
Chaux  

26300  
CHåTEAUN EUF-

SUR-ISERE 
04.75.84.71.62  28.02.08  

BARTHELON  Patrick  
Directeur des 

services  

CommunautŽ de 
Communes  du 

Pays de Romans  

15 rue RenŽ 
RŽaumur  

26100  
ROMANS-SUR-

ISéRE  
04.75.70.87.50  11.02.08  

BIANCHERI  Gabriel  DŽputŽ -  Maire  
Mairie de 

Hauterives  
Le Village  26390  HAUTERIVES 04.75.68.83.10  17.03.08  

BUIS  Pierre  

Maire de 
Ch‰teauneuf -

sur - Is•re, 
PrŽsident de 

Romans -Bourg -
Expansion  

Mairie de 
Ch‰teauneuf -

sur - Is•re  

Mairie, Le 
Village  26300  

CHåTEAUNEUF-
SUR-ISéRE  04.75.71.83.88  19.02.08  

CASTRY  Florent  

Agriculteur 
(Ž levage bovin 

viande) 
PrŽsident du 
CDJA de la 

Dr™me 

CDJA de la 
Dr™me 

25 rue FrŽdŽric 
Chopin  

26000  VALENCE 04.75.55.39.25  25.02.08  

CHAUVIN  Claude  Maire  
Mairie de 
Marches  

Av Vercors  26300  MARCHES 04.75.47.43.24  03.03.08  

CHEVALIER  Denis  

Responsable du 
servic e de 

restauration 
scolaire  

Mairie de 
Romans -sur -

Is•re  

Place Jules 
Nadi, BP 1012  

26102  
ROMANS-SUR-
ISéRE Cedex  

04.75.05.51.51  15.09.08  
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CLAUZEL  Marc  
Agriculteur 

(Arboriculture 
et mara”chage)  

Ferme Clauzel  
Le Grand 
Courbis  

26300  
CHåTEAUNEUF-

SUR-ISERE 
04.75.47 .13.12  08.04.10  

COSTECHAREY
RE 

Jean-Michel  

Animateur 
Territorial, 

secteur Nord -  
Dr™me  

Chambre 
d'Agriculture de 

la Dr™me 

2 bd Vauban, 
BP 121  

26000  VALENCE 04.75.82.40.00  07.02.08  

DE ROMEFORT  Viviane  

Agricultrice 
(cŽrŽaliculture), 

ancienne 
responsable de 
la Commission 
Agricole de la 
CC de Bourg -

de-PŽage 

  La Merline  26300  
CHATUZANGE-

LE-GOUBET 04.75.47.45.01  17.03.08  

DEROUX  GŽrard  
Agriculteur 

(Arboriculture 
et mara”chage)  

DEROUX plants  Champlas  26620  
SAINT -

BARDOUX 
04.75.71.51.93  20.04.10  

DREVETON  Laurent  

Agriculteur 
(cŽrŽaliculture, 

Žlevage 
avicole), 

Responsable de 
la CUMA de 
Saint -Paul  

  L.D. Cognet  26750  
SAINT -PAUL-
LES-ROMANS 

04.27.00.39.96  03.03.08  

DUMOULIN  Daniel  Maire  Mairie de Marg•s  
Mairie, Le 

Village  
26260  MARGéS 04.75.45.60.63  19.02.08  

DUPRƒ -
LA TOUR  

RŽmi  Directeur  
Ferme de 
Cocagne  

La Rivi•re  26380  PEYRINS 04.75.05.91.92  17.06.08  

FONTANILLE  Nicole  Directrice  
LycŽe Horticole  

de Romans  
Route de Tain  26100  

ROMANS-SUR-
ISéRE  

04.75.71.25.25  15.05.08  

LEPESANT  Michel  Animateur  
AMAP des 
P•cheurs  

24 rue  P•cherie  26100  
ROMANS-SUR-

ISéRE  
04.75.70.52.71  10.11.08  

MAMDI  Ludovic  Animateur  
Alliance PEC 
Rh™ne-Alpes  

8 quai du 
MarŽchal Joffre  

69002  LYON 04.78.37.19.48  15.07.08  

MAQUIN  Francis  Animateur  
AMAP du 
Chapitre  

14 place du 
Chapitre  

26100  
ROMANS-SUR-

ISéRE  
04.75.72.47.70  10.11.08  

MARIE  Patrice  

Agriculteur 
(mara”chage 
bio, Žlevage 

caprin),  
Coordinateur 
AMAP Dr™me 

    26120  
LA-BAUME-

CORNILLANE 06.84.70.35.16  05.06.08  

MAZOYER  Barbara  
Animatrice du 

rŽseau BAF  

Chambre 
d'Agriculture de 

la Dr™me 

2 bd Vauban, 
BP 121  

26000  VALENCE 04.75.82.40.00  08.04.10  

PERROT -
MINOT  

Thierry  

Agriculteur 
(petits fruits), 

reprŽsentant de 
la 

ConfŽdŽration 
Paysanne  

  
Rue Albert 

Camus  
26100  

ROMANS-SUR-
ISéRE  

04.75.72.32.67  28.02.08  

POIROT  Claire  Directrice  

 Service Ç 
Gestion du 

Dom aine È (et 
des marchŽs), 

mairie de 
Romans  

Place Jules 
Nadi, BP 1012  26102  

ROMANS-SUR-
ISéRE Cedex  04.75.05.51.51  25.06.08  

RAFFIN  StŽphanie  Animatrice  AMAP Coluche  
42 bis rue 

AndrŽ Chesnier  
26100  

ROMANS-SUR-
ISéRE  

04.75.72.04.67  10.11.08  

ROCH  GŽrard  
Agricu lteur 

(arboriculture)   
www.lesproducte

ursducoin.com  
Les Foug•res  26300  

CHåTEAUNEUF-
SUR-ISERE 

04.75.71.80.94  19.02.08  

ROYANNEZ  Jean-Paul  

Agriculteur 
(Žlevage 

caprin, grandes 
cultures), 

PrŽsident de la 
FDSEA et de la 

FRSEA, vice -
prŽsident de la 

CA 26  

FDSEA de la 
Dr™me 

25 rue FrŽdŽric 
Chopin  26000  VALENCE 04.75.43.48.22  25.03.08  

SEIGNEUR  HervŽ  
Conseiller 

foncier  
SAFER de la 

Dr™me 
85 chemin For•t 

aux Martins  
26000  VALENCE 04.75.41.51.33  11.02.08  
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VANHAECK E GŽrard  
Animateur 
Territorial  

Syndicat Mixte 
CDRA Dr™me des 

Collines  

47 rue Saint 
Nicolas  

26100  
ROMANS-SUR-

ISéRE  
04.75.05.59.85  19.02.08  

VYE  Paul  
Agriculteur 

(AOC Noix de 
Grenoble)  

  Rue du Vercors  26750  
CHåTILLON -
SAINT -JEAN 

04.75.71.40.15  25.02.08  
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Annexe 2  : Guide dÕentretien principal 656  

 
Introduction 
 
1. Vous :  

- Votre nom Ð prŽnom ? 
- Organisme ? 
- Fonction ? 

 
2. Moi 

- Fonction. 
- Sujet de recherche. 
- ThŽmatique de lÕentretien. 
- Avertissements. 

 
 
I) LÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie dÕune ville moyenne  
 

1. Quelles sont selon vous les caractŽristiques de lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy ? 
- Productions / fili•res / produits. 
- CaractŽristiques des exploitations / Population agricole. 
- Occupation de lÕespace. 
 
2. Comment vous reprŽsentez-vous la Ç pŽriphŽrie È dÕune ville moyenne comme 

Annecy ?  (Žchelle de rŽfŽrence). 
 

3. Comment vous positionnez-vous par rapport ˆ cette proximitŽ / situation 
pŽriphŽrique ?  

- Est-ce une question importante ou non pour vous ? 
- Atouts et contraintes de la proximitŽ urbaine pour lÕagriculture.  

 
4. Quels sont les liens entre lÕagriculture locale et la ville dÕAnnecy ?  
- Types de liens : culturel, historique (r™le de ville-marchŽ), commerciaux (les marchŽs, 

etc.), autres ? 
- Acteurs de ces liens ? 
 
5. La ville prend elle en compte ces liens, les valorisent-t-elle ? comment ?  
- Citer des actions prŽcises. 
- Localisation de ces liens ; lieux de production concernŽs ; lieux dÕŽchange ; de 

discussion.  
- CaractŽrisation de ces liens et de leur Žvolution (liens commerciaux, autres ?) 
 
6. Quelles sont dÕapr•s vous les fonctions de lÕagriculture pour la ville dÕAnnecy ? 

                                                
656 Pour des raisons pratiques, seul le guide dÕentretien principal est prŽsentŽ ici ; des guides complŽmentaires 
ont ŽtŽ rŽalisŽs pour chaque type dÕacteurs rencontrŽs (directeurs dÕOffices de Tourisme, Coordinateurs 
dÕAMAP, responsables municipaux de restauration municipale, etc.). 
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(DŽtailler ces fonctions : Žconomique, environnementale, patrimoniale, culturelle et 
touristique, dÕapprovisionnement, etc.). 

7. Peut-on parler dÕagriculture pŽriurbaine, dÕagriculture de proximitŽ ˆ la pŽriphŽrie 
dÕAnnecy ?  

 
 
II) Les acteurs et projets 
 

8. Quelle est la prise en compte de lÕagriculture, de sa place et de son r™le, de ses 
fonctions dans les politiques locales ? (Exemples, discussions, rŽflexions 
entreprisesÉ). 

 
9. Quels sont les partenariats / actions / projets, associant lÕagriculture et la ville ? Y 

participez-vous ? 
 

10. Pouvez-vous dŽcrire prŽcisŽment ces projets :  
- Actions et rŽflexions engagŽes.  
- Partenaires, personnes ou organismes impliquŽs. 

 
11. Quels en sont les ressorts ?  
- Contexte dans lequel lÕidŽe est venue ?  
- Objectifs et enjeux.  
- Les perspectives : facteurs de rŽussite ou dÕŽchec ; difficultŽs rencontrŽes. 

 
 
III) Perspectives 
 

12. En dŽfinitive, quelle est la place et le r™le de lÕagriculture ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy ? 
 
13. LÕagriculture est-elle intŽgrŽe au Ç projet urbain È dÕAnnecy ? A quel niveau 

(AgglomŽration, SCOT, CDRA, VPAH) ? 
 

14. Est-ce que les liens ville - agriculture font Žvoluer les pratiques agricoles ? Et les 
discussions entre citadins et agriculteurs ?  
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Annexe 4 :  Les produits du terroir  

4.1) Les produi ts du terroir  annecien  

Les AOP f romag•res  

Les AOP fromag•res de Haute-Savoie reposent sur des cahiers des charges prŽcis, qui 
rŽglementent les modalitŽs dÕŽlevage des troupeaux, dÕalimentation du bŽtail et de fabrication 
des fromages. Les races utilisŽes pour lÕŽlevage bovin laitier sont des races locales : 
lÕAbondance, la MontbŽliarde et la Tarine. LÕalimentation du troupeau doit se faire 
exclusivement ˆ partir dÕherbe p‰turŽe lÕŽtŽ et de foin produit dans lÕaire dÕappellation, 
distribuŽ ˆ volontŽ lÕhiver.  
 
Le Reblochon est le fromage savoyard le plus connu. FabriquŽ depuis le 13e si•cle dans la 
vallŽe de Th™nes, il bŽnŽficie dÕune AOC crŽŽe en 1958, qui fut parmi les premi•res de 
France et, en termes de volume produit (17.000 tonnes en 2003), constitue aujourdÕhui la 
troisi•me AOP fromag•re fran•aise657. Le Syndicat Interprofessionnel du Reblochon (SIR) 
anime la fili•re, composŽe de 700 producteurs laitiers, 150 producteurs fermiers, une 
vingtaine de transformateurs (fruiti•res ou fromageries) et une dizaine dÕaffineurs, gŽnŽrant 
environ 3000 empois directs et 1500 emplois indirects658. Ë la pŽriphŽrie dÕAnnecy, deux 
entreprises possŽdant six sites de transformation sont concernŽes par la fabrication du 
Reblochon. 
Cette AOP garantie des procŽdŽs traditionnels et de qualitŽ en ce qui concerne lÕŽlevage des 
bovins, la fabrication du Reblochon et son affinage. Le Reblochon doit •tre produit 
exclusivement en Haute-Savoie et dans la rŽgion du Val dÕArly en Savoie. Il est fabriquŽ 
uniquement ˆ partir de lait cru et entier et se prŽsente sous la forme dÕun fromage ˆ la p‰te 
onctueuse et souple, ˆ la crožte jaune ou orangŽe, recouverte dÕune fine mousse blanche. Son 
affinage dure de deux ˆ quatre semaines avant sa mise en vente. Deux types de fabrication 
sont possibles : il est soit Ç laitier È, fabriquŽ ˆ partir de lait recueilli dans toute la zone de 
production, soit Ç fermier È, fabriquŽ exclusivement dans les fermes en hiver et en alpage 
lÕŽtŽ, aussit™t apr•s la traite, ˆ partir du lait dÕun seul et m•me troupeau. La mŽthode de 
fabrication est identifiŽe par une pastille rouge pour un Reblochon laitier et une pastille verte 
pour un Reblochon fermier (le m•me syst•me est utilisŽ pour diffŽrencier les Tomes des 
Bauges et les Tommes de Savoie). La mŽthode de fabrication, les saisons (impliquant une 
alimentation des vaches au foin lÕhiver et ˆ lÕherbe lÕŽtŽ) et la durŽe dÕaffinage (entre la 
fabrication et la consommation) font varier le gožt du Reblochon produit.   
 
LÕAOC Abondance a elle ŽtŽ crŽŽe en 1990. Sa zone de production concerne lÕensemble de 
la zone de montagne du dŽpartement de Haute-Savoie. La fili•re, animŽe par le Syndicat 
Interprofessionnel du Fromage Abondance (SIFA), regroupe soixante-cinq producteurs 
fermiers une quinzaine de fromagers659, dont deux entreprises situŽes ˆ Annecy (fromagerie 
de La Tournette) et Annecy-le-Vieux (fromagerie Pochat), pour une production annuelle de 
2000 tonnes660. Il sÕagit dÕun fromage au lait cru, dÕun poids de 6 ˆ 12 kg, ˆ p‰te demi cuite, 
dont la principale caractŽristique provient de sa mŽthode de fabrication. Le lait nŽcessaire ˆ la 

                                                
657 Source : www.reblochon.fr  
658 Source : SIR.  
659 Entreprises artisanales ou industrielles transformant le lait de producteurs Ç laitiers È. 
660 Source : SIFA. 
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fabrication de ce fromage est en effet cuit dans un chaudron en cuivre, puis passŽ ˆ travers 
une toile, avant dÕ•tre moulŽ et pressŽ dans un cercle, donnant ˆ son talon une forme concave 
caractŽristique661. La p‰te de ce fromage est souple et fondante, de couleur ivoire ˆ jaune p‰le, 
et prŽsente quelques petites ouvertures rŽguli•rement rŽparties.  
 
Le Chevrotin des Aravis, fromage de ch•vre emblŽmatique de la Haute-Savoie, bŽnŽficie 
dÕune AOC depuis 2002, dont lÕobtention a permis de relancer la fili•re caprine 
dŽpartementale. Ce fromage est exclusivement fabriquŽ ˆ la ferme, ˆ partir du lait cru et entier 
dÕun seul et m•me troupeau. Il rŽsulte de cette caractŽristique un faible volume de 
production : 100 tonnes annuelles662, ce qui en fait la plus petite AOP savoyarde. Sa fili•re est 
organisŽe par le Syndicat Interprofessionnel du Chevrotin, qui regroupe trente-quatre 
producteurs fermiers et quatre affineurs. Le Chevrotin est fabriquŽ ˆ la main, suivant une 
technique unique pour un fromage de ch•vre : la p‰te est pressŽe, non cuite et la crožte lavŽe. 
Le fromage est ensuite affinŽ trois semaines au minimum. Le rŽsultat est un petit fromage de 
300 grammes environ, ˆ la crožte blanc rosŽ et ˆ la p‰te blanche dÕune grande finesse, dont 
lÕaspect Žvoque le Reblochon. 
 
LÕAOC Tome des Bauges a ŽtŽ obtenue en 2002. Son aire dÕappellation sÕapplique 
uniquement au massif des Bauges, ˆ cheval entre Savoie et Haute-Savoie. Ce fromage au lait 
cru est fabriquŽ ˆ partir de lait ŽcrŽmŽ, et son origine remonterait au 17e si•cle. DÕun poids de 
1,1 ˆ 1,4 kg, il prŽsente une p‰te pressŽe de couleur ivoire ˆ jaune et une crožte grise et 
tourmentŽe. La fili•re, animŽe par le Syndicat Interprofessionnel de la Tome des Bauges 
(SITOB) regroupe vingt-deux producteurs fermiers, cinq transformateurs (quatre Žtant situŽs 
en Savoie, et un seul en Haute-Savoie, dans la pŽriphŽrie dÕAnnecy : lÕentreprise Chabert ˆ 
Gruffy) et des affineurs. Avec 800 tonnes produites663, il sÕagit de la plus petite AOP 
savoyarde portant sur du lait de vache.  
 
Enfin, lÕAOP Gruy•re Fran•ais , obtenue en 2006 pour se dŽmarquer de lÕAOP Gruy•re 
Suisse, concerne une aire gŽographique Žtendue (communes de la Haute-Sa™ne, du Doubs, de 
la Savoie et de la Haute-Savoie, principales zones de production, mais aussi de lÕAin, de 
lÕIs•re et du Territoire de Belfort). Ce fromage nÕest donc pas spŽcifiquement savoyard, ˆ la 
diffŽrence des prŽcŽdents. Ë la pŽriphŽrie dÕAnnecy, seule lÕentreprise Chabert ˆ Valli•res en 
assure la transformation (elle compte parmi les onze sites de transformation de ce fromage). 
Ce gruy•re se prŽsente sous la forme dÕune meule de 50 ˆ 60 cm de diam•tre, pesant 42 kg, 
dont la crožte est de couleur brune ˆ orangŽe, renfermant une p‰te jaune et trouŽe.  
 

Les IGP sa voyardes  

Aux c™tŽs de ces AOP, plusieurs produits du terroir savoyard ont obtenu un classement en 
IGP. Les crit•res de production des IGP fromag•res sÕadossent aux cahiers des charges AOP : 
m•me type de races de vaches utilisŽes, caract•re extensif de lÕŽlevage, alimentation 
essentiellement ˆ base dÕherbe en ŽtŽ et de foin en hiver664, etc. 
LÕIGP Tomme de Savoie a ŽtŽ attribuŽe en 1996 ˆ ce fromage de petite taille, fabriquŽ ˆ 
partir de lait de vache cru. DÕun poids de un ˆ deux kilogrammes, il poss•de un taux de 
mati•re grasse variable (de  20% ˆ plus de 50%), selon sÕil est produit ˆ base de lait ŽcrŽmŽ ou 
                                                
661 Source : www.fromageabondance.fr  
662 Source : CRIEL 2005. 
663 Source : SITOB. 
664 NŽanmoins, contrairement aux AOP, certains produits complŽmentaires (cŽrŽales et olŽo protŽagineux) dont 
la liste est rŽactualisŽe chaque annŽe, peuvent •tre inclus aux rations alimentaires des animaux. 
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de lait entier. Son affinage dure de un ˆ trois mois, au cours desquels le fromage est 
rŽguli•rement retournŽ, et le poil se dŽveloppant ˆ sa surface couchŽ lors de chaque 
manipulation, ce qui forme sa crožte rustique de couleur grise caractŽristique. La fili•re 
concerne 900 producteurs, pour un volume de production annuel de 6000 tonnes produites 
dans vingt-huit ateliers fermiers, vingt ateliers artisanaux et cinq ateliers dÕaffinage. 
LÕensemble de ces acteurs est regroupŽ au sein de Savo”cime, qui rassemble les Syndicats 
Interprofessionnels de la Tomme de Savoie, de lÕEmmental de Savoie et de la Raclette de 
Savoie. LÕIGP permet de valoriser la Tomme de Savoie face ˆ dÕautres fromages du m•me 
type, dont lÕorigine nÕest pas garantie (tomme, tomme de montagne ou tomme fermi•re). 
  
LÕIGP Emmental de Savoie a ŽtŽ Žgalement obtenue en 1996. La fili•re concerne 900 
producteurs, pour un volume de production de 3000 tonnes665. Produit depuis le 19e si•cle par 
le syst•me de fruiti•re, son origine remonterait au Moyen-åge. La principale originalitŽ de ce 
fromage au lait cru, ˆ p‰te pressŽe cuite, est dÕ•tre le plus gros fromage fran•ais : sa meule de 
75 cm de diam•tre p•se environ 75 kg, 900 ˆ 1000 litres de lait Žtant nŽcessaires ˆ sa 
fabrication. LÕIGP entra”ne un positionnement Ç haut de gamme È pour lÕEmmental de 
Savoie, qui permet dÕobtenir une bonne valorisation du lait et de se dŽmarquer des autres 
productions dÕEmmental fran•ais de type industriel. Seules cinq fruiti•res artisanales assurent 
la production de ce fromage, dont le site de lÕentreprise Chabert ˆ Valli•res et celui de 
lÕentreprise Verdannet ˆ Sales, tous deux situŽs ˆ la pŽriphŽrie dÕAnnecy.  
  
Enfin, une derni•re IGP est prŽsente : lÕIGP Pommes et Poires de Savoie, couvrant la m•me 
aire bi dŽpartementale, et qui valorise le Ç verger savoyard È, bassin de production arboricole 
revendiquant une production et une utilisation culinaire anciennes et rŽputŽes, depuis le 19e 
si•cle au moins (Praly, 2007). Moins connue que les indications gŽographiques savoyardes 
portant sur les fromages et les vins, elle bŽnŽficie de la m•me image de montagne et de terroir 
ˆ forte identitŽ, et constitue de la sorte un bon exemple de valorisation des productions par des 
SIQO (Richer, 2007). Il sÕagit de la premi•re IGP attribuŽe ˆ des pommes et poires fran•aises, 
en 1996 (ces produits possŽdaient un label rŽgional Ç Savoie depuis 1979). Elle concerne 
seize variŽtŽs de pommes et six de poires, pour une production annuelle de 4000 tonnes. Cette 
IGP valorise la production de soixante-sept arboriculteurs et six stations dÕexpŽdition, fŽdŽrŽs 
au sein du Syndicat des Fruits des Savoie (SFS) ; elle reprŽsente 30% des producteurs et 50% 
du verger savoyard666. La commercialisation de la production est toutefois essentiellement 
locale (Savoie) et rŽgionale (Rh™ne-Alpes), et la production appara”t trop faible pour 
conquŽrir le marchŽ national ou international, ce qui constitue le principal handicap pour la 
fili•re arboricole locale.   
 
Deux autres produits ont lancŽ des procŽdures dÕobtention dÕIGP :  

- Les Ç Salaisons de Savoie È : cette Ç appellation È garantie uniquement la 
transformation en Haute-Savoie de charcuteries (jambons, diots, saucissons, etc.), la 
production porcine Žtant le plus souvent dŽlocalisŽe, cette forme dÕŽlevage Žtant peu 
dŽveloppŽe dans le dŽpartement. Une demande dÕIGP est en cours pour les salaisons 
de Savoie, sous deux appellations : Ç Saucissons secs de Savoie È et Ç Jambon Sec de 
Savoie È. 

- La Raclette de Savoie, transformŽe par des entreprises savoyardes, a dŽposŽ un 
dossier dÕobtention dÕIGP aupr•s de lÕINAO en 2009. La dŽmarche est portŽe par 
Savo”cime, avec pour objectif de faire reconna”tre, au niveau national et europŽen, les 

                                                
665 Source : www.emmental-de-savoie.com  
666 Source : Syndicat des Fruits des Savoie. 
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spŽcificitŽs de ce fromage ˆ p‰te pressŽe non cuite au lait cru, et de protŽger un savoir-
faire, tant en mati•re de production que dÕaffinage667. 

 
 

4.2) Les produi ts du terroir bressan  

Les product ions av ico les  

La fili•re volailles de Bresse, telle quÕelle est organisŽe actuellement, se met en place en 
1953, annŽe o• est crŽŽ le CIVB (ComitŽ Interprofessionnel de la Volaille de Bresse) 
regroupant lÕensemble des acteurs de la fili•re. Celui-ci obtient en 1957 lÕappellation 
dÕorigine Volailles de Bresse. Son aire gŽographique est Žtendue, puisquÕelle concerne trois 
dŽpartements (la Bresse dans lÕAin, la Bresse Bourguignonne en Sa™ne-et-Loire et quelques 
cantons du Jura). Cependant, la production se concentre dans lÕAin (126 Žleveurs) et la Sa™ne-
et-Loire (108 Žleveurs), et est marginale dans le Jura (6 Žleveurs seulement)668, o• elle va 
probablement dispara”tre. Si la ville de Bourg-en-Bresse est fortement associŽe ˆ la volaille de 
Bresse, trois autres villes sont Žgalement tr•s importantes pour cette production : Pont-de-
Vaux et Montrevel-en-Bresse (dans lÕAin) et Louhans (en Sa™ne-et-Loire), ces quatre villes 
accueillant les Glorieuses de Bresse.  
 
Les volailles de Bresse sont identifiables gr‰ce ˆ leurs couleurs (plumage blanc, pattes bleues, 
cr•te et barbillon rouges, peau et chaire blanche) et leur code dÕidentitŽ : bague (au nom, 
prŽnom et adresse du producteur) apposŽe ˆ la patte gauche de la volaille, scellŽ tricolore 
(nom, prŽnom ou raison sociale de lÕexpŽditeur ayant prŽparŽ la volaille) apposŽ au cou et 
Žtiquette AOP. Aucune volaille ne peut •tre vendue sous lÕappellation si elle ne porte pas 
simultanŽment ces marques dÕidentification. 
Leur Žlevage est strictement rŽglementŽ : lÕŽlevage commence en plein air et lÕon ne doit pas 
retrouver plus dÕun poulet pour 10 m2. Ë partir du 35•me jour au moins, lÕŽleveur fournit au 
poulet des cŽrŽales (ma•s et blŽ) et des produits laitiers. Celui-ci, ŽlevŽ sur des parcours 
herbeux, y trouve sa nourriture complŽmentaire (herbe, vers, mollusques, insectes, etc.). La 
finition sÕeffectue en Žpinette (cage en bois), pour une durŽe de huit ˆ quinze jours pour les 
poulets, dÕun mois minimum pour les chapons et les poulardes. La durŽe de vie dÕune volaille 
de Bresse ne peut donc •tre infŽrieur ˆ quatre mois pour les poulets, cinq mois pour les 
poulardes et huit mois pour les chapons. 
 
La fili•re comprend :  

- Un centre de sŽlection des volailles, situŽ ˆ Saint-Etienne-du-Bois, dans la pŽriphŽrie 
burgienne, qui produit des reproducteurs achetŽs par les accouveurs et des poussins 
vendus aux Žleveurs ; 

- Trois accouveurs agrŽŽs qui assurent lÕincubation des Ïufs, lÕŽclosion des poussins et 
la livraison aux Žleveurs de petits poussins dÕun jour ; 

- 240 Žleveurs assurant la production dÕenviron 1,5 millions de volailles par an ; 
- Une dizaine de volaillers, qui abattent et commercialisent la volaille de Bresse, par 

vente directe ou par le biais de dŽtaillants, de restaurateurs ou de la grande 
distribution. 

 
Les volailles produites dans la pŽriphŽrie burgienne bŽnŽficient Žgalement dÕune IGP 

                                                
667 Source : Savo”cime.  
668 Source : CIVB, donnŽes 2006. 
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Volailles fermi•res de lÕAin, dont la fili•re sÕest structurŽe dans les annŽes 1980 gr‰ce ˆ la 
mise en place dÕun label rouge, qui a obtenu lÕIGP en 1996. Cette fili•re est portŽe le Syndicat 
des volailles fermi•res de lÕAin (basŽ ˆ Polliat). Elle concerne quarante-sept Žleveurs, des 
accouveurs, des fabricants dÕaliments et trois abattoirs agrŽŽs CEE (les Volailles de 
lÕEuropŽain ˆ Bourg-en-Bresse, Gavant Prudent ˆ Coligny et Ronsard Bresse ˆ Saint-Jean-
sur-Reyssouze)669. 
LÕIGP porte sur une large gamme de volailles : poulets, pintades, chapons, dindes, oies et 
poulardes. Leur point commun est dÕ•tre issues de races rustiques, ŽlevŽes ˆ la ferme, en plein 
air, ˆ partir dÕune alimentation 100% vŽgŽtale et lors dÕune durŽe deux fois plus longue que 
celle des volailles standard. En 2005, 1.315.000 volailles ont ŽtŽ produites sous ce label 
IGP670, volume de production quasi similaire ˆ celui de lÕAOP Volailles de Bresse. 
 

La f i l i • re lai t i• re  

Plusieurs produits laitiers sont prŽsents ˆ la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse : le beurre et la 
cr•me de Bresse, le ComtŽ et le Bresse-Bleu. 
 
Le beurre et la cr•me de Bresse sont lÕhŽritage dÕune tradition authentifiable, et font 
actuellement lÕobjet dÕune demande de reconnaissance en AOP aupr•s de lÕINAO (environ 
400 tonnes de beurre et 800 de cr•me sont produites chaque annŽe). En effet, ils intŽressent de 
pr•s les acteurs de la fili•re laiti•re locale, dans la mesure o• ils reprŽsentent un dŽbouchŽ 
potentiellement intŽressant, se pla•ant sur le crŽneau de la qualitŽ et de lÕauthenticitŽ, et 
permettant de valoriser la production laiti•re et de se dŽmarquer de productions plus 
gŽnŽriques, lÕidŽe Žtant de sÕadosser ˆ des AOP prestigieuses, comme le Beurre et la Cr•me 
dÕIssigny. Ce qui a gŽnŽrŽ une rŽflexion commune entre les Žleveurs et les entreprises 
concernŽes, aboutissant ˆ la crŽation du SPC2B (Syndicat de Promotion de la Cr•me et du 
Beurre de Bresse). 
Le SPC2B a pour objectif, ˆ travers lÕobtention de lÕAOP, de pŽrenniser un nombre suffisant 
dÕexploitations laiti•res et des outils de transformation spŽcialisŽs dans la fabrication de 
cr•me et de beurre, en renfor•ant lÕimage de ces produits emblŽmatiques de la Bresse aupr•s 
des consommateurs. Selon le dossier dŽposŽ ˆ lÕINAO, la typicitŽ de ces produits repose sur 
les caractŽristiques de la production laiti•re bressane, liŽes ˆ un syst•me de polyculture - 
Žlevage associant culture herbag•re et cŽrŽali•re, dont le ma•s, composant la ration 
alimentaire des vaches), et ˆ un milieu naturel particulier (prairies humides). Ces deux 
caractŽristiques conditionnent les qualitŽs organoleptiques du lait et donc les spŽcificitŽs des 
produits transformŽs en cr•me et en beurre de Bresse (richesse du lait en mati•re grasse, taille 
ŽlevŽe des globules gras, couleur assez soutenue)671. 
Dans lÕattente de lÕobtention de lÕAOP, les entreprises transformant la cr•me et le beurre de 
Bresse ont dŽjˆ dŽfini leurs propres rŽfŽrentiels sur ces produits672. Ces derniers doivent •tre 
ŽlaborŽ ˆ partir de lait collectŽ le jour m•me dans la Bresse. La cr•me doit •tre de couleur 
blanche, de saveur douce, et dÕune texture onctueuse s'Žpaississant naturellement au bout de 
quelques jours. Il existe plusieurs qualitŽs de cr•me, dont le pourcentage de mati•re grasse va 
de 35% ˆ 48%. La cr•me se dŽcline ainsi en cr•me Ç fleurette È (cr•me fluide, issue de lait 
pasteurisŽ et refroidie immŽdiatement, sans ensemencement ni conservateurs) et cr•me 
Ç Žpaisse È (crue ou pasteurisŽe, ensemencŽes ou non, sans conservateurs). Le beurre conna”t 
                                                
669 Source : Syndicat des Volailles Fermi•res de lÕAin, 2007. 
670 Source : CRA Rh™ne-Alpes.  
671 Source : SPC2B. 
672 Source : Laurence BŽrard et Philippe Marchenay, Ç Les produits de terroir dans lÕAin È, brochure du CNRS 
Ç Ressource des Terroirs È. 
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quant ˆ lui une maturation biologique et physique, et doit •tre produit dans colorants. 
FabriquŽ ˆ partir de cr•me de lait, il est travaillŽ avec soin : homog•ne, bien malaxŽ, il est 
non-p‰teux, et se marque par un gožt de noisette.  
 
La crŽation du Bresse-Bleu correspond ˆ la volontŽ des agriculteurs locaux de trouver une 
autre valorisation de leur production laiti•re : le lancement dans les annŽes 1950 de ce 
fromage bleu, de type Ç allemand È leur a en effet permis de crŽer un dŽbouchŽ nouveau : Ç le 
Bresse-Bleu permet de ne pas faire comme tout le monde, ˆ savoir du beurre et de lÕemmental 
pour transformer les excŽdents de la production laiti•re È673. Cependant, la valorisation du 
lait par ce biais semble en difficultŽ. Pour Maud Hirczak (2005), Ç la conjoncture laiti•re est 
entrŽe dans une configuration peu favorable, avec une amplification de la concurrence 
mondiale et une pression accrue de la grande distribution sur les marges des produits de 
grande consommation, ce qui rŽduit dÕautant les possibilitŽs de valorisation du lait 
collectŽ. La pŽriode o• Servas profitait dÕune rente de qualitŽ locale liŽe ˆ un Ç effet - terroir 
È captŽ, voire usurpŽ, est donc terminŽe È. Ce qui pousse les producteurs locaux ˆ se tourner 
vers la qualitŽ, et est lÕun des facteurs dŽclenchant dans la dŽmarche dÕobtention de lÕAOP 
Beurre et Cr•mes de Bresse. 
 
Enfin, le ComtŽ est prŽsent dans les communes du Revermont, ˆ lÕest de Bourg-en-Bresse. 
Son origine remonte au Moyen-åge : on y retrouve les premiers documents Žcrits 
mentionnant les Ç fruiti•res È. Ce syst•me a perdurŽ jusquÕˆ nos jours, mais cÕest ˆ partir de 
1924 seulement que lÕon commence ˆ parler de Ç ComtŽ È pour dŽsigner les fromages de 
garde produits dans le Jura. Fort de sa spŽcificitŽ, de sa valeur culturelle et de son importance 
Žconomique pour sa rŽgion, le ComtŽ fut, en 1958, lÕun des premiers fromages ˆ se voir 
attribuer une Appellation dÕOrigine Contr™lŽe (AOC)674. La fili•re est animŽe par le CIGC 
(ComitŽ Interprofessionnel du Gruy•re de ComtŽ), crŽŽ en 1963.  
L'Žlaboration du ComtŽ est restŽe traditionnelle, chaque Žtape de sa fabrication Žtant soumise 
ˆ des r•gles strictes consignŽes dans le Cahier des charges de l'AOP. Le lait du ComtŽ est 
produit dans des exploitations qui pratiquent une agriculture extensive, ˆ la recherche dÕune 
production de qualitŽ. L'agriculteur Žl•ve des vaches de race MontbŽliarde (95% du cheptel) 
ou Simmental fran•aise (5%), nourries avec une alimentation naturelle ˆ base d'herbe fra”che 
et de foin, sans aliments fermentŽs (ensilage). La traite a lieu matin et soir, et le lait doit •tre 
portŽ chaque jour ˆ la fruiti•re, dont la zone de collecte est limitŽe ˆ 25 km de diam•tre, pour 
collecter uniquement le lait des exploitations alentour.  
La mŽthode de fabrication du ComtŽ a pour d'obtenir un fromage de garde, donc de grande 
taille (500 kg), peu humide, tout en prŽservant la flore naturelle du lait cru, source de richesse 
gustative. LÕaffinage constitue une Žtape essentielle, car, comme lÕaffirme le slogan accolŽ 
aux campagnes publicitaires de ce fromage, Ç pour prendre du gožt, le ComtŽ prend son 
temps È. Les fromages, placŽs sur des planches d'ŽpicŽa, sont rŽguli•rement salŽs, frottŽs et 
retournŽs, le sŽjour en cave durant de quatre mois minimum ˆ vingt-quatre mois.  
 
 
 
 
 
 

                                                
673 PrŽsident de la FDSEA de lÕAin, entretien personnel, 2007.  
674 Source : CIGC. 
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4.3) Les produi ts du terroir montbrisonnais  

Les p roduits  la it iers  

La Fourme de Montbrison est un fromage bleu ˆ p‰te persillŽe prŽsente une belle crožte 
orangŽe, s•che et finement rugueuse, qui renferme une p‰te jaune, souple et parfumŽe, 
lŽg•rement persillŽe de bleu. 500 tonnes de Fourme sont produites chaque annŽe, ˆ partir de 
sept millions de litres de lait rŽcoltŽs aupr•s de 186 producteurs675. Ce lait est issu 
dÕexploitations situŽes en zone de montagne, au-dessus de 600 m dÕaltitude. Les exploitations 
laiti•res de la plaine du Forez ne peuvent donc pas valoriser leur lait de cette mani•re, ce qui 
constitue une volontŽ locale de favoriser lÕagriculture de montagne par cette fili•re. De m•me, 
la Fourme doit •tre transformŽe et affinŽe dans cette m•me zone, ce qui permet de conserver 
une activitŽ Žconomique et des emplois localement.  
Cette AOP est structurŽe par le Syndicat de lÕAOP Fourme de Montbrison, qui fŽd•re 
lÕensemble des producteurs laitiers et des transformateurs agro-industriels de la fili•re. Il a 
obtenu lÕAOC en 2002, annŽe de la dissociation de ce fromage avec la Fourme dÕAmbert, 
avec qui il possŽdait une AOC commune ˆ lÕaire gŽographique vaste (elle concernait des 
communes de quatre dŽpartements : le Puy de D™me, la Haute-Loire, le Cantal et la Loire). 
LÕobjectif de lÕobtention dÕune AOC spŽcifique ˆ la Fourme de Montbrison Žtait dÕobtenir 
une meilleure valorisation de ce fromage, et surtout de garder sa typicitŽ et son lien au 
territoire, tous deux diluŽs dans lÕappellation commune. LÕaire AOP Fourme de Montbrison 
compte dŽsormais trente-trois communes des Monts du Forez, dont vingt-huit sont situŽes 
dans la Loire et cinq en Auvergne, dans le Puy de D™me. Dix communes reprŽsentant le tiers 
des communes de lÕaire dÕappellation sont situŽes ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison. Par ailleurs, 
les principaux lieux de production de ce fromage sont situŽs dans ce pŽrim•tre : fromagerie 
Forez-Fourme et Fromagerie des Hautes-Chaumes ˆ Sauvain, Fromagerie du Pont de la Pierre 
ˆ Saint-Bonnet-le-Courreau. 
 
Notons que quatre communes de la pŽriphŽrie de Montbrison (Roche, LŽrigneux, Sauvain et 
Saint-Bonnet-le-Courreau) font partie des huit communes du dŽpartement de la Loire inscrites 
dans lÕaire AOP Fourme dÕAmbert. Cette production est anecdotique, et constitue lÕhŽritage 
de lÕancienne aire AOC commune aux deux fourmes.   

 

LÕAOP C™tes du Forez,  un v in Ç  loca l  È 

LÕAOP C™tes du Forez, vignoble le plus en amont de la vallŽe de la Loire676, couvre une aire 
gŽographique restreinte, ne comptant que dix-sept communes qui accueillent 200 ha de 
vignoble de coteaux en bordure de la plaine du Forez, entre 400 et 600 m•tres dÕaltitude. 
Le vignoble forŽzien est composŽ de terrains granitiques (roche composant les Monts du 
Forez) et basaltiques (dÕanciens volcans Žmergeant •ˆ et lˆ sur les coteaux), ce qui lui conf•re 
une certaine originalitŽ. Le cŽpage utilisŽ est exclusivement du Gamay noir ˆ jus blanc, 
parfaitement adaptŽ ˆ la structure du sol et ˆ lÕaltitude du vignoble, permettant de produire des 
vins rouges et rosŽs secs. Ce vignoble est ancien, puisquÕil en est fait mention d•s 980 par 
lÕAbbŽ de Savigny ; il a ŽtŽ crŽŽ par des ordres monastiques puis dŽveloppŽ par les Comtes du 
Forez, pour atteindre son apogŽe en 1885, occupant alors une surface de 5000 ha. La crise du 
PhylloxŽra a dŽtruit la plus grande partie du vignoble ˆ la fin du 19e si•cle.  

                                                
675 Source : Syndicat AOC Fourme de Montbrison.  
676 Il sÕŽtend sur la rive gauche de la Loire.  
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Les C™tes du Forez ont obtenu une appellation VDQS (Vin de QualitŽ SupŽrieure) en 1956, 
avant dÕ•tre classŽ en AOC en 1999. LÕensemble du vignoble a alors adoptŽ une protection 
raisonnŽe des cultures (les vendanges sont effectuŽes manuellement, et concernent de faibles 
rendements, avec un maximum autorisŽ de 66 hl/ha). La production est structurŽe par la Cave 
CoopŽrative des Vignerons ForŽziens, crŽŽe en 1961 ; elle fŽd•re 180 viticulteurs et 
reprŽsente 90% de la production du vignoble (soit environ 9000 hectolitres de vin, le reste 
Žtant produit par des viticulteurs indŽpendants). La consommation des C™tes du Forez est 
essentiellement locale (80 % de la production Žtant consommŽe dans le dŽpartement de la 
Loire). Les rŽgions Rh™ne-Alpes et Auvergne sont lÕautre dŽbouchŽ de ce vin, dont une petite 
partie est distribuŽe dans toute la France par de grandes enseignes (Casino et Carrefour)677. 
Le vignoble forŽzien bŽnŽficie en outre de lÕappellation Ç Vin de Pays dÕUrfŽ È, crŽŽe en 
1977, qui concerne Žgalement le vignoble des C™tes du Roannais678. Le label concerne des 
vins rouges et rosŽs (constituŽ de cŽpages Gamay, Pinot noir et Syrah) ou blancs (cŽpages 
Chardonnay, Viognier, Pinot Gris, Gamay, Marsanne et Roussanne), le cŽpage utilisŽ devant 
•tre mentionnŽ. Cette appellation permet dÕassurer la valorisation et la commercialisation des 
vins sur les terrains ne pouvant bŽnŽficier de lÕAOP.  
 

Les IGP forŽziennes  

Deux productions sont labellisŽes IGP ou en passe de lÕ•tre ˆ la pŽriphŽrie de Montbrison. La 
fili•re avicole a obtenu en 1996 une IGP Volailles Fermi•res du Forez. Elle concerne des 
volailles fermi•res, ŽlevŽes en plein air et ˆ lÕalimentation vŽgŽtale. LÕIGP, qui sÕest 
substituŽe ˆ un label rouge, sÕapplique ˆ diffŽrents produits : Poulet Blanc du Forez, Poulet 
Noir du Forez, Chapon du Forez, Dinde fermi•re du Forez. La fili•re est animŽe par 
lÕAssociation des Volailles Fermi•re du Forez, basŽe ˆ la Maison de lÕAgriculture de la Loire 
(ˆ Saint-Priest-en-Jarez).  
 
La Brique du Forez est un autre produit du terroir forŽzien. Elle se prŽsente sous la forme 
dÕun fromage ˆ p‰te molle et onctueuse et ˆ crožte fleurie dÕun duvet blanc peut •tre composŽ 
de lait de vache, de ch•vre ou mŽlangŽ. Il est long de 12 ˆ 15 cm, large de 8 cm, pour un 
poids de 300 g, et peut •tre de fabrication fermi•re ou artisanale. Sa zone de production est 
vaste, puisquÕelle comprend lÕessentiel des communes de la Loire (ˆ lÕexception du Roannais 
et dÕune partie du Pilat), et des communes du Rh™ne (Monts du Lyonnais), du Puy-de-D™me 
et de la Haute-Loire (correspondant au Livradois Forez, de Thiers jusquÕˆ Ambert).  
La Brique du Forez jouit dÕune notoriŽtŽ locale et rŽgionale, et dispose dÕun label CCP679, 
garantissant la conformitŽ de sa production et de sa transformation ˆ un cahier des charges 
Žtabli par les entreprises agro-alimentaires la fabriquant. Cependant, ce fromage est 
concurrencŽ par dÕautres produits agro-industriels (comme la Ç Brique PrŽsident È), ce qui 
pose un sŽrieux probl•me dÕidentification du produit et de concurrence sur le marchŽ. Il 
reprŽsente pourtant une alternative intŽressante ˆ la Fourme de Montbrison pour les 
exploitants des communes situŽes en dehors de la zone AOP, qui permettrait de valorisation la 
production laiti•re, notamment de la zone de plaine, ˆ travers ce produit du terroir. Pour aller 
plus loin dans la certification de la qualitŽ de ce produit et amŽliorer sa valorisation, le CIBF 
(ComitŽ Interprofessionnel de la Brique du Forez) instruit actuellement un dossier dÕobtention 
dÕIGP. La pŽriphŽrie de Montbrison est incluse dans lÕaire gŽographique revendiquŽe par 
lÕIGP, et surtout concentre les principaux acteurs de la fili•re : sur les cinq transformateurs 
                                                
677 Source : Cave coopŽrative des Vignerons ForŽziens.  
678 LÕaire dÕappellation Ç Vin de Pays dÕUrfŽ È couvre de nombreuses communes du Forez et du Roannais, et est 
prŽsente dans les trois quarts des communes de la pŽriphŽrie de Montbrison (37 communes).  
679 Certificat de ConformitŽ Professionnelle. 
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assurant la production de ce fromage, quatre y sont situŽs : deux industriels, les Fromageries 
Forez-Fourme et du Pont de la Pierre, et deux producteurs fermiers de Saint-Romain-le-Puy, 
la Ferme du PrieurŽ et le GAEC Ç Au cÏur du Forez È680. 
 

4.4) Les produi ts du terroir romanais  

Des produits  du terro ir  l iŽs aux f i l i • res an imales  

La pŽriphŽrie romanaise compte plusieurs produits du terroir liŽs aux productions animales :  
fromages (Picodon, Saint-Marcellin et Romans) et volailles (Pintadeau de la Dr™me). 
 
Le Picodon, dont lÕorigine remonterait au 14e si•cle681, est un fromage de ch•vre au lait 
entier, prŽsentŽ sous la forme dÕun palet de 5 ˆ 7 cm de diam•tre et 1,8 ˆ 2,5 cm de haut, ˆ 
p‰te molle, non pressŽe, blanche ou jaune, dÕun poids de 60 ˆ 80 g. Il est affinŽ pendant au 
minimum huit jours. Le Syndicat de DŽfense du Picodon a obtenu lÕAOC en 1983682. Sa 
production sÕŽl•ve aujourdÕhui ˆ 340 tonnes ; elle est assurŽe par 260 Žleveurs laitiers et 125 
producteurs fermiers683. La fili•re comprend Žgalement quatre affineurs, trois entreprises 
industrielles et une coopŽrative (la SCOFF ˆ Crest, dans la Dr™me). Le cahier des charges de 
lÕAOP684 stipule que les ch•vres sont nourries ˆ partir de fourrages et de cŽrŽales produites sur 
place (minimum de 80% des apports en fourrage Ç locaux È) et que les ch•vres sortent dans 
les p‰turages d•s que le temps le permet. LÕalimentation des caprins ne doit comprendre ni 
ensilage de produits fermentŽs pour garantir l'authenticitŽ du produit et le gožt du lait, et le 
mode dÕŽlevage est extensif, ˆ Ç caract•re pastoral È, avec un chargement maximal de dix 
ch•vres par hectare.  
 
Le Saint-Marcellin  est un petit fromage de vache (80 g), affinŽ au moins quinze jours (au 
plus six semaines). Il est fabriquŽ par une vingtaine de transformateurs, artisans et PME, 
fournit en lait par quelque 440 producteurs rŽpartis sur 235 communes de lÕIs•re et de la 
Dr™me, pour un volume de production annuelle de 3000 tonnes de fromage. La fili•re, 
structurŽe par le ComitŽ Interprofessionnel du Saint-Marcellin, a dŽposŽ un dossier 
dÕobtention dÕAOP aupr•s de lÕINAO. 
Le Romans est un fromage rattachŽ ˆ la ville de Romans-sur-Is•re par son nom et sa zone de 
production. SÕil semble sans conteste •tre le produit le plus spŽcifique du Ç terroir romanais È, 
il est peu diffusŽ et peu connu, sa consommation restant essentiellement locale. Il sÕagit dÕun 
fromage au lait de vache, ˆ p‰te molle ˆ crožte fleurie, de 9 ˆ 11 cm de diam•tre et 2 ˆ 4 cm 
d'Žpaisseur, pesant environ 200 g. Ë l'origine fermier et au lait de ch•vre, il est maintenant 
devenu industriel et au lait de vache.  
 
Enfin, on retrouve Žgalement dans notre pŽrim•tre lÕIGP Pintadeau de la Dr™me, qui 
concerne lÕensemble du dŽpartement de la Dr™me. Le label concerne des pintades fermi•res, 
ŽlevŽes en plein air, ˆ lÕalimentation 100 % vŽgŽtale. Cette production a obtenu son 
appellation Ç Pintadeau de la Dr™me È en 1969 et reste depuis la seule production de pintades 
labellisŽes en France. AujourdÕhui le Syndicat de DŽfense du Pintadeau de la Dr™me (SDPD) 
regroupe 130 Žleveurs spŽcialisŽs, dont la production est de lÕordre de 70.000 pintadeaux par 

                                                
680 Source : CIBF.  
681 Selon le Syndicat de DŽfense du Picodon, les premi•res traces Žcrites mentionnant le Picodon datent de cette 
Žpoque ; on les retrouve ˆ Dieulefit, ValrŽas, Saint FŽlicien et Tournon. 
682 Le Syndicat a ŽtŽ crŽŽ en 1975, et le dŽcret de reconnaissance du Picodon par lÕINAO date du 23 juillet 1983. 
683 85 producteurs fermiers assurent la transformation du Picodon, les autres livrent aux affineurs. 
684 TŽlŽchargeable sur le site www.picodon-aoc.fr  
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semaine685. 
 

Des produits  du terro ir  dÕorig ine vŽgŽta le  

Sont prŽsents ˆ la pŽriphŽrie de Romans trois AOP liŽes ˆ des productions vŽgŽtales : Noix de 
Grenoble, vins de Crozes-Hermitage et de lÕHermitage. 
 
La Noix de Grenoble est la premi•re noix au monde ˆ bŽnŽficier dÕune AOC, et ce depuis 
1938686. Sa zone de production sÕŽtend ˆ lÕensemble du DauphinŽ, principale zone de 
production nucicole en France, comprenant vingt-sept cantons rŽpartis dans trois 
dŽpartements (Is•re, Dr™me et Savoie). Ce qui reprŽsente 6000 ha de noyeraies dont les trois 
quarts sont situŽs dans le dŽpartement de lÕIs•re, pour une production annuelle sÕŽlevant ˆ 
15.000 tonnes. 
Cette zone dÕappellation prŽsente des terrains favorables ˆ la culture du noyer : altitude 
moyenne infŽrieure ˆ 600 m, sols profonds et lŽg•rement acides, de pente infŽrieure ˆ 15%, ˆ 
forte capacitŽ de rŽtention en eau. Le cahier des charges de lÕAOP dŽfinit la sŽlection des 
vergers, les variŽtŽs utilisŽes687, la densitŽ de plantation, lÕŽlagage, lÕirrigation, la rŽcolte, le 
sŽchage, le calibrage, le stockage, le conditionnement, la commercialisation et lÕŽtiquetage688. 
La production est commercialisŽe pour moitiŽ en France, pour moitiŽ dans le reste de 
lÕEurope (Allemagne, Suisse, Italie, Espagne, Pays-Bas, Belgique, pays scandinaves, etc.). 
La fili•re est structurŽe par le ComitŽ Interprofessionnel de la Noix de Grenoble (CING), basŽ 
ˆ Chatte, en Is•re. Une quinzaine de distributeurs sont spŽcialisŽs dans sa commercialisation, 
plusieurs de ces entreprises Žtant localisŽes ˆ la pŽriphŽrie de Romans : la SCA Val-Soleil ˆ 
Saint-Donat-sur-lÕHerbasse, SARL Dauphinoix ˆ la Baume-dÕHostun, la SN Comptoir 
Rhodanien ˆ Tain-lÕHermitage et un producteur - expŽditeur, La Grignote, situŽ ˆ Montmiral.  
 
Les vins Crozes-Hermitage et Hermitage font partie des appellations septentrionales des 
C™tes du Rh™ne, et ont obtenu une appellation dÕorigine d•s 1939. Le Crozes-Hermitage 
reprŽsente un vignoble de 1200 hectares, comprenant onze communes dr™moise, situŽes sur la 
rive gauche du Rh™ne689. La production annuelle atteint 43.000 hectolitres. Son terroir est 
constituŽ au nord de coteaux granitiques, alors quÕau sud, les sols sont ˆ dominante alluviale. 
Ce vignoble, plus rŽcent que celui de lÕHermitage, s«est dŽveloppŽ au cours du 20e si•cle vers 
le sud au dŽtriment des cultures fruiti•res. LÕHermitage constitue lÕune des plus petites 
appellations des C™tes du Rh™ne avec 117 hectares, et ne sÕŽtend que sur trois communes : 
Tain-lÕHermitage, Crozes-Hermitage et Larnage, aux sols constituŽs dÕar•nes granitiques 
recouvertes de micaschistes et de gneiss. Ces deux vignobles sont donc peu Žtendus, et les 
communes de notre pŽrim•tre en composent la plus grande partie : lÕAOP Crozes-Hermitage 
concerne six communes et lÕAOP Hermitage690 deux communes691.  
Les vignobles de Crozes-Hermitage et dÕHermitage produisent 75% du vin rouge pour 25% 
de vin blanc. Les vins dÕHermitage sont de grands vins de garde : dix ans pour les blancs, 
vingt ans pour les rouges, les vins de Crozes-Hermitage se buvant plus jeunes (cinq ˆ dix ans 

                                                
685 Source : SDPD.    
686 Elle est devenue une AOP en 1996. 
687 Seules trois variŽtŽs locales sont cultivables dans le cadre de lÕAOC : la Franquette, la Mayette et la 
Parisienne.  
688 Pour en savoir plus, consulter le site du CING, www.aoc-noixdegrenoble.com.  
689 Il sÕagit des communes de Beaumont-Monteux, Chanos-Curson, Crozes-Hermitage, ƒr™me, Gervans, 
Larnage, Mercurol, La Roche-de-Glun, Pont-de-l'Is•re, Serves-sur-Rh™ne et Tain-l'Hermitage. 
690 Tain lÕHermitage, Beaumont-Montheux, Chanos-Curson, La-Roche-de-Glun, Mercurol et Larnage. 
691 Tain lÕHermitage et Larnage. 
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pour les rouges). Le principal acteur structurant cette fili•re est la Cave de Tain692, crŽŽe en 
1933 et basŽe ˆ Tain lÕHermitage. Elle compte actuellement 370 adhŽrents, reprŽsentant une 
production de 55.000 hectolitres, pour une surface en vigne de 1140 ha dont plus de 1000 sont 
situŽs en zone AOP.  
  
Aux c™tŽs de ce vignoble dÕexception, se retrouve Žgalement ˆ la pŽriphŽrie de Romans le 
vignoble des vins de pays des Collines Rhodaniennes, qui couvre une vaste zone 
gŽographique (il concerne lÕensemble de l'arri•re-pays des C™tes du Rh™ne septentrionales, et 
comprend des cantons du sud du Rh™ne, de la Loire, de l'Is•re, du nord de la Dr™me et du 
nord de l'Ard•che). Toute une gamme de cŽpage est englobŽe dans lÕappellation : Gamay, 
Merlot, Cabernet Sauvignon et Syrah pour les rouges, Marsanne, Roussanne, Chardonnay, 
Sauvignon, Viognier et AligotŽ pour les blancs.  

                                                
692 Voir le site Internet de la cave : www.cavedetain.fr  



500 

Annexe 5  : La crise de la Sharka  

 
La Sharka, maladie virale du genre prunus, est apparue en 1916 en Bulgarie. Elle sÕest depuis 
propagŽe partout dans le monde, dont en France, o• elle affecte les principales rŽgions 
arboricoles : la Dr™me, les Bouche du Rh™ne, le Gard, les PyrŽnŽes Orientales et la Corse. La 
situation de la Dr™me est particuli•rement prŽoccupante. 
 
Bien quÕelle ne tue pas les arbres, cette maladie affecte les rendements des rŽcoltes et rend les 
fruits impropres ˆ la consommation. En consŽquence, lÕarboriculture de la pŽriphŽrie 
romanaise traverse une crise profonde, la Sharka dŽcimant les vergers de p•ches, et, dans une 
moindre mesure, atteignant les vergers dÕabricotiers. Le secteur le plus touchŽ est justement la 
plaine de Valence, foyer de lÕŽpidŽmie en Dr™me. Aucun traitement nÕŽtant disponible, le 
dŽveloppement de la Sharka se traduit par la multiplication de lÕarrachage des vergers693, 
seule solution pour limiter lÕexpansion de la maladie.  
 
Cette crise a des consŽquences multiples, spatiales (lÕarrachage des vergers entra”nant le 
dŽveloppement des friches et une modification du paysage), mais aussi Žconomiques (elle 
impacte lÕensemble de la fili•re fruit) et sociologiques (elle contribue au climat de 
Ç dŽprime È dÕun territoire en crise industrielle, et dŽsormais en crise arboricole) : Ç les dŽg‰ts 
Žconomiques (pour la fili•re arbo) et surtout sociaux (pour les producteurs) sont de taille. 
Chaque semaine pratiquement des arboriculteurs dŽposent le bilan, les arrachages de 
parcelles se multiplient, et lÕon est face ˆ une vŽritable psychose È694.  
 
Une partie des arboriculteurs, pour faire face ˆ la crise, sÕest reconvertie : Ç avec la crise de la 
production de p•chers, les producteurs se sont reconvertis en majoritŽ dans lÕurgence dans la 
culture de cŽrŽales. Mais la surface moyenne trop faible des exploitations ˆ lÕorigine 
fruiti•res nÕest pas assez importante pour •tre rentable en exploitation de cŽrŽales È695. A 
Žgalement eu lieu une restructuration des opŽrateurs de la fili•re fruit, marquŽe par la 
disparition de la plupart des coopŽratives fruiti•res : seules deux se sont maintenues en Dr™me 
des Collines (Rodacoop et le GIE de Tain), contre cinq il y a encore une dizaine dÕannŽes 
(Legrand, 2007). La dynamique agricole ˆ la pŽriphŽrie de Romans a donc ŽtŽ profondŽment 
modifiŽe par cette crise de la Sharka : Ç on a eu une inversion de tendance : les communes les 
plus en difficultŽ aujourdÕhui sont celles o• lÕagriculture Žtait la plus performante hier, et 
vice-versa. Le secteur de montagne Žtait en dŽprise auparavant. AujourdÕhui, avec la Sharka, 
la problŽmatique de dŽprise sÕest dŽplacŽe È696. 
 
LÕampleur de la crise a suscitŽ une rŽponse au plus haut niveau : la relance de la fili•re 
arboricole est associŽe au Contrat de Site mis en place par lÕEtat et visant ˆ redynamiser le 
bassin Žconomique romanais face ˆ la crise de la Chaussure. Ce qui se traduit par un plan 
dÕaccompagnement des arboriculteurs, associant lÕEtat, la rŽgion et le dŽpartement, mis en 
place pour les exploitations touchŽes. 
 

                                                
693 Si un verger est touchŽ ˆ plus de 10%, lÕensemble de la parcelle doit •tre arrachŽe. La compensation 
financi•re sÕŽl•ve alors ˆ 5000 !  / ha.  
694 Directeur des services de la CCPR, entretien personnel, 2007. 
695 LEGRAND C., 2007, op. cit. 
696 ƒlu de Ch‰teauneuf-sur-Is•re, entretien personnel, 2007.  
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Annexe 6  : Les Entreprises de Travaux Agricoles ˆ la 

pŽriphŽrie des vi lles moyennes  

 
Ë la pŽriphŽrie dÕAnnecy, seules huit entreprises de soutien ˆ la production animale sont 
prŽsentes, malgrŽ lÕimportance de la fili•re laiti•re locale. Parmi elles, deux entreprises sont 
situŽes dans la ville dÕAnnecy, ainsi que la sociŽtŽ coopŽrative agricole dÕŽlevage et 
dÕinsŽmination artificielle (25 salariŽs). La pŽriphŽrie annecienne accueille Žgalement vingt 
entreprises de soutien aux cultures, prŽsentes dans quinze communes (situŽes essentiellement 
ˆ lÕouest du territoire, hors zone de montagne). Outre Annecy, deux Ç p™les È concentrent 
trois entreprises : Annecy-le-Vieux et Saint-Eus•be. 
 
Ë la pŽriphŽrie de Bourg-en-Bresse sont prŽsentes dix entreprises de soutien aux cultures et 
six entreprises de soutien ˆ la production animale, ainsi que quatre groupements agricoles 
dans la commune de CeyzŽriat, au sein du centre dÕŽlevage dŽpartemental des Soudani•res : 
la sociŽtŽ coopŽrative dÕinsŽmination de lÕAin (30 salariŽs), la SICA Sorelva, lÕUnion 
MontbŽliarde de Testage et le Groupement RŽgional CoopŽratif Bourgogne - Rh™ne-Alpes.  
 
La pŽriphŽrie de Montbrison accueille huit entreprises de soutien ˆ lÕŽlevage et trois 
groupements agricoles (dont la coopŽrative agricole dŽpartementale dÕŽlevage et 
dÕinsŽmination artificielle, ˆ Chalain-le-Comtal). Sont Žgalement prŽsentes vingt entreprises 
de soutien aux cultures, dissŽminŽes dans le tiers des communes, essentiellement en zone de 
plaine, avec un p™le principal (Saint-Marcellin-en-Forez et ses quatre entreprises).   
 
La pŽriphŽrie romanaise, enfin, accueille seulement trois entreprises de soutien aux 
productions animales. En revanche, ce territoire accueille une forte activitŽ de soutien aux 
cultures : 41 entreprises sont prŽsentes, rŽparties dans 23 communes. Cette activitŽ est donc 
prŽsente dans pr•s dÕune commune sur deux (47%), avec trois p™les principaux : 
Ch‰teauneuf-sur-Is•re (5 entreprises), Romans-sur-Is•re et Chatuzanges-le-Goubet (4 
entreprises).  
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Annexe 7  : Les entreprises agroalimentaires  

7.1) Les entreprises agroalimentaires, pŽriphŽr ie 

dÕAnnecy  

Nom  Commune  Domaine dÕactivitŽ  
Nombre de 

salariŽs  
Maison Traiteur 

Restauration  
Alby -sur -ChŽran  

Fabrication de plats 
prŽparŽs  

de 20 ˆ 25  

Beke France  Alby -sur -ChŽran  
Fabrication de plats 

prŽparŽs  
de 110 ˆ 120  

Schmidhauser  Alex  Transformation de fromage  de 35 ˆ 40  

Monnaud  Annecy  
Transformation et 

conservation de la viande 
de boucherie  

de 35 ˆ 40  

Sodes  Annecy  
Transformation et 

cons ervation de la viande 
de boucherie  

de 75 ˆ 80  

Compagnie Fromag•re 
de Savoie  

Annecy  Transformation de fromage  de 95 ˆ 100  

Entremont Alliance SAS  Annecy  Transformation de fromage  de 400 ˆ 500  

Fromagerie de La 
Tournette  

Annecy  Transformation de fromage  de 75 ˆ 80  

EFFES Annecy  
Fabrication de plats 

prŽparŽs  
non prŽcisŽ  

Fromagerie Pochat et Fils  Annecy - le-Vieux  Transformation de fromage  non prŽcisŽ  

SociŽtŽ fromag•re 
d'Annecy  

Annecy - le-Vieux  Transformation de fromage  non prŽcisŽ  

Le Fromager de la 
Fruiti•re du massif du 

Semnoz  
Gruffy  Transformation de fromage  non prŽcisŽ  

SociŽtŽ coopŽrative 
agricole laiti•re des 3 

Massifs  
Gruffy  

Fabrication d'autres 
produits laitiers  

non prŽcisŽ  

Le Fromager de la 
Fruiti•re des rives du 

Fier  
Hauteville -sur -Fier  Transformatio n de fromage  non prŽcisŽ  

SARL Alpes Biscuits  Lathuile  
Fabrication de biscuits, 

biscottes et p‰tisseries de 
conservation  

de 15 ˆ 20  

SARL Orbis  Lathuile  
Fabrication de biscuits, 

biscottes et p‰tisseries de 
conservation  

non prŽcisŽ  

La Gerbe Savoyarde  Meyth et  
Fabrication industrielle de 

pain et de p‰tisseries 
fra”ches  

de 90 ˆ 95  

SociŽtŽ Panification du 
Mont Blanc  

Meythet  
Fabrication industrielle de 

pain et de p‰tisseries 
fra”ches  

de 10 ˆ 15  

SARL Mantilleri  Pringy  
Fabrication industrielle de 

pain et de p‰ti sseries 
fra”ches  

non prŽcisŽ  

Boyauderie des Savoies  Seynod  
PrŽparation Industrielle de 
produits ˆ base de viande  

de 10 ˆ 15  

SAPROL  Seynod  
Fabrication d'autres 

produits laitiers  
de 21 ˆ 50  
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Nom  Commune  Domaine dÕactivitŽ  
Nombre de 

salariŽs  

SociŽtŽ coopŽr ative de 
production de Reblochon  

Th™nes Transformation de fromage  de 35 ˆ 40  

Le Fromager de la 
Fruiti•re des Gli•res  

Thorens -Gli•res  Transformation de fromage  non prŽcisŽ  

Le Fromager de la 
Fruiti•re  du Val de Fier  

Valli•res  Transformation de fromage  non  prŽcisŽ  

Salaisons Artisanales de 
Savoie  

Villaz  
PrŽparation Industrielle de 
produits ˆ base de viande  

de 0 ˆ 5  

Le Fromager de la 
Fruiti•re du massif du 

Parmelan  
Villaz  Transformation de fromage  non prŽcisŽ  

 

7.2) Les entreprises agroal imentaires,  pŽriphŽ rie de 

Bourg - en - Bresse  

Nom  Commune  Domaine d'activitŽ  
Nombre de 

salariŽs  

Bourg Cuirs  Bourg -en-Bresse  
Transformation et 

conservation de la viande 
de boucherie  

de 0 ˆ 5  

Abattoir des Cr•ts  Bourg -en-Bresse  
Transformation et 

conservation de la viande 
de bouch erie  

90  

SociŽtŽ Bressane de 
transformation des 

viandes  
Bourg -en-Bresse  

Transformation et 
conservation de la viande 

de boucherie  
de 50 ˆ 55  

Tropal Viandes SAS  Bourg -en-Bresse  
Transformation et 

conservation de la viande 
de boucherie  

de 60 ˆ 65  

Laiterie de  la Bresse  Bourg -en-Bresse  Transformation de fromage  de 110 ˆ 120  

Union des CoopŽratives 
Laiti•res de l'Ain  

Bourg -en-Bresse  Transformation de fromage  non prŽcisŽ  

Bridon SA  Bourg -en-Bresse  
Fabrication de plats 

prŽparŽs  
65  

Giraudet  Bourg -en-Bresse  
Fabrica tion de plats 

prŽparŽs  
de 40 ˆ 45  

Volaba  Bourg -en-Bresse  
Transformation et 

conservation de la viande 
de volaille  

non prŽcisŽ  

Volailles de l'EuropŽ'Ain  Bourg -en-Bresse  
Transformation et 

conservation de la viande 
de volaille  

de 45 ˆ 50  

L'Artisanale de 
Fab rication  

Confran•on  
PrŽparation Industrielle de 
produits ˆ base de viande  

de 0 ˆ 5  

CoopŽrative Agricole 
Fromagerie de Drom  

Drom  Transformation de fromage  non prŽcisŽ  

Laiterie CoopŽrative 
Agricole d'Etrez  

Etrez  Transformation de fromage  non prŽcisŽ  

Dauss in  Marboz  
Transformation et 

conservation de la viande 
de volaille  

  

Bourg - Bresse Volaille  MŽzŽriat  
Transformation et 

conservation de la viande 
de volaille  
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Nom  Commune  Domaine d'activitŽ  
Nombre de 

salariŽs  

La Bresse  MŽzŽriat  
PrŽparation Industrielle de  
produits ˆ base de viande  

     de 260 ˆ 280  

Fromagerie coopŽrative  
de Saint Denis  

Saint Denis les Bourg  Transformation de fromage  non prŽcisŽ  

SA Saint AndrŽ  Saint -AndrŽ -Vieux -Jonc 
PrŽparation Industrielle de 
produits ˆ base de viande  

de 140 ˆ 150  

SARL  Fromagerie de la 
Dombes  

Saint -Paul -de-Varax  Transformation de fromage  non prŽcisŽ  

Bressor SA  Servas  Transformation de fromage  de 250 ˆ 300  

Comptoir de l'Ain de 
Produits Alimentaires  

Servas  
Fabrication de plats 

prŽparŽs  
de 30 ˆ 35  

Cassano  Servas  
Fabrica tion de p‰tes 

alimentaires  
de 0 ˆ 5  

CoopŽrative Fromagerie 
de Simandre  

Simandre -sur -Suran  Transformation de fromage  non prŽcisŽ  

SociŽtŽ coopŽrative 
agricole les Fromageries 

du Revermont  
Treffort -Cuisiat  Transformation de fromage  non prŽcisŽ  

SociŽtŽ coop Žrative 
agricole de Fromagerie 

de Villereversure  
Villereversure  Transformation de fromage  non prŽcisŽ  

 

7.3) Les entreprises agroal imentaires, pŽriphŽrie de 

Montbrison  

Nom  Commune  Domaine d'activitŽ  
Nombre de 

salariŽs  

SARL MIA  Montbrison  
Transformation et  

conservation de la viande 
de boucherie  

non prŽcisŽ  

Rh™ne - Alpes Dessos  Montrond - les-Bains  
Transformation et 

conservation de la viande 
de boucherie  

non prŽcisŽ  

Forez Fourme  Saint -Bonnet - le-Courreau  Transformation de fromage  de 30 ˆ 35  

Fromagerie des Haut es -
Chaumes  

Saint -Bonnet - le-Courreau  Transformation de fromage    

Fromagerie du Pont de la 
Pierre  

Saint -Bonnet - le-Courreau  Transformation de fromage  de 95 ˆ 100  

SARL Salaisons des 
Royats  

Saint -Georges -Hauteville  
PrŽparation Industrielle de 
produits ˆ base de viande  

de 5 ˆ 10  

Bonneville Feuilletage  Saint -Marcellin -en-Forez  
Fabrication industrielle de 

pain et de p‰tisseries 
fra”ches  

non prŽcisŽ  

SociŽtŽ Laiti•re du Forez  Savigneux  
Fabrication de lait liquide et 

de produits frais  
de 65 ˆ 70  

SociŽtŽ d'exploit ation 
des Abattoirs de Sury  

Sury - le-Comtal  
Transformation et 

conservation de la viande 
de boucherie  

de 30 ˆ 35  

Cave des Vignerons 
ForŽziens  

Trelins  Vinification  6 
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7.4) Les entreprises agroal imentaires, pŽriphŽrie de 

Romans- sur - Is•re  

Nom  Commune  Domai ne d'activitŽ  
Nombre de 

salariŽs  
SCA Cave des Clairmont  Beaumont  Vinification  non prŽcisŽ  

Les DŽlices Dauphinois  Bourg -de-PŽage 
Fabrication industrielle de 
pain et p‰tisserie fra”che  

de 20 ˆ 25  

Dr™me Salaisons  Bourg -de-PŽage 
PrŽparation industrielle de 
produits ˆ base de viande  

14  

Bernard Royal  Chatuzanges - le-Goubet  
Transformation et 

conservation de la viande 
de volaille  

100  

ESAL  ClŽrieux  
Fabrication de biscuits, 

biscottes et p‰tisseries de 
conservation  

54  

Dr™me Lapin  CrŽpols  
Transformation et 

conser vation de la viande 
de boucherie  

de 35 ˆ 40  

SARL Grimaud  Marches  
PrŽparation industrielle de 
produits ˆ base de viande  

non prŽcisŽ  

Chapoutier  Mercurol  Vinification  non prŽcisŽ  

SGS Agral  Mours -Saint - Eus•be  
Fabrication de p‰tes 

alimentaires  
de 15 ˆ 20  

Romans Salaison  Mours -Saint - Eus•be  
PrŽparation industrielle de 
produits ˆ base de viande  

non prŽcisŽ  

cheville dr™moise  Peyrins  
PrŽparation industrielle de 
produits ˆ base de viande  

36  

SYL GEL  Pont de l'Is•re  
Transformation de fruits et 

lŽgumes  
8 

Conserve s La 
Dauphinoise  

Pont de l'Is•re  
Transformation de  fruits et 

lŽgumes  
18  

Douceurs de Jacquemart  Romans - sur - Is•re  
Fabrication de biscuits, 

biscottes et p‰tisseries de 
conservation  

de 40 ˆ 45  

Fromagerie Alpine  Romans - sur - Is•re  Fabrication de fromage  35  

Ra violes de Saint Jean  Romans - sur - Is•re  
Fabrication de p‰tes 

alimentaires  
280  

PANAVI  Romans - sur - Is•re  
Fabrication industrielle de 
pain et p‰tisserie fra”che  

90  

AppŽtit de France  Romans - sur - Is•re  
Fabrication industrielle de 
pain et p‰tisserie fra”che  

de 400  ˆ 440  

YFFIC  Romans - sur - Is•re  
Fabrication industrielle de 
pain et p‰tisserie fra”che  

non prŽcisŽ  

CARBEC  Romans - sur - Is•re  
Transformation et 

conservation de la viande 
de boucherie  

de 15 ˆ 20  

Meunerie ClŽment  Romans - sur - Is•re  Meunerie  4 

Minoterie Markal  Saint -Marcel - les -Valence  Meunerie  45  

Nuit Saint Georges 
Production  

Saint -Donat -sur - l'Herbasse  
Transformation de fruits et 

lŽgumes  
non prŽcisŽ  

DŽlifruits  Saint -Donat -sur - l'Herbasse  
Transformation de fruits et 

lŽgumes  
300  
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Annexe 8 : Les entreprises de co mmerce de gros  

8.1) Les entreprises de commerce de gros, pŽriphŽr ie 

dÕAnnecy  

Nom  Commune  Domaine d'activitŽ  
Nombre de 

salariŽs  

Comptoir Savoyard de 
Distribution  

Alby -sur -ChŽran  
Commerce de gros de 

produits laitiers  

 
de 180 ˆ 190  

 

Microtracteur 74  Allonzi er - la -Caille  
Commerce de gros de 

matŽriel agricole  
non prŽcisŽ  

Entremont Agro 
Distribution  

Annecy  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 

aliments pour bŽtail  
non prŽcisŽ  

SARL Soanvibe  Annecy  
Commerce de gros de 
viande de boucherie  

de 0 ˆ 5  

CoopŽrativ e des Artisans 
bouchers -  charcutiers de 

la Haute - Savoie  
Annecy  

Commerce de gros de 
volailles et gibiers  

non prŽcisŽ  

SARL La Manne  Annecy  
Commerce de gros de fruits 

et lŽgumes  
de 0 ˆ 5  

SARL Giralp  Annecy  
Commerce de gros de 

produits laitiers  
non prŽcisŽ  

Ets Chatelain  Annecy  
Commerce de gros de 

matŽriel agricole  
non prŽcisŽ  

METRAL (groupe 
Lactalys)  

Annecy - le-Vieux  
Commerce de gros de 

produits laitiers  
non prŽcisŽ  

Per Inter  Chavanod  
Commerce de gros de 

produits laitiers  
de 10 ˆ 15  

SARL Rideau  Cran -Gevri er  
Commerce de gros de 

volailles et gibiers  
de 10 ˆ 15  

Provence -  DauphinŽ -  
Savoie SARL  

Cran -Gevrier  
Commerce de gros de fruits 

et lŽgumes  
non prŽcisŽ  

Ets Bouchet  Groisy  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 

aliments pour bŽtail  
de 0 ˆ 5  

Les verger s de Haute -
Savoie  

Groisy  
Commerce de gros de fruits 

et lŽgumes  
non prŽcisŽ  

Chevillard Les Bornes  Groisy  
Commerce de gros de 

matŽriel agricole  
non prŽcisŽ  

SA ICEF  Metz -Tessy  
Commerce de gros de 

produits laitiers  
de 5 ˆ 10  

Ets Justin Fontaine  Meythet  
Com merce de gros de 

matŽriel agricole  
de 5 ˆ 10  

Vergers Tissot  Pringy  
Commerce de gros de fruits 

et lŽgumes  
non prŽcisŽ  

Fromagerie Annecienne  Pringy  
Commerce de gros de 

produits laitiers  
de 5 ˆ 10  

Ets Perrillat  Pringy  
Commerce de gros de 

matŽriel agricole  
non prŽcisŽ  

SARL Bouvier  Saint Eus•be  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 

aliments pour bŽtail  
non prŽcisŽ  

Agriclean  Seynod  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 

aliments pour bŽtail  
non prŽcisŽ  

Ets Poncet  Sillingy  
Commerce de gros de 

matŽriel  agricole  
 

de 15 ˆ 20  
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Nom  Commune  Domaine d'activitŽ  
Nombre de 

salariŽs  

StŽ CoopŽrative Agricole 
d'achats et 

d'approvisionnement des 
VallŽes de Th™nes  

Th™nes 
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 

aliments pour bŽtail  
non prŽcisŽ  

SARL Les Manigondain s Th™nes 
Commerce de gros de 

produits laitiers  
de 0 ˆ 5  

Fromagerie La Filli•re  Thorens -Gli•res  
Commerce de gros de 

produits laitiers  
non prŽcisŽ  

SociŽtŽ Anonyme de 
Produits laitiers  

Veyrier -du -Lac 
Commerce de gros de 

produits laitiers  
de 30 ˆ 35  

SPVA  Villaz  
Commerce de gros de 
viande de boucherie  

de 0 ˆ 5  

 

8.2) Les entreprises de commerce de gros, pŽriphŽr ie de 

Bourg - en - Bresse  

Nom  Commune  Domaine d'activitŽ  
Nombre de 

salariŽs  

Boyauderie Christian 
Duclos  

Bourg -en-Bresse  
Commerce de gros de 

produits ˆ ba se de viande  
non prŽcisŽ  

HD Distribution  Bourg -en-Bresse  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 

aliments pour bŽtail  
de 10 ˆ 15  

Lisagrain  Bourg -en-Bresse  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 

aliments pour bŽtail  
de 30 ˆ 35  

Serconnex  Bourg -en-Bre sse 
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 

aliments pour bŽtail  
de 0 ˆ 5  

CEREGRAIN  Bourg -en-Bresse  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 

aliments pour bŽtail  
de 130 ˆ 140  

Perdriset Motoculture  Bourg -en-Bresse  
Commerce de gros de 

matŽriel agricole  
non prŽcisŽ  

Arthur Piroud  Bourg -en-Bresse  
Commerce de gros de 

volailles et gibiers  
non prŽcisŽ  

Bresse Fonte  Bourg -en-Bresse  
Commerce de gros de 

produits laitiers  
de 0 ˆ 5  

Dicoplait  Bourg -en-Bresse  
Commerce de gros de 

produits laitiers  
de 30 ˆ 35  

Motocu lture Service 
Riche  

Cras -sur -Reyssouze  
Commerce de gros de 

matŽriel agricole  
non prŽcisŽ  

SociŽtŽ des MatŽriels et 
tracteurs agricoles  

Cras -sur -Reyssouze  
Commerce de gros de 

matŽriel agricole  
de 25 ˆ 30  

Bredy CŽrŽales  Lent  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, se mences et 

aliments pour bŽtail  
non prŽcisŽ  

Hema Distribution  MŽzŽriat  
Commerce de gros de 

produits ˆ base de viande  
non prŽcisŽ  

Busi Porc  MŽzŽriat  
Commerce de gros de 
viande de boucherie  

non prŽcisŽ  

Plantes diffusion  Montagnat  
Commerce de gros de fleurs  

et plantes  
non prŽcisŽ  

Jady SA  Saint -AndrŽ -Vieux -Jonc 
Commerce de gros de 

produits ˆ base de viande  
de 30 ˆ 35  

Robotique 
Ferm'Equipement  

Saint -AndrŽ -Vieux -Jonc 
Commerce de gros de 

matŽriel agricole  
non prŽcisŽ  
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Nom  Commune  Domaine d'activitŽ  
Nombre de 

salariŽs  

Le Saloir de Saint RŽmy  Saint -RŽmy  
Commerce de gros de 

produits ˆ base de viande  
de 30 ˆ 35  

Fromagerie Bresse Bleu  Servas  
Commerce de gros de 

produits laitiers  
de 5 ˆ 10  

SociŽtŽ CoopŽrative 
Laiti•re de la Bresse  

Servas  
Commerce de gros de 

produi ts laitiers  
de 0 ˆ 5  

SociŽtŽ d'intŽr•t collectif 
de Servas  

Servas  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 

aliments pour bŽtail  
non prŽcisŽ  

PrŽs verts  Vandeins  
Commerce de gros de 
viande de boucherie  

de 5 ˆ 10  

SociŽtŽ d'intŽr•t agricole 
Les 3 RŽgions  

Viriat  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 

aliments pour bŽtail  
de 35 ˆ 40  

SARL Jany Fruits  Viriat  
Commerce de gros de fruits 

et lŽgumes  
de 5 ˆ 10  

Yannick Primeurs  Viriat  
Commerce de gros de fruits 

et lŽgumes  
de 0 ˆ 5  

SARL Raffin  Viriat  
Commerce de  gros de fruits 

et lŽgumes  
non prŽcisŽ  

Garry Bresse moteurs  Viriat  
Commerce de gros de 

matŽriel agricole  
de 25 ˆ 30  

 

8.3) Les entreprises de commerce de gros, pŽriphŽr ie de 

Montbrison  

Nom  Commune  Domaine d'activitŽ  
Nombre de 

salariŽs  

La Pommi•re  GrŽzieu x- le-Fromental  
Commerce de gros de 

volailles et gibiers  
non prŽcisŽ  

SARL Chevalier  Montrond - les-Bains  
Commerce de gros de 
viande de boucherie  

non prŽcisŽ  

Groupement Agricole de 
Commercialisation de 
Semences et LŽgumes  

Roche -en-Forez  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 

aliments pour bŽtail  
non prŽcisŽ  

Bertheas  Saint -Agathe -La-Bouteresse  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 

aliments pour bŽtail  
de 0 ˆ 5  

SARL Albert  Saint -Agathe -La-Bouteresse  
Commerce de gros de 

volailles et gibiers  
de 5 ˆ 10  

SARL Pingeon Poyet  Saint -Thomas - la-Garde  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 

aliments pour bŽtail  
non prŽcisŽ  

SARL Cadier  Sury - le-Comtal  
Commerce de gros de 

volailles et gibiers  
de 0 ˆ 5  
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8.4) Les entreprises de commerce de gros, pŽriphŽr ie de 

Romans- sur - Is•re  

Nom  Commune  Domaine d'activitŽ  
Nombre de 

salariŽs  

Valsoleil  Alixan  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 
aliments pour le bŽtail  

2 

Ets Bottino Ð Giuge  Bourg -de-PŽage 
Commerce de gros fleurs et 

plantes  
de 10 ˆ 15  

SARL Nouvelle Rosit i  Bourg -de-PŽage 
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
de 0 ˆ 5  

HDC Lamotte  Bren  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
de 10 ˆ 15  

Le Petit Mara”cher  Bren  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
de 5 ˆ 10  

PŽpini•re Pradelle SARL  Chanos -Curson  
Commerce de gros fleur s et 

plantes  
non prŽcisŽ  

La Source aux Fruits  Chanos -Curson  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
non prŽcisŽ  

Etablissement FIAT et 
Fils  

Ch‰teauneuf -sur - Is•re  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 
aliments pour le bŽtail  

de 0 ˆ 5  

Arbo PŽpini•res  Ch‰teauneuf -sur - Is•re  
Commerce de gros fleurs et 

plantes  
non prŽcisŽ  

Anie FL  Ch‰teauneuf -sur - Is•re  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
non prŽcisŽ  

SARL Les DŽlices  Ch‰teauneuf -sur - Is•re  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
de 5 ˆ 10  

SARL Lema Distribution  Ch‰teauneuf -sur - Is•re  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
non prŽcisŽ  

Souchard Fruits  Ch‰teauneuf -sur - Is•re  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
non prŽcisŽ  

Cycapalm  Chatuzanges - le-Goubet  
Commerce de gros fleurs et 

plantes  
non prŽcisŽ  

Les Silos de la Cizeranne  Chatuzanges - le-Goubet  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 
aliments pour le bŽtail  

de 0 ˆ 5  

DFOA  ClŽrieux  
Commerce de gros de 

matŽriel agricole  
non prŽcisŽ  

La Ferme des C•dres  GŽnissieux  
Commerce de gros de 

volailles et gibier  
non prŽcisŽ  

Altaprim'  Granges - les-Beaumont  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
non prŽcisŽ  

Delphinoix  Peyrins  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
6 

Franchini  Marches  
Commerce de gros de 

matŽriel agricole  
de 5 ˆ 10  

Eurosud Fruits  Mercurol  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
de 0  ˆ 5  

SARL Reille Fruits  Mercurol  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
non prŽcisŽ  

Valsoleil  MontŽlier  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 
aliments pour le bŽtail  

30  

SARL BL Fleurs  MontŽlier  
Commerce de gros fleurs et 

plantes  
non prŽcisŽ  

Comptoir +  MontŽlier  
Commerce de gros de 

matŽriel agricole  
de 110 ˆ 120  

Pellerin Distribution  Mours -Saint - Eus•be  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
14  
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Nom  Commune  Domaine d'activitŽ  
Nombre de 

salariŽs  

DauphinŽ Bi•vre Viande  Peyrins  
Commerce de gros de 
viande de bo ucherie  

non prŽcisŽ  

SARL Romans - Viande  Peyrins  
Commerce de gros de 
viande de boucherie  

de 25 ˆ 30  

Pilaud VŽgŽtation 
Diffusion  

Peyrins  
Commerce de gros fleurs et 

plantes  
de 10 ˆ 15  

Le Pays Frais  Peyrins  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
non prŽcisŽ  

Lan glade Production  Pont -de- l'Is•re  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 
aliments pour le bŽtail  

non prŽcisŽ  

Valdis  Pont -de- l'Is•re  
Commerce de gros de 

volailles et gibier  
de 40 ˆ 45  

BeausŽjour Fruits  Pont -de- l'Is•re  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
de 0 ˆ 5  

Corthival  Pont -de- l'Is•re  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
non prŽcisŽ  

Domaine des Chaux  Pont -de- l'Is•re  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
non prŽcisŽ  

Les Vergers rŽunis  Pont -de- l'Is•re  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
non prŽcisŽ  

Sadis  Pont -de- l'Is•re  
Commerce de gros de 

produits ˆ base de viande  
de 10 ˆ 15  

SBA  Pont -de- l'Is•re  
Commerce de gros de 

matŽriel agricole  
de 10 ˆ 15  

Vassilieff SAS  Pont -de- l'Is•re  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
de 25 ˆ 30  

Valsoleil  Romans - sur - Is•re  
Commerce  de gros de 
cŽrŽales, semences et 
aliments pour le bŽtail  

7 

Le Panier Balmois  Romans - sur - Is•re  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
de 0 ˆ 5  

Peillet  Romans - sur - Is•re  
Commerce de gros de 

matŽriel agricole  
de 35 ˆ 40  

Valsoleil  Saint -Donat -sur - l'Herbasse  
Com merce de gros de 
cŽrŽales, semences et 
aliments pour le bŽtail  

6 

Baldot Fruits  Saint -Donat -sur - l'Herbasse  
Commerce de gros fruits et 

lŽgumes  
non prŽcisŽ  

CDC Saint -Paul - les-Romans  
Commerce de gros de 
cŽrŽales, semences et 
aliments pour le bŽtail  

non prŽci sŽ 
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Annexe 9 : Les exploitations agritourist iques  

9.1) Les exploitations agr itouristiques, pŽriphŽr ie 

dÕAnnecy  

Exploitation  Commune  Production  Transformation  Vente directe  Autres  

GAEC Les 
ChamoisŽes  

Alex  Elevage caprin  

Chevrotin, 
tomme et 

gruy•re de 
ch•vre  

A la ferme  
 Visite sur 

rŽservation  

Danse des 
Abeilles  

Allonzier  Apiculture  
Hydromel, 

produits de la 
ruche  

A la ferme    

GAEC le Viuaz  Aviernoz  
Elevage bovin 

lait  
Tomme et 

beurre  
A la ferme    

EARL La 
Montagne  

Cercier  Arboriculture    A la ferme    

Ferme des 
Pratz  

Cercier  
Elevage ovin, 

‰nes 

Atelier de 
transformation 
collectif (viande 
d'agneau et de 

mouton)  

A la ferme  

Ferme 
PŽdagogique ; 

Chambre 
d'H™te 

Vuilloud  Chavanod  Apiculture  
Produits de la 

ruche  
A la ferme  G”te rural  

Bouchet 
Fr•res  

Cruseilles  
Mara”chage et 

horticulture  
  A la ferme    

Les vignes de 
FŽchy  

Cruseilles  Viticulture    A la ferme  

 Visite de 
l'exploitation, 
dŽgustation 

gratuite  

La Ferme 
d'Epagny  

Epagny  
Elevage bovin 

lait  
Fromages et 

produits laitiers  
A la ferme    

Grange aux 
Fleurs  

Gru ffy  Horticulture  

Atelier de 
transformation 

(plantes en pot, 
fleurs coupŽes 

ou sŽchŽes)  

A la ferme et sur les 
marchŽs  

Ferme 
dŽcouverte, 

ateliers 
pŽdagogiques  

Autrucheland  
Hauteville sur 

Fier  
Elevage 

d'Autruche  

Atelier de 
transformation   

(viande 
d'Autruche ,  

produits 
transformŽs)  

A la Ferme et par 
correspondance 

www.autrucheland.com  

Aire de 
stationnement 
de camping car  

L'escargoti•re 
du Fier  

Hauteville sur 
Fier  

Elevage 
d'escargot  

Atelier de 
transformation 

collectif, produits 
ˆ base 

d'escargots  

Sur les marc hŽs 
Ferme 

pŽdagogique  

Miel Puthot  
La Balme de 

Sillingy  
Apiculture  

 Produits de la 
ruche  

A la ferme    

GAEC Vers les 
Champs  

Lornay  
Elevage bovin 

lait  
Fromages et 

produits laitiers  
A la ferme    

Bibollet  
Marcellaz 
Albanais  

Poly -Žlevage  
Viande : bÏuf, 
agneau , cabri  

 
A la ferme  

 
 

  

La Ferme des 
Bruy•res  

Marcellaz 
Albanais  

Mara”chage et 
horticulture  

 
 
  
 

A la ferme et sur les 
marchŽs  

Visite de 
l'exploitation  
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Exploitation  Commune  Production  Transformation  Vente directe  Autres  

Le PrŽ 
OmbragŽ  

Montagny les 
Lanch es 

Elevage bovin 
lait en AB  

    

Chambre 
d'H™te, g”te,  
camping ˆ la 

ferme; visite de 
l'exploitation  

 
La Ferme du 

Ch‰teau  

Montagny - les-
Lanches  

Elevage bovin 
lait, bovin 

viande et porcin  
Produits laitiers  A la ferme    

Ferme du Col 
de la Forclaz  

Montmin  
Elevage bovin 

lait  
Reblochon, 

tomme, beurre  
A la ferme    

Pernoud  Saint Eus•be  
Elevage bovin 

viande  
Viande de bÏuf  A la ferme    

Ferme Casiez  Saint Jorioz  Petits fruits  
Jus de fruits et 

confitures  
A la ferme    

Magnin  Sales  Elevage caprin  
Fromages de 

ch•vre  
A la ferme    

GAEC Le 
Bouquet 
Savoyard  

SŽvrier  
Mara”chage et 

horticulture  
  

A la ferme et sur 
les marchŽs  

MarchŽ collectif 
ˆ la ferme  

La Ferme de 
Vergloz  

Seynod  
Elevage bovin 

lait  
    

Chambres 
d'H™tes ; petit 

dŽjeuner 
fermier ; visite 
de l'exploitation  

Le s ruchers de 
la Mandallaz  

Sillingy  Apiculture  
Produits de la 

ruche  
A la ferme    

Ferme Les 
Granges du 

Sapey  
Th™nes 

Petits fruits, 
pommes et 

poires  

Jus de fruits et 
confitures  

A la ferme  

Cueillette ˆ la 
Ferme ; g”te ; 

chambres 
d'h™te  

Deloche  Th™nes 
Elevag e bovin 

lait  
Reblochon, 

tomme, beurre  
  G”te rural  

Les vergers de 
Thorens  

Thorens Gli•res  Arboriculture  
pommes, jus et 

cidre  
A la ferme    

Anselme  Thorens Gli•res  Elevage caprin  
Tomme et 
Chevrotin  

A la ferme    

Micha‘l  Thorens Gli•res  Elevage avicole  Vola illes  A la ferme    

Les volailles 
de Verlioz  

Valli•res  Elevage avicole  Volailles fermi•res  A la ferme    

Vernay  Vaulx  
Elevage bovin 

lait  
Fromages frais, 

beurre  
A la ferme    

GAEC de la 
Vaudrenaz  

Vaulx  Poly -Žlevage  
Viande : bÏuf, 
agneau, porc  

A la ferme    

GAEC le 
Semnoz  

Viuz la ChiŽsaz  
Elevage bovin 
lait et avicole  

Tomme fermi•re, 
volailles, Ïufs  

A la ferme    

 

9.2) Les exploi tations agri touristiques, pŽr iphŽrie de 

Bourg - en - Bresse  

Exploitation  Commune  Production  Transformation  Vente directe  Autres  

Pobel  BŽny  Elevage avicole   Volailles  A la ferme  
Visite de 

l'exploitation  

EARL Ferme 
des Bioux  

Buellas  Mara”chage    
A la ferme, sur 
les marchŽs et 

PVC 
  

EARL de 
Cornaton  

Confran•on  
Elevage bovin et 

avicole  
Viande : bÏuf, 
volailles ; Ïufs  

A la ferme et 
sur les marchŽs  

Visite de 
l'exploitation  
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Exploitation  Commune  Production  Transformation  Vente directe  Autres  

Chanel  Jasseron  
Elevage avicole 

et ovin  
Viande : 

mouton, volailles  
A la ferme  

Visite de 
l'exploitation  

Dilas  Jasseron  Elevage porcin  
Charcuterie 

fermi •re  
A la ferme  

 
 
 
  

EARL de la 
Claix  

Lent  
Elevage bovin 
lait et viande  

Viande : veau  
A la ferme et 

PVC 
  

Ferme 
Žquestre de 
Malafretaz  

Malafretaz  Elevage Žquin      
Chambres et 
table d'H™te  

Le Verger 
Gourmand  

Saint Denis les 
Bourg  

Mara”chage et 
Arboricul ture, 

AB 

Confitures, 
gelŽes, sirops, 
p‰tes de fruits  

A la ferme et 
PVC 

  

EARL Ferme 
Tradibresse  

Saint Martin le 
Ch‰tel 

Elevage bovin et 
avicole  

Viande : bÏuf, 
volailles  

A la ferme    

GAEC des 
Pampilles  

Saint -AndrŽ -
Bouchoux  

Elevage caprin  
Fromages de 

ch• vre  
A la ferme    

Ferme des 
Evreux  

Saint -AndrŽ -
Bouchoux  

Elevage bovin 
lait  

    Ferme accueil  

Vuillot  
Saint -Etienne -

du -Bois  
Elevage avicole   Volailles  A la ferme  

Visite de 
l'exploitation  

Vallet  
Saint -Martin -du -

Mont  
Elevage caprin  

Fromages de 
ch•vre  

A l a ferme  
Visite de 

l'exploitation  

Les Autruches 
du Revermont  

Treffort -Cuisiat  
Elevage 

d'Autruches  
Viande et 

charcuteries  

A la ferme, sur 
les marchŽs et 

PVC 

Visite de 
l'exploitation, 
dŽgustation 

gratuite  

GAEC Puitin 
Labranche  

Treffort -Cuisiat  Elevage avic ole  Volailles  A la ferme  
Visite de 

l'exploitation  

EARL Caly  Vandeins  
Elevage bovin et 

avicole  

Fromages, 
volailles, viande 

de veau  
A la ferme    

L'Agnoblens  Villereversure  Elevage ovin      
Chambres et 
table d'H™te  

Ferme Bon 
Repos  

Viriat  
Elevage bovin et 

avicole  
Viande : bÏuf, 

volailles  
A la ferme  

Camping ˆ la 
Ferme  

Chatard  Viriat  Elevage avicole   Volailles  A la ferme    

Charnay  Viriat  
Apiculture et 
mara”chage  

Produits de la 
ruche  

A la ferme    

 

9.3) Les exploitations agritouristiques, pŽriphŽrie d e 

Montbrison  

Exploitation  Commune  Production  Transformation  Vente directe  Autres  

La Ferme aux 
3 Granges  

Boisset les 
Montrond  

Elevage bovin 
lait  

    
Ferme 

PŽdagogique  

Cave Mondon  
Boisset Saint 

Priest  
Viticulture    A la ferme    

Cave RŽal  
Boisset -Saint -

Priest  
Viticulture    A la ferme    

Domaine de la 
Madone  

Champdieu  Viticulture (AB)    A la ferme    

Gachet  
Chazelles - sur -

lavieu  
apiculture  

Produits de la 
ruche   

A la ferme, 
AMAP 

  

Bory  Chenereille  
Elevage bovin 

lait  
Fromages de 

vache  
A la ferme    
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Exploitati on  Commune  Production  Transformation  Vente directe  Autres  

Ferme des 4 
Vents  

Essertines en 
Ch‰telneuf  

Elevage bovin 
lait  

    
Visite de 

l'exploitation  

Le Thevenon  
GrŽzieu le 
Fromental  

      
Chambres 

d'h™te  

Ferme du 
Moulin  

Gumi•res  
Elevage bovin 

lait  
    G”te rural  

Liotier  Gumi•res  
Elevage bovin 

lait  
    

G”te rural, visite 
de l'exploitation  

Aux Blancs 
Moutons  

Gumi•res  
Elevage ovin, 
mara”chage  

    Ferme Auberge  

Elevage de 
cerfs  

Gumi•res  
Elevage de 

gibier  

Produits 
transformŽs ˆ 

base de viande 
de cerf  

A la ferme  
Visite de 

l'exploitation, 
dŽgustation  

Ferme de 
Presle  

L'H™pital le 
Grand  

Elevage bovin 
viande, canards  

    

G”te rural 3 
Žpis, 2 

chambres, 5 
personnes  

Domaine du 
Poyet  

Marcilly - le-
Ch‰tel 

Viticulture    A la ferme  DŽgustation  

Cave Verdier -
Logel  

Marcilly - le-
Ch‰tel 

Viticulture (AB)    A la ferme  
Portes ouvertes 

en avril  

EARL des 
Saules  

Marcilly - le-
Ch‰tel 

Elevage porcin  
Charcuterie 

fermi•re, viande 
de porc  

A la ferme    

Ferme 
Delorme  

Marclopt  

mara”chage, 
Žlevage bovin 

viande, Žlevage 
avicole (Ïufs 

fermiers)  

Viande : bÏuf, 
volailles  

Sur les marchŽs  
G”te rural, 
Chambres 

d'h™te  

Ferme Le 
Pierrou  

Marcoux  
Elevage bovin 
lait, viticulture  

    
G”te rural, 
Chambres 

d'h™te  

La ch•vre de 
Marcoux  

Marcoux  Elevage caprin  
Fromages de 

ch•vre  
A la ferme    

BarrŽ  Marcoux  Elevage porcin  
Charcuterie 

fermi•re  
A la ferme    

Ferme du 
Bruchet  

Moingt 
(Montbrison)  

Elevage bovin 
viande  

    
Chambres 

d'h™te  

La Ferme de 
Roche  

Roche -en-Forez  Elevage bovin  
Fromages de 

vache  
A la ferme  

Visite de 
l'exploitation  

Ferme de 
Grandris  

Saint Bonnet le 
Courreau  

Elevage bovin 
lait  

    

Ferme 
pŽdagogique, 

G”te de sŽjour, 
gožter ˆ la 

ferme  

Ferme de la 
Courbe  

Saint Bonnet le 
Courreau  

Elevage bovin 
lait  

    
G”te rural, 
Chambres 

d'h™te  

Ferme de la 
Farge  

Saint Bonnet le 
Courreau  

Elevage bo vin 
lait  

    
G”te rural, 
Chambres 

d'h™te  

Ferme 
Marcoux  

Saint Bonnet le 
Courreau  

Elevage bovin 
lait, canards  

  
 
 
 
 
 

Visite de 
l'exploitation  

Chambres et 
table d'h™te, 

visite de 
l'exploitation  

Ferme de 
Champ Vert  

Saint Etienne le 
Mollard  

Elevage bovin 
lait  

  

 
 
 
 
  

Ferme 
PŽdagogique  
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Exploitation  Commune  Production  Transformation  Vente directe  Autres  

Ferme 
Auberge du 

Mazet  

Saint Georges 
en Couzan  

Elevage bovin et 
avicole  

    
Ferme Auberge;  
g”te de groupe; 
chambres d'h™te  

Ferme de 
Combe  

Saint Georges 
en Couzan  

Elevage bovin 
lait  

    G”te rural  

EARL Epezy  
Saint Georges 

en Couzan  
Elevage avicole  

Confits, foie 
gras, rillettes, 

terrines  
A la ferme    

La Ferme aux 
Pommes  

Saint Georges 
Hauteville  

Arboriculture et 
CŽrŽaliculture  

  A la ferme  

G”te rural 3 
Žpis, 3 

chambres, 6 
personnes  

Gachet  
Saint Georges 

Hauteville  
Viticulture    A la ferme    

Ferme CÏur 
du Forez  

Saint Romain le 
Puy  

Elevage caprin 
et bovin  

Fromages de 
ch•vre et de 

vache  
A la ferme  

Visite de 
l'exploitation; 
dŽgustation  

Fleur de vigne  
Saint -Agathe - la-

Bouteresse  
Viticulture    A la ferme  

Visite de 
l'exploitation, 
dŽgustation  

Fromagerie 
Col  

Saint -Anth•me  Elevage caprin  
Fromages de 

ch•vre  
A la ferme  

Visite de 
l'exploitation, 
dŽgustation  

Fromagerie de 
laGenette  

Saint -Anth•me  
Elevage bovin 

lait  

Tomme de 
montagne et 

Fourme 
d'Ambert  

A la ferme    

Domaine de la 
Pierre Noire  

Saint -Georges -
Hauteville  

Viticulture    A la ferme    

La Ferme du 
PrieurŽ  

Saint -Romain -
le-Puy 

Elevage bovin 
lait  

Brique du Forez, 
rigotte, fromage 

blanc  
A la ferme    

Ferme Fradel  Sauvain  
Elevage bovin 

lait  
    G”te rural  

Les Epilobes  Sauvain  
Elevage bovin 

lait  
    

G”te rural, visite 
de l'exploitation  

La Ferme aux 
Fleurs  

Sauvain  
Elevage bovin, 

horticulture  
    

Ferme 
dŽcouverte, 
gožter ˆ la 

ferme  

Loge de 
Printemps  

Sauvain  Elevage c aprin  
Fromages de 

ch•vre  
A la ferme  

Visite de 
l'exploitation, 
dŽgustation  

Ferme des 
Hautes 

Chaumes  
Sauvain  

Elevage bovin 
lait  

    
Visite de 

l'exploitation  

Ferme Plagne  Sauvain  
Elevage bovin 
lait et caprin  

Fromages de 
vache et de 

ch•vre  
A la ferme    

Boid ier  Trelins  Elevage porcin  
Charcuterie 

fermi•re  
A la ferme    

Ferme 
Clavelloux  

Verri•res en 
Forez  

Elevage bovin 
viande  

    
Chambres 

d'h™te 

Ferme du PrŽ 
Vert  

Verri•res en 
Forez  

Elevage bovin 
lait, volailles et 
porcs fermiers  

    
Chambres 

d'h™te 
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Ferme du 
Soleillant  

Verri•res en 
Forez  

Polyculture 
Žlevage en AB  

    

Camping ˆ la 
ferme ; 

chambres et 
table d'h™te ; 

"MusŽe Paysan"  

Ferme Robert  
Verri•res en 

Forez  
Elevage bovin 

lait  
    G”te rural  

 

9.4) Les exploitations agritouristiques, pŽriphŽrie de 

Romans- su r - Is•re  

Exploitation  Commune  Production  Transformation  Vente directe  Autres  

1001 Cornes  
Charmes - sur -

l'Herbasse  
Polyculture -

Žlevage  
  A la ferme  

Ferme 
pŽdagogique  

Arom' Antique  Parnans  
Plantes 

aromatiques et 
mŽdiŽvales  

  
A la ferme, en 

ligne  
  

Au chant d es 
ånes  

Mercurol  
Elevage ovin et 

asin  
    

Chambres 
d'h™tes 

Ch•vrerie des 
Monts du 

Matin  

Rochefort Ð 
Samson  

Elevage caprin  
 Fromages de 

ch•vre fermier, 
Picodon  

A la ferme, en 
ligne  

Visite de 
l'exploitation, 
dŽmonstration 

de traite  

Clos Foug•re  
Ch‰teauneuf -

sur - Is•re  
Arboriculture  

Jus et nectars de 
fruits, fruits en 

sirop, confitures  

A la ferme, en 
ligne  

G”te rural,  
Ferme 

DŽcouverte  

Co -
exploitation 

FŽlix  

Chatuzanges - le-
Goubet  

Horticulture    
A la ferme et 

sur les marchŽs  
  

Delphy Fleurs  
Grange - les-
Beaumont  

Arboriculture et 
mara”chage  

  A la ferme    

Deroux Plants  Saint Bardoux  Horticulture    A la ferme    

Domaine 
Bernard Ange  

ClŽrieux  Viticulture    
Sur les 

marchŽs,  en 
ligne  

Visite de 
l'exploitation, 
dŽgustation 

gratuite  

Domaine du 
Ch‰teau Vieux  

Triors  Viticulture    A la ferme    

EARL 
Bonnardel  

Marches  Elevage caprin  
Fromages de 

ch•vre  
A la ferme et 

sur les marchŽs  
G”te Rural  

EARL De la 
VallŽe 

Peyrinoise  
Peyrins  

Arboriculture et 
mara”chage  

  A la ferme    

EARL des 
Loyes  

Eymeux  Arboriculture  Nectars de fr uits  A la ferme    

EARL Domaine 
de Saint Ange  

Peyrins  Petits fruits  
GelŽes, jus de 
fruits, liqueurs, 
sirops, vinaigres  

En ligne  
Visite de 

l'exploitation  

Earl les 
Cabini•res  

CrŽpol  Arboriculture  Jus de pomme  A la ferme    

EARL Les 
Vergers de 

Chassis  

Ch‰teauneuf -
sur - Is•re  

Arboriculture AB    A la ferme    

Ferme Adenot  Eymeux  Arboriculture  
Jus de fruits, 

confitures, huile 
et vin de noix  

A la ferme, PVC    

Ferme 
Boissieux  

ClŽrieux  Elevage caprin  
Tomme de 

Ch•vre  
A la ferme et 

sur les marchŽs  
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Exploitation  Co mmune  Production  Transformation  Vente directe  Autres  

Ferme Bost  Parnans  
Arboriculture et 

mara”chage  
  A la ferme    

Ferme Carle  
Romans - sur -

Is•re  
Arboriculture et 

mara”chage  
  

A la ferme et 
sur les marchŽs  

  

Ferme Chizat  
Grange - les-
Beaumont  

Arboriculture et 
mara”chage  

  A la ferme  
Cueillette ˆ la 

ferme  

Ferme Clauzel  
Ch‰teauneuf -

sur - Is•re  

Mara”chage et 
arboriculture, 
miel et Ïuf  

  
A la ferme, en 

ligne  

Cueillette ˆ la 
ferme, visite de 

l'exploitation, 
dŽgustation 

gratuite  

Ferme 
Damiron  

Ch‰teauneuf -
sur - Is•re  

Arboriculture  Jus de fruits  A la ferme    

Ferme de la 
Grangeneuve  

Marches  
Elevage caprin 

et de poules 
pondeuses  

Fromages de 
ch•vre  

A la ferme  
G”te paysan, 

visite de 
l'exploitation  

Ferme de la 
Marquise  

CrŽpol  
Elevage caprin, 

mara”chage  
Fromages de 

ch•vre  
A la ferme, 

AMAP 
  

Ferme de 
Rivoiron  

Saint -Michel -
sur -Savasse  

Elevage bovin, 
arboriculture 

(noix)  

Viande (bÏuf et 
veau), fromages 
(Saint Marcellin  

et fromages 
frais)  

A la ferme  
Visite de 

l'exploitation  

Ferme de Saint 
VŽran  

Saint -Paul - les-
Romans  

Polycult ure -  
Žlevage  

    
Ferme 

pŽdagogique  

Ferme 
Destombes  

Ch‰teauneuf -
sur - Is•re  

Arboriculture et 
mara”chage bio  

jus de pomme / 
poire  

A la ferme    

Ferme du 
Biquet  

Charmes - sur -
l'Herbasse  

Elevage caprin      
Camping ˆ la 
ferme ;  relais 

Žquestre  

Ferme du Petit 
Chalois  

CrŽpol  
Arboriculture 

(noix)  
  A la ferme, PVC    

Ferme Gilibert  Montmiral  Elevage  avicole    
A la ferme et 

sur les marchŽs  
  

Ferme Guinet  
 Beaumont 

Monteux  

Elevage porcin 
et avicole 

(poulets et 
canards) en 

plein air  

Charcuterie 
fermi•re de porc 

; volailles  

A la ferme et 
sur les marchŽs  

Visite de 
l'exploitation  

Ferme 
Lapassat  

Hostun  
Arboriculture 

(noix)  
  A la ferme    

Ferme 
Morisseau  

Hostun  Mara”chage    A la ferme    

Ferme Orard  
Rochefort -  

Samson  
Apiculture  

Miel et produits 
de la ruche  

A la ferme  et 
sur les marchŽs  

Visite de 
l'exploitation, 
dŽgustation 

gratuite  

GAEC au Logis  Peyrins  
Arboriculture et 

mara”chage  
  A la ferme    

GAEC Chatelan  
Rochefort -  

Samson  
Elevage caprin  

Fromages de 
ch•vre  

A la ferme    

GAEC Clapon  Bourg -de-PŽage 
Arboriculture et 

mara”chage  
  A la ferme    

GAEC de 
l'Ardoise  

Ch‰teauneuf -
sur - Is•re  

Arboriculture  Jus de fruits  A la ferme    

GAEC des 
Perrets  

Hostun  
Elevage bovin et 

ovin  
Caissettes de 

viande  
A la ferme    

GAEC Lacour  
Saint -Michel -
sur -Savasse  

Elevage bovin et 
ovin  

Caissettes de 
viande  

A la ferme  
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Exploitation  Commune  Production  Transformation  Vente directe  Autres  

GAEC Vigne  Charpey  
Elevage bovin 

lait  
Lait cru  A la ferme    

La Basse Cour 
des Collines  

Peyrins  Elevage  avicole  Volailles  
A la ferme et 

sur les marchŽs  
  

La ch•vre ˆ 
Dorey  

Saint Bardoux  
Elevage caprin, 

arboriculture  
Fromages de 

ch•vre  
A la ferme et 

sur les marchŽs  
  

La Chevrette 
de Blandine  

Montmiral  Elevage caprin  
Fromages de 

ch•vre  
A la ferme    

La Clef de Sol  Marsaz  
Polyculture -  

Žlevage  
Confitures    

Chambres et 
table d'h™tes  

La Ferme aux 
tomates  

Montmiral  Mara”chage    A la ferme    

La Ferme des 
Collines  

Ch‰tillon-Saint -
Jean 

Arboriculture, 
plantes 

aromatiques  

 Huile de noix, 
confitures, 

sirops, jus de 
fruits, tisanes  

Sur les 
marchŽs,  en 

ligne  

Visite de 
l'exploitation, 
dŽgustation 

gratuite  

La Ferme des 
Galets  

Eymeux  
Elevage caprin, 

mara”chage  

Fromages de 
ch•vre (Picodon, 

tommes, etc.)  
A la ferme, PVC    

La Ferme des 
Lilas  

Marches  
Arboriculture et 
mara”chage bio  

  
A la ferme et 

sur les marchŽs  
cue illette ˆ la 

ferme  

La Ferme des 
Payres  

Marches  Elevage  avicole  Foie gras d'oie  A la ferme  
Visite de 

l'exploitation  

La Ferme du 
PŽjoux  

Barbi•res  

PolyŽlevage 
(ovins, caprins, 

volailles, 
ŽquidŽs)  

    

Ferme 
dŽcouverte ; 

g”te de groupe ; 
camping ˆ la 

ferme  

La Ferme 
Tomme Capra  

Saint Bardoux  Elevage caprin  

Picodon,   
fromages 

fermiers frais et 
affinŽs  

A la ferme, en 
ligne  

Visite de 
l'exploitation, 
dŽgustation 

gratuite  

La Marjol•ne  MontŽlier  
Elevage  avicole 

en plein air  
Volailles  A la ferme  Ferme auberge  

Le  Petit Verger  Peyrins  
Arboriculture et 

mara”chage  
  A la ferme    

Le Rucher du 
Jabelin  

Romans - sur -
Is•re  

Apiculture  
Miel et produits 

de la ruche  
A la ferme  

Chambres 
d'H™tes 

Les Jardins de 
la Chabotte  

Ch‰tillon-Saint -
Jean 

Mara”chage bio 
et arboriculture 

(no ix)  
  

A la ferme, 
AMAP 

  

Mas de Serne  Barbi•res  Apiculture  Hydromel et miel  A la ferme    

Papy Volailles  Marches  Elevage  avicole    
A la ferme et 

sur les marchŽs  
  

Relais de La 
Tour  

Parnans  
Mara”chage et 
arboriculture  

    Relais Žquestre  

Verger Saint 
Martin  

Peyrins  Arboriculture AB  
Confitures, jus, 
compotes, sirop  

A la ferme, 
AMAP 

  

 

 


